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1.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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1.2 RÉGLEMENTATION 

  

Aucune information. 
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1.3 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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2.
Tribunal administratif des marchés 
financiers 

2.1 Rôle des audiences, décisions et autres publications du TMF 
2.2 Avis légaux de l’Autorité 
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2.1 RÔLE DES AUDIENCES ET DÉCISIONS DU TMF

2.1.1 Rôle des audiences

RÔLE DES AUDIENCES

Lien permanent de la Chambre de pratique virtuelle

Guide des audiences virtuelles

En cas de difficultés techniques : rejoindre le Secrétariat au 514-873-2211 (#221) ou par courriel au
secretariattmf@tmf.gouv.qc.ca

NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

9 juin 2022 – 14 h 00
2022-011 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Groupe financier Securvie inc. et
Éric Harvey
Parties intimées

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Nicole Martineau Demande de pénalités administratives, d’interdiction
d'agir à titre de dirigeant responsable, de
nomination d’un dirigeant responsable, de
conditions à l’inscription, de suspension
d’inscription, de mesures de redressement et de
mesures propres au respect de la loi

Audience pro forma

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87871364144?pwd=UW
N5dndpY1d6WW04aVR4M2FHV0xEUT09

ID de réunion : 878 7136 4144
Code : 599020
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

9 juin 2022 – 14 h 00
2022-002 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

L'Avenue Privée Cabinet en
assurances de dommages inc.,
Éric Gauvin, William Turgeon,
Isabelle Charbonneau et Simon
Dugas
Parties intimées

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

DHC Avocats

Nicole Martineau Demande de pénalités administratives,
d’interdictions d'agir à titre de dirigeant responsable,
de nomination d’un dirigeant responsable, de
conditions à l’inscription, de suspension
d’inscription, de mesures de redressement et de
mesures propres au respect de la loi

Audience pro forma

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87871364144?pwd=UW
N5dndpY1d6WW04aVR4M2FHV0xEUT09

ID de réunion : 878 7136 4144
Code : 599020

2021-018 Autorité des marchés financiers
Partie demanderesse

Alexandre Poirier-Boivin et
9203516 Canada inc.
Parties intimées

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Norton Rose Fulbright
Canada s.e.n.c.r.l., s.r.l.

Nicole Martineau Demande de pénalités administratives,
d’interdictions d'opérations sur valeurs, d’interdiction
d'agir à titre d'administrateur ou dirigeant,
d’interdiction d’exercer l’activité de gestionnaire de
fonds d’investissement, de refus de dispense et de
mesures propres au respect de la loi

Audience pro forma

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87871364144?pwd=UW
N5dndpY1d6WW04aVR4M2FHV0xEUT09

ID de réunion : 878 7136 4144
Code : 599020
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

9 juin 2022 – 14 h 00
2022-008 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Francis Veilleux
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Devichy Avocats

Nicole Martineau Demande de pénalité administrative, d’interdiction
d'agir à titre d'administrateur ou dirigeant,
d’interdiction d'exercer l'activité de conseiller en
valeurs, d’interdiction d'opérations sur valeurs et de
mesure propre au respect de la loi

Audience pro forma

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87871364144?pwd=UW
N5dndpY1d6WW04aVR4M2FHV0xEUT09

ID de réunion : 878 7136 4144
Code : 599020

2021-017 Autorité des marchés financiers
Partie demanderesse

Entreprises Greg Pompeo inc. et
Gregory Pompeo
Parties intimées

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

LCM Avocats inc.

Nicole Martineau Demande de pénalités administratives, de
nominations d’un chef de la conformité, de
conditions à l’inscription, de retrait des droits
d’inscription et de mesures de redressement

Audience pro forma

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87871364144?pwd=UW
N5dndpY1d6WW04aVR4M2FHV0xEUT09

ID de réunion : 878 7136 4144
Code : 599020
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

9 juin 2022 – 14 h 00
2022-010 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Ramy Kamaneh
Partie intimée

Mohamed Kada Mesli
Partie intimée

SDIT inc. et SDÉT inc.
Parties mises en cause

7350341 Canada inc. et Nour El-
Chafei
Partie mise en cause

Banque Toronto-Dominion inc.,
TD Waterhouse Canada inc.,
Banque royale du Canada,
Banque royale du Canada, RBC
placements en direct inc., Banque
Scotia, Doua’a Ismail et Bureau
de la publicité des droits de la
circonscription foncière de
Montréal
Parties mises en cause

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Osler, Hoskin & Harcourt
S.E.N.C.R.L./s.r.l.

Gowling Lafleur Henderson
s.e.n.c.r.l.

Osler, Hoskin & Harcourt
S.E.N.C.R.L./s.r.l.

Gowling Lafleur Henderson
s.e.n.c.r.l.

Jean-Pierre Cristel Avis de contestation suivant la décision rendue
ex parte

Audience pro forma

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87871364144?pwd=UW
N5dndpY1d6WW04aVR4M2FHV0xEUT09

ID de réunion : 878 7136 4144
Code : 599020

13 juin 2022 – 9 h 30

2019-003 Autorité des marchés financiers
Partie demanderesse

Youssef Mouloudi
Partie intimée

Banque TD
Partie mise en cause

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Jean-Pierre Cristel Demande de levée partielle des ordonnances de
blocage et accord

Audience au fond

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/82469574256?pwd=YU9
QL1lSUzJrMWdZRUc2MU8veW8rdz09

ID de réunion : 824 6957 4256
Code : 666656

. . 9 juin 2022 - Vol. 19, n° 22 14

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



5

NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

13 juin 2022 – 14 h 00
2020-029 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Gestion Itradecoins inc., Jésuel
Albernhe et Sébastien Lambert
Parties intimées

Nationale du Canada, Paypal
Canada co., Tangerine et Bitbuy
Technologies inc.
Parties mises en cause

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Gravel Bernier Vaillancourt
Avocats

Elyse Turgeon Demande de prolongation des ordonnances de
blocage

Audience pro forma

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/84080425883?pwd=S2N
vVUNBU2VQUURJd2dEVWp3TzZjUT09

ID de réunion : 840 8042 5883
Code secret : 237659

14 juin 2022 – 9 h 30
2021-025 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

David Fortin-Dominguez
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Guillaume Lavoie Avocat inc.

Antonietta
Melchiorre

Demande de pénalité administrative, interdiction
d’exercer l’activité de conseiller, interdiction d’agir à
titre d’administrateur ou dirigeant et modification
d’une ordonnance

Conférence préparatoire

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/86701815644?pwd=UWl
DQzErbEJEajZ6VmZiKzdvVTVhdz09

ID de réunion : 867 0181 5644
Code : 454602
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

15 juin 2022 – 9 h 30
2021-019 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Infinitum succession et patrimoine
inc., Andrei Crivoi et Vladislav
Adoniev
Parties intimées

Richard Bernard
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Delisle Mathieu avocats

Antonietta
Melchiorre
Chantal
Denommée

Demande de pénalités administratives, d’interdiction
d'agir à titre de dirigeant, de conditions à
l’inscription, de suspensions d’inscription, de
radiation d’inscription et de mesures propres au
respect de la loi

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/85416185862?pwd=KzN
KRUIvSjNNR2RHRE40dG4xclZ0Zz09

ID de réunion : 854 1618 5862
Code : 218682

16 juin 2022 – 9 h 30
2021-019 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Infinitum succession et patrimoine
inc., Andrei Crivoi et Vladislav
Adoniev
Parties intimées

Richard Bernard
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Delisle Mathieu avocats

Antonietta
Melchiorre
Chantal
Denommée

Demande de pénalités administratives, d’interdiction
d'agir à titre de dirigeant, de conditions à
l’inscription, de suspensions d’inscription, de
radiation d’inscription et de mesures propres au
respect de la loi

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/85416185862?pwd=KzN
KRUIvSjNNR2RHRE40dG4xclZ0Zz09

ID de réunion : 854 1618 5862
Code : 218682
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

16 juin 2022 – 9 h 30
2022-013 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

La Corporation de services du
Barreau du Québec
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Norton Rose Fulbright
Canada,
S.E.N.C.R.L., s.r.l.

Nicole Martineau
Julie Biron

Demande d’entériner un accord

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/81451901665?pwd=NUY
0M2dwS1NjbDMrYWQrNHpKMmIwUT09

ID de réunion : 814 5190 1665
Code : 478192

16 juin 2022 – 14 h 00
2022-009 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Les productions TV BWS inc.,
Marie-Josée Larocque, Caroline
Bernier, Valeurs mobilières
Whitehaven inc., Athanasios
Baltzis et Richard Bernard
Parties intimées

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Delegatus services juridiques
inc.

Nicole Martineau Demande de pénalités administratives et de
mesures propres au respect de la loi

Audience pro forma

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87871364144?pwd=UW
N5dndpY1d6WW04aVR4M2FHV0xEUT09

ID de réunion : 878 7136 4144
Code : 599020
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

17 juin 2022 – 9 h 30
2021-019 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Infinitum succession et patrimoine
inc., Andrei Crivoi et Vladislav
Adoniev
Parties intimées

Richard Bernard
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Delisle Mathieu avocats

Antonietta
Melchiorre
Chantal
Denommée

Demande de pénalités administratives, d’interdiction
d'agir à titre de dirigeant, de conditions à
l’inscription, de suspensions d’inscription, de
radiation d’inscription et de mesures propres au
respect de la loi

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/85416185862?pwd=KzN
KRUIvSjNNR2RHRE40dG4xclZ0Zz09

ID de réunion : 854 1618 5862
Code : 218682

20 juin 2022 – 9 h 30
2021-019 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Infinitum succession et patrimoine
inc., Andrei Crivoi et Vladislav
Adoniev
Parties intimées

Richard Bernard
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Delisle Mathieu avocats

Antonietta
Melchiorre
Chantal
Denommée

Demande de pénalités administratives, d’interdiction
d'agir à titre de dirigeant, de conditions à
l’inscription, de suspensions d’inscription, de
radiation d’inscription et de mesures propres au
respect de la loi

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/85416185862?pwd=KzN
KRUIvSjNNR2RHRE40dG4xclZ0Zz09

ID de réunion : 854 1618 5862
Code : 218682
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

21 juin 2022 – 9 h 30
2021-002 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Lucie Bouchard et
Luciebouchard.com inc.
Parties intimées

Pierre Lalancette
Partie intimée

Sébastien Guillet
Partie intimée

Éric Pichette et Groogr Inc.
Parties intimées

Banque Royale du Canada
Partie mise en cause

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

CSJ, Cabinet de services
juridiques Inc.

Ad Litem Avocats s.e.n.c.r.l.

Services Juridiques Inter
Rives Inc.

Delegatus services juridiques
inc.

Elyse Turgeon Accord Sébastien Guillet

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/81511589174?pwd=Q0V
0NHJ3cEJiMTNGNXNjdE9qZHFRdz09

ID de réunion : 815 1158 9174
Code : 332647

21 juin 2022 – 9 h 30
2021-019 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Infinitum succession et patrimoine
inc., Andrei Crivoi et Vladislav
Adoniev
Parties intimées

Richard Bernard
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Delisle Mathieu avocats

Antonietta
Melchiorre
Chantal
Denommée

Demande de pénalités administratives, d’interdiction
d'agir à titre de dirigeant, de conditions à
l’inscription, de suspensions d’inscription, de
radiation d’inscription et de mesures propres au
respect de la loi

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/85416185862?pwd=KzN
KRUIvSjNNR2RHRE40dG4xclZ0Zz09

ID de réunion : 854 1618 5862
Code : 218682
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

22 juin 2022 – 9 h 30
2021-019 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Infinitum succession et patrimoine
inc., Andrei Crivoi et Vladislav
Adoniev
Parties intimées

Richard Bernard
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Delisle Mathieu avocats

Antonietta
Melchiorre
Chantal
Denommée

Demande de pénalités administratives, d’interdiction
d'agir à titre de dirigeant, de conditions à
l’inscription, de suspensions d’inscription, de
radiation d’inscription et de mesures propres au
respect de la loi

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/85416185862?pwd=KzN
KRUIvSjNNR2RHRE40dG4xclZ0Zz09

ID de réunion : 854 1618 5862
Code : 218682
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

22 juin 2022 – 13 h 30
2021-005 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Patrick Bragoli et Sébastien
Cliche
Partie intimée

Mathieu Landry-Girouard
Partie intimée

ROI Land Investment Ltd
Partie intimée

Hiro Corporation Ltd
Partie intimée

Dany Vachon
Partie intimée

Philippe Germain
Partie intimée

Porfirio Antonio Treminio Centeno
et Tiger Gate Capital Ltd
Parties intimées

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Langlois avocats,
S.E.N.C.R.L.

Pelletier & Cie Avocats

Jean-François Goulet, avocat

Osler, Hoskin & Harcourt LLP

Dupuis Paquin avocat &
conseillers d'affaires inc.

Fréchette avocats

Elyse Turgeon Demande de pénalités administratives,
d’interdictions d'agir à titre d'administrateur ou
dirigeant, d’interdictions d’exercer l’activité de
gestionnaire de fonds d’investissement,
d’interdictions d'opérations sur valeurs, de refus de
dispense, de mesures de redressement et de
mesures propre au respect de la loi

Conférence de gestion

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/85713617999?pwd=ZG1
xRWp6UkhUTG9BbXdiaDFqRTR6QT09

ID de réunion : 857 1361 7999
Code : 264224
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

23 juin 2022 – 9 h 30
2021-019 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Infinitum succession et patrimoine
inc., Andrei Crivoi et Vladislav
Adoniev
Parties intimées

Richard Bernard
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Delisle Mathieu avocats

Antonietta
Melchiorre
Chantal
Denommée

Demande de pénalités administratives, d’interdiction
d'agir à titre de dirigeant, de conditions à
l’inscription, de suspensions d’inscription, de
radiation d’inscription et de mesures propres au
respect de la loi

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/85416185862?pwd=KzN
KRUIvSjNNR2RHRE40dG4xclZ0Zz09

ID de réunion : 854 1618 5862
Code : 218682

23 juin 2022 – 14 h 00
2022-016 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Stephen Poitras
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Le Groupe Nouraie inc.

Nicole Martineau Demande d’entériner un accord

Audience pro forma

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87871364144?pwd=UW
N5dndpY1d6WW04aVR4M2FHV0xEUT09

ID de réunion : 878 7136 4144
Code : 599020
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

23 juin 2022 – 14 h 00
2021-014 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Philippe Gauthier et Frédéric
Racine
Parties intimées

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Nicole Martineau Demande de pénalités administratives,
d’interdictions d'opérations sur dérivés,
d’interdictions d'opérations sur valeurs,
d’interdictions d'agir à titre d'administrateur ou
dirigeant, de mesures de redressement et de
mesures propres au respect de la loi

Audience pro forma

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87871364144?pwd=UW
N5dndpY1d6WW04aVR4M2FHV0xEUT09

ID de réunion : 878 7136 4144
Code : 599020

30 juin 2022 – 14 h 00
2022-004 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Assurances Momentum inc.,
Tristan Dupont-Hébert, David
Boudreau-Poissant et Mélanie St-
Aubin Laprise
Parties intimées

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Donati Maisonneuve
s.e.n.c.r.l.

Nicole Martineau Demande de pénalités administratives,
d’interdictions d'agir à titre d'administrateur ou
dirigeant, de nominations d’un dirigeant
responsable, de conditions à l’inscription, de
suspension d’inscription, de mesures de
redressement et de mesure propre au respect de la
loi

Audience pro forma

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87871364144?pwd=UW
N5dndpY1d6WW04aVR4M2FHV0xEUT09

ID de réunion : 878 7136 4144
Code : 599020
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

4 juillet 2022 – 9 h 30
2011-026 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Jean-François Amyot
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Jean-Pierre Cristel Demande de levée d’interdiction d’opération sur
valeurs

Audience pro forma

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87460365821?pwd=dHZ
zWmgvTDJLSkI5NThOMytuMkZqQT09

ID de réunion : 874 6036 5821
Code : 079522

5 juillet 2022 – 9 h 30
2017-015 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Dominic Lacroix, DL Innov inc.,
Gap Transit et Micro-Prêts inc.
Parties intimées

Banque royale du Canada, et
Lemieux Nolet syndics autorisés
en insolvabilité
Parties mises en cause

Raymond Chabot administrateur
provisoire inc.
Partie mise en cause

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Sarah Desabrais, avocate

McCarthy Tétrault s.e.n.c.r.l.,
s.r.l.

Jean-Pierre Cristel Demande de levée partielle d’ordonnance de
blocage

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/89971571374?pwd=bnB
oZGxIbkdzMzdrMmZrdHJSaTJmUT09

ID de réunion : 899 7157 1374
Code : 789820
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

5 juillet 2022 – 9 h 30
2017-023 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Dominic Lacroix et DL Innov inc.,
Parties intimées

Sabrina Paradis Royer
Partie intimée

Shopify inc. et Shopify Payments
Canada inc.
Parties mises en cause

Banque royale du Canada, et
Lemieux Nolet syndics autorisés
en insolvabilité
Parties mises en cause

Raymond Chabot administrateur
provisoire inc.
Partie mise en cause

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Sarah Desabrais, avocate

Levasseur, Gagnon, Lanthier
Avocats

Stikeman Elliott s.e.n.c.r.l.,
s.r.l.

McCarthy Tétrault s.e.n.c.r.l.,
s.r.l.

Jean-Pierre Cristel Demande de levée partielle d’ordonnance de
blocage

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/89971571374?pwd=bnB
oZGxIbkdzMzdrMmZrdHJSaTJmUT09

ID de réunion : 899 7157 1374
Code : 789820
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

5 juillet 2022 – 9 h 30

2017-015
2017-023

Autorité des marchés financiers
Partie demanderesse

Dominic Lacroix, DL Innov inc.,
Gap Transit et Interaxe inc.
Parties intimées

Sabrina Paradis Royer
Partie intimée

Yan Ouellet et Pascal Lacroix
Parties intimées

Micro-Prêts inc.
Partie mise en cause

Shopify inc. et Shopify Payments
Canada inc.
Parties mises en cause

BMO, Tangerine, CIBC, Caisse
populaire Desjardins de
Charlesbourg, Lemieux Nolet
syndics autorisés inc. et Officier
responsable du bureau de la
publicité des droits de la
circonscription foncière de
Québec
Parties mise en cause

Raymond Chabot administrateur
provisoire inc.
Partie mise en cause

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Sarah Desabrais, avocate

Levasseur, Gagnon, Lanthier
Avocats

Sarah Desabrais, avocate

Stikeman Elliott s.e.n.c.r.l.,
s.r.l.

McCarthy Tétrault s.e.n.c.r.l.,
s.r.l.

Jean-Pierre Cristel Demande de levée partielle d’ordonnance de
blocage

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/89971571374?pwd=bnB
oZGxIbkdzMzdrMmZrdHJSaTJmUT09

ID de réunion : 899 7157 1374
Code : 789820
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

6 juillet 2022 – 9 h 30
2022-001 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

C.J.P. D’Aragon, Courtier
d’assurance inc. et Chantal
D’Aragon
Parties intimées

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Therrien Couture Joli-Coeur
s.e.n.c.r.l.

Jean-Pierre Cristel Demande de pénalités administratives, d’interdiction
d'agir à titre de dirigeant responsable, de
nomination d’un dirigeant responsable, de
conditions à l’inscription, de suspension
d’inscription, de mesures de redressement et de
mesures propres au respect de la loi

Conférence préparatoire

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/83652667545?pwd=tLxJ
KcNPPQvOG-gUAyij9k9B7xMUPS.1

ID de réunion : 836 5266 7545
Code : 775580

7 juillet 2022 – 14 h 00
2022-007 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Anfossi Tassé D'Avirro inc. et
Mario D'Avirro
Parties intimées

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Stikeman Elliott s.e.n.c.r.l.,
s.r.l.

Nicole Martineau Demande de pénalités administratives, d’interdiction
d'agir à titre d'administrateur ou dirigeant, de
mesure propre au respect de la loi, de radiation
d’inscription et de retrait des droits d’inscription

Audience pro forma

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87871364144?pwd=UW
N5dndpY1d6WW04aVR4M2FHV0xEUT09

ID de réunion : 878 7136 4144
Code : 599020
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

8 juillet 2022 – 9 h 30
2021-021 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Jacques Beaudoin inc., Jacques
Beaudoin inc. et Manon Ouellet
Parties intimées

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Tremblay Bois Mignault
Lemay s.e.n.c.r.l.

Nicole Martineau
Christine Dubé

Accord

Audience pro forma

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/86919127882?pwd=T0Z
UbmVRQk9jVVJ3ek9NemM1M045UT09

ID de réunion : 869 1912 7882
Code : 939008

14 juillet 2022 – 14 h 00
2022-014 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Karine Simoës
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Nicole Martineau Demande de pénalité administrative, interdiction
d’agir à titre d’administratrice ou de dirigeante d’un
courtier, d’un conseiller ou d’un gestionnaire de
fonds d’investissement

Audience pro forma

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87871364144?pwd=UW
N5dndpY1d6WW04aVR4M2FHV0xEUT09

ID de réunion : 878 7136 4144
Code : 599020

. . 9 juin 2022 - Vol. 19, n° 22 28

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



19

NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

15 juillet 2022 – 9 h 30
2020-028 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Benoît Mercier
Partie intimée

Claude Duhamel
Partie intimée

Éric Marchant
Partie intimée

David Cournoyer
Partie intimée

Bertrand Lussier
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Dupuis Paquin avocats &
conseillers d'affaires Inc.

Pelletier & Cie Avocats inc.

Noël & Gauron Avocats

Hackett Campbell Bouchard
inc.

Jean-Pierre Cristel Demande de pénalité administrative, d’interdiction
d’opérations sur valeurs, d’interdiction d’agir à titre
d’administrateur ou dirigeant

Conférence préparatoire

Par visioconférence

https://us02web.zoom.us/j/86323452913?pwd=ZmZ
uUEhqVkNDdDZHaitOV1NlUjgrdz09

ID de réunion : 863 2345 2913
Code : 685120

1er août 2022 – 9 h 30
2017-015 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Riad Antoine Katach Halabi
Partie requérante

Dominic Lacroix et Micro-Prêts
Inc.
Parties intimées

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Me Sarah Desabrais

Jean-Pierre Cristel Demande de levée partielle des ordonnances de
blocage

Audience pro forma

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/89971571374?pwd=bnB
oZGxIbkdzMzdrMmZrdHJSaTJmUT09

ID de réunion : 899 7157 1374
Code : 789820
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

8 août 2022 – 9 h 30
2019-003 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Évolution Québec inc. ,
9317-9687 Québec inc., Ramy
Attara et Youssef Mouloudi
Parties intimées

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Jean-Pierre Cristel Accord

Audience pro forma

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/82469574256?pwd=YU9
QL1lSUzJrMWdZRUc2MU8veW8rdz09

ID de réunion : 824 6957 4256
Code : 666656

23 août 2022 – 9 h 30
2020-032 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Mihalis Kakogiannakis et Dubuc
Motors inc.
Parties intimées

Mario Dubuc
Partie intimée

Procureur général du Québec
Partie mise en cause

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Dupuis Paquin, Avocats et
conseillers d'affaires inc.

Bernard, Roy (Justice -
Québec)

Jean-Pierre Cristel Requête en obtention d’un avocat rémunéré par
l’État (Rowbotham)

Conférence préparatoire

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87225843104?pwd=dXZ
PQkJ6YnJ2L1g5V1Iram1NaW04QT09

ID de réunion : 872 2584 3104
Code : 596097
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

26 août 2022 – 9 h 30
2021-007 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Gestion Financière Cape Cove
Inc. et Calixa Capital Partners inc.
Parties intimées

Jean-Christophe Daigneault
Partie intimée

Claude Dufour et Services
financiers C. Dufour inc.
Parties intimées

Dany Bergeron et 9278-7381
Québec inc.
Parties intimées

Efstratios Gavriil (Sean Gabriel)
Partie intimée

Robert Audet
Partie intimée

Raymond Chabot administrateur
provisoire inc.
Partie mise en cause

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Ad Litem Avocats
S.E.N.C.R.L

Estelle Savoie-Dufresne,
Avocate et Médiatrice inc.

Levasseur et Associés,
Avocats

Battista Turcot Israel, s.e.n.c.

LCM Avocats inc.

Gowling WLG (Canada)
s.e.n.c.r.l., s.r.l.

Antonietta
Melchiorre

- Demande de pénalités administratives,
d’interdictions d'opérations sur valeurs et d'exercice
de l'activité de conseiller, de retrait de droits
d’inscription de la personne désignée responsable
et du chef de la conformité, de nomination d’un
dirigeant responsable et d’un chef de la conformité,
de conditions à l’inscription, d’interdictions d'agir à
titre d'administrateur ou dirigeant, de suspension
d’inscription et de mesures propres au respect de la
loi
- Demande d’ordonnances de nature provisoire et
intérimaire de l’Autorité des marchés financiers à
l’encontre de Claude Dufour, de Services financiers
C. Dufour inc., de Dany Bergeron et de 9278-7381
Québec inc.

Conférence de gestion du dossier au fond

Audience sur la demande en communication de
documents en lien avec les demandes
d’ordonnances de nature provisoire

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87080059907?pwd=Mi9L
SmVHdTI2VWRHREZ5THIwUTNVUT09

ID de réunion : 870 8005 9907
Code : 165535
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

6 septembre 2022 – 9 h 30
2019-001 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Louis Graton
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Langlois avocats,
S.E.N.C.R.L.

Jean-Pierre Cristel Demande de pénalités administratives,
d’interdictions d'opérations sur valeurs,
d’interdictions d'exercer l'activité de conseiller ou de
gestionnaire de fonds d’investissement

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/82375135877?pwd=M0p
rOW5ZUE4yZnpzbEw0blJSSWk3dz09

ID de réunion : 823 7513 5877
Code : 017735

7 septembre 2022 – 9 h 30
2019-001 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Louis Graton
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Langlois avocats,
S.E.N.C.R.L.

Jean-Pierre Cristel Demande de pénalités administratives,
d’interdictions d'opérations sur valeurs,
d’interdictions d'exercer l'activité de conseiller ou de
gestionnaire de fonds d’investissement

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/82375135877?pwd=M0p
rOW5ZUE4yZnpzbEw0blJSSWk3dz09

ID de réunion : 823 7513 5877
Code : 017735

. . 9 juin 2022 - Vol. 19, n° 22 32

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



23

NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

8 septembre 2022 – 9 h 30
2019-001 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Louis Graton
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Langlois avocats,
S.E.N.C.R.L.

Jean-Pierre Cristel Demande de pénalités administratives,
d’interdictions d'opérations sur valeurs,
d’interdictions d'exercer l'activité de conseiller ou de
gestionnaire de fonds d’investissement

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/82375135877?pwd=M0p
rOW5ZUE4yZnpzbEw0blJSSWk3dz09

ID de réunion : 823 7513 5877
Code : 017735

12 septembre 2022 – 9 h 30
2019-001 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Louis Graton
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Langlois avocats,
S.E.N.C.R.L.

Jean-Pierre Cristel Demande de pénalités administratives,
d’interdictions d'opérations sur valeurs,
d’interdictions d'exercer l'activité de conseiller ou de
gestionnaire de fonds d’investissement

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/82375135877?pwd=M0p
rOW5ZUE4yZnpzbEw0blJSSWk3dz09

ID de réunion : 823 7513 5877
Code : 017735
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

13 septembre 2022 – 9 h 30
2019-001 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Louis Graton
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Langlois avocats,
S.E.N.C.R.L.

Jean-Pierre Cristel Demande de pénalités administratives,
d’interdictions d'opérations sur valeurs,
d’interdictions d'exercer l'activité de conseiller ou de
gestionnaire de fonds d’investissement

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/82375135877?pwd=M0p
rOW5ZUE4yZnpzbEw0blJSSWk3dz09

ID de réunion : 823 7513 5877
Code : 017735

14 septembre 2022 – 9 h 30
2019-001 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Louis Graton
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Langlois avocats,
S.E.N.C.R.L.

Jean-Pierre Cristel Demande de pénalités administratives,
d’interdictions d'opérations sur valeurs,
d’interdictions d'exercer l'activité de conseiller ou de
gestionnaire de fonds d’investissement

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/82375135877?pwd=M0p
rOW5ZUE4yZnpzbEw0blJSSWk3dz09

ID de réunion : 823 7513 5877
Code : 017735
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

15 septembre 2022 – 9 h 30
2019-001 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Louis Graton
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Langlois avocats,
S.E.N.C.R.L.

Jean-Pierre Cristel Demande de pénalités administratives,
d’interdictions d'opérations sur valeurs,
d’interdictions d'exercer l'activité de conseiller ou de
gestionnaire de fonds d’investissement

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/82375135877?pwd=M0p
rOW5ZUE4yZnpzbEw0blJSSWk3dz09

ID de réunion : 823 7513 5877
Code : 017735

19 septembre 2022 – 9 h 30
2019-001 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Louis Graton
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Langlois avocats,
S.E.N.C.R.L.

Jean-Pierre Cristel Demande de pénalités administratives,
d’interdictions d'opérations sur valeurs,
d’interdictions d'exercer l'activité de conseiller ou de
gestionnaire de fonds d’investissement

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/82375135877?pwd=M0p
rOW5ZUE4yZnpzbEw0blJSSWk3dz09

ID de réunion : 823 7513 5877
Code : 017735
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

20 septembre 2022 – 9 h 30
2019-001 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Louis Graton
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Langlois avocats,
S.E.N.C.R.L.

Jean-Pierre Cristel Demande de pénalités administratives,
d’interdictions d'opérations sur valeurs,
d’interdictions d'exercer l'activité de conseiller ou de
gestionnaire de fonds d’investissement

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/82375135877?pwd=M0p
rOW5ZUE4yZnpzbEw0blJSSWk3dz09

ID de réunion : 823 7513 5877
Code : 017735

21 septembre 2022 – 9 h 30
2019-001 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Louis Graton
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Langlois avocats,
S.E.N.C.R.L.

Jean-Pierre Cristel Demande de pénalités administratives,
d’interdictions d'opérations sur valeurs,
d’interdictions d'exercer l'activité de conseiller ou de
gestionnaire de fonds d’investissement

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/82375135877?pwd=M0p
rOW5ZUE4yZnpzbEw0blJSSWk3dz09

ID de réunion : 823 7513 5877
Code : 017735
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

22 septembre 2022 – 9 h 30
2019-001 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Louis Graton
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Langlois avocats,
S.E.N.C.R.L.

Jean-Pierre Cristel Demande de pénalités administratives,
d’interdictions d'opérations sur valeurs,
d’interdictions d'exercer l'activité de conseiller ou de
gestionnaire de fonds d’investissement

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/82375135877?pwd=M0p
rOW5ZUE4yZnpzbEw0blJSSWk3dz09

ID de réunion : 823 7513 5877
Code : 017735

26 septembre 2022 – 9 h 30
2019-001 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Louis Graton
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Langlois avocats,
S.E.N.C.R.L.

Jean-Pierre Cristel Demande de pénalités administratives,
d’interdictions d'opérations sur valeurs,
d’interdictions d'exercer l'activité de conseiller ou de
gestionnaire de fonds d’investissement

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/82375135877?pwd=M0p
rOW5ZUE4yZnpzbEw0blJSSWk3dz09

ID de réunion : 823 7513 5877
Code : 017735
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

27 septembre 2022 – 9 h 30
2019-001 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Louis Graton
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Langlois avocats,
S.E.N.C.R.L.

Jean-Pierre Cristel Demande de pénalités administratives,
d’interdictions d'opérations sur valeurs,
d’interdictions d'exercer l'activité de conseiller ou de
gestionnaire de fonds d’investissement

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/82375135877?pwd=M0p
rOW5ZUE4yZnpzbEw0blJSSWk3dz09

ID de réunion : 823 7513 5877
Code : 017735

28 septembre 2022 – 9 h 30
2019-001 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Louis Graton
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Langlois avocats,
S.E.N.C.R.L.

Jean-Pierre Cristel Demande de pénalités administratives,
d’interdictions d'opérations sur valeurs,
d’interdictions d'exercer l'activité de conseiller ou de
gestionnaire de fonds d’investissement

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/82375135877?pwd=M0p
rOW5ZUE4yZnpzbEw0blJSSWk3dz09

ID de réunion : 823 7513 5877
Code : 017735
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

29 septembre 2022 – 9 h 30
2019-001 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Louis Graton
Partie intimée

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Langlois avocats,
S.E.N.C.R.L.

Jean-Pierre Cristel Demande de pénalités administratives,
d’interdictions d'opérations sur valeurs,
d’interdictions d'exercer l'activité de conseiller ou de
gestionnaire de fonds d’investissement

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/82375135877?pwd=M0p
rOW5ZUE4yZnpzbEw0blJSSWk3dz09

ID de réunion : 823 7513 5877
Code : 017735

12 octobre 2022 – 9 h 30
2017-015 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Dominic Lacroix, DL Innov inc.,
Gap Transit et Micro-Prêts inc.
Parties intimées

Banque royale du Canada, et
Lemieux Nolet syndics autorisés
en insolvabilité
Parties mises en cause

Raymond Chabot administrateur
provisoire inc.
Partie mise en cause

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Sarah Desabrais, avocate

McCarthy Tétrault s.e.n.c.r.l.,
s.r.l.

Jean-Pierre Cristel Demande de prolongation des ordonnances de
blocage

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/89971571374?pwd=bnB
oZGxIbkdzMzdrMmZrdHJSaTJmUT09

ID de réunion : 899 7157 1374
Code : 789820
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

12 octobre 2022 – 9 h 30
2017-023 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Dominic Lacroix et DL Innov inc.,
Parties intimées

Sabrina Paradis Royer
Partie intimée

Shopify inc. et Shopify Payments
Canada inc.
Parties mises en cause

Banque royale du Canada, et
Lemieux Nolet syndics autorisés
en insolvabilité
Parties mises en cause

Raymond Chabot administrateur
provisoire inc.
Partie mise en cause

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Sarah Desabrais, avocate

Levasseur, Gagnon, Lanthier
Avocats

Stikeman Elliott s.e.n.c.r.l.,
s.r.l.

McCarthy Tétrault s.e.n.c.r.l.,
s.r.l.

Jean-Pierre Cristel Demande de prolongation des ordonnances de
blocage

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/89971571374?pwd=bnB
oZGxIbkdzMzdrMmZrdHJSaTJmUT09

ID de réunion : 899 7157 1374
Code : 789820
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

12 octobre 2022 – 9 h 30

2017-015
2017-023

Autorité des marchés financiers
Partie demanderesse

Dominic Lacroix, DL Innov inc.,
Gap Transit et Interaxe inc.
Parties intimées

Sabrina Paradis Royer
Partie intimée

Yan Ouellet et Pascal Lacroix
Parties intimées

Micro-Prêts inc.
Partie mise en cause

Shopify inc. et Shopify Payments
Canada inc.
Parties mises en cause

BMO, Tangerine, CIBC, Caisse
populaire Desjardins de
Charlesbourg, Lemieux Nolet
syndics autorisés inc. et Officier
responsable du bureau de la
publicité des droits de la
circonscription foncière de
Québec
Parties mise en cause

Raymond Chabot administrateur
provisoire inc.
Partie mise en cause

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Sarah Desabrais, avocate

Levasseur, Gagnon, Lanthier
Avocats

Sarah Desabrais, avocate

Stikeman Elliott s.e.n.c.r.l.,
s.r.l.

McCarthy Tétrault s.e.n.c.r.l.,
s.r.l.

Jean-Pierre Cristel Demande de prolongation des ordonnances de
blocage

Audience au fond

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/89971571374?pwd=bnB
oZGxIbkdzMzdrMmZrdHJSaTJmUT09

ID de réunion : 899 7157 1374
Code : 789820
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NO DU

DOSSIER
PARTIES PROCUREURS

JUGE(S)
ADMINISTRATIF(S)

NATURE ET ÉTAPE

3 novembre 2022 – 14 h 00
2017-008 Autorité des marchés financiers

Partie demanderesse

Michel Plante
Partie intimée

SOLO International Inc.
Partie intimée

Frederick Langford Sharp
Partie intimée

Shawn Van Damme, Vincenzo
Antonio Carnovale et Pasquale
Antonio Rocca
Parties intimées

Contentieux de l'Autorité des
marchés financiers

Me Marc R. Labrosse

Langlois Avocats s.e.n.c.r.l

LCM Avocats inc.

Nicole Martineau Demande de pénalité administrative, d’interdiction
d'agir à titre d'administrateur ou dirigeant et
d’interdiction d'opérations sur valeurs

Audience pro forma

Par visioconférence

Participer à la réunion Zoom
https://us02web.zoom.us/j/87871364144?pwd=UW
N5dndpY1d6WW04aVR4M2FHV0xEUT09

ID de réunion : 878 7136 4144
Code : 599020

8 juin 2022
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00 

2.2 AVIS LÉGAUX DE L’AUTORITÉ 

  

Aucune information. 
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3.
Distribution de produits et services 
financiers 

3.1 Avis et communiqués 
3.2 Réglementation 
3.3 Autres consultations 
3.4 Retraits aux registres des représentants 
3.5 Modifications aux registres des inscrits 
3.6 Avis d'audiences 
3.7 Décisions administratives et disciplinaires 
3.8 Autres décisions 
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00 

3.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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00 

3.2 RÉGLEMENTATION 

  

Aucune information. 
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00 

3.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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3.4 RETRAITS AUX REGISTRES DES REPRÉSENTANTS 

Courtiers 

Nom Prénom Nom de la firme Date 
d’interruption 

ABDALLAH NOUREDDINE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2022-06-02 

ABOU ZEID TAREK FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2022-06-01 

ADAMS LAYLA BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2022-06-03 

ANDERSON DE 
SERRES 

EMMANUEL FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE INC. 2022-06-03 

AYOTTE LOUISE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-06-05 

BALCER POITEVIN FRANCOIS-
PHILIPPE 

FINANCIÈRE DES PROFESSIONNELS 
GESTION PRIVÉE INC.  

2022-05-26 

BARIL-D'ULISSE MYRIAM DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-05-30 

BEAUDIN STEVEN BMO INVESTISSEMENTS INC. 2022-05-30 

BEAUPRÉ MADELAINE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-05-27 

BIKIC ADMIR SERVICES FINANCIERS GROUPE 
INVESTORS INC. 

2022-05-25 

BOILY GASTON SERVICES D’INVESTISSEMENT QUADRUS 
LTEE. 

2022-06-03 

BOIRO THIERNO 
ABDOURA 

FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2022-06-03 

BOISVERT MAXIME DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-05-27 

BOMBA GIULIO 
ARTURO 
GIOVANNI 

RBC PLACEMENTS EN DIRECT INC. 2022-05-27 

CARON NINA DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-06-03 

CARON ISABELLE BLC SERVICES FINANCIERS INC. 2022-06-01 

CARTER MELISSA FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2022-05-31 

CASTONGUAY FREDERICK GESTION DE PATRIMOINE BLUE BRIDGE 
INC.  

2022-05-19 

CHAMPAGNE DIANE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-05-30 

CHEHADE MOHAMED FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2022-05-31 
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Nom Prénom Nom de la firme Date 
d’interruption 

CHIHI INES DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-05-20 

CLÉMENT JEAN-MICHEL PLACEMENTS MANUVIE INCORPORÉE 2022-05-24 

CLERMONT 
LEGER 

ANNIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-06-03 

CONTRERAS DENNIS BMO INVESTISSEMENTS INC. 2022-05-27 

D’ORSONNENS CARL SOCIÉTÉ GÉNÉRALE CAPITAL CANADA 
INC. 

2022-04-28 

DAVID LAURIANE SERVICES D’INVESTISSEMENT TD INC. 2022-06-02 

DEVOST KARINA SERVICES D’INVESTISSEMENT QUADRUS 
LTEE. 

2022-06-03 

DIASONAMA LINO PLACEMENTS FINANCIERE SUN LIFE 
(CANADA) INC. 

2022-05-31 

DUCHARME ERIC BLC SERVICES FINANCIERS INC. 2022-06-03 

DUPUIS CATHERINE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-06-02 

ENGA STEPHEN 
NGALAKO 

RBC PLACEMENTS EN DIRECT INC. 2022-05-25 

FANG MEINA FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2022-03-01 

FARLY ANNIE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2022-04-29 

FILIPPOU MICHAEL 
SPIROS 

RBC PLACEMENTS EN DIRECT INC. 2022-05-27 

FORTIER CÉDRIC  INVESTIA SERVICES FINANCIERS INC. 2022-05-30 

FORTIN LUC BMO INVESTISSEMENTS INC. 2022-05-20 

FRANCOEUR NICOLE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-06-05 

GAGNÉ CAROLINE BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2022-05-31 

GANGNITO NOBEL 
PRESTES 
JEAN-RENÉ M 

BLC SERVICES FINANCIERS INC. 2022-05-20 

GARCIA JAVIER PLACEMENTS CIBC INC. 2022-05-31 

GAUTHIER LYNDA DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-05-30 

GODIN-GOULET RENAUD PLACEMENTS MANUVIE INCORPORÉE 2022-05-24 

GRANDBOIS-
GINGRAS 

ISABELLE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-05-30 

GUERTIN JACINTHE SERVICES D’INVESTISSEMENT TD INC. 2022-06-04 
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Nom Prénom Nom de la firme Date 
d’interruption 

HAMADOU 
ADAMOU S 

NAFISSA DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-06-03 

HETU LYNE PLACEMENTS CIBC INC. 2022-06-01 

HOUDE JEAN-
FRANCOIS 

BLC SERVICES FINANCIERS INC. 2022-05-13 

HOULE FRÉDÉRIK SERVICES D’INVESTISSEMENT TD INC. 2022-06-02 

IRIOTAKIS STAMATINA RBC DOMINION VALEURS MOBILIERES 
INC. 

2022-05-31 

JULIEN-BOUGIE VICTORIA RBC DOMINION VALEURS MOBILIERES 
INC. 

2022-05-25 

JUNEAU DAVID BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2022-06-01 

KATBE KARIM RBC DOMINION VALEURS MOBILIERES 
INC. 

2022-05-20 

KHOURI ATIEH BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2022-06-03 

LACROIX DAPHNÉE FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE INC. 2022-06-02 

LADOUCEUR SOUNDA FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE INC. 2022-05-31 

LAGACE JULIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-05-30 

LAHAYE LINE GESTION MD LIMITÉE 2022-05-17 

LALIBERTÉ MYLÈNE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-06-03 

LAMOUREUX VINCENT FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2022-06-01 

LANDRY CHANTAL BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2022-05-27 

LATOUR BENOIT DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-05-20 

LATOUR DIANE MARY 
CAROL 

SERVICES D’INVESTISSEMENT TD INC. 2022-05-31 

LEFEBVRE CATHERINE LES PLACEMENTS PFSL DU CANADA 
LTÉE 

2022-06-06 

LEHOUX CHANTAL FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE INC. 2022-05-31 

LEHOUX GUYLAINE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-06-03 

LEHOUX NATHALIE SERVICES D’INVESTISSEMENT QUADRUS 
LTEE. 

2022-06-02 

LESSARD JULIE GROUPE CLOUTIER INVESTISSEMENTS 
INC. 

2022-05-31 
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Nom Prénom Nom de la firme Date 
d’interruption 

L'HEUREUX LOUIS-
PHILIPPE 

DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-05-31 

LINDELL JEFFREY CIBC WORLD MARKETS INC./MARCHES 
MONDIAUX CIBC INC. 

2022-05-27 

MABROUK BEN DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-05-18 

MARTIN GIRARD KARINE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-06-02 

MARTINEAU SÉBASTIEN BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2022-06-01 

MATTA  NICOLE RBC DOMINION VALEURS MOBILIERES 
INC. 

2022-05-20 

MESSIER SÉBASTIEN PLACEMENTS MANUVIE INCORPORÉE 2022-05-24 

MITCHELL MATTHEW BMO INVESTISSEMENTS INC. 2022-05-27 

MORISSETTE ANNIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-06-03 

NADAUD FRANÇOIS BENEVA INC. 2022-06-03 

NADEAU CYNTHIA PLACEMENTS CIBC INC. 2022-06-03 

NAGAWA KUMARA BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2022-05-26 

NDIAYE AISSATOU BANQUE NATIONALE INVESTISSEMENTS 
INC. 

2022-05-23 

NEZZAR YOUNES RBC PLACEMENTS EN DIRECT INC. 2022-05-27 

PAINVIN AYMERIC 
JEAN 
JACQUES 
LUCIEN 

DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-06-03 

PAQUET JEREMIE BMO INVESTISSEMENTS INC. 2022-05-25 

PERRI MARTINI DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-05-30 

PIGEON JULIE PLACEMENTS CIBC INC. 2022-05-31 

PLOURDE JOSÉE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-06-03 

PRANKE JENNIFER FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2022-06-01 

RAJNAK ANDY SERVICES D’INVESTISSEMENT TD INC. 2022-05-31 

RICHARD HANS 
VERHAAF 

RBC PLACEMENTS EN DIRECT INC. 2022-05-27 

ROBICHAUD-
LABONTÉ 

SABRINA DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-06-03 
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Nom Prénom Nom de la firme Date 
d’interruption 

ROUILLARD SYLVIE DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-05-28 

SAKOVICH CATHERINE RBC PLACEMENTS EN DIRECT INC. 2022-05-27 

SALVAS SÉBASTIEN DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-05-27 

SAVARD JEAN-
PHILIPPE 

DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-06-03 

SMITH NANCY PLACEMENTS CIBC INC. 2022-06-01 

SOTTO DAN SERVICES D’INVESTISSEMENT QUADRUS 
LTEE. 

2022-02-06 

ST-AMAND PÉNÉLOPE SERVICES D’INVESTISSEMENT TD INC. 2022-06-01 

STE-MARIE CAROLINE GESTION MD LIMITÉE 2022-05-17 

ST-GELAIS-
ISABELLE 

LUDOVIC DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-06-02 

THAMBIRAJAH ARUN SERVICES D’INVESTISSEMENT TD INC. 2022-05-30 

THERRIEN YVAN SERVICES D’INVESTISSEMENT QUADRUS 
LTEE. 

2022-06-03 

THIBOUTOT-
TREMBLAY 

PHILIPPE BMO INVESTISSEMENTS INC. 2022-05-23 

TREMBLAY GAÉTAN SERVICES D’INVESTISSEMENT QUADRUS 
LTEE. 

2022-06-03 

TRUDEL LINDA FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE INC. 2022-05-31 

TUFCEA DANIEL PLACEMENTS CIBC INC. 2022-06-03 

URSAC IULIANA DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-05-27 

VALLIÈRES MANUEL DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2022-06-04 

ZHANG JIANXING PLACEMENTS CIBC INC. 2022-05-16 
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Conseillers 

Nom Prénom Nom de la firme Date 
d’interruption 

CASTONGUAY FREDERICK GESTION DE PATRIMOINE BLUE BRIDGE 
INC.  

2022-05-19 

CLÉROUIN YANNICK GESTION DE PORTEFEUILLE 
STRATEGIQUE MEDICI INC. 

2022-06-06 

 

Cabinets de services financiers  

Sans mode d’exercice 

Liste des représentants qui ne sont plus autorisés à agir dans une ou plusieurs disciplines 

Vous trouverez ci-dessous la liste des représentants dont au moins l’une des disciplines 
mentionnées à leur certificat de l’Autorité est sans mode d’exercice. Par conséquent, ces 
individus ne sont plus autorisés à exercer leurs activités dans la ou les disciplines mentionnées 
dans cette liste et ce, depuis la date qui y est indiquée. 

Représentants ayant régularisé leur situation 

Il se peut que certains représentants figurant sur cette liste aient régularisé leur situation depuis 
la date de sans mode d’exercice de leur droit de pratique pour la ou les disciplines 
mentionnées. En effet, certains pourraient avoir procédé à une demande de rattachement et 
avoir récupéré leur droit de pratique dans l’une ou l’autre de ces disciplines. Dans de tels cas, il 
est possible de vérifier ces renseignements auprès d’un agent du centre de renseignements au 
: 

Québec : (418) 525-0337 
Montréal : (514) 395-0337 

Sans frais :1 877 525-0337. 

Veuillez-vous référer à la légende suivante pour consulter la liste de représentants. Cette 
légende indique les disciplines et catégories identifiées de 1a à 6a, la discipline16a et les 
mentions spéciales C et E. 

Disciplines et catégories de disciplines Mentions spéciales 

1a   Assurance de personnes C   Courtage spécial 

1b   Assurance contre les accidents ou la 
maladie 

E   Expertise en règlement de sinistre à l’égard des 
polices souscrites par l’entremise du cabinet 
auquel il rattaché 

2a   Assurance collective de personnes  

2b   Régime d’assurance collective  

2c   Régime de rentes collectives  
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3a   Assurance de dommages (Agent)  

3b   Assurance de dommages des 
particuliers (Agent) 

 

3c   Assurance de dommages des 
entreprises (Agent) 

 

4a   Assurance de dommages (Courtier)  

4b   Assurance de dommages des 
particuliers (Courtier) 

 

4c   Assurance de dommages des 
entreprises (Courtier) 

 

5a   Expertise en règlement de sinistres  

5b   Expertise en règlement de sinistres 
en assurance de dommages des 
particuliers 

 

5c   Expertise en règlement de sinistres 
en assurance de dommages des 
entreprises 

 

6a   Planification financière  

16a Courtage hypothécaire  

 

Certificat Nom, Prénom Disciplines Date de 
sans mode 
d’exercice 

113118 GAGNÉ, CAROLINE 6a 2022-06-01 

114899 GOBEIL, PIERRE 6a 2022-06-07 

118355 LAFRAMBOISE, LOUISE 4a 2022-06-07 

122751 MARCOUX, CÉLINE 3a 2022-06-03 

123068 MARTIN, MARIE-ANDRÉE 3a 2022-06-06 

123731 MERCIER, SYLVIO 1a 2022-06-07 

127324 PLOURDE, JOSÉE 6a 2022-06-07 

127482 POITRAS, MARTIN 1a 2022-06-07 

127482 POITRAS, MARTIN 2a 2022-06-07 

130460 SAVARD, JEANNETTE 3a 2022-06-02 

132339 THERRIEN, MARTINE 6a 2022-06-07 

140865 FRANCOEUR, NICOLE 6a 2022-06-06 

141597 GAUTHIER, LYNDA 6a 2022-06-02 

151401 DUPUIS, KARINE 16a 2022-06-07 

152465 MACKAY BERTHIAUME, MONIQUE 3a 2022-06-06 

152496 FORTIN, LUC 6a 2022-06-02 

155504 GENDRON, JOSÉE 4b 2022-06-06 
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Certificat Nom, Prénom Disciplines Date de 
sans mode 
d’exercice 

155650 BOUCHARD, SERGE 1a 2022-06-06 

159542 MANCUSO, ROBERTO 4c 2022-06-06 

162849 ST-ANDRÉ, MANON 3a 2022-06-03 

163425 MANDEVILLE, MARTINE 4c 2022-06-06 

163444 PILOTTE, LINDA 4a 2022-06-01 

163857 PRÉVILLE, MÉLISSA 4b 2022-06-06 

164617 EL ARBI, LAMIA 6a 2022-06-02 

173092 PAQUETTE, SERGE 1a 2022-06-02 

174099 BARIL, MARC-ANDRÉ 5a 2022-06-01 

176759 LESSARD, DAVID 6a 2022-03-03 

177811 JEAN, WALTER 4b 2022-06-03 

179676 KARROUM, NASSIM 3a 2022-06-07 

180410 TREMBLAY, PATRICE 4a 2022-06-06 

189838 BLEAU-MESSIER, GHISLAIN 1a 2022-06-01 

196411 NOVINGER, NICHOLAS 4c 2022-06-01 

197201 FONTAINE, CARL 6a 2022-06-07 

202420 MONTREUIL, KATHLEEN 6a 2022-06-01 

203686 LESSARD, JULIE 1a 2022-06-02 

203986 GAGNON, SABRINA 4a 2022-06-02 

206805 SYLLA, CHEIKH AHMED 3b 2022-06-02 

207892 JUNEAU, DAVID 6a 2022-06-01 

207963 GREGOIRE, GINETTE 1b 2022-06-06 

213983 COUPAL CAOUETTE, JESSICA 4a 2022-06-03 

216934 BRASSEUR, JO-ANNIE 5a 2022-06-07 

217714 MARTINEAU, SÉBASTIEN 6a 2022-06-01 

219390 LEHOUX, NATHALIE 1a 2022-06-02 

221814 CAPPELLINO, PAUL 4a 2022-06-02 

223406 ABOULARAB, HICHAM 6a 2022-06-02 

225224 PAQUET, ETIENNE 4a 2022-06-03 

227740 COLAGROSSO, KARINA 5a 2022-06-02 

228039 TAKAM SOKOUDJOU, RODRIGUE 
WILLY 

3a 2022-06-06 

229799 BORRIS, MARIE-HELENE 1a 2022-06-03 

230406 
MENDOZA-ROSALES, JOSE 
RICARDO 1a 2022-06-02 

235594 JOVEL, EDGAR 16a 2022-06-01 

239488 BÉDARD, CHRISTINE 6a 2022-06-01 

240537 DIASONAMA, LINO 1a 2022-06-02 
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Certificat Nom, Prénom Disciplines Date de 
sans mode 
d’exercice 

240604 CÔTÉ, GENEVIÈVE 1a 2022-06-03 

241116 BOISSEAU, RÉMY PIERRE 1a 2022-06-06 

241341 CHEVREFILS, GABRIEL 1a 2022-06-06 

241367 LAVIGNE, CHANELLE 16a 2022-05-17 

242323 DIABATÉ, ABRAHAM DAOUD 
JUNIOR 

1a 2022-06-06 

243620 MARQUIER, ANNA 4b 2022-06-06 

243807 DIONNE, MARIE-KARELLE 4a 2022-06-03 

244888 BÉDARD, JÉRÉMY 1a 2022-06-06 

245320 MONCION, LAURIER 3b 2022-06-01 

245666 STORDEUR, CHRISTOPHE 16a 2022-06-03 

245731 FEX, MADELEINE 3b 2022-06-06 

245734 JEUNE D'HAÏTI, DINA 16a 2022-06-06 

246867 RIVARD, CATHERINE 1a 2022-06-02 

247254 ROY, MARTIN 16a 2022-06-01 

247633 PARENT, GUY 4c 2022-06-06 

248480 BAHAMI, RABAB 3b 2022-06-01 

250578 DAOUST, MARTINE 16a 2022-06-02 

113118 GAGNÉ, CAROLINE 6a 2022-06-01 

114899 GOBEIL, PIERRE 6a 2022-06-07 

118355 LAFRAMBOISE, LOUISE 4a 2022-06-07 

122751 MARCOUX, CÉLINE 3a 2022-06-03 

123068 MARTIN, MARIE-ANDRÉE 3a 2022-06-06 

123731 MERCIER, SYLVIO 1a 2022-06-07 

127324 PLOURDE, JOSÉE 6a 2022-06-07 

127482 POITRAS, MARTIN 1a 2022-06-07 

127482 POITRAS, MARTIN 2a 2022-06-07 

130460 SAVARD, JEANNETTE 3a 2022-06-02 

132339 THERRIEN, MARTINE 6a 2022-06-07 

140865 FRANCOEUR, NICOLE 6a 2022-06-06 

141597 GAUTHIER, LYNDA 6a 2022-06-02 

151401 DUPUIS, KARINE 16a 2022-06-07 

152465 MACKAY BERTHIAUME, MONIQUE 3a 2022-06-06 

152496 FORTIN, LUC 6a 2022-06-02 

155504 GENDRON, JOSÉE 4b 2022-06-06 

155650 BOUCHARD, SERGE 1a 2022-06-06 

159542 MANCUSO, ROBERTO 4c 2022-06-06 

162849 ST-ANDRÉ, MANON 3a 2022-06-03 
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Certificat Nom, Prénom Disciplines Date de 
sans mode 
d’exercice 

163425 MANDEVILLE, MARTINE 4c 2022-06-06 

163444 PILOTTE, LINDA 4a 2022-06-01 

163857 PRÉVILLE, MÉLISSA 4b 2022-06-06 

164617 EL ARBI, LAMIA 6a 2022-06-02 

173092 PAQUETTE, SERGE 1a 2022-06-02 

174099 BARIL, MARC-ANDRÉ 5a 2022-06-01 

176759 LESSARD, DAVID 6a 2022-03-03 

177811 JEAN, WALTER 4b 2022-06-03 

179676 KARROUM, NASSIM 3a 2022-06-07 

180410 TREMBLAY, PATRICE 4a 2022-06-06 

189838 BLEAU-MESSIER, GHISLAIN 1a 2022-06-01 

196411 NOVINGER, NICHOLAS 4c 2022-06-01 

197201 FONTAINE, CARL 6a 2022-06-07 

202420 MONTREUIL, KATHLEEN 6a 2022-06-01 

203686 LESSARD, JULIE 1a 2022-06-02 

203986 GAGNON, SABRINA 4a 2022-06-02 

206805 SYLLA, CHEIKH AHMED 3b 2022-06-02 

207892 JUNEAU, DAVID 6a 2022-06-01 

207963 GREGOIRE, GINETTE 1b 2022-06-06 

213983 COUPAL CAOUETTE, JESSICA 4a 2022-06-03 

216934 BRASSEUR, JO-ANNIE 5a 2022-06-07 

217714 MARTINEAU, SÉBASTIEN 6a 2022-06-01 

219390 LEHOUX, NATHALIE 1a 2022-06-02 

221814 CAPPELLINO, PAUL 4a 2022-06-02 

223406 ABOULARAB, HICHAM 6a 2022-06-02 

225224 PAQUET, ETIENNE 4a 2022-06-03 

227740 COLAGROSSO, KARINA 5a 2022-06-02 

228039 TAKAM SOKOUDJOU, RODRIGUE 
WILLY 

3a 2022-06-06 

229799 BORRIS, MARIE-HELENE 1a 2022-06-03 

230406 MENDOZA-ROSALES, JOSE 
RICARDO 

1a 2022-06-02 

235594 JOVEL, EDGAR 16a 2022-06-01 

239488 BÉDARD, CHRISTINE 6a 2022-06-01 

240537 DIASONAMA, LINO 1a 2022-06-02 

240604 CÔTÉ, GENEVIÈVE 1a 2022-06-03 

241116 BOISSEAU, RÉMY PIERRE 1a 2022-06-06 

241341 CHEVREFILS, GABRIEL 1a 2022-06-06 
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Certificat Nom, Prénom Disciplines Date de 
sans mode 
d’exercice 

241367 LAVIGNE, CHANELLE 16a 2022-05-17 

242323 DIABATÉ, ABRAHAM DAOUD 
JUNIOR 

1a 2022-06-06 

243620 MARQUIER, ANNA 4b 2022-06-06 

243807 DIONNE, MARIE-KARELLE 4a 2022-06-03 

244888 BÉDARD, JÉRÉMY 1a 2022-06-06 

245320 MONCION, LAURIER 3b 2022-06-01 

245666 STORDEUR, CHRISTOPHE 16a 2022-06-03 

245731 FEX, MADELEINE 3b 2022-06-06 

245734 JEUNE D'HAÏTI, DINA 16a 2022-06-06 

246867 RIVARD, CATHERINE 1a 2022-06-02 

247254 ROY, MARTIN 16a 2022-06-01 

247633 PARENT, GUY 4c 2022-06-06 

248480 BAHAMI, RABAB 3b 2022-06-01 

250578 DAOUST, MARTINE 16a 2022-06-02 

 

Non-renouvellement 

Liste des représentants qui ne sont plus autorisés à agir dans une ou plusieurs disciplines 

Vous trouverez ci-dessous la liste des représentants dont au moins l’une des disciplines 
mentionnées à leur certificat de l’Autorité n’a pas été renouvelée à la date d’échéance. Par 
conséquent, ces individus ne sont plus autorisés à exercer leurs activités dans la ou les 
disciplines mentionnées dans cette liste et ce, depuis la date qui y est indiquée. 

Représentants ayant régularisé leur situation 

Il se peut que certains représentants figurant sur cette liste aient régularisé leur situation depuis 
la date d’annulation de leur droit de pratique pour la ou les disciplines mentionnées. En effet, 
certains pourraient avoir procédé à une remise en vigueur et avoir récupéré leur droit de 
pratique dans l’une ou l’autre de ces disciplines. Dans de tels cas, il est possible de vérifier ces 
renseignements auprès d’un agent du centre de renseignements au : 

Québec : (418) 525-0337 
Montréal : (514) 395-0337 

Sans frais :1 877 525-0337. 

Veuillez vous référer à la légende mentionnée ci-dessous pour consulter la liste de représentants. 
Cette légende indique les disciplines et catégories identifiées de 1a à 6a, la discipline 16a et les 
mentions spéciales C et E. 
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Disciplines et catégories de disciplines Mentions spéciales 

1a   Assurance de personnes C   Courtage spécial 

1b   Assurance contre les accidents ou la 
maladie 

E   Expertise en règlement de sinistre à l’égard des 
polices souscrites par l’entremise du cabinet 
auquel il rattaché 

2a   Assurance collective de personnes  

2b   Régime d’assurance collective  

2c   Régime de rentes collectives  

3a   Assurance de dommages (Agent)  

3b   Assurance de dommages des 
particuliers (Agent) 

 

3c   Assurance de dommages des 
entreprises (Agent) 

 

4a   Assurance de dommages (Courtier)  

4b   Assurance de dommages des 
particuliers (Courtier) 

 

4c   Assurance de dommages des 
entreprises (Courtier) 

 

5a   Expertise en règlement de sinistres  

5b   Expertise en règlement de sinistres 
en assurance de dommages des 
particuliers 

 

5c   Expertise en règlement de sinistres 
en assurance de dommages des 
entreprises 

 

6a   Planification financière  

16a Courtage hypothécaire  

 

Certificat Nom, Prénom Disciplines Date 
d’annulation 

116004 HALLÉE, ALAIN 6a 2022-06-01 

116004 HALLÉE, ALAIN 1a 2022-06-01 

116197 HARVEY, LINDA 6a 2022-06-01 

116255 HEBERT, CHANTAL 6a 2022-06-01 

116278 HÉBERT, JEAN-GUY 2a 2022-06-01 

116278 HÉBERT, JEAN-GUY 1a 2022-06-01 

116303 HÉBERT, PATRICE 1a 2022-06-01 

116621 HU, CHUNG-KID 1a 2022-06-01 
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Certificat Nom, Prénom Disciplines Date 
d’annulation 

116642 HUBERT, CHRISTINE 5a 2022-06-01 

116651 HUBERT, SERGE 4a 2022-06-01 

116668 HUDON, LOUIS 1a 2022-06-01 

116677 HUDON, RICHARD 1a 2022-06-01 

116748 HUOT, PIERRE 4a 2022-06-01 

116842 IRACLEOUS, NICOLAS 1a 2022-06-01 

116842 IRACLEOUS, NICOLAS 2a 2022-06-01 

116856 ISEPPON, GRAZIANO 6a 2022-06-01 

116866 IZZI, JOHANNE 3a 2022-06-01 

116923 JACQUES, MICHEL 4a 2022-06-01 

117060 JEANNOTTE, MARC 1a 2022-06-01 

117118 JOBIN, ALAIN 4a 2022-06-01 

117145 JOBIN, SYLVIE 4a 2022-06-01 

117363 JUTRAS, CLAUDE 4a 2022-06-01 

117409 KANARAKIS, EMANUEL 1a 2022-06-01 

117450 KEALEY, JOHN PATRICK 3a 2022-06-01 

117454 KEARNEY, MARIE-CLAUDE 6a 2022-06-01 

117548 KIROUAC, PAUL 1a 2022-06-01 

117548 KIROUAC, PAUL 2a 2022-06-01 

117562 KLIRONOMOS, SPIRO 1a 2022-06-01 

117585 KONIDIS, JORDAN 4a 2022-06-01 

117625 KRUSE, JEFFREY 1a 2022-06-01 

136276 HARVEY, CATHERINE 6a 2022-06-01 

136654 JASKOLSKI, MARIE-CLAUDE 4a 2022-06-01 

137664 HUNEAULT, ALAIN 5a 2022-06-01 

137946 JOANNIS, ÉRIC 5a 2022-06-01 

140187 KANYANGE, SOPHIE 6a 2022-06-01 

140531 IALENTI, VINCENT 6a 2022-06-01 

145883 HASHAZINKA, GLORIOSE 6a 2022-06-01 

153626 HEMERY, GWENELLA GAËLLE 6a 2022-06-01 

156417 JACQUES, MARIE-JOSÉE 4a 2022-06-01 

159359 HADE, CAROLINE 1a 2022-06-01 

159945 KUPCHYNSKA, ROMANA 6a 2022-06-01 

162615 KOSTARIDES, DIMITRA 1a 2022-06-01 

172384 JEANNEAU, CAROLE 3b 2022-06-01 

173250 JODOIN, NATHALIE 2b 2022-06-01 

173250 JODOIN, NATHALIE 1a 2022-06-01 

173832 HACHEZ, VALÉRIE 5a 2022-06-01 
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Certificat Nom, Prénom Disciplines Date 
d’annulation 

174077 IERFINO, FRANCESCA 1a 2022-06-01 

175500 HOULE, ANNIE 3b 2022-06-01 

177279 JACOB, CARMELLE 2b 2022-06-01 

178942 KAPANGA, TSHIBOLA 1a 2022-06-01 

179353 JASKOLSKI, TRICIA 3b 2022-06-01 

179584 KALISZCZAK, JAKUB 3b 2022-06-01 

180240 JEAN-GILLES, MYRLÈNE 4b 2022-06-01 

180800 JOSEPH, KATIA 4b 2022-06-01 

182433 HARRISON, DANIELLE 1a 2022-06-01 

182670 JEAN-BAPTISTE, MARIE-HÉLÈNE 1a 2022-06-01 

182807 KANEM, NADIA 1a 2022-06-01 

183377 HUMPHREYS, JANET 3b 2022-06-01 

185574 HAMEL, HUGO 1a 2022-06-01 

187646 HANSCOM, OLIVIER 6a 2022-06-01 

192337 IZAGUIRRE, UGOLINO 1a 2022-06-01 

192422 JEAN-BAPTISTE, TATIANA 6a 2022-06-01 

192422 JEAN-BAPTISTE, TATIANA 1a 2022-06-01 

194148 JONEAU, JOHANN 4c 2022-06-01 

195036 KEITA, THIERNO IBRAHIM 5a 2022-06-01 

195667 HEBERT LAFOND, JUSTINE 4a 2022-06-01 

197174 KWEMI, ALINE 3b 2022-06-01 

197338 JEAN, GINA 3b 2022-06-01 

198563 KOUNG A BITCHEKI, FRANCK 6a 2022-06-01 

199585 JUNEAU, ALEXANDRE 5a 2022-06-01 

201329 JEAN, MICHEL 4b 2022-06-01 

201589 JOUAT, NADIA 3b 2022-06-01 

201821 HANNA, MARIO 1a 2022-06-01 

202666 HAMMOND, WHITNEY 1a 2022-06-01 

203585 IONESCU, ALECSANDER 1a 2022-06-01 

203701 HIJAZI, RAMI 6a 2022-06-01 

203853 JOURNO, ALAIN 6a 2022-06-01 

204586 HOSSAIN, SANJIDA 3b 2022-06-01 

204969 HORTH, GUY MICHAEL 1a 2022-06-01 

205177 IBIS, CAN 4a 2022-06-01 

206242 HARVEY, MAXIME 2a 2022-06-01 

207490 HERNANDEZ, ANA PATRICIA 1b 2022-06-01 

207729 IANCU, ANDREEA 4c 2022-06-01 

208480 KAROUBALIS, SPYROS 3b 2022-06-01 
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Certificat Nom, Prénom Disciplines Date 
d’annulation 

208575 KENMOE NOULA, BEATRICE 1a 2022-06-01 

208671 KASHYAP, VIKRAMJIT 4b 2022-06-01 

208999 IAMMATTEO, MARIA CARMEN 1b 2022-06-01 

209305 HAMEL, LOUIS 1a 2022-06-01 

210282 KOUKOUI, N'K ZINSOU GHISLAIN 16a 2022-06-01 

210282 KOUKOUI, N'K ZINSOU GHISLAIN 1a 2022-06-01 

210349 HUDON, BENOIT 6a 2022-06-01 

210450 HANS, DAVID 1a 2022-06-01 

210555 HAMEL, ÉMILIE 5a 2022-06-01 

211613 HAINS, SOPHIE 4b 2022-06-01 

211751 KOLTA, LAURA 2b 2022-06-01 

211788 JEAN-DUCLOS, CATHERINE 3b 2022-06-01 

211818 HAMEL, VERONICQUE 4b 2022-06-01 

212648 JEANRIE, SYLVAIN 1a 2022-06-01 

213516 JEFFREY, SHAWN 4a 2022-06-01 

214156 KOUAME, YAO GERMAIN 1b 2022-06-01 

214202 KOKO EDIMENGO, MONIQUE 
TATIANA 

1a 2022-06-01 

214768 JALBERT, ALEXANDRE 1b 2022-06-01 

215141 KALYVAS, EVAGELOS 2a 2022-06-01 

215141 KALYVAS, EVAGELOS 1a 2022-06-01 

215417 IDIR, SOFIANE 1a 2022-06-01 

215954 HAUPTMAN, CHRISTOPHER 1a 2022-06-01 

216354 HACHACHE, LEILA ISMENE 3b 2022-06-01 

217783 KAMPOURIS, CHRIS 4b 2022-06-01 

217858 HÉROUX, MARIE-CLAUDE 1a 2022-06-01 

217907 HOSKER, DAEMOND 2a 2022-06-01 

218465 JULES, ROMULUS 1a 2022-06-01 

218805 JOHAL, GURINDER SINGH 1a 2022-06-01 

220851 JOASSAINT, EMILE LEON 1a 2022-06-01 

220906 JANSSEN, HOLLY ANN 1b 2022-06-01 

221317 KADY, BHERTY RAVEN GABRIEL 4b 2022-06-01 

222742 KOUTSONIKOLIS, GEORGE 4c 2022-06-01 

223305 KABORE, LUCIEN ROLAND 1a 2022-06-01 

223467 HEBERT, STEPHANIE 4a 2022-06-01 

224488 HÉBERT, SAMUEL-OLIVIER 4b 2022-06-01 

224668 HERNANDEZ PINEDO, EDEL LUIS 1a 2022-06-01 

225041 JODOIN, KARINE 5a 2022-06-01 

225765 JOHAL, BAVNIT 1b 2022-06-01 
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Certificat Nom, Prénom Disciplines Date 
d’annulation 

226199 HERRERA SEGOVIA, LUIS 1a 2022-06-01 

226309 HEBERT, ALEXANDRE 2a 2022-06-01 

226425 JULIEN, LÉA 4b 2022-06-01 

226613 KAVANAGH, IMERALDA 4b 2022-06-01 

226731 HERRON, OLIVIA 1a 2022-06-01 

226765 JABIR, FARAH 3b 2022-06-01 

226765 JABIR, FARAH 1b 2022-06-01 

227275 IRAQUI HOUSSAINI, ZINEB 4b 2022-06-01 

227387 KWIZERA, GODEFROID 1a 2022-06-01 

227658 JULIEN, PASCAL 5a 2022-06-01 

228093 HOUAYEK, NADINE 5a 2022-06-01 

228724 JOHNSTON, AMANDA 3b 2022-06-01 

228783 KOUAKOU, YAO SIMPLICE 1a 2022-06-01 

228808 JEAN PHILIPPE, MEDJINE ANNIE 1a 2022-06-01 

229603 KAREMERA, JEAN OLIVIER 3b 2022-06-01 

230068 JOUQUET, ELSA 4c 2022-06-01 

230072 HEBERT, SABRINA 1b 2022-06-01 

230327 KOUAME, KOUAKOU 1a 2022-06-01 

231042 IYOMI, EALE PITSHOU 1a 2022-06-01 

231139 JUGURNATH, ANOOP 1a 2022-06-01 

231255 JOUBERT, ALEXANDRA 1b 2022-06-01 

232102 HUANG, TERRY 1a 2022-06-01 

232397 HORIMBERE, QUINN L'AUGUSTE 3b 2022-06-01 

232464 IZERIMANA, PAMELA 3b 2022-06-01 

232472 KRANE, HARRY 1a 2022-06-01 

233999 IBRAHAMIAN, ANNIE 16a 2022-06-01 

234820 JAMSHAID, JUNAID 16a 2022-06-01 

235032 KAAKI, NAJIB AFIF 16a 2022-06-01 

235567 JEAN, EDRISS 16a 2022-06-01 

235669 KABAZ, YOLANDE 16a 2022-06-01 

235783 HADDOU, ALEX 16a 2022-06-01 

236276 KHOUZAM, NICOLAS 16a 2022-06-01 

237201 HAGE, NADINE 16a 2022-06-01 

237305 JANOT, YOHAN 16a 2022-06-01 

237557 HATIMI, LATIFA 16a 2022-06-01 

238049 HEVEY, FRÉDÉRIC 16a 2022-06-01 

238235 JEAN-BAPTISTE, RÉGINALD 16a 2022-06-01 

238735 KANDIAH, ARUNTHAVARAJAH 16a 2022-06-01 
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Certificat Nom, Prénom Disciplines Date 
d’annulation 

239191 KWIN ASSAMBA, LUCRECE 
VICTORINE 

3b 2022-06-01 

239208 JANSZ, GREGORY 1a 2022-06-01 

239330 HAMANA, MOHAMED AMINE 1b 2022-06-01 

239694 KUEMO NWENDJI, GEORGETTE 
CARINE 

1a 2022-06-01 

239713 HISSEINE MAHAMAT, DOUNGOUS 1a 2022-06-01 

239731 KAUR, DALJIT 1a 2022-06-01 

239806 HÉBERT, CYNTHIA 5a 2022-06-01 

239865 JALBERT, SARA-EVE 4b 2022-06-01 

240734 HAMITOU, MOHAMED NASR ED 1a 2022-06-01 

240992 KANDASAMY, ARUN PRASATH 3b 2022-06-01 

241063 KOZHAYA, JOSEPH 1a 2022-06-01 

241394 HUOT-GOUBEL, MARIE 1a 2022-06-01 

241405 KEDJA, AKOSSOUA MARIE 3b 2022-06-01 

242134 JAMES, BRITTANY 3b 2022-06-01 

242482 ILER, DANY 1a 2022-06-01 

242688 HENRI, SHANEL 4b 2022-06-01 

242830 JUTEAU, AMANDA 6a 2022-06-01 

243057 KRIFA, MAHER 3b 2022-06-01 

243105 KALONDA, SALEM NTSHIMBA 3b 2022-06-01 

243194 HOUFFOUE, KOUAKOU GUY-OMER 1a 2022-06-01 

243366 HIGGINS, JONATHAN 1b 2022-06-01 

243424 KASBATI, FAISAL 3b 2022-06-01 

243500 KAUR, GURWINDER 1a 2022-06-01 

243569 HAYAT, NAVEED 3b 2022-06-01 

243580 KAUR, MANINDERJIT 1a 2022-06-01 

243706 HUBERT, MARCELLE 1a 2022-06-01 

243735 JULIEN-BERGERON, THIERRY 1a 2022-06-01 

243845 KAMOUN, MOHAMED KARIM 1a 2022-06-01 

243923 JEAN, MARYEVE 3b 2022-06-01 

243937 KATEB, MARC-ANTONY 1a 2022-06-01 

244017 JARNAIL, HARDEEP SINGH 5b 2022-06-01 

244452 KEBE, KHADIJA 3b 2022-06-01 

244699 HENAULT, CHARLES-ANDRE 4b 2022-06-01 

244707 KIDDER-ALEXANDER, CHAZ 4b 2022-06-01 

244734 KLENK, ALEXANDRA 3b 2022-06-01 

244771 KAKOU, KADIO MIKE JEAN-JAURES B 3b 2022-06-01 

244917 JOANNETTE, JEREMY 1a 2022-06-01 
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Certificat Nom, Prénom Disciplines Date 
d’annulation 

244931 JODOIN PEPIN, ZOE 1a 2022-06-01 

244973 JOUVE-DOLBEC, KASSANDRA 3b 2022-06-01 

244977 KEMP, CAELAN 4b 2022-06-01 

245032 KASSI, FOBAH 3b 2022-06-01 

245151 KAMBA, FRANCIS 3b 2022-06-01 

245177 HARDY, MARTINE 3b 2022-06-01 

245187 HARB, YOUSSEF 1a 2022-06-01 

245397 JEAN-BAPTISTE JOSMA, SHERLEY 3b 2022-06-01 

245407 KAUR, GURLEEN 1a 2022-06-01 

245445 KEARNEY, SEAN 3b 2022-06-01 

245450 KADER KAHRAMAN, JWAMEIR 1a 2022-06-01 

245518 KHANDKER, RASHIQUE HASSAN 3b 2022-06-01 

245588 JIMENEZ-ESPINAL, KATHERINE 
MARIA 

3b 2022-06-01 

245752 JACKSON, TAHIR 1a 2022-06-01 

245755 JABERY, AZAR 1a 2022-06-01 

246051 KANKONDE, JOYCE-MUSWANBA 3b 2022-06-01 

246113 ISANYAN, LILIT 3b 2022-06-01 

246115 KADUHA, ELAM 3b 2022-06-01 

246170 KOLIE, PAULL 1a 2022-06-01 

246261 JAKANI, ILYASS 1a 2022-06-01 

246541 KAZEMKHANI, SHERMIN 1a 2022-06-01 

247440 KITA, ELIJA 1a 2022-06-01 

247599 HEITZ GABISON, MELINA 4b 2022-06-01 

247766 JOLICOEUR, ÉMILE JR 1a 2022-06-01 

248032 HAJABEDI, SOMAYEH 1a 2022-06-01 

248427 HEBERT, CATHERINE 4b 2022-06-01 

248468 HUARD MASSICOTTE, ÉLODY 1a 2022-06-01 

248477 KARA, KAMÉLIA 4b 2022-06-01 

248773 KUNDUKULAM XAVIER, AMITH 
ALPHIN 

1a 2022-06-01 

248873 KHOUZAR, BAHYA 3b 2022-06-01 

249025 KAUR, RUPINDER 1a 2022-06-01 

249295 JOSEPH, BRISLY 1a 2022-06-01 

249558 HUOT, BRUNO 1a 2022-06-01 
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3.5 MODIFICATION AUX REGISTRES DES INSCRITS 

3.5.1 Les cessations de fonctions d’une personne physique autorisée, d’une personne désignée 

responsable, d’un chef de la conformité ou d’un dirigeant responsable  

Aucune information  

3.5.2 Les cessations d’activités  

Cabinets de services financiers 

Inscription Nom du cabinet ou du 
représentant autonome 

Disciplines Date de 
cessation 

501804 H.W. HOLLINGER 
(CANADA) INC. 

Assurance de dommages (courtier) 2022-06-02 

503836 COURTIERS 
D'ASSURANCES JEAN-
FRANÇOIS BISAILLON & 
ASSOCIÉS INC. 

Assurance de dommages (courtier) 2022-06-02 

513040 PRIX ASSURANCE VIE 
(AGA) INC. 

Assurance de personnes  

Assurance collective de personnes 

2022-06-07 

514855 SERVICES CONSEILS 
DAVID HENRI INC. 

Assurance collective de personnes 2022-06-03 

600658 DELISLE ASSURANCES 
INC. 

Assurance de dommages 2022-06-07 

600756 SYLVAIN HOUDE Assurance de personnes  

Planification financière 

2022-06-04 

602105 FRANCESCA IERFINO Assurance de personnes 2022-06-02 

603862 JOSE RICARDO 
MENDOZA-ROSALES 

Assurance de personnes 2022-06-02 

603901 OLIVIER HAMEL Expertise en règlement de sinistres 2022-06-03 

605021 3712133 CANADA INC. Courtage hypothécaire 2022-06-07 

606484 GENEVIÈVE CÔTÉ Assurance de personnes 2022-06-03 

606946 SEBASTIEN PARADIS Assurance de personnes 2022-06-07 

607106 CATHERINE RIVARD Assurance de personnes 2022-06-02 

607388 KOFFI ABRAHAM AKPOBI Assurance de personnes 2022-06-07 

3.5.3 Les ajouts concernant les personnes physiques autorisées, les personnes désignées 

responsables, d’un chef de la conformité ou d’un dirigeant responsable 
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Courtiers 

Nom de la firme Nom Prénom Date  

PICTET GESTION D'ACTIFS INC. FORGET FRANCOIS 2022-06-02 

PICTET GESTION D'ACTIFS INC. GIRARD CELINE 2022-06-02 

Conseillers 

Nom de la firme Nom Prénom Date  

PICTET GESTION D'ACTIFS INC. FORGET FRANCOIS 2022-06-02 

PICTET GESTION D'ACTIFS INC. GIRARD CELINE 2022-06-02 

Gestionnaires 

Nom de la firme Nom Prénom Date  

FONDS DE SOLIDARITÉ DES 
TRAVAILLEURS DU QUÉBEC 
(F.T.Q.) 

CLOUTIER DANIEL 2022-06-02 

3.5.4 Les nouvelles inscriptions 

Cabinets de services financiers 

Inscription Nom du cabinet Nom du dirigeant 
responsable 

Disciplines Date 
d’émission 

607429 EDISON FINANCIAL ULC TINA CHRISTINE 
BSEILIS 

Courtage hypothécaire 2022-06-01 

607430 WELLINGTON-ALTUS 
INSURANCE INC. 

CONNIE GALE Assurance de personnes 
Planification financière 

2022-06-01 

607431 9431-7971 QUÉBEC INC. PHILIPPE 
BOULIANNE 

Assurance de personnes 2022-06-02 

607434 SERVICES FINANCIERS 
LIBERTÉ INC. 

MICHEL 
LALIBERTÉ 

Assurance de personnes 
Assurance collective de 
personnes 

2022-06-02 

607436 MYRA BELLEY INC. PATRICE 
MÉNARD 

Courtage hypothécaire 2022-06-03 

607438 HAMEL EXPERT EN 
SINISTRE INC. 

OLIVIER HAMEL Expertise en règlement de 
sinistres 

2022-06-03 

607441 LES SERVICES 
FINANCIERS AUDREY 
LALONDE INC. 

AUDREY 
LALONDE 

Assurance de personnes 
Assurance collective de 
personnes 

2022-06-06 
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Inscription Nom du cabinet Nom du dirigeant 
responsable 

Disciplines Date 
d’émission 

607442 ÉVO SF INC. JEAN-FRANÇOIS 
CÔTÉ 

Assurance de personnes 
Assurance collective de 
personnes 

2022-06-06 
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00 

3.6 AVIS D'AUDIENCES 

  

Aucune information. 
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3.7 DÉCISIONS ADMINISTRATIVES ET DISCIPLINAIRES

Aucune information.

3.7.1 Autorité

Aucune information.

3.7.2 TMF

Les décisions prononcées par le Tribunal administratif des marchés financiers
(anciennement « Bureau de décision et de révision en valeurs mobilières » et « Bureau
de décision et de révision ») sont publiées à la section 2.1.2 du Bulletin.

3.7.3 OAR

Veuillez noter que les décisions rapportées ci-dessous peuvent faire l'objet d'un
appel, selon les règles qui leur sont applicables.

3.7.3.1 Comité de discipline de la CSF
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COMITÉ DE DISCIPLINE
CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC

N°: CD00-1388

DATE : 26 mai 2022

LE COMITÉ1 :
Me George R. Hendy
M. Denis Petit, A.V.A.

Président
Membre

SYNDIC DE LA CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE

Partie plaignante

c.

DAVID VEILLEUX, conseiller en sécurité financière, conseiller en assurances
collectives et représentant de courtier en épargne collective (certificat numéro
133951, BDNI 1607941)

Partie intimée

DÉCISION SUR SANCTION

CONFORMÉMENT À L’ARTICLE 142 DU CODE DES PROFESSIONS, LE
COMITÉ A RÉITÉRÉ L’ORDONNANCE SUIVANTE :

Ordonnance de non-divulgation, de non-diffusion et de non-publication

du nom et prénom des consommateurs concernés par la plainte

disciplinaire ainsi que toute information permettant de les identifier,

étant entendu que la présente ordonnance ne s’applique pas à tout

1 Le troisième membre, M. Richard Charette, étant dans l’impossibilité d’agir, la présente
décision est rendue par les deux autres membres du comité, conformément à l’article 118.5
du Code des professions et à l’article 371 de la Loi sur la distribution de produits et services
financiers.
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échange d’information prévu à la Loi sur l’encadrement du secteur

financier (RLRQ, c. E-6.1) et de la Loi sur la distribution de produits et

services financiers (RLRQ, c. D-9.2).

[1] Le 2 décembre 20212, le comité de discipline de la Chambre de la sécurité

financière (le « comité ») déclare M. David Veilleux coupable de l’unique chef

d’infraction, soit :

1. À Québec, entre le 14 avril et 3 mai 2017, l’intimé a autorisé un tiers à
confectionner des lettres de mandat de transfert laissant faussement croire
que les clients avaient signé celles-ci, alors que les signatures y apparaissant
avaient été tirées d’autres lettres, contrevenant ainsi à l’article 16 Loi sur la
distribution de produits et services financiers.

APERÇU

[2] M. Veilleux doit être sanctionné pour avoir contrevenu à l’article 16 de la Loi

sur la distribution de produits et services financiers en ayant autorisé un tiers, à

savoir une adjointe à l’emploi de son entreprise, à confectionner des lettres de

mandat de transfert laissant faussement croire que les clients avaient signé celles-

ci, alors que les signatures y apparaissant avaient été tirées d’autres lettres.

[3] Lors de l’audition sur sanction tenue le 28 mars 2022, les parties ont

présenté une recommandation commune sur sanction, soit l’imposition d’une

amende de 12 000 $ et la condamnation de M. Veilleux au paiement des

déboursés.

QUESTION EN LITIGE

[4] Le Comité doit déterminer si la recommandation commune des parties

déconsidère l’administration de la justice ou si elle est contraire à l’intérêt public.

REPRÉSENTATIONS DES PARTIES

[5] Le plaignant a souligné que la sanction habituellement imposée pour ce

2 Chambre de la sécurité financière c. Veilleux, 2021 QCCDCSF 72.
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type d’infraction est une période de radiation temporaire, mais a précisé que M.

Veilleux n’avait pas lui-même confectionné les faux documents. Il est plutôt

question d’un manque d’encadrement de sa part envers une adjointe de son

cabinet.

[6] Comme facteurs atténuants, le plaignant a mentionné :

a) la collaboration de M. Veilleux à l’enquête du syndic;

b) l’implantation d’une nouvelle structure au sein de son cabinet et

l’embauche de plusieurs professionnels qui détiennent une

expérience et des compétences importantes, ce qui réduit le risque

de récidive;

c) l'absence de profit personnel pour M. Veilleux et de préjudice pour

les consommateurs;

d) M. Veilleux démontre des regrets face aux gestes posés;

e) l’expérience professionnelle de M. Veilleux.

[7] Le plaignant a indiqué que l’antécédent disciplinaire de M. Veilleux

constitue plutôt un facteur neutre en l’espèce, datant de plus de vingt ans et

concernant une situation particulière qui n’a pas de lien avec le présent cas.

[8] Le plaignant a invoqué la jurisprudence suivante à l'appui de ses

représentations :

a) Chambre de la sécurité financière c. Rondeau, 2019 QCCDCSF 48;

b) Chambre de la sécurité financière c. Stamatopoulos, 2016
QCCDCSF 42;

c) Chambre de la sécurité financière c. Savage, 2019 QCCDCSF 46;

d) Chambre de la sécurité financière c. Labrecque, 2020 QCCDCSF 5;

e) Chambre de la sécurité financière c. Thibault, 2014 CanLII 59942
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(QC CDCSF).

[9] Le plaignant soumet que la recommandation commune soumise par les

parties n'est pas en conflit avec la marge de manœuvre offerte par la jurisprudence

pour des cas semblables et qu'elle ne déconsidère pas l'administration de la justice

ni n’est contraire à l'intérêt public.

[10] M. Veilleux a tout d’abord confirmé les propos du plaignant. Il a par la suite

fait part au Comité que les mesures qu’il a mises en place au sein de son cabinet

permettront d’éviter qu’une telle situation ne se produise de nouveau.

[11] Comme facteurs atténuants, M. Veilleux a ajouté l’absence d’intention

malveillante, une remise en question importante à la suite du processus

disciplinaire et l’implantation d’un mécanisme de révision des tâches réalisées par

les adjointes.

[12] Il a enfin référé à ces décisions à l’appui de la recommandation commune

des parties :

a) Pigeon c. Daigneault, 2003 CanLII 32934 (QC CA);

b) Travailleurs sociaux et des thérapeutes conjugaux et familiaux

(Ordre professionnel des) c. Tremblay, 2022 QCCDTSTCF 6.

ANALYSE ET MOTIFS

[13] Lorsque des parties, représentées par des procureurs d’expérience,

présentent des recommandations communes au comité, ce dernier ne doit pas

s’interroger sur la sévérité ou la clémence de la sanction proposée. Il doit y donner

suite, sauf s’il juge qu’elle est contraire à l’intérêt public ou qu’elle déconsidère

l’administration de la justice3.

[14] Pour les raisons ci-après, le comité donnera suite à la recommandation

3 R. c. Anthony-Cook, 2016 CSC 43.
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commune présentée par les parties et condamnera M. Veilleux au paiement d’une

amende de 12 000 $, en plus du paiement des déboursés.

[15] La gravité objective de l’infraction reprochée est indéniable. L’infraction

commise est au cœur de l’exercice de la profession et porte atteinte à l’image de

celle-ci.

[16] Toutefois, M. Veilleux n’a posé aucun geste proactif, ce n’est pas lui qui a

falsifié les lettres de mandat, mais bien une employée chargée de voir à la

signature de nouvelles lettres de transfert de mandat. Il avait par contre la

responsabilité de la superviser. Bien qu’il y ait eu délégation, la responsabilité

professionnelle de M. Veilleux demeure. Il ne s’en décharge pas du fait de la

délégation.

[17] En plus de ces éléments, le comité considère les éléments suivants

pertinents au présent dossier :

 Bien que l’acte fautif ait été commis pour cinq lettres de transfert de

mandat, il s’agit d’un même événement, circonscrit dans le temps;

 Il n’y a eu aucun préjudice pour les consommateurs et M. Veilleux

n’en a tiré aucun bénéfice;

 M. Veilleux a remis en question ses façons de faire et a apporté des

correctifs importants à sa pratique, notamment par la mise en place

d’un mécanisme de révision des tâches réalisées par les adjointes;

 Il n’y a aucune intention malveillante de la part de M. Veilleux.

[18] Bien que l’imposition d’une période de radiation temporaire soit commune

pour ce type d’infraction, chaque cas est un cas d’espèce, et le comité est d’avis

que l’imposition d’une amende élevée, à savoir 12 000 $, respecte les objectifs de

la sanction disciplinaire, à savoir la protection du public, la dissuasion du

. . 9 juin 2022 - Vol. 19, n° 22 75

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



CD00-1388 PAGE : 6

professionnel de récidiver, l’exemplarité à l’égard des pairs et le droit du

professionnel d’exercer sa profession4.

[19] Qui plus est les précédents jurisprudentiels sont, pour le comité, des guides

et non pas des carcans dans la détermination d’une sanction5.

[20] En l’espèce, le comité juge que le fait que M. Veilleux ne soit pas l’auteur

de la falsification se dissocie des précédents pour lesquels une période de

radiation temporaire a été imposée.

[21] Considérant ce qui précède, après révision des éléments, tant objectifs que

subjectifs, atténuants qu'aggravants qui lui ont été présentés, le comité est d'avis

que l'imposition de la sanction recommandée par les parties constitue une

sanction juste et appropriée, adaptée à l’infraction pour laquelle M. Veilleux a été

trouvé coupable, ainsi que respectueuse des principes d'exemplarité et de

dissuasion dont il ne peut faire abstraction.

[22] Le comité entérinera donc la représentation commune sur sanction des

parties.

PAR CES MOTIFS, le comité de discipline :

CONDAMNE l’intimé au paiement d’une amende de 12 000 $ sous l’unique

chef d’infraction contenu à la plainte disciplinaire;

CONDAMNE l’intimé au paiement des déboursés conformément aux

dispositions de l’article 151 du Code des professions (RLRQ, c. C-26);

PERMET la notification de la présente décision à l’intimé par moyen

4 Pigeon c. Daigneault, 2003 CanLII 32934 (QC CA), par. 43.
5 R. c. Lacasse, 2015 CSC 64, par. 57; Serra c. Médecins (Ordre professionnel des), 2021 QCTP

2, par. 104; Infirmières et infirmiers (Ordre professionnel des) c. Khiar, 2017 QCTP 98, par. 30-
31.
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technologique conformément à l’article 133 du Code de procédure civile

(RLRQ, c. C-25.01), à savoir par courrier électronique.

(S) Me George R. Hendy

Me GEORGE R. HENDY
Président du comité de discipline

(S) M. Denis Petit, A.V.A.

M. DENIS PETIT, A.V.A.
Membre du comité de discipline

Me Karoline Khelfa
CDNP AVOCATS INC.
Avocats de la partie plaignante

Me Véronique Gendron
TREMBLAY BOIS
MIGAULT LEMAY s.e.n.c.r.l.
Avocats de la partie intimée

Date d’audience : 28 mars 2022

COPIE CONFORME À L’ORIGINAL SIGNÉ
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COMITÉ DE DISCIPLINE
CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC

N° : CD00-1469

DATE : 27 mai 2022
______________________________________________________________________

LE COMITÉ : Me Janine Kean Présidente
M. Stéphane Prévost, A.V.C. Membre
M. Louis Larochelle Membre

______________________________________________________________________

SYNDIC DE LA CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE
Partie plaignante

c.
FRANÇOIS LOYER, conseiller en sécurité financière et représentant de courtier en
épargne collective (numéro de certificat 151874 et numéro BDNI 1581391)

Partie intimée
______________________________________________________________________

DÉCISION SUR CULPABILITÉ ET SANCTION
______________________________________________________________________

CONFORMÉMENT À L’ARTICLE 142 DU CODE DES PROFESSIONS, LE COMITÉ A
PRONONCÉ LES ORDONNANCES SUIVANTES :

LE 14 SEPTEMBRE 2021

 Non-divulgation, non-diffusion et non-publication du nom et prénom du
consommateur impliqué dans la présente plainte disciplinaire et de toute
information permettant de l’identifier. Il est entendu que la présente
ordonnance ne s’applique pas aux échanges d’information prévus à la Loi
sur l’encadrement du secteur financier et à la Loi sur la distribution de
produits et services financiers.
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ET LE 24 NOVEMBRE 2021

 Non-divulgation, non-diffusion et non-publication des pièces SI-3, SI-5, SI-7
à SI-14, afin d’assurer la protection de la vie privée de l’intimé1.

[1] La plainte dont le Comité de discipline (le Comité) de la Chambre de sécurité

financière (la CSF) est saisi reproche à l’intimé, M. Loyer, de ne pas avoir répondu

depuis le 16 novembre 2020 aux demandes de renseignements du bureau du syndic

concernant le dossier de son client N.B., contrevenant ainsi à son obligation

déontologique de répondre au syndic dans les plus brefs délais2.

[2] Le Comité s’est réuni trois fois pour procéder à l’instruction de cette plainte.

L’intimé y était présent à chaque fois.

DÉROULEMENT DE L’INSTRUCTION

[3] Le 14 septembre 2021, l’intimé enregistre un plaidoyer de culpabilité, signé la

veille, sous l’unique chef d’infraction porté contre lui3.

[4] Après s’être assuré que ce plaidoyer était libre et éclairé, et que l’intimé

comprenait que, par celui-ci, il reconnaissait le geste reproché et que celui-ci

constituait une infraction déontologique, le Comité l’en a déclaré coupable séance

tenante, pour avoir contrevenu à l’article 42 du Code de déontologie de la Chambre

de la sécurité financière.

[5] Ensuite, à la demande du procureur de l’intimé, l’audience sur sanction a été

continuée au 10 novembre 2021 afin de lui permettre d’obtenir de son client les

documents essentiels à ses représentations sur sanction.

1Telle que modifiée avec le consentement des parties en cours de délibéré.
2 Article 42 du Code de déontologie de la Chambre de la sécurité financière.
3 I-1.

. . 9 juin 2022 - Vol. 19, n° 22 79

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



CD00-1469 PAGE : 3

[6] À cette dernière date, le procureur de l’intimé indique cette fois que son client l’a

mis au courant la veille d’une correspondance entre lui et la compagnie d’assurance

Primerica4, échangée entre les 10 juin et 8 juillet 2020, au sujet de la plainte de N.B.

C’est la raison pour laquelle il n’a pu la faire suivre au greffe que le matin même de

cette audience.

[7] Il poursuit être par ailleurs toujours en attente de documents supplémentaires de

son client nécessaires à ses représentations sur sanction.

[8] Dans ces circonstances, il invite le Comité, s’il le désire, de questionner son

client pour obtenir de sa part ses explications à ce propos.

[9] Afin de pouvoir décider du sort de cette deuxième demande de remise de la

partie intimée, la présidente assermente et interroge l’intimé.

[10] L’intimé explique, après avoir relaté ses difficultés matrimoniales récurrentes, ne

pas avoir pu prendre possession de ses déclarations de revenus pour l’année 2020,

préparée par son comptable. Il en est à finaliser ses démarches pour obtenir des reçus

pour les services d’autres professionnels consultés au cours des deux dernières

années. Il prévoit être en mesure de fournir la majorité des documents au cours des 24

heures suivantes, mais a besoin de quelques jours supplémentaires pour le reste des

documents.

[11] Le Comité a accueilli cette deuxième demande de remise et a fixé, de façon

péremptoire, la poursuite de l’audience sur sanction au 24 novembre 2021.

[12] Les parties procèdent à leurs preuve et représentations sur sanction.

[13] Avant de clore l’audience, n’ayant toujours pas ses déclarations de revenus qui

devaient être produites sous les pièces SI-4 et SI-6, l’intimé s’engage à les faire

parvenir au Comité avant le 3 décembre 2021.

4 SI-1 et SI-2.
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[14] En dépit du délai supplémentaire que le Comité lui accordera jusqu’au

10 décembre 2021, l’intimé a négligé de faire parvenir lesdites déclarations de revenus.

[15] Vu ce défaut de l’intimé, l’ordonnance rendue le 24 novembre 2021 a été

modifiée pour retirer ces dernières pièces.

[16] Le délibéré du Comité n’a ainsi commencé que le 13 décembre 2021. Par la

suite, le délibéré a été suspendu du 13 au 30 avril 2022, en raison de questions

soumises aux parties par le Comité.

CONTEXTE

[17] Le 11 mai 2020, l’intimé est notifié par lettre de l’ouverture le 6 mai précédent

d’une enquête disciplinaire à son sujet concernant le dossier de son client N.B. Il est aussi

informé que F.F., l’enquêtrice chargée de cette enquête, le contactera. Son obligation de

collaborer avec le bureau du syndic et de lui répondre sans délai lui est rappelée. Enfin, les

dispositions légales et réglementaires pertinentes à cette obligation y sont annexées.

[18] Le 19 août suivant, F.F. avise l’intimé par courriel que le dossier de N.B. est

toujours sous enquête et, qu’après examen de la plainte déposée par son client, elle

communiquera avec lui pour l’informer de la suite. Il est invité à lui faire parvenir par

courriel tous les éléments à être divulgués ou sa version libre des faits.

[19] L’intimé ne répond pas à cette dernière invitation et ne communique aucunement

avec l’enquêtrice, ni autre personne au bureau du syndic.

[20] Le 5 novembre 2020, Me Julie Piché, syndique adjointe senior, envoie un

courriel à l’intimé avec des questions en lien avec le dossier de N.B. auxquelles il doit

répondre dans les sept jours. Elle lui réitère son obligation de collaborer avec le

syndic et le libellé de l’article 42 du Code de déontologie de la CSF, également

invoqué au soutien de la présente plainte.
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[21] Le vendredi 13 novembre 2020, F.F. tente à plusieurs reprises de rejoindre

l’intimé aux numéros de téléphone de son bureau et de son cellulaire5. Chaque fois, elle

demande à la personne non identifiée qui lui répond de transmettre à l’intimé qu’il est prié

de la rappeler.

[22] Dans les minutes suivantes, elle téléphone à nouveau sur son cellulaire et, vu

l’absence de réponse, cette fois sur la boîte vocale, elle laisse le même message

qu’elle a transmis précédemment à la personne qui lui a répondu.

[23] Le lundi 16 novembre 2020, l’intimé retourne les messages laissés par F.F. le

vendredi précédent. Il y explique avoir retrouvé le courriel de Me Piché, consultant

rarement cette boîte courriel. Il demande à F.F. 48 heures supplémentaires pour

répondre aux questions du courriel et indique qu’il la rappellera le lendemain matin,

espérant un autre délai pour répondre. Il ne l’a pas rappelée.

[24] Le 23 novembre 2020, n’ayant rien reçu, F.F. contacte une fois de plus l’intimé et

lui enjoint de retourner son appel ou de répondre à la demande de Me Piché dans les

24 heures.

[25] Le 7 décembre 2020, F.F. rappelle l’intimé et lui demande de lui téléphoner,

indiquant les heures où il peut la rejoindre. Aucune autre communication n’a été faite

par l’intimé.

[26] À part, ces messages laissés, aucun échange de vive voix entre F.F. et l’intimé

n’a eu lieu.

[27] F.F. n’a pas pu poursuivre son enquête et le syndic a porté la plainte contre

l’intimé le 5 février 2021.

5 Ces numéros de téléphone ont été confirmés à l’audience par l’intimé.
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RECOMMANDATIONS DES PARTIES SUR SANCTION

La plaignante

[28] La plaignante recommande, décisions à l’appui, la radiation temporaire de

l’intimé pour une période de trois mois, et sa condamnation au paiement des

déboursés, incluant les frais d’enregistrement, ainsi que la publication d’un avis de la

décision.

[29] Au titre des facteurs à considérer, elle invoque la gravité objective de l’infraction,

la durée de l’entrave commise s’échelonnant sur une période d’environ un an, son

caractère persistant et les nombreuses années d’expérience de l’intimé. Il y a absence

de regrets ou remords de sa part, ainsi que de volonté de remédier à la situation. Enfin,

l’intimé ne semble pas comprendre l’importance de l’infraction.

[30] Dans les circonstances du présent dossier, en raison de sa négligence

persistante, même face aux demandes de son procureur et du Comité, elle considère

qu’un risque de récidive est présent.

[31] Par ailleurs, l’enregistrement d’un plaidoyer de culpabilité par l’intimé et l’absence

d’antécédent disciplinaire sont des facteurs atténuants.

L’intimé

[32] Son procureur recommande d’imposer à l’intimé une réprimande, ou

subsidiairement, le condamner au paiement de l’amende minimale de 2 000 $, assortie

d’un délai d’au moins douze mois pour l’acquitter ainsi que les déboursés.

[33] À son avis, la correspondance entre l’intimé et Primerica répond aux

informations demandées par la syndique adjointe senior dans son courriel du

5 novembre 2021, ce qui règlerait la plainte du consommateur.
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[34] Même si l’intimé n’était pas en arrêt de travail, il avait diminué ses activités

professionnelles et faisait moins de suivis. Sa situation personnelle rendait le tout plus

difficile. Toutefois, l’intimé ne représente pas de danger pour le public.

[35] Il soutient que la recommandation de la plaignante pour une période de radiation

est disproportionnée par rapport à la faute et revêt un caractère punitif.

QUESTION EN LITIGE

Le Comité doit déterminer la sanction appropriée en fonction des faits propres de

l’affaire et de l’ensemble des circonstances entourant l’infraction commise par

l’intimé, en contravention de l’article 42 du Code de déontologie de la CSF qui

stipule :

Le représentant doit répondre, dans les plus brefs délais et de façon complète
et courtoise, à toute correspondance provenant du syndic, du cosyndic, d’un
adjoint du syndic, d’un adjoint du cosyndic ou d’un membre de leur personnel
agissant en leur qualité.

(Nos soulignés.)

ANALYSE ET MOTIFS

[36] En matière disciplinaire, la sanction doit coller aux faits du dossier, chaque cas

étant un cas d’espèce. Parmi les facteurs objectifs que la sanction doit atteindre, il y a

d’abord la protection du public, ensuite « la dissuasion du professionnel de récidiver,

l'exemplarité à l'égard des autres membres de la profession qui pourraient être tentés

de poser des gestes semblables et enfin, le droit par le professionnel visé d'exercer sa

profession »6.

[37] L’intimé exerce comme représentant de courtier en épargne collective ainsi

qu’en assurance de personnes depuis 20027. Au moment des événements, il exerçait

en assurance pour le cabinet SERVICES FINANCIERS PRIMERICA LTÉE /

PRIMERICA FINANCIAL SERVICES LTD.

6 Pigeon c. Daigneault, 2003 CanLII 32934 (QC CA), par. 37-38.
7 Lettre du procureur de l’intimé du 1er décembre 2021.
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[38] Il a été déclaré coupable sous le chef d’infraction suivant :

Dans la région de Sherbrooke, depuis le 16 novembre 2020, l’intimé a fait défaut

de répondre à une demande de renseignements provenant d’un syndic-adjoint de

la Chambre de la sécurité financière, contrevenant ainsi à l’article 42 du Code de

déontologie de la Chambre de la sécurité financière.

[39] La collaboration diligente des représentants avec le bureau du syndic est non

seulement requise, mais essentielle à son travail d’enquête. C’est ce qui permet au

système professionnel d’assurer la protection du public8. Il devient donc primordial, tant

pour les représentants que pour les tiers, de collaborer à l’enquête du syndic, afin que

celui-ci puisse répondre à l’objectif de sa mission9, qui est la protection du public.

[40] Devant le Comité, l’intimé n’a fourni aucune excuse valable de son défaut de

répondre aux demandes du bureau du syndic, dès le 16 novembre 2020.

[41] À compter de cette dernière date, même préoccupé par les problèmes

personnels et familiaux qu’il éprouvait, cela ne peut justifier son défaut de donner suite

aux demandes du syndic.

[42] Au titre des facteurs à retenir en l’espèce, mentionnons :

a) La gravité objective de l’infraction, laquelle ne fait pas de doute, de même
que son lien avec l’exercice de la profession;

b) La période de six mois à un an pendant laquelle l’infraction s’est échelonnée;

c) Les nombreuses années d’expérience de l’intimé qui auraient dû le préserver
de commettre la faute;

d) L’intimé ne semble pas comprendre l’importance du processus disciplinaire;

e) L’intimé a démontré une grande insouciance, voire négligence, à l’égard des
demandes du bureau du syndic.

[43] La présente plainte disciplinaire contre l’intimé remonte au 5 février 2021. Au mois

de mai, avec le concours des procureurs, l’instruction est fixée au 14 septembre 2021. En

dépit des mois ainsi écoulés, l’intimé n’a pas ses documents lors de cette audition.

8 Notamment, dans CSF c. Samson, 2010 CanLII 99833 (QC CDCSF), par. 40 et 41.
9 Pharmascience inc c. Binet, 2006 2 R.C.S. 513, par. 36 et 37.
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[44] Rappelons que les faits reprochés par son client N.B. réfèrent aussi à la

négligence de l’intimé de répondre et de procéder conformément à ses instructions.

[45] Cependant, faute de collaboration de l’intimé à l’enquête du syndic, celle-ci n’a

pu poursuivre son enquête à l’égard des allégations du consommateur N.B.

[46] Comme indiqué sous le déroulement des audiences au début de la présente

décision, ce n’est qu’une fois l’instruction de la présente plainte commencée et après

une première remise que l’intimé a informé son procureur de l’existence de la

correspondance échangée entre lui et l’assureur Primerica10. Ces échanges

fournissaient pourtant une réponse potentielle aux reproches faits par son client. Deux

remises lui ont été accordées pour déposer sa preuve documentaire. Finalement, le 24

novembre 2021, l’intimé faisait toujours défaut de déposer l’entièreté de cette preuve

énumérée à la liste de pièces, préparée et datée du même jour par son procureur.

[47] Au surplus, le dernier jour d’audience, ses déclarations de revenus 2019 et 2020

n’étant toujours pas déposées au dossier, l’intimé s’est engagé à le faire avant ou au

plus tard le 10 décembre 2021, délai supplémentaire accordé par le Comité pour ce

faire. Cependant, l’intimé n’y a pas donné suite.

[48] Considérant l’ensemble de ce comportement de l’intimé, le Comité ne peut

certes pas écarter une possibilité de récidive.

[49] Par ailleurs, son plaidoyer de culpabilité et l’absence d’antécédent disciplinaire

constituent des facteurs atténuants dont il faut aussi tenir compte.

[50] Le procureur de l’intimé suggère l’imposition d’une réprimande ou une

condamnation au paiement de l’amende minimale de 2 000 $11 de la Loi sur la

distribution de produits et services financiers.

10 SI-1 et SI-2.
11 Article 376.
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[51] Les décisions fournies au soutien de sa recommandation remontent à plus de dix

ans. Toutefois, à l’instar de sa collègue, il soumet l’affaire Auclair rendue en 2017 dont

les faits se comparent à ceux en l’espèce où une radiation d’un mois a été ordonnée

par le CDCSF12.

[52] Quant à la partie plaignante, les décisions rendues par le CDCSF qu’elle a

soumises à l’appui d’une radiation pour des chefs d’entrave, sont plus récentes et

ordonnent des périodes variant entre un et quatre mois13.

[53] Enfin, la sanction doit être juste et raisonnable, dans le respect du principe de la

parité et de la globalité des sanctions.

[54] Aussi, après révision des faits propres à ce dossier, des éléments tant objectifs

que subjectifs, atténuants qu’aggravants, la suggestion d’une sanction de radiation

temporaire de l’intimé s’avère tout à fait appropriée.

[55] Le Comité estime par ailleurs qu’une période plus courte que celle demandée

doit être privilégiée. Une période de six semaines se révèle plus conforme aux

décisions des dernières années rendues sur des infractions de même nature, tout en

étant respectueuse des principes de dissuasion, d’exemplarité, de gradation et de

globalité des sanctions.

[56] Dans les circonstances, pour pouvoir continuer d’exercer sa profession et lui

éviter de récidiver, le Comité estime que cette période de six semaines devrait favoriser

une prise de conscience par l’intimé de l’importance de ses obligations déontologiques.

[57] Par conséquent, sous l’unique chef d’infraction, le Comité ordonnera la radiation

temporaire de l’intimé pour une période de six semaines, ainsi que la publication de

l’avis de la présente décision. L’intimé sera aussi condamné au paiement des

déboursés.

12 Voir Annexe.
13 Voir Annexe.
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[58] Étant donné que les déboursés sont relativement peu élevés dans le cas

d’audience tenues virtuellement, et considérant le coût de l’avis de publication dans les

journaux qui en fera partie, le Comité accordera à l’intimé deux mois pour acquitter le

tout.

[59] Enfin, le Comité ordonnera la notification de la décision à l’intimé par voie

électronique.

PAR CES MOTIFS, le Comité de discipline :

RÉITÈRE la déclaration de culpabilité de l’intimé prononcée le 14 septembre 2021, sous

l’unique chef d’infraction porté contre lui, pour avoir contrevenu à l’article 42 du Code de

déontologie de la Chambre de la sécurité financière.

ET STATUANT SUR LA SANCTION :

ORDONNE la radiation temporaire de l’intimé sous l’unique chef d’infraction, pour une

période de six semaines;

ORDONNE à la secrétaire du comité de discipline de faire publier, aux frais de l’intimé,

un avis de la présente décision dans un journal circulant dans le lieu où ce dernier a

son domicile professionnel et dans tout autre lieu où il a exercé ou pourrait exercer sa

profession, conformément aux dispositions de l’article 156 du Code des professions

(RLRQ, c. C-26);

CONDAMNE l’intimé au paiement des déboursés, conformément aux dispositions de

l’article 151 du Code des professions (RLRQ, c. C-26);

ACCORDE à l’intimé deux mois pour acquitter ces déboursés;

. . 9 juin 2022 - Vol. 19, n° 22 88

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



CD00-1469 PAGE : 12

ORDONNE la notification de la présente décision à l’intimé par moyen technologique,

conformément à l’article 133 du Code de procédure civile (RLRQ,c.C-25.01), en

l’occurrence par courrier électronique.

(S) Me Janine Kean
__________________________________
Me Janine Kean
Présidente du Comité de discipline

(S) Stéphane Prévost
__________________________________
M. Stéphane Prévost, A.V.C.
Membre du Comité de discipline

(S) Louis Larochelle
__________________________________
M. Louis Larochelle
Membre du Comité de discipline

Me Elise Moras / Me Marie-Christine Bourget
THERRIEN COUTURE JOLI-CŒUR s.e.n.c.r.l.
Procureurs de la partie plaignante

Me René Vallerand
DONATI MAISONNEUVE s.e.n.c.r.l.
Procureurs de la partie intimée

Dates d’audience : Les 14 septembre,10 et 24 novembre 2021.

COPIE CONFORME À L’ORIGINAL SIGNÉ
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ANNEXE

Autorités et doctrine

Plaignant

1. CSF c. Samuel Dupras-Doroftei, CDCSF, no CD00-1420, 2 novembre 2021;

2. Serra c. Médecins (Ordre professionnel des), 2021 QCTP 1 (CanLII);

3. Notaires (Ordre professionnel des) c. Bouchard, 2020 QCCDNOT 8 (CanLII);

4. CSF c. Côté, 2020 QCCDCSF 30 (CanLII);

5. Chambre de l’assurance de dommages c. Robert, 2020 CanLII 45424 (QC
CDCHAD);

6. Benhaim c. Médecins (Ordre professionnel des), 2019 QCTP 115 (CanLII);

7. CSF c. Auclair, 2017 QCCDCSF 6 (CanLII);

8. CSF c. Touchette, 2017 QCCDCSF 87 (CanLII);

9. Anthony BATTAH et Fedor JILA, « Les sanctions en matière d’entrave au travail du
syndic : fini les tapes sur les doigts ! », Service de la formation continue, Barreau du
Québec, vol. no 431, Développements récents en déontologie, droit professionnel et
disciplinaire, Cowansville, Éditions Yvon Blais, 2017, en ligne :
<https://edoctrine.caij.qc.ca/developpementsrecents/431/368958115>.

Intimé

1. CSF c. Dominique, 2007 CanLII 90470 (QC CDCSF);

2. CSF c. Anctil, 2009 CanLII 4273 (QC CDCSF);

3. CSF c. Beaulé, 2008 CanLII 18088 (QC CDCSF);

4. CSF c. Grignon, 2007 CanLII 37244 (QC CDCSF);

5. CSF c. Samson, 2007 CanLII 41583 (QC CDCSF);

6. CSF c. Auclair, 2017 QCCDCSF 6 (CanLII).
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COMITÉ DE DISCIPLINE
CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC

N° : CD00-1495

DATE : 19 mai 2022

LE COMITÉ : Me Madeleine Lemieux Présidente
M. Bruno Therrien, Pl. Fin. Membre
M. Ndangbany Mabolia, Pl. Fin. Membre

SYNDIC DE LA CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE
Partie plaignante

c.
ROBERT ST-CYR, conseiller en sécurité financière (certificat numéro 226088)

Partie intimée

DÉCISION SUR CULPABILITÉ

CONFORMÉMENT À L’ARTICLE 142 DU CODE DES PROFESSIONS, LE COMITÉ A
PRONONCÉ L’ORDONNANCE SUIVANTE :

 Ordonnance de non-divulgation, de non-publication et de non-diffusion des

noms et prénoms des consommateurs mentionnés à la plainte disciplinaire,

aux pièces déposées (à l’exception des pièces P-1, P-134 et P-138 à P-147)

ainsi que toute information permettant d’identifier les consommateurs, étant

entendu que la présente ordonnance ne s’applique pas à tout échange

d’information prévu à la Loi sur l’encadrement du secteur financier (RLRQ,
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c. E-6.1) et à la Loi sur la distribution de produits et services financiers

(RLRQ, c. D-9.2).

[1] Le comité doit décider si le syndic a démontré par une preuve prépondérante que

l’intimé a pratiqué de façon malhonnête en soumettant environ 50 propositions

d’assurance-vie entre le 26 juin 2020 et le 17 novembre 2020, contenant de faux

renseignements.

[2] Le comité doit aussi décider si l’intimé a exercé ses activités de façon malhonnête

en utilisant à son bénéfice personnel les informations bancaires de quatre de ses clients.

[3] Enfin, le comité doit décider si l’intimé s’est rendu coupable d’entrave au travail

des enquêteurs du bureau de syndic.

[4] L’intimé ne s’est pas présenté à l’audition de la plainte même s’il a été dûment

convoqué. Le comité a autorisé le syndic de procéder en son absence en vertu de l’article

144 du Code des professions.

[5] Rappelons que l’intimé fait l’objet d’une radiation provisoire prononcée par le

Comité de discipline le 26 novembre 20211.

LA PLAINTE

[6] La plainte contient cinq chefs d’infraction qui se lisent comme suit :

1. À Drummondville et ailleurs au Québec, entre le 26 juin 2020 et le 17 novembre 2020,
l’intimé a exercé ses activités de façon malhonnête en soumettant environ cinquante (50)
propositions d’assurance-vie à la Compagnie d’assurance-vie Primerica du Canada
contenant de faux renseignements lui permettant ainsi de recevoir indument des avances
de commissions d’un montant d’environ 16 000 $, contrevenant ainsi à l’article 35 du Code
de déontologie de la Chambre de la sécurité financière2.

1 Chambre de la sécurité financière c. St-Cyr, 2021 QCCDCSF 69.
2 Le premier chef d’infraction a fait l’objet d’un amendement lors de l’audition de la première journée, lequel

a été accueilli séance tenante par le Comité.
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2. À Drummondville et ailleurs au Québec, entre le 19 juillet 2020 et le 23 juillet 2020, l’intimé
a exercé ses activités de façon malhonnête en utilisant sans autorisation et à son
avantage personnel l’information confidentielle du numéro du compte bancaire de son
client L.C.K. dans deux (2) propositions d’assurance, contrevenant ainsi aux articles 27 et
35 du Code de déontologie de la Chambre de la sécurité financière.

3. À Drummondville et ailleurs au Québec, entre le 2 juillet 2020 et le 31 août 2020, l’intimé
a exercé ses activités de façon malhonnête en utilisant sans autorisation et à son
avantage personnel l’information confidentielle du numéro de compte bancaire de sa
cliente K.C.-G. dans six (6) propositions d’assurance, contrevenant ainsi aux articles 27
et 35 du Code de déontologie de la Chambre de la sécurité financière.

4. À Drummondville et ailleurs au Québec, entre le 26 juin 2020 et le 26 août 2020, l’intimé
a exercé ses activités de façon malhonnête en utilisant sans autorisation et à son
avantage personnel l’information confidentielle du numéro de compte bancaire de son
client M.L. dans dix (10) propositions d’assurance, contrevenant ainsi aux articles 27 et
35 du Code de déontologie de la Chambre de la sécurité financière.

5. À Drummondville et ailleurs au Québec, entre le 1er juillet 2020 et le 6 octobre 2020,
l’intimé a exercé ses activités de façon malhonnête en utilisant sans autorisation et à son
avantage personnel l’information confidentielle du numéro de compte bancaire de son
client L.C. dans quatorze (14) propositions d’assurance, contrevenant ainsi aux articles
27 et 35 du Code de déontologie de la Chambre de la sécurité financière.

6. À Drummondville et ailleurs au Québec, depuis le 7 octobre 2021, l’intimé entrave le travail
aux enquêteurs du bureau du syndic :

a. En négligeant de se présenter à la reprise de la rencontre avec les enquêteurs à
laquelle il était dûment convoqué, à compter de 13h40 le 7 octobre 2021;

b. En négligeant de se présenter à la rencontre par visioconférence du 22 octobre
2021 à laquelle il était dûment convoqué;

c. En négligeant de transmettre les documents demandés notamment la preuve de
son hospitalisation, ses relevés téléphoniques entre juin et décembre 2020 ainsi
que la lettre de Primerica qu’il pouvait retenir à titre de représentant;

d. En transmettant de faux renseignements aux enquêteurs en lien avec la façon
d’obtenir ses relevés téléphoniques.

Se rendant ainsi passible d’une ou plusieurs des sanctions prescrites par les articles 376
de la Loi sur la distribution de produits et services financiers et du Code des professions.

LE CONTEXTE

[7] Tous les événements à l’origine de la plainte déposée contre l’intimé se sont

produits entre la fin de juin 2020 et la mi-novembre 2020.
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[8] L’intimé détient alors un certificat en assurances de personnes pour le cabinet

Services financiers Primerica Ltée (« Primerica »).

[9] Primerica a suspendu l’intimé le 24 novembre 2020 pour ensuite résilier tous ses

contrats avec lui le 23 décembre 2020. Ces décisions sont la suite de l’enquête menée

par Primerica sur les activités de l’intimé en lien avec les gestes visés par la plainte.

Le chef d’infraction 1

[10] L’enquête chez Primerica a été menée par Mme Sheema Beeharry et a débuté le

5 novembre 2020.

[11] Primerica a constaté en septembre 2020 que les mêmes numéros de compte

bancaire avaient été utilisés pour des clients différents dans des propositions

d’assurance-vie déposées par l’intimé.

[12] Deux personnes ont aussi déposé des plaintes pour informer Primerica qu’ils

n’avaient pas demandé d’assurance-vie. Il s’est avéré que des propositions avaient été

déposées en leur nom.

[13] Mme Beeharry a dressé une liste détaillée des propositions d’assurance déposées

chez Primerica par l’intimé et qu’elle a examinées. Au total, ce sont quelque 57

propositions d’assurance qui ont été analysées pendant son enquête. Sur cette liste on

retrouve un numéro de police, le nom d’un assuré, des informations sur cet assuré dont

une date de naissance, une adresse, des coordonnées bancaires et les observations de

l’auteure de la liste.

[14] À l’examen de cette liste, à partir du témoignage de Mme Beeharry et à l’examen

des propositions d’assurance-vie produites par le syndic, le comité a constaté que dans

le cas d’une cinquantaine de ces propositions, on retrouve les coordonnées bancaires
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non pas de l’assuré nommé à la proposition, mais plutôt les coordonnées bancaires de

neuf autres personnes qui étaient à ce moment ou ont été des clients de l’intimé.

[15] Dans le cas de quatre propositions d’assurance-vie, les coordonnées bancaires

inscrites à la proposition n’existent tout simplement pas.

[16] Mme Beeharry a aussi préparé une liste des numéros d’assurance sociale utilisés

dans les propositions d’assurance déposées chez Primerica par l’intimé et qu’elle a

analysées. Dans 27 de ces propositions d’assurance-vie, les numéros d’assurance

sociale inscrits appartiennent à d’autres personnes que l’assuré nommé à la proposition.

Les numéros d’assurance sociale proviennent de propositions d’assurance déposées

pour d’autres clients.

[17] Au cours de son enquête, Mme Beeharry a elle-même tenté de rejoindre tous les

assurés dont le nom apparait à ces propositions en utilisant le ou les numéros de

téléphone inscrits sur les propositions. Elle a dressé une liste détaillée de tous les assurés

nommés aux propositions d’assurance avec le ou les numéros de téléphone inscrits sur

la proposition et le résultat de son enquête.

[18] Elle a constaté qu’il était impossible de rejoindre les assurés parce que les

numéros de téléphone inscrits sur la proposition ne sont généralement pas en service,

sont carrément inexistants ou il n’y a personne de ce nom au numéro indiqué.

[19] De son côté, l’enquêteur du bureau de syndic a tenté de vérifier si les adresses

inscrites aux propositions pouvaient lui permettre de rejoindre les assurés. Pour faire

cette vérification, M. Moises Ramirez a utilisé Postes Canada, le rôle d’évaluation de la

municipalité inscrite dans la proposition et le site internet Canada 411.

[20] Sur les 31 propositions vérifiées par l’enquêteur du bureau du syndic, celui-ci a

constaté que dans 27 d’entre elles, l’adresse inscrite était inexistante; dans les quatre

autres cas, il n’a pas été possible d’y localiser l’assuré.
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[21] Le comité en vient à la conclusion que le syndic a prouvé de manière

prépondérante qu’entre le 26 juin 2020 et le 17 novembre 2020, l’intimé a exercé ses

activités de façon malhonnête en soumettant quelque 50 propositions d’assurance-vie à

Primerica contenant de faux renseignements.

[22] Cette manœuvre a permis à l’intimé de toucher des avances de commissions

d’environ 16 000 $ qu’il n’a pas remboursées à Primerica.

[23] Pour toutes ces raisons, le comité conclut que l’intimé a contrevenu à l’article 35

du Code de déontologie de la Chambre de la sécurité financière qui impose un devoir

d’honnêteté au représentant.

Les chefs d’infraction 2, 3, 4 et 5

[24] Il y a lieu d’analyser les chefs 2 à 5 de façon regroupée. L’article 27 du Code de

déontologie de la Chambre de la sécurité financière interdit au représentant de divulguer

ou d’utiliser les renseignements personnels ou de nature confidentielle.

[25] Cet article 27 se lit comme suit :

27. Le représentant ne doit pas divulguer les renseignements personnels ou
de nature confidentielle qu’il a obtenus autrement que conformément aux
dispositions de la loi ni les utiliser au préjudice de son client ou en vue d’obtenir
un avantage pour lui-même ou pour une autre personne.

[26] Le chef d’infraction 2 traite de l’utilisation des informations de L.C.K. Il s’agit d’un

client de l’intimé qui détient en 2020 une police d’assurance-vie; son représentant était

l’intimé.

[27] La prime due pour cette assurance était payée au moyen d’un prélèvement

préautorisé mensuel dans le compte de banque du consommateur.
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[28] Or, les coordonnées bancaires du consommateur L.C.K. se sont retrouvées dans

deux propositions d’assurance-vie sans aucun lien avec lui. Le consommateur a

témoigné de l’inquiétude que lui a causée l’utilisation de ses informations bancaires : il a

constaté rapidement que Primerica effectuait deux prélèvements dans son compte en

sus du prélèvement convenu pour l’assurance-vie qu’il détient.

[29] Pour le chef d’infraction 3, c’est la consommatrice K.C.G. qui est une cliente de

l’intimé et dont les coordonnées bancaires ont été inscrites dans six propositions

d’assurance-vie sans aucun lien avec elle; des prélèvements pour des propositions

d’assurance qu’elle n’a pas demandées ont donc été faits dans son compte de banque.

[30] Comme pour les autres consommateurs dont les coordonnées bancaires ont été

utilisées par l’intimé, elle était détentrice d’une police d’assurance-vie dont les primes

étaient prélevées une fois par mois dans son compte de banque.

[31] K.C.G. a écrit à Primerica pour obtenir le remboursement des prélèvements non

autorisés dans son compte de banque.

[32] Pour le chef d’infraction 4, c’est le consommateur M.L., client de l’intimé et

détenteur d’une police d’assurance-vie, qui est impliqué.

[33] La prime pour la police d’assurance qu’il détenait était prélevée dans son compte

de banque une fois par mois.

[34] Ses coordonnées bancaires ont été inscrites dans 10 propositions d’assurance et

des prélèvements non autorisés ont été faits par Primerica.

[35] M.L. a témoigné de sa déception envers l’intimé qu’il connait depuis de

nombreuses années et en qui il avait confiance.

[36] Enfin, pour le chef d’infraction 5, ce sont les coordonnées bancaires du
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consommateur L.C. qui ont été inscrites dans 14 propositions d’assurance-vie préparées

par l’intimé pour des personnes sans aucun lien avec lui. De nombreux prélèvements ont

été faits dans son compte de banque par Primerica pour des propositions d’assurance

qu’il n’a jamais demandées.

[37] L.C. était lui aussi détenteur d’une police d’assurance-vie et l’intimé était son

représentant.

[38] Il est donc clair pour le comité que les informations utilisées par l’intimé pour

déposer les propositions d’assurance étaient en sa possession parce qu’il avait été le

représentant de ces personnes et qu’il a utilisé ces informations pour déposer des

propositions d’assurance qui n’étaient pas de véritables propositions, mais qui lui ont

permis de toucher des avances de commissions. Il a donc voulu retirer un avantage

personnel par l’utilisation d’informations confidentielles provenant de clients.

[39] Soulignons que ces quatre consommateurs ont obtenu de Primerica le

remboursement intégral des primes qui ont été prélevées dans leur compte sans

autorisation à la suite des agissements de l’intimé.

[40] En utilisant les coordonnées bancaires de ses clients L.C.K., K.C.G., M.L., et L.C.,

pour déposer des propositions d’assurance sans aucun lien avec ces personnes, l’intimé

a contrevenu aux articles 27 et 35 du Code de déontologie de la Chambre de la sécurité

financière.

[41] Il est donc déclaré coupable d’avoir contrevenu à l’article 27 et à l’article 35 du

Code de déontologie de la Chambre de la sécurité financière et le comité ordonne la

suspension conditionnelle des procédures à l’égard de l’article 35 du Code de déontologie

de la Chambre de la sécurité financière.

Le chef d’infraction 6
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[42] Le syndic a débuté son enquête le 3 août 2021 après avoir reçu de l’Autorité des

marchés financiers (AMF) l’information à l’effet que l’intimé avait été congédié par

Primerica le 23 décembre 2020.

[43] L’enquêteur, M. Ramirez, convoque l’intimé à une rencontre le 7 octobre 2021. La

rencontre débute à 8h15; à 13h10, la rencontre est suspendue pour une durée de 30

minutes pour une pause lunch. L’intimé ne revient pas pour la poursuite de la rencontre.

Les appels de l’enquêteur à l’intimé se retrouvent tous sur une boîte vocale.

[44] Pour expliquer son absence, l’intimé invoque dans un courriel qu’il ne s’est pas

présenté à la poursuite de la rencontre parce qu’il s’est rendu à l’hôpital le 7 octobre et

qu’il en est sorti le 12 octobre, soit cinq jours plus tard. L’intimé n’a pas produit la preuve

qu’il avait bel et bien été hospitalisé, malgré la demande de l’enquêteur. Celui-ci a plutôt

constaté que sur la page Facebook de l’intimé, le 7 octobre, il publiait qu’il était dans un

restaurant de la Rive-Sud.

[45] Outre la preuve de son hospitalisation, l’enquêteur a demandé à l’intimé de lui

transmettre ses relevés téléphoniques entre juin et décembre 2020 ainsi qu’une lettre

qu’il a prétendu avoir reçue de Primerica; l’intimé a en effet déclaré à l’enquêteur qu’il

avait parlé avec chacune des personnes nommées sur les propositions d’assurance, qu’il

les avait rencontrées par voie électronique et finalement que Primerica avait reconnu

l’existence d’un problème informatique et lui avait écrit pour l’informer qu’il pouvait revenir

à titre de représentant.

[46] L’intimé n’a fourni aucun de ces documents.

[47] Il a prétendu qu’il faudrait au moins 30 jours pour obtenir les relevés téléphoniques

de son fournisseur ce qui est nié par un représentant du fournisseur. Les relevés sont

disponibles à l’abonné dans les 24 heures de la demande. Comme l’enquêteur n’a pas

obtenu les relevés téléphoniques, il n’a pas été en mesure de vérifier l’affirmation de
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l’intimé qu’il avait parlé au téléphone avec chacune des personnes au nom de qui il a

présenté des propositions d’assurance à Primerica.

[48] L’enquêteur a proposé à l’intimé de poursuivre la rencontre du 7 octobre soit le 21,

soit le 22 octobre suivant par la plateforme Teams pour lui éviter d’avoir à se déplacer.

Sans réponse, l’enquêteur a formellement convoqué l’intimé à une rencontre Teams le

22 octobre à 9h; l’intimé ne s’est jamais présenté.

[49] L’article 342 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers prévoit

ce qui suit :

342. Nul ne peut entraver le travail d’un enquêteur, notamment en l’induisant en erreur.

[50] Le défaut de se présenter à une rencontre convoquée par l’enquêteur, le défaut

de justifier son absence et le défaut de produire les documents demandés par l’enquêteur

constituent une entrave au travail de l’enquêteur de la Chambre.

[51] Le comité est également d’avis que l’intimé a tenté d’induire en erreur l’enquêteur

ne serait-ce qu’avec l’information erronée qu’il lui a donnée concernant son fournisseur

de téléphone. Il a donc contrevenu à l’article 342 de la Loi.

[52] Les articles 42, 43 et 44 du Code de déontologie de la chambre de la sécurité

financière qui posent des obligations aux représentants à l’égard du syndic de la

Chambre :

42. Le représentant doit répondre, dans les plus brefs délais et de façon complète et
courtoise, à toute correspondance provenant du syndic, du cosyndic, d’un adjoint du syndic,
d’un adjoint du cosyndic ou d’un membre de leur personnel agissant en leur qualité.

43. Le représentant doit notamment se présenter à toute rencontre à laquelle il est
convoqué par le syndic, le cosyndic, un adjoint du syndic, un adjoint du cosyndic ou un
membre de leur personnel dès qu’il en est requis.

44. Le représentant ne doit pas nuire au travail de l’Autorité des marchés financiers, de la
Chambre ou de l’un de ses comités, du syndic, d’un adjoint du syndic, du cosyndic, d’un
adjoint du cosyndic ou d’un membre de leur personnel ou d’un dirigeant de la Chambre.
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[53] En omettant de se présenter à la suite de la rencontre du 7 octobre 2021 et en

omettant de répondre aux appels téléphoniques de l’enquêteur, en omettant de retourner

les appels de l’enquêteur et en faisant défaut de se présenter à la rencontre du 22 octobre

2021, l’intimé a contrevenu aux articles 42, 43 et 44 du Code de déontologie de la

Chambre de la sécurité financière.

[54] L’intimé est donc déclaré coupable d’avoir contrevenu à l’article 342 de la Loi sur

la distribution de produits et services financiers et aux articles 42, 43 et 44 du Code de

déontologie de la Chambre de la sécurité financière.

[55] En application de principes qui interdit les condamnations multiples, le comité

ordonne la suspension conditionnelle quant aux articles 42, 43 et 44 du Code de

déontologie de la Chambre de la sécurité financière.

PAR CES MOTIFS, le comité de discipline :

DÉCLARE l’intimé coupable du chef d’infraction 1 de la plainte pour avoir contrevenu à

l’article 35 du Code de déontologie de la Chambre de la sécurité financière.

DÉCLARE l’intimé coupable des chefs d’infraction 2, 3, 4 et 5 de la plainte pour avoir

contrevenu aux articles 27 et 35 du Code de déontologie de la Chambre de la sécurité

financière.

ORDONNE la suspension conditionnelle des procédures quant aux chefs d’infraction 2,

3, 4 et 5 de la plainte à l’égard de l’article 35 du Code de déontologie de la Chambre de

la sécurité financière.

DÉCLARE l’intimé coupable du chef d’infraction 6 de la plainte pour avoir contrevenu à

l’article 342 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers et pour avoir

contrevenu aux articles 42, 43 et 44 du Code de déontologie de la Chambre de la sécurité

financière.
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ORDONNE la suspension conditionnelle des procédures quant au chef d’infraction 6 de

la plainte à l’égard des articles 42, 43 et 44 du Code de déontologie de la Chambre de la

sécurité financière.

CONVOQUE les parties avec l’assistance de la secrétaire du comité de discipline à une

audition sur sanction.

(S) Me Madeleine Lemieux
__________________________________
ME MADELEINE LEMIEUX
Présidente du comité de discipline

(S) M. Bruno Therrien
__________________________________
M. BRUNO THERRIEN, Pl. Fin.
Membre du comité de discipline

(S) M. Ndangbany Mabolia
__________________________________
M. NDANGBANY MABOLIA, Pl. Fin.
Membre du comité de discipline

Me Sandra Robertson
CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE
Procureure de la partie plaignante

Dates d’audience : 2, 3 et 4 mai 2022

COPIE CONFORME À L’ORIGINAL SIGNÉ
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 COMITÉ DE DISCIPLINE 
CHAMBRE DE L’ASSURANCE DE DOMMAGES 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 

N° : 2021-07-01(C) 

DATE :

LE COMITÉ : Me Daniel M. Fabien Vice-président 
M. Philippe Jones, courtier en assurance de
dommages

Membre 

Mme Anne-Marie Hurteau, MBA, FPAA, CRM,
courtier en assurance de dommages

Membre 

ME MARIE-JOSÉE BELHUMEUR, ès qualités de syndic de la Chambre de l’assurance 
de dommages 

Partie plaignante 
c. 

JULIEN STEPHENS, courtier en assurance de dommages (4A) 

Partie intimée 

DÉCISION SUR CULPABILITÉ 

ORDONNANCE DE NON-DIVULGATION, NON-PUBLICATION 
ET NON-DIFFUSION DES NOMS DES ASSURÉS EN VERTU DE L’ARTICLE 142 

DU CODE DES PROFESSIONS. 
 

I. Aperçu

[1] Le présent dossier découle d’une plainte portée par une consommatrice contre son
courtier en assurance de dommages, alléguant entre autres qu’elle aurait été mal
conseillée et informée lors du non-renouvellement par Promutuel de sa police
d’assurance habitation et par la suite, lorsque l’intimé a souscrit une nouvelle police
d’assurance habitation auprès d’Intact.

19 mai 2022
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[2] Ce dossier démontre pourquoi un courtier en assurance de dommages a le devoir 
de bien informer et conseiller l’assuré avec qui il fait affaire. 

II. La plainte 

[3] Après enquête, le 21 juillet 2021, Me Marie-Josée Belhumeur, ès qualités de syndic 
de la ChAD, dépose la plainte disciplinaire suivante contre l’intimé :  

 
1. Le ou vers le 12 avril 2019, à l’approche du renouvellement du contrat 
d’assurance habitation no R5507212601-001P émis par Promutuel Réassurance 
aux noms des assurés T.W. et A.W., venant à échéance le 27 avril 2019, a manqué 
de transparence dans l’exécution de son mandat et/ou a fait des déclarations 
fausses, trompeuses ou susceptibles d’induire en erreur à l’assurée A.W. lors d’une 
conversation téléphonique, notamment en ne l’informant pas de la raison pour 
laquelle l’assureur ne renouvelait pas le contrat d’assurance, lui laissant plutôt croire 
que c’était dû à une réclamation antérieure, en contravention avec les articles 15, 
25, 37(1), 37(5) et 37(7) du Code de déontologie des représentants en assurance 
de dommages (RLRQ c. D-9.2, r.5); 
  
2. Entre les ou vers les 9 et 27 avril 2019, dans le cadre de la souscription, pour les 
assurés T.W. et A.W., du contrat d’assurance habitation no M33-2566 auprès 
d’Intact Compagnie d’assurance, pour la période du 27 avril 2019 au 27 avril 2020, 
a exercé ses activités de manière négligente et/ou a fait défaut d’agir en conseiller 
consciencieux envers les assurés, en omettant de leur fournir tous les 
renseignements nécessaires ou utiles quant aux protections disponibles et de leur 
préciser la nature des garanties offertes, en contravention avec les articles 27 et 28 
de la Loi sur la distribution de produits et services financiers (RLRQ, c. D-9.2) et les 
articles 37(1) et 37(6) du Code de déontologie des représentants en assurance de 
dommages (RLRQ c. D-9.2, r.5); 
 
3. Le ou vers le 7 mars 2020, à l’approche du renouvellement du contrat d’assurance 
habitation no M33-2566 émis par Intact Compagnie d’assurance aux noms des 
assurés T.W. et A.W., venant à échéance le 27 avril 2020, a manqué de 
transparence dans l’exécution de son mandat et/ou a fait des déclarations fausses, 
trompeuses ou susceptibles d’induire en erreur à l’assurée A.W. lors d’une 
conversation téléphonique, notamment en tentant de la convaincre qu’aucun autre 
assureur ne pourrait lui offrir une meilleure tarification, et en prétendant avoir fait 
des démarches auprès de dix (10) autres assureurs alors que ce n’était pas le cas, 
en contravention avec les articles 15, 25, 37(1), 37(5) et 37(7) du Code de 
déontologie des représentants en assurance de dommages (RLRQ c. D-9.2, r.5); 
 
4. Les ou vers les 12 avril 2019 et 7 mars 2020, a été négligeant dans la tenue du 
dossier des assurés T.W. et A.W, en faisant défaut d’y noter la conversation 
téléphonique, les conseils donnés, les décisions prises et les instructions reçues, 
agissant ainsi, à chacune de ces occasions, en contravention avec les articles 85 à 
88 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers (RLRQ, c. D-9.2), 
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les articles 9 et 37(1) du Code de déontologie des représentants en assurance de 
dommages (RLRQ c. D-9.2, r.5) et les articles 12 et 21 du Règlement sur le cabinet, 
le représentant autonome et la société autonome (RLRQ c. D-9.2, r.2); 
 
5. Le ou vers le 21 janvier 2021, dans le cadre de l’enquête menée par le syndic de 
la Chambre de l’assurance de dommages, a déclaré à l’enquêteur du Bureau du 
syndic qu’il avait expliqué à l’assurée A.W. qu’elle avait toujours « l’option de 
magasiner ailleurs pour trouver une meilleure prime », alors que ce n’était pas le 
cas, en contravention avec l’article 35 du Code de déontologie des représentants 
en assurance de dommages (RLRQ c. D-9.2, r.5).  
 

[4] Le 21 mars 2022, le Comité se réunit par visioconférence Zoom pour procéder à 
l’instruction de la plainte contre l’intimé. 

[5] Le syndic de la ChAD est représenté par Me Karoline Khelfa. Quant à l’intimé, il est 
présent, mais n’est pas représenté par avocat.   

 
III. La preuve du syndic 
 

[6] En tout temps pertinent, l’intimé est courtier en assurance de dommages (4A). Lors 
des événements mentionnés à la plainte, l’intimé était rattaché à Elder Assurance ltée, 
société par actions détenue par l’intimé, laquelle était membre au sein du cabinet 
CourtiersNET.  

[7] En tout temps pertinent également, les assurés T.W. et A.W font affaire avec 
CourtiersNET et l’intimé pour leurs besoins en assurance de dommages.  

[8] En fait, ils sont assurés en vertu d’une police d’assurance propriétaire occupant 
émise par Promutuel Réassurance le 27 avril 2018 et venant à échéance le 27 avril 20191. 

[9] La prime annuelle totale pour cette assurance habitation est de 1 035,50 $.  

[10] Le 2 octobre 2018, M. Mario D’Avirro, président de CourtiersNET, transmet la lettre 
suivante à Mme Hélène Drapeau, directrice des opérations et du développement des 
affaires Courtage pour Promutuel Assurance2. Cette lettre se lit comme suit : 

 
1 Pièce P-2; 
2 Pièce P-3; 
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Madame, 
 
À la suite de notre rencontre du 25 septembre dernier, la présente est pour vous 
confirmer que CourtiersNET mets (sic) fin à notre partenariat d’affaires. 
 
Déjà, nous ne soumettons plus aucun (sic) nouvelle affaire avec Promutuel. Nous 
attendons que vous vous cesserez d’émettre tout renouvellement dont la date d’effet 
sera le ou après le 15 décembre, 2018. 
 
Il a été un plaisir de travailler avec Promutuel dans le passé, et peut-être nos 
chemins se croiseront à l’avenir. 
 
Espérant le tout conforme, nous demeurons à votre disposition pour toute 
information.  
 

(notre soulignement) 
 

[11] Le 4 janvier 20193, M. D’Avirro fait parvenir un courriel à tous les courtiers en 
assurance de dommages de CourtiersNET, incluant l’intimé, lequel renferme une pièce 
jointe qui expose le sujet suivant : 

 (…) L'année 2018 a été une année de croissance exceptionnelle, avec une 
augmentation nette de volume d'environ 40% et un doublement du nombre de 
membres dans le réseau. La croissance ontarienne a dépassé toutes nos attentes. 
 
Malgré ce succès, 2018 a été une année difficile en termes de sinistralité et nos 
relations avec les assureurs. La rentabilité de notre volume a été mauvaise, reflétant 
dans une certaine mesure la rentabilité de l’industrie dans son ensemble. Trois des 
assureurs avec lesquelles nous avons connus (sic) avec de longues relations ont 
décidé de quitter le réseau.  
 
(…) 
 
Comme vous le savez, Promutuel a déjà commencé à envoyer des avis de non-
renouvellement (45 jours à l’avance). Echelon et Aviva ne renouvelleront pas leurs 
polices à compter de janvier et RSA ne les renouvellera pas à partir de février. 
 
(…) 
 
Pour nous aider, Intact a accepté de placer automatiquement, par transfert, toutes 
les polices non renouvelées après le 1er avril, à leurs taux standard (aucune 
négociation possible), après l’application de nos mesures de l’Initiative de 
Profitabilité. Cela signifie que nous devons traiter individuellement les non-
renouvellements d’ici au 30 mars, et ensuite Intact fournira un renouvellement 
automatique de base, que nous pourrons magasiner sur le marché si la majoration 
de prime est trop élevée.  

 
3 Voir les pièces P-4a) et P-4b); 
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(notre soulignement)   

[12] Le 9 avril 2019, une lettre est transmise par CourtiersNET- Elder Assurance aux 
assurés T.W. et A.W. Cette lettre stipule ce qui suit : 

 Bonjour, 
 
Votre police d'assurance ci-haut mentionnée est prévu (sic) pour expirer le 04/27/19. 
 
Nous aimerions profiter de cette occasion pour entreprendre une analyse complète 
de vos besoins et couvertures d'assurance et répondre à toutes vos questions. 
 
Soyez assuré que ce cabinet vous apprécie en tant que client et nous avons pris 
des mesures de vous trouver une couverture auprès d'un autre assureur avec les 
couvertures nécessaires à des tarifs concurrentiels. 
 
S'il vous plaît attendez l'appel de votre courtier dans les prochains jours. 
 
Votre assureur actuelle (sic), Promutuel Réassurance a pris des mesures pour 
réduire son risque de perte en ne renouvelant pas toutes les polices d'assurance 
d'un groupe d'actuaire particulier, incluant la vôtre. Ce n’est pas le résultat d’une 
action que vous avez pu faire en particulier. 
 
Afin de formaliser notre mandat et de confirmer le travail ci-haut mentionné, incluant 
le transfert des informations personnels (sic) au nouvel assureur, nous vous prions 
de bien vouloir signer le Mandat de Courtier que nous avons annexé, et de nous le 
retourner. 
 
Autrement vous pouvez l'appeler à votre convenance : 
Julien Stephens x253 Assurance de dommages (Courtier)  
CourtiersNET - Elder Assurance  
 

(notre soulignement) 
 

[13] Curieusement, le 9 avril 20194, à la demande de l’intimé, Intact émet un nouveau 
contrat d’assurance habitation en faveur des assurés T.W. et A.W., et ce, à l’insu des 
assurés et sans que celui-ci ne les avise des renseignements nécessaires quant aux 
protections disponibles ou leur précise la nature des garanties d’assurance offertes.  

[14] Or, le 12 avril 2019 , l’assurée A.W. communique par téléphone avec l’intimé. Au 
cours de cet entretien, l’intimé n’informe pas clairement A.W. des motifs pour lesquels 
Promutuel ne renouvelle pas la police d’assurance, tout en laissant planer ou douter que 
le non-renouvellement pouvait résulter d’une réclamation antérieure. De plus, à cette 

 
4 Pièce P-8; 
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occasion, l’intimé n’avise pas l’assurée A.W. des protections disponibles ni de la nature 
des garanties offertes par Intact. 

[15] En fait, au cours de cet entretien, l’intimé avise Mme A.W. que sa police ne sera 
pas renouvelée avec Promutuel et qu’elle est maintenant assurée avec Intact. Mme A.W. 
n’a pas reçu la police d’Intact et l’intimé l’avise qu’elle la recevra sous peu. Mme A.W. 
veut savoir pourquoi son assureur n’est plus Promutuel et l’intimé lui répond que c’est 
parce que Promutuel ne renouvelle pas certains clients et qu’elle figure parmi la liste des 
clients non renouvelés de Promutuel. Mme A.W veut alors savoir si la prime sera 
beaucoup plus élevée. L’intimé lui dit que pour l’automobile, la prime sera moins chère. 
Cependant, en ce qui a trait à la maison, l’intimé avise l’assurée que la prime augmentera 
« presque du double ». Évidemment, Mme A.W. veut savoir pourquoi. L’intimé lui dit que 
c’est en raison de la réclamation. L’assurée veut savoir quels sont les nouveaux montants. 
L’intimé lui dit que pour la maison, la prime sera de 193 $ par mois alors qu’auparavant 
elle payait 89 $ par mois. Quant à l’automobile, la nouvelle prime mensuelle sera de 67 $ 
alors qu’avant, elle payait 78 $. Mme A.W. demande à l’intimé si elle peut revenir avec 
Promutuel et l’intimé lui dit que non, Promutuel ayant refusé de renouveler les contrats. 
L’assurée veut savoir pourquoi l’assureur refuse de renouveler et l’intimé affirme que 
« l’assureur ne renouvelle pas certains contrats, que Promutuel est en train de faire des 
changements au niveau de ses opérations, que certains contrats ne rentrent plus dans 
leurs critères d’acceptation et que son contrat d’assurance est l’un de ceux-là ». Alors que 
Mme A.W. semble bien découragée, l’intimé lui dit notamment que c’est normal d’avoir 
une augmentation de prime après une réclamation. Finalement, l’intimé termine la 
conversation en lui disant qu’elle recevra les documents d’Intact par la poste sous peu et 
que si elle a des questions, elle peut communiquer avec lui5.  

[16] Plus tard, au mois de mars 2020, Mme A.W. reçoit d’Intact le renouvellement de 
sa police d’assurance habitation6. La prime mensuelle est maintenant rendue à 250,11 $. 

[17] Afin d’obtenir des renseignements, le 6 mars 2020, Mme A.W. communique avec 
l’intimé7. Elle lui laisse un message et un peu plus tard, l’intimé la rappelle et lui laisse à 
son tour un message. Il informe alors Mme A.W. que l’assureur Intact a décidé de baisser 
la prime et que par conséquent, sa prime pour l’assurance habitation ne sera pas fixée à 
250,11 $ par mois, mais plutôt à 183 $ par mois8.   

 
5 Voir la pièce P-7, soit l’enregistrement de la conversation du 12 avril 2019 entre Mme A.W. et l’intimé; 
6 Pièce P-9; 
7 Pièce -P-10; 
8 Pièce P-12; 
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[18] Le 7 mars 20209, l’intimé communique de nouveau par téléphone avec Mme A.W. 
Il vérifie si elle a bien reçu son message vocal laissé la veille. Mme A.W. lui répond par la 
négative et lui dit qu’elle ne veut pas renouveler parce que c’est trop cher. L’intimé 
l’informe que sa prime mensuelle pour l’habitation a été révisée à la baisse à 183 $. Mme 
A.W. revient sur le fait que sa prime a été doublée en 2019 et que la prime a été 
augmentée à cause de ce qui s’est passé avec mon fils et l’intimé affirme que la hausse 
résulte de cette réclamation. L’intimé rajoute qu’à chaque fois qu’il y a une réclamation 
sur l’habitation, l’année suivante la prime est augmentée. Quant à l’assurance automobile, 
la prime ayant augmenté, l’intimé avise Mme A.W. qu’il peut communiquer avec Intact 
pour voir s’il peut faire réduire le montant. En ce qui a trait à la prime de 183 $ pour 
l’assurance habitation, l’intimé lui affirme « on a vérifié avec dix autres compagnies, c’est 
le prix le moins cher ». Mme A.W. lui dit qu’elle croit pouvoir trouver un meilleur prix. 
L’intimé déclare « alors vous pouvez aller chercher (ou magasiner un meilleur prix), mais 
vous n’allez pas trouver moins cher on a déjà vérifié pour vous dix autres compagnies. » 
Mme A.W. lui dit qu’elle veut payer moins cher et l’intimé lui dit que c’est impossible à 
cause de la réclamation et qu’il faut attendre peut-être un autre deux ans avant que la 
situation s’améliore. L’intimé réitère qu’elle peut faire ses propres vérifications quant aux 
primes, mais que son cabinet a déjà fait les vérifications pour elle avec dix compagnies et 
que pour l’assurance habitation, c’est le prix le moins cher. Finalement, Mme A.W. est 
d’accord pour que l’intimé tente d’obtenir une réduction de la prime automobile auprès 
d’Intact. Enfin, Mme A.W. lui dit qu’elle va regarder de son côté et l’intimé lui dit que si elle 
trouve quelque chose de moins cher, elle peut toujours communiquer avec lui.  

[19] Le jour même, soit le 7 mars 202010, l’intimé communique de nouveau avec Mme 
A.W. pour l’informer que la prime pour l’automobile peut être réduite à 67 $ par mois. Mme 
A.W. trouve que la prime est encore trop chère et qu’elle peut trouver moins cher. L’intimé 
n’est pas du même avis et il lui dit « je vais confirmer ça, vous pouvez faire votre 
magasinage, si jamais vous trouver (moins) cher vous pouvez m’envoyer la copie pour 
confirmer ». Enfin, Mme A.W. revient sur la prime de l’assurance habitation et l’intimé lui 
dit qu’il ne peut pas baisser la prime, « c’est le plus qu’il peut faire » dans les 
circonstances. 

[20] Le 26 mars 2020, Mme A.W. communique avec l’intimé par téléphone afin de 
l’informer qu’elle a obtenu d’un autre fournisseur une assurance habitation et automobile. 
L’intimé l’informe alors que son contrat habitation avec Intact a été annulé11. 

 
9 Pièce P-13; 
10 Pièce P-15; 
11 Pièce P-14; 
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[21] Le 21 janvier 2021, M. Yves Barrette, enquêteur au Bureau su syndic, communique 
avec l’intimé12. Au cours de cet entretien, l’intimé l’informe notamment de ce qui suit : 

a.  qu’il n’assure plus T.W. et A.W.; 

b. que le cabinet CourtiersNET a cessé de faire des affaires avec Promutuel; 

c. que les assurés T.W. et A.W. ont été placés auprès d’Intact Solutions; 

d. qu’il n’a pas essayé de placer le risque auprès d’autres assureurs à cause des 
directives du cabinet CourtiersNET relatives aux réclamations antérieures; 

e. la cliente était fâchée à cause de la prime qu’elle payait en raison du fait que le 
risque avait été placé au sous-standard; 

f. la réclamation antérieure des assurés se chiffrait à 12 084 $; 

g. le risque a été soumis à Intact Solutions en date du 9 avril 2019; 

h. la police a été transmise directement aux assurés; 

i. les assurés étaient des clients de CourtiersNET depuis 2018; 

j. le 9 avril 2019, CourtiersNET a transmis une lettre aux assurés les avisant que 
Promutuel ne renouvellera pas la police habitation; 

k. l’intimé trouve une seule note dans son dossier, soit une note prise au mois de 
mars 2020, laquelle prévoit que les assurés ne renouvelleront pas avec Intact; 

l. l’intimé nie avoir dit à Mme A.W. que sa police avec Promutuel avait été annulée 
en raison de la réclamation et précise qu’il a dit à l’assurée que la police n’a 
pas été renouvelée parce que CourtiersNET ne faisait plus affaire avec 

 
12 Pièce P-17; 
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Promutuel et qu’en raison de la réclamation, le risque devait être placé auprès 
d’un assureur sous-standard; 

m.  l’intimé mentionne aussi qu’il avait dit à l’assuré qu’elle avait toujours l’option  
de magasiner ailleurs pour trouver une meilleure prime. 

[22] Le 3 février 2021, l’enquêteur Yves Barrette communique de nouveau avec l’intimé. 
Il veut savoir si l’intimé a utilisé la plateforme Compuquote en 2020 pour obtenir des 
soumissions quant à l’assurance habitation lors du renouvellement. Après quelques 
hésitations, l’intimé affirme qu’il n’aurait pas fait de Compuquote en 2020 puisqu’il ne 
pouvait pas placer le risque ailleurs. Questionné à savoir s’il a vérifié pour des prix auprès 
de dix autres assureurs en 2020 pour l’assurance habitation, l’intimé répond par la 
négative et déclare que c’était seulement avec Intact qu’il pouvait placer le risque.  

[23] Au cours de l’audition, M. Mario D’Avirro, le président de CourtiersNET témoigne. 
M. D’Avirro établit essentiellement qu’en 2018, il a été avisé par Promutuel que celle-ci 
mettait fin à son contrat d’agence avec CourtiersNET. À ce sujet, il nous réfère à la lettre 
qu’il transmettait à Hélène Drapeau de Promutuel en date du 2 octobre 201813. 

[24] Mme Louise Roy, conseillère principale pour Intact Assurance témoigne 
également. Elle travaille pour Intact depuis 32 ans, depuis 7 ans, elle agit à titre de 
conseillère principale au niveau des normes et règles de souscription. 

[25] Suivant son témoignage, le fait pour un assuré d’avoir subi un seul sinistre ne faisait 
pas en sorte que l’intimé devait passer par le Programme Solutions pour lui obtenir une 
police d’assurance habitation.  

[26] Avec le Programme Solutions, un assuré paie environ 35 % de plus.  

[27] Selon le témoin, en 2019, le risque des assurés T.W. et A.W. a été placé via le 
Programme Solutions.  C’est pourquoi la prime mensuelle en 2019 était de 255,11 $. 

[28] En 2020, l’intimé a retiré les assurés du Programme Solutions et c’est notamment 
pour cette raison que leur prime mensuelle a baissé de façon significative à 183,67 $ par 
mois.  

 
13 Pièce P-3; 
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[29] Voilà l’essentiel de la preuve du syndic. 

IV. La défense de l’intimé 

[30] En défense, l’intimé témoigne.  

[31] Sur le chef no 1, il déclare que ce qu’il a dit à Mme A.W. est conforme à ce qui est 
écrit dans la lettre, pièce P-6, soit la lettre d’information transmise aux assurés en date du 
9 avril 2019. 

[32] Quant au chef no 2, l’intimé affirme qu’il a satisfait aux obligations déontologiques 
décrites au chef no 2 au début de sa relation avec les assurés T.W. et A.W. lors de la 
souscription de la police habitation auprès de Promutuel. Par ailleurs, l’intimé rajoute que 
les assurés ont l’obligation de lire le contrat d’assurance. 

[33] Relativement au chef no 3, l’intimé est d’avis que le chiffre 10 était alors utilisé 
comme figure de style (figure of speech). Il affirme qu’il a pu voir au moins 7 ou 8 
soumissions d’autres assureurs sur Compuquote. Cependant, il pouvait uniquement voir 
les primes sur la plateforme, mais il ne pouvait pas contracter avec ces assureurs.  

[34] Sur le chef no 4, l’intimé reconnait sa culpabilité. 

[35] Finalement sur le chef no 5, l’intimé nous explique que selon lui, ce chef ne fait pas 
de sens puisque Mme A.W. a reconnu elle-même au cours d’une conversation 
téléphonique qu’elle pouvait magasiner pour obtenir de meilleures primes. 

[36] Voilà l’essentiel de la défense de l’intimé.   

VI.  Analyse et décision 

Le fardeau de la preuve 
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[37] Contrairement au droit criminel, le fardeau de preuve qui incombe à un syndic en 
droit disciplinaire n’est pas celui du hors de tout doute raisonnable, mais bien de 
prépondérance des probabilités14.   

[38] La preuve présentée par la partie plaignante doit toujours être claire et 
convaincante pour satisfaire au critère de la prépondérance des probabilités15. 

[39] Bref, le Comité doit analyser la preuve et se demander ce qui est le plus probable? 

[40] À la lumière de ces derniers principes, nous examinerons et évaluerons l’ensemble 
de la preuve administrée devant nous. 

La crédibilité des témoins 

[41] Sur la question de la crédibilité et fiabilité des divers témoignages entendus, nous 
évaluerons la preuve en fonction des critères suivants élaborés par le juge Guy Cournoyer 
dans l’affaire Gestion immobilière Gouin c. Complexe funéraire Fortin16 :  

[43] Les critères permettant d'évaluer la crédibilité et la fiabilité des témoins 
peuvent être résumés ainsi: 
 
1) L'intégrité générale et l'intelligence du témoin; 
 
2) Ses facultés d'observation; 
 
3) La capacité et la fidélité de la mémoire; 
 
4) L'exactitude de sa déposition; 
 
5) Sa volonté de dire la vérité de bonne foi; 
 
6) Sa sincérité, sa franchise, ses préjugés; 
 
7) Le caractère évasif ou les réticences de son témoignage; 
 
8) Le comportement du témoin; 
 

 
14 Marin c. Ingénieurs forestiers, 2005 QCTP 5 (CanLII); 
15 Bisson c. Lapointe, 2016 QCCA 1078 (CanLII), au paragraphe 67 et F.H. c. McDougall, [2008] 3 RCS 41, 

2008 CSC 53 (CanLII), au paragraphe 46; 
16 2010 QCCS 1763 (CanLII); 
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9) La fiabilité du témoignage; 
 
10) La compatibilité du témoignage avec l'ensemble de la preuve et 
l'existence de contradictions avec les autres témoignages et preuves.  
 

(notre soulignement) 
 

[42] Au sujet de l’appréciation des témoignages et la crédibilité des témoins, il y a lieu 
aussi de rappeler les propos de Me Yves Clermont dans l’affaire OACIQ c. Dumas17, à 
savoir : 

[171] En ce qui a trait à l’appréciation des témoignages et à la crédibilité des 
témoins, le Comité de discipline veut rappeler les principes établis dans les 
affaires Choudry, Lisanu et Osman et reprendre à son compte par analogie 
les critères que la jurisprudence arbitrale a établis en matière de crédibilité 
des témoins depuis notamment, la décision Casavant Frères rendue par 
l’arbitre Richard Marcheterre; 
 
[172] Ces critères sont ainsi énoncés dans cette décision : 
 
1. Il vaut mieux favoriser un témoignage affirmatif que de pure négation; 
 
2. La vraisemblance et la cohérence de la version; 
 
3. La constance dans les déclarations; 
 
4. L’intérêt du témoin; 
 
5. La manière de témoigner; 
 
6. La réputation du témoin; 
 
7. Le mobile, l’animosité ou le coup monté pouvant motiver un témoin; 
 
8. La probabilité de la survenance des faits déclarés; 

 
(notre soulignement) 

 
[43] Plus récemment, dans l’affaire R. c. Rozon18, la juge Mélanie Hébert de la Cour du 
Québec s’exprime ainsi relativement à la fiabilité et crédibilité du témoignage : 

 

 
17 OACIQ c. Dumas, 2017 CanLII 45341 (QC OACIQ); 
18 2020 QCCQ 8498 (CanLII); 
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[43] Les notions de fiabilité et de crédibilité diffèrent. La crédibilité réfère à la 
personne, à ses caractéristiques personnelles, par exemple son honnêteté 
et son intégrité qui, peuvent se manifester dans son comportement ou dans 
la façon dont elle répond aux questions. La crédibilité est liée à la sincérité 
du témoignage et à la véracité des propos tenus. En ce sens, elle est 
intangible. La fiabilité réfère à la valeur du récit relaté par la personne qui 
témoigne, c’est-à-dire, à sa capacité d’observer, de se remémorer et de 
relater un fait. La fiabilité est liée à l’exactitude ou à la justesse du 
témoignage. Elle présente donc l’avantage de s’appuyer sur une démarche 
objective. La personne qui témoigne peut honnêtement croire que son 
témoignage est véridique, alors qu'il n'en est rien et ce, tout simplement 
parce qu'elle se trompe. La crédibilité de la personne qui témoigne ne rend 
pas nécessairement son témoignage fiable. 
 
[44] L’analyse de la fiabilité et de la crédibilité d’un témoignage tient 
notamment compte des réponses données par le témoin lors de son 
interrogatoire et de son contre-interrogatoire. Par les questions qu’ils posent 
au témoin, les avocats tentent de faire ressortir les forces ou les faiblesses 
du témoin en lien avec la fiabilité et la crédibilité de son témoignage. Le 
passage du temps affecte la mémoire humaine. Plus le temps passe, plus il 
y a de chance qu’il y ait distorsion des souvenirs. Le temps qui s’écoule est 
donc un facteur à considérer lors de l’évaluation de la fiabilité d’un 
témoignage. Naturellement, plus le témoignage est déterminant quant à la 
culpabilité ou à l’innocence de la personne accusée, plus la question de la 
fiabilité de ce témoignage devient importante. 
 

(références omises, notre soulignement) 
 

[44] En gardant à l’esprit que le syndic assume seul son fardeau de preuve, tout en 
évaluant la crédibilité et la fiabilité des témoins, nous examinerons maintenant chacun 
des chefs d’accusation de la plainte. 

Le chef no 1 

[45] Le chef no 1 reproche à l’intimé d’avoir manqué de transparence dans l’exécution 
de son mandat et/ou d’avoir fait des déclarations fausses, trompeuses ou susceptibles 
d’induire en erreur Mme A.W., lors d’un entretien téléphonique, notamment en lui laissant 
croire que l’assureur ne renouvelait pas le contrat d’assurance en raison d’une 
réclamation antérieure.  

[46] Qu’en est-il ? 
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[47] La preuve relativement à ce chef se retrouve à l’enregistrement, pièce P-7. À notre 
avis, la preuve prépondérante établit clairement que l’intimé a manqué de transparence 
lors de son entretien téléphonique du 12 avril 2019 avec Mme A.W. En effet, il aurait été 
si facile pour l’intimé de dire à Mme A.W. que le contrat d’agence qu’il avait avec 
Promutuel avait pris fin et que par conséquent, il ne faisait plus affaire avec cet assureur. 

[48] Tous les échanges qui sont reproduits aux paragraphes 14, 15 et 18 des présentes 
n’était pas utile ni nécessaire surtout lorsque l’intimé affirme « que certains contrats ne 
rentrent plus dans leurs critères d’acceptation et que son contrat d’assurance est l’un de 
ceux-là » et qu’il répond par l’affirmative le 7 mars 2020 lorsque Mme A.W. lui dit le 7 
mars que « la prime a été augmentée à cause de ce qui est arrivé avec mon fils ». Compte 
tenu des circonstances particulières de la réclamation antérieure et les propos ci-haut 
mentionnés de l’intimé, il est plus que probable que Mme A.W. ait pu croire que Promutuel 
ne voulait plus faire affaire avec elle à cause du sinistre impliquant son fils.  

[49] Quant à la défense de l’intimé qui nous dit qu’il a uniquement repris les termes de 
la lettre, pièce P-6, nous ne pouvons la retenir. En fait, compte tenu de la situation, l’intimé 
aurait dû dire à Mme A.W. que le non-renouvellement de Promutuel n’avait rien à voir 
avec sa réclamation antérieure, comme le prévoit la lettre (P-6), à son cinquième 
paragraphe, où l’on peut lire que le non-renouvellement des polices d’assurance « n’est 
pas le résultat d’une action que vous avez pu faire en particulier ».  

[50] Ainsi, nous sommes donc d’avis que le syndic s’est amplement déchargé de son 
fardeau de prouver que l’intimé a manqué de transparence envers Mme A.W. 

[51] L’intimé est donc déclaré coupable du chef no 1 pour avoir contrevenu à l’article 25 
du Code de déontologie des représentants en assurance de dommages. 

[52] Un arrêt conditionnel des procédures est ordonné sur les autres dispositions 
règlementaires alléguées au soutien de ce chef. 

Le chef no 2 

[53] Relativement à ce chef, la preuve établit de façon prépondérante que dans le cadre 
de la souscription de la police d’assurance habitation auprès d’Intact, l’intimé a contrevenu 
à l’article 28 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers, lequel se lit 
comme suit :  
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Art. 28. Un représentant en assurance doit, avant la conclusion d’un contrat 
d’assurance, décrire le produit proposé au client en relation avec les besoins 
identifiés et lui préciser la nature de la garantie offerte. 
 
Il doit, de plus, indiquer clairement au client les exclusions de garantie 
particulières compte tenu des besoins identifiés, s’il en est, et lui fournir les 
explications requises sur ces exclusions. 

(Notre soulignement) 
 

[54] Au cours de son témoignage, l’intimé a reconnu qu’il ne s’était pas conformé à la 
disposition qui précède. 

[55] L’intimé est en conséquence déclaré coupable d’avoir enfreint l’article 28 de la Loi 
sur la distribution de produits et services financiers. 

[56] Un arrêt conditionnel des procédures est ordonné sur les autres dispositions 
législatives et règlementaires alléguées au soutien de ce dernier chef. 

Le chef no 3 

[57]  Relativement à ce chef, le syndic allègue que l’intimé a manqué de transparence 
ou qu’il a fait des déclarations fausses, trompeuses ou susceptibles d’induire en erreur 
Mme A.W., en tentant de la convaincre qu’aucun autre assureur ne pourrait lui offrir une 
meilleure prime, et ce, en lui soumettant avoir fait des démarches auprès de dix autres 
assureurs, alors que ce n’était pas vrai.  

[58] La preuve prépondérante relativement à ce chef d’accusation se retrouve aux 
enregistrements téléphoniques, pièces P-13 et P-18.  

[59] D’une part, la pièce P-13 prouve que le 7 mars 2020, l’intimé affirme sans hésitation 
à Mme A.W. qu’elle ne peut pas avoir un meilleur prix parce qu’il a déjà vérifié auprès de 
dix assureurs. 

[60] D’autre part, la pièce P-18 établit que l’intimé n’aurait pas fait de vérification auprès 
de Compuquote puisqu’il n’avait pas le choix, il devait souscrire la police d’assurance 
habitation de Mme A.W. auprès d’Intact. Ainsi, il n’avait alors aucune raison de faire des 
vérifications de primes sur la plateforme Compuquote.  
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[61] Au cours de sa défense, l’intimé affirme qu’il a employé le nombre de 10 assureurs 
comme figure de style et qu’il a effectivement fait certaines vérifications sur Compuquote. 
À notre avis, cette version est évolutive et n’est pas crédible.  

[62] En fait, la preuve sur le chef 3 est accablante et la défense de l’intimé à ce sujet 
nous apparait beaucoup plus fictive que réelle. 

[63] L’intimé est en conséquence déclaré coupable d’avoir enfreint l’article 25 du Code 
de déontologie des représentants en assurance de dommages. 

[64] Un arrêt conditionnel des procédures est ordonné sur les autres dispositions 
règlementaires alléguées au soutien de ce dernier chef. 

Le chef no 4 

[65] Ce chef d’accusation est bien-fondé. Qui plus est, au cours de son témoignage, 
l’intimé a reconnu sa culpabilité sur ce chef précis. 

[66] L’intimé est en conséquence déclaré coupable d’avoir enfreint l’article 21 du 
Règlement sur le cabinet, le représentant autonome et la société autonome. 

[67] Un arrêt conditionnel des procédures est ordonné sur les autres dispositions 
législatives et règlementaires alléguées au soutien de ce dernier chef. 

Le chef no 5 

[68]  Ce chef est très grave. Il reproche à l’intimé d’avoir entravé l’enquête menée par 
le syndic en affirmant à M. Yves Barrette qu’il avait dit à Mme A.W. qu’elle avait toujours 
l’option de magasiner ailleurs pour trouver une meilleure prime. 

[69] Sur ce chef, la preuve se retrouve aux enregistrements, pièces P-13, P-15 et P-18. 

[70] Le 7 mars 2020, au cours d’un premier entretien téléphonique (P-13) avec Mme 
A.W., alors que celle-ci croit pouvoir obtenir un meilleur prix, l’intimé lui dit clairement 
qu’elle peut chercher (un meilleur prix) ailleurs.   
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[71] Plus tard, le même jour, au cours d’un deuxième entretien téléphonique (P-15), 
l’intimé rappelle Mme A.W. afin de l’aviser qu’il a négocié une meilleure prime pour 
l’automobile. Cependant, Mme A.W. trouve la prime toujours trop élevée et l’intimé lui dit 
alors « vous pouvez faire votre magasinage, si jamais vous trouvez (moins) cher, vous 
pouvez m’envoyer la copie pour confirmer ». 

[72] Ainsi donc, la preuve administrée par le syndic a révélé que l’intimé a bel et bien 
affirmé à Mme A.W. qu’elle pouvait magasiner la prime de son côté.  

[73]  Dans un tel contexte, nous sommes d’avis que le syndic ne s’est pas déchargé de 
son fardeau de prouver par prépondérance que l’intimé a tenté d’induire en erreur M. 
Barrette, et ainsi, entraver son enquête. 

[74] L’intimé est en conséquence acquitté de l’infraction décrite au chef d’accusation 
no5. 

PAR CES MOTIFS, LE COMITÉ DE DISCIPLINE : 

DÉCLARE l’intimé Julien Stephens coupable du chef no 1 de la plainte pour avoir 
contrevenu à l’article 25 du Code de déontologie des représentants en assurance 
de dommages; 
 
DÉCLARE l’intimé Julien Stephens coupable du chef no 2 de la plainte pour avoir 
contrevenu à l’article 28 de la Loi sur la distribution de produits et services 
financiers; 
 
DÉCLARE l’intimé Julien Stephens coupable du chef no 3 de la plainte pour avoir 
contrevenu à l’article 25 du Code de déontologie des représentants en assurance 
de dommages; 
 
DÉCLARE l’intimé Julien Stephens coupable du chef no 4 de la plainte pour avoir 
contrevenu à l’article 21 du Règlement sur le cabinet, le représentant autonome et 
la société autonome; 
 
ORDONNE un arrêt conditionnel des procédures sur les autres dispositions 
législatives et/ou règlementaires invoquées au soutien des chefs d’accusation ci-
haut mentionnés; 
 
ACQUITTE l’intimé Julien Stephens de l’infraction décrite au chef no 5 de la plainte; 
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DEMANDE au secrétaire du Comité de discipline de convoquer les parties pour 
l’audition sur sanction; 
 
LE TOUT, frais à suivre. 

 

 __________________________________ 
Me Daniel M. Fabien 
Vice-président du Comité de discipline 
 
__________________________________ 
M. Philippe Jones, courtier en assurance 
de dommages 
Membre du comité de discipline 
 
__________________________________ 
Mme Anne-Marie Hurteau, MBA, FPAA, 
CRM, courtier en assurance de dommages 
Membre du comité de discipline 
 

 
Me Karoline Khelfa 
Procureure de la partie plaignante 
 
 
M. Julien Stephens, présent et non représenté 
Partie intimée 
 
 
 
Date d’audience : Le 21 mars 2022 par visioconférence 
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3.7.3.3 OCRCVM

Aucune information.

3.7.3.4 Bourse de Montréal Inc.

Aucune information.
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3.8 AUTRES DÉCISIONS 

3.8.1 Dispenses  

Aucune information. 
 

3.8.2 Exercice d’une autre activité  

Aucune information. 

3.8.3 Approbation d’un projet d’entente de partage de commissions, approbation d’une prise de 

position importante, emprunt ou remboursement autorisés  

Aucune information. 

3.8.4 Autres 

 
Décisions administratives rendues à l’égard d’un cabinet, d’un représentant autonome 
ou d’une société autonome 
 
Selon les articles 115.2 et 146.1 de la Loi sur la distribution des produits et services financiers, RLRQ, 
c. D-9 (la « Loi ») l'Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») peut suspendre l'inscription d'un 
cabinet, d’un représentant autonome ou d’une société autonome, l'assortir de restrictions ou de 
conditions ou lui imposer une sanction administrative pécuniaire pour un montant qui ne peut excéder 
5 000 $ pour chaque contravention lorsque ceux-ci ne respectent pas les dispositions prévues aux 
articles 81, 82, 83, 103.1, 128, 135 et 136 de la Loi ou ne se conforme pas à une obligation de dépôt de 
documents prévue à la Loi ou à l'un de ses règlements.  
 
L’Autorité peut également radier l'inscription d'un cabinet, d’un représentant autonome ou d’une société 
autonome lorsqu’il y a contravention aux articles 82 et 128 de la Loi ainsi qu’aux articles 81, 83, 103.1, 
135 ou 136 de cette même Loi, lorsqu'il s'agit de récidives dans ces derniers cas.  
 
Le tableau ci-joint contient les décisions administratives rendues par l’Autorité à l’encontre de cabinets, 
représentants autonomes et sociétés autonomes ayant fait défaut de respecter certaines exigences 
relatives à leur inscription.  
 
Au moment de cette publication, il est possible que leur situation soit déjà corrigée. Il est également 
possible de vérifier si un cabinet, représentant autonome ou société autonome est inscrit auprès de 
l’Autorité en consultant le Registre des entreprises et individus autorisés à exercer disponible sur son 
site Web en cliquant sur le lien suivant : 
 
 http://www.lautorite.qc.ca/fr/registre-entreprise-individu-fr-pro.html 
 
Vous pouvez également vous adresser au Centre d’information de l’Autorité aux coordonnées 
suivantes : 
 
Québec : 418 525-0337 
Montréal : 514 395-0337 
Autres régions : 1 877 525-0337 
Site Web: www.lautorite.qc.ca 

 

. . 9 juin 2022 - Vol. 19, n° 22 123

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 
Manquements 

 

 
Code 

 
Ne pas avoir maintenu une assurance de responsabilité conforme aux règlements 

 
A 
 

 
Ne pas avoir complété le maintien annuel de son inscription 

 
B 
 

 
Ne pas avoir versé les droits annuels prévus aux règlements 

 
C 
 

 
Ne pas avoir de représentant rattaché 

 
D 
 

 
Ne pas avoir transmis, à la demande de l’Autorité, tout document et tout 
renseignement qu’elle requiert sur ses activités 
 

 
E 

 
Ne pas avoir avisé l’Autorité d’un changement de circonstances affectant la 
véracité des renseignements et documents fournis dans un délai de 30 jours 
suivant un tel changement 
 

 
 

F 

 

 
Disciplines ou catégories de discipline 

 

 
Code 

 
Assurance de personnes 
 

 
1 

 
Assurance collective de personnes 
 

 
2 

 
Assurance de dommages (Agents) 
 

 
3 

 
Assurance de dommages (Courtiers) 
 

 
4 

 
Expertise en règlement de sinistres 
 

 
5 

 
Planification financière 
 

 
6 

 
Courtage en épargne collective 
 

 
7611 

 
Courtage en plans de bourses d’études 
 

 
7615 

 
Courtage hypothécaire  
 

 
16a  
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La liste ci-dessous indique le numéro de client du cabinet, représentant autonome ou société autonome 
concerné, son nom, le numéro de la décision rendue par l’Autorité, le manquement reproché, la discipline 
ou la catégorie de discipline concernée par le manquement, la nature de la décision et la date de la 
décision. 

 

 
 

Numéro de  
client 

 
 

Nom de la personne 
morale 

 
 

Numéro de 
décision 

 
Manquements 

et  
Disciplines ou 

catégories 
de discipline  

 

 
 

Nature de la 
décision  

 
 

Date de la 
décision 

3001263748 FRANCIS POULIOT 2022-CI-1035257 A / 1 SUSPENSION 2022-06-08 
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4.
Indemnisation 

4.1 Avis et communiqués 
4.2 Réglementation 
4.3 Autres consultations 
4.4 Fonds d'indemnisation des services financiers 
4.5 Autres décisions 
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00 

4.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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00 

4.2 RÉGLEMENTATION 

  

Aucune information. 
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00 

4.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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00 

4.4 FONDS D'INDEMNISATION DES SERVICES FINANCIERS 

  

Aucune information. 
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00 

4.5 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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5.
Institutions financières 

5.1 Avis et communiqués 
5.2 Réglementation et lignes directrices 
5.3 Autres consultations 
5.4 Avis d’intention des assujettis et autres avis 
5.5 Sanctions administratives 
5.6 Protection des dépôts 
5.7 Autres décisions 
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00 

5.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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00 

5.2 RÉGLEMENTATION ET LIGNES DIRECTRICES 

  

Aucune information. 
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00 

5.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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5.4 AVIS D’INTENTION DES ASSUJETTIS ET AUTRES AVIS 

LA COMPAGNIE D’ASSURANCE GÉNÉRALE CO-OPERATORS 
 

Avis de maintien d’autorisation à la suite d’une fusion  
Avis est donné que l’Autorité des marchés financiers a maintenu inchangée l’autorisation 
d’exercer l’activité d’assureur au Québec de La Compagnie d’Assurance Générale Co-operators 
(nom utilisé par Co-operators General Insurance Company).  

Le réexamen de l’autorisation de cette société a été effectué en vertu de l’article 155 de la Loi sur 
les assureurs, RLRQ, c. A-32.1, en raison de sa fusion avec Compagnie d’Assurance COSECO, 
le 31 décembre 2021, en une seule société par actions portant le nom de La Compagnie 
d’Assurance Générale Co-operators. Compagnie d’Assurance COSECO détenait une 
autorisation d’exercer l’activité d’assureur au Québec jusqu’à sa révocation complète et finale le 
7 juillet 2021. 

La société issue de la fusion est autorisée à exercer l’activité d’assureur au Québec dans les 
catégories suivantes : 

 
 Assurance contre la maladie ou les 

accidents 
 Assurance automobile 
 Assurance aviation 
 Assurance de biens 
 Assurance des chaudières et des 

machines 

 Assurance cautionnement 
 Assurance contre le détournement 
 Assurance de frais juridiques 
 Assurance contre l’incendie 
 Assurance de responsabilité 

Le lieu du siège de la société issue de la fusion est : 

 130, Macdonell Street 
Gelph ON  N1H 6P8 
 
 

Pour plus d’information concernant cet assureur, veuillez accéder au Registre des assureurs, 
institutions de dépôts et sociétés de fiducie disponible sur le site Web de l’Autorité à l’adresse 
suivante : 
https://lautorite.qc.ca/grand-public/registres/registre-assureurs-institutions-de-depots-et-
societes-de-fiducie  
 
Fait le 7 juin 2022 
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00 

5.5 SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

  

Aucune information. 

 

. . 9 juin 2022 - Vol. 19, n° 22 137

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

5.6 PROTECTION DES DÉPÔTS 

  

Aucune information. 
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00 

5.7 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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6.
Marchés de valeurs et des instruments 
dérivés 

6.1 Avis et communiqués 
6.2 Réglementation et instructions générales 
6.3 Autres consultations 
6.4 Sanctions administratives pécuniaires 
6.5 Interdictions 
6.6 Placements 
6.7 Agréments, autorisations et opérations sur dérivés de gré à gré 
6.8 Offres publiques 
6.9 Information sur les valeurs en circulation 
6.10 Autres décisions 
6.11 Annexes et autres renseignements 
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00 

6.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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6.2 RÉGLEMENTATION ET INSTRUCTIONS GÉNÉRALES 

6.2.1 Consultation 

Projet de règlement 

Loi sur les instruments dérivés  
(chapitre I-14.01, a. 175, al. 1, par 2°, 3°, 9°, 11°, 12° et 29°) 

Règlement modifiant le Règlement 91-507 sur les référentiels centraux et la déclaration de 
données sur les dérivés 

Avis est donné par l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») que, conformément à l’article 175 de 
la Loi sur les instruments dérivés (chapitre I-14.01) (la « Loi »), le Règlement modifiant le 
Règlement 91--507 sur les référentiels centraux et la déclaration de données sur les dérivés 
(le « Règlement modifiant le Règlement 91-507 »), dont le texte est publié avec le présent avis, pourra 
être pris par l’Autorité et ensuite soumis au ministre des Finances pour approbation, avec ou sans 
modification, à l’expiration d’un délai de 30 jours à compter de leur publication au Bulletin de l’Autorité.  

L’Autorité publie aussi, conformément à l’article 96 de la Loi, des modifications des instructions générales 
suivantes, dont le texte est publié avec le présent avis :  

-  Modification de l’Instruction générale relative au Règlement 91-506 sur la détermination des 
dérivés (l’« instruction générale relative à la détermination des dérivés »;  

-  Instruction générale relative au Règlement 91-507 sur les référentiels centraux et la déclaration 
de données sur les dérivés (version soulignée) (l’« instruction générale relative à la déclaration des 
opérations »). 

Collectivement, le Règlement modifiant le Règlement 91-507 et le projet de modification de l’instruction 
générale relative à la déclaration des opérations sont appelés le « projet de modification relatif à la 
déclaration des opérations ». L’Autorité publie le présent avis afin de solliciter des commentaires sur le 
projet de modification relatif à la déclaration des opérations et sur le projet de modification de l’instruction 
générale relative à la détermination des dérivés. Elle invite les intervenants à commenter les textes 
publiés et formule aussi des questions précises dans la section Consultation.  

Objet 

Le projet de modification relatif à la déclaration des opérations a été élaboré en réponse aux efforts 
internationaux coordonnés de simplification et d’harmonisation des normes en matière de déclaration des 
données sur les dérivés.  

Une harmonisation mondiale de ces normes réduira considérablement le fardeau réglementaire en 
permettant aux participants au marché d’adopter une approche de conformité plus uniforme. C’est que le 
Règlement 91-507 sur les référentiels centraux et la déclaration de données sur les dérivés 
(chapitre I-14.01, r. 1.1) (le « Règlement 91-507 ») prévoit actuellement des éléments de données qui ne 
sont pas précisément décrits ni normalisés entre les autorités de réglementation à l’international, avec 
trois conséquences importantes. Premièrement, il en découle un fardeau réglementaire pour les 
participants au marché qui déclarent des données à plusieurs autorités de réglementation de par le 
monde, puisqu’ils doivent fournir des éléments de données distincts à chacune d’elles. Deuxièmement, 
les participants au marché déclarent plus de données que nécessaire, car ils peuvent être incertains de 
ce qui est requis sous certains éléments de données. Troisièmement, il en résulte une disparité des 
données mises à la disposition de l’Autorité et du public. Aussi, en harmonisant et en clarifiant les 
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éléments de données ainsi que le format technique et les valeurs des données à déclarer, l’Autorité 
allègera le fardeau réglementaire de ces participants en réduisant le volume de données qu’ils 
fournissent et en leur permettant d’harmoniser leurs systèmes de déclaration entre plusieurs autorités de 
réglementation à l’échelle mondiale. Ces mesures devraient décomplexifier leurs systèmes de déclaration 
et diminuer les coûts opérationnels et de conformité récurrents qui se rattachent à l’interprétation et à la 
surveillance des obligations de déclaration à l’échelle internationale, tout en augmentant la qualité des 
données.  

Les améliorations de la qualité des données (leurs exactitude et uniformité y compris) favorisent la 
confiance dans les marchés des capitaux du Québec en accroissant la transparence du marché des 
dérivés et en permettant à l’Autorité de remplir plus efficacement les fonctions suivantes : 

• surveiller l’émergence de risques et de vulnérabilités susceptibles de menacer la stabilité des 
marchés des capitaux et du système financier québécois;   

• cerner les enjeux (comme l’accès à la liquidité, la fragmentation du marché et les tendances en 
formation des prix) qui risquent de nuire à l’efficience du marché; 

• repérer les possibilités de renforcer et d’accroître la compétitivité des marchés du Québec, et 
rehausser le processus d’élaboration réglementaire;   

• observer les marchés en vue d’y déceler d’éventuels stratagèmes de manipulation et autres 
activités frauduleuses pouvant être préjudiciables aux investisseurs.  

En particulier, le projet de modification relatif à la déclaration des opérations actualise les éléments de 
données à déclarer en vertu du Règlement 91-507. Ces éléments de données mis à jour, ainsi que leurs 
définition, format et usage, sont harmonisés avec les orientations internationales élaborées par le groupe 
de travail sur l’harmonisation des principaux éléments de données des dérivés de gré à gré du Comité 
sur les paiements et les infrastructures de marché (le « CPIM ») et de l’Organisation internationale des 
commissions de valeurs (l’« OICV ») (le « groupe de travail CPIM-OICV »), avec le concours significatif 
de l’Autorité. Font partie des éléments de données harmonisés l’identifiant unique d’opération (un 
identifiant unique pour chaque opération) (l’« UTI »), l’identifiant unique de produit (un identifiant unique 
pour chaque produit) (l’« UPI ») et d’autres éléments de données essentiels figurant à l’Annexe A du 
Règlement 91-5071. 

En plus d’harmoniser les normes en matière de déclaration de données, le projet de modification relatif à 
la déclaration des opérations introduira d’autres changements notables, notamment :  

• une harmonisation et une concordance accrues avec les orientations réglementaires et la 
réglementation des dérivés au Canada, comme un seuil uniformisé dans l’exclusion des dérivés 
sur marchandises pour les non-courtiers et une définition harmonisée de l’expression « entité du 
même groupe »;   

• une mise à jour des obligations relatives à la gouvernance, au risque et aux activités afin de les 
aligner sur les normes internationales;  

 
1 Voir le document de février 2017 intitulé Guidance on the Harmonisation of the Unique Transaction Identifier (les « orientations 
techniques UTI »), au https://www.bis.org/cpmi/publ/d158.pdf, celui de septembre 2017 intitulé Technical Guidance on the 
Harmonisation of the Unique Product Identifier (les « orientations techniques UPI »), au https://www.bis.org/cpmi/publ/d169.pdf, et 
celui d’avril 2018 intitulé Technical Guidance on the Harmonisation of Critical OTC Derivatives Data Elements (other than UTI and 
UPI), au https://www.iosco.org/library/pubdocs/pdf/IOSCOPD598.pdf, avec sa mise à jour de septembre 2021 au 
https://www.leiroc.org/leiroc_gls/index.htm (les « orientations techniques CDE »).  
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• des améliorations conçues pour rehausser l’exactitude et la cohérence des données, comme des 
mécanismes de validation et de vérification semblables à ceux d’autres autorités de 
réglementation à l’international; 

• des indications plus claires à l’intention des participants au marché par l’introduction d’un 
nouveau manuel technique administratif et grâce à un remaniement substantiel de l’instruction 
générale relative à la déclaration des opérations.  

Le projet de modification de l’instruction générale relative à la détermination des dérivés a pour objet de 
clarifier l’interprétation actuelle selon laquelle, à l’instar des autres instruments financiers échappant à 
l’exclusion prévue au sous-paragraphe d du paragraphe 1 de l’article 2.1 du Règlement 91-506 sur la 
détermination des dérivés (chapitre I-14.01, r. 0.1) (le « Règlement 91-506 »), certains cryptoactifs 
pourraient également être considérés comme des « instruments financiers » et ainsi ne seraient pas 
visés par cette exclusion. 

Contexte 

Le Règlement 91-506 et le Règlement 91-507 sont entrés en vigueur le 31 décembre 2013. Des 
modifications du Règlement 91-507 sont entrées en vigueur les 31 octobre 2014 et 29 juillet 2016. 

Dans la foulée des commentaires reçus de divers participants au marché et des évolutions à 
l’international, et dans un souci de promotion plus efficiente et efficace des objectifs réglementaires sous-
jacents, l’Autorité propose de modifier de nouveau le Règlement 91-507, l’instruction générale relative à 
la déclaration des opérations ainsi que l’instruction générale relative à la détermination des dérivés, de la 
façon détaillée ci-après.  

Résumé du projet de modification relatif à la déclaration des opérations 

En élaborant le projet de modification relatif à la déclaration des opérations, l’Autorité a cherché à alléger 
le fardeau réglementaire des participants au marché régis par le Règlement 91-507 tout en atteignant les 
objectifs réglementaires nécessaires. À son avis, le projet de modification relatif à la déclaration des 
opérations réalise cet objectif en harmonisant les obligations de déclaration de données imposées par ce 
règlement avec les mises à jour des normes internationales en la matière. En particulier, ces 
modifications allègeront autant que possible le fardeau réglementaire de nombre de ces participants qui 
déclarent leurs opérations à l’international, car les éléments de données prévus par le Règlement 91-507 
correspondront à ceux déclarés dans d’autres territoires. De même, elles réduiront au minimum le 
fardeau réglementaire des référentiels centraux reconnus puisque les éléments de données que ces 
derniers collectent et les autres obligations auxquelles ils sont soumis s’aligneront de plus près sur les 
normes internationales.   

Le projet de modification relatif à la déclaration des opérations comprend les modifications aux fins 
d’harmonisation des champs de données suivants :  

• Modifications concernant l’UTI 

L’Autorité propose des modifications en vue de mettre en œuvre les orientations techniques UTI 
publiées par le groupe de travail CPIM-OICV. Ces modifications prévoient une nouvelle 
hiérarchie afin de déterminer l’entité qui est tenue d’attribuer un UTI à une opération. Cette 
hiérarchie vise à suivre ce qui se fait à l’international tout en concordant en général avec celle 
servant à déterminer la contrepartie déclarante conformément aux paragraphes 1 à 4 de 
l’article 25.  
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• Modifications concernant l’UPI 

L’Autorité propose des modifications pour transposer les orientations techniques UPI publiées par 
le groupe de travail CPIM-OICV. Ces modifications exigent que la contrepartie déclarante 
identifie les opérations au moyen d’UPI attribués par le Derivatives Service Bureau2.  

• Mises à jour de l’Annexe A du Règlement 91-507   

L’Autorité met à jour l’Annexe A, Champs de données minimales à déclarer au référentiel central 
reconnu du Règlement 91-507 afin de rendre compte des normes mondiales exposées dans les 
orientations techniques CDE, ce qui inclut l’harmonisation de la colonne « Description de 
l’élément de données » avec les descriptions normalisées à l’échelle mondiale. Elle a épuré et 
supprimé un certain nombre d’éléments de données afin de s’aligner sur ces orientations et sur 
les pratiques d’autres autorités de réglementation. Par exemple, l’élimination de l’élément de 
données « Autres détails », qui exigeait de « fournir les renseignements supplémentaires 
nécessaires, le cas échéant », évitera les milliers de détails que déclarent les participants sous 
cet élément en raison de leur incertitude quant à ce qui y est requis.  

• Nouveau Manuel technique des données sur les dérivés de l’Autorité 

Un nouveau Manuel technique des données sur les dérivés de l’Autorité est en cours de création 
pour expliquer aux participants au marché comment déclarer uniformément ces données 
conformément au Règlement 91-507. Y figurent des indications sur des points administratifs 
comme le format et les valeurs requis pour des déclarations en phase avec les normes de 
données mondiales, de même que des exemples. Cette approche cadre avec celle de la 
Commodity Futures Trading Commission (la « CFTC ») des États-Unis et laisserait une certaine 
souplesse pour mettre à jour les indications techniques administratives en fonction d’éventuelles 
modifications apportées aux formats et valeurs de déclaration à l’international, tout en conservant 
les éléments de données de base prévus à l’Annexe A du Règlement 91-507. Une ébauche de 
ce manuel a été introduite en tant qu’Annexe A de l’instruction générale relative à la déclaration 
des opérations.  

Outre l’harmonisation des obligations de déclaration de données avec les normes internationales, 
les autres modifications notables apportées par le Règlement modifiant le Règlement 91-507 et 
l’instruction générale relative à la déclaration des opérations comprennent les suivantes :  

• Modification de l’interprétation de l’expression « personne du même groupe » 

En réponse aux commentaires d’intervenants reçus par l’Autorité, selon lesquelles ce concept 
devrait être mieux harmonisé avec ce qui est préconisé dans les autres territoires des ACVM3, 
les modifications proposées du concept de la « personne du même groupe » concordent avec 
celui de l’« entité du même groupe » dans le projet de Règlement 93-101 sur la conduite 
commerciale en dérivés4, ce qui se traduira par une plus grande harmonisation des règlements 

 
2 Dans le Règlement 91-507, le « Derivatives Service Bureau » s’entendrait de la filiale de l’Association of National Numbering 
Agencies constituée sous le nom The Derivatives Service Bureau (DSB) Limited et reconnue par le Conseil de stabilité financière 
comme le prestataire de services pour le système d’identifiants uniques de produit attribués aux dérivés et comme l’exploitant de la 
bibliothèque de données de référence sur ces identifiants, ou encore ses remplaçants. 
3 Par exemple, les commentaires sur : le projet de modification du Règlement 91-507 sur les référentiels centraux et la déclaration 
de données sur les dérivés daté du 5 novembre 2015; l’Avis de consultation des ACVM, Projet de Règlement 93-102 sur 
l’inscription en dérivés, Projet d’Instruction générale relative au Règlement 93-102 sur l’inscription en dérivés, daté du 19 avril 2018 
(le « projet de règlement sur l’inscription »); et l’Avis de deuxième consultation des ACVM, Projet de Règlement 93-101 sur la 
conduite commerciale en dérivés, Projet d’Instruction générale relative au Règlement 93-101 sur la conduite commerciale en 
dérivés, daté du 14 juin 2018.  
4 Avis de troisième consultation des ACVM, Projet de Règlement 93-101 sur la conduite commerciale en dérivés, Projet d’Instruction 
générale relative au Règlement 93-101 sur la conduite commerciale en dérivés, daté du 20 janvier 2022 (le « projet de règlement 
sur la conduire commerciale »).  
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relatifs aux dérivés de gré à gré et entre les règlements relatifs à la déclaration des opérations 
applicables dans d’autres territoires canadiens5.  

• Obligations des référentiels centraux reconnus 

L’Autorité a actualisé les obligations des référentiels centraux reconnus en matière de 
gouvernance, de risque et d’activités afin qu’elles correspondent davantage au corps de normes 
internationales intitulé Principes pour les infrastructures de marchés financiers6 et pour faire écho 
aux commentaires formulés sur une évaluation de la mise en œuvre de ces normes réalisée par 
le CPIM et l’OICV7. En particulier, elle propose le nouvel article 14.1 en vue de clarifier les 
responsabilités du référentiel central reconnu et d’ainsi garantir un service efficient et efficace aux 
participants au marché qu’il sert. Il y serait notamment tenu de se doter de mécanismes 
d’examen régulier de ses niveaux de services, de sa tarification, de ses coûts et de sa fiabilité 
opérationnelle.  

L’Autorité propose par ailleurs le nouvel article 24.1 prévoyant que le référentiel central reconnu 
doit maintenir des contrôles et procédures de gestion des risques découlant des liens8, comme 
les réseaux reliant diverses entités. S’il y a lieu, il devrait également surveiller et atténuer 
adéquatement les risques émanant des dispositifs à plusieurs niveaux de participation, comme 
les participants indirects.  

• Interdiction de divulguer l’identité de la contrepartie par le référentiel central reconnu  

L’Autorité propose le nouvel article 22.1 afin de s’aligner sur les règles de la CFTC9 et de veiller à 
ce que l’identité d’une contrepartie à une opération anonyme exécutée sur une plateforme de 
négociation de dérivés ne soit pas divulguée aux utilisateurs du référentiel central reconnu après 
l’exécution. Cet article ne protège que les opérations dont les contreparties ne connaissent pas 
l’identité l’une de l’autre avant l’exécution ou au moment de celle-ci, et qui sont compensées par 
l’entremise d’une chambre de compensation déclarante.  

• Validation des données 

La validation est un nouveau concept voué à assurer la déclaration des éléments de données en 
application de l’Annexe A du Règlement 91-507. 

Selon les modifications apportées au paragraphe 1 de l’article 22.2, le référentiel central reconnu 
est tenu de valider que les données sur les dérivés reçues d’une contrepartie déclarante satisfont 
aux éléments de données prévus à l’Annexe A du Règlement 91-50710, et il doit le confirmer ou 
l’infirmer à cette contrepartie.  

En vertu du paragraphe 6 de l’article 26, la contrepartie déclarante à une opération s’est 
acquittée de ses obligations de déclaration dès lors que toutes les données sur les dérivés 
pertinentes déclarées satisfont aux procédures de validation du référentiel central reconnu. 

 
5 Rule 91-507 Trade Repositories and Derivatives Data Reporting de la Commission des valeurs mobilières du Manitoba, Rule 91-
507 Trade Repositories and Derivatives Data Reporting de la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario, et Norme 
multilatérale 96-101 sur les répertoires des opérations et la déclaration de données sur les dérivés. 
6 https://www.bis.org/cpmi/publ/d101a.pdf  
7 https://www.iosco.org/library/pubdocs/pdf/IOSCOPD608.pdf  
8 Dans le Règlement 91-507, l’expression « lien » s’entendrait d’un dispositif contractuel et opérationnel qui relie, directement ou par 
un intermédiaire, un système d’un référentiel central reconnu au moins à un système d’acceptation, de conservation, d’utilisation et 
de communication de données sur les dérivés ou d’accès à celles-ci exploité par une autre personne. 
9 49.17(f)(2) de 17 CFR. 
10 Conformément au projet de paragraphe 3 de l’article 14, le référentiel central reconnu doit accepter les données sur les dérivés 
qui satisfont à ces éléments de données. 
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Sous réserve de certaines exceptions, le référentiel central reconnu doit créer et conserver des 
dossiers de toutes les données sur les dérivés déclarées n’y ayant pas satisfait.  

En veillant à ce que les données sur les dérivés requises soient déclarées uniformément, 
l’Autorité souhaite favoriser une déclaration plus rapide et efficiente ainsi qu’une qualité 
supérieure des données11. 

• Vérification de l’exactitude des données  

Actuellement, le référentiel central reconnu est tenu de confirmer l’exactitude des données 
auprès des contreparties déclarantes. L’Autorité a remplacé cette obligation par deux distinctes 
visant à favoriser plus efficacement l’exactitude des données12. 

Premièrement, le sous-paragraphe a du paragraphe 1 de l’article 26.1 dispose que toutes les 
contreparties doivent veiller à ce que toutes les données sur les dérivés déclarées soient exactes 
et exemptes d’information fausse ou trompeuse. À cette fin, l’article 38 exige du référentiel central 
reconnu de fournir en temps opportun aux contreparties à une opération l’accès à toutes les 
données pertinentes sur les dérivés qui lui ont été communiquées.  

Deuxièmement, selon le sous-paragraphe b du paragraphe 1 de l’article 26.1, la contrepartie 
déclarante qui est une personne assujettie à l’obligation d’inscription à titre de courtier prévue par 
la Loi, une institution financière canadienne ou une chambre de compensation déclarante est 
également tenue de vérifier leur exactitude tous les 30 jours. L’article 23, quant à lui, oblige le 
référentiel central reconnu à établir, à maintenir et à appliquer des politiques et procédures 
écrites pour permettre à la contrepartie déclarante de s’acquitter de ces obligations.  

• Maintien et renouvellement des identifiants pour les entités juridiques 

À l’heure actuelle, l’article 28.1 du Règlement 91-507 astreint la contrepartie locale à obtenir un 
identifiant pour les entités juridiques (un « LEI »), à le maintenir et à le renouveler. L’Autorité 
propose d’étendre cette obligation aux contreparties déclarantes qui ne sont pas des 
contreparties locales. Pareille extension (qui touchera principalement les courtiers en dérivés 
étrangers et les chambres de compensation déclarantes) améliorera l’exactitudes des données 
sur les dérivés en préservant l’actualité et la pertinence de l’information associée aux LEI.  

• Données sur les positions 

L’Autorité espère réduire le fardeau réglementaire en permettant la déclaration de données 
agrégées sur les positions en vertu du nouvel article 32.1, en lieu et place, dans certains cas, des 
événements du cycle de vie. Des participants au marché pourront ainsi déclarer les données 
agrégées après compensation de plusieurs opérations, plutôt que de déclarer séparément les 
événements du cycle de vie pour chacune, pourvu que les opérations répondent à certains 
critères, notamment qu’elles ne comportent pas de date d’expiration, prévoient des stipulations 
contractuelles identiques et soient interchangeables.  

 
11 Ce processus vise aussi généralement à s’aligner sur les règles de la CFTC en matière de validation qui s’appliqueront aux 
référentiels centraux reconnus et à nombre de contreparties déclarantes. Voir 49.13 et 49.10 de 17 CFR. 
12 Les obligations de validation de l’exactitude des données sont censées correspondre aux exigences analogues de la CFTC 
prévues aux dispositions 45.14 et 49.11 de 17 CFR qui s’appliqueront aux référentiels centraux reconnus et à nombre de 
contreparties déclarantes. Une différence importante tient au fait que la CFTC oblige les contreparties déclarantes qui ne sont pas 
des courtiers en swaps (swap dealers), des participants majeurs au marché des swaps (major swap participants) ou des chambres 
de compensation de dérivés (derivatives clearing organizations) à vérifier les données une fois par trimestre civil, tandis que 
l’Autorité trouve inapproprié d’imposer pareille obligation au Québec en raison du fardeau qui en découlerait pour les non-courtiers.  
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• Opérations initiales auxquelles une chambre de compensation déclarante met fin  

L’Autorité propose le nouveau paragraphe 3 à l’article 32 afin d’obliger la chambre de 
compensation déclarante à déclarer qu’il est mis fin à l’opération initiale à l’égard d’une opération 
compensée, conformément aux règles de la CFTC13.  

• Déclaration des données sur les sûretés et les marges  

Alors que le Règlement 91-507 exige des contreparties déclarantes d’indiquer si une opération 
est assortie de sûretés (appelées « garantie » dans le texte en vigueur), l’Autorité propose de 
modifier le paragraphe 1 de l’article 33 afin d’obliger la contrepartie déclarante qui est une 
personne assujettie à l’obligation d’inscription à titre de courtier prévue par la Loi, une institution 
financière canadienne ou une chambre de compensation déclarante à déclarer les données sur 
les sûretés et les marges chaque jour ouvrable jusqu’à ce qu’il soit mis fin à l’opération ou qu’elle 
expire. D’où l’introduction, à l’Annexe A du Règlement 91-507, de nouveaux éléments de 
données sur les sûretés et les marges rendant compte des nouvelles normes mondiales 
exposées dans les orientations techniques CDE publiées par le groupe de travail CPIM-OICV. 
Ces données supplémentaires étayeront l’analyse du risque systémique par l’Autorité. 

• Plateforme de négociation de dérivés 

L’Autorité propose le nouvel article 36.1 voulant qu’à l’égard d’une opération avec une 
contrepartie locale qui est exécutée anonymement sur une plateforme de négociation de dérivés 
et qui est destinée à être compensée, la plateforme de négociation de dérivés ait les obligations 
de la contrepartie déclarante, et que la hiérarchie de déclaration énoncée à l’article 25 ne 
s’applique pas.  

Il est impossible pour les contreparties déclarantes de déclarer les opérations en application du 
Règlement 91-507 actuel. Par exemple, dans une opération anonyme entre la partie A et la 
partie B :  

o Si la partie A est une contrepartie locale, elle saura qu’il y a lieu de déclarer l’opération en 
vertu du Règlement 91-507. Or, sans connaître l’identité de la partie B, elle ne pourra 
déterminer la contrepartie à laquelle revient l’obligation de déclaration. Si la partie A devait 
déclarer l’opération, elle ne serait pas en mesure de communiquer l’identifiant pour les 
entités juridiques de la partie B ni le territoire où cette dernière est une contrepartie locale, s’il 
y a lieu, en vertu du Règlement 91-507.  

o Si la partie B n’est pas une contrepartie locale, l’opération n’a pas à être déclarée en vertu du 
Règlement 91-507, à moins que la partie A ne soit une contrepartie locale, ce que la partie B 
est incapable de déterminer. Une telle situation survient lorsque, par exemple, la partie B est 
une personne étrangère assujettie à l’obligation d’inscription à titre de courtier prévue par la 
Loi. 

Dans pareilles circonstances, l’Autorité estime que la plateforme de négociation de dérivés est la 
mieux placée pour déclarer l’opération, car elle a la capacité de vérifier l’identité des deux 
contreparties. L’Autorité ne voit pas d’autre moyen de disposer de données exactes et complètes 
à l’égard de ces opérations. 

Il importe que l’opération initiale soit alors déclarée puisque, entre autres raisons, les données 
connexes sont publiquement diffusées, contrairement à celles des opérations ayant fait l’objet 
d’une novation par l’intermédiaire de la chambre de compensation déclarante. La transparence 

 
13 45.4(b) de 17 CFR. 
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constitue l’un des objectifs réglementaires fondamentaux du Règlement 91-507 et elle favorise la 
confiance dans le marché des dérivés québécois.  

Bien qu’il s’agisse d’une nouvelle obligation pour les plateformes de négociation de dérivés, 
l’Autorité a tenu compte des facteurs suivants qui pourraient en atténuer les répercussions : 

o actuellement et à sa connaissance, seules les plateformes d’exécution de swaps permettent 
de telles opérations anonymes, et ces entités sont déjà tenues à des obligations de 
déclaration dans pareilles circonstances en vertu des règles de la CFTC14; 

o les trois référentiels centraux de données de swaps inscrits auprès de la CFTC sont les 
mêmes que les référentiels centraux reconnus au Québec, de sorte que les plateformes 
d’exécution de swaps devraient pouvoir continuer à faire les déclarations auprès du même 
référentiel central conformément au Règlement 91-507; 

o les éléments de données prévus par le Règlement 91-507 sont généralement alignés sur les 
règles de la CFTC, hormis certaines exceptions;  

o parce que, d’ordinaire, ces opérations initiales font immédiatement l’objet d’une novation par 
l’intermédiaire de la chambre de compensation, il ne devrait pas y avoir d’obligation de 
déclarer en continu les données de valorisation et celles sur les sûretés et les marges, et, 
comme susmentionné, la chambre de compensation déclarante déclarera qu’il est mis fin à 
l’opération conformément aux règles de la CFTC.  

L’Autorité continue d’obliger les contreparties déclarantes à déclarer les opérations qui ne sont 
pas anonymement exécutées sur une plateforme de négociation de dérivés. 

• Réduction du fardeau des non-courtiers 

L’Autorité propose plusieurs modifications ayant pour effet de réduire le fardeau réglementaire 
des non-courtiers : 

1. Vérification : Ainsi qu’il est indiqué ci-dessus, les obligations de vérification des données 
énoncées au paragraphe 1 de l’article 26.1 ne s’appliqueront pas aux non-courtiers. Même si 
les contreparties déclarantes autres que les personnes assujetties à l’obligation d’inscription 
à titre de courtier prévue par la Loi, les institutions financières canadiennes et les chambres 
de compensation déclarantes doivent veiller à l’exactitude des données qu’elles déclarent, 
elles n’ont pas à la vérifier tous les 30 jours.  

2. Données de valorisation et données sur les sûretés et les marges : L’Autorité propose de 
modifier l’article 33 de sorte que l’obligation de déclarer les données de valorisation et les 
données sur les sûretés et les marges ne vise que les personnes assujetties à l’obligation 
d’inscription à titre de courtier prévue par la Loi, les institutions financières canadiennes et les 
chambres de compensation déclarantes. Il s’agit d’un changement par rapport à l’obligation 
de dépôt trimestriel des données de valorisation auxquelles sont actuellement tenues les 
personnes qui ne sont pas des courtiers. 

3. Exclusion pour les opérations sur marchandises : L’Autorité propose de modifier l’article 40 
afin que la contrepartie locale qui n’est pas un courtier et dont le montant notionnel brut 
global des opérations sur marchandises en cours à la fin du mois est inférieur à 250 
000 000 $ ne soit pas tenue de déclarer les données sur les dérivés relativement à ces 
opérations. Cette augmentation du seuil de 500 000 $ actuellement prévu est nécessaire afin 

 
14 43.3(a)(2) et 45.3(a) de 17 CFR. 
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d’harmoniser la dispense avec celle qui s’applique dans les autres territoires des ACVM. Sur 
le marché québécois, elle ne vise qu’un nombre relativement négligeable d’opérations et 
permettra d’alléger le fardeau des quelques participants au marché concernés.  

• Personnes physiques en tant que contreparties locales  

Les personnes physiques ne sont actuellement pas des contreparties locales en vertu 
du Règlement 91-507. Les opérations avec elles doivent néanmoins être déclarées lorsque 
l’autre contrepartie à l’opération est une contrepartie locale (par exemple, dans les cas où une 
personne assujettie à l’obligation d’inscription à titre de courtier prévue par la Loi effectue une 
opération avec une personne physique). Ne sont actuellement pas à déclarer les opérations entre 
une personne physique située au Québec et une personne étrangère tenue à l’obligation 
d’inscription à titre de courtier prévue par la Loi, puisqu’une contrepartie locale n’y participe pas. Il 
en résulte des données incohérentes sur les opérations avec des personnes physiques, alors 
qu’elles deviennent de plus en plus pertinentes pour la fonction de surveillance du marché des 
dérivés exercée par l’Autorité.  

Par conséquent, l’Autorité propose d’ajouter les personnes physiques résidant au Québec à la 
définition de l’expression « contrepartie locale ». Ainsi, par exemple, c’est à la personne 
étrangère assujettie à l’obligation d’inscription à titre de courtier prévue par la Loi qu’il reviendra 
désormais de déclarer toute opération entre elle et une personne physique résidant au Québec.  

Selon l’Autorité, il en découlera une hausse minime du fardeau réglementaire, car les personnes 
assujetties à l’obligation d’inscription à titre de courtier prévue par la Loi devraient connaître le 
lieu où sont situées leurs contreparties qui sont des personnes physiques sans effort additionnel 
de leur part. L’Autorité fait par ailleurs remarquer que les données relatives à ces personnes 
demeurent anonymisées puisque le Règlement 91-507 ne les oblige pas à obtenir un identifiant 
pour les entités juridiques.  

L’Autorité a ajouté le nouvel article 41.1 en vue d’exclure les personnes physiques de l’obligation 
de déclarer les opérations.  

Outre les changements susmentionnés, le projet de modification relatif à la déclaration des opérations 
comporte les éléments suivants qui précisent l’application prévue de certaines dispositions du 
Règlement 91-507, et prévoit d’autres modifications administratives :  

• Modifications de l’Annexe C du Règlement 91-507 

Étant donné que les référentiels centraux reconnus ont besoin de certaines périodes 
d’indisponibilité pour procéder à des essais, à la maintenance et à des mises à niveau, ils 
pourraient être incapables de diffuser publiquement certains renseignements 48 heures après 
l’heure et la date indiquées dans le champ « Horodatage de l’exécution » d’une opération, en 
application de l’Annexe C, Obligations du référentiel central reconnu en matière de diffusion 
publique des données sur les dérivés. C’est pourquoi le projet de modification relatif à la 
déclaration des opérations leur permet de diffuser publiquement des éléments d’information dès 
qu’il est technologiquement possible de le faire au terme d’une période d’indisponibilité régulière 
ou ponctuelle requise pour ces motifs.  

• Correction des données mises à la disposition des autorités de réglementation et du 
public 

L’Autorité clarifie au sous-paragraphe d du paragraphe 1 de l’article 37 que les données sur les 
dérivés que lui déclare le référentiel central reconnu doivent être corrigées après la correction de 
toute erreur ou omission qui s’y est glissée. De même, elle précise au sous-paragraphe b des 
paragraphes 1 et 3 de l’article 39 que les données agrégées et les déclarations sur les opérations 

. . 9 juin 2022 - Vol. 19, n° 22 150

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 
 

mises à la disposition du public par le référentiel central reconnu doivent être corrigées après la 
correction de toute erreur ou omission dans les données sur les dérivés déclarées.  

• Remaniement de l’instruction générale relative à la déclaration des opérations  

L’Autorité a remanié l’instruction générale relative à la déclaration des opérations pour fournir des 
indications plus claires aux participants au marché régis par le Règlement 91-507.  

Législation équivalente en matière de déclaration des opérations dans les territoires étrangers 

L’Autorité entend mettre à jour sa liste des lois et règlements équivalents en matière de déclaration des 
opérations dans les territoires étrangers visés au paragraphe 5 de l’article 26 du Règlement 91-507 pour 
y énumérer la législation équivalente relative à la déclaration des opérations sur dérivés en vigueur dans 
l’Union européenne et y ajouter celle du Royaume-Uni.  

Taux de référence   

L’Autorité surveille les changements touchant les taux de référence, dont les récentes mises à jour 
concernant le CDOR, l’USD LIBOR, l’EURIBOR et le GBP LIBOR, lesquelles se répercuteront sur les 
indices qu’elle exige de diffuser publiquement. Elle continuera de suivre ces évolutions vu leur incidence 
sur la liquidité des opérations, et elle évaluera l’opportunité de diffuser publiquement d’autres produits à 
une date ultérieure.  

Période de transition et différences dans les éléments de données à déclarer par rapport à la 
CFTC  

Il apparaît que la CFTC harmonisera ses pratiques avec les normes mondiales de déclaration des 
opérations établies par le groupe de travail CPIM-OICV en deux phases : la première série de 
modifications entrera en vigueur vers décembre 2022 et la seconde, vers décembre 2023 
(les « modifications de la CFTC »). L’Autorité vise à achever le projet de modification relatif à la 
déclaration des opérations et à le mettre en œuvre en 2024, après les modifications de la CFTC. 
Corollairement, les contreparties déclarantes devront se plier aux nouvelles normes mondiales dans 
certains territoires, mais non au Québec, pendant une certaine période. L’Autorité est en train d’élaborer 
des indications afin d’aider les participants au marché durant cette transition.  

Résumé des modifications proposées à l’instruction générale relative à la détermination des 
dérivés  

Les modifications proposées à l’instruction générale relative à la détermination des dérivés précisent 
l’interprétation actuelle selon laquelle, à l’instar des autres instruments financiers non visés par l’exclusion 
prévue au paragraphe d de l’article 2 du Règlement 91-506, certains cryptoactifs qui pourraient constituer 
des « instruments financiers » y échapperaient, de sorte que les dérivés liés à ces cryptoactifs seraient à 
déclarer en vertu du Règlement 91-507. À noter que l’Autorité propose dans l’instruction générale relative 
à la déclaration des opérations la même clarification à propos de l’exclusion prévue pour les opérations 
sur marchandises à l’article 40. 

Autres solutions envisagées 

L’Autorité n’a envisagé aucune solution de rechange au projet de modification relatif à la déclaration des 
opérations. Vu la nature internationale des marchés des dérivés, il est crucial d’aligner le 
Règlement 91-507 sur les normes mondiales. Aussi est-il nécessaire de mettre en œuvre le projet de 
modification relatif à la déclaration des opérations pour y harmoniser le Règlement 91-507, ce qui 
favorisera l’efficience et l’uniformité de la déclaration des données et ainsi allègera le fardeau 
réglementaire de la plupart des participants au marché.  
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Documents non publiés  

Pour rédiger le projet de modification relatif à la déclaration des opérations, l’Autorité n’a utilisé aucune 
étude ni aucun document ou rapport important non publié.  

Consultation 

Outre les commentaires sur tous les aspects du projet de modification relatif à la déclaration des 
opérations, l’Autorité souhaite obtenir des réponses aux questions suivantes : 

1) Harmonisation avec les normes mondiales  

L’Autorité a actualisé les éléments de données à déclarer par les participants au marché déclarants 
en application de l’Annexe A du Règlement 91-507 dans le but de les harmoniser avec les normes 
mondiales et, par ricochet, de réduire le fardeau réglementaire. Elle a de plus créé le nouveau 
Manuel technique des données sur les dérivés de l’Autorité, qui renferme de l’information sur les 
aspects administratifs des déclarations en vertu du Règlement 91-507.  

Veuillez nous indiquer si les modifications des obligations relatives aux éléments de données et le 
manuel technique correspondant permettront, à votre avis, de réduire le fardeau réglementaire et 
d’accroître l’efficience et la clarté en matière de déclaration des opérations.  

2) Exactitude des données 

L’Autorité propose de remplacer le concept actuel de confirmation de l’exactitude des données par 
l’obligation, selon le sous-paragraphe a du paragraphe 1 de l’article 26.1 pour l’ensemble des 
contreparties déclarantes, de veiller à ce que toutes les données sur les dérivés déclarées soient 
exactes et ne contiennent aucune information fausse ou trompeuse, ainsi que par l’obligation, prévue 
au sous-paragraphe b du même paragraphe pour les contreparties déclarantes qui sont des 
personnes assujetties à l’obligation d’inscription à titre de courtier prévue par la Loi, des institutions 
financières canadiennes ou des chambres de compensation déclarantes, de vérifier l’exactitude des 
données tous les 30 jours. Le référentiel central reconnu doit établir des politiques et procédures 
écrites permettant à la contrepartie déclarante de s’acquitter de ses obligations de vérification en 
application du sous-paragraphe b du paragraphe 1 de l’article 26.1. Toutefois, bien que ce référentiel 
soit tenu de fournir aux contreparties à une opération l’accès aux données sur les dérivés, l’Autorité 
n’impose aucune obligation précise en matière de politiques et procédures conçues pour permettre 
de remplir l’obligation prévue au sous-paragraphe a de ce paragraphe.   

Le référentiel central reconnu devrait-il se doter de politiques et procédures permettant à l’ensemble 
des contreparties déclarantes de veiller à ce que toutes les données sur les dérivés déclarées soient 
exactes et ne contiennent aucune information fausse ou trompeuse, ou le fait de leur donner accès à 
ces données suffit-il à lui seul à remplir cette obligation? 

3) Maintien et renouvellement des LEI 

Le Règlement modifiant le Règlement 91-507 impose à la contrepartie locale, dans l’article 28.1, 
l’obligation de maintenir et de renouveler son LEI. Or, l’Autorité constate que les contreparties locales 
non déclarantes omettent parfois de s’y conformer, de sorte que leur LEI devient périmé et que 
l’information y afférente est obsolète, ce qui en réduit les avantages connexes. L’Autorité ne s’attend 
actuellement pas des contreparties déclarantes de vérifier que leurs contreparties s’acquittent bel et 
bien de cette obligation, mais elle souhaite prendre le pouls des participants au marché sur les 
mesures pouvant être prises pour améliorer la performance des contreparties non déclarantes à ce 
chapitre.  
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Toute personne intéressée ayant des commentaires à formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir 
sur support papier ou électronique au plus tard le 7 octobre 2022 en s’adressant à :   

Me Philippe Lebel  
Secrétaire et directeur général des affaires juridiques  
Autorité des marchés financiers 
Place de la Cité, tour Cominar  
2640, boulevard Laurier, bureau 400  
Québec (Québec) G1V 5C1  
Télécopieur : 514 864-6381  
consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

L’Autorité publiera toutes les réponses reçues sur son site Web (www.lautorite.qc.ca).  

Questions 

On peut obtenir plus de renseignements en s’adressant à :   

Dominique Martin 
Directeur de l’encadrement des activités de négociation  
Autorité des marchés financiers  
514 395-0337, poste 4351 
Sans frais : 1 877 525-0337  
dominique.martin@lautorite.qc.ca 

Le 9 juin 2022 
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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 91-507 SUR LES 
RÉFÉRENTIELS CENTRAUX ET LA DÉCLARATION DE DONNÉES SUR LES 
DÉRIVÉS 
 
 
Loi sur les instruments dérivés 
(chapitre I-14.01, a. 175, al. 1, par. 2°, 3°, 9°, 11°, 12° et 29°) 
 
 
1. L’article 1 du Règlement 91-507 sur les référentiels centraux et la déclaration de 
données sur les dérivés (chapitre I-14.01, r. 1.1) est modifié : 
 
 1° dans le paragraphe 1 :  
 
  a) par le remplacement, dans la définition de l’expression 
« contrepartie locale », des sous-paragraphes b et c par les suivants :  
 
    « b) une personne physique résidant au Québec ou la succession 
d’une personne décédée qui y résidait au moment de son décès; 
 
     « c) une entité du même groupe qu’une personne visée au 
sous-paragraphe a, cette personne étant responsable de la totalité ou de la quasi-totalité des 
passifs de la contrepartie; »; 
 
  b) par l’insertion, après la définition de l’expression « contrepartie 
locale », de la suivante : 
 
   « « Derivatives Service Bureau » : la filiale de l’Association of 
National Numbering Agencies constituée sous le nom The Derivatives Service Bureau 
(DSB) Limited et reconnue par le Conseil de stabilité financière comme le prestataire de 
services pour le système d’identifiants uniques de produit attribués aux dérivés et comme 
l’exploitant de la bibliothèque de données de référence sur ces identifiants, ou encore ses 
remplaçants; »; 
 
  c) dans la définition de l’expression « données à communiquer à 
l’exécution », par le remplacement du mot « champs » par le mot « éléments » et par 
l’addition, après les mots « l’Annexe A », des mots « , sauf les données sur les sûretés et 
les marges et les données de valorisation »;  
 
  d) par le remplacement, dans la définition de l’expression « données 
de valorisation », des mots « champs applicables » par le mot « éléments  » et des mots 
« Données de valorisation » par les mots « Éléments de données relatifs à la valorisation »; 
 
  e) par l’insertion, après la définition de l’expression « données de 
valorisation », de la suivante : 
 
   « « données sur les sûretés et les marges » : les données 
correspondant aux montants actuels de sûreté et de marge déposées ou collectées qui sont 
visés dans les éléments de la rubrique « Éléments de données relatifs aux sûretés et aux 
marges » de l’Annexe A; »; 
 
  f) par l’insertion, après la définition de l’expression « données sur les 
dérivés », de la suivante : 
 
   « « données sur les positions » : les données agrégées sur les 
événements du cycle de vie visées à l’article 32.1; »; 
 
  g) par l’insertion, après la définition de l’expression « événement du 
cycle de vie », des suivantes : 
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   « « fonds d’investissement » : un fonds d’investissement au sens du 
Règlement 81-106 sur l’information continue des fonds d’investissement (chapitre V-1.1, 
r. 42); 
 
  « « lien » : un dispositif contractuel et opérationnel qui relie, 
directement ou par un intermédiaire, un système d’un référentiel central reconnu au moins 
à un système d’acceptation, de conservation, d’utilisation et de communication de données 
sur les dérivés ou d’accès à celles-ci exploité par une autre personne; »; 
 
  h) par l’insertion, après la définition de l’expression « participant », 
des suivantes : 
 
   « « participant indirect » : une personne qui a accès aux services 
d’un référentiel central reconnu en vertu d’une convention conclue avec un participant; 
 
   « « procédures de validation des données sur les dérivés » : les 
règles, politiques et procédures écrites établies, mises en œuvre, maintenues et appliquées 
par un référentiel central reconnu en vertu de l’article 22.2; »; 
 
 2° par le remplacement, dans le paragraphe 3, des mots « considérées comme 
membres » par les mots « des entités » et des mots « ou si » par les mots « ou qu’elles »;  
 
 3° par le remplacement des sous-paragraphes c et d du paragraphe 4 par les 
suivants : 
 
  « c) les conditions suivantes sont réunies :  
 
   i) l’autre personne est une société en commandite;  
 
   ii) elle est le commandité de la société en commandite visée à 
la disposition i; 
 
   ii) elle a le pouvoir de diriger cette autre personne et 
d’appliquer ses politiques du fait de sa qualité de commandité;  
 
  « d) les conditions suivantes sont réunies :  
 
   i) l’autre personne est une fiducie; 
 
   ii) elle est le fiduciaire de la fiducie visée à la disposition i; 
 
   iii) elle a le pouvoir de diriger cette autre personne et 
d’appliquer ses politiques du fait de sa qualité de fiduciaire. »;  
 
 4° par l’insertion, après le paragraphe 5, du suivant : 
 
  « 5.1) Malgré les paragraphes 3 et 4, un fonds d’investissement n’est pas 
une entité du même groupe qu’une autre personne pour l’application du présent 
règlement. ». 
 
2. L’article 7 de ce règlement est modifié, dans le paragraphe 2 :  
 
 1° par le remplacement, dans le sous-paragraphe a, du mot « ces » par le mot 
« les » et des mots « les conventions contractuelles » par les mot « ses dispositifs 
contractuels »; 
 
 2° par l’insertion, après le sous-paragraphe a, des suivants : 
 
  « a.1) les règles, politiques et procédures déterminent et réduisent les 
risques découlant de tout conflit de lois potentiel entre territoires;  
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  « a.2) les règles, politiques et procédures et ses dispositifs contractuels lui 
permettent de collecter des informations de base sur les risques créés par les dispositifs 
conclus avec des participants indirects, afin de déterminer, de mesurer, de surveiller et de 
gérer les risques importants auxquels ces dispositifs pourraient l’exposer; »; 
 
 3° par le remplacement, dans le sous-paragraphe c, des mots « conventions 
contractuelles » par les mots « dispositifs contractuels »; 
 
 4° par le remplacement, dans le texte anglais du sous-paragraphe d, du mot 
« established. » par les mots « established, and »;  
 
 5° par l’addition, après le sous-paragraphe d, du suivant : 
 
  « e) les liens sont conformes à la législation en valeurs mobilières 
applicable. ». 
 
3. L’article 8 de ce règlement est modifié, dans le paragraphe 1 :  
 
 1° par l’insertion, dans le sous-paragraphe a et après le mot « cohérentes », des 
mots « , dont les rôles et responsabilités en matière de détermination, de mesure, de 
surveillance et de gestion des risques »; 
 
 2° par l’insertion, après le sous-paragraphe b, des suivants: 
 
  « b.1) les règles, politiques et procédures déterminent et réduisent les 
risques découlant de tout conflit de lois potentiel entre territoires;  
 
  « b.2) les règles, politiques et procédures et ses dispositifs contractuels lui 
permettent de collecter des informations de base sur les risques créés par les dispositifs 
conclus avec des participants indirects, afin de déterminer, de mesurer, de surveiller et de 
gérer les risques importants auxquels ces dispositifs pourraient l’exposer; »; 
 
 3° par l’insertion, dans le sous-paragraphe d et après les mots « à son égard », 
des mots « et son efficience à répondre aux besoins de ses participants ». 
 
4. L’article 9 de ce règlement est modifié par l’addition, après le paragraphe 4, du 
suivant :  
 
 « 5) Le référentiel central reconnu est doté de politiques et de procédures 
d’évaluation régulière de la performance globale du conseil d’administration et de chacun 
de ses membres. ». 
 
5. L’article 12 de ce règlement est modifié : 
 
 1° par la suppression, dans le texte anglais du paragraphe a et après le mot 
« participants, », du mot « and »; 
 
 2° par le remplacement, dans le texte anglais du paragraphe b, du mot « data. » 
par les mots « data, and »; 
 
 3° par l’addition, après le paragraphe b, du suivant : 
 
  « c) ils sont régulièrement révisés. ». 
 
6. L’article 14 de ce règlement est remplacé par le suivant : 
 
 « Acceptation des déclarations 
 
 « 14. 1) Le référentiel central reconnu accepte les données sur les dérivés 
que lui déclarent les participants à l’égard des opérations sur dérivés des catégories d’actifs 
visées dans sa décision de reconnaissance. 
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 2)  Pour toutes les opérations à déclarer en vertu du présent règlement, y 
compris celles ayant expiré ou auxquelles il est mis fin, et sous réserve du paragraphe 2 de 
l’article 18, le référentiel central reconnu accepte la correction de toute erreur ou omission 
dans les données sur les dérivés d’un participant et l’apporte dès qu’il est 
technologiquement possible de le faire. 
 
 3)  Pour l’application des paragraphes 1 et 2, le référentiel central reconnu 
accepte les données sur les dérivés comprenant les éléments de données à déclarer en vertu 
de l’Annexe A. ».  
 
7. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 14, du suivant : 
 
 « Efficience et efficacité opérationnelles 
 
 « 14.1.  1) Le référentiel central reconnu veille à ce que ses services répondent 
aux critères suivants : 
 
  a) ils sont conçus de manière à satisfaire aux besoins des participants 
et des marchés qu’il sert; 
 
  b) ils sont rendus de manière efficace, efficiente et sécuritaire. 
 
 2) Le référentiel central reconnu établit, met en œuvre, maintient et applique 
des règles, politiques et procédures écrites afin d’examiner régulièrement les éléments 
suivants : 
 
  a) son efficience et son efficacité à satisfaire les exigences de ses 
participants et des marchés qu’elle sert; 
 
  b) ses coûts et sa structure tarifaire. 
 
 3)  Le référentiel central reconnu est doté de politiques et de procédures 
définissant des buts et des objectifs mesurables pour tous les aspects de son activité à ce 
titre. ». 
 
8. L’article 20 de ce règlement est modifié par l’addition, après le paragraphe 6, du 
suivant : 
 
 « 7)  Le référentiel central reconnu maintient un plan de recapitalisation, 
approuvé par le conseil d’administration et régulièrement mis à jour, dans l’éventualité où 
ses capitaux propres tomberaient à proximité ou en deçà du montant exigé en vertu du 
paragraphe 3. ». 
 
9. L’article 21 de ce règlement est modifié : 
 
 1° par le remplacement de son intitulé par le suivant : 
 
  « Risques liés aux systèmes et autres risques opérationnels »;  
  
 2° dans le sous-paragraphe c du paragraphe 3, par l’insertion, après les mots 
« d’incident », du mot « écrit » et par l’addition, après les mots « de l’incident », des mots 
« et toute mesure corrective qu’il a prise ou qu’il prendra ».   
 
10. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 22, des suivants : 
 
 « Opérations exécutées anonymement sur une plateforme de négociation de 
dérivés 
 
 « 22.1. Le référentiel central reconnu ne divulgue l’identité ou l’identifiant pour les 
entités juridiques d’aucune contrepartie à une autre à l’égard d’une opération avec une 
contrepartie locale qui est exécutée anonymement sur une plateforme de négociation de 
dérivés et compensée par l’entremise d’une chambre de compensation déclarante. 
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 « Validation des données 
 
 « 22.2. 1) Le référentiel central reconnu établit, met en œuvre, maintient et 
applique des règles, politiques et procédures écrites raisonnablement conçues pour valider 
la conformité des données sur les dérivés déclarées en vertu du présent règlement aux 
éléments de données sur les dérivés prévus à l’Annexe A.  
 
 2)  Dès que technologiquement possible après la réception des données sur les 
dérivés d’une contrepartie déclarante ou d’une partie à laquelle cette dernière a délégué 
son obligation de déclaration en vertu du présent règlement, le référentiel central reconnu 
confirme ou infirme à cette contrepartie, ou au mandataire agissant en son nom, qu’elles 
satisfont à ses procédures de validation des données sur les dérivés.  
 
 3)  Sous réserve du paragraphe 2 de l’article 18, le référentiel central reconnu 
crée et conserve des dossiers de toutes les données sur les dérivés déclarées n’ayant pas 
satisfait à ses procédures de validation des données sur les dérivés. ». 
 
11. L’article 23 de ce règlement est remplacé par le suivant : 
 
 « Confirmation des données et de l’information 
 
 « 23. Le référentiel central reconnu établit, met en œuvre, maintient et applique 
des règles, politiques et procédures écrites raisonnablement conçues pour permettre à la 
contrepartie déclarante à une opération de s’acquitter de ses obligations de vérification de 
données en vertu du sous-paragraphe b du paragraphe 1 de l’article 26.1. ». 
 
12. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 24, du suivant : 
 
 « Liens et dispositifs à plusieurs niveaux de participation 
 
 « 24.1. 1) Le référentiel central reconnu établit, met en œuvre et maintient des 
procédures et contrôles appropriés pour remplir les fonctions suivantes : 
 
  a) déterminer, évaluer, surveiller, mesurer et gérer toutes les sources 
de risque potentielles découlant des liens et des autres dispositifs conclus avec les 
participants indirects;  
 
  b) relever les rapports de dépendance importants entre les participants 
et les participants indirects qui sont susceptibles de le toucher. 
 
 2) Le référentiel central reconnu examine régulièrement les risques émanant 
des dispositifs à plusieurs niveaux de participation. ». 
 
13. L’article 25 de ce règlement est modifié par l’addition, après le paragraphe 4, des 
suivants : 
 
 « 5) La contrepartie locale à une opération à laquelle le paragraphe 3 s’applique 
a les obligations suivantes :  
 
  a) elle tient un dossier sur la convention écrite visée à ce paragraphe 
pendant une période de 7 ans suivant la date d’expiration ou de fin de l’opération;   
 
  b)  elle conserve le dossier visé au sous-paragraphe a en lieu sûr et sous 
une forme durable. 
 
 « 6)  Malgré l’article 40, est obligée de déclarer les données sur les dérivés 
conformément au présent règlement la contrepartie locale qui accepte en vertu du 
paragraphe 3 d’être la contrepartie déclarante pour une opération à laquelle l’article 40 
s’applique. ».  
 
14. L’article 26 de ce règlement est modifié :  
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 1° par le remplacement, dans le paragraphe 1, des mots « à une » par les mots 
« à l’égard d’une »; 
 
 2° dans le paragraphe 5 : 
 
  a) par la suppression, dans le sous-paragraphe a, de « b ou »; 
 
  b) dans le sous-paragraphe b : 
 
   i) par le remplacement, dans le texte anglais de ce qui précède 
la disposition i, des mots « pursuant to » par le mot « under »; 
 
   ii) dans la disposition i, par l’insertion, après le mot 
« province », des mots « ou d’un territoire » et par le remplacement du mot « canadienne » 
par les mots « du Canada »; 
 
 3° par le remplacement des paragraphes 6 et 7 par les suivants : 
 
  « 6) La contrepartie déclarante veille à ce que toutes les données sur les 
dérivés déclarées relativement à une opération satisfassent aux procédures de validation 
des données sur les dérivés du référentiel central reconnu auquel est déclarée l’opération.  
 
  « 7) La contrepartie déclarante veille à ce que toutes les données sur les 
dérivés déclarées relativement à une opération soient déclarées au même référentiel central 
reconnu ou, si la déclaration a été faite conformément au paragraphe 4, à l’Autorité. »; 
 
 4° par l’abrogation du paragraphe 8.  
15. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 26, du suivant : 
 « Vérification de l’exactitude des données et signalement des erreurs et 
omissions 
 
 « 26.1. 1) La contrepartie déclarante veille à ce que toutes les données sur les 
dérivés déclarées relativement à une opération remplissent les conditions suivantes :  
 
  a) elles sont exactes et ne contiennent aucune information fausse ou 
trompeuse;  
 
  b) dans le cas de la contrepartie déclarante qui est une personne 
assujettie à l’obligation d’inscription à titre de courtier prévue par la Loi, une chambre de 
compensation déclarante ou une institution financière canadienne, leur exactitude et le fait 
qu’elles ne contiennent aucune information fausse ou trompeuse sont vérifiées au moins 
tous les 30 jours. 
 
 2) La contrepartie déclarante signale toute erreur ou omission dans les données 
sur les dérivés au référentiel central reconnu ou, si la déclaration de ces données a été faite 
conformément au paragraphe 4 de l’article 26, à l’Autorité dès qu’il est technologiquement 
possible de le faire, mais en aucun cas après la fin du jour ouvrable suivant le jour de sa 
découverte. 
 
 3) La contrepartie locale qui n’est pas la contrepartie déclarante avise cette 
dernière de toute erreur ou omission dans les données sur les dérivés relatives à l’opération 
à laquelle elle est contrepartie dès qu’il est technologiquement possible de le faire, mais en 
aucun cas après la fin du jour ouvrable suivant le jour de sa découverte. 
 
 4)  La contrepartie déclarante avise l’Autorité de toute erreur ou omission 
importante dès qu’il est possible de le faire suivant sa découverte. ». 
 
16. L’article 28 de ce règlement est modifié par le remplacement, dans le paragraphe 4, 
des mots « autre identifiant » par les mots « seul autre identifiant unique ». 
 
17. L’article 28.1 de ce règlement est remplacé par le suivant : 
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 « Maintien et renouvellement des identifiants pour les entités juridiques 
 
 « 28.1. Chaque contrepartie à une opération à déclarer en vertu du présent 
règlement qui n’est pas une personne physique et qui y est admissible obtient un identifiant 
pour les entités juridiques attribué conformément aux normes établies par le Système 
d'identifiant international pour les entités juridiques, et le maintient et le renouvelle, si elle 
est l’une des entités suivantes : 
 
  a)  une contrepartie déclarante; 
 
  b) une contrepartie non déclarante qui est une contrepartie locale. ». 
 
18. L’article 29 de ce règlement est remplacé par le suivant : 
 
 « Identifiants uniques d’opération  
 
 « 29. 1) Chaque opération à déclarer en vertu du présent règlement est 
identifiée par un identifiant unique d’opération qui est attribué par l’une des entités 
suivantes :  
 
  a) lorsque l’opération est compensée par l’entremise d’une chambre de 
compensation déclarante, cette chambre; 
 
  b) lorsque l’opération n’est pas compensée par l’entremise d’une 
chambre de compensation déclarante et qu’elle est exécutée sur une plateforme de 
négociation de dérivés qui lui a attribué un identifiant unique d’opération, cette plateforme; 
 
  c) lorsque les sous-paragraphes a et b ne s’appliquent pas à l’opération 
et qu’elle doit aussi être déclarée en vertu de la législation en valeurs mobilières d’une 
province ou d’un territoire du Canada autre que le Québec, ou des lois d’un territoire 
étranger, dans un délai de déclaration plus court que celui prévu par le présent règlement, 
la personne tenue d’attribuer l’identifiant unique d’opération en vertu de la législation de 
cette province ou de ce territoire en la matière, ou des lois de ce territoire étranger; 
 
  d) lorsque les sous-paragraphes a à c ne s’appliquent pas à l’opération 
et que les deux contreparties à celle-ci sont des personnes assujetties à l’obligation 
d’inscription à titre de courtier prévue par la Loi, la contrepartie déclarante en vertu du 
paragraphe 3 de l’article 25 ou toute partie à laquelle a été déléguée l’obligation de 
déclaration en vertu du paragraphe 3 de l’article 26; 
 
  e) lorsque les sous-paragraphes a à d ne s’appliquent pas à l’opération 
et que les deux contreparties à celle-ci sont des personnes assujetties à l’obligation 
d’inscription à titre de courtier prévue par la Loi, la personne arrivant en tête du classement 
alphanumérique des identifiants uniques pour les entités juridiques après inversion de leurs 
caractères; 
 
  f) lorsque les sous-paragraphes a à e ne s’appliquent pas à l’opération 
et que seule une contrepartie à celle-ci est une personne assujettie à l’obligation 
d’inscription à titre de courtier prévue par la Loi, cette personne; 
 
  g) lorsque les sous-paragraphes a à f ne s’appliquent pas à l’opération, 
qu’aucune contrepartie à celle-ci n’est une personne assujettie à l’obligation d’inscription 
à titre de courtier prévue par la Loi et que seule une contrepartie est une institution 
financière canadienne, cette institution;  
 
  h) dans tout autre cas, le référentiel central reconnu. 
 
 2) L’identifiant unique d’opération est attribué dès qu’il est 
technologiquement possible de le faire après l’exécution de l’opération, mais en aucun cas 
après le moment auquel il faut la déclarer à un référentiel central reconnu en vertu du 
présent règlement. ». 
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19. L’article 30 de ce règlement est modifié :  
 
 1° par le remplacement, dans le paragraphe 1, des mots « conformément aux 
normes internationales ou sectorielles » par les mots « par le Derivatives Service Bureau »; 
 
 2° dans le paragraphe 2, par l’insertion, après le mot « chaque », des mots 
« dérivé visé par » et, après le mot « un », du mot « seul »; 
 
 3° par l’abrogation des paragraphes 3 et 4. 
 
20. L’article 32 de ce règlement est modifié :  
 
 1° par le remplacement, dans le texte anglais de l’intitulé, du mot 
« Life-cycle » par le mot « Lifecycle »; 
 
 2° par le remplacement, partout où il se trouve dans le texte anglais du 
paragraphe 1, du mot « life-cycle » par le mot « lifecycle »; 
 
 3° par le remplacement du paragraphe 2 par le suivant : 
 
  « 2) Malgré le paragraphe 1, les données sur les événements du cycle de 
vie ne pouvant être technologiquement déclarées avant la fin du jour ouvrable où les 
événements se sont produits sont déclarées au plus tard à la fin du jour ouvrable suivant. »; 
 
 3° par l’addition, après le paragraphe 2, du suivant : 
 
  « 3) Malgré les paragraphes 1 et 2, la chambre de compensation 
déclarante par l’entremise de laquelle l’opération est compensée déclare qu’il est mis fin à 
l’opération initiale au référentiel central reconnu auquel les données sur les dérivés à 
l’égard de cette opération ont été déclarées, avant la fin du jour ouvrable où il y est mis 
fin. ». 
 
21. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 32, du suivant :  
 
 « Données sur les positions 
 
 « 32.1. Malgré l’article 32, la contrepartie déclarante peut, à son gré, déclarer les 
données sur les positions à l’égard des opérations à déclarer en vertu du présent règlement, 
lorsque chaque opération pour laquelle ces données sont agrégées et déclarées répond aux 
critères suivants : 
 
  a) elle ne comporte pas de date d’expiration fixe; 
 
  b) elle appartient à une catégorie de dérivés dans laquelle chaque 
opération est fongible. ». 
 
22. L’article 33 de ce règlement est remplacé par le suivant :  
 
 « Données de valorisation et données sur les sûretés et les marges 
 
 « 33. 1) La contrepartie déclarante qui est une personne assujettie à 
l’obligation d’inscription à titre de courtier prévue par la Loi, une chambre de 
compensation déclarante ou une institution financière canadienne déclare chaque jour 
ouvrable à un référentiel central reconnu les données suivantes à l’égard de toute opération 
à déclarer conformément au présent règlement : 
 
  a) les données de valorisation; 
 
  b) les données sur les sûretés et les marges. 
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 2) Si des données sur les positions à l’égard d’opérations ont été déclarées en 
vertu de l’article 32.1, les données de valorisation et les données sur les sûretés et les 
marges sont calculées et déclarées sur la valeur nette de l’ensemble des achats et des ventes 
déclarés en tant que données sur les positions des opérations. ». 
 
23. L’article 35 de ce règlement est modifié par l’insertion, après le mot « Malgré », de 
« le paragraphe 7 de l’article 26 et ». 
 
24. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 36, du suivant :  
 
 « Plateforme de négociation de dérivés 
 
 « 36.1. Malgré l’article 25, à l’égard d’une opération avec une contrepartie locale 
qui n’est pas compensée par l’entremise d’une chambre de compensation déclarante, est 
exécutée anonymement sur une plateforme de négociation de dérivés et est destinée à être 
compensée, les conditions suivantes s’appliquent : 
 
  a) la plateforme de négociation de dérivés a les obligations de la 
contrepartie déclarante en vertu des articles 26, 27, 30, 31 et 35 à 37, des paragraphes 1, 2 
et 4 de l’article 26.1 et du paragraphe 4 de l’article 28, plutôt que celles de la contrepartie 
déclarante en vertu de l’article 25; 
 
  b) toutes les mentions de la « contrepartie déclarante » à l’article 23, 
aux paragraphes 2 de l’article 22.2, 3 des articles 26 et 26.1 et 5 de l’article 28 sont réputées 
s’entendre de la plateforme de négociation de dérivés et non de la contrepartie déclarante 
visée à l’article 25. ». 
 
25. L’article 37 de ce règlement est modifié, dans le paragraphe 1 :  
 
 1° par le remplacement, dans le sous-paragraphe b, du mot « globales » par le 
mot « agrégées »; 
 
 2° par le remplacement, dans le sous-paragraphe c, du mot « regroupées » par 
le mot « agrégées »; 
 
 3° par l’addition, après le sous-paragraphe c, du suivant : 
 
  « d) il fournit à l’Autorité les corrections de toute erreur ou omission 
dans les données sur les dérivées visées aux sous-paragraphes a à c qui lui sont déclarées 
par un participant dès que technologiquement possible après qu’elles sont enregistrées. ». 
 
26. L’article 38 de ce règlement est modifié : 
 
 1° par le remplacement, dans le paragraphe 1, des mots « Le référentiel » par 
les mots « Sous réserve de l’article 22.1, le référentiel »; 
 
 2° par le remplacement, dans le paragraphe 2, des mots « de vérification et 
d’autorisation pour encadrer » par les mots « d’autorisation pour permettre »; 
 
 3° par le remplacement, dans le paragraphe 3, du mot « Chaque » par les mots 
« Sous réserve de l’article 22.1, chaque ».  
 
27. L’article 39 de ce règlement est modifié : 
 
 1° par le remplacement du paragraphe 1 par le suivant :  
 
  « 1) Le référentiel central reconnu crée et met à la disposition du public, 
sans frais, les éléments suivants : 
 
   a) les données agrégées sur les opérations ouvertes, le volume, 
le nombre et, s’il y a lieu, le prix se rapportant aux opérations qui lui sont périodiquement 
déclarées en vertu du présent règlement; 
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   b) les corrections des données visées au sous-paragraphe a 
résultant de la correction de toute erreur ou omission dans les données sur les dérivés qui 
lui sont déclarées par un participant en vertu du présent règlement dès qu’il est 
technologiquement possible de le faire après leur enregistrement, mais en aucun cas après 
la prochaine mise à la disposition du public des données agrégées périodiques. »; 
 
 2° par le remplacement, dans le paragraphe 2, du mot « globales » par le mot 
« agrégées » et des mots « d’échéance » par les mots « d’expiration »; 
 
 3° par le remplacement du paragraphe 3 par le suivant :  
 
  « 3) Relativement à chaque opération déclarée en vertu du présent 
règlement, le référentiel central reconnu met à la disposition du public, sans frais, les 
éléments suivants :  
 
   a) des données sur les opérations conformément aux 
obligations prévues à l’Annexe C; 
 
   b) dès que technologiquement possible, les corrections des 
données visées au sous-paragraphe a résultant de la correction de toute erreur ou omission 
dans les données sur les dérivés qui lui sont déclarées en vertu du présent règlement, sous 
réserve des obligations prévues à l’Annexe C. »; 
 
 4° par le remplacement, dans le paragraphe 6, du mot « personnes » par le mot 
« entités ». 
 
28. L’article 40 de ce règlement est modifié : 
 
 1° par le remplacement de l’intitulé par le suivant : 
 
  « Opérations sur marchandises »;  
 
 2° dans ce qui précède le paragraphe a, par le remplacement des mots « tout 
autre article » par les mots « toute autre disposition » et par l’insertion, après le mot 
« règlement, », de « sauf le paragraphe 5 de l’article 25, »;  
 
 3° par le remplacement, dans le paragraphe a, des mots « des liquidités » par 
les mots « de la trésorerie »; 
 
 4° par le remplacement du paragraphe b par le suivant : 
 
  « b) la contrepartie n’est aucune des personnes suivantes : 
 
   i) une chambre de compensation déclarante;  
 
   ii) une personne assujettie à l’obligation d’inscription à titre de 
courtier prévue par la Loi; 
 
   iii) une institution financière canadienne;  
 
   iv) une entité du même groupe que la personne visée au 
sous-paragraphe i ou ii »; 
 
 5° par le remplacement du paragraphe c par le suivant : 
 
  « c) le montant notionnel brut global de l’ensemble des opérations en 
cours à la fin du mois, dont la catégorie d’actifs est une marchandise autre que de la 
trésorerie ou une monnaie, et de celles de chaque entité du même groupe qu’elle qui est 
une contrepartie locale dans tout territoire du Canada, à l’exclusion des opérations avec 
une entité du même groupe, n’a pas excédé 250 000 $ au cours des 12 mois civils 
précédents ». 
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29. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 41, du suivant : 
 
 « Personnes physiques  
 
 « 41.1. Malgré tout autre article du présent règlement, la contrepartie qui est une 
contrepartie locale en vertu du paragraphe b de la définition de l’expression « contrepartie 
locale » n’est pas obligée de déclarer les données sur les dérivés relativement à une 
opération. ». 
 
30. Ce règlement est modifié par le remplacement de l’Annexe A par la suivante : 
 
« Annexe A 
Champs de données minimales à déclarer au référentiel central reconnu 
 
 Conformément au chapitre 3 du présent règlement, la contrepartie déclarante est 
tenue de remplir tous les champs, sauf ceux qui ne sont pas pertinents.  
 
 La présente annexe prévoit les éléments de données et leurs descriptions pour 
l’application du chapitre 3 du présent règlement et toute diffusion dans le public des 
données à déclarer relativement à chaque opération en vertu de son chapitre 4 et de son 
Annexe C. 
 
 La colonne « Description des éléments de données » comprend les descriptions 
normalisées à l’échelle mondiale. Dans la présente annexe, les expressions utilisées dans 
cette colonne ont le sens suivant :  
 

Expression utilisée dans la colonne 
« Description de l’élément de données » Signification dans l’Annexe A 

opération sur dérivé opération 
instrument dérivé 
dérivé conclu à l’origine opération initiale 
dérivé de gré à gré (seulement à l’égard de 
l’élément de données no 115) 

dérivé 

opération sur dérivé de gré à gré opération 
produit dérivé 
plateforme de négociation plateforme de négociation de dérivés 

 
Éléments de données relatifs aux contreparties 
 

Numéro de 
l’élément 

de données 

Nom de l’élément de 
données Description de l’élément de données Diffusion dans 

le public 

1 
Contrepartie 1 
(contrepartie 
déclarante) 

L’identifiant de la contrepartie à une 
opération sur dérivé de gré à gré qui 
remplit son obligation de déclaration par 
la déclaration en question. Dans les 
territoires où les deux parties doivent 
déclarer l’opération, l’identifiant de la 
contrepartie 1 identifie toujours la 
contrepartie déclarante. Dans le cas 
d’une opération sur dérivés attribuée 
qu’un gestionnaire de fonds exécute pour 
le compte d’un fonds, c’est le fonds, et 
non pas le gestionnaire, qui est déclaré 
en tant que contrepartie. Lorsque 
l’obligation de déclaration est acquittée 
par une plateforme de négociation, 
l’identifiant de la contrepartie 1 identifie 
l’une des contreparties à l’opération. 

N 
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2 Contrepartie 2 

L’identifiant de la deuxième contrepartie 
à une opération sur dérivé de gré à gré. 
Dans le cas d’une opération sur dérivés 
attribuée qu’un gestionnaire de fonds 
exécute pour le compte d’un fonds, c’est 
le fonds, et non pas le gestionnaire, qui 
est déclaré en tant que contrepartie.  

N 

3 Source de l’identifiant 
de la contrepartie 2 

La source servant à identifier la 
contrepartie 2.  

N 

4 Identifiant de 
l’acheteur 

L’identifiant de la contrepartie qui est 
l’acheteur au moment de l’opération. 

N 

5 Identifiant du vendeur L’identifiant de la contrepartie qui est le 
vendeur au moment de l’opération.   

N 

6 Identifiant du payeur 
 

L’identifiant de la contrepartie de la 
branche du payeur au moment de 
l’opération. 

N 

7 Identifiant du receveur 
 

L’identifiant de la contrepartie de la 
branche receveuse au moment de 
l’opération. 

N 

8 
Numéro 

d’identification du 
courtier 

Dans le cas où le courtier agit comme 
intermédiaire pour la contrepartie 1 sans 
devenir lui-même une contrepartie, il 
doit être identifié par un identifiant pour 
les entités juridiques.  

N 

9 
Pays et province ou 

territoire de la 
personne physique 

Dans le cas de la contrepartie qui est une 
personne physique, inscrire son pays de 
résidence. Si elle réside au Canada, 
préciser la province ou le territoire.  

N 

10 Territoire de la 
contrepartie 1 

Si la contrepartie 1 est une contrepartie 
locale en vertu du présent règlement ou 
des règlements sur la déclaration des 
données sur les dérivés de l’Ontario ou 
du Manitoba, ou en vertu du 
paragraphe a ou c de la définition de 
l’expression « contrepartie locale » dans 
les règlements sur la déclaration des 
données sur les dérivés de tout autre 
territoire du Canada, indiquer les 
territoires en question.  

N 

11 Territoire de la 
contrepartie 2 

Si la contrepartie 2 est une contrepartie 
locale en vertu du présent règlement ou 
des règlements sur la déclaration des 
données sur les dérivés de l’Ontario ou 
du Manitoba, ou en vertu du paragraphe 
a ou c de la définition de l’expression 
« contrepartie locale » dans les 
règlements sur la déclaration des 
données sur les dérivés de tout autre 
territoire du Canada, indiquer les 
territoires en question. 

N 

 
Éléments de données relatifs aux opérations 
 

Numéro de 
l’élément 

de données 

Nom de l’élément de 
données Description de l’élément de données 

Diffusion dans 
le public 

12 Date d’entrée en 
vigueur 

La date non ajustée, indiquée dans la 
confirmation, à laquelle les obligations 
relatives à l’opération sur un dérivé de 
gré à gré entrent en vigueur.   

O 
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13 Date d’expiration 

La date non ajustée, indiquée dans la 
confirmation, à laquelle les obligations 
relatives à l’opération sur un dérivé de gré 
à gré cessent d’avoir effet. Cet élément 
n’est pas modifié s’il est mis fin à 
l’opération par anticipation.  

O 

14 Horodatage de 
l’exécution 

La date et l’heure de l’exécution initiale 
de l’opération ayant généré un nouvel 
UTI. Cet élément demeure inchangé 
pendant la durée de validité de l’UTI.  

O 

15 Horodatage de la 
déclaration 

La date et l’heure de soumission de la 
déclaration au référentiel central.    

N 

16 Identifiant unique 
d’opération (UTI) 

L’identifiant unique attribué à l’opération 
ou à la position qui sert à les identifier de 
manière unique pendant tout leur cycle 
de vie dans l’ensemble des dossiers et 
déclarations.  

N 

17 

UTI antérieur (pour 
les relations d’une à 

une et d’une à 
plusieurs entre les 

opérations) 

L’UTI attribué à l’opération antérieure 
ayant donné lieu à l’opération déclarée 
en raison d’un événement du cycle de 
vie, dans une relation entre les opérations 
qui est d’une à une (par exemple, dans le 
cas d’une novation, lorsqu’il est mis fin à 
une opération et qu’une nouvelle est 
générée) ou d’une à plusieurs (par 
exemple, lors de la compensation ou si 
une opération est scindée en plusieurs 
différentes).  

N 

18 UTI de la position 
subséquente 

L’UTI de la position dans laquelle 
l’opération est incluse. Ce champ ne 
s’applique qu’aux déclarations relatives à 
la fin d’une opération du fait de son 
inclusion dans une position.  

N 

19 

USI antérieur (pour 
les relations d’une à 

une et d’une à 
plusieurs entre les 

opérations) 

L’identifiant unique de swap (USI) 
attribué à l’opération antérieure ayant 
donné lieu à l’opération déclarée en 
raison d’un événement du cycle de vie, 
dans une relation entre les opérations qui 
est d’une à une (par exemple, dans le cas 
d’une novation, lorsqu’il est mis fin à 
une opération et qu’une nouvelle est 
générée) ou d’une à plusieurs (par 
exemple, lors de la compensation ou si 
une opération est scindée en plusieurs 
différentes).  

N 

20 Intragroupe Indique si l’opération est exécutée entre 
deux entités du même groupe.  

N 

21 Identifiant de 
l’initiateur 

L’identifiant de l’entité soumettant les 
données sur les dérivés au référentiel 
central, si la contrepartie déclarante a 
délégué la tâche de déclarer l’opération à 
un tiers fournisseur de services ou qu’une 
plateforme de négociation déclare les 
données.   

N 

22 Identifiant de la 
plateforme 

L’identifiant de la plateforme de 
négociation (par ex. une bourse, une 
plateforme de négociation multilatérale, 
une plateforme d’exécution de swaps) sur 
laquelle l’opération a été exécutée.  

O 

23 Type d’accord-cadre Le type d’accord-cadre qui a été utilisé 
pour l’opération déclarée, le cas échéant. 

N 
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24 Version de 
l’accord-cadre 

La date de la version de l’accord-cadre 
(par exemple, 2002, 2006).  

N 

 
Éléments de données relatifs aux montants et quantités notionnels 
 

Numéro de 
l’élément 

de données 

Nom de l’élément de 
données Description de l’élément de données 

Diffusion 
publique 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

25 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Montant notionnel 

À l’égard de chaque branche de 
l’opération, s’il y a lieu :   
 - pour les opérations sur dérivés de gré à 
gré négociées en montants monétaires, le 
montant stipulé dans le contrat; 
- pour les opérations sur dérivés de gré à 
gré non négociées en montants 
monétaires, un montant notionnel 
converti.  
De plus :   
• pour les opérations sur dérivés de gré à 
gré prévoyant un tableau de montants 
notionnels, le montant notionnel initial 
convenu par les contreparties au début de 
l’opération est déclaré sous cet élément 
de données;   
• pour les options sur devises de gré à 
gré, outre cet élément de données, les 
montants sont déclarés au moyen des 
éléments de données Montant d’achat et 
Montant de vente;   
• pour les modifications ou les 
événements du cycle de vie, le montant 
notionnel en cours qui en résulte est 
déclaré (les réalisations des étapes des 
tableaux des montants notionnels ne sont 
pas considérées comme des 
modifications ou des événements du 
cycle de vie);   
• si le montant notionnel est inconnu lors 
de la déclaration d’une nouvelle 
opération, cet élément de données est 
actualisé dès qu’il devient disponible.  

O 

26 Monnaie notionnelle 
À l’égard de chaque branche de 
l’opération, s’il y a lieu, la monnaie dans 
laquelle le montant notionnel est libellé.  

O 

27 Montant d’achat 
 

Pour les options sur devises, le montant 
monétaire que l’option donne le droit 
d’acheter.  

N 

28 Monnaie d’achat 
 

Pour les options sur devises, la monnaie 
dans laquelle le Montant d’achat est 
libellé.  

N 

29 Montant de vente 
 

Pour les options sur devises, le montant 
monétaire que l’option donne le droit de 
vendre.   

N 

30 Monnaie de vente 
Pour les options sur devises, la monnaie 
dans laquelle le Montant de vente est 
libellé.  

N 

31 
Quantité notionnelle 

 
 

À l’égard de chaque branche de 
l’opération, s’il y a lieu : relativement 
aux opérations sur dérivés négociées en 
montants non monétaires prévoyant une 
quantité notionnelle fixe pour chaque 

N 
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période du tableau (par exemple, 
50 barils par mois).  
La fréquence est déclarée dans la 
Fréquence de cotation de la quantité, et 
l’unité de mesure est l’Unité de mesure 
de la quantité. 

32 
Fréquence de cotation 

de la quantité 
 

La cadence à laquelle la quantité est 
cotée à l’égard de l’opération (par 
exemple aux heures, quotidiennement, 
hebdomadairement ou mensuellement).  

N 

33 
Fréquence de cotation 

de la quantité – 
multiplicateur 

Le nombre d’unités de temps de la 
Fréquence de cotation de la quantité.  
 

N 

34 Unité de mesure de la 
quantité 

À l’égard de chaque branche de 
l’opération, s’il y a lieu : l’unité de 
mesure dans laquelle la Quantité 
notionnelle totale et la Quantité 
notionnelle sont exprimées.  

N 

35 

Quantité notionnelle 
totale 

 
 

• À l’égard de chaque branche de 
l’opération, s’il y a lieu, la Quantité 
notionnelle globale de l’actif sous-jacent 
pendant la durée de l’opération 
• Lorsque la Quantité notionnelle totale 
est inconnue au moment de la déclaration 
de la nouvelle opération, cet élément est 
actualisé dès qu’elle devient disponible.  
 

N 

36 
Montant notionnel en 
vigueur à la date de 

prise d’effet associée 

À l’égard de chaque branche de 
l’opération, s’il y a lieu.  
Pour les opérations sur dérivés de gré à 
gré négociées en montants monétaires 
prévoyant un tableau de montants 
notionnels.   

N 

37 
Date de prise d’effet 

de la quantité 
notionnelle 

La date non ajustée à laquelle la quantité 
notionnelle associée de la branche 1 
prend effet.  

N 

38 Date de fin de la 
quantité notionnelle 

La date de fin non ajustée de la quantité 
notionnelle de chaque branche.  

N 

39 
Quantité notionnelle 

en vigueur à la date de 
prise d’effet associée 

La quantité notionnelle de chaque 
branche qui prend effet à la date de prise 
d’effet non ajustée associée.  

N 

40 

Tableau de montants 
notionnels – montant 

notionnel en vigueur à 
la date de prise d’effet 

associée 
 

• À l’égard de chaque branche de 
l’opération, s’il y a lieu.  
• Pour les opérations sur dérivés de gré à 
gré négociées en montants monétaires 
prévoyant un tableau de montants 
notionnels. 
• Le montant notionnel qui prend effet à 
la date de prise d’effet non ajustée 
associée. 
• Le montant notionnel initial et les dates 
de prise d’effet et de fin non ajustées sont 
déclarés en tant que premières valeurs du 
tableau. 

N 

41 

Tableau de montants 
notionnels – date de 

prise d’effet non 
ajustée du montant 

notionnel  
 

• À l’égard de chaque branche de 
l’opération, s’il y a lieu.  
• Pour les opérations sur dérivés de gré à 
gré négociées en montants monétaires 
prévoyant un tableau de montants 
notionnels.  

N 
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• La date non ajustée à laquelle le 
montant notionnel associé prend effet.   

42 

Tableau de montants 
notionnels – date de 
fin non ajustée du 
montant notionnel 

• À l’égard de chaque branche de 
l’opération, s’il y a lieu.  
• Pour les opérations sur dérivés de gré à 
gré négociées en montants monétaires 
prévoyant un tableau de montants 
notionnels. 
• La date non ajustée à laquelle le 
montant notionnel associé prend fin.  

N 

 
Éléments de données relatifs aux prix 
 

Numéro de 
l’élément 

de données 

Nom de l’élément de 
données Description de l’élément de données 

Diffusion 
publique 

43 Taux de change 

Le taux de change des deux monnaies de 
l’opération sur dérivés de gré à gré dont 
les contreparties ont convenu au début de 
l’opération, exprimé en taux de 
conversion de l’unité monétaire en 
monnaie cotée.   

N 

44 Base du taux de 
change 

La paire et l’ordre des monnaies dans 
lesquelles le taux de change est libellé.  
Cet élément est exprimé en unité 
monétaire/monnaie cotée.   

N 

45 Taux fixe 

À l’égard de chaque branche de 
l’opération, s’il y a lieu :  pour les 
opérations sur dérivés de gré à gré 
prévoyant des paiements périodiques, le 
taux annuel de la ou des branches fixes.  

O 

46 Prix 
Le prix indiqué dans l’opération sur 
dérivés de gré à gré, les frais, droits, 
taxes ou commissions en sus.   

O 

47 Monnaie du prix La monnaie dans laquelle le prix est 
libellé. 

O 

48 Notation du prix La manière dont le prix est exprimé.  O 

49 Unité de mesure du 
prix 

L’unité de mesure dans laquelle le prix 
est exprimé.  

N 

50 Écart 

À l’égard de chaque branche de 
l’opération, s’il y a lieu : pour les 
opérations sur dérivés de gré à gré 
prévoyant des paiement périodiques (par 
exemple, swaps fixe-variable, swaps 
variable-variable, swaps sur 
marchandises). 

O 

51 Monnaie de l’écart 
À l’égard de chaque branche de 
l’opération, s’il y a lieu : la monnaie dans 
laquelle l’écart est libellé.  

O 

52 Notation de l’écart 
À l’égard de chaque branche de 
l’opération, s’il y a lieu : la manière dont 
est exprimé l’écart.  

O 

53 Prix d’exercice 

• Pour les options autres que celles sur 
devises, les swaptions et les produits 
semblables, le prix auquel le titulaire de 
l’option peut acheter ou vendre l’actif 
sous-jacent.   
• Pour les options sur devises, le taux de 
change auquel l’option peut être exercée, 
exprimé en taux de conversion de l’unité 

O 

. . 9 juin 2022 - Vol. 19, n° 22 169

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



17 
 

monétaire en monnaie cotée. Si le prix 
d’exercice est inconnu lors de la 
déclaration d’une nouvelle opération, cet 
élément est actualisé dès qu’il devient 
disponible.  
• Pour les swaps de volatilité et de 
variance ainsi que les produits 
semblables, le prix d’exercice de la 
volatilité est déclaré sous cet élément de 
données. 

54 
Monnaie du prix 

d’exercice/de la paire 
de monnaies 

• Pour les opérations sur actions, les 
options sur marchandises et les produits 
semblables, la monnaie dans laquelle le 
prix d’exercice est libellé.  
• Pour les options sur devises, la paire et 
l’ordre des monnaies dans lesquelles le 
prix d’exercice est libellé. Cet élément 
est exprimé en unité monétaire/monnaie 
cotée.  

N 

55 Notation du prix 
d’exercice 

La manière dont le prix d’exercice est 
exprimé.  

O 

56 Date de prise d’effet 
non ajustée du prix 

La date de prise d’effet non ajustée du 
prix.  

N 

57 Date de fin non 
ajustée du prix 

La date de fin non ajustée du prix.  
 

N 

58 

Prix en vigueur entre 
la date de prise d’effet 
non ajustée et la date 

de fin non ajustée 

Le prix en vigueur entre la date de prise 
d’effet non ajustée et la date de fin non 
ajustée, inclusivement.  

N 

59 Date de prise d’effet 
du prix d’exercice 

La date de prise d’effet non ajustée du 
prix d’exercice. 

N 

60 Date de fin du prix 
d’exercice 

La date de fin non ajustée du prix 
d’exercice.  

N 

61 
Prix d’exercice en 

vigueur à la date de 
prise d’effet associée 

Le prix d’exercice en vigueur entre la 
date de prise d’effet non ajustée et la date 
de fin non ajustée, inclusivement. 

N 

62 
Indicateur de 

modalités non 
normalisées 

Indique si l’opération comporte au moins 
une modalité ou disposition, outre celles 
diffusées dans le public, qui influe 
considérablement sur son prix.  

O 

63 Convention de calcul 
des jours  

À l’égard de chaque branche de 
l’opération, s’il y a lieu : la convention 
de calcul des jours (souvent aussi appelée 
fraction de compte de jours, base de 
décompte des jours ou méthode de 
décompte des jours) qui établit le mode 
de calcul des paiements d’intérêts. Il sert 
à déterminer la fraction représentée par la 
période de calcul dans l’année et 
correspond au nombre de jours compris 
dans cette période divisé par le nombre 
de jours dans l’année.   

O 

64 
Fréquence de révision 

du taux variable – 
unité de temps 

Pour chaque branche variable de 
l’opération, s’il y a lieu, l’unité de temps 
associée à la fréquence des révisions (par 
exemple, jour, mois, année ou durée du 
flux).  

O 

65 
Fréquence de révision 

du taux variable – 
multiplicateur  

À l’égard de chaque branche variable de 
l’opération, s’il y a lieu, le nombre 
d’unités de temps (indiqué par la 
Fréquence de révision du taux variable – 

O 

. . 9 juin 2022 - Vol. 19, n° 22 170

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



18 
 

unité de temps) qui détermine la 
fréquence à laquelle les dates de révision 
du taux des paiements périodiques 
surviennent.    

 
Éléments de données relatifs à la compensation 
 

Numéro de 
l’élément 

de données 

Nom de l’élément de 
données Description de l’élément de données 

Diffusion 
publique 

66 Compensé 
Indique si l’opération a été ou sera 
compensée par une chambre de 
compensation.  

O 

67 Contrepartie centrale 
L’identifiant de la chambre de 
compensation qui a compensé 
l’opération.   

N 

68 Origine du compte de 
compensation 

Indique si un membre compensateur a 
agi comme contrepartiste pour une 
chambre de compensation ou comme 
mandataire pour un client.  

N 

69 Membre 
compensateur 

L’identifiant du membre compensateur 
par l’entremise duquel l’opération sur 
dérivé a été compensée auprès d’une 
chambre de compensation.   

N 

70 
Horodatage de la 

réception pour 
compensation 

La date et l’heure, exprimées en temps 
universel coordonné (UTC), auxquelles 
la chambre de compensation reçoit le 
dérivé conclu à l’origine pour 
compensation et l’enregistre dans son 
système.  

N 

71 

Exceptions et 
dispenses de 

compensation – 
contrepartie 1 

• Indique le type d’exception ou de 
dispense dont la contrepartie 1 a choisi 
de se prévaloir ou qui lui est par ailleurs 
ouvert. 
• Toutes les exceptions et dispenses 
applicables doivent être sélectionnées. 
• Les valeurs peuvent être répétées, s’il y 
a lieu. 

N 

72 

Exceptions et 
dispenses de 

compensation – 
contrepartie 2 

• Indique le type d’exception ou de 
dispense dont la contrepartie 2 a choisi 
de se prévaloir ou qui lui est par ailleurs 
ouvert. 
• Toutes les exceptions et dispenses 
applicables doivent être sélectionnées. 
• Les valeurs peuvent être répétées, s’il y 
a lieu.  

N 

 
Éléments de données relatifs aux sûretés et aux marges 
 

Numéro de 
l’élément 

de données 

Nom de l’élément de 
données Description de l’élément de données 

Diffusion 
publique 

73 Catégorie de sûreté 

Indique s’il existe une ou plusieurs 
conventions de sûreté entre les 
contreparties (sans sûreté/couverture 
partielle/couverture à sens 
unique/couverture entière). Cet élément 
de données est fourni pour chaque 
opération ou chaque portefeuille, selon 
que la constitution de sûreté est faite au 
niveau de l’opération ou du portefeuille, 

N 
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et est applicable aux opérations 
compensées ou non.  

74 

Portefeuille contenant 
un indicateur de 

composante à ne pas 
déclarer 

Si les sûretés sont déclarées au niveau du 
portefeuille, indique si ce portefeuille 
inclut des opérations dispensées de 
déclaration.   

N 

75 

Marge initiale déposée 
par la contrepartie 
déclarante (après 

décote) 

• La valeur monétaire de la marge initiale 
qui a été déposée par la contrepartie 
déclarante, y compris toute marge en 
transit et en attente de règlement.  
• Si la constitution de sûretés est faite au 
niveau du portefeuille, la marge initiale 
déposée se rapporte à l’ensemble de ce 
dernier; si elle l’est au niveau des 
opérations individuelles, elle se rapporte 
à elles.  
• Il s’agit de la valeur actuelle totale de la 
marge initiale après application de la 
décote (s’il y a lieu), plutôt que de sa 
variation quotidienne.  
• L’élément de données concerne les 
opérations non compensées et celles 
compensées par contrepartie centrale. 
Dans le cas de ces dernières, il n’inclut 
pas les contributions à un fonds de 
défaillance, ni les sûretés couvrant les 
apports de liquidité fournis à la chambre 
de compensation, c’est-à-dire les lignes 
de crédit à première demande.  
• Si la marge initiale déposée est libellée 
dans plus d’une monnaie, ces montants 
sont convertis en une seule monnaie 
choisie par la contrepartie déclarante et 
présentés sous forme d’une valeur totale.  

N 

76 

Marge initiale déposée 
par la contrepartie 
déclarante (avant 

décote) 

• La valeur monétaire de la marge initiale 
qui a été déposée par la contrepartie 
déclarante, y compris toute marge en 
transit et en attente de règlement.  
• Si la constitution de sûretés est faite au 
niveau du portefeuille, la marge initiale 
déposée se rapporte à l’ensemble de ce 
dernier; si elle l’est au niveau des 
opérations individuelles, elle se rapporte 
à elles.  
• Il s’agit de la valeur actuelle totale de la 
marge initiale, plutôt que de sa variation 
quotidienne. 
• L’élément de données concerne les 
opérations non compensées et celles 
compensées par contrepartie centrale. 
Dans le cas de ces dernières, il n’inclut 
pas les contributions à un fonds de 
défaillance, ni les sûretés couvrant les 
apports de liquidité fournie à la chambre 
de compensation, c’est-à-dire les lignes 
de crédit à première demande.   
• Si la marge initiale déposée est libellée 
dans plus d’une monnaie, ces montants 
sont convertis en une seule monnaie 
choisie par la contrepartie déclarante et 
présentés sous forme de valeur totale.  

N 
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77 Monnaie de la marge 
initiale déposée 

• La monnaie dans laquelle la marge 
initiale déposée est libellée.  
• Si elle est libellée dans plus d’une 
monnaie, cet élément de données reflète 
l’une de ces monnaies en lesquelles la 
contrepartie déclarante a choisi de 
convertir toutes les valeurs des marges 
initiales déposées.   

N 

78 

Marge initiale 
collectée par la 

contrepartie déclarante 
(après décote) 

• La valeur monétaire de la marge initiale 
qui a été collectée par la contrepartie 
déclarante, y compris toute marge en 
transit et en attente de règlement.  
• Si la constitution de sûretés est faite au 
niveau du portefeuille, la marge initiale 
collectée se rapporte à l’ensemble de ce 
dernier; si elle l’est au niveau des 
opérations individuelles, elle se rapporte 
à elles. 
• Il s’agit de la valeur actuelle totale de la 
marge initiale après application de la 
décote (s’il y a lieu), plutôt que de sa 
variation quotidienne.  
• L’élément de données concerne les 
opérations non compensées et celles 
compensées par contrepartie centrale. 
Dans le cas de ces dernières, il n’inclut 
pas les sûretés collectées par la chambre 
de compensation dans le cadre de son 
activité d’investissement.   
• Si la marge initiale collectée est libellée 
dans plus d’une monnaie, ces montants 
sont convertis en une seule monnaie 
choisie par la contrepartie déclarante et 
présentés sous forme d’une valeur totale.  

N 

79 

Marge initiale 
collectée par la 

contrepartie déclarante 
(avant décote) 

• La valeur monétaire de la marge initiale 
qui a été collectée par la contrepartie 
déclarante, y compris toute marge en 
transit et en attente de règlement.  
• Si la constitution de sûretés est faite au 
niveau du portefeuille, la marge initiale 
collectée se rapporte à l’ensemble de ce 
dernier; si elle l’est au niveau des 
opérations individuelles, elle se rapporte 
à elles.  
• Il s’agit de la valeur actuelle totale de la 
marge initiale, plutôt que de sa variation 
quotidienne.  
• L’élément de données concerne les 
opérations non compensées et celles 
compensées par contrepartie centrale. 
Dans le cas de ces dernières, il n’inclut 
pas les sûretés collectées par la chambre 
de compensation dans le cadre de son 
activité d’investissement.   
• Si la marge initiale collectée est libellée 
dans plus d’une monnaie, ces montants 
sont convertis en une seule monnaie 
choisie par la contrepartie déclarante et 
présentés sous forme d’une valeur totale.  

N 

80 Monnaie de la marge 
initiale collectée 

• La monnaie dans laquelle la marge 
initiale collectée est libellée.  
• Si elle est libellée dans plus d’une 

N 
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monnaie, cet élément de données reflète 
l’une de ces monnaies en lesquelles la 
contrepartie déclarante a choisi de 
convertir toutes les valeurs des marges 
initiales collectées. 

81 

Marge de variation 
déposée par la 

contrepartie déclarante 
(après décote) 

• La valeur monétaire de la marge de 
variation déposée par la contrepartie 1 
(dont celle réglée en espèces), y compris 
toute marge en transit et en attente de 
règlement, mais non celle pour 
éventualités.  
• Si la constitution de sûretés est faite au 
niveau du portefeuille, la marge de 
variation déposée se rapporte à 
l’ensemble de ce dernier; si elle l’est au 
niveau des opérations individuelles, elle 
se rapporte à elles. 
• L’élément de données concerne la 
valeur actuelle totale de la marge de 
variation après application de la décote 
(s’il y a lieu), cumulée depuis la première 
déclaration des marges de variation 
déposées pour le portefeuille ou 
l’opération.  
• Si la marge de variation déposée est 
libellée dans plus d’une monnaie, ces 
montants sont convertis en une seule 
monnaie choisie par la contrepartie 1 et 
présentés sous forme d’une valeur totale.  

N 

82 

Marge de variation 
déposée par la 

contrepartie déclarante 
(avant décote) 

• La valeur monétaire de la marge de 
variation déposée par la contrepartie 
déclarante (dont celle réglée en espèces), 
y compris toute marge en transit et en 
attente de règlement, mais non celle pour 
éventualités.  
• Si la constitution de sûretés est faite au 
niveau du portefeuille, la marge de 
variation déposée se rapporte à 
l’ensemble de ce dernier; si elle l’est au 
niveau des opérations individuelles, elle 
se rapporte à elles. 
• L’élément de données concerne la 
valeur actuelle totale de la marge de 
variation, cumulée depuis la première 
déclaration des marges de variation 
déposées pour le portefeuille ou 
l’opération. 
• Si la marge de variation déposée est 
libellée dans plus d’une monnaie, ces 
montants sont convertis en une seule 
monnaie choisie par la contrepartie 
déclarante et présentés sous forme d’une 
valeur totale.   

N 

83 Monnaie de la marge 
de variation déposée 

• La monnaie dans laquelle la marge de 
variation déposée est libellée.  
• Si elle est libellée dans plus d’une 
monnaie, cet élément de données reflète 
l’une de ces monnaies en lesquelles la 
contrepartie déclarante a choisi de 
convertir toutes les valeurs des marges de 
variation déposées. 

N 
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84 

Marge de variation 
collectée par la 

contrepartie déclarante 
(après décote) 

• La valeur monétaire de la marge de 
variation qui a été collectée par la 
contrepartie 1 (dont celle réglée en 
espèces), y compris toute marge en 
transit et en attente de règlement, mais 
non celle pour éventualités. Si la 
constitution de sûretés est faite au niveau 
du portefeuille, la marge de variation 
collectée se rapporte à l’ensemble de ce 
dernier; si elle l’est au niveau des 
opérations individuelles, elle se rapporte 
à elles. 
• Il s’agit de la valeur actuelle totale de la 
marge de variation collectée après 
application de la décote (s’il y a lieu), 
cumulée depuis la première déclaration 
des marges de variation déposées pour le 
portefeuille ou l’opération.  
• Si la marge de variation collectée est 
libellée dans plus d’une monnaie, ces 
montants sont convertis en une seule 
monnaie choisie par la contrepartie 1 et 
présentée sous forme d’une valeur totale.   

N 

85 

Marge de variation 
collectée par la 

contrepartie déclarante 
(avant décote) 

• La valeur monétaire de la marge de 
variation collectée par la contrepartie 
déclarante (dont celle réglée en espèces), 
y compris toute marge en transit et en 
attente de règlement, mais non celle pour 
éventualités.  
• Si la constitution de sûretés est faite au 
niveau du portefeuille, la marge de 
variation collectée se rapporte à 
l’ensemble de ce dernier; si elle l’est au 
niveau des opérations individuelles, elle 
se rapporte à elles. 
• Il s’agit de la valeur actuelle totale de la 
marge de variation, cumulée depuis la 
première déclaration des marges de 
variation collectées pour le portefeuille 
ou l’opération. 
• Si la marge de variation collectée est 
libellée dans plus d’une monnaie, ces 
montants sont convertis en une seule 
monnaie choisie par la contrepartie 
déclarante et présentés sous forme d’une 
valeur totale. 

N 

86 Monnaie de la marge 
de variation collectée 

• La monnaie dans laquelle la marge de 
variation collectée est libellée.  
• Si la marge de variation collectée est 
libellée dans plus d’une monnaie, cet 
élément de données reflète l’une de ces 
monnaies en lesquelles la contrepartie 
déclarante a choisi de convertir toutes les 
valeurs des marges de variation 
collectées. 

N 

87 
Code du portefeuille 
de sûretés – marge de 

variation 

Si les sûretés sont déclarées au niveau du 
portefeuille, le code unique attribué par 
la contrepartie déclarante au portefeuille 
qui suit la marge de variation globale 
relative à un ensemble d’opérations 
ouvertes. 

N 
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88 
Code du portefeuille 
de sûretés – marge 

initiale   

Si les sûretés sont déclarées au niveau du 
portefeuille, le code unique attribué par 
la contrepartie déclarante au portefeuille 
qui suit la marge initiale globale relative 
à un ensemble d’opérations ouvertes. 

N 

89 

Sûretés excédentaires 
déposées par la 
contrepartie 1 

• La valeur monétaire de toute sûreté 
supplémentaire déposée par la 
contrepartie 1 séparément et 
indépendamment des marges initiale et 
de variation. Il s’agit de la valeur actuelle 
totale des sûretés excédentaires avant 
application de la décote (s’il y a lieu), 
plutôt que de sa variation quotidienne.  
• Tout montant de marge initiale ou de 
variation déposée qui excède le montant 
requis est déclaré avec la marge initiale 
déposée ou la marge de variation 
déposée, respectivement, au lieu d’être 
inclus en tant que sûreté excédentaire 
déposée. Dans le cas des opérations 
compensées par contrepartie centrale, les 
sûretés excédentaires ne sont déclarées 
que dans la mesure où elles peuvent être 
attribuées à un portefeuille ou à une 
opération en particulier. 

N 

90 

Monnaie des sûretés 
excédentaires 

déposées 

• La monnaie dans laquelle les sûretés 
excédentaires déposées sont libellées.  
• Si les sûretés excédentaires déposées 
sont libellées dans plus d’une monnaie, 
cet élément de données reflète l’une de 
ces monnaies en lesquelles la 
contrepartie 1 a choisi de convertir toutes 
les valeurs des sûretés excédentaires 
déposées.  

N 

91 

Sûretés excédentaires 
collectées par la 
contrepartie 1 

• La valeur monétaire de toute sûreté 
supplémentaire collectée par la 
contrepartie 1 séparément et 
indépendamment des marges initiale et 
de variation. Il s’agit de la valeur actuelle 
totale des sûretés excédentaires avant 
application de la décote (s’il y a lieu), 
plutôt que de sa variation quotidienne.  
• Tout montant de marge initiale ou de 
variation collectée qui excède le montant 
requis est déclaré avec la marge initiale 
collectée ou la marge de variation 
collectée, respectivement, au lieu d’être 
inclus en tant que sûreté excédentaire 
collectée. Dans le cas des opérations 
compensées par contrepartie centrale, les 
sûretés excédentaires ne sont déclarées 
que dans la mesure où elles peuvent être 
attribuées à un portefeuille ou à une 
opération en particulier. 

N 

92 

Monnaie des sûretés 
excédentaires 

déposées 

• La monnaie dans laquelle les sûretés 
excédentaires collectées sont libellées.  
• Si les sûretés excédentaires sont 
libellées dans plus d’une monnaie, cet 
élément de données reflète l’une de ces 
monnaies en lesquelles la contrepartie 1 a 
choisi de convertir toutes les valeurs des 
sûretés excédentaires collectées.  

N 
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Éléments de données relatifs aux événements 
 

Numéro de 
l’élément 

de données 

Nom de l’élément de 
données Description de l’élément de données 

Diffusion 
publique 

93 Horodatage de 
l’événement 

• La date et l’heure de l’événement 
établies par la contrepartie déclarante ou 
un fournisseur de services.  
• Dans le cas d’un événement de 
compensation, la date et l’heure 
auxquelles le dérivé conclu à l’origine est 
accepté par la chambre de compensation 
et enregistré dans son système devraient 
être déclarées sous cet élément de 
données.   
• Cet élément temporel est aussi précis 
qu’il est technologiquement possible de 
le faire.  

O 

94 Niveau 

Indique si la déclaration s’effectue au 
niveau de l’opération ou à celui de la 
position. La déclaration au niveau de la 
position ne peut être faite qu’en 
complément de celle au niveau de 
l’opération afin de déclarer des 
événements du cycle de vie postérieurs à 
l’opération, et qu’uniquement si des 
opérations individuelles sur des produits 
fongibles ont été remplacées par la 
position. 

N 

95 Identifiant 
d’événement 

L’identifiant unique permettant de lier 
des opérations sur dérivés résultant d’un 
événement comme la compression ou un 
événement de crédit. Il peut être attribué 
par la contrepartie déclarante ou un 
fournisseur de services.  

N 

96 Type d’événement Explication ou motif de l’action posée à 
l’égard de l’opération sur dérivé.  

O 

97 Type d’action 
Type d’action posée à l’égard de 
l’opération sur dérivé ou type de 
déclaration de fin de journée.   

O 

98 Indicateur de 
modification 

Indique si la modification de l’opération 
de swap rend compte de la nouvelle 
version convenue des modalités 
négociées antérieurement. 

O 

 
Éléments de données relatifs à la valorisation 
 

Numéro de 
l’élément 

de données 

Nom de l’élément de 
données Description de l’élément de données 

Diffusion 
publique 

99 Montant de 
valorisation 

• La valeur actuelle du contrat en cours.   
• Le montant de valorisation est exprimé 
en coût de sortie du contrat ou de ses 
composantes, c’est-à-dire le prix auquel 
il serait vendu (sur le marché dans le 
cadre d’une opération en règle à la date 
de valorisation).  

N 

100 Monnaie de 
valorisation 

La monnaie dans laquelle le montant de 
valorisation est libellé.  

N 
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101 Méthode de 
valorisation 

• La source et la méthode utilisées pour 
la valorisation de l’opération par la 
contrepartie déclarante.  
• S’il est utilisé au moins une donnée de 
valorisation classée sous la catégorie 
« selon un modèle » (mark-to-model), 
alors toute la valorisation entre dans cette 
catégorie. 
• Si seules sont utilisées des données de 
valorisation classées dans la catégorie « à 
la valeur de marché », alors toute la 
valorisation entre dans cette catégorie. 

N 

102 Horodatage de la 
valorisation 

• La date et l’heure de la dernière 
valorisation à la valeur de marché, 
fournie par la chambre de compensation 
ou calculée à l’aide du prix du marché en 
vigueur ou du dernier prix du marché des 
données d’entrée.  
• Si, par exemple, le taux de change 
d’une monnaie est à la base de la 
valorisation d’une opération, alors 
l’horodatage de la valorisation indique le 
moment où ce taux était en vigueur.  

N 

103 
Prochaine date de 
révision du taux 

variable de référence 

La prochaine date à laquelle le taux 
variable de référence est révisé.   

N 

104 
Dernière valeur du 

taux variable de 
référence 

L’échantillonnage le plus récent de la 
valeur du taux variable servant au calcul 
des flux de trésorerie. Se rapporte à 
l’élément de données Dernière date de 
révision du taux variable de référence.  

N 

105 
Dernière date de 
révision du taux 

variable de référence 

La date de l’échantillonnage le plus 
récent de la valeur du taux variable 
servant au calcul des flux de trésorerie. 
Se rapporte à l’élément de données 
Dernière valeur du taux variable de 
référence.  

N 

106 Delta 

Le coefficient exprimant le rapport entre 
la variation du prix d’une opération et la 
variation du prix/cours du sous-jacent, au 
moment où une nouvelle opération ou 
une variation du montant notionnel est 
déclarée.  

N 

 
Éléments de données relatifs aux paquets 
 

Numéro de 
l’élément 

de données 

Nom de l’élément de 
données Description de l’élément de données Diffusion 

publique 

107 Identifiant de paquet 
d’opérations 

L’identifiant (établi par la contrepartie 
déclarante) visant à lier :   
• au moins deux opérations qui sont 
déclarées séparément par la contrepartie 
déclarante, mais négociées ensemble en 
tant que produit d’une seule entente 
économique;  
• au moins deux rapports relatifs à la 
même opération dès lors que l’obligation 
de déclaration dans un territoire ne 
permet pas sa déclaration dans un seul 

N 
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rapport aux référentiels centraux.  
 
Un paquet peut contenir des opérations à 
déclarer et d’autres n’ayant pas à l’être.   
 
Si l’Identifiant du paquet d’opérations est 
inconnu lors de la déclaration d’une 
nouvelle opération, cet élément 
d’information est actualisé dès qu’il 
devient disponible.  

108 Prix du paquet 
d’opérations 

• Le prix négocié de l’ensemble du 
paquet dont l’opération sur dérivé 
déclarée est une composante. 
• Les prix et les éléments de données 
connexes des opérations (Monnaie du 
prix, Notation du prix, Unité de mesure 
du prix) qui représentent les composantes 
individuelles du paquet sont déclarés 
lorsqu’ils sont disponibles.  
• Le Prix du paquet d’opérations peut 
être inconnu lors de la déclaration d’une 
nouvelle opération, mais il est possible 
de l’actualiser plus tard. 

N 

109 Monnaie du prix du 
paquet d’opérations 

La monnaie dans laquelle le Prix du 
paquet d’opérations est libellé. 

N 

110 Écart du paquet 
d’opérations 

• Le prix négocié de l’ensemble du 
paquet dont l’opération sur dérivé 
déclarée est une composante. 
• Le Prix du paquet d’opérations lorsque 
le prix est exprimé en écart, soit la 
différence entre deux prix de référence.   
• L’écart et les éléments de données 
connexes des opérations (monnaie de 
l’écart) qui représentent les composantes 
individuelles du paquet sont déclarés 
quand ils sont disponibles.  
• L’Écart du paquet d’opérations peut 
être inconnu lors de la déclaration d’une 
nouvelle opération, mais il est possible 
de l’actualiser plus tard. 

N 

111 Monnaie de l’écart du 
paquet d’opérations 

La monnaie dans laquelle l’Écart du 
paquet d’opérations est libellé.   

N 

112 Notation de l’écart du 
paquet d’opérations 

La manière dont l’Écart du paquet 
d’opérations est exprimé.   

N 

113 Notation du prix du 
paquet d’opérations 

La manière dont le Prix du paquet 
d’opérations est exprimé.  

N 

114 Indicateur de paquet Indique si l’opération de swap fait partie 
du paquet d’opérations.  

O 

 
Éléments de données relatifs au produit 
 

Numéro de 
l’élément 

de données 

Nom de l’élément de 
données Description de l’élément de données Diffusion 

publique 

115 Identifiant unique de 
produit 

Un ensemble unique de caractères qui 
représente le dérivé de gré à gré. 

O 

116 
Point d’attachement 
de l’indice de swaps 

sur défaillance 

Le point inférieur défini auquel le niveau 
de pertes du portefeuille sous-jacent 
réduit le notionnel d’une tranche.   

N 
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117 
Point de détachement 
de l’indice de swaps 

sur défaillance 

Le point défini au-delà duquel les pertes 
du portefeuille sous-jacent ne réduisent 
plus le notionnel d’une tranche.   

N 

118 Facteur d’indice 

Le facteur ou pourcentage de la version 
de l’indice, exprimé en valeur décimale, 
qui, multiplié par le Montant notionnel, 
donne le montant notionnel couvert par 
le vendeur de la protection du swap sur 
défaillance.  

O 

119 Dérivé sur 
cryptoactifs 

Indique si le dérivé repose sur des 
cryptoactifs.  

N 

120 Code du panier sur 
mesure 

Si l’opération sur dérivé repose sur un 
panier sur mesure, le code unique 
attribué par le structurateur du panier afin 
de lier ses composantes.   

N 

121 Indicateur de panier 
sur mesure 

Indique que le dérivé repose sur un 
panier sur mesure.  

N 

122 
Source de l’identifiant 
des composantes du 

panier 

La source des identifiants des sous-
jacents qui représentent les composantes 
d’un panier sur mesure.  

N 

123 
Identifiant des 

composantes du 
panier 

Les sous-jacents qui représentent les 
composantes d’un panier sur mesure. 

N 

124 Type d’option 
incorporée 

Le type d’option ou de disposition 
facultative incorporée dans un contrat.  

O 

 
Éléments de données relatifs aux paiements et au règlement 
 

Numéro de 
l’élément 

de données 

Nom de l’élément de 
données Description de l’élément de données Diffusion 

publique 

125 Date contractuelle de 
règlement définitif 

Date non ajustée prévue par le contrat à 
laquelle tous les transferts d’espèces ou 
d’actifs devraient avoir lieu et les 
contreparties ne devraient plus avoir 
d’obligations réciproques impayées en 
vertu du contrat.   

N 

126 Lieu de règlement 

Le lieu de règlement de l’opération prévu 
dans le contrat. Cet élément de données 
ne s’applique qu’aux opérations visant 
une monnaie étrangère (soit une monnaie 
ne figurant pas sur la liste de monnaies 
de la norme ISO 4217, par exemple le 
CNH).  

N 

127 Monnaie de règlement 

• La monnaie du règlement en espèces, le 
cas échéant.   
• Pour les produits en plusieurs monnaies 
qui ne sont pas compensés, la monnaie 
de règlement de chaque branche.    

O 

128 Payeur de l’autre 
paiement 

L’identifiant du payeur du Montant de 
l’autre paiement.  

N 

129 Receveur de l’autre 
paiement 

L’identifiant du receveur du Montant de 
l’autre paiement.  

N 

130 Type d’autre paiement 

• Le type de Montant de l’autre paiement.  
• Le paiement de la prime de l’option 
n’est pas inclus en tant que type de 
paiement, car les primes de la sorte sont 
déclarées à l’aide de l’élément de 
données qui y est consacré.   

O 

131 Montant de l’autre 
paiement 

Les montants de paiement avec les types 
de paiements correspondants afin de tenir 

O 
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compte des obligations relatives aux 
descriptions des opérations pour 
différentes catégories d’actifs.   

132 Monnaie de l’autre 
paiement 

La monnaie dans laquelle le Montant de 
l’autre paiement est libellé.  

O 

133 Date de l’autre 
paiement 

La date non ajustée à laquelle le Montant 
de l’autre paiement est versé.  

N 

134 
Fréquence des 

paiements – unité de 
temps 

À l’égard de chaque branche de 
l’opération, s’il y a lieu : l’unité de temps 
associée à la fréquence des paiements, 
par exemple, jour, mois, année ou durée 
du flux.  

O 

135 
Fréquence des 
paiements – 

multiplicateur 

À l’égard de chaque branche de 
l’opération, s’il y a lieu : le nombre 
d’unités de temps (exprimé par la 
Fréquence des paiements – unité de 
temps) qui détermine la fréquence à 
laquelle les dates des paiements 
périodiques surviennent.  

O 

136 Montant de la prime 
de l’option 

Pour les options et les swaptions de 
toutes les catégories d’actifs, le montant 
monétaire payé par l’acheteur de 
l’option.   

O 

137 Monnaie de la prime 
de l’option 

Pour les options et les swaptions de 
toutes les catégories d’actifs, la monnaie 
dans laquelle le montant de la prime de 
l’option est libellé.   

O 

138 Date de paiement de 
la prime de l’option 

La date non ajustée à laquelle la prime de 
l’option est payée. 

N 

139 Première date 
d’exercice 

La première date non ajustée à laquelle 
une option peut être exercée durant la 
période d’exercice. Pour les options de 
type européen, cette date correspond à la 
Date d’expiration. Pour celles de type 
américain, la première date d’exercice 
possible est la date non ajustée indiquée 
dans l’Horodatage de l’exécution. Dans 
le cas des options barrières activantes, 
lorsque la première date d’exercice est 
inconnue au moment de la déclaration 
d’une nouvelle opération, cet élément de 
données est actualisé lorsqu’elle devient 
disponible. 

O 

140 

Date de fixation  
 

La date précise à laquelle est fixé à un 
contrat à terme de gré à gré non livrable, 
ainsi qu’à divers types d’options sur 
devises de gré à gré comme les options 
réglées en espèces, un taux de change 
particulier, qui servira à calculer le 
règlement en espèces ultime.  

N 

            ». 
 
31. L’Annexe C de ce règlement est modifiée : 
 
 1° par la suppression de l’intitulé « Instructions »; 
 
 2° dans la rubrique 1 : 
 
  a)  par le remplacement, dans ce qui précède le paragraphe a, des mots 
« les données » par les mots « l’information indiquée à l’Annexe A vis-à-vis de laquelle 
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apparaît un « O » dans la colonne intitulée « Diffusion publique » ainsi que les éléments 
de données »;  
 
  b)  par le remplacement, dans le paragraphe a, des mots « une 
opération » par les mots « toute opération »; 
 
  c) par le remplacement, dans le paragraphe b, des mots « un 
événement » par les mots « tout événement »;  
 
  d)  par le remplacement, dans le paragraphe c, des mots « l’annulation 
ou la correction » par les mots « toute annulation ou correction »; 
 
  e) par le remplacement du tableau 1 et du tableau 2 par les suivants : 
 
    « Tableau 1 

# Nom de l’élément de 
données 

Définition de 
l’élément de données Format Valeurs 

admissibles 
D1 Identifiant de diffusion L’identifiant unique et 

aléatoire généré par le 
référentiel central 
pour chaque message 
publiquement diffusé.  

Varchar(52) Jusqu’à 52 
caractères 
alphanumériques 

D2 Identifiant de diffusion 
initiale 

Pour les types 
d’actions autres que 
« Nouveau », cet 
identifiant correspond 
à l’Identifiant de 
diffusion des données 
sur l’opération initiale 
et des données sur le 
prix initial 
publiquement 
diffusées. 

Varchar(52) Jusqu’à 52 
caractères 
alphanumériques 

D3 Horodatage de la diffusion La date et l’heure, à la 
seconde près, de la 
diffusion publique par 
un référentiel central. 

YYYY-MM-
DDThh:mm:
ssZ, exprimé 
en temps 
universel 
coordonné 
(UTC) 

Toute 
représentation 
valide de la date et 
de l’heure selon le 
format de la 
norme ISO 8601. 

D4 Nom abrégé de 
l’identifiant unique de 
produit  

Une description lisible 
par l’humain que 
fournit l’émetteur de 
l’identifiant unique de 
produit (UPI) et qui 
correspond à l’UPI. 

Une liste 
contenant les 
valeurs 
admissibles 
et leur format 
sera publiée 
par 
l’émetteur de 
l’UPI. 

Une liste 
contenant les 
valeurs 
admissibles et 
leur format sera 
publiée par 
l’émetteur de 
l’UPI. 

 
   « Tableau 2 

Catégorie d’actifs Identifiant de l’actif sous-jacent 

Taux d’intérêt CAD-BA-CDOR 

Taux d’intérêt USD-LIBOR-BBA 

Taux d’intérêt EUR-EURIBOR-Reuters 

Taux d'intérêt GBP-LIBOR-BBA 
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Crédit Tous les indices 

Capitaux propres Tous les indices 

 »; 
 

3° par le remplacement, dans le tableau 4, des mots « d’échéance » par 
les mots « d’expiration »;  

 
4° par le remplacement, dans la rubrique 7, de « figurant dans le 

Tableau 1 » par le mot « requise »; 
 
 5° par l’addition, après la rubrique 7, de la suivante : 
 
 « 8. S’il est technologiquement impossible au référentiel central reconnu 
de diffuser l’information requise 48 heures après l’heure et la date indiquées dans le champ 
« Horodatage de l’exécution » de l’opération en raison des périodes d’interruption 
nécessaires pour la maintenance opérationnelle, les mises à niveau et réparations des 
systèmes, les exercices de reprise après sinistre ou tout autre exercice relatif à son 
exploitation conformément au présent règlement et à sa décision de reconnaissance, il la 
diffuse dès que technologiquement possible après la conclusion de la période 
d’interruption. ». 
 
32. L’Annexe 91-507A1 de ce règlement est modifiée par le remplacement, partout où 
ils se trouvent, des mots « livres et dossiers » par le mot « dossiers ». 
 
33. L’Annexe 91-507A2 de ce règlement est modifiée : 
 
 1° par le remplacement, dans l’intitulé, du mot « RECONNAISSANCE » par 
les mots « DE DÉSIGNATION »; 
 
 2° par le remplacement, dans les rubriques 8, 9 et 10, des mots « et de 
reconnaissance » par les mots « et de désignation »; 
 
 3° par le remplacement, partout où il se trouve dans l’alinéa sous l’intitulé 
« CONSENTEMENT À AGIR COMME MANDATAIRE AUX FINS DE 
SIGNIFICATION », du mot « reconnaissance » par le mot « désignation ». 
 
34. Le présent règlement entre en vigueur le (indiquer ici la date d’entrée en vigueur 
du présent règlement). 
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INSTRUCTION GÉNÉRALE RELATIVE AU RÈGLEMENT 91-507 SUR LES 
RÉFÉRENTIELS CENTRAUX ET LA DÉCLARATION DE DONNÉES SUR LES 
DÉRIVÉS 
 
 
OBSERVATIONS GÉNÉRALES 
 
Introduction 
 
 La présente instruction générale expose l’avis de l’Autorité des marchés financiers (l’ « 
Autorité » ou « nous ») sur divers points relatifs au Règlement 91-507 sur les référentiels centraux 
et la déclaration de données sur les dérivés (le «règlement») et à la législation en valeurs 
mobilières et en dérivés connexe. 
 
 La numérotation des chapitres, des articles et des paragraphes de la présente instruction 
générale correspond à celle du règlement. Toute indication générale concernant un chapitre figure 
immédiatement après son intitulé. Les indications particulières à un article ou à un paragraphe 
suivent les indications générales, s’il y a lieu. En l’absence d’indications sur un chapitre, un article 
ou un paragraphe, la numérotation passe à la disposition suivante qui fait l’objet d’indications. 
 
 Les expressions utilisées mais non définies dans le règlement ou dans la présente 
instruction générale s’entendent au sens prévu par la Loi sur les instruments dérivés (chapitre 
I-14.01), le Règlement 14-101 sur les définitions (chapitre V-1.1, r. 3) et le Règlement 14-501Q 
sur les définitions (chapitre V-1.1, r. 4). 
 
 Les définitions qui suivent s’appliquent à la présente instruction générale: 
 
 «CSPR CPIM » : le Comité sur les systèmes de paiement et de règlementpaiements 
et les infrastructures de marché1; 
 
 
 
 «Système LEI international»: le Système d’identifiant international pour les entités 
juridiques; 
 
 « LEI » : un identifiant pour les entités juridiques (legal entity identifier); 
 
 « LEI ROC » : le Comité de surveillance réglementaire du Système d’identifiant 
international pour les entités juridiques; 
 
 « OICV » : le Comité technique de l’Organisation internationale des commissions de 
valeurs; 
 
 « opération initiale » : l’opération bilatérale initialement conclue entre deux contreparties 
qui est, ou est destinée à être, acceptée pour compensation par une chambre de compensation 
déclarante;  
 
 « opération non compensée » : une opération qui n’est pas compensée, y compris i) toute 
opération initiale, et ii) toute opération non destinée à être compensée (par exemple, en vertu d’un 
accord-cadre de l’ISDA);   
 
 « partie à un dérivé »2 : dans le cas d’une personne assujettie à l’obligation d’inscription à 
titre de courtier prévue par la Loi, l’une des personnes suivantes :  
 
  a) la personne à l’égard de laquelle cette personne agit ou se propose d’agir 
comme mandataire relativement à une opération; 

 
1 Avant le 1er septembre 2014, le Comité sur les systèmes de paiement et de règlement. 
2 L’expression « partie à un dérivé » est similaire à celle de « client » dans le Règlement 31-103 sur les obligations et dispenses 
d’inscription et les obligations continues des personnes inscrites (chapitre V-1.1, r. 10). Nous avons cependant opté pour la 
première expression afin de tenir compte des cas où la personne assujettie à l’obligation d’inscription à titre de courtier prévue par 
la Loi ne considère pas que sa contrepartie est son « client ». 
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  b) la personne qui est ou se propose d’être une partie à un dérivé dont cette 
personne est la contrepartie; 
 
 « principe » : un principe énoncé dans le rapport PFMI, à moins que le contexte n’exige un 
sens différent; 
 
 « rapport PFMI » : le rapport final intitulé Principles for Financial Market 
Infrastructuresfinancial market infrastructures publié en avril 2012 par le CSPRCPIM et par 
l’OICV, avec ses modifications13; 
 
 « Système LEI international » : le Système d’identifiant international pour les entités 
juridiques; 
 
 « UPI » : l’identifiant unique de produit; 
 
 « UTI » : l’identifiant unique d’opération. 
 
CHAPITRE 1  
DÉFINITIONS ET INTERPRÉTATION 
 
Article 1 – Définitions et interprétation 
 
 Les définitions des expressions « données sur les sûretés et les marges », « données à 
communiquer à l’exécution » et « données de valorisation » se rapportent aux éléments de données 
prévus à l’Annexe A du règlement. Le Manuel technique des données sur les dérivés de l’Autorité 
figurant à l’Annexe A de la présente instruction générale fournit des indications supplémentaires 
sur ces éléments qui préciseront les aspects techniques des données à inclure. 
 
1.  1) Un « événement du cycle de vie » s’entend, au sens du règlement, d’un événement 
qui entraîne un changement dans les données sur les dérivés déclarées antérieurement au référentiel 
central reconnu. Lorsqu’un tel événement du cycle de vie se produit, les données sur les 
événements du cycle de vie correspondantes doivent être déclarées conformément à l’article 32 du 
règlement avant la fin du jour ouvrable où il se produit l’événement. Il n’est pas nécessaire de 
déclarer de nouveau les données sur les dérivés qui n’ont pas changé, mais seulement les nouvelles 
données et les changements dans les données déclarées antérieurement. Voici des exemples 
d’événements du cycle de vie: 
 

• une modification de la date de fin d’une opération; 
 
• un changement dans les flux de trésorerie, la fréquence de paiement, la monnaie, la 

convention de numérotation, l’écart, les indicateurs de référence, l’entité de référence ou les taux 
initialement déclarés; 

 
• la disponibilité d’un identifiant pour les entités juridiquesLEI pour une 

contrepartie qui était auparavant identifiée par son nom ou un autre identifiant; 
 
• toute opération touchant un ou plusieurs titres sous-jacents (par exemple une fusion, 

un versement de dividende, un fractionnement d’actions ou une faillite); 
 
• un changement dans la valeur notionnelle d’une opération, notamment un 

changement convenu par contrat (par exemple, un tableau d’amortissement); 
 
• l’exercice d’un droit ou d’une option qui est un élément de l’opération expirée; 
 
• l’atteinte d’un niveau ou d’un seuil ou la réalisation d’une condition ou d’un 

événement prévu dans l’opération initiale. 
 
 

 
1  3 On peut le consulter le rapport PFMI sur le site Web de la Banque des règlements internationaux (www.bis.org) 
et sur celui de l’OICV (www.iosco.org). 
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 Le paragraphe b de la définition de l’expression «contrepartie locale» englobe les 
contreparties qui sont inscrites à titre de courtier en vertu de la Loi ou dans une autre 
catégorie du fait qu’elles effectuent des opérations sur dérivés. Selon nous, ce 
paragraphe vise à englober tant les courtiers inscrits que les personnes agréées en vertu 
de la Loi. 
 
 Le paragraphe c de la définition de l’expression «contrepartie locale» englobe les 
membres du même groupe que les parties visées au paragraphe a de cette définition, 
pourvu que la partie concernée garantisse les passifs du membre du même groupe. 
Selon nous, la garantie doit couvrir la totalité ou la quasi-totalité des passifs du membre 
du même groupe.La définition de l’expression « contrepartie locale » inclut un certain nombre 
de facteurs qui diffèrent des adresses associées au LEI de la contrepartie. Selon l’Autorité, 
l’information relative à l’adresse du LEI ne constitue donc pas un substitut acceptable pour établir 
s’il s’agit d’une contrepartie locale au Québec.   
  
 L’expression « opération » définie dans le règlement désigne les types d’activités qui 
doivent faire l’objet d’une déclaration unique, plutôt que de la modification d’une déclaration 
relative à une opération en cours. 
 
 La définition de l’expression « opération » ne contient pas la notion de « modification 
importante », mais toute modification importante est à déclarer en tant qu’événement du cycle de 
vie relativement à une opération en cours en vertu de l’article 32.  
 
 En outre, la définition de l’expression « opération » englobe la novation par l’intermédiaire 
d’une chambre de compensation déclarante. Toute opération résultant de la novation d’une 
opération bilatérale par l’intermédiaire d’une chambre de compensation déclarante doit être 
déclarée comme une nouvelle opération distincte et accompagnée de liens vers l’opération initiale. 
 
 L’expression «données de valorisation» s’entend, au sens du règlement, des 
données qui indiquent la valeur actuelle d’une opération. L’Autorité est d’avis que le calcul 
des données de valorisation peut se faire selon une méthode reconnue dans le secteur, 
comme la valorisation à la valeur de marché ou selon un modèle (mark-to-model), ou une 
autre méthode de valorisation conforme aux principes comptables applicables et qui 
permet d’effectuer une évaluation raisonnable de l’opération2. La méthode de valorisation 
devrait rester la même pendant toute la durée de l’opération 
 
Personne assujettie à l’obligation d’inscription à titre de courtier prévue par la Loi – Facteurs de 
détermination de l’exercice de l’activité 
 
 Les obligations qu’impose le règlement aux personnes assujetties à l’obligation 
d’inscription à titre de courtier prévue par la Loi s’appliquent à toute personne qui exerce ou se 
présente comme exerçant l’activité consistant à effectuer des opérations sur dérivés, qu’elle soit 
inscrite ou dispensée de l’obligation d’inscription à titre de courtier prévue par la Loi.  
 
 Sont exposés ci-après des facteurs que nous prenons en considération pour déterminer si 
une personne exerce ou se présente comme exerçant l’activité de courtier en dérivés. Il ne s’agit 
pas d’une liste exhaustive et il pourrait aussi être tenu compte d’autres facteurs.  
 
 ● Le fait d’agir à titre de teneur de marché – L’activité de tenue de marché s’entend 
en général de la pratique consistant à se tenir ordinairement prêt à effectuer des opérations sur 
dérivés en accomplissant les actes suivants : 

○ répondre aux demandes de cotations de dérivés; 
 
  ○ mettre les cotations à la disposition d’autres personnes souhaitant effectuer 
des opérations sur dérivés soit pour couvrir un risque, soit pour spéculer sur les fluctuations de la 
valeur de marché du dérivé. 
 

 
2  Se reporter, par exemple, à la Norme internationale d’information financière 13, Évaluation de la juste 
valeur.   
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  Les teneurs de marché perçoivent généralement leur rémunération, pour l’apport de 
liquidité, sur les écarts, les frais et les autres formes de rétribution, y compris les frais versés par 
les bourses et les plateformes de négociation qui ne sont pas liés à la fluctuation de la valeur de 
marché du dérivé faisant l’objet de l’opération. La personne qui en contacte une autre relativement 
à une opération pour répondre à ses besoins en matière de gestion du risque ou pour spéculer sur 
la valeur de marché d’un dérivé n’est habituellement pas considérée comme agissant à titre de 
teneur de marché. 
 
  On considère que la personne « se tient ordinairement prête » à effectuer des 
opérations sur dérivés si elle répond aux demandes de cotations ou qu’elle met les cotations à la 
disposition des personnes intéressées à une certaine fréquence, même de façon non continue. Les 
personnes qui ne le font qu’occasionnellement ne se tiennent « ordinairement » pas prêtes. 
 
  Serait aussi considérée habituellement comme un teneur de marché la personne qui 
se présente comme exerçant les activités d’un teneur de marché. 
 
  Les discussions bilatérales sur les modalités d’une opération ne sont pas à elles 
seules considérées comme une activité de tenue de marché.  
 

● Le fait d’exercer l’activité, directement ou indirectement, de façon répétitive, 
régulière ou continue – La fréquence ou la régularité des opérations est un indicateur courant de 
l’exercice de l’activité de courtier. Il n’est pas nécessaire qu’il s’agisse de l’unique activité ou de 
l’activité principale de la personne pour qu’il y ait exercice de l’activité. Nous considérons que la 
personne qui se livre régulièrement à des activités de courtage de manière à générer des bénéfices 
exerce l’activité.  

 ● Le fait de faciliter ou d’intermédier des opérations – La personne offre des services 
visant à faciliter la négociation de dérivés ou à intermédier des opérations entre des tierces 
contreparties à des contrats dérivés.  

 ● Le fait d’effectuer des opérations dans l’intention d’être rémunéré – La personne 
reçoit ou s’attend à recevoir une forme de rémunération pour exercer l’activité consistant à 
effectuer des opérations, qu’elle soit établie par opération ou en fonction de la valeur, y compris 
celle fondée sur les écarts ou les frais intégrés. Le fait que la rémunération soit effectivement versée 
ainsi que la forme qu’elle prend n’importent pas. En revanche, une personne ne serait pas 
considérée comme assujettie à l’obligation d’inscription à titre de courtier prévue par la Loi du 
simple fait qu’elle réalise un gain découlant de la variation du cours du dérivé (ou de son actif de 
référence sous-jacent), que le dérivé serve ou non à des fins de couverture ou de spéculation. 

 ● Le fait d’effectuer directement ou indirectement du démarchage relativement à des 
opérations – La personne démarche directement des contreparties éventuelles pour leur proposer 
des opérations. Le démarchage consiste à entrer en communication avec d’autres personnes par un 
moyen quelconque pour leur proposer notamment i) des opérations, ii) une participation à des 
opérations ou iii) des services rattachés à des opérations. Il comprend la fourniture, à des parties à 
un dérivé actuelles ou éventuelles, de cotations autrement qu’en réponse à une demande. Il 
comprend en outre la publicité sur Internet en vue d’encourager des personnes dans le territoire 
intéressé à effectuer des opérations sur dérivés. Une personne ne serait pas nécessairement 
considérée comme faisant du démarchage uniquement parce qu’elle communique avec une 
éventuelle contrepartie ou qu’une éventuelle contrepartie communique avec elle pour s’enquérir 
d’une opération sur un dérivé, à moins qu’elle ne s’attende à être rémunérée pour être entrée en 
contact avec la contrepartie. Par exemple, la personne qui souhaite couvrir un risque donné ne fait 
pas nécessairement du démarchage pour l’application du règlement si elle communique avec 
plusieurs contreparties éventuelles afin de se renseigner au sujet de possibles opérations pour 
couvrir ce risque. 

 ● Le fait d’exercer des activités analogues à celles d’un courtier – La personne exerce 
des activités relativement à des opérations sur dérivés qui, pour un tiers, pourraient 
raisonnablement paraître analogues à celles dont il est question ci-dessus. En sont exclus les 
exploitants de bourses ou de chambres de compensation. 

 ● Le fait de fournir des services de compensation de dérivés – La personne fournit 
des services permettant à des tiers, notamment des parties à un dérivé , de compenser les dérivés 
par l’entremise d’une chambre de compensation. Ces services constituent des actes visant la 
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réalisation d’une opération posés par une personne qui jouerait généralement un rôle 
d’intermédiaire sur le marché des dérivés. 

 Pour établir si elle est, pour l’application du règlement, une personne assujettie à 
l’obligation d’inscription à titre de courtier prévue par la Loi, la personne devrait évaluer ses 
activités dans leur ensemble. Les facteurs susmentionnés n’ont pas nécessairement tous la même 
importance et aucun d’eux n’est déterminant à lui seul. 
 
Facteurs de détermination de l’exercice de l’activité – indications générales 
 
 De façon générale, la personne qui exerce ou se présente comme exerçant les activités dont 
il est question ci-dessus de façon organisée et répétitive serait considérée comme assujettie à 
l’obligation d’inscription à titre de courtier prévue par la Loi. En revanche, ce ne serait pas 
nécessairement le cas de celle exerçant ces activités de manière ponctuelle ou isolée. De même, en 
l’absence des autres facteurs décrits ci-dessus, les opérations pour compte propre réalisées de façon 
organisée et répétitive ne font pas en soi qu’une personne est assujettie à cette obligation pour 
l’application du règlement. 
 
 Il n’est pas obligatoire que la personne ait des locaux, du personnel ou une autre forme de 
présence au Québec pour y être considérée comme assujettie à l’obligation d’inscription à titre de 
courtier prévue par la Loi. La personne assujettie à cette obligation au Québec est celle qui y exerce 
les activités susmentionnées. Cela inclurait la personne située dans un territoire étranger qui exerce 
des activités de courtage avec une partie à un dérivé située au Québec, ou encore la personne située 
au Québec qui exerce de telles activités dans un territoire étranger.  
 
 Autrement dit, la personne qui exerce des activités de courtage auprès d’une partie à un 
dérivé située au Québec, ou qui en exerce au Québec sans égard à l’emplacement de la partie à un 
dérivé, est généralement considérée comme assujettie à l’obligation d’inscription à titre de courtier 
prévue par la Loi.  
 
 En particulier, la personne peut être soumise à cette obligation d’inscription pour 
l’application du règlement, qu’elle réponde ou non à la définition de l’expression « contrepartie 
locale ». Par exemple, lorsqu’une contrepartie locale québécoise qui est partie à un dérivé effectue 
une opération avec une personne étrangère tenue à l’obligation d’inscription à titre de courtier 
prévue par la Loi, sans être une contrepartie locale, l’opération doit être déclarée en vertu du 
règlement parce qu’y participe une contrepartie locale, et cette personne étrangère a l’obligation 
de déclaration prévue au sous-paragraphe a du paragraphe 2 de l’article 25, sauf s’il s’agit d’une 
opération initiale exécutée anonymement sur une plateforme de négociation de dérivés.  
 
 De même, l’opération entre une contrepartie locale québécoise assujettie à l’obligation 
d’inscription à titre de courtier prévue par la Loi et une personne étrangère également tenue à cette 
obligation, sans être une contrepartie locale, doit être déclarée en vertu du règlement car y participe 
une contrepartie locale, et cette personne étrangère peut avoir une obligation de déclaration 
conformément au sous-paragraphe 3 ou 4 de l’article 25, sauf s’il s’agit d’une opération initiale 
exécutée anonymement sur une plateforme de négociation de dérivés. 
 
CHAPITRE 2  
 
RECONNAISSANCE D’UN RÉFÉRENTIEL CENTRAL ET OBLIGATIONS 
CONTINUES 
 
Introduction 

 
Le chapitre 2 prévoit les règles de reconnaissance d’un référentiel central et ses obligations 

continues. Ces règles s’ajoutent aux obligations des référentiels centraux en vertu de la Loi3. Pour 
obtenir la reconnaissance et la maintenir, le référentiel central, la personne ou l’entité doit respecter 
ces règles et obligations, outre les modalités de la décision de reconnaissance rendue par l’Autorité. 
Pour remplir leurs obligations de déclaration en vertu du chapitre 3, les contreparties doiventla 
contrepartie déclarante doit déclarer leursses opérations à un référentiel central reconnu.  

 

 
3  Se reporter, par exemple, aux articles 26 à 31. 
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 En général, c’est l’entité juridique qui demande à devenir référentiel central reconnu qui 
exploite les installations, rassemble les données et tient les dossiers sur les opérations qui lui sont 
déclarées par d’autres personnes. Le candidat peut parfois exploiter plus d’une installation. En 
pareil cas, le référentiel central peut déposer des formulaires distincts pour chaque installation ou 
un seul pour toutes les installations. Il doit alors indiquer clairement à quelles installations 
l’information ou les changements présentés en vertu de ce chapitre se rapportent. 
 
Article 2 – Reconnaissance et premier dépôt d’information d’un référentiel central 
 
2. 1) Pour déterminer s’il convient de reconnaître un candidat à titre de référentiel central 
en vertu des articles 12 et 15 de la Loi, il est prévu que l’Autorité tiendra notamment compte des 
facteurs suivants: 
 

• s’il est dans l’intérêt public de reconnaître le candidat; 
 
• la manière dont le référentiel central se propose de se conformer au règlement; 
 
• si le référentiel central a une représentation significative au sein de son conseil 

d’administration; 
 
• si le référentiel central possède des ressources financières et opérationnelles 

suffisantes pour bien remplir ses fonctions; 
 
• si les règles et les procédures du référentiel central font que ses activités sont 

menées de façon ordonnée, de manière à favoriser l’équité et l’efficience des marchés financiers 
et à améliorer la transparence des marchés des dérivés; 

 
• si le référentiel central s’est doté de politiques et de procédures conçues pour repérer 

et gérer efficacement les conflits d’intérêts découlant de son fonctionnement ou des services qu’il 
offre; 

 
• si les règles d’accès aux services du référentiel central sont équitables et 

raisonnables; 
 
• si le processus d’établissement de la tarification du référentiel central est équitable, 

transparent et approprié; 
 
• si les droits exigés par le référentiel central sont répartis de façon inéquitable entre 

les participants, créent des barrières à l’accès ou font peser un fardeau indu sur certains participants 
ou une catégorie de participants; 

 
• la façon dont l’Autorité et les autres organismes de réglementation compétents 

reçoivent les données et y accèdent ainsi que la procédure suivie, les délais, le type de déclarations 
et les éventuelles restrictions en matière de confidentialité; 

 
• si le référentiel central est doté de politiques, de procédures, de processus et de 

systèmes rigoureux et complets pour garantir la sécurité et la confidentialité des données sur les 
dérivés; 

 
• si le référentiel central a conclu un protocole d’entente avec son autorité locale de 

réglementation des valeurs mobilières ou des dérivés. 
 

 L’Autorité juge si le référentiel central se conforme ou se conformera à la législation en 
valeurs mobilières, notamment s’il respecte le règlement et, dans le cas où il est reconnu, les 
modalités de la décision de reconnaissance rendue par l’Autorité. 
 
 LeÀ cette fin, le référentiel central qui demande la reconnaissance doit démontrer qu’il a 
établi, mis en œuvre, maintenu et appliqué desles règles, politiques et procédures écrites 
appropriées qui répondent aux normes applicables aux référentiels centraux, comme l’exige le 
règlement. Parmi ces règles, politiques et procédures figurent notamment les principes, les 
principales considérations et les notes explicatives applicables aux référentiels centraux qui 
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figurentexposées dans le rapport PFMI. Le tableau suivant présente cesles principes 
etapplicables, qui ont été incorporés dans le règlement et dont nous estimons l’interprétation 
compatible avec ce rapport, et indique, en regard de chacun, les articles correspondants du 
règlement dont l’interprétation devrait être compatible avec les principes.  
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Principe applicable aux référentiels 
centraux énoncé dans le rapport PFMI 

Articles pertinents du règlement 

Principe 1: Base juridique Article 7 – Cadre juridique 
Article 17 – Règles, politiques et procédures (en 
partie) 

Principe 2: Gouvernance Article 8 – Gouvernance 
Article 9 – Conseil d’administration 
Article 10 – Direction 

Principe 3: Cadre de gestion intégrée des 
risques  

Article 19 – Cadre de gestion globale des risques 
Article 20 – Risque économique général (en 
partie) 

Principe 15: Risque d’activité Article 20 – Risque économique général  
Principe 17: Risque opérationnel Article 21 – Obligations relativesRisques liés 

aux systèmes et aux autres risques opérationnels 
Article 22 – Sécurité et confidentialité des 
données 
Article 11T24 – Impartition 

Principe 18: Conditions d’accès et de 
participation 

Article 13 – Accès aux services du référentiel 
central reconnu 
Article 16 – Application régulière (en partie) 
Article 17 – Règles, politiques et procédures (en 
partie) 

Principe 19: Dispositifs à plusieurs 
niveaux de participation  

Le règlement ne contient pas de disposition 
équivalente. Toutefois, on peut s’attendre à 
ce que le référentiel central respecte le 
principe, du moins pour l’essentiel, s’il y a 
lieu. 
Article 7 – Cadre juridique 
Article 24.1 –Liens et dispositifs à plusieurs 
niveaux de participation 

Principe 20: Liens entre infrastructures de 
marchés financiers 

Le règlement ne contient pas de disposition 
équivalente. Toutefois, on peut s’attendre à 
ce que le référentiel central respecte le 
principe, du moins pour l’essentiel, s’il y a 
lieu. 
Article 7 – Cadre juridique 
Article 24.1 –Liens et dispositifs à plusieurs 
niveaux de participation 

Principe 21: Efficience et efficacité Le règlement ne contient pas de disposition 
équivalente. Toutefois, on peut s’attendre à 
ce que le référentiel central respecte le 
principe, du moins pour l’essentiel, s’il y a 
lieu. 
Article 8 – Gouvernance 
Article 12 – Tarification 
Article 14.1 – Efficience et efficacité 
opérationnelles 

Principe 22: Procédures et normes de 
communication 

Article 15 – Politiques, procédures et normes de 
communication 

Principe 23: Communication des règles, 
procédures clés et données de marché 

Article 17 – Règles, politiques et procédures (en 
partie) 

Principe 24: Communication des données 
de marché par les référentiels centraux 

Articles du chapitre 4 – Diffusion des données et 
accès aux données 

 
 Il est prévu que l’Autorité appliquera les principes à ses activités de surveillance des 
référentiels centraux reconnus. Par conséquent, on s’attend à ce que, dans l’application du 
règlement, les référentiels centraux reconnus respectent les principes. 
 
 Les formulaires déposés par le candidat ou par le référentiel central reconnu conformément 
au règlement restent confidentiels en vertu de la législation applicable. L’Autorité estime que les 
formulaires contiennent généralement de l’information exclusive de nature financière, 
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commerciale et technique et que le coût et les risques potentiels pour les déposants l’emportent sur 
le principe de l’accès public. Toutefois, elle s’attend à ce que le référentiel central reconnu rende 
publiques ses réponses au rapport consultatif du CSPRCPIM-OICV intitulé Disclosure 
framework for financial market infrastructures, qui est un complément au rapport PFMI4. En 
outre, la majeure partie de l’information figurant dans les formulaires déposés devra être rendue 
publique par le référentiel central reconnu conformément au règlement ou aux conditions de la 
décision de reconnaissance rendue par l’Autorité. 
 
 En règle générale, tout formulaire établi selon l’Annexe 91-507A1 et toute modification 
qui y est apportée restent confidentiels, mais l’Autorité pourrait, si elle estime que cette décision 
est conforme à l’intérêt public, exiger que le candidat ou le référentiel central reconnu rende public 
un résumé de l’information contenue dans le formulaire ou ses modifications. 
 
 Malgré la nature confidentielle des formulaires, la demande de reconnaissance (à 
l’exception des annexes) peut être publiée pour consultation conformément à l’article 14 de la Loi. 
 
Article 3 – Modification de l’information 
 
Changements significatifs 
 
3. 1)  En vertu du paragraphe 1 de l’article 3, le référentiel central reconnu ne peut mettre 
en œuvre un changement significatif que s’il a déposé une modification de l’information fournie 
dans le formulaire établi selon l’Annexe 91-507A1 au moins 45 jours avant la mise en œuvre du 
changement. Selon l’Autorité, un changement est significatif s’il peut avoir une incidence sur le 
référentiel central reconnu, ses utilisateurs ou participants, les participants au marché, les 
investisseurs ou les marchés financiers (y compris les marchés des dérivés et des sous-jacents). 
Elle estime que les changements suivants, notamment, constituent des changements significatifs: 
 

• un changement touchant la structure du référentiel central reconnu, notamment les 
procédures régissant les modalités de la collecte et du maintien des données sur les dérivés (y 
compris dans tout site de secours), qui a ou pourrait avoir une incidence directe sur les utilisateurs 
au Québec; 
 

• un changement des services offerts par le référentiel central reconnu ou un 
changement touchant les services, notamment les heures de fonctionnement, qui a ou pourrait avoir 
une incidence directe sur les utilisateurs au Québec; 

 
• un changement touchant les modes d’accès aux installations du référentiel central 

reconnu et à ses services, y compris les formats ou les protocoles de données, qui a ou pourrait 
avoir une incidence directe sur les utilisateurs au Québec; 

 
• un changement touchant les types de catégories de dérivés ou les catégories de 

dérivés pouvant être déclarés au référentiel central reconnu; 
 
• un changement touchant les systèmes et la technologie utilisés par le référentiel 

central reconnu pour la collecte, le maintien et la diffusion des données sur les dérivés, y compris 
un changement ayant une incidence sur la capacité; 

 
• un changement touchant la gouvernance du référentiel central reconnu, dont la 

structure de son conseil d’administration ou des comités de celui-ci, et les changements touchant 
leur mandat; 

 
• un changement touchant le contrôle du référentiel central reconnu; 
 
• un changement touchant les membres du même groupeentités qui offrent des 

services ou des systèmes clés au référentiel central reconnu ou pour son compte; 
 
• un changement touchant les conventions d’impartition de services ou de systèmes 

clés du référentiel central reconnu; 
 

4  Publication disponible sur le site Web de la BRI (www.bis.orgwww.bis.org) et celui de l’OICV 
(www.iosco.orgwww.iosco.org). 

. . 9 juin 2022 - Vol. 19, n° 22 192

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



10 
 

 
• un changement touchant les droits ou le barème de droits du référentiel central 

reconnu; 
 
• un changement touchant les politiques et procédures du référentiel central reconnu 

en matière de gestion du risque, y compris les politiques et procédures concernant la continuité des 
activités et la sécurité des données, qui a ou pourrait avoir une incidence sur la fourniture des 
services du référentiel central reconnu à ses participants; 

 
• le commencement d’un nouveau type d’activité, directement ou indirectement par 

l’intermédiaire d’un membre du même groupe; 
 
• le déménagement du siège ou de l’établissement principal du référentiel central 

reconnu ou un changement de l’emplacement de ses serveurs principaux ou de ses sites de secours. 
 

2)  L’Autorité considère généralement qu’un changement touchant les droits ou le barème des 
droits du référentiel central reconnu constitue un changement significatif. Toutefois, elle n’ignore 
pas que les référentiels centraux reconnus peuvent devoir modifier fréquemment leurs droits ou 
leur barème et avoir à apporter ces modifications dans des délais plus courts que le délai de 
notification de 45 jours prévu au paragraphe 1. Pour faciliter ce processus, le paragraphe 2 de 
l’article 3 prévoit que les référentiels centraux reconnus peuvent fournir l’information décrivant le 
changement apporté aux droits ou au barème dans un délai plus court, soit au moins 15 jours avant 
la date prévue de la mise en œuvre du changement. On trouvera à l’article 12 de la présente 
instruction généraleci-après des indications sur les obligations relatives aux droits qui 
s’appliqueront aux référentiels centraux reconnus. 
 
 L’Autorité fait de son mieux pour examiner les modifications apportées à l’information 
fournie dans le formulaire établi selon l’Annexe 91-507A1 et déposé conformément aux 
paragraphes 1 et 2 de l’article 3 avant la date de mise en œuvre prévue. Toutefois, si les 
changements sont complexes ou soulèvent des questions d’ordre réglementaire, ou si d’autres 
renseignements sont nécessaires, l’examen de l’Autorité pourrait se prolonger au-delà de ces 
délais. 
 
Changements non significatifs 
 
3) Le paragraphe 3 de l’article 3 énonce les obligations de dépôt des modifications apportées 
aux renseignements fournis dans le formulaire établi selon l’Annexe 91-507A1 qui ne sont pas 
visées aux paragraphes 1 et 2 de l’article 3. Sont exclus des changements significatifs les 
modifications qui remplissent l’une des conditions suivantes: 
 

• elles n’auraient aucune incidence sur la structure du référentiel central reconnu ou 
les participants, ni sur les participants au marché, les investisseurs ou les marchés financiers en 
général; 

 
• il s’agit de changements d’ordre administratif, comme les suivants: 
 
• les changements touchant les processus, les politiques, les pratiques ou 

l’administration courants du référentiel central reconnu qui auraient une incidence sur les 
participants; 

 
• les changements dus à la normalisation de la terminologie; 
 
· les corrections orthographiques ou typographiques; 

 
• les changements touchant les catégories de participants du référentiel central 

reconnu situés au Québec; 
 

• les changements nécessaires au respect des obligations 
règlementairesréglementaires ou légales applicables au Québec ou au Canada; 
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• les changements mineurs apportés au système ou les changements technologiques 
qui n’ont pas d’incidence significative sur le système ou sa capacité. 

 
 En ce qui concerne les modifications visées au paragraphe 3 de l’article 3, l’Autorité peut 
examiner les documents déposés pour vérifier si leur classification est appropriée. Elle avisera le 
référentiel central reconnu par écrit de tout désaccord sur la classification. Si elle établit que les 
modifications déclarées conformément au paragraphe 3 de l’article 3 sont en fait des changements 
significatifs en vertu du paragraphe 1 de cet article, le référentiel central reconnu devra déposer 
auprès d’elle, pour examen, un formulaire établi selon l’Annexe 91-507A1 modifié. 
 
Article 6 – Cessation d’activité 
 
6. 1)  Outre le rapport prévu à l’Annexe 91-507A3, Rapport de cessation d’activité du 
référentiel central, visé au paragraphe 1 de l’article 6 et dûment rempli, le référentiel central 
reconnu qui entend cesser son activité au Québec doit présenter à l’Autorité une demande de 
renonciation volontaire à sa reconnaissance conformément à l’article 53 de la Loi. L’Autorité peut 
autoriser la renonciation sous réserve des conditions qu’elle détermine5. 
 
Article 7 – Cadre juridique 
 
7. 1)  Les En vertu du paragraphe 1 de l’article 7, nous nous attendrions généralement 
à ce que les référentiels centraux reconnus doivent se doterdotent de règles, de politiques et de 
procédures qui fournissent un fondement juridique à leurs activités dans tous les territoires 
concernés, où ils en exercent, que ce soit au Canada ou dans lesdes territoires étrangers où ils 
exercent des activités. 
 
 
 
 Le paragraphe 2 de l’article 7 exige des référentiels centraux reconnus d’établir, de mettre 
en œuvre, de maintenir et d’appliquer des règles, politiques et procédures écrites qui ne sont pas 
contraires à l’intérêt public et qui sont raisonnablement conçues pour garantir que l’ensemble des 
dispositifs contractuels et liens s’appuient sur la législation de tous les territoires concernés.  
 
 Le sous-paragraphe a.2 de ce paragraphe oblige les référentiels centraux reconnus à 
collecter des informations de base qui leur permettront d’évaluer et de réduire les risques 
importants susceptibles de découler des dispositifs conclus avec des participants indirects. Par 
exemple, il est nécessaire d’identifier les participants indirects réalisant des opérations d’un 
volume ou d’une valeur élevés comparativement à celles de participants plus petits par l’entremise 
desquels ils accèdent à leurs services afin d’atténuer les risques importants auxquels ces dispositifs 
les exposent. 
 
 L’information collectée devrait permettre au référentiel central reconnu, à tout le moins, de 
déterminer a) la proportion des activités que les participants effectuent au nom des participants 
indirects, b) les participants qui agissent au nom d’un nombre important de participants indirects, 
c) les participants indirects dont les opérations, en volume ou en valeur, sont substantielles dans le 
système, et d) les participants indirects dont les opérations, en volume ou en valeur, sont élevées 
par rapport à ceux des participants par l’entremise desquels ils accèdent au référentiel central 
reconnu. 
 
Article 8 – Gouvernance 
 
8. Les référentiels centraux reconnus doivent se doter de mécanismes de gouvernance qui 
respectent les conditions minimales et répondent aux objets établis aux paragraphes 1 et 2 de 
l’article 8. 
 
 Le paragraphe 1 de cet article dispose qu’il revient au conseil d’administration du 
référentiel central reconnu d’instaurer un cadre de gestion du risque bien défini, clair et transparent. 
Les mécanismes de gouvernance qu’il établit devraient permettre aux fonctions de gestion des 
risques et de contrôle interne d’avoir un pouvoir, une indépendance, des ressources et un accès au 
conseil suffisants. 

 
5  Le transfert des données ou de l’information sur les dérivés peut faire l’objet de ces conditions. 
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3) En vertu du paragraphe 3 de l’article 8, le référentiel central reconnu doit mettre à la 
disposition du public sur son site Web les mécanismes de gouvernance qu’il est tenu d’établir 
conformément aux termes des paragraphes 1 et 2 de l’article 8. L’Autorité s’attend à ce que cette 
information soit affichée sur le site Web public du référentiel central reconnu et que les personnes 
intéressées puissent la trouver au moyen d’une recherche sur le Web ou en cliquant sur un lien 
clairement indiqué sur le site Web. 
 
Article 9 – Conseil d’administration 
 
9. Le conseil d’administration du référentiel central reconnu doit remplir diverses conditions, 
notamment en ce qui a trait à sa composition et aux conflits d’intérêts. Si le référentiel central 
reconnu n’est pas constitué en société par actions, les obligations du conseil d’administration 
peuvent être assumées par un organe qui remplit des fonctions équivalentes. 
 
2)  En vertu du sous-paragraphe a du paragraphe 2 de l’article 9, le conseil d’administration 
du référentiel central reconnu doit se composer de personnes physiques qui ont les compétences et 
l’expérience nécessaires pour surveiller efficacement et avec efficience la gestion de ses activités, 
ce qui comprend des personnes physiques qui ont de l’expérience et des compétences, par exemple, 
en matière d’élaboration et d’application de plans de reprise des activités après sinistre et de 
gestion de données et systèmes de marchés financiers. 
 
 En vertu du sous-paragraphe b du paragraphe 2 de l’article 9, le conseil d’administration 
d’un référentiel central reconnu doit comporter des personnes physiques qui sont indépendantes 
de celui-ci. L’Autorité considère comme indépendantes les personnes physiques qui n’ont aucune 
relation importante directe ou indirecte avec le référentiel central reconnu. Elle s’attend à ce que 
les administrateurs indépendants du référentiel central reconnu représentent l’intérêt public en 
veillant à ce que les objectifs de transparence réglementaire et publique soient atteints, et à ce que 
les intérêts des participants qui ne sont pas courtiers soient pris en compte. 
 
 
 
 Les paragraphes 3 et 5 de l’article 9 supposent que, dans ses mécanismes de gouvernance, 
le référentiel central reconnu précise les rôles et responsabilités de son conseil d’administration, y 
compris les procédures relatives à son fonctionnement. Nous comptons que ces procédures, entre 
autres choses, permettront de déterminer, de traiter et de gérer les conflits d’intérêts éventuels des 
administrateurs. Le conseil d’administration devrait en outre évaluer régulièrement sa performance 
globale et celle de chacun de ses membres. 
 
Article 11 – Chef de la conformité 
 
11. 3)  Le préjudice causé aux marchés des capitaux qui est mentionné au paragraphe 3 de 
l’article 11 peut concerner les marchés des capitaux canadiens ou étrangers. 
 
Article 12 – Tarification 
 
12. Il incombe au référentiel central reconnu de fixer des droits conformes à l’article 12. Pour 
évaluer si ses droits et ses coûts sont répartis de façon juste et équitable entre les participants 
conformément au paragraphe a de l’article 12, l’Autorité tient notamment compte des facteurs 
suivants: 
 

• le nombre d’opérations déclarées et leur complexité; 
 
• le rapport entre le montant des droits et des coûts exigés et le coût lié à la fourniture 

des services; 
 
• les droits ou les coûts exigés par les autres répertoires d’opérationsréférentiels 

centraux comparables, s’il y a lieu, pour déclarer des opérations similaires; 
 
• en ce qui concerne les droits et les coûts relatifs aux données de marché, le rapport 

entre le montant des droits exigés et la part de marché du référentiel central reconnu; 
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• le cas échéant, le fait que les droits et les coûts constituent une barrière à l’accès 
aux services du référentiel central reconnu pour une catégorie de participants. 

 
 Le référentiel central reconnu devrait fournir une description claire de ses services payants 
à des fins de comparaison. Outre les droits facturés pour des services individuels, il devrait faire 
connaître ses autres droits et coûts de connexion ou d’accès. Par exemple, il devrait communiquer 
de l’information sur la conception de son système, ainsi que sur la technologie qu’il emploie et ses 
procédures de communication, lorsqu’elles influent sur ses coûts d’utilisation. On s’attend 
également à ce que le référentiel central reconnu informe en temps utile les participants et le public 
de tout changement qu’il apporte à ses services et à sa tarification. Il devrait régulièrement réviser 
ses coûts et sa structure tarifaire, dont les frais indirectement imputés aux clients, pour assurer 
l’efficacité et l’efficience de ses services.   
 
Article 13 – Accès aux services du référentiel central reconnu 
 
 Les critères de participation qu’établit le référentiel central reconnu en vertu du paragraphe 
1 de l’article 13 ne devraient limiter l’accès à ses services que dans les rares cas où il estime 
raisonnablement qu’il en résulterait des risques pour lui, ses systèmes de technologie ou encore 
l’exactitude ou l’intégrité des données qu’il fournit à l’Autorité ou diffuse dans le public. Par 
ailleurs, ces critères pourraient restreindre l’accès de quiconque omet de lui payer, en totalité ou 
en partie, les frais ou autres coûts importants établis conformément à l’article 12 du règlement. 
 
13. 3)  En vertu du paragraphe 3 de l’article 13, le référentiel central reconnu ne peut 
interdire sans motif valable l’accès à ses services, permettre une discrimination déraisonnable entre 
ses participants, imposer à la concurrence un fardeau qui n’est pas raisonnablement nécessaire ou 
exiger qu’une personne utilise ou acquière un autre service pour pouvoir utiliser son service de 
déclaration d’opérations. Par exemple, il ne devrait pas se livrer à des pratiques 
anticoncurrentielles consistant notamment à établir des conditions d’utilisation exagérément 
restrictives ou opérer une discrimination anticoncurrentielle par les prix. Il ne devrait pas élaborer 
d’interface fermée et exclusive conduisant à un enfermement propriétaire ou créant une barrière à 
l’entrée pour les fournisseurs de services en concurrence qui comptent sur les données qu’il 
maintient. En guise d’exemple, le référentiel central reconnu qui est une entité du même groupe 
qu’une chambre de compensation ne peut ériger de barrières qui rendraient ardue, pour une 
chambre de compensation concurrente, la tâche de lui déclarer des données sur les dérivés.  
 
Article 14 – Acceptation de la déclaration 
 
14. L Le paragraphe 1 de l’article 14 dispose que le référentiel central reconnu doit accepter 
les données sur tous les dérivés de la ou des catégories d’actifs visées dans la décision de 
reconnaissance. Par exemple, si sa décision de reconnaissance inclut les dérivés sur taux d’intérêt, 
le référentiel central reconnu est tenu d’accepter les données des opérations sur tous les types de 
dérivés sur taux d’intérêt conclus par une contrepartie locale. Il est possible qu’un référentiel 
central reconnu n’accepte de données sur les dérivés que pour un sous-ensemble d’une catégorie 
de dérivés si sa décision de reconnaissance le précise. Par exemple, certains référentiels centraux 
reconnus n’acceptent de données sur les dérivés que pour certains types de dérivés sur 
marchandises comme les dérivés énergétiques. 
 
 
 
 L’obligation d’accepter les corrections des erreurs et omissions dans les données sur les 
dérivés, prévue au paragraphe 2 de l’article 14, s’applique après que l’opération a expiré ou qu’il 
y est mis fin, sous réserve de la période de conservation des dossiers visée à l’article 18. Nous 
considérons que l’expression « participant » utilisée dans ce paragraphe est réservée aux 
contreparties à l’opération ainsi qu’à leurs mandataires ou fournisseurs de services. 
 
 Le paragraphe 2 de l’article 14 prévoit notamment l’obligation d’apporter la correction dès 
qu’il est technologiquement possible de le faire après l’acceptation. Pour évaluer ce qui est 
considéré comme « technologiquement possible » l’Autorité tient compte de la prévalence, de la 
mise en œuvre et de l’utilisation de la technologie par des référentiels centraux comparables. Elle 
peut également réaliser des examens indépendants pour déterminer l’état de la technologie. 
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 Les référentiels centraux reconnus doivent accepter les données sur les dérivés qui se 
conforment aux éléments de données prévus à l’Annexe A du règlement. Nous nous attendons en 
outre à ce qu’ils acceptent celles respectant les spécifications techniques exposées dans le Manuel 
technique des données sur les dérivés de l’Autorité, lequel figure à l’Annexe A de la présente 
instruction générale. 
 
Article 14.1 – Efficience et efficacité opérationnelles 
 
 L’article 14.1 exige du référentiel central reconnu de concevoir ses services de façon à 
répondre aux besoins de ses participants et des marchés qu’il sert tout en étant sécuritaires, 
efficients et efficaces, ce qui s’étend notamment à la conception de sa structure opérationnelle (y 
compris les connexions avec des plateformes de négociation ou prestataires de services), au 
périmètre des produits à déclarer et à l’utilisation de la technologie et des procédures.   
 
 Le référentiel central reconnu devrait avoir en place des mécanismes d’examen régulier de 
ses niveaux de service, de sa structure tarifaire, de ses coûts et de sa fiabilité opérationnelle. 
 
 Il devrait disposer de politiques et de procédures qui définissent des buts et objectifs 
mesurables et atteignables en ce qui concerne ses activités commerciales, ses priorités en matière 
de gestion du risque et ses objectifs commerciaux, de sorte à remplir ses obligations à temps tout 
en produisant des données exactes et en fonctionnant de manière sécuritaire, efficiente et efficace.  
 
Article 15 – Politiques, procédures et normes de communication 
 
15. L’article 15 établit la normeles normes de communication qu’un référentiel central 
reconnu doit appliquer dans ses communications avec certaines entités. La mention des « autres 
fournisseurs de services » au paragraphe d de cet article peut renvoyer aux personnes qui offrent 
des services technologiques, des services de traitement des opérations ou des services postérieurs 
aux opérations. 
 
Article 17 – Règles, politiques et procédures 
 
17. En vertu de l’article 17, les règles et les procédures écrites rendues publiques par le 
référentiel central reconnu doivent être claires et complètes et comprendre du texte explicatif 
rédigé en langage simple qui permet aux participants de connaître la conception et le 
fonctionnement du système, leurs droits et leurs obligations, ainsi que les risques inhérents à la 
participation au système. De plus, le référentiel central reconnu doit fournir à ses participants et au 
public des renseignements opérationnels de base et produire des réponses au Disclosure framework 
for financial market infrastructures du CSPRCPIM-OICV. 
 
2)  Le paragraphe 2 de l’article 17 dispose que le référentiel central reconnu doit surveiller la 
conformité à ses règles et à ses procédures. La méthode de surveillance devrait être documentée 
de façon détaillée.  
  
3)  Le paragraphe 3 de l’article 17 du règlement prévoit que le référentiel central reconnu doit 
se doter de procédures de sanction du non-respect de ses règles et procédures et la rendre publique. 
Il n’exclut l’intervention d’aucune autre personne en vue de faire respecter la législation, 
notamment l’Autorité ou tout autre organisme de réglementation. 
 
Article 18 – Dossiers des données déclarées 
 
18. 2)  Le paragraphe 2 de l’article 18 prévoit que les dossiers doivent être conservés 
pendant une période de 7 ans suivant la date d’expiration ou de fin de l’opération. Cette obligation 
ne naît pas à la date de conclusion de l’opération parce que les opérations entraînent des obligations 
continues et que l’information peut changer pendant la durée de l’opération. Les corrections 
apportées aux données après l’expiration ou la fin de l’opération conformément à l’article 14 ne 
modifient en rien la période de conservation des dossiers. 
 
 
 
 Dans le cadre des obligations de tenue de dossiers prévues à l’article 18, nous comptons 
que le référentiel central reconnu tiendra des dossiers des erreurs ou omissions dans les données 
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sur les dérivés, y compris des corrections de celles diffusées précédemment en vertu du chapitre 
4. Nous nous attendons en outre à ce qu’il tienne des dossiers des données ne satisfaisant pas à ses 
procédures de validation qui incluent les erreurs, les messages et les horodatages de validation.   
 
Article 19 – Cadre de gestion globale des risques 
 
19. L’article 19 établit les obligations relatives au cadre de gestion global des risques du 
référentiel central reconnu. 
 
Caractéristiques du cadre 
 
 Le référentiel central reconnu devrait avoir un cadre écrit de gestion globale des risques 
(notamment des politiques, des procédures et des systèmes) lui permettant de relever, mesurer, 
surveiller et gérer efficacement tous les risques auxquels il est exposé ou qu’il prend en charge. Le 
cadre devrait relever et gérer les risques susceptibles de nuire de façon importante à sa capacité à 
exécuter ou à fournir les services de la façon prévue, comme les interdépendances. 
 
Établissement du cadre 
 
 Le référentiel central reconnu devrait établir des procédures internes complètes visant à 
aider son conseil d’administration et sa haute direction à surveiller et à évaluer l’adéquation et 
l’efficacité de ses politiques, procédures, systèmes et contrôles de gestion des risques. Ces 
processus devraient être documentés de façon détaillée et facilement accessibles aux membres du 
personnel du référentiel central reconnu qui sont chargés de leur mise en œuvre. 
 
Maintien du cadre 
 
 Le référentiel central reconnu devrait examiner régulièrement les risques importants que 
lui posent d’autres entités ou qu’elle pose à d’autres entités (comme les autres infrastructures du 
marché financier, les banques de règlement, les fournisseurs de liquidités et les fournisseurs de 
services) du fait de leur interdépendance, et élaborer des outils appropriés de gestion du risque. 
Ces outils devraient comprendre des mécanismes de continuité des activités qui permettent un 
rétablissement et une reprise rapide des activités et services essentiels en cas d’interruption et 
prévoient des plans viables de reprise ou de cessation ordonnée des activités dans l’éventualité où 
le référentiel central devenait non viable. 
 
Article 20 – Risque économique général 
 
20. 1)  Le paragraphe 1 de l’article 20 prévoit que le référentiel central reconnu doit gérer 
efficacement son risque économique général. Le risque économique général s’étend à toute 
dégradation éventuelle de la situation financière du référentiel central reconnu (en tant 
qu’entreprise) imputable à une baisse de ses produits ou à une hausse de ses charges, de sorte que 
les charges excèdent les produits et qu’une perte doit être portée en diminution du capital ou que 
les ressources nécessaires à la poursuite des activités du référentiel central reconnu sont 
inadéquates. 
 
2)  Pour l’application du paragraphe 2 de l’article 20, le montant des actifs nets liquides 
financés par capitaux propres du référentiel central reconnu devrait être établi en fonction de son 
profil de risque économique général et du temps nécessaire pour procéder à la reprise ou à la 
cessation ordonnée, selon le cas, de ses activités et services essentiels si une telle mesure est prise.  
 
3) En vertu du paragraphe 3 de l’article 20, le référentiel central reconnu doit, pour 
l’application du paragraphe 2, maintenir au minimum des actifs nets liquides financés par capitaux 
propres représentant au moins 6 mois de charges opérationnelles courantes. 
 
4)  Pour l’application des paragraphes 4 et 5 de l’article 20, et en vue d’élaborer un cadre de 
gestion globale des risques conformément à l’article 19, le référentiel central reconnu devrait 
définir les scénarios qui pourraient empêcher la continuité de ses activités et ses services essentiels 
et évaluer l’efficacité d’une grande variété d’options de reprise ou de cessation ordonnée de ses 
activités. Ces scénarios devraient prendre en considération les divers risques indépendants et liés 
auxquels le référentiel central reconnu est exposé. 
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 En se fondant sur l’évaluation des scénarios qu’il est tenu d’effectuer en vertu du 
paragraphe 4 de l’article 20 (et en prenant compte des contraintes éventuellement imposées par la 
législation), le référentiel central reconnu devrait mettre par écrit des plans appropriésun plan 
approprié de reprise ou de cessation ordonnée des activités. Ces plans devraientCe plan devrait 
notamment comporter un résumé substantiel des principales stratégies de reprise ou de cessation 
ordonnée des activités, préciser les activités et les services essentiels du référentiel central reconnu 
et décrire les mesures à prendre pour appliquer ses principales stratégies. Le référentiel central 
reconnu devrait maintenir ces plansce plan de façon continue, afin d’assurer la reprise ou la 
cessation ordonnée des activités, et conserver suffisamment d’actifs nets liquides financés par 
capitaux propres pour les mettre en œuvre (se reporter aux paragraphesalinéas 2 et 3, ci-dessus). 
Il devrait également tenir compte des obligations opérationnelles, technologiques et juridiques des 
participants pour établir et adopter un autre mécanisme en cas de cessation ordonnée des activités. 
 
Obligations relatives 
 
 En vertu du paragraphe 7 de l’article 20, le référentiel central reconnu doit, pour 
l’application du paragraphe 3 du même article, maintenir un plan viable de recapitalisation dans 
l’éventualité où ses capitaux propres tomberaient à proximité ou en deçà du montant exigé pour 
financer le niveau approprié d’actifs nets liquides. Ce plan devrait être approuvé par le conseil 
d’administration et actualisé régulièrement.  
 
Article 21 – Risques liés aux systèmes et aux autres risques opérationnels 
 
21. 1)  
 
 Le paragraphe 1 de l’article 21 énonce le principe général qui régit la gestion du risque 
opérationnel. Il y a lieu de prendre en considération les éléments clés suivants dans l’son 
interprétation du paragraphe 1 de l’article 21: 
 

• le référentiel central reconnu devrait instaurer un cadre solide de gestion du risque 
opérationnel assorti des systèmes, politiques, procédures et contrôles appropriés pour repérer, 
surveiller et gérer les risques opérationnels; 

 
• il devrait examiner, auditer et mettre à l’essai les systèmes, les politiques 

opérationnelles, les procédures et les contrôles périodiquement et après tout changement 
significatif; 

 
• il devrait adopter des objectifs clairement définis en matière de fiabilité 

opérationnelle et des politiques conçues pour les atteindre. 
 

2)  Le En vertu du paragraphe 2 de l’article 21, le conseil d’administration du référentiel 
central reconnu devrait définir clairement les rôles et responsabilités en matière de gestion du 
risque opérationnel et approuver le cadre de gestion du risque opérationnel de celui-ci. 
 
3)  Le sous-paragraphe a du paragraphe 3 de l’article 21 exige que le référentiel central 
reconnu élabore et maintienne un système adéquat de contrôle interne de ses systèmes ainsi que 
des contrôles généraux adéquats en matière de technologie de l’information. Ces derniers sont des 
contrôles mis en œuvre en appui de la planification, de l’acquisition, du développement et de 
l’entretien des technologies de l’information, de l’exploitation informatique, du soutien des 
systèmes d’information et de la sécurité. Certains ouvrages canadiens sont recommandés 
pour savoirLe COBIT6 de l’ISACA peut contenir des indications sur ce en quoi consistent des 
contrôles adéquats en matière d’informatique, notamment La gestion du contrôle de 
l’informatique, de l’Institut canadien des comptables agréés (ICCA), et COBIT, du IT 
Governance Institutetechnologie de l’information. Le référentiel central reconnu devrait veiller 
à ce que ses contrôles en matière de technologie de l’information prennent en considération 
l’intégrité des données qu’il maintient, en protégeant toutes les données sur les dérivés contre les 
risques liés à leur traitement, tels que les risques de corruption, de perte, de fuite ou d’accès non 
autorisé. 
 

 
6 Control Objectives for Information and related Technology (objectif de contrôle dans les domaines de l’information et des 
technologiques connexes). 
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 Le sous-paragraphe b du paragraphe 3 de l’article 21 prévoit que le référentiel central 
reconnu est tenu, au moins une fois par année, d’évaluer rigoureusement ses besoins futurs et 
d’effectuer des estimations de la capacité et de la performance des systèmes selon une méthode 
conforme aux pratiques commerciales prudentes. Ce sous-paragraphe prévoit également une 
obligation d’effectuer des simulations de crise une fois par année. Cependant, en raison de 
l’évolution constante de la technologie, des obligations de gestion des risques et des pressions 
concurrentielles, ces activités et ces simulations sont souvent effectuées plus fréquemment. 
 
 En vertu du sous-paragraphe c du paragraphe 3 de l’article 21, le référentiel central reconnu 
doit aviser l’Autorité des pannes importantes des systèmes. L’Autorité considère qu’une panne, un 
défaut de fonctionnement, un retard ou toute autre perturbation est important si, dans le cours 
normal des activités, le référentiel central reconnu en informe les membres de la haute direction 
responsables de la technologie ou s’il a une incidence sur les participants. Elle s’attend également 
à ce que, pour remplir son obligation de notification, le référentiel central reconnuil fasse 
rapport sur l’état de la panne, la reprise du service et les résultats de l’examen interne. 
4)  En vertu duoutre, il devrait disposer de procédures exhaustives et bien documentées pour 
enregistrer, analyser et résoudre toutes les pannes ainsi que tous les défauts de fonctionnement, 
retards et événements touchant les systèmes. À cet égard, il devrait mener un examen rétrospectif 
afin de déterminer les causes et toute amélioration nécessaire au fonctionnement normal d’un 
système ou aux dispositifs de continuité des activités, lequel devrait comprendre, s’il y a lieu, une 
analyse des répercussions sur ses participants. Les résultats de ces examens internes doivent être 
communiqués à l’Autorité dès que possible. 
 
 Selon le paragraphe 4 de l’article 21, le référentiel central reconnu est tenu d’établir, de 
mettre en œuvre, de maintenir et d’appliquer des plans de continuité des activités, notamment des 
plans de reprise après sinistre. L’Autorité considère que ces plans devraient permettre au 
référentiel central reconnu de maintenir le service sans interruption, car, normalement, les 
systèmes de secours devraient se mettre en marche immédiatement. S’il est impossible d’éviter 
une interruption, le référentiel central reconnu est censé reprendre rapidement ses activités, c’est-
à-dire dans un délai de 2 heures. Les cas d’urgence visés au sous-paragraphe c du paragraphe 4 
s’entendent notamment de toute source externe de risque opérationnel, comme la défaillance de 
fournisseurs de services ou de services publics essentiels ou les événements touchant une grande 
région métropolitaine, tels que les catastrophes naturelles, les actes terroristes et les pandémies. La 
planification de la continuité des activités devrait viser l’ensemble des politiques et des procédures 
pour garantir la prestation ininterrompue de services clés, sans égard à la cause de l’interruption 
potentielle. 
 
5)  En vertu du paragraphe 5 de l’article 21, le référentiel central reconnu est tenu de mettre à 
l’essai et d’auditer ses plans de continuité des activités au moins une fois par année. On s’attend à 
ce qu’il engage des intervenants compétents du secteur, au besoin, dans le cadre de la mise à l’essai 
des plans, notamment de ses propres installations de secours et celles de ses participants. 
 
6)  En vertu du paragraphe 6 de l’article 21, le référentiel central reconnu est tenu d’engager 
une partie compétente pour effectuer un examenaudit annuel indépendant des contrôles internes 
visés aux sous-paragraphes a et b du paragraphe 3 et aux paragraphes 4 et 5 de cet article. Une 
partie compétente est une personne ou un groupe de personnes expérimentées en matière de 
technologies de l’information et d’évaluation des contrôles internes connexes dans un 
environnement informatique complexe, comme des auditeurs externes ou des tiers consultants en 
systèmes d’information. L’Autorité estime qu’il est également possible de remplir cette obligation 
au moyen d’une évaluation indépendante effectuée par un service d’audit interne conformément 
aux Normes internationales pour la pratique professionnelle de l’audit publiées par l’Institut des 
auditeurs internes. Avant d’engager une partie compétente, le référentiel central reconnu devrait 
en aviser l’Autorité. 
 
8)  En vertu du paragraphe 8 de l’article 21, le référentiel central reconnu doit rendre publics 
tous les changements importants des prescriptions techniques afin de donner aux participants un 
délai raisonnable pour modifier leurs systèmes et procéder à des essais. Pour fixer un délai 
raisonnable, le référentiel central reconnu devrait, de l’avis de l’Autorité, consulter les participants. 
Un délai raisonnable leur donnerait à tous la possibilité de développer et de mettre en œuvre les 
changements à leurs systèmes puis de les soumettre à des essais. Nous nous attendons à ce que les 
besoins de tous les types de participants soient pris en considération, y compris ceux des petits 
participants et des participants technologiquement moins avancés. 
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9)  En vertu du paragraphe 9 de l’article 21, le référentiel central reconnu doit mettre des 
installations d’essai à la disposition des intéressés avant d’apporter des changements importants à 
ses prescriptions techniques afin de donner aux participants un délai raisonnable pour modifier 
leurs systèmes et leurs interfaces et de procéder à des essais avec lui. Pour fixer un délai 
raisonnable, le référentiel central reconnu devrait, de l’avis de l’Autorité, consulter les participants. 
Un délai raisonnable leur donnerait à tous la possibilité de développer et de mettre en œuvre les 
changements à leurs systèmes puis de les soumettre à des essais. Nous nous attendons à ce que les 
besoins de tous les types de participants soient pris en considération, y compris ceux des petits 
participants et des participants technologiquement moins avancés. 
 
Article 22 – Sécurité et confidentialité des données 
 
22. 1) En vertu du paragraphe 1 de l’article 22, le référentiel central reconnu est tenu 
d’établir des politiques et des procédures assurant la sécurité et la confidentialité des données sur 
les dérivés qui lui sont déclarées conformément au règlement. Les politiques doivent prévoir des 
restrictions à l’accès aux données confidentielles contenues dans le référentiel central ainsi que 
des mesures de protection contre l’utilisation de ces données par des personnes membresentités 
du même groupe que lui pour leur propre compte ou pour le comptecelui d’autrui. 
 
2)  Le paragraphe 2 de l’article 22 interdit au référentiel central reconnu de communiquer, à 
des fins commerciales ou d’affaires, des données sur les dérivés déclarées qu’il n’est pas 
obligatoire de rendre publiques en vertu de l’article 39, sauf si les contreparties à l’opération ou 
aux opérations auxquelles les données se rapportent y ont expressément consenti par écrit. 
L’objectif de cette disposition est de conférer aux utilisateurs du référentiel central reconnu un 
certain contrôle sur leurs données sur les dérivés. 
 
Article 22.1– Opérations exécutées anonymement sur une plateforme de négociation de 
dérivés 
 
 L’article 22.1 vise à ne pas dévoiler l’identité des contreparties à une opération 
exécutée anonymement sur une plateforme de négociation de dérivés aux utilisateurs du 
référentiel central reconnu un certain contrôle sur leurs données sur les dérivés.après 
l’opération. Il ne protège que les opérations dont une contrepartie ignore l’identité de l’autre 
avant l’exécution de l’opération ou au moment de celle-ci, et ne s’applique pas aux données 
fournies ou rendues disponibles à l’Autorité en vertu du règlement ou conformément à une 
décision de reconnaissance du référentiel central reconnu. 
 
Confirmation des données et de l’information 
 
23. En vertu du paragraphe 1 de l’article 23 
 
 L’expression « plateforme de négociation de dérivés » s’entend de tout système ou de toute 
plateforme qui permet à de multiples participants d’exécuter des opérations ou de négocier des 
dérivés en acceptant les offres d’achat et de vente faites par d’autres participants. Ce type de 
système permet à des tiers d’acheter ou de vendre des dérivés de gré à gré d’une façon qui donne 
lieu à des contrats. En voici des exemples : une swap execution facility au sens du paragraphe 
(1a)(50) du Commodity Exchange Act, 7 U.S.C.; une security-based swap execution facility au 
sens du paragraphe 78c(a)(77) du Securities Exchange Act of 1934, 15 U.S.C.; un « système 
multilatéral de négociation » au sens du sous-paragraphe 22 du paragraphe 1 de l’article 4 de la 
Directive 2004/39/UE du Parlement européen et du Conseil; et un « système organisé de 
négociation » au sens du sous-paragraphe 23 du même paragraphe de cette directive.  
 
Article 22.2 – Validation des données  
 
 Conformément au paragraphe 1 de l’article 22.2 et à toute autre condition de validation 
énoncée dans sa décision de reconnaissance, le référentiel central reconnu est tenu de se 
doter de politiques et de procédures écrites pour confirmer l’exactitude desdoit valider 
que les données sur les dérivés reçues des contreparties déclarantes. Il doit obtenir cette 
confirmation de chaque contrepartie à une opération déclarée, pourvu que la 
contrepartie non déclarante compte parmi ses participants. Dans le cas contraire, il 
n’est pas obligé d’obtenir confirmation de la part de la contrepartie non déclarante. 
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L’obligation de confirmation prévue au paragraphe 1 de l’article 23 vise à ce que les 2 
contreparties aient avalisé les renseignements déclarés. Toutefois, dans les cas où 
lad’une contrepartie non déclarante n’est pas un participant du référentiel central reconnu 
concerné, ce dernier ne serait pas en mesure de confirmer auprès d’elle 
l’exactitudesatisfont aux éléments de données sur les dérivés prévus à l’Annexe A du règlement. 
Il est également tenu de valider qu’elles respectent les spécifications techniques du Manuel 
technique des données sur les dérivés. Par conséquent, le de l’Autorité, lequel figure à l’Annexe 
A de la présente instruction générale.  
 
 En vertu du paragraphe 2 de l’article 23 prévoit que22.2, le référentiel central reconnu 
n’doit, dès qu’il est pas tenu de confirmer l’exactitudetechnologiquement possible de le faire 
après la réception des données sur les dérivés auprès de lad’une contrepartie qui ne compte pas 
parmi ses participants. En outre, comme pour les obligations de déclaration prévues à 
l’article 26,déclarante, lui confirmer ou infirmer qu’elles satisfont à ses procédures de validation 
des données sur les dérivés. Pour évaluer ce qui est considéré comme « technologiquement 
possible », l’Autorité tient compte de la prévalence, de la mise en œuvre et de l’utilisation de la 
technologie par des référentiels centraux comparables. Elle peut également réaliser des examens 
indépendants pour déterminer l’état de la technologie. 
 
Article 23 – Vérification de l’exactitude des données 
 
 Le sous-paragraphe b du paragraphe 1 de l’article 26.1 dispose que la contrepartie 
déclarante qui est une personne assujettie à l’obligation de confirmation prévue au 
paragraphe 1 de l’article 23 peut être déléguée à un tiers représentantd’inscription à 
titre de courtier prévue par la Loi, une chambre de compensation déclarante ou une institution 
financière canadienne doit vérifier l’exactitude des données sur les dérivés qu’elle déclare au 
moins tous les 30 jours. L’article 23 exige que le référentiel central reconnu maintienne et 
applique des politiques et procédures écrites conçues pour permettre à cette contrepartie 
déclarante de remplir ses obligations en vertu du de ce sous-paragraphe 3 de l’article 26. 
 
  
 
 Le référentiel central reconnu peut s’acquitter de l’cette obligation, prévue à l’article 23, 
de confirmer les données sur les dérivés déclarées relativement à une opération en 
avisant chaque en donnant à la contrepartie à l’opération qui est un de ses participants ou, 
le cas échéant, undéclarante ou au tiers représentant auquel l’obligation a été déléguée, que la 
déclaration de l’opération nomme le participant comme contrepartie et en lui donnantselon 
le cas, les moyens d’accéder à un rapportaux données sur ces données. Les politiques et 
procédures du référentiel central reconnu peuvent prévoir que, si les contreparties ne 
répondent pas dans les 48 heures, elles sont réputées confirmer que les données ont été 
déclaréesles dérivés dont il dispose relativement aux opérations auxquelles participe cette 
contrepartie au moment où celle-ci y accède. L’accès du tiers représentant se veut un complément 
et non un substitut à celui accordé à la contrepartie concernée.  
 
Article 24 – Impartition 
 
24. L’article 24 énonce les obligations que doit respecter le référentiel central reconnu qui 
impartit l’un de ses services ou systèmes clés à un fournisseur de services. En règle générale, le 
référentiel central reconnu doit établir des politiques et des procédures d’évaluation et 
d’approbation des conventions d’impartition. Ces politiques et procédures comprennent 
l’évaluation des fournisseurs de services potentiels et de l’aptitude du référentiel central reconnu 
à continuer de se conformer à la législation en valeurs mobilières dans l’éventualité où le 
fournisseur de services ferait faillite, deviendrait insolvable ou mettrait fin à ses activités. Le 
référentiel central reconnu doit également surveiller la performance de tout fournisseur à qui il a 
imparti un service, un système ou une installation clés. Les obligations prévues à l’article 24 
s’appliquent, que les conventions d’impartition aient été conclues avec des tiers fournisseurs de 
services ou avec des membres du même groupe que le référentiel central reconnu. Le référentiel 
central reconnu qui impartit des services ou des systèmes demeure responsable de ces services ou 
systèmes et du respect de la législation en valeurs mobilières. 
 
Article 24.1 – Liens et dispositifs à plusieurs niveaux de participation 
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Liens 
 
 Le référentiel central reconnu devrait évaluer attentivement les risques, notamment les 
risques opérationnels supplémentaires, découlant de ses liens afin de garantir l’extensibilité et la 
fiabilité des ressources en technologie de l’information et des ressources connexes. Il peut, par 
exemple, faire partie d’un réseau reliant diverses entités (chambres de compensation, courtiers, 
dépositaires et fournisseurs de services) et pourrait transmettre le risque ou causer des retards de 
traitement pour ces entités en cas de perturbation opérationnelle. Les liens devraient donc être 
conçus de manière que chacune de ces entités puisse respecter les principes de gestion du risque 
et autres énoncés dans le rapport PFMI.   
 
Dispositifs à plusieurs niveaux de participation 
 
 On s’attend à ce que le référentiel central reconnu, s’il y a lieu, surveille et atténue 
adéquatement les risques importants associés aux dispositifs à plusieurs niveaux de participation. 
Ses règles, politiques et procédures devraient donc être conçues afin d’identifier efficacement les 
participants indirects, de déterminer les risques qu’ils engendrent et de cerner les répercussions du 
traitement de leurs données sur les dérivés pour lui et les services qu’il offre. On s’attend à ce qu’il 
examine périodiquement tous les risques associés à ces dispositifs en vue de prendre des mesures 
de traitement et d’atténuation appropriées. 
 
 S’il y a lieu, le référentiel central reconnu devrait être en mesure de déterminer et de 
surveiller les rapports de dépendance importants entre les participants et les participants indirects 
de façon à atténuer les risques importants en découlant, ce qui implique l’identification des 
participants indirects effectuant des opérations d’un volume ou d’une valeur élevés par rapport à 
la capacité des participants par lesquels ils accèdent à leurs services. À cette fin, le référentiel 
central reconnu devrait savoir comment les problèmes rencontrés par un participant en particulier 
pourraient toucher les participants indirects significatifs. 
 
CHAPITRE 3 
DÉCLARATION DES DONNÉES  
 
Introduction 
 
 Le chapitre 3 traite des obligations de déclaration des opérations et décrit les contreparties 
assujetties à ces obligations, les délais de déclaration à respecter et les données à 
déclareravec une contrepartie locale, y compris de la détermination de la contrepartie tenue de 
déclarer les données sur les dérivés, des circonstances dans lesquelles des données sur les dérivés 
doivent être déclarées, des différents types de données sur les dérivés à déclarer ainsi que d’autres 
obligations en lien avec la vérification de l’exactitude des données et le signalement des erreurs et 
omissions.  
 
Article 25 – Contrepartie déclarante 
 
25. L’article 25 indique les critères permettantprévoit une hiérarchie afin de déterminer la 
contrepartie à une opération qui est tenue de déclarer les données sur les dérivés et de respecter 
les obligations de déclaration continues en vertu du règlement. Les obligations de 
déclaration des personnes tenues, selon laquelle il s’agit d’imposer cette obligation à celle la 
mieux placée pour la remplir. 
 
 La hiérarchie ne s’applique pas aux opérations initiales qui sont exécutées anonymement 
sur une plateforme de négociation de dérivés et destinées à être compensées. En vertu de l’article 
36.1, la plateforme en question a les obligations de la contrepartie déclarante à leur égard. 
Toutefois, la hiérarchie vaut pour toutes les autres opérations auxquelles participe une contrepartie 
locale qui y sont exécutées ou non. 
 
 Se reporter au chapitre 1 ci-dessus pour des indications sur l’expression « personne 
assujettie à l’obligation d’inscription à titre de courtier en vertu deprévue par la Loi s’appliquent 
à toute» et ses variations, de même sur les facteurs permettant d’établir si la personne qui exerce 
ou se présente comme exerçant l’activité consistant à effectuer des opérations sur dérivés, qu’elle 
soit inscrite ou dispensée de.  
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 L’obligation de déclaration à l’égard d’une opération avec une contrepartie locale vise la 
personne assujettie à l’obligation d’inscription à titre de courtier en vertu deprévue par la Loi 
selon la hiérarchie, qu’elle soit ou non une contrepartie locale. Si la personne est également une 
institution financière canadienne, sa qualité de courtier prime pour l’application de l’article 25. 
 
 L’article 25 prévoit une hiérarchie afin de déterminer quelle contrepartie à une 
opération est tenue de la déclarer. Il s’agit d’imposer l’obligation de déclaration à la 
contrepartie la mieux placée pour la remplir. Par exemple, dans le cas d’opérations 
compensées par l’intermédiaire d’une chambre de compensation déclarante, c’est cette 
dernière qui est la mieux placée pour déclarer les données sur les dérivés. C’est donc 
elle qui est tenue d’agir comme contrepartie déclarante.  
 
3) 
 
Opérations compensées 
 
 Le paragraphe 1 de l’article 25 dispose que les données sur les dérivés relatives à une 
opération compensée doivent être déclarées par la chambre de compensation déclarante. Cette 
dernière est tenue de déclarer toute opération compensée résultant de la novation d’une opération 
initiale à la chambre de compensation comme une nouvelle opération distincte comportant des 
liens vers l’opération initiale, et elle doit également déclarer qu’il a été mis fin à l’opération initiale 
en vertu du paragraphe 3 de l’article 32. Précisons que la chambre de compensation déclarante 
n’est pas la contrepartie déclarante pour l’opération initiale.  
 
 Le tableau suivant illustre les responsabilités de déclaration des opérations relativement à 
leur compensation : 
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Opération Contrepartie déclarante 

Opération initiale entre la partie A et la partie 
B (parfois appelée opération « alpha ») 

Si l’opération est exécutée anonymement sur 
une plateforme de négociation de dérivés et 
qu’elle est destinée à être compensée, la 
plateforme en question a les obligations d’une 
contrepartie déclarante en vertu de l’article 
36.1. 
Si elle est n’est pas exécutée anonymement sur 
une plateforme de négociation de dérivés, la 
contrepartie déclarante est déterminée en vertu 
de l’article 25. Par exemple, si la partie A était 
une personne assujettie à l’obligation 
d’inscription à titre de courtier prévue par la 
Loi, mais non la partie B, c’est la partie A qui 
serait la contrepartie déclarante. 

Opération à laquelle participe la partie A 
compensée par la chambre de compensation 
déclarante (parfois appelée opération « bêta 
») 

Chambre de compensation déclarante 

Opération à laquelle participe la partie B 
compensée par la chambre de compensation 
déclarante (parfois appelée opération « 
gamma ») 

Chambre de compensation déclarante 

Fin de l’opération initiale entre la partie A et 
la partie B 

Chambre de compensation déclarante 

 
Convention entre les contreparties 
 
 Le paragraphe 3 de l’article 25 permet aux contreparties de convenir de celle d’entre elles 
qui agira à titre de contrepartie déclarante dans les cas où ni le paragraphe 1 ni le paragraphe 2 ne 
s’applique. Par exemple, les contrepartiesElles peuvent appliquer la méthodele faire sous la 
forme d’une convention multilatérale, par exemple celle intitulée ISDA 2015 Multilateral 
Non-Dealer Canadian Reporting Party Agreement et publiée par l’ISDA au www.isda.org, qui a 
été élaborée pour le Canada afin de faciliter la déclaration des opérations unilatérales et de fournir 
une méthode uniforme de détermination de la partie tenue d’agir à titre de contrepartie déclarante. 
 
 Pour que les contreparties puissent invoquer le paragraphe 3 de l’article 25, la convention 
doit remplir les conditions qui y sont prévues, à savoir être mise par écrit et conclue au plus tard 
au moment de l’opération, et identifier la contrepartie déclarante à l’égard du dérivé. Sa forme 
n’est pas prescrite; par exemple, un courriel entre les contreparties suffit. 
 
 En vertu du paragraphe 4 de l’article 25, si aucun des paragraphes 1 à 3 de cet article ne 
s’applique à une opération avec une contrepartie locale, chacune des contreparties locales à 
l’opération a l’obligation de déclaration en vertu du règlement.  
 
 Le paragraphe 5 de l’article 25 dispose que la contrepartie locale à une opération dont la 
contrepartie déclarante est déterminée dans une convention écrite est tenue de conserver un dossier 
écrit sur la convention en lieu sûr et sous une forme durable pendant une période de 7 ans suivant 
la date d’expiration ou de fin de l’opération, et ce, même si elle n’est pas la contrepartie déclarante 
selon la convention.  
 
 
 
 Le paragraphe 6 de l’article 25 exige de la contrepartie locale qui accepte d’être la 
contrepartie déclarante pour une opération en vertu du paragraphe 3 du même article de remplir 
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toutes ses obligations de déclaration à l’égard de l’opération même si elle n’y est pas tenue en 
application de l’article 40. 
 
Article 26 – Obligation de déclaration 
 
26. L’article 26 prévoit l’obligation de déclaration des données sur les dérivés. Il est entendu 
que cette obligation ne s’applique pas aux opérations sur les dérivés précisés dans le Règlement 
91-506 sur la détermination des dérivés (chapitre I-14.01, r. 0.1). 
1)  
 
 En vertu du paragraphe 1 de l’article 26, sous réserve des articles 40, 41 et 42de certaines 
exclusions limitées en vertu du règlement, les données sur les dérivés relatives à chaque opération 
à laquelle au moins une contrepartie locale est contrepartie doivent être déclarées à un référentiel 
central reconnu conformément au règlement. La contrepartie tenue de déclarer ces données est la 
contrepartie déclarante en vertu de l’article 25. 
 
2)  Selon le paragraphe 2 de l’article 26, la contrepartie déclarante d’une opération doit veiller 
à ce que toutes les obligations de déclaration soient remplies, y compris les obligations continues 
comme la déclaration des données sur les événements du cycle de vie, des données sur les sûretés 
et les marges, des données sur les positions et des données de valorisation. 
 
3)  Le paragraphe 3 de l’article 26 autorise la contrepartie déclarante à déléguer toutes ses 
obligations de déclaration. Ces obligations comprennent notamment la déclaration initiale de 
l’information à communiquer à l’exécution, des données sur les événements du cycle de vie et, 
des données de valorisation ainsi que des données sur les sûretés et les marges. À titre d’exemple, 
tout ou partie des obligations de déclaration pourraitpeut être déléguéedélégué à l’une des 
contreparties ou à un tiers fournisseur de services. Toutefois, 
 
 La délégation des obligations de déclaration ne modifie en rien l’obligation de déclaration 
incombant à la contrepartie déclarante en vertu de l’article 25. En effet, cette dernière demeure 
responsable de veiller à ce que les données sur les dérivés soient exactes et déclarées dans les 
délais prescrits par le règlement. 
 
4)  En ce qui concerne le paragraphe 4 de l’article 26, avant que lesdans cette situation, les 
participants au marché devraient communiquer au préalable avec l’Autorité afin de prendre des 
dispositions du chapitre 3 en matière de déclaration ne prennent effet, l’Autorité donnera 
des indications sur la manièrevue de lui transmettre électroniquement les déclarations 
relatives aux opérations qui ne sont acceptées par aucun référentiel central 
reconnudonnées. 
5)  
 
 Le paragraphe 5 de l’article 26 permet à la contrepartie déclarante de se conformer 
autrement au règlement lorsqu’elle déclare une opération à un référentiel central reconnu en vertu 
des loisde la législation en valeurs mobilières d’une autre province ou d’un territoire du Canada 
autre que le Québec ou encore des lois d’un territoire étranger figurant sur la liste établie par 
l’Autorité, pour autant qu’elle remplisse les conditions supplémentaires prévues aux paragraphes 
a et c. L’Autorité établira et publiera sur son site Web la liste des lois et des règlements des 
territoires autres que le Québec qui sont équivalents pour l’application de la présomption de 
conformité prévue au paragraphe 5 de l’article 26. Les données sur les opérations déclarées à un 
référentiel central reconnu en vertu du paragraphe b peuvent être fournies à l’Autorité en vertu du 
paragraphe c dans la même forme que celles à fournir conformément aux obligations de déclaration 
des données applicables dans le territoire étranger. 
 
 En vertu du paragraphe 6 de l’article 26, la contrepartie déclarante à l’égard d’un dérivé ne 
s’est acquittée de ses obligations de déclaration conformément au règlement que si toutes les 
données sur les dérivés qu’elle a déclarées satisfont aux procédures de validation du référentiel 
central reconnu, qu’il s’agisse du moment de la déclaration, de la méthode utilisée, des normes de 
données à l’égard des éléments prévus à l’Annexe A du règlement ou encore des spécifications 
techniques exposées dans le Manuel technique des données sur les dérivés de l’Autorité figurant à 
l’Annexe A de la présente instruction générale. Le référentiel central le lui confirmera ou infirmera 
conformément au paragraphe 2 de l’article 22.2. 
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6) Le paragraphe 67 de l’article 26 vise à assurer à l’Autorité un accès à toutes les données 
sur les dérivés d’une opération donnée (à compter de la déclaration initiale au référentiel central 
reconnu et pour tous les événements du cycle de vie jusqu’à la fin ou l’échéanceexpiration de 
l’opération) auprès d’un référentiel central reconnu. Cette disposition ne vise pas à restreindre la 
capacité des contreparties à déclarer des données à plusieurs référentiels centraux ou à choisir de 
les déclarer à un nouveau référentiel central reconnu. Si une contrepartie déclarante commence à 
déclarer ses données à un nouveau référentiel central reconnu, toutes les données sur les dérivés 
se rapportant à des opérations ouvertes doivent être transférées à ce référentiel central. Si l’entité 
à laquelle l’opération a été déclarée n’est plus référentiel central reconnu, toutes les données sur 
les dérivés qui s’y rapportent devraient être déclarées à un autre référentiel central reconnu 
conformément au règlement. 
 
 DansEn vertu du paragraphe 9 de l’article 26, dans le cas d’une opération bilatérale qui 
est prise en charge par une chambre de compensation déclarante (novation), le 
référentiel central reconnu auquel toutes les données sur les dérivés relatives à 
l’opération doivent être déclarées est celuicompensée, c’est au référentiel central reconnu qui 
détient les données relatives à l’opération initiale que la chambre de compensation déclarante doit 
déclarer toutes les données sur les dérivés, à moins d’obtenir le consentement des contreparties 
locales à l’opération initiale.  
 
7) D’après l’interprétation de l’Autorité, l’obligation prévue au paragraphe 7 de l’article 
26 selon laquelle il faut 
 
Article 26.1 – Vérification de l’exactitude des données et signalement des erreurs et omissions 
 
 Le sous-paragraphe a du paragraphe 1 de l’article 26.1 dispose que la contrepartie 
déclarante à l’égard d’une opération est responsable de veiller à ce que les données sur les dérivés 
déclarés soient exactes et ne contiennent aucune information fausse ou trompeuse. D’où 
l’obligation, au paragraphe 1 de l’article 38, que le référentiel central reconnu fournisse aux 
contreparties un accès rapide aux données. Précisons que ce sous-paragraphe s’applique tant aux 
opérations ouvertes qu’à celles ayant expiré ou auxquelles il est mis fin (sauf en cas de caducité 
des obligations de conservation de dossiers prévues à l’article 36 au moment de la découverte de 
l’erreur ou de l’omission).  
 
 Outre cette obligation, la contrepartie déclarante qui est une personne assujettie à 
l’obligation d’inscription à titre de courtier prévue par la Loi, une chambre de compensation 
déclarante ou une institution financière canadienne est également tenue par le sous-paragraphe b 
du paragraphe 1 de l’article 26.1 de vérifier au moins tous les 30 jours que les données sur les 
dérivés déclarées sont exactes et ne contiennent aucune information fausse ou trompeuse. Cette 
obligation implique de suivre les politiques et procédures du référentiel central reconnu (établies 
en vertu de l’article 23) afin de comparer toutes les données sur les dérivés pour chaque opération 
dont elle est la contrepartie déclarante avec toutes celles contenues dans ses dossiers internes de 
manière à s’assurer de l’absence d’erreurs ou d’omissions. À noter que ce sous-paragraphe ne 
s’applique pas aux opérations ayant expiré ou auxquelles il est mis fin.  
 
 Le paragraphe 2 de l’article 26.1 oblige la contrepartie déclarante à déclarer toute erreur ou 
omission découverte dans les données sur les dérivés «au référentiel central reconnu dès qu’il est 
technologiquement possible de le faire» signifie qu’il faut la déclarer sans délai et, mais en 
aucun cas après la fin du jour ouvrable suivant celui de sa découverte. Pour évaluer ce qui est 
considéré comme « technologiquement possible », l’Autorité tient compte de la prévalence, de la 
mise en œuvre et de l’utilisation de la technologie par des contreparties comparables situées au 
Canada et dans des territoires étrangers comparables. Elle peut également réaliser des examens 
indépendants pour déterminer l’état de la technologie. Cette obligation s’applique tant aux 
opérations ouvertes qu’à celles ayant expiré ou auxquelles il est mis fin, sous réserve de la période 
de conservation des données prévue à l’article 36.  
 
8)  En vertu du paragraphe 83 de l’article 2626.1, la contrepartie locale qui n’est pas une 
contrepartie déclarante et qui découvre une erreur ou une omission dans les données sur les dérivés 
déclarées à un référentiel central reconnu est tenue d’en aviser la contrepartie déclarante dès qu’il 
est technologiquement possible de le faire, mais en aucun cas après la fin du jour ouvrable suivant 
celui de sa découverte. Pour évaluer ce qui est considéré comme « technologiquement possible », 
l’Autorité tient compte de la prévalence, de la mise en œuvre et de l’utilisation de la technologie 
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par des contreparties comparables situées au Canada et dans des territoires étrangers comparables. 
Elle peut également réaliser des examens indépendants pour déterminer l’état de la technologie. 
Une fois l’erreur ou l’omission déclarée, la contrepartie déclarante a l’obligation de la déclarer au 
référentiel central reconnu en vertu du paragraphe 72 de l’article 26 et, le cas échéant,26.1 
au référentiel central reconnu ou à l’Autorité conformément au paragraphe 6 de cet article. 
Selon l’interprétation de l’Autorité, l’obligation prévue au.  
 
 Le paragraphe 84 de l’article 26 selon laquelle il faut aviser26.1 prévoit que la 
contrepartie déclarante doit aviser l’Autorité de l’toute erreur ou de l’omission signifieimportante 
dès qu’il fautest possible de le faire sans délai etsuivant sa découverte. Nous entendons 
notamment par erreur ou omission importante celle qui touche un nombre considérable 
d’opérations. Une erreur ou omission peut également être importante lorsque l’opération même est 
importante dans le contexte des autres opérations sur dérivés de la contrepartie déclarante, par 
exemple en aucun cas après la fin du jour ouvrable suivantde défaillance de l’une des 
contreparties ou si un autre événement ouvre le droit de mettre fin à l’opération. La contrepartie 
déclarante devrait décrire la nature générale de l’erreur ou de l’omission et la raison de son 
importance, et indiquer le nombre d’opérations touchées, la date et la durée de l’erreur, de même 
que les mesures correctives prises ou planifiées. Cette obligation s’applique tant aux opérations 
ouvertes qu’à celles ayant expiré ou auxquelles il est mis fin, sous réserve de la période de 
conservation des données prévue à l’article 36.  
 
Article28 – Identifiants pour les entités juridiques 
 
28. 1)  En vertu du paragraphe 1 de l’article 28, le référentiel central reconnu doit identifier 
toutes les contreparties à une opération par un identifiant pour les entités juridiques. 
L’identifiant envisagé serait un LEI établi selon le Système LEI international. Ce système est, 
une initiative appuyée par le G206 qui attribuera, attribue un code d’identification unique à 
chacune des parties à une opération. Le LEI ROC, organe de gouvernance sous l’égide du G20, en 
supervise actuellement la conception et la mise en œuvre. 
2)  
 
 Le « Système d’identifiant international pour les entités juridiques » visé au paragraphe 2 
de l’article 28 et à l’article 28.1 désigne le système proposéétabli sous l’égide du G20 qui 
deviendraest le service public chargé de superviser l’attribution à l’échelle mondiale des 
identifiants pour les entités juridiquesLEI aux contreparties à des opérations. Les LEI ne 
peuvent être obtenus que de l’une des unités opérationnelles locales (UOL) agréées par le LEI 
ROC7.   
 
3)  Si le Système LEI international n’est pas disponible lorsque les contreparties seront tenues 
de déclarer leur LEI en vertu du règlement, elles devront utiliser un identifiantLEI de 
remplacement. L’identifiant de remplacement doit être conforme aux normes établies par le 
LEI ROC pour les identifiants pré-LEI. Dès que le Système LEI international entrera en fonction, 
les contreparties devront cesser d’utiliser leur identifiant de remplacement et commencer à fournir 
leur LEI. Il est possible que l’identifiant de remplacement et le LEI soient identiques. 
 
4) Certaines contreparties à une opération à déclarer ne sont peut-être pas admissibles à 
l’attribution d’un LEI. En pareil cas, la contrepartie déclarante doit utiliser un autre identifiant pour 
identifier chacune des contreparties non admissibles lorsqu’elle déclare des données sur les dérivés 
à un référentiel central reconnu. Une personne physique n’est pas tenue d’obtenir un LEI et la 
contrepartie déclarante doit utiliser un autre identifiant pour identifier chacune des contreparties 
qui est une personne physique lorsqu’elle déclare des données sur les dérivés à un référentiel 
central reconnu. 
 
 Chacune de ces contreparties doit avoir un identifiant de remplacement qui lui est propre 
et elle doit utiliser le même identifiant pour toutes les opérations auxquelles elle participe.  
 
Article 28.1 – Maintien et renouvellement des identifiants pour les entités juridiques 
 

 
6  Voir http ://www.financialstabilityboard.org/policy_area/lei/ pour de plus amples renseignements.  
7 On trouvera la liste des UOL agréées par le LEI ROC et leurs coordonnées au https://www.gleif.org/. 
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28.1. L’article 28.1 prévoit que chaque contrepartie locale, autre qu’une personne physique et 
qu’, qui est une contrepartie non admissible à l’attribution d’un LEI,déclarante (locale ou non) 
ou une contrepartie non déclarante qui est une contrepartie locale, et qui est partie à une opération 
à déclarer à un référentiel central reconnu doit obtenir un LEI, le maintenir et le renouveler, qu’elle 
soit ou non la contrepartie déclarante. 
 
 Le maintien du LEI consiste à s’assurer que les données de référence liées au LEI attribué 
à la contrepartie locale sont mises à jour en fonction de l’information exacte et pertinente en temps 
utile. 
 
 Le renouvellement du LEI consiste à confirmer à l’unité opérationnelle locale associée 
l’exactitude des données de référence liées au LEI attribué à la contrepartie locale. 
 
Article 29 – Identifiant unique d’opération 
 
29. Un identifiant unique d’opération sera attribué par le référentiel central reconnu à 
chaque opération qui lui est déclarée. Le référentiel central reconnu peut se servir de sa 
propre méthode ou intégrer un identifiant attribué antérieurement par une chambre de 
compensation, une plateforme de négociation ou un tiers fournisseur de services, par 
exemple. Cependant, il doit veiller à ne pas attribuer le même identifiant à des opérations 
différentes.  
 
Introduction 
 
 Le paragraphe 1 de l’article 29 vise à ce qu’une opération soit identifiée par un seul UTI. 
Il prévoit une hiérarchie afin de déterminer la contrepartie à l’opération qui est tenue d’attribuer 
un UTI à une opération à déclarer. Dans la foulée de la publication, en février 2017, du rapport 
intitulé Technical Guidance on the Harmonisation of the Unique Transaction Identifier par le 
groupe de travail du CPIM et de l’OICV sur l’harmonisation des principaux éléments de données 
des dérivés de gré à gré, l’article 29 se veut un moyen d’atteindre un résultat commun en matière 
de génération d’UTI à l’international, tout en s’alignant globalement sur la hiérarchie de 
détermination de la contrepartie déclarante prévue aux paragraphes 1 à 4 de l’article 25. 
 
 Dans ce contexte, l’expression opération s’entendSi plus d’une contrepartie est la 
contrepartie déclarante à l’égard d’une opération du point de vue de toutes ses contreparties. 
Par exemple, les 2deux contreparties à une même opération de swapdéclarantes 
identifieraient l’opération au moyenà l’aide du même identifiant. Dans le cas d’une opération 
bilatérale qui fait l’objet d’une novation par l’intermédiaire d’uneUTI. La chambre de 
compensation, la déclaration déclarante devrait indiquer l’identifiant uniqueUTI de l’opération 
initiale dans ses déclarations des opérations compensées.  
 
Identifiant unique de produit 
 
30. L’article 30 exige que la contrepartie déclarante identifie au moyen d’un identifiant 
unique de produit chaque opération soumise à l’obligation de déclaration prévue par le 
règlement. Il existe actuellement un système taxonomique qui pourrait servir à cette fin7. 
À défaut d’identifiant unique de produit pour un type d’opération particulier, la contrepartie 
déclarante est tenue d’en créer un en se servant d’une autre méthode.  
 
Données à communiquer à l’exécution 
 
31. 1)  En vertu du 
 
 Se reporter au chapitre 1 de la présente instruction générale pour des indications sur 
l’expression « une personne assujettie à l’obligation d’inscription à titre de courtier prévue par la 
Loi » et sur les facteurs permettant d’établir si une personne exerce ou se présente comme exerçant 
l’activité consistant à effectuer des opérations sur dérivés. Voir l’article 22.1 de la présente 
instruction pour connaître l’interprétation donnée par l’Autorité à l’expression « plateforme de 
négociation de dérivés ».  

 
7  Voir http ://www2.isda.org/identifiers and otc taxonomies/ pour de plus amples renseignements. 
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Opérations compensées 
 
 En vertu du sous-paragraphe a du paragraphe 1 de l’article 29, lorsque les opérations sont 
compensées par l’entremise d’une chambre de compensation déclarante, cette chambre doit 
générer l’UTI. Il est entendu que la chambre de compensation ne génère pas d’UTI à l’égard d’une 
opération initiale destinée à être compensée dont elle n’est pas une contrepartie. 
 
Opérations exécutées sur une plateforme de négociation de dérivés 
 
 En vertu du sous-paragraphe b du paragraphe 1 de l’article 29, lorsqu’une opération non 
compensée est exécutée sur une plateforme de négociation de dérivés qui lui a attribué un UTI, 
cette dernière doit générer l’UTI en vertu du règlement. La contrepartie déclarante ne doit attribuer 
aucun autre UTI à l’opération exécutée sur une plateforme de négociation de dérivés à laquelle 
celle-ci a déjà attribué un UTI. Le but est que le dérivé ne soit identifié que par un seul UTI.  
 
Générateur d’UTI antérieur 
 
 Si les sous-paragraphes a et b du paragraphe 1 de l’article 29 ne s’appliquent pas et que 
l’opération non compensée doit être déclarée dans un territoire autre que le Québec dans un délai 
de déclaration plus court, il est prévu au sous-paragraphe c du même paragraphe que la personne 
tenue d’attribuer l’UTI en vertu des lois de cet autre territoire doit générer l’UTI en application du 
règlement. L’intention est d’attribuer à l’opération le même UTI aux fins de sa déclaration en vertu 
des lois de tous les territoires.   
 
Référentiel central reconnu 
 
 Le sous-paragraphe h du paragraphe 1 de l’article 29 dispose que le référentiel central 
reconnu doit générer l’UTI, mais seulement dans le cas de l’opération non compensée dont la 
contrepartie déclarante n’est ni une personne assujettie à l’obligation d’inscription à titre de 
courtier prévue par la Loi ni une institution financière canadienne. 
 
Délai 
 
 Le paragraphe 2 de l’article 31, la déclaration des données à communiquer à 
l’exécution doit se faire en temps réel, c’est-à-dire que ces données doivent être 
déclarées29 exige l’attribution de l’UTI dès qu’il est technologiquement possible de le faire après 
l’exécution de l’opération. Pour déterminer si une déclaration, mais en aucun cas après le 
moment où elle doit être déclarée à un référentiel central reconnu en vertu du règlement. Pour 
évaluer ce qui est considéré comme « technologiquement possible », l’Autorité prend en 
considérationtient compte de la prévalence, de la mise en œuvre et de l’utilisation de la 
technologie par des contrepartiespersonnes comparables situées au Canada et dans lesdes 
territoires étrangers comparables. Elle peut également réaliser des examens indépendants pour 
déterminer l’état de la technologie servant à effectuer la déclaration. 
 
3)  Le paragraphe 3 de l 
 
Article 30 – Identifiant unique de produit 
 
 L’article 30 exige que la contrepartie déclarante identifie chaque dérivé à déclarer en vertu 
du règlement par un seul UPI. Ce dernier doit être obtenu auprès du Derivatives Services Bureau. 
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Article 31 – Données à communiquer à l’exécution  
 
 L’article 31 vise à tenir compte du fait que les contreparties n’ont pas toutes les 
mêmes capacités technologiques. Par exemple, les contreparties qui ne concluent pas 
d’opérations régulièrement seraient, du moins à court terme, vraisemblablement en 
moins bonne position pour réaliser la déclaration en temps réel. Qui plus est, à l’heure 
actuelle, il n’est peut-être pas possible de déclarer en temps réel certaines activités 
postérieures aux opérations, comme la compression de multiples opérationsoblige à 
déclarer en temps réel les données à communiquer à l’exécution. S’il n’est pas technologiquement 
possible de le faire, elles doivent être déclarées dès que la technologie le permet, mais au plus tard 
à la fin du jour ouvrable suivant l’exécution de l’opération. Pour évaluer ce qui est considéré 
comme « technologiquement possible », l’Autorité tient compte de la prévalence, de la mise en 
œuvre et de l’utilisation de la technologie par des contreparties comparables situées au Canada et 
dans des territoires étrangers comparables. Elle peut également réaliser des examens indépendants 
pour déterminer l’état de la technologie. Dans tous les cas, l’échéance pour la déclaration de 
données relatives à une opération est la fin du jour ouvrable suivant sonl’ exécution. 
 
4) (paragraphe abrogé). 
 
Données sur les événements du cycle de vie 
 
32. de l’opération. 
 
Article 32 – Données sur les événements du cycle de vie 
 
 Il est obligatoire de déclarer les données sur les événements du cycle de vie non pas en 
temps réel, mais plutôt à la fin du jour ouvrable où l’événement se produit. La déclaration peut se 
rapporter à plusieurs événements survenus au cours de cette journée. S’il n’est pas 
technologiquement possible de les déclarer à ce moment-là, elles doivent l’être au plus tard à la 
fin du jour ouvrable suivant. Pour évaluer ce qui est considéré comme « technologiquement 
possible », l’Autorité tient compte de la prévalence, de la mise en œuvre et de l’utilisation de la 
technologie par des contreparties comparables situées au Canada et dans des territoires étrangers 
comparables. Elle peut également réaliser des examens indépendants pour déterminer l’état de la 
technologie.     
  
 L’Autorité fait remarquer qu’en vertu du paragraphe 6 de l’article 26, il faut déclarer toutes 
les données sur les dérivés relatives à une opération au même référentiel central reconnu et à 
l’Autorité, si ces données lui ont été déclarées conformément au paragraphe 4 de cet article.  
 
1) Il ne faut pas déclarer les données sur les événements du cycle de vie en temps 
réel, mais plutôt à la fin du jour ouvrable où un événement s’est produit. La déclaration 
peut se rapporter à plusieurs événements qui se sont produits au cours de la journée.  
 
 
 La chambre de compensation déclarante est tenue, en vertu du paragraphe 3 de l’article 32, 
de déclarer qu’il est mis fin à l’opération initiale à l’égard d’une opération compensée. Cette 
déclaration doit être faite au référentiel central reconnu auquel l’opération initiale a été déclarée 
avant la fin du jour ouvrable où il y est mis fin.   
 
Article 32.1 – Données de valorisationsur les positions 
 
33. Les 
 
 En lieu et place des événements sur les cycles de vie, la contrepartie déclarante peut, à son 
gré, déclarer les données agrégées sur les positions. Cette option n’est offerte que dans le cas des 
opérations répondant aux critères prévus aux paragraphes a et b de l’article 32.1. Pour l’application 
du paragraphe b de cet article, l’expression « fongible » s’entend des opérations dont les 
stipulations contractuelles sont identiques et donc interchangeables, ou peuvent être facilement 
vendues ou achetées afin de compenser une opération antérieure assortie des mêmes stipulations. 
Les contrats présentant de telles caractéristiques sont communément appelés « contrats sur 
différence ». La contrepartie déclarante pour des opérations répondant à ces critères et pour 
d’autres n’y répondant pas ne peut déclarer de données sur les positions qu’à l’égard des opérations 
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du premier type et doit, conformément à l’article 32, déclarer les événements du cycle de vie 
relativement aux autres. Si elle choisit ne pas déclarer de données sur les positions, il lui faut plutôt 
déclarer les événements du cycle de vie en vertu de l’article 32.  
 
Article 33 – Données de valorisation et données sur les sûretés et les marges 
 
 En vertu du paragraphe 1 de l’article 33, la contrepartie déclarante doit déclarer les données 
de valorisation relatives à ainsi que les données sur les sûretés et les marges à l’égard d’une 
opération à déclarer en vertu du règlement doivent être déclarées par la contrepartie 
déclarante. Comme il est indiqué au paragraphe 3 de l’article 26, les contreparties à des 
opérations compensées et non compensées peuvent déléguer la déclaration de ces 
données à un tiers, mais elles conservent néanmoins la responsabilité de veiller à ce que 
celles-ci soient exactes et déclarées en temps opportunchaque jour ouvrable jusqu’à ce que 
l’opération ait expiré ou qu’il y soit mis fin. L’Autorité fait remarquer qu’en vertu dusignale 
que le paragraphe 67 de l’article 26, il faut déclarer impose la déclaration de toutes les données 
sur les dérivés relatives àconcernant une opération au même référentiel central reconnu, et à 
l’Autorité, si ces. 
 
Article 36 – Dossiers des données lui ont été déclarées conformément au paragraphe 4 de 
cet article. 
 
1)  Le paragraphe 1 de l’article 33 prévoit diverses fréquences de déclaration des 
données de valorisation selon le type d’entité qui est la contrepartie déclarante. 
 
Dérivés préexistants 
 
34. L’article 34 prévoit les obligations de déclaration relatives aux opérations qui ont 
été conclues avant l’entrée en vigueur de ces obligations. Lorsque la contrepartie 
déclarante est une chambre de compensation déclarante, une personne assujettie à 
l’obligation d’inscription à titre de courtier prévue par la Loi ou une institution financière 
canadienne, le paragraphe 1 de cet article prévoit que les opérations préexistantes 
conclues avant le 31 octobre 2014 qui n’expirent pas ou ne prennent pas fin le 30 avril 
2015 ou avant cette date doivent être déclarées à un référentiel central reconnu au plus 
tard le 30 avril 2015. De même, lorsque la contrepartie déclarante n’est ni une chambre 
de compensation déclarante ni une personne assujettie à l’obligation d’inscription à titre 
de courtier prévue par la Loi ni une institution financière canadienne, le paragraphe 1.1 
de cet article prévoit que les opérations préexistantes conclues avant le 30 juin 2015 qui 
n’expirent pas ou ne prennent pas fin le 31 décembre 2015 ou avant cette date doivent 
être déclarées à un référentiel central reconnu au plus tard le 31 décembre 2015. De 
plus, seules les données figurant dans la colonne intitulée «Information requise pour les 
opérations préexistantes» de l’Annexe A devront être déclarées pour ces opérations. 
 
 Les opérations conclues avant le 31 octobre 2014 qui expirent ou prennent fin le 
30 avril 2015 ou avant cette date ne seront pas soumises à l’obligation de déclaration si 
la contrepartie déclarante est une chambre de compensation déclarante, une personne 
assujettie à l’obligation d’inscription à titre de courtier prévue par la Loi ou une institution 
financière canadienne. De même, les opérations dont la contrepartie déclarante n’est ni 
une chambre de compensation déclarante ni une personne assujettie à l’obligation 
d’inscription à titre de courtier prévue par la Loi ni une institution financière canadienne 
ne seront pas soumises à l’obligation de déclaration si elles sont conclues avant le 30 
juin 2015 mais expirent ou prennent fin  le 31 décembre 2015 ou avant cette date. Ces 
opérations font l’objet d’une dispense de l’obligation de déclaration prévue par le 
règlement afin d’alléger partiellement le fardeau des contreparties à cet égard et parce 
que leur utilité serait négligeable pour l’Autorité du fait de leur expiration ou de leur fin 
imminentes.  
 
 Les données sur les dérivés à déclarer à l’égard des opérations préexistantes en 
vertu de l’article 34 sont essentiellement les mêmes que celles à fournir en vertu de la 
Rule 17 CFR Part 46 – Swap Data Recordkeeping and Reporting Requirements: Pre-
Enactment and Transition Swaps de la CFTC. Par conséquent, la contrepartie déclarante 
qui déclare les données sur les dérivés exigées par les règles de la CFTC à l’égard d’une 
opération préexistante remplit l’obligation prévue 
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 La contrepartie est tenue de conserver des dossiers des opérations pendant une période de 
7 ans suivant leur date d’expiration ou de fin. Cette obligation ne naît pas à la date de conclusion 
de l’opération parce que les opérations entraînent des obligations continues et que l’information 
peut changer pendant leur durée. 
 
 Dans le cadre des obligations de tenue de dossiers prévues à l’article 36, nous nous 
attendons à ce que la contrepartie déclarante tienne des dossiers de chaque vérification qu’elle 
effectue afin de confirmer l’exactitude des données sur les dérivés déclarées et consigne les erreurs 
ou omissions découvertes dans les données sur les dérivés et toute correction qui y est apportée.  
 
Article 36.1 – Plateforme de négociation de dérivés 
 
 En vertu de l’article 36.1, lorsqu’une opération avec une contrepartie locale est exécutée 
anonymement sur une plateforme de négociation de dérivés et est destinée à être compensée, cette 
plateforme a les obligations de la contrepartie déclarante en vertu des dispositions énumérées au 
paragraphe a de cet article, et les mentions de la « contrepartie déclarante » aux dispositions 
énumérées au paragraphe b du même article sont réputées s’entendre de cette plateforme.  
 
 L’article 36.1 ne vise que l’opération initiale. Si une telle opération est déclarée par une 
plateforme de négociation de dérivés en vertu de cet article, la chambre de compensation 
déclarante est tenue de déclarer qu’il y est mis fin conformément au paragraphe 3 de l’article 32 
et de déclarer l’opération compensée en vertu du sous-paragraphe a du paragraphe 1 de l’article 
25. L’article 36.1 ne s’applique que lorsqu’il est impossible pour la contrepartie d’établir l’identité 
de l’autre contrepartie avant l’exécution de l’opération.  
 
 On trouvera à l’article 34. Cette 22.1 de la présente instruction générale  l’interprétation 
ne concerne que les opérations préexistantesdonnée par l’Autorité à l’expression « 
plateforme de négociation de dérivés ».   
 
CHAPITRE 4 
DIFFUSION DES DONNÉES ET ACCÈS AUX DONNÉES 
 
Article 37 – Données mises à la disposition des organismes de réglementation 
 
37. 1) En vertu du paragraphe 1 de l’article 37, les référentiels centraux reconnus 
sont tenus de faire ce qui suit, sans frais pour l’Autorité: a) fournir à l’Autorité un accès 
électronique continu et rapide aux données sur les dérivés et b) fournir des données 
globales sur les dérivés. L’accès électronique doit permettre à l’Autorité d’accéder aux 
données maintenues par le référentiel central reconnu, de les télécharger ou de les 
recevoir en temps réel.  
 
  
 
 Les données sur les dérivés concernées sont celles qui sont nécessaires à l’Autorité pour 
réaliser son mandat, qui consiste à protéger contre les pratiques déloyales, abusives ou 
frauduleuses, à favoriser l’équité et l’efficience des marchés financiers, à renforcer la confiance 
envers ces marchés, à contribuer à la stabilité du système financier et gérerà réduire le risque 
systémique. Cela s’étend aux données sur les dérivés relatives à toute opération susceptible d’avoir 
une incidence sur le marché financier québécois. 
 
  Les opérations dont le sous-jacent est un actif ou une catégorie d’actifs ayant un 
lien avec le Québec ou le Canada sont susceptibles d’avoir une incidence sur le marché financier 
québécois, même si les contreparties ne sont pas des contreparties locales. Par conséquent, pour 
des motifs réglementaires, l’Autorité s’intéresse à ces opérations, même si les données s’y 
rapportant n’ont pas à être déclarées selon le règlement, mais sont détenues par un référentiel 
central reconnu. 
 
 L’accès électronique prévu au sous-paragraphe a du paragraphe 1 de l’article 37 doit 
permettre à l’Autorité d’accéder aux données maintenues par le référentiel central reconnu, de les 
télécharger ou de les recevoir en temps réel.  
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 Le sous-paragraphe d du paragraphe 1 de l’article 37 exige des référentiels centraux 
reconnus de fournir à l’Autorité les corrections des données dès qu’il est technologiquement 
possible de le faire après leur enregistrement. Pour évaluer ce qui est considéré comme « 
technologiquement possible », l’Autorité tient compte de la prévalence, de la mise en œuvre et de 
l’utilisation de la technologie par des référentiels centraux comparables. Elle peut également 
réaliser des examens indépendants pour déterminer l’état de la technologie.   
 
2)  En vertu du paragraphe 2 de l’article 37, le référentiel central reconnu est tenu de respecter 
les normes internationalement reconnues qui sont applicables aux référentiels centraux en matière 
d’accès des organismes de réglementation. Ces normes sont en cours d’élaboration par le 
CSPRCPIM et par l’OICV8. On s’attend à ce que l’ensemble des référentiels centraux reconnus 
se conforment aux recommandations qui seront énoncées dans le rapport final du CSPRCPIM-
OICV en matière d’accès. 
 
 Selon l’interprétation de l’Autorité, l’obligation, prévue au paragraphe 3) Selon 
l’interprétation de l’Autorité, l’obligation dearticle 37, que la contrepartie déclarante de 
fairefasse de son mieux pour donner à l’Autorité accès aux données sur les dérivés signifie qu’elle 
doit à tout le moins demander au référentiel central reconnu de fournir lesces données à l’Autorité. 
 
Article 38 – Données mises à la disposition des contreparties 
 
38. L Les paragraphes 1 et 2 de l’article 38 aont pour objet de garantir que chaque contrepartie, 
ainsi que toute personne agissant en son nom, a accès aux données sur les dérivés relatives à ses 
opérations en temps opportun et que les référentiels centraux reconnus ont en place des procédures 
d’autorisation appropriées à cette fin. L’Autorité estime que le référentiel central reconnu 
doitdevrait donner accès aux données à tout fournisseur tiers selon les modalités sur lesquelles il 
s’est entendu avec la contrepartie.   
 
 
 
 À noter que les contreparties déclarantes doivent avoir accès aux données sur les dérivés 
ayant trait à leurs opérations afin de remplir leur obligation de s’assurer de l’exactitude des données 
déclarées en vertu du paragraphe 1 de l’article 26.  
 
 Nous comptons que les données mises à la disposition des contreparties et des personnes 
agissant en leur nom ne comprendront pas l’identité ou le LEI de l’autre contrepartie en ce qui 
concerne les opérations exécutées anonymement sur une plateforme de négociation de dérivés et 
compensées par l’entremise d’une chambre de compensation reconnue, conformément à l’article 
22.1 
 
Article 39 – Données mises à la disposition du public 
 
39. 1)  
 
 Selon le paragraphe 1 de l’article 39, le référentiel central reconnu est tenu de mettre à la 
disposition du public, sans frais, certaines données globalesagrégées sur toutes les opérations qui 
lui sont déclarées en vertu du règlement (dont les positions ouvertes, le volume, le nombre 
d’opérations et les prix). On s’attend à ce qu’il les ventile par montant notionnel en cours et niveau 
d’activité et qu’il les affiche sur son site Web. 
 
 Il incombe au référentiel central reconnu d’apporter des corrections, s’il y a lieu, aux 
données mises à la disposition du public dès qu’il est technologiquement possible de le faire après 
leur enregistrement, mais en aucun cas après la prochaine mise à la disposition du public des 
données agrégées périodiques. Pour évaluer ce qui est considéré comme « technologiquement 
possible » conformément au sous-paragraphe b des paragraphes 1 et 3 de l’article 39, l’Autorité 
tient compte la prévalence, de la mise en œuvre et de l’utilisation de la technologie par des 
référentiels centraux comparables. Elle peut également réaliser des examens indépendants pour 
déterminer l’état de la technologie.   
 

 
8  Se reporter au rapport intitulé Authorities’ Access to TR Data à l’adresse http ://www.bis.org/publ/cpss108.pdf.  
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2)  Selon le paragraphe 2 de l’article 39, les données globalesagrégées communiquées en 
vertu du paragraphe 1 de cet article doivent être ventilées en plusieurs catégories d’information. 
Voici des exemples de ces données: 
 

• la monnaie de libellé (soit la monnaie dans laquelle le dérivé est libellé); 
 
· le territoire de l’entité de référence du sous-jacent (par exemple, le Canada, 

dans le cas des dérivés référencés à l’indice TSX60); 
 
• la catégorie d’actifs de l’entité de référencedu sous-jacent (par exemple, titres à 

revenu fixe, de créance ou de capitaux propres); 
 
• le type de produit (par exemple, options, contrats à terme ou swaps); 
 
• le fait que l’opération a été compensée ou non; 
 
• la date d’échéanceexpiration (en fourchettes, moins de 1 an, de 1 à 2 ans, de 2 à 3 

ans, etc.). 
 
Le paragraphe 3 de l’article 39 exige du référentiel central reconnu de mettre à la 

disposition du public, sans frais et relativement à chaque opération déclarée, des données qui sont 
conformes aux dispositions de l’Annexe C du règlement. Il devrait les afficher sur son site Web et 
est également tenu, s’il y a lieu, d’y apporter des corrections dès qu’il est technologiquement 
possible de le faire après leur enregistrement. Pour évaluer ce qui est considéré comme « 
technologiquement possible », l’Autorité tient compte de la prévalence, de la mise en œuvre et de 
l’utilisation de la technologie par des référentiels centraux comparables. Elle peut également 
réaliser des examens indépendants pour déterminer l’état de la technologie.    

 
4)  En vertu du paragraphe 4 de l’article 39, le référentiel central reconnu ne doit pas divulguer 
l’identité des contreparties à l’opération. Par conséquent, les données publiées doivent être 
dépersonnaliséesanonymisées, et les noms ou les identifiants pour les entités juridiquesLEI 
des contreparties ne doivent pas y apparaître. Cette disposition n’a pas pour objet d’obliger le 
référentiel central reconnu à déterminer si les modalités d’une opération dont les données publiées 
ont été dépersonnaliséesanonymisées sont susceptibles de permettre d’identifier une 
contrepartie. 
 
CHAPITRE 5  
EXCLUSIONS 
 
Exclusion de minimis 
 
40. Le paragraphe a de l 
Article 40 – Opérations sur marchandises 
 
 L’article 40 prévoit que l’obligation de déclaration des opérations sur marchandises dont 
les contreparties ne sont pas courtiers ne s’applique pas dans certaines circonstances. Cette 
exclusion ne s’applique que si l’exposition d’une contrepartie locale à l’opération aux 
termes de l’ensemble des opérations sur dérivés en cours représente une valeur 
notionnelle globale de moins de 500 000 $, y compris la valeur notionnelle de l’opération. 
La valeur notionnelle de l’ensemble des opérations en cours, c’est-à-dire les opérations 
visant toutes les catégories d’actifs, que les contreparties à celles-ci soient canadiennes 
ou étrangères, doit être prise en compte dans le calcul de l’exposition. La valeur 
notionnelle d’une opération sur marchandises serait calculée en multipliant la quantité de 
marchandises par le prix des marchandises. La contrepartie dont la position est 
supérieure au seuil de 500 000 $ est tenue d’agir comme contrepartie déclarante dans 
toute opération avec une partie dispensée de l’obligation de déclaration prévue à l’article 
40. Lorsque les 2 contreparties à une opération ont droit à la dispense, il n’est pas 
nécessaire de désigner une contrepartie déclarante en vertu de l’article 25.  
 
 Cette dispense est ouverte pour lesexclusion s’applique aux opérations sur 
marchandises qui ne sont pas des dérivés exclus pour l’application de l’obligation de déclaration 
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prévue au paragraphe d de l’article 2 du Règlement 91-506 sur la détermination des dérivés 
(chapitre I-14.01, r. 0.1). Un contrat sur marchandises qui permet le règlement en espèces plutôt 
que par livraison est un exemple d’opération sur marchandises à déclarer qui pourrait, par 
conséquent, bénéficier de cette dispenseexclusion. 
 
 
 
 Nous sommes d’avis que les marchandises comprennent des biens tels que les produits 
agricoles, les produits forestiers, les produits marins, les minéraux, les métaux, les hydrocarbures, 
les pierres précieuses ou autres gemmes, l’électricité, le pétrole et le gaz naturel (les sous-produits 
et les raffinés en découlant) ainsi que l’eau. Par ailleurs, nous considérons certaines marchandises 
intangibles, notamment les crédits de carbone et les quotas d’émission, comme des marchandises. 
En revanche, cette exclusion ne s’applique pas aux instruments financiers, tels que les monnaies, 
les taux d’intérêt, les valeurs mobilières et les indices, ni aux cryptoactifs qui pourraient être 
assimilés à des instruments financiers. 
 
 Dans le calcul du montant notionnel en cours à la fin d’un mois donné, il y a lieu de prendre 
en compte le montant notionnel de l’ensemble des opérations en cours avec toutes les contreparties, 
sauf les entités du même groupe, qu’elles soient canadiennes ou étrangères, qui sont à déclarer en 
vertu du règlement et qui visent une marchandise autre que de la trésorerie ou une monnaie. 
 
 La contrepartie locale admissible à cette exclusion est tenue de déclarer les opérations dont 
la catégorie d’actifs est autre qu’une marchandise ou qui visent de la trésorerie ou une monnaie, si 
elle est la contrepartie déclarante pour l’opération en vertu de l’article 25. 
 
 Conformément au paragraphe 6 de l’article 25, la contrepartie locale qui accepte d’être la 
contrepartie déclarante pour une opération en vertu du paragraphe 3 de cet article doit remplir 
toutes ses obligations de déclaration à ce titre relativement à cette opération en dépit du fait qu’elle 
n’y serait sinon pas tenue en application de l’article 40.  
 
 Cette exclusion ne s’applique pas à l’opération initiale qui est exécutée anonymement sur 
une plateforme de négociation de dérivés. Dans cette situation, même si les deux contreparties 
locales à l’opération ont par ailleurs droit à cette exclusion, il revient à la plateforme de déclarer 
l’opération initiale en vertu de l’article 36.1.  
 
 Dans une opération entre deux contreparties locales, lorsque la contrepartie déclarante est 
déterminée conformément au paragraphe 4 de l’article 25 et que l’article 36.1 ne s’applique pas, 
chaque contrepartie locale devrait établir si cette exclusion lui est ouverte. Si elle n’est ouverte 
qu’à l’une d’elles, l’autre doit quand même déclarer l’opération. Si elle l’est aux deux, l’opération 
n’a pas à être déclarée en vertu du règlement.  
 
 Il n’y a pas d’obligation de déclarer, en vertu du règlement, les opérations entre une 
contrepartie locale admissible à cette exclusion et une contrepartie non locale, lorsque la 
contrepartie déclarante est déterminée selon le paragraphe 4 de l’article 25 et que l’article 36.1 ne 
s’applique pas. 
 
Article 41 – Non-application 
 
41.  La non-application de l’obligation de déclaration ne concerne que le gouvernement et les 
autres entités publiques visées à l’article 41. L’obligation de déclaration des autres contreparties 
concluant une opération sur dérivés avec l’une des entités visées à cet article demeure. Autrement 
dit, seules les opérations sur dérivés conclues entre 2 entités visées à cet article ne sont pas 
déclarées. Il est obligatoire de déclarer toute autre opération sur dérivés faisant intervenir une 
contrepartie autre que celles mentionnées à cet article. La liste des entités prévue à l’article 41 est 
adaptée au Québec et diffère de celle qui s’applique dans les autres territoires.  
 
CHAPITRE 6 
DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 
 
Dispositions transitoires et finales 
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42. 2) L’obligation de mettre les données sur les opérations à la disposition du 
public en vertu du paragraphe 3 de l’article 39 ne s’applique pas avant le 16 janvier 20179.  
 
3)  Lorsque la contrepartie déclarante n’est ni une chambre de compensation 
déclarante ni une personne assujettie à l’obligation d’inscription à titre de courtier prévue 
par la Loi ni une institution financière canadienne, le paragraphe 3 de l’article 42 prévoit 
qu’elle n’a pas à faire de déclaration avant le 30 juin 2015. Par exemple, lorsque les 
contreparties sont une personne assujettie à l’obligation d’inscription à titre de courtier 
prévue par la Loi et une autre personne qui n’y est pas assujettie, il incombe à la première 
de faire une déclaration dans le délai prescrit au paragraphe 1 de cet article. 
 
4)  En vertu du paragraphe 4 de l’article 42, lorsque la contrepartie déclarante est une 
chambre de compensation déclarante, une personne assujettie à l’obligation d’inscription 
à titre de courtier prévue par la Loi ou une institution financière canadienne, les opérations 
préexistantes qui expirent ou prennent fin le 30 avril 2015 ou avant cette date n’ont pas 
à être déclarées. 
 
5)  En vertu du paragraphe 5 de l’article 42, lorsque la contrepartie déclarante n’est ni 
une chambre de compensation déclarante ni une personne assujettie à l’obligation 
d’inscription à titre de courtier prévue par la Loi ni une institution financière canadienne, 
les opérations préexistantes qui expirent ou prennent fin  le 31 décembre 2015 ou avant 
cette date n’ont pas à être déclarées. 
 
 
Article 41.1 – Personnes physiques  
 
 L’article 41.1 prévoit une exclusion de l’application de l’obligation de déclaration pour les 
personnes physiques. Bien qu’une personne physique puisse être une contrepartie locale, ni elle ni 
sa succession n’est tenue de déclarer les opérations en vertu du règlement.    

 
9 Malgré le paragraphe 2 de l’article 42 du règlement, la décision no 2015 PDG-0022 a reporté au 29 juillet 
2016 la mise en œuvre de l’obligation prévue au paragraphe 3 de l’article 39 de mettre à la disposition du 
public les rapports sur les données relativement à chaque opération. On peut consulter la décision à 
l’adresse suivante : http://www.lautorite.qc.ca/files/pdf/bulletin/2015/vol12no6/vol12no6_6-10.pdf. 
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ANNEXE A 
CHAMPS DE DONNÉES MINIMALES À DÉCLARER AU RÉFÉRENTIEL CENTRAL 
RECONNU 
 
 
 L’Annexe A du règlement devrait être lue conjointement avec le Manuel technique des 
données sur les dérivés de l’Autorité figurant à l’Annexe A de la présente instruction générale, qui 
présente les formes et les valeurs admissibles pour les spécifications des données sur les dérivés à 
déclarer par la contrepartie déclarante en vertu du chapitre 3 du règlement.   
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ANNEXE C 
OBLIGATIONS DU RÉFÉRENTIEL CENTRAL RECONNU EN MATIÈRE DE 
DIFFUSION PUBLIQUE DES DONNÉES SUR LES DÉRIVÉS 
 
 
Instructions 
 
1) Les types d’opérations que le référentiel central reconnu doit diffuser publiquement sont 
décrits dans les instructions de la rubrique 1 de l’Annexe C.  
 
 La diffusion publique des événements du cycle de vie dont les données ne font pas état 
d’un nouveau prix par rapport aux données sur les dérivés initialement déclarées relativement à 
l’opération n’est pas obligatoire. 
 
Tableau 1 
 
 Le Tableau 1 contient la liste des données sur les opérations qui doivent être diffusées 
publiquement. Ce tableau représente un sous-ensemble de l’information que le référentiel central 
reconnu est tenu de présenter à l’organisme de réglementation et ne contient pas tous les champs 
devant être déclarés au référentiel central reconnu conformément à l’Annexe A. Par exemple, la 
diffusion publique des champs de données de valorisation n’est pas obligatoire. 
 
Tableau 2 
 
 Seules les opérations dont les champs de données « Catégorie d’actifs » et « Identifiant de 
l’actif sous-jacent » figurent dans le Tableau 2 sont assujetties à l’obligation de diffusion publique 
prévue à l’article 39 du règlement. 
 
 Pour plus de précisions, les identifiants indiqués dans la colonne « Identifiant de l’actif 
sous-jacent » vis-à-vis de la catégorie d’actifs « Taux d’intérêt » dans le Tableau 2 renvoient à ce 
qui suit: 
 
 « CAD-BA-CDOR » s’entend de toutes les durées du Canadian Dollar Offered Rate 
(CDOR). Le taux CDOR est une référence financière pour les acceptations bancaires dont 
l’échéancela durée est d’un an ou moins actuellement calculée et administrée par Thomson 
Reuters. 
 
 « USD-LIBOR-BBA » s’entend de toutes les durées du U.S. Dollar Intercontinental 
Exchange London Interbank Offered Rate (ICE LIBOR). Le taux ICE LIBOR est une référence 
actuellement administrée par l’ICE Benchmark Administration qui fournit une indication du taux 
moyen auquel une banque participante peut obtenir du financement non garanti sur le marché 
interbancaire de Londres pour une période donnée et dans une monnaie donnée. 
 
 « EUR-EURIBOR-Reuters » s’entend de toutes les durées de l’Euro Interbank Offered 
Rate (Euribor). L’Euribor est un taux de référence publié par l’Autorité bancaire européenne qui 
est calculé à partir des taux d’intérêt moyens auxquels des banques européennes de premier ordre 
sélectionnées empruntent les unes des autres. 
 
 « GBP-LIBOR-BBA » s’entend de toutes les durées du GBP Pound Sterling 
Intercontinental Exchange London Interbank Offered Rate (ICE LIBOR). Le taux ICE LIBOR est 
une référence actuellement administrée par l’ICE Benchmark Administration qui fournit une 
indication du taux moyen auquel une banque participante peut obtenir du financement non garanti 
sur le marché interbancaire de Londres pour une période donnée et dans une monnaie donnée. 
 
 Pour plus de précisions, les identifiants indiqués dans la colonne « Identifiant de l’actif 
sous-jacent » vis-à-vis des catégories d’actifs « Crédit » et « Capitaux propres » dans le Tableau 2 
renvoient à ce qui suit : 
 
 Par « Tous les indices », on entend toute mesure statistique d’un groupe d’actifs administrée 
par une organisation qui n’est pas membre du même groupe que les contreparties et dont la valeur 
et les méthodes de calcul sont rendues publiques. Il s’agit notamment des actifs sous-jacents inclus 
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dans la taxonomie des identifiants uniques de produit de l’ISDA109 dans les catégories i)» « Indice 
» et « Tranche d’indice » pour les produits de crédit et ii)» « Indice unique » pour les capitaux 
propres. 
 
Dispenses 
 
2) La rubrique 2 de l’Annexe C précise certains types d’opérations qui sont dispensées de 
l’obligation de diffusion publique prévue à l’article 39 du règlement. À titre d’exemple, en vertu 
du paragraphe a de cette rubrique, les swaps de devises seraient dispensés. Les types d’opérations 
dispensées en vertu du paragraphe b découlent de la compression de portefeuilles effectuée chaque 
fois qu’une opération est modifiée ou conclue afin de réduire l’exposition notionnelle brute d’une 
opération ou d’un groupe d’opérations en cours tout en maintenant l’exposition nette. En vertu du 
paragraphe c, les opérations qui découlent d’une novation par une chambre de compensation 
déclarante dans le cadre de la compensation d’une opération entre contreparties ne sont pas non 
plus visées par l’obligation de diffusion. Par conséquent, dans le cas des opérations faisant 
intervenir une chambre de compensation déclarante, l’obligation de diffusion publique prévue au 
paragraphe 7 ne s’applique qu’aux opérations conclues par cette chambre de compensation pour 
son propre compte. 
 
Arrondissement 
 
3) Les seuils d’arrondissement doivent être appliqués au montant notionnel d’une opération 
dans la monnaie de celle-ci. Par exemple, une opération libellée en dollars américains serait 
arrondie et diffusée dans cette monnaie et non dans l’équivalent en dollars canadiens.  
 
Plafonnement 
 
4) Pour toute opération libellée dans une autre monnaie que le dollar canadien, la rubrique 4 
de l’Annexe C oblige le référentiel central reconnu à comparer le montant notionnel arrondi de 
l’opération dans cette monnaie au montant notionnel arrondi plafonné en dollars canadiens 
correspondant à la catégorie d’actifs et à la durée de l’opération. Pour ce faire, il doit convertir 
cette monnaie en dollars canadiens afin d’établir si le montant excède le plafond. La méthode 
utilisée pour convertir la monnaie étrangère en dollars canadiens, et inversement, à des fins de 
comparaison et pour publier le montant notionnel plafonné doit être transparente et cohérente. 
 
 Par exemple, pour comparer le montant notionnel arrondi d’une opération libellée en livres 
sterling aux plafonds figurant dans le Tableau 4, le référentiel central reconnu doit le convertir en 
dollars canadiens. Si le montant notionnel équivalent en dollars canadiens de l’opération libellée 
en livres sterling excède le plafond, le référentiel central reconnu doit diffuser le montant notionnel 
arrondi plafonné reconverti dans la monnaie de l’opération suivant un processus cohérent et 
transparent. 
 
6) La rubrique 6 de l’Annexe C oblige le référentiel central reconnu à ajuster le champ de la 
prime de l’option de manière cohérente et proportionnée si le montant notionnel arrondi de 
l’opération excède le montant notionnel arrondi plafonné. L’ajustement devrait être proportionnel 
au rapport entre ces deux montants. 
 
Délais de diffusion 
 
7) La rubrique 7 de l’Annexe C précise le moment où le référentiel central reconnu doit 
diffuser publiquement l’information prévue dans le Tableau 1. Ce délai est prévu pour que les 
contreparties aient suffisamment de temps pour conclure toute opération de liquidation nécessaire 
à la couverture de leurs positions. Le délai s’applique à toutes les opérations, quelle que soit leur 
taille. 
 
  

 
109 Pour connaître la taxonomie des identifiants uniques de produit de l’ISDA, voir à l’adresse suivante : http 
://www2.isda.org/functional-areas/technology-infrastructure/data-and-reporting/identifiers/. 
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ANNEXE A DE L’INSTRUCTION GÉNÉRALE 
MANUEL TECHNIQUE DES DONNÉES SUR LES DÉRIVÉS DE L’AUTORITÉ 
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2022\AMF\91-507 IG modif_03-06-22_QF.docx  

Description 91-507 IG modif_03-06-22_QF  
Rendering set Standard 
 
Legend: 

Insertion  
Deletion  
Moved from  
Moved to  
Style change  
Format change  
Moved deletion  
Inserted cell   
Deleted cell   
Moved cell  
Split/Merged cell  
Padding cell  
 
Statistics: 

 Count  
Insertions 436 
Deletions 314 
Moved from 24 
Moved to 24 
Style changes 0 
Format changes 0 
Total changes 798 
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1 Introduction 
 

1.1 Contexte 
Les spécifications techniques administratives contenues dans le présent projet de Manuel technique des données sur les dérivés de l’Autorité (le « projet de manuel ») précisent la définition, le format et les valeurs 
admissibles pour chaque élément de données à déclarer en vertu du règlement et sont principalement tirées du document intitulé CPMI IOSCO Technical Guidance: Harmonisation of critical OTC derivatives data 
elements (other than UTI and UPI)1 (les « orientations techniques CDE »). Le projet de manuel est destiné à aider les participants au marché à formuler des commentaires éclairés au sujet du projet de modification 
du règlement. L’Autorité prévoit avoir achevé le projet de manuel simultanément à la publication du projet de modification du règlement.   

Toutes les expressions utilisées dans le projet de manuel et définies dans le règlement s’entendent au sens de ce dernier (y compris celles définies à l’annexe A du règlement), à moins d’indication contraire dans le 
projet de manuel ou que le contexte ne s’y prête pas.  

Lorsque les éléments de données correspondent à ceux prescrits par la Commodity Futures Trading Commission (la CFTC), l’Autorité a généralement adopté le nom, la définition, le format et les valeurs admissibles 
établies par la CFTC, à l’exception des expressions ayant dû être conformées au règlement. Elle compte fournir sous forme de notes de bas de page dans la version définitive du manuel les orientations 
additionnelles pouvant s’avérer nécessaires pour déclarer des éléments de données en vertu du règlement. 

Après la publication définitive, l’Autorité entend actualiser périodiquement ce manuel à la lumière des mises à jour des Autorités canadiennes en valeurs mobilières (les « ACVM ») et à l’international.  

 Format des spécifications techniques 
 

(1) # : un numéro est attribué à tous les éléments de données pour faciliter la lecture. Il est fait renvoi à ces numéros dans le projet de manuel et dans les annexes du règlement. 
(2) Source : « CDE », « Autorité » ou « CFTC » figure dans cette colonne. « CDE » indique les éléments de données tirés des orientations techniques CDE et « CFTC », ceux provenant de la Commodities 

Futures Trading Commission (CFTC). 
(3) Catégorie : les éléments de données sont regroupés par thème ou catégorie. 
(4) Définition de l’élément de données : dans le cas des éléments de données CDE, la définition émane des orientations techniques CDE, avec l’ajout de notes de bas de page pour donner des 

éclaircissements en fonction des règlements de la CFTC. Quant aux éléments de données « CFTC », la définition provient des règles ou règlements propres à la CFTC. 
(5) Format : voir le tableau ci-dessous pour la signification des formats utilisés dans le document. 

 

 

 

 
Format Contenu en bref Explication complémentaire Exemple(s) 

AAAA-MM-JJ  Date AAAA = quatre chiffres représentant l’année  2015-07-06  

 
1 Voir le document intitulé Harmonisation of critical OTC derivative data elements (other than UTI and UPI) – Technical Guidance daté d’avril 2018, au https://www.iosco.org/library/pubdocs/pdf/IOSCOPD598.pdf  
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MM = deux chiffres représentant le mois  
JJ = deux chiffres représentant le jour  

(Désigne le 6 juillet 2015)  

AAAA-MM-
JJThh:mm:ssZ  

Date et heure AAAA, MM, JJ comme ci-dessus  
hh = deux chiffres représentant l’heure (00 à 23) (le format 
am/pm n’est PAS autorisé)  
mm = deux chiffres représentant les minutes (00 à 59)  
ss = deux chiffres représentant les secondes (00 à 59)  
T est une constante et indique le début de l’élément « heure ».  
Z est une constante et indique que les heures sont exprimées 
en UTC (temps universel coordonné) et non en heure locale.  

2014-11-05T13:15:30Z  
(désigne le 5 novembre 2014, 
13 h 15 min 30 s, UTC, ou le 
5 novembre 2014, 
8 h 15 min 30 s, heure normale 
de l’est des États-Unis)  

Num(25,5)  Jusqu’à 25 caractères 
numériques 

comprenant jusqu’à 
cinq décimales.  

La longueur n’est pas fixe, mais elle est limitée à 25 caractères 
numériques incluant jusqu’à cinq caractères numériques après 
la virgule.  
Si la valeur comporte plus de cinq chiffres après la virgule, les 
contreparties déclarantes doivent arrondir à la moitié 
supérieure.  

1352,67  
12345678901234567890,12345  
1234567890123456789012345  
12345678901234567890,12345  
0  
– 20000,25  
– 0,257  

Num(18,0)  Jusqu’à 18 caractères 
numériques; les 

décimales ne sont pas 
autorisées.  

La longueur n’est pas fixe, mais elle est limitée à 18 caractères 
numériques.  

1234567890  
12345  
20  

Char(3)  Trois caractères 
alphanumériques  

La longueur est fixée à trois caractères alphanumériques.  USD  
X1X  
999  

Varchar(25)  Jusqu’à 25 caractères 
alphanumériques  

La longueur n’est pas fixe, mais elle est limitée à 25 caractères 
alphanumériques. Aucun caractère spécial n’est autorisé. S’ils 
sont autorisés, cela sera explicitement indiqué dans le format de 
l’élément de données. 

asgaGEH3268EFdsagtTRCF543  
aaaaaaaaaa  
x  

Booléen  Caractères booléens  « Vrai » ou « Faux »  Vrai  
Faux      

Tableau 1 – Explication des formats utilisés dans la spécification technique 

1.2 Explication de certains éléments de données ou catégories de données 
 Sens de l’opération 

L’Autorité exige la déclaration de l’acheteur/du vendeur ou du payeur/du receveur pour cet élément de données. Il s’agit d’une approche légèrement différente de celle des orientations techniques CDE, qui 
prévoient deux options de déclaration du sens de l’opération. La contrepartie déclarante devrait ÉVITER de déclarer à la fois l’acheteur/le vendeur et le payeur/le receveur à l’égard d’une opération donnée, et 
plutôt employer la méthode de déclaration appropriée pour le type d’instrument déclaré. 
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 Éléments de données répétés ou produits à branches multiples 
Selon le produit déclaré et la convention de marché connexe, un produit à branches ou flux multiples peut être déclaré plus d’une fois à l’aide d’un élément de données particulier.   

 Tableaux 
Les données relatives aux opérations prévoyant des tableaux qui précisent les détails connus à l’avance doivent être déclarées en tant que données à communiquer à l’exécution. 

 Événements du cycle de vie  
Parce que les éléments de données liés aux événements du cycle de vie ne sont actuellement pas définis dans les orientations techniques CDE, mais sont à déclarer en vertu du Règlement, l’Autorité s’aligne sur la 
spécification de la CFTC jusqu’à ce qu’il existe une catégorie d’événements CDE.  

 
La rubrique 3.5 illustre la façon de présenter les différents événements du cycle de vie dans les déclarations d’opérations, de positions et de fin de journée (valorisation et sûretés).  
 
La déclaration des positions est une méthode facultative de déclaration du cycle de vie pour les opérations qui remplissent les conditions suivantes : elles n’ont pas de date d’échéance fixe et font partie d’une 
catégorie de dérivés dans laquelle chaque opération est fongible. La colonne « Déclaration de positions » de la rubrique 2 indique comment déclarer les événements du cycle de vie en lien avec certains éléments 
de données. Le fait que le champ « Déclaration de positions » est vide pour un élément de données n’empêche pas cet élément d’être déclaré à l’égard d’événements du cycle de vie lorsque les opérations 
remplissent ces conditions. Ce type d’événement peut être déclaré au niveau de la position pour tous les éléments de données pertinents quand ces conditions sont réunies. 

 Validations 
Les validations sont censées être les mêmes que celles prévues par la CFTC dans ses obligations de déclaration des données à la Partie 45, dans le cas où l’élément de données de l’Autorité est également requis 
par la CFTC. 

Types de déclarations : 

Opération = données à communiquer à l’exécution 

Valorisation = données de valorisation 

Sûretés = données sur les marges 

Valeurs : 

O = obligatoire 

C = conditionnel 

NR = non requis 

F = facultatif 
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2 Spécifications techniques  
 

Éléments de données relatifs aux contreparties 
 

Numéro Source Nom de l’élément de données Définition de l’élément de données Format Valeurs 

 

Diffusion 
dans le 
public  

Déclaration de 
positions 

 

Validations 

1 CDE Contrepartie 1 (contrepartie déclarante)  

L’identifiant de la contrepartie à une opération sur dérivé 
de gré à gré qui remplit son obligation de déclaration par 
la déclaration en question. 
 
Dans les territoires où les deux parties doivent déclarer 
l’opération, l’identifiant de la contrepartie 1 identifie 
toujours la contrepartie déclarante. 
 
Dans le cas d’une opération sur dérivés attribuée qu’un 
gestionnaire de fonds exécute pour le compte d’un fonds, 
c’est le fonds, et non pas le gestionnaire, qui est déclaré 
en tant que contrepartie. 

Lorsque l’obligation de déclaration est acquittée par une 
plateforme de négociation, l’identifiant de la 
contrepartie 1 identifie l’une des contreparties à 
l’opération.   

Char(20) • Code LEI ISO 17442 qui est inclus dans 
les données LEI publiées par la Global LEI 
Foundation (GLEIF, www.gleif.org/). 

N  Opération – O 
Sûretés – O  
Valorisation – O 

2 CDE Contrepartie 2 (non déclarante) 

L’identifiant de la deuxième contrepartie à une opération 
sur dérivé de gré à gré. 
 
Dans le cas d’une opération sur dérivés attribuée qu’un 
gestionnaire de fonds exécute pour le compte d’un fonds, 
c’est le fonds, et non pas le gestionnaire, qui est déclaré 
en tant que contrepartie. 

• Char(20) pour un code 
LEI 
ou 
• Varchar(72), pour les 
personnes physiques qui 
agissent en tant que 
particuliers et qui ne sont 
pas admissibles à un code 
LEI selon la politique du 
ROC – Individuals Acting in 
a Business Capacity 
(particuliers agissant dans 
le cadre d’une activité 
commerciale2) ou  
• Varchar(72), code 
d’identification interne 
d’une contrepartie non 
déclarante soumise à une 
loi de blocage.  

• Code LEI ISO 17442 qui est inclus dans 
les données LEI publiées par la Global LEI 
Foundation (GLEIF, www.gleif.org/). 
• Pour les personnes physiques qui 
agissent en tant que particuliers (non 
admissibles à un code LEI selon la politique 
du ROC – Individuals Acting in a Business 
Capacity) : code LEI de la contrepartie 
déclarante suivi d’un identifiant unique 
attribué et maintenu de manière cohérente 
par la contrepartie déclarante pour cette ou 
ces personnes physiques aux fins de 
déclaration réglementaire. 
• Un code d’identification interne comme 
identifiant de la contrepartie non déclarante 
si cette contrepartie ou cette opération est 
soumise à une loi de blocage et que la 
contrepartie déclarante bénéficie d’une 
dispense de ces obligations de déclaration 
des données sur les dérivés. 

N  Opération – O 
Sûretés – O  
Valorisation – O 

 
2 Politique du ROC – Individuals Acting in a Business Capacity, politique du ROC – Individuals Acting in a Business Capacity 
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Numéro Source Nom de l’élément de données Définition de l’élément de données Format Valeurs 

 

Diffusion 
dans le 
public  

Déclaration de 
positions 

 

Validations 

3 CFTC Source de l’identifiant de la contrepartie 2 

La source servant à identifier la contrepartie 2. Char(4) • LEID = identifiant pour les entités 
juridiques 
• NPID = identifiant de personne physique, 
pour identifier les personnes qui agissent 
en tant que particuliers, et non en tant 
qu’entités commerciales 

• PLID = un code d’identification interne 
comme identifiant de la contrepartie non 
déclarante si cette contrepartie ou cette 
opération est soumise à une loi de blocage 
et que la contrepartie déclarante bénéficie 
d’une dispense de ces obligations de 
déclaration des données sur les dérivés.  

N  Opération – O 
Sûretés – O 
Valorisation – O 

4 CDE Identifiant de l’acheteur 

L’identifiant de la contrepartie qui est l’acheteur au 
moment de l’opération. 
 
Voici une liste non exhaustive d’exemples d’instruments 
auxquels cet élément de données pourrait s’appliquer : 
• la plupart des contrats à terme de gré à gré et des 
contrats semblables (à l’exception des contrats de 
change à terme et des contrats de change à terme non 
livrables); 
• la plupart des contrats d’option et des contrats 
semblables, y compris les swaptions, les plafonds et les 
planchers; 
• les swaps sur défaillance (acheteur/vendeur de 
protection); 
• les swaps de variance, de volatilité et de corrélation; 
• les contrats sur différence et les spreadbets (paris sur 
écart). 
 
Cet élément de données ne s’applique pas aux types 
d’instruments couverts par les éléments de données 
Identifiant du payeur et Identifiant du receveur. 

• • Char(20) pour un code 
LEI 
ou 
• Varchar(72), pour les 
personnes physiques 
qui agissent en tant que 
particuliers et qui ne 
sont pas admissibles à 
un code LEI selon la 
politique du ROC – 
Individuals Acting in a 
Business Capacity 
(particuliers agissant 
dans le cadre d’une 
activité commerciale) ou 

•  Varchar(72), code 
d’identification interne 
d’une contrepartie non 
déclarante soumise à 
une loi de blocage  

• Code LEI ISO 17442 qui est inclus dans 
les données LEI publiées par la Global 
LEI Foundation (GLEIF, www.gleif.org/). 
• Pour les personnes physiques qui 
agissent en tant que particuliers (non 
admissibles à un code LEI  politique du 
ROC – Individuals Acting in a Business 
Capacity) : code LEI de la contrepartie 
déclarante suivi d’un identifiant unique 
attribué et maintenu de manière 
cohérente par la contrepartie déclarante 
pour cette ou ces personnes physiques 
aux fins de déclaration réglementaire. 
• Un code d’identification interne comme 
identifiant de la contrepartie non 
déclarante si cette contrepartie ou cette 
opération est soumise à une loi de 
blocage et que la contrepartie 
déclarante bénéficie d’une dispense de 
ces obligations de déclaration des 
données sur les dérivés. 

N Lorsque l’identifiant de 
l’acheteur est pertinent, 
la détermination de 
l’acheteur/du vendeur 
est effectuée en 
fonction du résultat net 
de tous les éléments 
de la position.  

Opération – C, si 
[Identifiant du payeur] et 
[Identifiant du receveur] ne 
sont pas utilisés, sinon 
{champ vide}; lorsqu’ils 
sont utilisés, la valeur doit 
correspondre à la valeur 
de [Contrepartie 1 
(contrepartie déclarante)] 
ou [Contrepartie 2]. 

Sûretés – NR  

Valorisation – NR 

5 CDE Identifiant du vendeur 

L’identifiant de la contrepartie qui est le vendeur au 
moment de l’opération. 
 
Voici une liste non exhaustive d’exemples d’instruments 
auxquels cet élément de données pourrait s’appliquer : 
• la plupart des contrats à terme de gré à gré et des 
contrats semblables (à l’exception des contrats de 
change à terme et des contrats de change à terme non 
livrables); 
• la plupart des contrats d’option et des contrats 
semblables, y compris les swaptions, les plafonds et les 
planchers; 
• les swaps sur défaillance (acheteur/vendeur de 
protection); 
• les swaps de variance, de volatilité et de corrélation; 
• les contrats sur différence et les spreadbets (paris sur 

• Char(20) pour un code 
LEI 
ou 
• Varchar(72), pour les 
personnes physiques qui 
agissent en tant que 
particuliers et qui ne sont 
pas admissibles à un code 
LEI selon la politique du 
ROC – Individuals Acting in 
a Business Capacity 
(particuliers agissant dans 
le cadre d’une activité 
commerciale) ou  
• Varchar(72), code 
d’identification interne 

• Code LEI ISO 17442 qui est inclus 
dans les données LEI publiées par la 
Global LEI Foundation (GLEIF, 
www.gleif.org/). 

• Pour les personnes physiques qui 
agissent en tant que particuliers (non 
admissibles à un code LEI selon la 
politique du ROC – Individuals Acting 
in a Business Capacity) : code LEI de 
la contrepartie déclarante suivi d’un 
identifiant unique attribué et maintenu 
de manière cohérente par la 
contrepartie déclarante pour cette ou 
ces personnes physiques aux fins de 
déclaration réglementaire. 

N Lorsque l’identifiant du 
vendeur est pertinent, 
la détermination de 
l’acheteur/du vendeur 
est effectuée en 
fonction du résultat net 
de tous les éléments 
de la position. 

Opération – C, si 
[Identifiant du payeur] et 
[Identifiant du receveur] ne 
sont pas utilisés, sinon 
{champ vide}; lorsqu’ils 
sont utilisés, la valeur doit 
correspondre à la valeur 
de [Contrepartie 1 
(contrepartie déclarante)] 
ou [Contrepartie 2].  

Sûretés – NR  

Valorisation – NR 
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Numéro Source Nom de l’élément de données Définition de l’élément de données Format Valeurs 

 

Diffusion 
dans le 
public  

Déclaration de 
positions 

 

Validations 

écart). 
 
Cet élément de données ne s’applique pas aux types 
d’instruments couverts par les éléments de données 
Identifiant du payeur et Identifiant du receveur. 

d’une contrepartie non 
déclarante soumise à une 
loi de blocage.  

• Un identifiant interne comme 
identifiant de la contrepartie non 
déclarante si cette contrepartie ou 
cette opération est soumise à une loi 
de blocage et que la contrepartie 
déclarante bénéficie d’une dispense 
de ces obligations de déclaration des 
données sur les dérivés. 

6 CDE 

Identifiant du payeur 

[identifiant du payeur – branche 1] 

[identifiant du payeur – branche 2] 

L’identifiant de la contrepartie de la branche du payeur 
au moment de l’opération. 
 
Voici une liste non exhaustive d’exemples d’instruments 
auxquels cet élément de données pourrait s’appliquer : 
• la plupart des swaps et des contrats assimilables à des 
swaps, y compris les swaps sur taux d’intérêt, les swaps 
sur rendement total de crédit et les swaps d’actions (à 
l’exception des swaps sur défaillance et des swaps de 
variance, de volatilité et de corrélation); 
• les swaps sur devises, les contrats à terme de gré à 
gré, les contrats à terme de gré à gré non livrables. 
 
Cet élément de données ne s’applique pas aux types 
d’instruments couverts par les éléments de données 
Identifiant de l’acheteur et Identifiant du vendeur. 

• Char(20) pour un code 
LEI 
ou 
• Varchar(72), pour les 
personnes physiques qui 
agissent en tant que 
particuliers et qui ne sont 
pas admissibles à un code 
LEI selon la politique du 
ROC – Individuals Acting in 
a Business Capacity 
(particuliers agissant dans 
le cadre d’une activité 
commerciale) ou  

• Varchar(72), code 
d’identification interne 
d’une contrepartie non 
déclarante soumise à une 
loi de blocage. 
 

• Code LEI ISO 17442 qui est inclus 
dans les données LEI publiées par la 
Global LEI Foundation (GLEIF, 
www.gleif.org/). 

• Pour les personnes physiques qui 
agissent en tant que particuliers (non 
admissibles à un code LEI selon la 
politique du ROC – Individuals Acting 
in a Business Capacity) : code LEI de 
la contrepartie déclarante suivi d’un 
identifiant unique attribué et maintenu 
de manière cohérente par la 
contrepartie déclarante pour cette ou 
ces personnes physiques aux fins de 
déclaration réglementaire. 

• Un identifiant interne comme 
identifiant de la contrepartie non 
déclarante si cette contrepartie ou 
cette opération est soumise à une loi 
de blocage et que la contrepartie 
déclarante bénéficie d’une dispense 
de ces obligations de déclaration. 

N Lorsque l’identifiant du 
payeur est pertinent, la 
détermination du 
payeur/receveur est 
effectuée en fonction 
du résultat net de tous 
les éléments de la 
position. 

Opération – C, si 
[Identifiant du payeur] et 
[Identifiant du receveur] ne 
sont pas utilisés, sinon 
{champ vide}; lorsqu’ils 
sont utilisés, la valeur doit 
correspondre à la valeur 
de [Contrepartie 1 
(contrepartie déclarante)] 
ou [Contrepartie 2]. 

Sûretés – NR 

Valorisation – NR 

7 CDE 

Identifiant du receveur 

[identifiant du receveur – branche 1] 

[identifiant du receveur – branche 2] 

L’identifiant de la contrepartie de la branche receveuse 
au moment de l’opération. 
 
Voici une liste non exhaustive d’exemples d’instruments 
auxquels cet élément de données pourrait s’appliquer : 
• la plupart des swaps et des contrats assimilables à des 
swaps, y compris les swaps sur taux d’intérêt, les swaps 
sur rendement total de crédit et les swaps d’actions (à 
l’exception des swaps sur défaillance et des swaps de 
variance, de volatilité et de corrélation); 
• les swaps sur devises, les contrats à terme de gré à 
gré, les contrats à terme de gré à gré non livrables. 
 
Cet élément de données ne s’applique pas aux types 
d’instruments couverts par les éléments de données 
Identifiant de l’acheteur et Identifiant du vendeur. 

• Char(20) pour un code 
LEI 
ou 
• Varchar(72), pour les 
personnes physiques qui 
agissent en tant que 
particuliers et qui ne sont 
pas admissibles à un code 
LEI selon la politique du 
ROC – Individuals Acting in 
a Business Capacity 
(particuliers agissant dans 
le cadre d’une activité 
commerciale) ou  

• Varchar(72), code 
d’identification interne 
d’une contrepartie non 
déclarante soumise à une 
loi de blocage. 
 

• • Code LEI ISO 17442 qui est inclus 
dans les données LEI publiées par la 
Global LEI Foundation (GLEIF, 
www.gleif.org/). 

• Pour les personnes physiques qui 
agissent en tant que particuliers (non 
admissibles à un code LEI selon la 
politique du ROC – Individuals Acting in 
a Business Capacity) : code LEI de la 
contrepartie déclarante suivi d’un 
identifiant unique attribué et maintenu de 
manière cohérente par la contrepartie 
déclarante pour cette ou ces personnes 
physiques aux fins de déclaration 
réglementaire. 

• Un code d’identification interne comme 
identifiant de la contrepartie non 
déclarante si cette contrepartie ou cette 
opération est soumise à une loi de 
blocage et que la contrepartie 

N Lorsque l’identifiant du 
receveur est pertinent, 
la détermination du 
payeur/du receveur est 
effectuée en fonction 
du résultat net de tous 
les éléments de la 
position. 

Opération – C, si 
[Identifiant de l’acheteur] 
et [Identifiant du vendeur] 
ne sont pas utilisés, sinon 
{champ vide}; lorsqu’ils 
sont utilisés, la valeur doit 
correspondre à la valeur 
de [Contrepartie 1 
(contrepartie déclarante)] 
ou [Contrepartie 2]. 

Sûretés – NR 

Valorisation – NR 
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déclarante bénéficie d’une dispense de 
ces obligations de déclaration. 

8  ESMA Numéro d’identification du courtier 
Dans le cas où un courtier agit comme intermédiaire pour 
la contrepartie 1 sans devenir lui-même une contrepartie, 
la contrepartie 1 identifie ce courtier au moyen d’un code 
unique.  

• Char(20) • Code LEI qui est inclus dans les données 
LEI publiées par la Global LEI Foundation 
(GLEIF, www.gleif.org/). 

N  NR 

9 ACVM Pays et province ou territoire de la personne 
physique (contrepartie non déclarante) 

Pour les opérations avec une personne physique, inscrire 
son pays de résidence. Si elle réside au Canada, 
préciser la province ou le territoire.  

• Char(5) Toute valeur valide selon la norme 
ISO 3166-2. 

N  NR 

 

Éléments de données relatifs aux opérations 

Numéro Source Nom de l’élément de données Définition de l’élément de données Format Valeurs 

 

Diffusion 
dans le 
public  

Déclaration de 
positions 

 

Validations 

12 CDE Date d’entrée en vigueur 

La date non ajustée, indiquée dans la confirmation, à 
laquelle les obligations relatives à l’opération sur un 
dérivé de gré à gré entrent en vigueur. 

AAAA-MM-JJ, exprimée en 
UTC. 

Toute date valide basée sur le format de 
date et d’heure de la norme ISO 8601. 

O Date d’entrée 
en vigueur 
initialement 
déclarée 
lorsque la 
position a été 
acquise. 

Opération – O 

Sûretés – NR 

Valorisation – NR 

13 CDE Date d’expiration 

La date non ajustée, indiquée dans la confirmation, à 
laquelle les obligations relatives à l’opération sur un 
dérivé de gré à gré cessent d’avoir effet. Cet élément 
n’est pas modifié s’il est mis fin à l’opération par 
anticipation.  

AAAA-MM-JJ, exprimée en 
UTC. 

Toute date valide basée sur le format de 
date et d’heure de la norme ISO 8601. 

O S.O. Opération – O; lorsque cet 
élément est utilisé, la valeur sera 
égale ou postérieure à la valeur 
de l’élément [Date d’entrée en 
vigueur] 

Sûretés – NR 

Valorisation – NR 

14 CDE Horodatage de l’exécution 

La date et l’heure de l’exécution initiale de l’opération 
ayant généré un nouvel UTI. Cet élément demeure 
inchangé pendant la durée de validité de l’UTI. 

AAAA-MM-
DDThh:mm:ssZ, exprimée 
en UTC. Si l’élément 
temporel n’est pas requis 
dans une province, un 
territoire ou un État en 
particulier, l’heure peut être 
omise étant donné que, 
dans le cas de 
représentations à précision 
réduite, la norme ISO 8601 
permet d’omettre des 
éléments de la 
représentation de la 
date/heure, l’omission 

Toute date/heure valide. O  Opération – O 

Sûretés – NR 

Valorisation – NR 

. . 9 juin 2022 - Vol. 19, n° 22 230

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Numéro Source Nom de l’élément de données Définition de l’élément de données Format Valeurs 

 

Diffusion 
dans le 
public  
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commençant par l’extrême 
droite (dans l’ordre, à partir 
de l’élément le moins 
significatif). 

15 CDE Horodatage de la déclaration 

La date et l’heure de soumission de la déclaration au 
référentiel central. 
  

AAAA-MM-
DDThh:mm:ssZ, exprimée 
en UTC. 

Toute date/heure valide. N  Opération – O; la valeur sera 
égale ou postérieure à la valeur 
de l’élément [Horodatage de 
l’exécution] 

Sûretés – O 

Valorisation – O 

16 CDE Identifiant unique d’opération (UTI) 

Un identifiant unique attribué à tous les dérivés déclarés 
au niveau de l’opération ou de la position, qui sert à les 
identifier de manière unique pendant tout leur cycle de 
vie dans l’ensemble des dossiers. 

Varchar(52) Identifiant unique d’opération ISO 23897, 
jusqu’à 52 caractères alphanumériques.  
Les nouveaux UTI doivent être construits 
uniquement à partir des lettres majuscules 
A à Z ou des chiffres 0 à 9, inclusivement. 

N Nouvel UTI créé 
pour la position 

Opération – C, si [Identifiant 
unique de swap (IUS)] n’est pas 
utilisé, sinon {champ vide} 

Sûretés – C, si [Code du 
portefeuille de sûretés – marge 
initiale] = « TRANSACTION-
LEVEL » et si [Identifiant unique 
de swap (IUS)] n’est pas utilisé, 
sinon {champ vide} 

Valorisation – C, si [Identifiant 
unique de swap (IUS)] n’est pas 
utilisé, sinon {champ vide} 

17 CDE UTI antérieur (pour les relations d’une à une et 
d’une à plusieurs entre les opérations) 

L’UTI attribué à l’opération antérieure ayant donné lieu à 
l’opération déclarée en raison d’un événement du cycle 
de vie, dans une relation entre les opérations qui est 
d’une à une (par exemple, dans le cas d’une novation, 
lorsqu’il est mis fin à une opération et qu’une nouvelle est 
générée) ou d’une à plusieurs (par exemple, lors de la 
compensation ou si une opération est scindée en 
plusieurs différentes). 
Cet élément de données ne s’applique pas lors de la 
déclaration de relations de plusieurs à une et de 
plusieurs à plusieurs entre des opérations (par exemple, 
dans le cas d’une compression). 

Varchar(52) Identifiant unique d’opération ISO 23897, 
jusqu’à 52 caractères alphanumériques.  
Les nouveaux UTI doivent être construits 
uniquement à partir des lettres majuscules 
A à Z ou des chiffres 0 à 9, inclusivement.  

N  Opération – C, si [Type d’action] 
= « NEWT » et si ([Type 
d’événement] = « NOVAT » ou 
« CLRG » ou « EXER » ou 
« ALOC » ou « CLAL ») et si [USI 
antérieur (pour les relations d’une 
à une et d’une à plusieurs entre 
les opérations)] n’est pas utilisé, 
sinon {champ vide} 

Sûretés – NR 

Valorisation – NR 

18 ESMA UTI de la position subséquente 

L’UTI de la position dans laquelle le dérivé est inclus. Ce 
champ ne s’applique qu’aux déclarations relatives à la fin 
d’une opération sur dérivé du fait de son inclusion dans 
une position. 

Jusqu’à 52 caractères 
alphanumériques, seuls les 
lettres majuscules A à Z et 
les chiffres de 0 à 9 sont 
autorisés. 

Lettres majuscules A-Z et chiffres 0-9 
autorisés 

N  NR 
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19 CFTC USI antérieur (pour les relations d’une à une et 
d’une à plusieurs entre les opérations) 

L’identifiant unique de swap (USI) attribué à l’opération 
antérieure ayant donné lieu à l’opération déclarée en 
raison d’un événement du cycle de vie, dans une relation 
entre les opérations qui est d’une à une (par exemple, 
dans le cas d’une novation, lorsqu’il est mis fin à une 
opération et qu’une nouvelle est générée) ou d’une à 
plusieurs (par exemple, lors de la compensation ou si 
une opération est scindée en plusieurs différentes). 

Cet élément de données ne s’applique pas lors de la 
déclaration de relations de plusieurs à une et de 
plusieurs à plusieurs entre des opérations (par exemple, 
dans le cas d’une compression). 

Varchar(42)  Se reporter à : CFTC USI Data Standard 

Jusqu’à 42 caractères alphanumériques 

N  Opération – C, si [Type d’action] 
= « NEWT » et si ([Type 
d’événement] = « NOVAT » ou 
« CLRG » ou « EXER » ou 
« ALOC » ou « CLAL ») et si [UTI 
antérieur (pour les relations d’une 
à une et d’une à plusieurs entre 
les opérations)] n’est pas utilisé, 
sinon {champ vide} 

Sûretés – NR 

Valorisation – NR 

 

20 ACVM Intragroupe 
Indique si l’opération est exécutée entre deux entités du 
même groupe. 

Booléen •VRAI = contrat conclu dans le cadre d’une 
opération intragroupe 
•FAUX = contrat non conclu dans le cadre 
d’une opération intragroupe 

N  NR 

21 CFTC Identifiant de l’initiateur 

L’identifiant de l’entité soumettant les données sur les 
dérivés au référentiel central, si la contrepartie déclarante 
a délégué la tâche de déclarer l’opération sur dérivé à un 
tiers fournisseur de services ou si une plateforme de 
négociation déclare les données. 

Char(20) Code LEI qui est inclus dans les données 
LEI publiées par la Global LEI Foundation 
(GLEIF, www.gleif.org/). 

N  Opération – O 

Sûretés – O 

Valorisation – O 

22 CDE Identifiant de la plateforme 

L’identifiant de la plateforme de négociation (par 
exemple, une bourse, une plateforme de négociation 
multilatérale, une plateforme d’exécution de swaps) sur 
laquelle l’opération a été exécutée. 

Char(4) Code d’identification du marché ISO 10383 
Si aucun système de négociation n’a été 
utilisé pour l’opération : 
• XOFF, pour les opérations portant sur des 
instruments cotés 
• XXXX, pour les opérations portant sur des 
instruments non cotés 
• BILT, si la contrepartie déclarante ne peut 
pas déterminer si l’instrument est coté ou 
non, conformément aux obligations des 
autorités compétentes 

O  Opération – C, si [Compensé] = 
« N » ou « I », NR si [Compensé] 
= « Y » 

Sûretés – NR 

Valorisation – NR 

23 ESMA Type d’accord-cadre 

Le type d’accord-cadre qui a été utilisé pour l’opération 
déclarée, le cas échéant. 

Char(4) • « ISDA » – ISDA 
• « CDEA » – Accord d’exécution de 
produits dérivés compensés FIA-ISDA 
• « EUMA » – Accord-cadre européen 
• « FPCA » – Accord de clientèle 
professionnelle de la FOA 
• « FMAT » –  Accord-cadre de la FBF 
concernant des opérations portant sur des 
instruments financiers pour contrat à terme 
de gré à gré 
• « DERV » – Accord-cadre allemand 
concernant des opérations portant sur des 
instruments financiers pour contrat à terme 
de gré à gré 
• « CMOP » – Accord-cadre pour les 

N  NR 
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opérations financières 
• « CHMA » – Accord-cadre suisse 
• « IDMA » – Accord-cadre sur les produits 
dérivés islamiques 
• « EFMA » – Accord-cadre de l’EFET 
• « GMRA » – Accord-cadre mondial de 
rachat 
• « GMSL » – Accord-cadre mondial de prêt 
de valeurs mobilières 
• « BIAG » – Accord bilatéral 
• Ou « OTHR » si le type d’accord-cadre ne 
figure pas dans la liste ci-dessus 

24 ESMA Version de l’accord-cadre La date de la version de l’accord-cadre (par exemple, 
2002, 2006) 

AAAA Date ISO 8601 N  NR 

 

Éléments de données relatifs aux montants et quantités notionnels 

Numéro Source Nom de l’élément de données Définition de l’élément de données Format Valeurs 

 

Diffusion 
dans le 
public  

Déclaration de 
positions 

 

Validations 

25 CDE 

Montant notionnel 

[montant notionnel – branche 1] 

[montant notionnel – branche 2] 
  

À l’égard de chaque branche de l’opération, s’il y a lieu : 
- pour les opérations sur dérivés de gré à gré négociées 
en montants monétaires, le montant stipulé dans le 
contrat; 
- pour les opérations sur dérivés de gré à gré non 
négociées en montants monétaires, se reporter à 
l’annexe 3.1 pour la conversion des montants notionnels 
en des montants non monétaires. 

De plus :  
• pour les opérations sur dérivés de gré à gré prévoyant 
un tableau de montants notionnels, le montant notionnel 
initial convenu par les contreparties au début de 
l’opération est déclaré sous cet élément de données; • 
pour les options sur devises de gré à gré, outre cet 
élément de données, les montants sont déclarés au 
moyen des éléments de données Montant d’achat et 
Montant de vente; • pour les modifications ou les 
événements du cycle de vie, le montant notionnel en 
cours qui en résulte est déclaré (les réalisations des 
étapes des tableaux des montants notionnels ne sont 
pas considérées comme des modifications ou des 
événements du cycle de vie); 
• si le montant notionnel est inconnu lors de la 
déclaration d’une nouvelle opération, cet élément de 
données est actualisé dès qu’il devient disponible. 

Num(25,5) Toute valeur supérieure ou égale à zéro. O Le montant notionnel 
correspond au résultat 
net des éléments de la 
position acheteur/vendeur 
ou payeur/receveur. 

Opération – O, si 
UPI.[Type 
d’instrument] = 
« Option », la valeur 
devra correspondre à 
celle de [Montant 
d’achat] ou de 
[Montant de vente] 

Sûretés – NR 

Valorisation – NR 
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26 CDE 
Monnaie notionnelle 

[monnaie notionnelle – branche 1] 

[monnaie notionnelle – branche 2]  

À l’égard de chaque branche de l’opération, s’il y a lieu, 
la monnaie dans laquelle le montant notionnel est libellé. 

Char(3) Monnaies incluses dans les codes de 
monnaie ISO 4217. 

O  Opération – O, si 
UPI.[Type 
d’instrument] = 
« Option », la valeur 
devra correspondre à 
celle de [Montant 
d’achat] ou de 
[Montant de vente] 
Sûretés – NR 
Valorisation – NR 

27 CDE 
Montant d’achat 

[montant d’achat – branche 1] 

[montant d’achat – branche 2]  

Pour les options sur devises, le montant monétaire que 
l’option donne le droit d’acheter. 

Num(25,5) Toute valeur supérieure ou égale à zéro. N Le montant d’achat 
correspond à la somme 
de tous les montants 
d’achat inclus dans la 
position. 

Opération – C, si 
UPI.[Type 
d’instrument] = 
« Option », sinon 
{champ vide} 
Sûretés – NR 
Valorisation – NR 

28 CDE 
Monnaie d’achat 

[monnaie d’achat – branche 1] 

[monnaie d’achat – branche 2]  

Pour les options sur devises, la monnaie dans laquelle le 
Montant d’achat est libellé. 

Char(3) Monnaies incluses dans les codes de 
monnaie ISO 4217. 

N  Opération – C, si 
[Montant d’achat] est 
utilisé, sinon {champ 
vide} 

Sûretés – NR 

Valorisation – NR 

29 CDE 

Montant de vente 

[montant de vente – branche 1] 

[montant de vente – branche 2] 
  

Pour les options sur devises, le montant monétaire que 
l’option donne le droit de vendre. 

Num(25,5) Toute valeur supérieure ou égale à zéro. N Le montant de vente 
correspond à la somme 
de tous les montants de 
vente inclus dans la 
position. 

Opération – C, si 
UPI.[Type 
d’instrument] = 
« Option », sinon 
{champ vide} 
Sûretés – NR 
Valorisation – NR 

30 CDE 
Monnaie de vente 

[monnaie de vente – branche 1] 

[monnaie de vente – branche 2]  

Pour les options sur devises, la monnaie dans laquelle le 
Montant de vente est libellé. 

Char(3) Monnaies incluses dans les codes de 
monnaie ISO 4217. 

N  Opération – C, si 
[Montant d’achat] est 
utilisé, sinon {champ 
vide} 

Sûretés – NR 
Valorisation – NR 

31 CFTC 
Quantité notionnelle 

[quantité notionnelle – branche 1] 

[quantité notionnelle – branche 2]  

À l’égard de chaque branche de l’opération, s’il y a lieu : 
relativement aux opérations sur dérivés négociées en 
montants non monétaires prévoyant une quantité 
notionnelle fixe pour chaque période du tableau (par 
exemple, 50 barils par mois). 
 
La fréquence est déclarée dans la Fréquence de cotation 
de la quantité, et l’unité de mesure est l’Unité de mesure 
de la quantité. 

Num(25,5) Toute valeur supérieure ou égale à zéro. N La quantité notionnelle 
correspond à la quantité 
notionnelle nette des 
éléments de la position 
acheteur/vendeur. 

Opération– CO – F 
Sûretés – NR 
Valorisation – NR 
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32 CFTC 
Fréquence de cotation de la quantité 

[fréquence de cotation de la quantité – branche 1] 

[fréquence de cotation de la quantité – branche 2]  

La cadence à laquelle la quantité est cotée à l’égard de 
l’opération de swap (par exemple aux heures, 
quotidiennement, hebdomadairement ou 
mensuellement). 

Char(4) • HOUR = Horaire 
• DAIL = Quotidienne 
• WEEK = Hebdomadaire 
• MNTH = Mensuelle 
•  
• ONDE = Sur demande 
• YEAR = Annuelle 
• EXPI = Fin du contrat 

• ADHO = Ad hoc (s’applique lorsque les 
paiements sont irréguliers) 

N  Opération – CO – C, si 
[Quantité notionnelle] 
est utilisée, sinon 
{champ vide} 
Sûretés – NR 
Valorisation – NR 

33 CFTC 

Fréquence de cotation de la quantité – 
multiplicateur 

[fréquence de cotation de la quantité – 
multiplicateur – branche 1] 

[fréquence de cotation de la quantité – 
multiplicateur – branche 2]  

Le nombre d’unités de temps de la Fréquence de 
cotation de la quantité. 

Num(3,0) Toute valeur supérieure ou égale à zéro. N  Opération – CO – C, si 
[Fréquence de cotation 
de la quantité] ≠ 
« ONDE » ou 
« ADHO », sinon 
{champ vide} 

Sûretés – NR 
Valorisation – NR 

34 

CDE 
Unité de mesure de la quantité 

[unité de mesure de la quantité – branche 1] 

[unité de mesure de la quantité – branche 2]  

À l’égard de chaque branche de l’opération, s’il y a lieu : 
l’unité de mesure dans laquelle la Quantité notionnelle 
totale et la Quantité notionnelle sont exprimées. 

Char(4) ISO 20022 : jeu de codes d’unités de 
mesure 

N  Opération – EQ/CO – 
O 
Sûretés – NR 
Valorisation – NR 

35 CDE 
Quantité notionnelle totale 

[quantité notionnelle totale – branche 1] 

[quantité notionnelle totale – branche 2]  

À l’égard de chaque branche de l’opération, s’il y a lieu : 
la Quantité notionnelle globale de l’actif sous-jacent 
pendant la durée de l’opération. 
Lorsque la Quantité notionnelle totale est inconnue au 
moment de la déclaration de la nouvelle opération, cet 
élément est actualisé dès qu’il devient disponible. 

Num(25,5) Toute valeur supérieure ou égale à zéro. N La quantité notionnelle 
totale correspond à la 
quantité notionnelle totale 
nette des éléments de la 
position 
acheteur/vendeur. 

Opération – EQ/CO – 
O 
Sûretés – NR 
Valorisation – NR 

36 

CDE 

Tableau des montants notionnels – montant 
notionnel en vigueur à la date de prise d’effet 
associée  

[montant notionnel en vigueur à la date de prise 
d’effet associée – branche 1]  

[montant notionnel en vigueur à la date de prise 
d’effet associée – branche 2] 

À l’égard de chaque branche de l’opération, s’il y a lieu,  
pour les opérations sur dérivés de gré à gré négociées 
en montants monétaires prévoyant un tableau de 
montants notionnels. • Le montant notionnel qui prend 
effet à la date de prise d’effet non ajustée associée. 

Le montant notionnel initial et les dates de prise d’effet et 
de fin non ajustées connexes sont déclarés en tant que 
premières valeurs du tableau. 

Cet élément de données ne s’applique pas aux 
opérations sur dérivés de gré à gré dont les montants 
notionnels dépendent d’une condition ou d’un 
événement. La monnaie des différents montants 
notionnels dans le tableau est indiquée par la valeur 
Monnaie notionnelle. 

Num(25,5) Toute valeur supérieure ou égale à zéro. N  Opération – IR – C, si 
UPI.[Tableau des 
montants notionnels] ≠ 
« Constant », sinon 
{champ vide} 

Sûretés – NR 

Valorisation – NR 

37 
CDE Tableau de quantités notionnelles – date de prise 

d’effet non ajustée de la quantité notionnelle 

À l’égard de chaque branche de l’opération, s’il y a lieu, 
pour les opérations sur dérivés de gré à gré non 
négociées en montants monétaires prévoyant un tableau 
de quantités notionnelles : la quantité notionnelle initiale 

AAAA-MM-JJ, exprimée en 
UTC. 

Toute date valide basée sur le format de 
date et d’heure de la norme ISO 8601. 

N  NR 
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[date de prise d’effet de la quantité notionnelle – 
branche 1] 

[date de prise d’effet de la quantité notionnelle – 
branche 2] 

ainsi que la date de prise d’effet et la date de fin non 
ajustées connexes sont déclarées en tant que premières 
valeurs du tableau. Cet élément de données ne 
s’applique pas aux opérations sur dérivés de gré à gré 
dont les quantités notionnelles dépendent d’une condition 
ou d’un événement. L’unité de mesure de la quantité 
pour les différentes quantités notionnelles dans le 
tableau est indiquée par la valeur Unité de mesure de la 
quantité. 

38 

CDE 

Tableau de quantités notionnelles – date de fin 
non ajustée de la quantité notionnelle 

[date de fin de la quantité notionnelle – 
branche 1] 

[date de fin de la quantité notionnelle – 
branche 2] 

À l’égard de chaque branche de l’opération, s’il y a lieu, 
pour les opérations sur dérivés de gré à gré non 
négociées en montants monétaires prévoyant un tableau 
de quantités notionnelles : la quantité notionnelle initiale 
ainsi que la date de prise d’effet et la date de fin non 
ajustées connexes sont déclarées en tant que premières 
valeurs du tableau. Cet élément de données ne 
s’applique pas aux opérations sur dérivés de gré à gré 
dont les quantités notionnelles dépendent d’une condition 
ou d’un événement. L’unité de mesure de la quantité 
pour les différentes quantités notionnelles dans le 
tableau est indiquée par la valeur Unité de mesure de la 
quantité. 

AAAA-MM-JJ, exprimée en 
UTC. 

Toute date valide basée sur le format de 
date et d’heure de la norme ISO 8601. 

N  NR 

39 

CDE 

Tableau de quantités notionnelles – quantité 
notionnelle en vigueur à la date de prise d’effet 

associée 

[quantité notionnelle en vigueur à la date de prise 
d’effet associée – branche 1]  

[quantité notionnelle en vigueur à la date de prise 
d’effet associée – branche 2] 

À l’égard de chaque branche de l’opération, s’il y a lieu, 
pour les opérations sur dérivés de gré à gré non 
négociées en montants monétaires prévoyant un tableau 
de quantités notionnelles : la quantité notionnelle initiale 
ainsi que la date de prise d’effet et la date de fin non 
ajustées connexes sont déclarées en tant que premières 
valeurs du tableau. Cet élément de données ne 
s’applique pas aux opérations sur dérivés de gré à gré 
dont les quantités notionnelles dépendent d’une condition 
ou d’un événement. L’unité de mesure de la quantité 
pour les différentes quantités notionnelles dans le 
tableau est indiquée par la valeur Unité de mesure de la 
quantité. 

Num(25,5) Toute valeur supérieure ou égale à zéro. N  NR 

40 

CDE 

Tableau de montants notionnels – montant 
notionnel en vigueur à la date de prise d’effet 

associée  

[montant notionnel en vigueur à la date de prise 
d’effet associée – branche 1]  

[montant notionnel en vigueur à la date de prise 
d’effet associée – branche 2]  

À l’égard de chaque branche de l’opération, s’il y a lieu,  
pour les opérations sur dérivés de gré à gré négociées 
en montants monétaires prévoyant un tableau de 
montants notionnels : 
• Le montant notionnel qui prend effet à la date de prise 
d’effet non ajustée associée. 
Le montant notionnel initial et les dates de prise d’effet et 
de fin non ajustées connexes sont déclarés en tant que 
premières valeurs du tableau. 
Cet élément de données ne s’applique pas aux 
opérations sur dérivés de gré à gré dont les montants 
notionnels dépendent d’une condition ou d’un 
événement. La monnaie des différents montants 
notionnels dans le tableau est indiquée par la valeur 
Monnaie notionnelle. 

Num(25,5) Toute valeur supérieure ou égale à zéro. N  Opération – IR – C, si 
UPI.[Tableau des 
montants notionnels] ≠ 
« Constant », sinon 
{champ vide} 

Sûretés – NR 

Valorisation – NR 
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41 

CDE 

Tableau de montants notionnels – date de prise 
d’effet non ajustée du montant notionnel 

[date de prise d’effet du montant notionnel – 
branche 1] 

[date de prise d’effet du montant notionnel – 
branche 2]  

À l’égard de chaque branche de l’opération, s’il y a lieu,  
pour les opérations sur dérivés de gré à gré négociées 
en montants monétaires prévoyant un tableau de 
montants notionnels : 
• la date non ajustée à laquelle le montant notionnel 
associé prend effet. 
Cet élément de données ne s’applique pas aux 
opérations sur dérivés de gré à gré dont le montant 
notionnel dépend d’une condition ou d’un événement. La 
monnaie des différents montants notionnels dans le 
tableau est indiquée par la valeur Monnaie notionnelle. 

AAAA-MM-JJ, exprimée en 
UTC. 

Toute date valide basée sur le format de 
date et d’heure de la norme ISO 8601. 

N  Opération – C, si 
[Tableau de montants 
notionnels – montant 
notionnel en vigueur à 
la date de prise d’effet 
associée] est utilisé, 
sinon {champ vide} 

Sûretés – NR 

Valorisation – NR 

42 

CDE 

Tableau de montants notionnels – date de fin non 
ajustée du montant notionnel  
 

[date de fin du montant notionnel – branche 1] 

[date de fin du montant notionnel – branche 2] 

À l’égard de chaque branche de l’opération, s’il y a lieu, 
pour les opérations sur dérivés de gré à gré négociées 
en montants monétaires prévoyant un tableau de 
montants notionnels : 
• la date non ajustée à laquelle le montant notionnel 
associé prend fin (sans objet si la date de fin non ajustée 
de la période d’un tableau donné est consécutive à la 
date de prise d’effet non ajustée de la période 
subséquente). 
Cet élément de données ne s’applique pas aux 
opérations sur dérivés de gré à gré dont les montants 
notionnels dépendent d’une condition ou d’un 
événement. La monnaie des différents montants 
notionnels dans le tableau est indiquée par la valeur 
Monnaie notionnelle. 

AAAA-MM-JJ, exprimée en 
UTC. 

Toute date valide basée sur le format de 
date et d’heure de la norme ISO 8601. 

N  Opération – C, si 
[Tableau de montants 
notionnels – montant 
notionnel en vigueur à 
la date de prise d’effet 
associée] est utilisé, 
sinon {champ vide} 

Sûretés – NR 

Valorisation – NR 
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43 

CDE Taux de change 

Le taux de change des deux monnaies de l’opération sur 
dérivés de gré à gré dont les contreparties ont convenu 
au début de l’opération, exprimé en taux de conversion 
de l’unité monétaire en monnaie cotée.  
Dans l’exemple 0,9426 USD/EUR, USD est l’unité 
monétaire et EUR est la monnaie cotée; 1 USD = 
0,9426 EUR. 

Num(18,13) Toute valeur supérieure à zéro. N  Opération – FX – O 

Sûretés – NR 

Valorisation – NR 

44 

CDE 

Base du taux de change  

[base du taux de change – branche 1] 

[base du taux de change – branche 2] 

La paire et l’ordre des monnaies dans lesquelles le taux 
de change est libellé. Cet élément est exprimé en unité 
monétaire/monnaie cotée. Dans l’exemple 
0,9426 USD/EUR, USD est l’unité monétaire et EUR est 
la monnaie cotée; 1 USD = 0,9426 EUR. 

Char(3)/Char(3); [unité 
monétaire/monnaie cotée], 
sans restreindre l’ordre de 
la paire de monnaies 
(c’est-à-dire que la base du 
taux de change peut être 
USD/EUR ou EUR/USD). 

Toute paire de monnaies incluse dans la 
norme ISO 4217. 

N  Opération – FX – O 

Sûretés – NR 

Valorisation – NR 

45 

CDE 

Taux fixe 

[taux fixe – branche 1]  

[taux fixe – branche 2] 

À l’égard de chaque branche de l’opération, s’il y a lieu : 
pour les opérations sur dérivés de gré à gré prévoyant 
des paiements périodiques, le taux annuel de la ou des 
branches fixes. 

Num(11,10) Valeurs positives et négatives exprimées 
en décimales (par exemple, 0,0257 au lieu 
de 2,57 %) 

O  Opération – CR – C, si [Écart] 
n’est pas utilisé et [Type d’autre 
paiement] ≠ « UFRO », et 
[Indicateur de swap à tarification 
reportée] = « False », et UPI.[Type 
d’instrument] ≠ « Option », sinon 
{champ vide} 
Opération – IR – C, si [Écart] n’est 
pas utilisé et [Indicateur de swap à 
tarification reportée] = « False », 
et UPI.[Type d’instrument] ≠ 
« Option », sinon {champ vide} 
Opération – CO – C, si [Prix] ou 
[Écart] n’est pas utilisé et 
[Indicateur de swap à tarification 
reportée] = « False », et UPI.[Type 
d’instrument] ≠ « Option », sinon 
{champ vide} 

Sûretés – NR 

Valorisation – NR 

46 

CDE Prix 

Le prix indiqué dans l’opération sur dérivés de gré à gré, 
les frais, droits, taxes ou commissions en sus.  
Pour les swaps sur marchandises à taux fixe ou variable 
et les produits semblables avec paiements périodiques, 
cet élément de données renvoie au prix fixe de la ou des 
branches fixes. 
Pour les contrats à terme sur marchandises et sur 
actions de gré à gré et les produits semblables, il renvoie 
au prix à terme de l’actif sous-jacent ou de référence. 
Pour les swaps d’actions, les swaps de portefeuilles et 
les produits semblables, il renvoie au prix initial de l’actif 
sous-jacent ou de référence.  
Pour les contrats sur différence et les produits 
semblables, il renvoie au prix initial de l’actif sous-jacent. 

Ui  • N’importe quelle valeur, si la Notation du 
prix = 1 
• N’importe quelle valeur exprimée en 
décimales (par exemple, 0,0257 au lieu de 
2,57 %), si la Notation du prix = 3 

O .VWAP Opération – EQ – C, si [Écart] 
n’est pas utilisé et [Indicateur de 
swap à tarification reportée] = 
« False », et UPI.[Type 
d’instrument] ≠ « Option », sinon 
{champ vide}  
Opération – CO – C, si [Taux fixe] 
ou [Écart] n’est pas utilisé et 
[Indicateur de swap à tarification 
reportée] = « False », et UPI.[Type 
d’instrument] ≠ « Option », sinon 
{champ vide} 
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Déclaration 
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Validations 

Cet élément de données ne s’applique pas dans les cas 
suivants : 
• Les swaps de taux d’intérêt et les contrats de garantie 
de taux de gré à gré, car il est entendu que les 
renseignements inclus dans les éléments de données 
Taux fixe et Écart peuvent être interprétés comme le prix 
de l’opération. 
• Les options sur taux d’intérêt et les swaptions sur taux 
d’intérêt, car il est entendu que les renseignements inclus 
dans les éléments de données Prix d’exercice et Prime 
de l’option peuvent être interprétés comme le prix de 
l’opération. 
• Les swaps de référence sur marchandises et la branche  
variable des swaps sur marchandises à taux fixe–
variable, car il est entendu que les renseignements inclus 
dans l’élément de données Écart peuvent être interprétés 
comme le prix de l’opération. 
• Les swaps, contrats à terme de gré à gré et contrats 
d’option sur devises, car il est entendu que les 
renseignements inclus dans les éléments de données 
Taux de change, Prix d’exercice et Prime de l’option 
peuvent être interprétés comme le prix de l’opération. 
• Les options sur actions, car il est entendu que les 
renseignements inclus dans les éléments de données 
Prix d’exercice et Prime de l’option peuvent être 
interprétés comme le prix de l’opération. 
• Les swaps sur défaillance et les swaps sur rendement 
total de crédit, car il est entendu que les renseignements 
inclus dans les éléments de données Taux fixe, Écart et 
Paiement forfaitaire unique (Type d’autre paiement : 
Paiement forfaitaire unique) peuvent être interprétés 
comme le prix de l’opération. 
• Les options sur marchandises, car il est entendu que 
les renseignements inclus dans les éléments de données 
Prix d’exercice et Prime de l’option peuvent être 
interprétés comme le prix de l’opération. 
Si le prix est inconnu lors de la déclaration d’une nouvelle 
opération, cet élément est actualisé dès qu’il devient 
disponible. 
 
Pour les opérations qui font partie d’un paquet, cet 
élément de données contient le prix de l’opération qui en 
est une composante, le cas échéant.  

Sûretés – NR 

Valorisation – NR 

47 

 CDE Monnaie du prix 
La monnaie dans laquelle le prix est libellé. 
 
La monnaie du prix ne s’applique que si la Notation du 
prix = 1. 

Char(3) Monnaies incluses dans la norme 
ISO 4217. 

O  Opération – EQ/CO 

C, si [Notation du prix] = « 1 », 
sinon {champ vide} 
Sûretés – NR 
Valorisation – NR 
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48 

 CDE Notation du prix La manière dont le prix est exprimé. 

Char(1) • 1 = Montant monétaire 
• 3 = Décimales 

 
 

O  Opération – EQ/CO – C, si [Prix] 
est utilisé, sinon {champ vide}  

Sûretés – NR 
Valorisation – NR 

 

49 

CDE Unité de mesure du prix L’unité de mesure dans laquelle le prix est exprimé. 

Char(4) ISO 20022 : jeu de codes d’unités de 
mesure 

N  Opération – EQ/CO – C, si [Prix] 
est utilisé, sinon {champ vide}  

Sûretés – NR 
Valorisation – NR 

50 

CDE 

Écart 

[écart – branche 1] 

[écart – branche 2] 

À l’égard de chaque branche de l’opération, s’il y a lieu. 
Pour les opérations sur dérivés de gré à gré prévoyant 
des paiements périodiques (par exemple, swaps fixe-
variable, swaps variable-variable, swaps sur 
marchandises) : 
• l’écart sur le prix de référence de l’indice de la ou des 
branches variables, dans le cas où il y a un écart pour 
une ou plusieurs branches variables (par exemple, USD-
LIBOR-BBA plus 0,03 ou WTI moins 14,65 USD) ou 
• la différence entre les prix de référence des deux 
indices de la branche variable (par exemple, écart de 
9,00 USD pour un swap de référence WCS-WTI où le 
WCS est évalué à 43 USD et le WTI à 52 USD). 

• Num(18,13), si la 
Notation de l’écart = 1 
• Num(11,10), si la 
Notation de l’écart = 3 
• Num(5), si la Notation de 
l’écart = 4 

• N’importe quelle valeur, si la Notation de 
l’écart = 1 
• N’importe quelle valeur exprimée en 
décimales (par exemple, 0,0257 au lieu de 
2,57 %), si la Notation de l’écart = 3 
• N’importe quel nombre entier exprimé en 
points de base (par exemple, 257 au lieu de 
2,57 %), si la Notation de l’écart = 4 

O Écart moyen 
pondéré en 
fonction du 
volume 

Opération – CR – C si [Taux fixe] 
n’est pas utilisé et [Type d’autre 
paiement] ≠ « Upfront 
paymentUFRO », et [Indicateur de 
swap à tarification reportée] = 
« False », et UPI.[Type 
d’instrument] ≠ « Option », sinon 
{champ vide} 
Opération – IR – C si [Taux fixe] 
n’est pas utilisé et [Indicateur de 
swap à tarification reportée] = 
« False », et UPI.[Type 
d’instrument] ≠ « Option », sinon 
{champ vide} 
Opération – EQ – C si [Prix] n’est 
pas utilisé et [Indicateur de swap à 
tarification reportée] = « False », 
et UPI.[Type d’instrument] ≠ 
« Option », sinon {champ vide} 
Opération – CO – C si [Prix] ou 
[Taux fixe] n’est pas utilisé et 
[Indicateur de swap à tarification 
reportée] = « False », et UPI.[Type 
d’instrument] ≠ « Option », sinon 
{champ vide} 
Sûretés – NR 
Valorisation – NR 

51 

CDE 

Monnaie de l’écart  

[monnaie de l’écart – branche 1]  

[monnaie de l’écart – branche 2] 

À l’égard de chaque branche de l’opération, s’il y a lieu : 
la monnaie dans laquelle l’écart est libellé. 
 
Cet élément de données ne s’applique que si la Notation 
de l’écart = 1. 

Char(3) Monnaies incluses dans la norme 
ISO 4217. 

O  Opération – CR/IR/EQ/CO – C si 
[Notation de l’écart] = « 1 », sinon 
{champ vide}  

Sûretés – NR 
Valorisation – NR 

52 

CDE 

Notation de l’écart 

[notation de l’écart – branche 1]  
 
[notation de l’écart – branche 2]  

À l’égard de chaque branche de l’opération, s’il y a lieu : 
la manière dont est exprimé l’écart. 

Char(1) • 1 = Montant monétaire 
• 3 = Décimales 
• 4 = Points de base 

O  Opération – CR/IR/EQ/CO  
C si [Écart] est utilisé, sinon 
{champ vide}  
Sûretés – NR  
Valorisation – NR  
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53 

CDE Prix d’exercice 

• Pour les options autres que celles sur devises, les 
swaptions et les produits semblables, le prix auquel le 
titulaire de l’option peut acheter ou vendre l’actif sous-
jacent.  
• Pour les options sur devises, le taux de change auquel 
l’option peut être exercée, exprimé en taux de conversion 
de l’unité monétaire en monnaie cotée. Dans l’exemple 
0,9426 USD/EUR, USD est l’unité monétaire et EUR est 
la monnaie cotée; 1 USD = 0,9426 EUR. 
Si le prix d’exercice est inconnu lors de la déclaration 
d’une nouvelle opération, cet élément est actualisé dès 
qu’il devient disponible. 
• Pour les swaps de volatilité et de variance ainsi que les 
produits semblables, le prix d’exercice de la volatilité est 
déclaré sous cet élément de données. 

• Num(18,13), si la 
Notation du prix d’exercice 
= 1 
• Num(11,10), si la 
Notation du prix d’exercice 
= 3 

• Toute valeur (par exemple, 6,39 USD) 
exprimée sous la forme 6,39, pour les 
options sur actions, les options sur 
marchandises, les options sur devises et 
les produits semblables, si la Notation du 
prix d’exercice = 1. 
• Toute valeur exprimée en décimales (par 
exemple, 0,021 au lieu de 2,1 %) pour les 
options sur taux d’intérêt, les swaptions de 
taux d’intérêt et les swaptions de crédit 
cotées en fonction de l’écart, et les produits 
semblables, si la Notation du prix d’exercice 
= 3. 

O  Opération –  
C si [Indicateur de swap à 
tarification reportée] = « False » et 
UPI.[Type d’instrument] = 
« Option », sinon {champ vide}  
Sûretés – NR  
Valorisation – NR  

54 

CDE Monnaie du prix d’exercice/de la paire de 
monnaies 

Pour les options sur actions, les options sur 
marchandises et les produits semblables, la monnaie 
dans laquelle le prix d’exercice est libellé. 
Pour les options sur devises : la paire et l’ordre des 
monnaies dans lesquelles le prix d’exercice est libellé. 
Cet élément est exprimé en unité monétaire/monnaie 
cotée. Dans l’exemple 0,9426 USD/EUR, USD est l’unité 
monétaire et EUR est la monnaie cotée; 1 USD = 
0,9426 EUR. 
L’élément Monnaie du prix d’exercice/de la paire de 
monnaies ne s’applique que si la Notation du prix 
d’exercice = 1. 

• Char(3) 
• Pour les options sur 
devises : Char(3)/Char(3); 
[unité monétaire/monnaie 
cotée] sans restreindre 
l’ordre de la paire de 
monnaies (c’est-à-dire que 
la paire de monnaies du 
prix d’exercice peut être 
USD/EUR ou EUR/USD). 

Monnaies incluses dans la norme 
ISO 4217. 

N   
Opération – N  

C si [Notation du prix d’exercice] = 
« 1 », sinon {champ vide}  
Sûretés – NR  
Valorisation – NR  

55 

CDE Notation du prix d’exercice 

La manière dont le prix d’exercice est exprimé. Char(1) • 1 = Montant monétaire 
• 3 = Décimales 

O  Opération –  
C si [Prix d’exercice] est utilisé, 
sinon {champ vide}  
Sûretés – NR  
Valorisation – NR  

56 CDE Date de prise d’effet non ajustée du prix La date de prise d’effet non ajustée du prix AAAA-MM-JJ, exprimée en 
UTC. 

N’importe quelle date valide. N  NR 

57 

CDE Date de fin non ajustée du prix 

La date de fin non ajustée du prix 
(sans objet si la date de fin non ajustée de la période 
d’un tableau donné est consécutive à la date d’effet non 
ajustée de la période subséquente) 

AAAA-MM-JJ, exprimée en 
UTC. 

N’importe quelle date valide. N  NR 

58 

CDE Prix en vigueur entre la date de prise d’effet non 
ajustée et la date de fin non ajustée 

Le prix en vigueur entre la date de prise d’effet non 
ajustée et la date de fin non ajustée, inclusivement. 

• Num(18,13), Si la 
Notation du prix = 1 
• Num(11,10), si la 
Notation du prix = 3 

• N’importe quelle valeur supérieure à zéro, 
si la Notation du prix = 1 
 
• N’importe quelle valeur exprimée en 
décimales (par exemple, 0,0257 au lieu de 
2,57 %), si la Notation du prix = 3 

N  NR 

59 CDE Date de prise d’effet du prix d’exercice La date de prise d’effet non ajustée du prix d’exercice. AAAA-MM-JJ, exprimée en 
UTC. 

N’importe quelle date valide. N  NR 
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60 

CDE Date de fin du prix d’exercice 

La Date de fin non ajustée du prix d’exercice 
(sans objet si la date de fin non ajustée de la période 
d’un tableau donné est consécutive à la date d’effet non 
ajustée de la période subséquente) 

AAAA-MM-JJ, exprimée en 
UTC. 

N’importe quelle date valide. N  NR 

61 

CDE Prix d’exercice en vigueur à la date de prise 
d’effet associée 

Le prix d’exercice en vigueur entre la date de prise d’effet 
non ajustée et la date de fin non ajustée, inclusivement. 

• Num(18,13), si la  
Notation du prix d’exercice 
= 1 
• Num(11,10), si la 
Notation du prix d’exercice 
= 2 
• Num(11,10), si la 
Notation du prix d’exercice 
= 3 

N’importe quelle valeur supérieure à zéro : 
• Toute valeur (par exemple, 6,39 USD) 
exprimée sous la forme 6,39, pour les 
options sur actions, les options sur 
marchandises, les options sur devises et 
les produits semblables, si la Notation du 
prix d’exercice = 1. 
• Toute valeur exprimée sous forme de 
pourcentage (par exemple, 2,1 au lieu de 
2,1 %) pour les options sur taux d’intérêt, 
les swaptions de taux d’intérêt et les 
swaptions de crédit cotées en fonction de 
l’écart, et les produits semblables, si la 
Notation du prix d’exercice = 2. 
• Toute valeur exprimée en décimales (par 
exemple, 0,021 au lieu de 2,1 %) pour les 
options sur taux d’intérêt, les swaptions de 
taux d’intérêt et les swaptions de crédit 
cotées en fonction de l’écart, et les produits 
semblables, si la Notation du prix d’exercice 
= 3. 

N  NR 

62 

CFTC Indicateur de modalités non normalisées 

Indique si l’opération sur dérivé comporte au moins une 
modalité ou disposition supplémentaire, outre celles 
diffusées dans le public, qui influe considérablement sur 
son prix. 

Booléen • Vrai 
• Faux 

O  Opération –  
C si [Compensé] = 
« N »;  
NR si [Compensé] = 
« Y » or « I »  
Sûretés – NR  
Valorisation – NR  

 

. . 9 juin 2022 - Vol. 19, n° 22 242

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Numéro Source Nom de l’élément de données Définition de l’élément de données Format Valeurs 

 

Diffusion 
dans le 
public 
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63 

CDE 
 

Convention de calcul des jours 

[convention de calcul des jours à taux fixe – 
branche 1] 

[convention de calcul des jours à taux fixe – 
branche 2] 

[convention de calcul des jours à taux variable – 
branche 1] 

[convention de calcul des jours à taux variable – 
branche 2] 

À l’égard de chaque branche de l’opération, s’il y a lieu : 
la convention de calcul des jours (souvent aussi appelée 
fraction de compte de jours, base de décompte des jours 
ou méthode de décompte des jours) qui établit le mode 
de calcul des paiements d’intérêts. Cet élément sert à 
déterminer la fraction représentée par la période de 
calcul dans l’année et correspond au nombre de jours 
compris dans cette période divisé par le nombre de jours 
dans l’année. Voir l’annexe B pour les définitions des 
valeurs. 

Char(4) • A001 = 
IC30360ISDAor30360AmericanBasicRule 
• A002 = IC30365 
• A003 = IC30Actual 
• A004 = Actual360 
• A005 = Actual365Fixed 
• A006 = ActualActualICMA 
• A007 = 
IC30E360orEuroBondBasismodel1 
• A008 = ActualActualISDA 
• A009 = Actual365LorActuActubasisRule 
• A010 = ActualActualAFB 
• A011 = IC30360ICMAor30360basicrule 
• A012 = 
IC30E2360orEurobondbasismodel2 
• A013 = 
IC30E3360orEurobondbasismodel3 
• A014 = Actual365NL 
• A015 = ActualActualUltimo 
• A016 = IC30EPlus360 
• A017 = Actual364 
• A018 = Business252 
• A019 = Actual360NL 
• A020 = 1/1 
• NARR = Narrative 

O  Opération – CR/IR  
O  
Opération – FX  
F  
Opération – CO 
C si [Fréquence des paiements – 
unité de temps] est utilisé, sinon 
{champ vide}  
Sûretés – NR  
Valorisation – NR  

64 

CFTC 

Fréquence de révision du taux variable – unité de 
temps 

[fréquence de révision du taux variable – unité de 
temps – branche 1]  
 
[fréquence de révision du taux variable – unité de 
temps – branche 2]  

Pour chaque branche variable de l’opération, s’il y a lieu, 
l’unité de temps associée à la fréquence des révisions 
(par exemple, jour, mois, année ou durée du flux). 

Char(4) • DAIL = Quotidienne 
• WEEK = Hebdomadaire 
• MNTH = Mensuelle 
• YEAR = Annuelle 
• ADHO = Ad hoc (s’applique lorsque les 
paiements sont irréguliers) 
• EXPI = Paiement à l’échéance 

O  Opération –  
C si UPI.[Type d’instrument] = 
« Swap » et UPI.[Actif sous-
jacent/type de contrat] ≠ « Fixed - 
Fixed », sinon {champ vide}  
Lorsque cet élément contient la 
valeur « EXPITERM », [Fréquence 
de révision du taux variable – 
multiplicateur] doit contenir la 
valeur « 1 ».  
Sûretés – NR  
Valorisation – NR  
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65 

CFTC 

Fréquence de révision du taux variable – 
multiplicateur 

[fréquence de révision du taux variable – 
multiplicateur – branche 1]  
 
[fréquence de révision du taux variable – 
multiplicateur – branche 2]  

À l’égard de chaque branche variable de l’opération, s’il y 
a lieu, le nombre d’unités de temps (indiqué par la 
Fréquence de révision du taux variable – unité de temps) 
qui détermine la fréquence à laquelle les dates de 
révision du taux des paiements périodiques surviennent. 
Par exemple, une opération dont les paiements 
révisables ont lieu aux deux mois est représentée par 
une fréquence de révision du taux variable de « MNTH » 
(mensuelle) et une fréquence de révision du taux variable 
– multiplicateur de « 2 ».  
Cet élément de données ne s’applique pas si la 
fréquence de révision du taux variable est « ADHO ». Si 
elle est « EXPI », la fréquence de révision du taux 
variable – multiplicateur est « 1 ». Si elle est 
intrajournalière, la fréquence de révision du taux variable 
est « DAIL » et la fréquence de révision du taux variable 
– multiplicateur est « 0 ». 

Num(3,0) Toute valeur supérieure ou égale à zéro. O  Opération –  
C si [Fréquence de révision du 
taux variable – unité de temps] ≠ 
« ADHO », sinon {champ vide}  
Sûretés – NR  
Valorisation – NR  

 

Éléments de données relatifs à la compensation 

Numéro Source Nom de l’élément de données Définition de l’élément de données Format Valeurs 

 

Diffusion 
dans le 
public  

Déclaration 
de positions 

 

Validations 

66 

CDE Compensé 

Indique si l’opération a été ou sera compensée par une 
chambre de compensation. 

Char(1) • Y = Oui, compensé par une contrepartie 
centrale, pour les opérations de types bêta 
et gamma. 
• N = Non, pas compensé par une 
contrepartie centrale. 
• I = Compensation prévue, pour les 
opérations de type alpha qu’il est prévu de 
soumettre aux fins de compensation. 

O  Opération – O  

Sûretés – NR  

Valorisation – NR 

67 

CDE Contrepartie centrale 

L’identifiant de la chambre de compensation qui a 
compensé l’opération. 
Cet élément de données ne s’applique pas si la valeur de 
l’élément de données « Compensé » est « N » (non 
compensé par une contrepartie centrale) ou « I » 
(compensation prévue). 

Char(20) Code LEI ISO 17442 qui est inclus dans les 
données LEI publiées par la Global LEI 
Foundation (GLEIF, www.gleif.org/). 

N  Opération – C si [Compensé] = 
« Y » – Lorsque cet élément est 
utilisé, la valeur doit correspondre 
à celle de [Contrepartie 1 
(contrepartie déclarante)]; NR si 
[Compensé] = « N » ou « I » 
Sûretés – NR  

Valorisation – NR 

68 

CFTC Origine du compte de compensation 

Indique si un membre compensateur a agi comme 
contrepartiste pour une chambre de compensation ou 
comme mandataire pour un client. 

Char(4) • HOUS = Chambre de compensation 
• CLIE = Client 

N  Opération – C si [Compensé] = 
« Y »; NR si [Compensé] = « N » 
ou « I » 
Sûretés – NR  

Valorisation – NR 
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69 

CDE 
 

Membre compensateur 
 

L’identifiant du membre compensateur par l’entremise 
duquel l’opération sur dérivé a été compensée auprès 
d’une chambre de compensation. 
 
Cet élément de données s’applique aux opérations 
compensées dans le cadre du modèle de l’opération pour 
compte de tiers et du modèle de l’opération de 
contrepartie. 
• Dans le cas du modèle de l’opération de contrepartie, le 
membre compensateur est identifié en tant que membre 
compensateur et également en tant que contrepartie 
dans les deux opérations résultant de la compensation : 
i) dans l’opération entre la chambre de compensation et 
le membre compensateur; et ii) dans l’opération entre le 
membre compensateur et la contrepartie à l’opération 
alpha initiale.  
• Dans le cas du modèle de l’opération pour compte de 
tiers, le membre compensateur est identifié en tant que 
membre de la chambre de compensation, mais non 
comme contrepartie aux opérations résultant de la 
compensation. Dans ce modèle, les contreparties sont la 
chambre de compensation et le client. 
Cet élément de données ne s’applique pas si la valeur de 
l’élément de données « Compensé » est « N » (non 
compensé par une contrepartie centrale) ou « I » 
(compensation prévue). 

Char(20) Code LEI ISO 17442 qui est inclus dans les 
données LEI publiées par la Global LEI 
Foundation (GLEIF, www.gleif.org/). 

N  Opération –  
C si [Compensé] = « Y »;  
NR si [Compensé] = « N » ou « I »  
 
Sûretés – NR  
 
Valorisation – NR  

70 

CFTC Horodatage de la réception pour compensation 

La date et l’heure, exprimées en temps universel 
coordonné (UTC), auxquelles la chambre de 
compensation reçoit le dérivé conclu à l’origine pour 
compensation et l’enregistre dans son système. 

AAAA-MM-
DDThh:mm:ssZ, exprimée 
en UTC. 

Toute date/heure valide. N  Opération – 
C si ([Compensé] = « Y » ou 
([Compensé] = « I » et [Type 
d’action] = « TERM »)) et [Type 
d'événement] = « CLRG », sinon 
{champ vide};  
NR si [Compensé] = « N »  
 
Sûretés – NR  

Valorisation – NR 

71 

CFTC Exceptions et dispenses de compensation – 
contrepartie 1  

Indique le type d’exception ou de dispense dont la 
contrepartie 1 a choisi de se prévaloir ou qui lui est par 
ailleurs ouvert. 
 
Toutes les exceptions et dispenses applicables doivent 
être sélectionnées. 
 
Les valeurs peuvent être répétées, s’il y a lieu.      

Char(4)  
• AFFL = Dispense intragroupe 
 
• OTHR = Autres exceptions ou dispenses 

N  Opération – 
F si [Compensé] = « N »;  
NR si [Compensé] = « Y » ou « I »  
Sûretés – NR  
Valorisation – NR  
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72 

CFTC Exceptions et dispenses de compensation – 
contrepartie 2  

Indique le type d’exception ou de dispense dont la 
contrepartie 2 a choisi de se prévaloir ou qui lui est par 
ailleurs ouvert.  
 
Toutes les exceptions et dispenses applicables doivent 
être sélectionnées. 
 
Les valeurs peuvent être répétées, s’il y a lieu. 

Char(4)  
• AFFL = Dispense intragroupe, § 50.52 
• OTHR = Autres exceptions ou dispenses 

N  Opération – 
F si [Compensé] = « N »;  
NR si [Compensé] = « Y » ou « I »  
Sûretés – NR  
Valorisation – NR  

 

Éléments de données relatifs aux sûretés et aux marges 

Numéro Source Nom de l’élément de données Définition de l’élément de données Format Valeurs 

 

Diffusion 
dans le 
public 

Déclaration de 
positions 

 

Validations 

73 

CDE; ACVM Catégorie de sûreté 

Indique s’il existe une ou plusieurs conventions de sûreté 
entre les contreparties (sans sûreté/couverture 
partielle/couverture à sens unique/couverture entière). 
Cet élément de données est fourni pour chaque 
opération ou chaque portefeuille, selon que la 
constitution de sûreté est faite au niveau de l’opération 
ou du portefeuille, et est applicable aux opérations 
compensées ou non. 

Char(4) •UNCL 
•PRC1 
•PRC2 
•PRCL  
•OWC1  
•OWC2  
•OWP1  
•OWP2  
•FLCL  

 

N  Opération – NR  
Sûretés – O  
Valorisation – NR  

74 
CFTC Portefeuille contenant un indicateur de 

composante à ne pas déclarer 
Si les sûretés sont déclarées au niveau du portefeuille, 
indique si ce portefeuille inclut des opérations 
dispensées de déclaration. 

Booléen • Vrai 
• Faux 

N  Opération – NR  
Sûretés – O  
Valorisation – NR  
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75 

CDE Marge initiale déposée par la contrepartie 
déclarante (après décote) 

La valeur monétaire de la marge initiale qui a été 
déposée par la contrepartie déclarante, y compris toute 
marge en transit et en attente de règlement, à moins que 
l’inclusion de cette marge ne soit pas autorisée en vertu 
des obligations des autorités compétentes. 
Si la constitution de sûretés est faite au niveau du 
portefeuille, la marge initiale déposée se rapporte à 
l’ensemble de ce dernier; si elle l’est au niveau des 
opérations individuelles, elle se rapporte à elles. 
Il s’agit de la valeur actuelle totale de la marge initiale 
après application de la décote (s’il y a lieu), plutôt que de 
sa variation quotidienne. 
L’élément de données concerne les opérations non 
compensées et celles compensées par contrepartie 
centrale. Dans le cas de ces dernières, il n’inclut pas les 
contributions à un fonds de défaillance, ni les sûretés 
couvrant les apports de liquidité fournie à la chambre de 
compensation, c’est-à-dire les lignes de crédit à première 
demande. 
Si la marge initiale déposée est libellée dans plus d’une 
monnaie, ces montants sont convertis en une seule 
monnaie choisie par la contrepartie déclarante et 
présentés sous forme de valeur totale. 

Num(25,5) Toute valeur supérieure ou égale à zéro. N Somme des 
marges initiales 
déposées pour 
tous les dérivés 
de la même 
position. 

Opération – NR  
Sûretés –  
C si ([Catégorie de sûreté 
= « OWC1 » ou 
« OWP1 » ou « FLCL »), 
sinon {champ vide}  
Valorisation – NR  

76 

CDE Marge initiale déposée par la contrepartie 
déclarante (avant décote) 

La valeur monétaire de la marge initiale qui a été 
déposée par la contrepartie déclarante, y compris toute 
marge en transit et en attente de règlement, à moins que 
l’inclusion de cette marge ne soit pas autorisée en vertu 
des obligations des autorités compétentes. 
Si la constitution de sûretés est faite au niveau du 
portefeuille, la marge initiale déposée se rapporte à 
l’ensemble de ce dernier; si elle l’est au niveau des 
opérations individuelles, elle se rapporte à elles. 
Il s’agit de la valeur actuelle totale de la marge initiale, 
plutôt que de sa variation quotidienne. 
L’élément de données concerne les opérations non 
compensées et celles compensées par contrepartie 
centrale. Dans le cas de ces dernières, il n’inclut pas les 
contributions à un fonds de défaillance, ni les sûretés 
couvrant les apports de liquidité fournie à la chambre de 
compensation, c’est-à-dire les lignes de crédit à première 
demande. 
Si la marge initiale déposée est libellée dans plus d’une 
monnaie, ces montants sont convertis en une seule 
monnaie choisie par la contrepartie déclarante et 
présentés sous forme de valeur totale. 

Num(25,5) Toute valeur supérieure ou égale à zéro. N Somme des 
marges initiales 
déposées pour 
tous les dérivés 
de la même 
position. 

Opération – NR  
Sûretés – 
C si ([Catégorie de sûreté 
= « OWC1 » ou 
« OWP1 » ou « FLCL »), 
sinon {champ vide}  
Valorisation – NR 
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77 

CDE Monnaie de la marge initiale déposée 

La monnaie dans laquelle la marge initiale déposée est 
libellée. 
Si elle est libellée dans plus d’une monnaie, cet élément 
de données reflète l’une de ces monnaies en lesquelles 
la contrepartie déclarante a choisi de convertir toutes les 
valeurs des marges initiales déposées. 

Char(3) Monnaies incluses dans la norme 
ISO 4217. 

N  Opération – NR  
Sûretés –  
C si [Marge initiale 
déposée par la 
contrepartie déclarante 
(après décote)] ou [Marge 
initiale déposée par la 
contrepartie déclarante 
(avant décote)] est utilisé, 
sinon {champ vide}  
Valorisation – NR  

78 

CDE Marge initiale collectée par la contrepartie 
déclarante (après décote) 

La valeur monétaire de la marge initiale qui a été 
collectée par la contrepartie déclarante, y compris toute 
marge en transit et en attente de règlement, à moins que 
l’inclusion de cette marge ne soit pas autorisée aux 
termes des exigences des autorités compétentes. 
Si la constitution de sûretés est faite au niveau du 
portefeuille, la marge initiale collectée se rapporte à 
l’ensemble de ce dernier; si elle l’est au niveau des 
opérations individuelles, elle se rapporte à elles. 
Il s’agit de la valeur actuelle totale de la marge initiale 
après application de la décote (s’il y a lieu), plutôt que de 
sa variation quotidienne. 
L’élément de données concerne les opérations non 
compensées et celles compensées par contrepartie 
centrale. Dans le cas de ces dernières, il n’inclut pas les 
sûretés collectées par la chambre de compensation dans 
le cadre de son activité d’investissement. 
Si la marge initiale collectée est libellée dans plus d’une 
monnaie, ces montants sont convertis en une seule 
monnaie choisie par la contrepartie déclarante et 
présentés sous forme d’une valeur totale. 

Num(25,5) Toute valeur supérieure ou égale à zéro. N Somme des 
marges initiales 
collectées pour 
tous les dérivés 
de la même 
position. 

Opération – NR  
Sûretés –  
C si ([Catégorie de 
sûreté] = « OWC2 » ou 
« OWP2 » ou « FLCL »), 
sinon {champ vide}  
Valorisation – NR  
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79 

CDE Marge initiale collectée par la contrepartie 
déclarante (avant décote) 

La valeur monétaire de la marge initiale qui a été 
collectée par la contrepartie déclarante, y compris toute 
marge en transit et en attente de règlement, à moins que 
l’inclusion de cette marge ne soit pas autorisée en vertu 
des obligations des autorités compétentes. 
Si la constitution de sûretés est faite au niveau du 
portefeuille, la marge initiale collectée se rapporte à 
l’ensemble de ce dernier; si elle l’est au niveau des 
opérations individuelles, elle se rapporte à elles. 
Il s’agit de la valeur actuelle totale de la marge initiale, 
plutôt que de sa variation quotidienne. 
L’élément de données concerne les opérations non 
compensées et celles compensées par contrepartie 
centrale. Dans le cas de ces dernières, il n’inclut pas les 
sûretés collectées par la chambre de compensation dans 
le cadre de son activité d’investissement. 
Si la marge initiale collectée est libellée dans plus d’une 
monnaie, ces montants sont convertis en une seule 
monnaie choisie par la contrepartie déclarante et 
présentés sous forme d’une valeur totale. 

Num(25,5) Toute valeur supérieure ou égale à zéro. N Somme des 
marges initiales 
collectées pour 
tous les dérivés 
de la même 
position. 

Opération – NR  
Sûretés –  

C si ([Catégorie de 
sûreté] = « OWC2 » ou 
« OWP2 » ou « FLCL »), 
sinon {champ vide}  
Valorisation – NR  

80 

CDE Monnaie de la marge initiale collectée 

La monnaie dans laquelle la marge initiale collectée est 
libellée. 
Si elle est libellée dans plus d’une monnaie, cet élément 
de données reflète l’une de ces monnaies en lesquelles 
la contrepartie déclarante a choisi de convertir toutes les 
valeurs des marges initiales collectées. 

Char(3) Monnaies incluses dans la norme 
ISO 4217. 

N  Opération – NR  
Sûretés –  
C si [Marge initiale 
collectée par la 
contrepartie déclarante 
(après décote)] ou [Marge 
initiale collectée par la 
contrepartie déclarante 
(avant décote)] est utilisé, 
sinon {champ vide}  
Valorisation – NR  
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81 

CDE Marge de variation déposée par la contrepartie 
déclarante (après décote) 

La valeur monétaire de la marge de variation déposée 
par la contrepartie 1 (dont celle réglée en espèces), y 
compris toute marge en transit et en attente de 
règlement, mais non celle pour éventualités.  

Si la constitution de sûretés est faite au niveau du 
portefeuille, la marge de variation déposée se rapporte à 
l’ensemble de ce dernier; si elle l’est au niveau des 
opérations individuelles, elle se rapporte à elles.  

L’élément de données concerne la valeur actuelle totale 
de la marge de variation après application de la décote 
(s’il y a lieu), cumulée depuis la première déclaration des 
marges de variation déposées pour le portefeuille ou 
l’opération.  

Si la marge de variation déposée est libellée dans plus 
d’une monnaie, ces montants sont convertis en une 
seule monnaie choisie par la contrepartie 1 et présentés 
sous forme d’une valeur totale. 

Num(25,5) Toute valeur supérieure ou égale à zéro. N Somme des 
marges de 
variation 
déposées pour 
tous les dérivés 
de la même 
position. 

NR 

82 

CDE Marge de variation déposée par la contrepartie 
déclarante (avant décote) 

La valeur monétaire de la marge de variation déposée 
par la contrepartie déclarante (dont celle réglée en 
espèces), y compris toute marge en transit et en attente 
de règlement, mais non celle pour éventualités, à moins 
que l’inclusion de cette marge ne soit pas autorisée aux 
termes des exigences des autorités compétentes. 
Si la constitution de sûretés est faite au niveau du 
portefeuille, la marge de variation déposée se rapporte à 
l’ensemble de ce dernier; si elle l’est au niveau des 
opérations individuelles, elle se rapporte à elles. 
L’élément de données concerne la valeur actuelle totale 
de la marge de variation, cumulée depuis la première 
déclaration des marges de variation déposées pour le 
portefeuille ou l’opération. 
Si la marge de variation déposée est libellée dans plus 
d’une monnaie, ces montants sont convertis en une 
seule monnaie choisie par la contrepartie déclarante et 
présentés sous forme d’une valeur totale. 

Num(25,5) Toute valeur supérieure ou égale à zéro. N Somme des 
marges de 
variation 
déposées pour 
tous les dérivés 
de la même 
position. 

Opération – NR  
Sûretés –  
C si ([Catégorie de 
sûreté] = « PRC1 » ou 
« PRCL » ou « OWC1 » 
ou « OWP1 » ou 
« OWP2 » ou « FLCL »), 
sinon {champ vide}  

Valorisation – NR  

83 

CDE Monnaie de la marge de variation déposée 

La monnaie dans laquelle la marge de variation déposée 
est libellée. 
Si elle est libellée dans plus d’une monnaie, cet élément 
de données reflète l’une de ces monnaies en lesquelles 
la contrepartie déclarante a choisi de convertir toutes les 
valeurs des marges de variation déposées. 

Char(3) Monnaies incluses dans la norme 
ISO 4217. 

N  Opération – NR  
Sûretés –  
C si [Marge de variation 
déposée par la 
contrepartie déclarante 
(avant décote)] est utilisé, 
sinon {champ vide}  
Valorisation – NR  
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84 

CDE Marge de variation collectée par la contrepartie 
déclarante (après décote) 

La valeur monétaire de la marge de variation qui a été 
collectée par la contrepartie 1 (dont celle réglée en 
espèces), y compris toute marge en transit et en attente 
de règlement, mais non celle pour éventualités. Si la 
constitution de sûretés est faite au niveau du portefeuille, 
la marge de variation collectée se rapporte à l’ensemble 
de ce dernier; si elle l’est au niveau des opérations 
individuelles, elle se rapporte à elles.  

Il s’agit de la valeur actuelle totale de la marge de 
variation collectée après application de la décote (s’il y a 
lieu), cumulée depuis la première déclaration des marges 
de variation déposées pour le portefeuille ou l’opération.  

Si la marge de variation collectée est libellée dans plus 
d’une monnaie, ces montants sont convertis en une 
seule monnaie choisie par la contrepartie 1 et présentée 
sous forme d’une valeur totale. 

Num(25,5) Toute valeur supérieure ou égale à zéro. N Somme des 
marges de 
variation 
collectées pour 
tous les dérivés 
de la même 
position. 

NR 

85 

CDE Marge de variation collectée par la contrepartie 
déclarante (avant décote) 

La valeur monétaire de la marge de variation collectée 
par la contrepartie déclarante (dont celle réglée en 
espèces), y compris toute marge en transit et en attente 
de règlement, mais non celle pour éventualités, à moins 
que l’inclusion de cette marge ne soit pas autorisée aux 
termes des exigences des autorités compétentes. 
Si la constitution de sûretés est faite au niveau du 
portefeuille, la marge de variation collectée se rapporte à 
l’ensemble de ce dernier; si elle l’est au niveau des 
opérations individuelles, elle se rapporte à elles. 
Il s’agit de la valeur actuelle totale de la marge de 
variation, cumulée depuis la première déclaration des 
marges de variation collectées pour le portefeuille ou 
l’opération. 
Si la marge de variation collectée est libellée dans plus 
d’une monnaie, ces montants sont convertis en une 
seule monnaie choisie par la contrepartie déclarante et 
présentés sous forme d’une valeur totale. 

Num(25,5) Toute valeur supérieure ou égale à zéro. N Somme des 
marges de 
variation 
collectées pour 
tous les dérivés 
de la même 
position. 

Opération – NR  
Sûretés –  
C si ([Catégorie de 
sûreté] = « PRC2 » ou 
« PRCL » ou « OWC2 » 
ou « OWP1 » ou 
« OWP2 » ou « FLCL »), 
sinon {champ vide}  
Valorisation – NR  

86 

CDE Monnaie de la marge de variation collectée 

La monnaie dans laquelle la marge de variation collectée 
est libellée. 
Si elle est libellée dans plus d’une monnaie, cet élément 
de données reflète l’une de ces monnaies en lesquelles 
la contrepartie déclarante a choisi de convertir toutes les 
valeurs des marges de variation collectées. 

Char(3) Monnaies incluses dans la norme 
ISO 4217. 

N  Opération – NR  
Sûretés –  
C si [Marge de variation 
collectée par la 
contrepartie déclarante 
(avant décote)] est utilisé, 
sinon {champ vide}  
Valorisation – NR 

87 

CFTC Code du portefeuille de sûretés – marge de 
variation   

Si les sûretés sont déclarées au niveau du portefeuille, le 
code unique attribué par la contrepartie déclarante au 
portefeuille qui suit la marge de variation globale relative 
à un ensemble d’opérations ouvertes. Cet élément de 
données ne s’applique pas si la constitution de sûretés a 

Booléen • Vrai, si la constitution de sûretés a été 
faite au niveau du portefeuille 
• Faux, si les sûretés ne sont pas associées 
à un portefeuille 

N  Sûretés – O  
Valorisation – O 
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été effectuée au niveau de l’opération, ou s’il n’y a pas de 
convention de sûreté, ou si aucune sûreté n’est déposée 
ou reçue.  
Le code du portefeuille est requis à la fois pour la 
déclaration des sûretés et pour la déclaration de la 
valorisation afin de relier les deux ensembles de 
données. 

88 

CFTC 
Code du portefeuille de sûretés – marge initiale   

 

Si les sûretés sont déclarées au niveau du portefeuille, le 
code unique attribué par la contrepartie déclarante au 
portefeuille qui suit la marge initiale globale relative à un 
ensemble d’opérations ouvertes. Cet élément de 
données ne s’applique pas si la constitution de sûretés a 
été faite au niveau de l’opération, ou s’il n’y a pas de 
convention de sûreté, ou encore si aucune sûreté n’est 
déposée ou reçue. 

Le code du portefeuille est requis à la fois pour la 
déclaration des sûretés et pour la déclaration de la 
valorisation afin de lier les deux ensembles de données. 

Varchar(52)  Jusqu’à 52 caractères alphanumériques N  Sûretés – O  
Valorisation – O 

89 

CDE 

Sûretés excédentaires déposées par la 
contrepartie 1  

• La valeur monétaire de toute sûreté supplémentaire 
déposée par la contrepartie 1 séparément et 
indépendamment des marges initiale et de variation. Il 
s’agit de la valeur actuelle totale des sûretés 
excédentaires avant application de la décote (s’il y a 
lieu), plutôt que de sa variation quotidienne.  
 • Tout montant de marge initiale ou de variation déposée 
qui excède le montant requis est déclaré avec la marge 
initiale déposée ou la marge de variation déposée, 
respectivement, au lieu d’être inclus en tant que sûreté 
excédentaire déposée. Dans le cas des opérations 
compensées par contrepartie centrale, les sûretés 
excédentaires ne sont déclarées que dans la mesure où 
elles peuvent être attribuées à un portefeuille ou à une 
opération en particulier.  

Num(25,5) Toute valeur supérieure ou égale à zéro N  NR 

90 

CDE 

Monnaie des sûretés excédentaires déposées  La monnaie dans laquelle les sûretés excédentaires 
déposées sont libellées.  

Si elles sont libellées dans plus d’une monnaie, cet 
élément de données reflète l’une de ces monnaies en 
lesquelles la contrepartie 1 a choisi de convertir toutes 
les valeurs des sûretés excédentaires déposées.  

Char(3) Monnaies incluses dans la norme 
ISO 4217. 

N  NR 

91 

CDE 

Sûretés excédentaires collectées par la 
contrepartie 1  

• La valeur monétaire de toute sûreté supplémentaire 
collectée par la contrepartie 1 séparément et 
indépendamment des marges initiale et de variation. Il 
s’agit de la valeur actuelle totale des sûretés 
excédentaires avant application de la décote (s’il y a 
lieu), plutôt que de sa variation quotidienne.  
• Tout montant de marge initiale ou de variation collectée 
qui excède le montant requis est déclaré avec la marge 
initiale collectée ou la marge de variation collectée, 
respectivement, au lieu d’être inclus en tant que sûreté 

Num(25,5) Toute valeur supérieure ou égale à zéro N  NR 

. . 9 juin 2022 - Vol. 19, n° 22 252

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Numéro Source Nom de l’élément de données Définition de l’élément de données Format Valeurs 

 

Diffusion 
dans le 
public 

Déclaration de 
positions 

 

Validations 

excédentaire collectée. Dans le cas des opérations 
compensées par contrepartie centrale, les sûretés 
excédentaires ne sont déclarées que dans la mesure où 
elles peuvent être attribuées à un portefeuille ou à une 
opération en particulier.  

92 

CDE 

Monnaie des sûretés excédentaires déposées  La monnaie dans laquelle les sûretés excédentaires 
collectées sont libellées.  

Si elles sont libellées dans plus d’une monnaie, cet 
élément de données reflète l’une de ces monnaies en 
lesquelles la contrepartie 1 a choisi de convertir toutes 
les valeurs des sûretés excédentaires collectées.  

Char(3) Monnaies incluses dans la norme 
ISO 4217. 

N  NR 

 
Éléments de données relatifs aux événements 

Numéro Source Nom de l’élément de données Définition de l’élément de données Format Valeurs 
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Déclaration 
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Validations 

93 

CFTC Horodatage de l’événement 

La date et l’heure de l’événement établies par la 
contrepartie déclarante ou un fournisseur de services. 
 
Dans le cas d’un événement de compensation, la date et 
l’heure auxquelles le dérivé conclu à l’origine est accepté 
par la chambre de compensation et enregistré dans son 
système devraient être déclarées sous cet élément de 
données. 
 
Cet élément temporel est aussi précis qu’il est 
technologiquement possible de le faire. 

AAAA-MM-
DDThh:mm:ssZ, exprimée 
en UTC. Si l’élément 
temporel n’est pas 
disponible pour le cycle de 
vie de l’événement, l’heure 
peut être omise étant 
donné que, dans le cas de 
représentations à précision 
réduite, la norme ISO 8601 
permet d’omettre des 
éléments de la 
représentation de la 
date/de l’heure, l’omission 
commençant par l’extrême 
droite (dans l’ordre, à partir 
de l’élément le moins 
significatif). 

Toute date/heure valide. O  Opération – O  
La valeur sera égale 
ou postérieure à la 
valeur de 
[Horodatage de 
l’exécution].  
Sûretés – O  
Valorisation – NR  
 

 

94 

ESMA Niveau 

Indique si la déclaration s’effectue au niveau de 
l’opération ou à celui de la position. La déclaration au 
niveau de la position ne peut être faite qu’en complément 
de celle au niveau de l’opération afin de déclarer des 
événements postérieurs à l’opération qu’uniquement si 
des opérations individuelles sur des produits fongibles 
ont été remplacées par la position. 

Char(4) • TCTN = Opération 
• PSTN = Position  

N  NR 
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95 

CFTC Identifiant d’événement 

L’identifiant unique permettant de lier des opérations sur 
dérivés résultant d’un événement comme la compression 
ou un événement de crédit. Il peut être attribué par la 
contrepartie déclarante ou un fournisseur de services. 

Varchar(52) Code LEI ISO 17442 de l’entité qui attribue 
l’identifiant de l’événement, suivi d’un 
identifiant unique d’un maximum de 
32 caractères.   

N  Opération – C si [Type 
d'événement] = « COMP » ou 
« CREV », sinon {champ vide}  

Sûretés – NR  

Valorisation – NR 

96 

CFTC Type d’événement 

Explication ou motif de l’action posée à l’égard de 
l’opération sur dérivé.   
Les événements peuvent inclure une opération , une 
novation, une compression ou un exercice de réduction 
du risque, une fin par anticipation, une compensation, un 
exercice, une affectation, une compensation/affectation, 
un événement de crédit et un transfert. 
Opération : toute création ou modification d’une 
opération. 
Novation : une novation déplace légalement une partie 
ou la totalité des risques financiers associés à un dérivé 
d’un cédant à un cessionnaire et a pour effet la fin ou la 
modification de l’opération initiale et la création d’une 
nouvelle opération pour identifier l’exposition entre le 
cédant/cessionnaire et la partie restante. 
Compression ou exercice de réduction du risque : les 
compressions et les exercices de réduction du risque ont 
généralement pour effet la fin ou la modification d’un 
ensemble d’opérations existantes (c’est-à-dire la 
réduction de la valeur notionnelle) et la création d’un 
ensemble de nouvelles opérations; ces processus se 
traduisent par une exposition au risque de marché 
largement identique à celle qui existait avant l’événement 
pour la contrepartie. 
Fin par anticipation : la fin d’une opération sur dérivé 
existante avant la date de fin ou d’échéance prévue. 
Compensation : la compensation par contrepartie 
centrale est un processus par lequel une chambre de 
compensation s’interpose entre les contreparties aux 
contrats, devenant l’acheteur pour chaque vendeur et le 
vendeur pour chaque acheteur; elle a pour effet de 
mettre fin à une opération existante entre l’acheteur et le 
vendeur et d’ainsi garantir l’exécution des contrats en 
cours.   
Exercice : le processus par lequel une contrepartie 
exerce totalement ou partiellement ses droits stipulés 
dans le contrat d’une option ou d’une swaption. 
Affectation : le processus par lequel un mandataire, 
ayant facilité une seule opération sur dérivé pour le 
compte de plusieurs clients, affecte à ces derniers une 
partie de l’opération sur dérivé qui a été exécutée. 
Compensation et affectation : tout événement simultané 
de compensation et d’affectation dans une chambre de 
compensation. 
Événement de crédit : tout événement ou déclencheur 
qui entraîne la modification de l’état d’une opération sur 

Char(4) • TRAD = Opération 
• NOVA = Novation 
• COMP = Compression ou réduction du 
risque 
• ETRM = Fin par anticipation 
• CLRG = Compensation 
• EXER = Exercice 
• ALOC = Affectation 
• CLAL = Compensation et affectation 
• CREV = Swap sur défaillance 
• PTNG = Transfert 

• CORP = Événement d’entreprise 

 • UPDT = Mise à niveau 

O  Opération – CM, pour un type 
d’action ou un type 
d’événement valide  

Sûretés – NR  

Valorisation – NR 
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dérivé de crédit précédemment soumise; s’applique 
uniquement aux dérivés de crédit. 
Transfert : le processus par lequel un dérivé est transféré 
vers un autre référentiel central et ayant pour effet la 
clôture de l’opération sur dérivé dans un référentiel 
central ou l’ouverture de la même opération utilisant le 
même UTI dans un référentiel central différent. 
Événement d’entreprise : une mesure appliquée par une 
entreprise à une action sous-jacente qui a une incidence 
sur les opérations relatives à cette action.                  
Mise à niveau : une mise à niveau d’une opération en 
cours visant à assurer sa conformité avec les obligations 
de déclaration modifiées. 

97 

CFTC Type d’action 

Type d’action posée à l’égard de l’opération sur dérivé ou 
type de déclaration de fin de journée. 
Les actions peuvent inclure les suivantes : nouveau, 
modifier, corriger, erreur, fin, relancer, transférer, 
valorisation et sûretés). 
Nouveau : toute action qui déclare une nouvelle 
opération sur dérivé; s’applique au premier message 
relatif à un nouvel UTI. 
Modifier : toute action qui modifie l’état d’une opération 
précédemment soumise (par exemple, un événement de 
crédit), change une modalité d’une opération 
précédemment soumise en raison d’une modification 
nouvellement négociée ou actualise des informations 
précédemment manquantes (par exemple, un dérivé à 
tarification reportée), à l’exclusion de toute correction 
d’une opération antérieure. 
Corriger : toute action qui corrige les données erronées 
d’une opération soumise précédemment.   
Erreur : toute action d’annulation d’une opération 
complète soumise à tort dans le cas où elle n’aurait 
jamais existé, ou toute annulation d’une déclaration en 
double.                                                                           
Fin : toute action qui ferme une opération existante en 
raison d’un nouvel événement (par exemple, une 
compression ou une novation); ne s’applique pas aux 
opérations qui prennent fin à la date d’échéance 
contractuelle. 
Relancer : toute action qui rétablit une opération sur 
dérivé qui a été signalée comme une erreur ou à laquelle 
il a été mis fin par erreur. 
Transférer : toute action qui transfère une opération sur 
dérivé d’un référentiel central à un autre (changement de 
référentiel de données sur les dérivés). 
Valorisation : toute mise à jour des données de 
valorisation; il n’y aura pas de Type d’événement 
correspondant. 
Sûretés : toute mise à jour des données sur les sûretés 

Char(4) • NEWT = Nouveau 
• MODI = Modifier 
• CORR = Corriger 
• EROR = Erreur 
• TERM = Fin 
• PRTO = Transférer 
• VALU = Valorisation 
• MARU = Sûretés 

• POSC = Élément de position 

O  Opération – O, pour un type 
d’action ou un type 
d’événement valide  

Sûretés – O, la valeur doit être 
« MARU »  

Valorisation – O, la valeur doit 
être « VALU » 
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et les marges; il n’y aura pas de Type d’événement 
correspondant. 

Élément de position : toute déclaration d’une nouvelle 
opération qui est incluse dans une déclaration de position 
distincte le même jour. 

98 

CFTC Indicateur de modification  

Indique si la modification de l’opération de swap rend 
compte de la nouvelle version convenue des modalités 
négociées antérieurement.  

Booléen • Vrai  
• Faux  

 

N  Opération –  
C si [Type d’action] = 
« MODI », sinon {champ vide}  
Sûretés – NR  
Valorisation – NR  

 

Éléments de données relatifs à la valorisation 

 

Numéro Source Nom de l’élément de données Définition de l’élément de données Format Valeurs 
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dans le 
public  

Déclaration de 
positions 

 

Validations 

99 

CDE Montant de valorisation 

La valeur actuelle du contrat en cours.  
Le montant de valorisation est exprimé en coût de sortie 
du contrat ou de ses composantes, c’est-à-dire le prix 
auquel il serait vendu (sur le marché dans le cadre d’une 
opération en règle à la date de valorisation). 

Num(25,5) Toute valeur numérique. N La somme des 
montants de valorisation 
de tous les dérivés de la 
position ou la 
valorisation de la 
position même, si elle 
est évaluée comme un 
seul élément. 

Opération – NR  
Sûretés – NR  
Valorisation – O  

 

100 
CDE Monnaie de valorisation 

La monnaie dans laquelle le montant de valorisation est 
libellé. 

Char(3) Monnaies incluses dans la norme 
ISO 4217. 

N  Opération – NR  
Sûretés – NR  
Valorisation – O  

101 

CDE Méthode de valorisation 

La source et la méthode utilisées pour la valorisation de 
l’opération par la contrepartie déclarante. 
S’il est utilisé au moins une donnée de valorisation 
classée sous la catégorie « selon un modèle » (mark-to-
model) à l’annexe 3.3, alors toute la valorisation entre 
dans cette catégorie. 
Si seules sont utilisées des données de valorisation 
classées dans la catégorie « à la valeur de marché » à 
l’annexe 3.3, alors toute la valorisation entre dans cette 
catégorie. 

Char(1) • MTMA = Valorisation à la valeur de 
marché 
• MTMO = Valorisation selon un modèle 
• CCPV = Valorisation par la chambre de 
compensation 
 
(La classification des données de 
valorisation figure à l’annexe 3.3.)  

N  Opération – NR  

Sûretés – NR  

Valorisation – O, lorsque 
cet élément contient la 
valeur « CCPV », 
[Compensé] doit contenir 
la valeur « Y » 
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102 

CDE Horodatage de la valorisation 

La date et l’heure de la dernière valorisation à la valeur 
de marché, fournie par la chambre de compensation ou 
calculée à l’aide du prix du marché en vigueur ou du 
dernier prix du marché des données d’entrée. 
Si, par exemple, le taux de change d’une monnaie est à 
la base de la valorisation d’une opération, alors 
l’horodatage de la valorisation indique le moment où ce 
taux était en vigueur. 

AAAA-MM-
DDThh:mm:ssZ, exprimée 
en UTC[]. Si l’élément 
temporel n’est pas requis 
dans une province, un 
territoire ou un État en 
particulier, l’heure peut être 
omise étant donné que, 
dans le cas de 
représentations à précision 
réduite, la norme ISO 8601 
permet d’omettre des 
éléments de la 
représentation de la 
date/heure, l’omission 
commençant par l’extrême 
droite (dans l’ordre, à partir 
de l’élément le moins 
significatif). 

Toute date ou heure valide basée sur le 
format de date et d’heure de la norme 
ISO 8601. 

N  Opération – NR  

Sûretés – NR  

Valorisation – O 

103 

CFTC Prochaine date de révision du taux variable de 
référence 

La prochaine date à laquelle le taux variable de référence 
est révisé.  

AAAA-MM-JJ  Toute date valide basée sur le format de 
date et d’heure de la norme ISO 8601. 

N  Opération – NR; Sûretés 
– NR; Valorisation – C si 
[Dernière valeur du taux 
variable de référence] 
est utilisé, sinon {champ 
vide} 

104 

CFTC 

Dernière valeur du taux variable de référence 

[dernière valeur du taux variable de référence – 
branche 1]  

[dernière valeur du taux variable de référence – 
branche 2] 

L’échantillonnage le plus récent de la valeur du taux 
variable servant au calcul des flux de trésorerie. Se 
rapporte à l’élément de données Dernière date de 
révision du taux variable de référence. 

Num(11,10) Valeurs positives et négatives exprimées 
en décimales (par exemple, 0,0257 au lieu 
de 2,57 %) 

N  Opération – NR; Sûretés 
– NR; Valorisation – C si 
UPI.[Identifiant du sous-
jacent] est utilisé, sinon 
{champ vide} 

105 

CFTC 

Dernière date de révision du taux variable de 
référence 

[dernière date de révision du taux variable de 
référence – branche 1]  

[dernière date de révision du taux variable de 
référence – branche 2] 

La date de l’échantillonnage le plus récent de la valeur 
du taux variable servant au calcul des flux de trésorerie. 
Se rapporte à l’élément de données Dernière valeur du 
taux variable de référence. 

AAAA-MM-JJ N’importe quelle date valide. N  Opération – NR; Sûretés 
– NR; Valorisation – C si 
[Dernière valeur du taux 
variable de référence] 
est utilisé, sinon {champ 
vide} 

106 

CDE Delta 

Le coefficient exprimant le rapport entre la variation du 
prix d’une opération sur dérivé de gré à gré et la variation 
du prix/cours du sous-jacent, au moment où une nouvelle 
opération ou une variation du montant notionnel est 
déclarée. 

Num(25,5) Toute valeur comprise entre -1 et 1. N  Opération – NR; Sûretés 
– NR; Valorisation – C si 
UPI.[Type d’instrument] 
= « Option », sinon 
{champ vide} 

 

 

 

. . 9 juin 2022 - Vol. 19, n° 22 257

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

Éléments de données relatifs aux paquets 

Numéro Source Nom de l’élément de données Définition de l’élément de données Format Valeurs 

 

Diffusion 
dans le 
public  

Déclaration 
de positions 

 

Validations 

107 

CDE Identifiant de paquet d’opérations 

L’identifiant (établi par la contrepartie déclarante) visant à 
lier : 
• au moins deux opérations qui sont déclarées 
séparément par la contrepartie déclarante, mais 
négociées ensemble en tant que produit d’une seule 
entente économique; 
• au moins deux rapports relatifs à la même opération 
dès lors que l’obligation de déclaration dans un territoire 
ne permet pas sa déclaration dans un seul rapport aux 
référentiels centraux. 
Un paquet peut contenir des opérations à déclarer et 
d’autres n’ayant pas à l’être.  
Cet élément de données ne s’applique pas : 
• si aucun paquet d’opérations n’est concerné; ou  
• aux affectations. 
 
Si l’Identifiant du paquet d’opérations est inconnu lors de 
la déclaration d’une nouvelle opération, cet élément 
d’information est actualisé dès qu’il devient disponible. 

Varchar(100) Jusqu’à 100 caractères alphanumériques. N  Opération – C si [Indicateur de 
paquet] = « True », sinon 
{champ vide}  
Sûretés – NR  
Valorisation – NR  

108 

CDE Prix du paquet d’opérations 

Le prix négocié de l’ensemble du paquet dont l’opération 
sur dérivé déclarée est une composante. 
Cet élément de données ne s’applique pas : 
• si aucun paquet d’opérations n’est concerné; 
• si l’écart du paquet d’opérations est utilisé. 
Les prix et les éléments de données connexes des 
opérations (Monnaie du prix, Notation du prix, Unité de 
mesure du prix) qui représentent les composantes 
individuelles du paquet sont déclarés lorsqu’ils sont 
disponibles. 
Le Prix du paquet d’opérations peut être inconnu lors de 
la déclaration d’une nouvelle opération, mais il est 
possible de l’actualiser plus tard. 

• Num(18,13), si la 
Notation du prix du paquet 
d’opérations = 1 
• Num(11,10), si la 
Notation du prix du paquet 
d’opérations = 3 

• N’importe quelle valeur, si la Notation du 
prix du paquet d’opérations = 1 
• N’importe quelle valeur exprimée en 
décimales (par exemple, 0,0257 au lieu de 
2,57 %), si la Notation du prix du paquet 
d’opérations = 3 

N  Opération – 
C si [Indicateur de paquet] = 
« True » et si [Écart du paquet 
d’opérations] n’est pas utilisé, 
sinon {champ vide}  
Sûretés – NR  

Valorisation – NR  
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Numéro Source Nom de l’élément de données Définition de l’élément de données Format Valeurs 

 

Diffusion 
dans le 
public  

Déclaration 
de positions 

 

Validations 

109 

CDE Monnaie du prix du paquet d’opérations 

La monnaie dans laquelle le Prix du paquet d’opérations 
est libellé. 
Cet élément de données ne s’applique pas si : 
• aucun paquet d’opérations n’est concerné;  
• la Notation du prix du paquet d’opérations = 3 

Char(3) Monnaies incluses dans la norme 
ISO 4217. 

N  Opération –  
C si [Notation du prix du paquet 
d’opérations] = « 1 », sinon 
{champ vide}  
Sûretés – NR  
Valorisation – NR  

110 

CDE Écart du paquet d’opérations 

Le prix négocié de l’ensemble du paquet dont l’opération 
sur dérivé déclarée est une composante. 
Le Prix du paquet d’opérations lorsque le prix est 
exprimé en écart, soit la différence entre deux prix de 
référence. Cet élément de données ne s’applique pas si : 
• aucun paquet d’opérations n’est concerné; 
• le prix du paquet d’opérations est utilisé. 
L’écart et les éléments de données connexes des 
opérations (monnaie de l’écart) qui représentent les 
composantes individuelles du paquet sont déclarés 
quand ils sont disponibles. 
L’Écart du paquet d’opérations peut être inconnu lors de 
la déclaration d’une nouvelle opération, mais il est 
possible de l’actualiser plus tard. 

• Num(18,13), si la 
Notation de l’écart du 
paquet d’opérations = 1 
• Num(11,10), si la 
Notation de l’écart du 
paquet d’opérations = 3 
• Num(5), si la Notation de 
l’écart du paquet 
d’opérations = 4 

• N’importe quelle valeur, si la Notation de 
l’écart du paquet d’opérations = 1 
• N’importe quelle valeur exprimée en 
décimales (par exemple, 0,0257 au lieu de 
2,57 %), si la Notation de l’écart du paquet 
d’opérations = 3 
• N’importe quel nombre entier exprimé en 
points de base (par exemple, 257 au lieu de 
2,57 %), si la Notation de l’écart du paquet 
d’opérations = 4 

N  Opération – 
C si [Indicateur de paquet] = 
« True » et si [Prix du paquet 
d’opérations] n’est pas utilisé, 
sinon {champ vide}  
Sûretés – NR  
Valorisation – NR  

111 

CDE Monnaie de l’écart du paquet d’opérations 

La monnaie dans laquelle l’Écart du paquet d’opérations 
est libellé. Cet élément de données ne s’applique pas si :     
• aucun paquet d’opérations n’est concerné;  
• le prix du paquet d’opérations est utilisé;  
•  l’écart du paquet d’opérations est exprimé sous forme 
de pourcentage ou de points de base. 

Char(3) Monnaies incluses dans les codes de 
monnaie ISO 4217. 

N  Opération – 
C si [Notation du prix du paquet 
d’opérations] = « 1 », sinon 
{champ vide}  
Sûretés – NR  
Valorisation – NR  

112 

CDE Notation de l’écart du paquet d’opérations 

La manière dont l’Écart du paquet d’opérations est 
exprimé. 
Cet élément de données ne s’applique pas si : 
• aucun paquet d’opérations n’est concerné;  
• le prix du paquet d’opérations est utilisé. 

Char(1) • 1 = Montant monétaire 
• 3 = Décimales 
• 4 = Points de base 

N j Opération –  
C si [Écart du paquet 
d’opérations] est utilisé, sinon 
{champ vide}  
Sûretés – NR  
Valorisation – NR  
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Numéro Source Nom de l’élément de données Définition de l’élément de données Format Valeurs 

 

Diffusion 
dans le 
public  

Déclaration 
de positions 

 

Validations 

113 

CDE Notation du prix du paquet d’opérations 

La manière dont le Prix du paquet d’opérations est 
exprimé.  
Cet élément de données ne s’applique pas si aucun 
paquet d’opérations n’est concerné. 

Char(1) • 1 = Montant monétaire 
• 3 = Décimales  

N  Opération – 
C si [Prix du paquet 
d’opérations] est utilisé, sinon 
{champ vide}  
Sûretés – NR  
Valorisation – NR  

114 

CFTC 
Indicateur de paquet   

  

Indique si l’opération de swap fait partie du paquet 
d’opérations.  

Booléen  • Vrai  

• Faux  

N  Opération – O  
Sûretés – NR  
Valorisation – NR  

 

Éléments de données relatifs au produit 

Numéro Source Nom de l’élément de données Définition de l’élément de données Format Valeurs 

 

Diffusion 
dans le 
public 

Déclaration 
de positions 

 

Validations 

115 

CDE Identifiant unique de produit 

Un ensemble unique de caractères qui représente le 
dérivé de gré à gré.   

  Une liste des valeurs autorisées et de leur 
format sera publiée par le Derivatives 
Service Bureau (émetteur de l’Identifiant 
unique de produit). Cette section sera mise 
à jour en fonction de la version définitive du 
règlement. 

 

Jusqu’à ce que l’Identifiant unique de 
produit ci-dessus soit disponible, les 
contreparties déclarantes continueront de 
déclarer les éléments de données relatifs 
aux produits uniques à chaque référentiel 
central. 

O  Opération – NR; Sûretés – NR; 
Valorisation – NR 

116 

CDE Point d’attachement de l’indice de swaps sur 
défaillance 

Le point inférieur défini auquel le niveau de pertes du 
portefeuille sous-jacent réduit le notionnel d’une tranche. 
Par exemple, le notionnel d’une tranche avec un point 
d’attachement de 3 % sera réduit après que le 
portefeuille aura subi des pertes de 3 %. Cet élément de 
données ne s’applique pas si l’opération ne porte pas sur 
une tranche du swap sur défaillance (indice ou panier sur 
mesure). 

Num(11,10) Toute valeur comprise entre 0 et 1 (y 
compris 0 et 1), exprimée sous forme 
décimale (par exemple, 0,05 au lieu de 
5 %). 

N  Opération – CR  
C si UPI.[Actif sous-
jacent/type de 
contrat] = « Index 
tranche », sinon 
{champ vide};  
Lorsque cet élément 
est utilisé, la valeur 
doit être inférieure à 
celle de l’élément 
[Point de 
détachement de 
l’indice de swaps sur 
défaillance];  
Sûretés – NR  

. . 9 juin 2022 - Vol. 19, n° 22 260

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Numéro Source Nom de l’élément de données Définition de l’élément de données Format Valeurs 

 

Diffusion 
dans le 
public 

Déclaration 
de positions 

 

Validations 

Valorisation – NR  

 

117 

CDE Point de détachement de l’indice de swaps sur 
défaillance 

Le point défini au-delà duquel les pertes du portefeuille 
sous-jacent ne réduisent plus le notionnel d’une tranche. 
Par exemple, le notionnel d’une tranche avec un point 
d’attachement de 3 % et un point de détachement de 6 % 
sera réduit après que le portefeuille aura subi des pertes 
de 3 %. Des pertes de 6 % dans le portefeuille 
épuiseront le notionnel de la tranche. Cet élément de 
données ne s’applique pas si l’opération ne porte pas sur 
une tranche du swap sur défaillance (indice ou panier sur 
mesure). 

Num(11,10) Toute valeur comprise entre 0 et 1 (y 
compris 0 et 1), exprimée sous forme 
décimale (par exemple, 0,05 au lieu de 
5 %). 

N  Opération – CR  
C si UPI.[Actif sous-jacent/type de 
contrat] = « Index tranche », sinon 
{champ vide};  
Lorsque cet élément est utilisé, la 
valeur doit être supérieure à celle 
de l’élément [Point d’attachement 
de l’indice de swaps sur 
défaillance]  
Sûretés – NR  
Valorisation – NR  

118 

CFTC Facteur d’indice 

Le facteur ou pourcentage de la version de l’indice, 
exprimé en valeur décimale, qui, multiplié par le Montant 
notionnel, donne le montant notionnel couvert par le 
vendeur de la protection du swap sur défaillance. 

Num(11,10) Toute valeur comprise entre 0 et 1 (y 
compris 0 et 1), exprimée sous forme 
décimale (par exemple, 0,05 au lieu de 
5 %). 

O  Opération – CR  
C si UPI.[Actif sous-jacent/type de 
contrat] = « Index » ou « Index 
tranche », sinon {champ vide}  
Sûretés – NR  
Valorisation – NR  

119 

ESMA Dérivé sur cryptoactifs 

Indique si le dérivé repose sur des cryptoactifs. Booléen • Vrai 
• Faux 

N  NR 

120 

CDE Code du panier sur mesure  

Si l’opération sur dérivé repose sur un panier sur mesure, 
le code unique attribué par le structurateur du panier afin 
de lier ses composantes.  

À déterminer À déterminer N  NR 

121 

CFTC Indicateur de panier sur mesure 

Indique que le dérivé repose sur un panier sur mesure. Booléen • Vrai 
• Faux 

N  Opération – O  
Sûretés – NR  
Valorisation – NR  

122 

CDE Source de l’identifiant des composantes du 
panier 

La source des identifiants des sous-jacents qui 
représentent les composantes d’un panier sur mesure, 
en phase avec la source de l’identifiant du sous-jacent 
dans les éléments de données de référence de 
l’identifiant unique de produit définis dans le document 
CPMI IOSCO Technical Guidance : Harmonisation of the 
Unique Product Identifier. Cet élément de données ne 
s’applique pas si aucun panier sur mesure n’est 
concerné. 

À déterminer À déterminer N  NR 
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Numéro Source Nom de l’élément de données Définition de l’élément de données Format Valeurs 

 

Diffusion 
dans le 
public 

Déclaration 
de positions 

 

Validations 

123 

CDE Identifiant des composantes du panier 

Les sous-jacents qui représentent les composantes d’un 
panier sur mesure, en phase avec l’identifiant du 
sous-jacent dans les éléments de données de référence 
de l’identifiant unique de produit définis dans le document 
CPMI IOSCO Technical Guidance : Harmonisation of the 
Unique Product Identifier. Cet élément de données ne 
s’applique pas si aucun panier sur mesure n’est 
concerné. 

À déterminer À déterminer N  NR 

124 

CFTC Type d’option incorporée 

Le type d’option ou de disposition facultative incorporée 
dans un contrat. 

Char(4) • MDET = Fin par anticipation obligatoire 
• OPET = Fin par anticipation facultative 
• CANC = Annulable 
• EXTD = Renégociable 
• OTHR = Autre      

O  Opération – F  
Sûretés – NR  
Valorisation – NR  

 

 
Éléments de données relatifs aux paiements et au règlement 

Numéro Source Nom de l’élément de données Définition de l’élément de données Format Valeurs 

 

Diffusion 
dans le 
public  

Déclaration de 
positions 

 

Validations 

125 

CDE Date contractuelle de règlement définitif 

Date non ajustée prévue par le contrat à laquelle tous les 
transferts d’espèces ou d’actifs devraient avoir lieu et les 
contreparties ne devraient plus avoir d’obligations 
réciproques impayées en vertu du contrat. 
 
Pour les produits qui peuvent ne pas avoir de date 
contractuelle de règlement définitif (par exemple, les 
options américaines), cet élément de données reflète la 
date à laquelle le transfert d’espèces ou d’actifs 
s’effectuerait si la fin avait lieu à la date d’expiration. 

AAAA-MM-JJ, exprimée en 
UTC. 

N’importe quelle date valide. N Date la plus 
éloignée parmi 
toutes les dates 
contractuelles de 
règlement définitif 
pour tous les 
dérivés de la 
position. 

Opération – 

O, la valeur sera égale ou 
postérieure à la valeur de 
l’élément [Date d’expiration] 

Sûretés – NR 

Valorisation – NR 

126 

CDE 
Lieu de règlement 

[lieu de règlement – branche 1]  

[lieu de règlement – branche 2]   

Le lieu de règlement de l’opération prévu dans le contrat. 
Cet élément de données ne s’applique qu’aux opérations 
visant une monnaie étrangère (soit une monnaie ne 
figurant pas sur la liste de monnaies de la norme 
ISO 4217, par exemple le CNH). 

Char(2) Codes de pays de la norme ISO 3166 
utilisant un code à deux lettres (alpha-2) 

N  Opération – F  

Sûretés – NR  

Valorisation – NR  
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127 

CDE 

Monnaie de règlement 

[monnaie de règlement – branche 1]  

[monnaie de règlement – branche 2]  

La monnaie du règlement en espèces, le cas échéant. 
 
Pour les produits en plusieurs monnaies qui ne sont pas 
compensés, la monnaie de règlement de chaque 
branche.  
 
Cet élément de données ne s’applique pas aux produits 
compensés par la livraison physique de marchandises 
(par exemple, les swaptions compensées par la livraison 
physique de marchandises).  

Char(3) Monnaies incluses dans les codes de 
monnaie ISO 4217. 

O  Opération – 
C si UPI.[Type de remise] = 
« Cash », sinon {champ vide}  
Sûretés – NR  
Valorisation – NR  

128 

CDE Payeur de l’autre paiement 

L’identifiant du payeur du Montant de l’autre paiement. 
  

• Char(20) pour un code 
LEI 
ou 
• Varchar(72), pour les 
personnes physiques qui 
agissent en tant que 
particuliers et qui ne sont 
pas admissibles à un code 
LEI selon la politique du 
ROC – Individuals Acting in 
a Business Capacity 
(particuliers agissant dans 
le cadre d’une activité 
commerciale) ou  

• Varchar(72), code 
d’identification interne 
d’une contrepartie non 
déclarante soumise à une 
loi de blocage. 
 

• Code LEI ISO 17442 qui est inclus 
dans les données LEI publiées par la 
Global LEI Foundation (GLEIF, 
www.gleif.org/). 

• Pour les personnes physiques qui 
agissent en tant que particuliers (non 
admissibles à un code LEI selon la 
politique du ROC – Individuals Acting 
in a Business Capacity) : code LEI de 
la contrepartie déclarante suivi d’un 
identifiant unique attribué et maintenu 
de manière cohérente par la 
contrepartie déclarante pour cette ou 
ces personnes physiques aux fins de 
déclaration réglementaire. 

• Un code d’identification interne comme 
identifiant de la contrepartie non 
déclarante si cette contrepartie ou cette 
opération est soumise à une loi de 
blocage et si la contrepartie déclarante 
bénéficie d’une dispense de ces 
exigences de déclaration des données 
sur les dérivés. 

N  Opération – 
C si [Montant de l’autre 
paiement] est utilisé, sinon 
{champ vide}  
Sûretés – NR  
Valorisation – NR  

129 

CDE Receveur de l’autre paiement  

Identifiant du receveur du montant de l’autre paiement. 
 
 

 
 

• Char(20) pour un code 
LEI 
ou 
• Varchar(72), pour les 
personnes physiques qui 
agissent en tant que 
particuliers et qui ne sont 
pas admissibles à un code 
LEI selon la politique du 
ROC – Individuals Acting in 
a Business Capacity 
(particuliers agissant dans 
le cadre d’une activité 
commerciale) ou  

• Varchar(72), code 
d’identification interne 
d’une contrepartie non 

• Code LEI ISO 17442 qui est inclus 
dans les données LEI publiées par la 
Global LEI Foundation (GLEIF, 
www.gleif.org/). 

• Pour les personnes physiques qui 
agissent en tant que particuliers (non 
admissibles à un code LEI selon la 
politique du ROC – Individuals Acting 
in a Business Capacity) : code LEI de 
la contrepartie déclarante suivi d’un 
identifiant unique attribué et maintenu 
de manière cohérente par la 
contrepartie déclarante pour cette ou 
ces personnes physiques aux fins de 
déclaration réglementaire. 

• Un code d’identification interne comme 
identifiant de la contrepartie non 
déclarante si cette contrepartie ou cette 
opération est soumise à une loi de 

N  Opération – 
C si [Montant de l’autre 
paiement] est utilisé, sinon 
{champ vide}  
Sûretés – NR  
Valorisation – NR  
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déclarante soumise à une 
loi de blocage. 
 

blocage et si la contrepartie déclarante 
bénéficie d’une dispense de ces 
exigences de déclaration des données 
sur les dérivés. 
 

130 

CDE Type d’autre paiement 

Le type de Montant de l’autre paiement. 
Le paiement de la prime de l’option n’est pas inclus en 
tant que type de paiement, car les primes de la sorte sont 
déclarées à l’aide de l’élément de données qui y est 
consacré. 
  

Char(1) • UFRO = Paiement forfaitaire unique, 
c’est-à-dire le paiement initial effectué par 
l’une des contreparties, soit pour ramener 
une opération à sa juste valeur, soit pour 
toute autre raison pouvant être à l’origine 
d’une opération hors marché. 
• UWIN = Rétrocession ou fin complète, 
c’est-à-dire le paiement de règlement 
définitif effectué lorsqu’une opération fait 
l’objet d’une rétrocession avant sa date de 
fin; paiements pouvant résulter de la fin 
complète d’une ou de plusieurs opérations 
sur dérivés. 
• PEXH = Échange de notionnel, c’est-à-
dire un échange des valeurs notionnelles 
pour des swaps sur devises. 

O  Opération – CR  
C, au moins un de ces 
éléments est requis : ([Taux 
fixe] ou [Écart] ou  
[Type d’autre paiement] = 
« UFRO »).  
Les valeurs autorisées UWIN 
et PEXH sont facultatives et 
indépendantes de la 
condition ci-dessus.  
Opération – IR/FX/EQ/CO  
F  
Sûretés – NR  
Valorisation – NR  

131 

CDE Montant de l’autre paiement 

Les montants de paiement avec les types de paiements 
correspondants afin de tenir compte des obligations 
relatives aux descriptions des opérations pour différentes 
catégories d’actifs. 

Num(25,5) Toute valeur supérieure ou égale à zéro. O  Opération – 
C si [Type d’autre paiement] 
est utilisé, sinon {champ 
vide}  
Sûretés – NR  
Valorisation – NR  

132 

CDE Monnaie de l’autre paiement 

La monnaie dans laquelle le Montant de l’autre paiement 
est libellé. 

Char(3) Monnaies incluses dans la norme 
ISO 4217. 

O  Opération – 
C si [Montant de l’autre 
paiement] est utilisé, sinon 
{champ vide}  
Sûretés – NR  
Valorisation – NR  

133 

CDE Date de l’autre paiement 

La date non ajustée à laquelle le Montant de l’autre 
paiement est versé. 

AAAA-MM-JJ, exprimée en 
UTC. 

N’importe quelle date valide. N  Opération – 
C si [Montant de l’autre 
paiement] est utilisé, sinon 
{champ vide}  
Sûretés – NR  
Valorisation – NR  

134 

CDE 

Fréquence des paiements – unité de temps 

[fréquence des paiements – unité de temps – 
taux fixe – branche 1] 

[fréquence des paiements – unité de temps – 
taux fixe – branche 2]  

[fréquence des paiements – unité de temps – 
taux variable – branche 1] 

À l’égard de chaque branche de l’opération, s’il y a lieu : 
l’unité de temps associée à la fréquence des paiements, 
par exemple, jour, mois, année ou durée du flux. 

Char(4) • DAIL = Quotidienne 
• WEEK = Hebdomadaire 
• MNTH = Mensuelle 
• YEAR = Annuelle 
• ADHO = Ad hoc (s’applique lorsque les 
paiements sont irréguliers) 
• EXPI = Paiement à l’échéance 

O  Opération – CR – O  
Opération – IR  

si UPI.[Type d’instrument] = 
« Swap », sinon {champ 
vide}; lorsque l’élément de 
données contient la valeur 
« EXPI », l’élément 
[Fréquence des paiements – 
multiplicateur] doit contenir la 
valeur « 1 »  
Opération – EQ/CO – F  
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Numéro Source Nom de l’élément de données Définition de l’élément de données Format Valeurs 

 

Diffusion 
dans le 
public  

Déclaration de 
positions 

 

Validations 

[fréquence des paiements – unité de temps – 
taux variable – branche 2] 

Sûretés – NR  
Valorisation – NR  

135 

CDE 

Fréquence des paiements – multiplicateur 

[fréquence des paiements – multiplicateur – taux 
fixe – branche 1] 

[fréquence des paiements – multiplicateur – taux 
fixe – branche 2] 

[fréquence des paiements – multiplicateur – taux 
variable – branche 1] 

[fréquence des paiements – multiplicateur – taux 
variable – branche 2] 

À l’égard de chaque branche de l’opération, s’il y a lieu : 
le nombre d’unités de temps (exprimé par la Fréquence 
des paiements – unité de temps) qui détermine la 
fréquence à laquelle les dates des paiements 
périodiques surviennent. Par exemple, une opération 
dont les paiements ont lieu tous les deux mois est 
représentée par une Fréquence des paiements – unité 
de temps de « MNTH » (mensuelle) et une Fréquence 
des paiements – multiplicateur de « 2 ». 
 
Cet élément de données ne s’applique pas si la 
Fréquence des paiements – unité de temps est 
« ADHO ». Si elle est « EXPI », la Fréquence des 
paiements – multiplicateur est « 1 ». Si elle est 
intrajournalière, la Fréquence des paiements – unité de 
temps est « DAIL » et la Fréquence des paiements – 
multiplicateur est « 0 ». 

Num(3,0) Toute valeur supérieure ou égale à zéro. O  Opération – 
CR/IR/EQ/CO  
C si [Fréquence des 
paiements – unité 
de temps] ≠ 
« ADHO », sinon 
{champ vide}  
Sûretés – NR  
Valorisation – NR  

 

136 

CDE Montant de la prime de l’option 

Pour les options et les swaptions de toutes les catégories 
d’actifs, le montant monétaire payé par l’acheteur de 
l’option.  
 
Cet élément de données ne s’applique pas si l’instrument 
n’est pas une option ou ne comporte pas de 
caractéristiques d’optionnalité.  

Num(25,5) Toute valeur supérieure ou égale à zéro. O  Opération  
C si UPI.[Type 
d’instrument] = 
« Option », sinon 
{champ vide}  
Sûretés – NR  
Valorisation – NR  

 

137 

CDE Monnaie de la prime de l’option 

Pour les options et les swaptions de toutes les catégories 
d’actifs, la monnaie dans laquelle le montant de la prime 
de l’option est libellé. Cet élément de données ne 
s’applique pas si l’instrument n’est pas une option ou ne 
comporte pas de caractéristiques d’optionalité. 

Char(3) Monnaies incluses dans la norme 
ISO 4217. 

O  Opération  
C si [Montant de la prime de 
l’option] > 0, sinon {champ 
vide}  
Sûretés – NR  
Valorisation – NR  

138 

CDE Date de paiement de la prime de l’option 

La date non ajustée à laquelle la prime de l’option est 
payée.  

AAAA-MM-JJ, exprimée en 
UTC. 

Toute date valide basée sur le format de 
date et d’heure de la norme ISO 8601.  
 

N  Opération  
C si [Montant de la 
prime de l’option] > 
0, sinon {champ 
vide}  
Sûretés – NR  
Valorisation – NR  

 

139 

CDE Première date d’exercice  

La première date non ajustée à laquelle une option peut 
être exercée durant la période d’exercice. 
 
Pour les options de type européen, cette date correspond 
à la Date d’expiration. Pour celles de type américain, la 
première date d’exercice possible est la date non ajustée 
indiquée dans l’Horodatage de l’exécution.  
 
Dans le cas des options barrières activantes, lorsque la 

AAAA-MM-JJ, exprimée en 
UTC. 

Toute date valide basée sur le format de 
date et d’heure de la norme ISO 8601.  
 

O  Opération  
C si UPI.[Type 
d’instrument] = 
« Option », sinon 
{champ vide}  
Sûretés – NR  
Valorisation – NR  
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Numéro Source Nom de l’élément de données Définition de l’élément de données Format Valeurs 

 

Diffusion 
dans le 
public  

Déclaration de 
positions 

 

Validations 

première date d’exercice est inconnue au moment de la 
déclaration d’une nouvelle opération, cet élément de 
données est actualisé lorsqu’elle devient disponible. 
 
Cet élément de données ne s’applique pas si l’instrument 
n’est pas une option ou ne comporte pas de 
caractéristiques d’optionalité. 

140 

CFTC 

Date de fixation  
 

[date de fixation – branche 1]  
 
[date de fixation – branche 2]   

La date précise à laquelle est fixé à un contrat à terme de 
gré à gré non livrable, ainsi qu’à divers types d’options 
sur devises de gré à gré comme les options réglées en 
espèces, un taux de change particulier, qui servira à 
calculer le règlement en espèces ultime.  

AAAA-MM-JJ  Toute date valide basée sur le format de 
date et d’heure de la norme ISO 8601.  

N  Opération – CR/IR/EQ/CO  
F  
Opération – FX  
C si UPI.[Type d’instrument] 
= « Forward » ou « Option » 
et si UPI.[Type de remise] = 
« Cash », sinon {champ vide}  
Sûretés – NR  
Valorisation – NR  
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3 Annexe 
Tiré du document intitulé CPMI IOSCO Technical Guidance: Harmonisation of critical OTC derivatives data elements (other than UTI and UPI) 

 

3.1 Montant notionnel 
 
 

Produit Montant converti 

Options sur actions et produits semblables Résultat de la multiplication du prix d’exercice par le nombre d’actions ou de parts 
indicielles  

Contrats à terme sur actions de gré à gré et produits 
semblables 

Résultat de la multiplication du prix du contrat à terme de gré à gré par le nombre 
d’actions ou de parts indicielles 

Swaps sur dividendes d’actions et produits 
semblables 

Résultat de la multiplication du prix d’exercice fixé pour la période par le nombre 
d’actions ou de parts indicielles 

Swaps d’actions, swaps de portefeuille et produits 
semblables 

Résultat de la multiplication du prix initial par le nombre d’actions ou de parts indicielles 

Swaps de variance d’actions et produits semblables Montant de la variance 

Swaps de volatilité d’actions et produits semblables Montant notionnel du véga 

CFD sur actions et produits semblables Résultat de la multiplication du prix initial par le nombre d’actions ou de parts indicielles 

Options sur marchandises et produits semblables Résultat de la multiplication du prix d’exercice par la quantité notionnelle totale  

Contrats à terme sur marchandises de gré à gré et 
produits semblables 

Résultat de la multiplication du prix du contrat à terme de gré à gré par la quantité 
notionnelle totale 

Swaps sur marchandises à taux fixe ou variable et 
produits semblables 

Résultat de la multiplication du prix fixe par la quantité notionnelle totale 

Swaps variable-variable sur marchandises et produits 
semblables 

Résultat de la multiplication du dernier prix au comptant disponible au moment de 
l’opération comportant l’actif sous-jacent de la branche sans écart par la quantité 
notionnelle totale de la branche sans écart 

Swaptions sur marchandises et produits semblables Montant notionnel du contrat sous-jacent   

CFD sur marchandises et produits semblables Résultat de la multiplication du prix initial par la quantité notionnelle totale 
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3.2 Mise en correspondance des valeurs autorisées par la convention de calcul des jours avec les valeurs 
ISO 20022, FpML et FIX/FIXML 

 

Valeur 
autori

sée 
Nom ISO 20022 Définition ISO 200223 

Valeur du 
code FIX/ 
FIXML4 

Description 
de la valeur 

du code 
FIX/FIXML 

Définition FIX/FIXML Code 
FpML5 Définition FpML 

A001 IC30360ISDAor30360AmericanBasi
cRule 

Méthode par laquelle les intérêts sont calculés sur la 
base d’un mois de 30 jours et d’une année de 
360 jours. Les intérêts courus jusqu’à une date de 
règlement du dernier jour d’un mois sont les mêmes 
que ceux courus jusqu’au 30e jour civil du même 
mois, sauf pour le mois de février, et à condition que 
la période d’intérêts ait commencé le 30e ou le 
31e jour d’un mois donné. Cela signifie qu’un 
31e jour est considéré comme étant le 30e jour si la 
période a commencé le 30 ou le 31 d’un mois donné 
et que le 28 février (ou le 29 février pour une année 
bissextile) est considéré comme étant le 28e jour (ou 
le 29e). Il s’agit de la méthode 30/360 la plus 
couramment utilisée pour les obligations 
américaines classiques et convertibles. 

1 30/360 
(30U/360 
Bond Basis) 

Principalement utilisé aux États-Unis avec les 
règles d’ajustement de date suivantes : 1) si 
l’investissement est en fin de mois et la 
Date1 est le dernier jour de février et la 
Date2 est le dernier jour de février, alors il 
faut remplacer la Date2 par 30; 2) si 
l’investissement est en fin de mois et la 
Date1 est le dernier jour de février, alors il 
faut remplacer la Date1 par 30; 3) si la Date2 
est le 31 et la Date1 est le 30 ou le 31, alors 
il faut remplacer la Date2 par 30; 4) si la 
Date1 est le 31, alors il faut remplacer la 
Date1 par 30. Voir également le document 
2006 ISDA Definitions, article 4.16. Day 
Count Fraction, paragraphe (f). 
[Nom symbolique : ThirtyThreeSixtyUS] 

30/360 Selon le document 2006 ISDA Definitions, article 4.16. 
Day Count Fraction, paragraphe (f) ou le document 
Annex to the 2000 ISDA Definitions (June 2000 Version), 
article 4.16. Day Count Fraction, paragraphe (e). Le 
nombre de jours de la période de calcul ou de la 
période de capitalisation au titre de laquelle le paiement 
est effectué, divisé par 360, calculé selon la formule 
suivante : base de calcul = [360*(A2-A1) + 30*(M2-M1) 
+ (J2-J1)]/360. « J1 » est le premier jour civil, exprimé 
par une valeur numérique, de la période de calcul ou de 
la période de capitalisation, sauf si ce nombre est 31, 
auquel cas J1 aura la valeur 30; et « J2 » est le jour civil, 
exprimé par une valeur numérique, qui suit 
immédiatement le dernier jour inclus dans la période de 
calcul ou la période de capitalisation, sauf si ce nombre 
est 31 et si J1 est supérieur à 29, auquel cas J2 aura la 
valeur 306. 

A002 IC30365 Méthode par laquelle les intérêts sont calculés sur la 
base d’un mois de 30 jours, d’une manière similaire à 
la méthode 30/360 (basic rule), et d’une année de 
365 jours. Les intérêts courus jusqu’à une date de 
règlement du dernier jour d’un mois sont les mêmes 
que ceux courus jusqu’au 30e jour civil du même 
mois, sauf pour le mois de février. Cela signifie qu’un 
31e jour est considéré comme étant le 30e jour et 
que le 28 février (ou le 29 février pour une année 
bissextile) est considéré comme étant le 28e jour (ou 
l  29e)  

          

 
3 Les informations contenues dans cette colonne renvoient au dictionnaire de données ISO 20022.  
4 La source des informations contenues dans cette chronique est la FIX Trading Community, http://fiximate.fixtrading.org/latestEP/ 
5 Les définitions contenues dans le présent document sont protégées par le droit d’auteur de 2006 de l’International Swaps and Derivatives Association, Inc. (ISDA) et sont reproduites avec l’autorisation de l’ISDA. Tous droits réservés.   
6 Notez que l’algorithme défini pour cette fraction du nombre de jours a changé entre les Définitions ISDA 2000 et les Définitions ISDA 2006. Voir le document Introduction to the 2006 ISDA Definitions pour plus d’informations concernant ce changement. 
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Valeur 
autori

sée 
Nom ISO 20022 Définition ISO 200223 

Valeur du 
code FIX/ 
FIXML4 

Description 
de la valeur 

du code 
FIX/FIXML 

Définition FIX/FIXML Code 
FpML5 Définition FpML 

A003 IC30Actual Méthode par laquelle les intérêts sont calculés sur la 
base d’un mois de 30 jours d’une manière similaire à 
la méthode 30/360 (basic rule) et le nombre supposé 
de jours dans une année est calculé d’une manière 
similaire à la règle Actual/Actual (ICMA). Les intérêts 
courus jusqu’à une date de règlement du dernier 
jour d’un mois sont les mêmes que ceux courus 
jusqu’au 30e jour civil du même mois, sauf pour le 
mois de février. Cela signifie qu’un 31e jour est 
considéré comme étant le 30e jour et que le 
28 février (ou le 29 février pour une année bissextile) 
est considéré comme étant le 28e jour (ou le 29e). Le 
nombre supposé de jours dans une année est calculé 
comme le nombre réel de jours dans la période du 
coupon multiplié par le nombre de paiements 
d’intérêts dans l’année. 

          

A004 Actual360 Méthode par laquelle les intérêts sont calculés sur la 
base du nombre réel de jours courus dans la période 
d’intérêt et dans une année de 360 jours. 

6 Act/360 Le nombre réel de jours entre la Date1 et la 
Date2, divisé par 360. Voir également le 
document 2006 ISDA Definitions, article 4.16. 
Day Count Fraction, paragraphe (e). 
[Nom symbolique : ActThreeSixty] 

ACT/360 Selon le document 2006 ISDA Definitions, article 4.16. 
Day Count Fraction, paragraphe (e) ou le document 
Annex to the 2000 ISDA Definitions (June 2000 Version), 
article 4.16. Day Count Fraction, paragraphe (d). 
Le nombre réel de jours de la période de calcul ou de la 
période de capitalisation au titre de laquelle le paiement 
est effectué, divisé par 360. 

A005 Actual365Fixed Méthode par laquelle les intérêts sont calculés sur la 
base du nombre réel de jours courus dans la période 
d’intérêt et dans une année de 365 jours. 

7 Act/365 
(FIXED) 

Le nombre réel de jours entre la Date1 et la 
Date2, divisé par 365. Voir également le 
document 2006 ISDA Definitions, article 4.16. 
Day Count Fraction, paragraphe (d). 
[Nom symbolique : ActThreeSixtyFiveFixed] 

ACT/365.
FIXED 

Selon le document 2006 ISDA Definitions, article 4.16. 
Day Count Fraction, paragraphe (d) ou le document 
Annex to the 2000 ISDA Definitions (June 2000 Version), 
article 4.16. Day Count Fraction, paragraphe (c). 
Le nombre réel de jours de la période de calcul ou de la 
période de capitalisation au titre de laquelle le paiement 
est effectué, divisé par 365. 
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Valeur 
autori

sée 
Nom ISO 20022 Définition ISO 200223 

Valeur du 
code FIX/ 
FIXML4 

Description 
de la valeur 

du code 
FIX/FIXML 

Définition FIX/FIXML Code 
FpML5 Définition FpML 

A006 ActualActualICMA Méthode par laquelle les intérêts sont calculés sur la 
base du nombre réel de jours courus et du nombre 
supposé de jours dans une année, c’est-à-dire le 
nombre réel de jours dans la période de coupon 
multiplié par le nombre de paiements d’intérêts dans 
l’année. Si la période de coupon est irrégulière 
(premier ou dernier coupon), elle est prolongée ou 
divisée en périodes de quasi-intérêts qui ont la 
durée d’une période de coupon régulière. Le calcul 
est alors effectué séparément sur chaque période de 
quasi-intérêts et les résultats intermédiaires sont 
additionnés. 

9 Act/Act 
(ICMA) 

Le dénominateur est le nombre réel de jours 
de la période de coupon multiplié par le 
nombre de périodes de coupon dans 
l’année. Cette méthode suppose que les 
coupons réguliers tombent toujours le 
même jour du mois, lorsque cela est 
possible. Voir également le document 2006 
ISDA Definitions, article 4.16. Day Count 
Fraction, paragraphe (c). 
[Nom symbolique : ActActICMA] 

ACT/ACT.
ICMA 

Voir le document 2006 ISDA Definitions, article 4.16. Day 
Count Fraction, paragraphe (c). Ce code de 
fractionnement du nombre de jours est applicable aux 
opérations comptabilisées conformément aux 
définitions de 2006 de l’ISDA. Les opérations effectuées 
aux termes des définitions de 2000 de l’ISDA doivent 
plutôt utiliser le code ACT/ACT.ISMA. 
Une fraction égale au « nombre de jours courus/nombre 
de jours dans l’année », au sens de la Règle 251 des 
statuts, règlements, règles et recommandations de 
l’International Capital Markets Association (le « Livre des 
Règles de l’ICMA »), calculée conformément à la 
Règle 251 du Livre des Règles de l’ICMA telle qu’elle 
s’applique aux obligations classiques et convertibles non 
libellées en dollars américains émises après le 
31 décembre 1998, comme si le coupon d’intérêt d’une 
obligation était calculé pour une période de coupon 
correspondant à la période de calcul ou à la période de 
capitalisation au titre de laquelle le paiement est 

 A007 IC30E360orEuroBondBasismodel1 Méthode par laquelle les intérêts sont calculés sur la 
base d’un mois de 30 jours et d’une année de 
360 jours. Les intérêts courus jusqu’à une date de 
règlement du dernier jour d’un mois sont les mêmes 
que ceux courus jusqu’au 30e jour civil du même 
mois. Cela signifie que le 31e jour est considéré 
comme le 30e jour et que le 28 février (ou le 
29 février pour une année bissextile) est considéré 
comme étant équivalent au 30 février. Toutefois, si le 
dernier jour de la période du coupon d’échéance est 
le dernier jour de février, ce jour ne sera pas 
considéré comme étant équivalent au 30 février. Il 
s’agit d’une variante de la méthode 30/360 (ICMA) 
couramment utilisée pour les euro-obligations. 
L’utilisation de cette variante n’est pertinente que 
lorsque la fin des périodes de coupon est prévue 
pour le dernier jour du mois. 

5 30E/360 
(ISDA) 

Les règles d’ajustement des dates sont les 
suivantes : 1) si Date1 est le dernier jour du 
mois, il faut remplacer la Date1 par 30; 2) si 
J2 est le dernier jour du mois (sauf si Date2 
est la date d’échéance et si Date2 est en 
février), il faut remplacer la Date2 par 30. 
Voir également le document 2006 ISDA 
Definitions, article 4.16. Day Count Fraction, 
paragraphe (h). 
[Nom symbolique : ThirtyEThreeSixtyISDA] 

30E/360.I
SDA 

Voir le document 2006 ISDA Definitions, article 4.16. Day 
Count Fraction, paragraphe (h). Il convient de noter que 
l’algorithme de cette fraction du nombre de jours aux 
termes des définitions de 2006 de l’ISDA est conçu pour 
donner les mêmes résultats en pratique que la version 
de la fraction du nombre de jours 30E/360 présentée 
dans les définitions de 2000 de l’ISDA. Voir le document 
Introduction to the 2006 ISDA Definitions pour plus 
d’informations concernant ce changement. 
Le nombre de jours de la période de calcul ou de la 
période de capitalisation pour laquelle le paiement est 
effectué, divisé par 360, calculé sur la base d’une 
formule comme suit : base de calcul = [360*(A2-A1) + 
30*(M2-M1) + (J2-J1)]/360. « J1 » est le premier jour 
civil, exprimé par une valeur numérique, de la période 
de calcul ou de la période de capitalisation, sauf si ce 
nombre est 31, auquel cas J1 aura la valeur 30; « J2 » est 
le jour civil, exprimé par une valeur numérique, qui suit 
immédiatement le dernier jour inclus dans la période de 
calcul ou la période de capitalisation, sauf si ce nombre 
est 31, auquel cas J2 aura la valeur 30. 
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Valeur 
autori

sée 
Nom ISO 20022 Définition ISO 200223 

Valeur du 
code FIX/ 
FIXML4 

Description 
de la valeur 

du code 
FIX/FIXML 

Définition FIX/FIXML Code 
FpML5 Définition FpML 

A008 ActualActualISDA Méthode par laquelle l’intérêt est calculé sur la base 
du nombre réel de jours courus dans la période 
d’intérêt qui tombent dans une année normale, 
divisé par 365, ajouté au nombre réel de jours dans 
la période d’intérêt qui tombent dans une année 
bissextile, divisé par 366. 

11 Act/Act (ISDA) Le dénominateur varie selon qu’une partie 
de la période de calcul concernée tombe 
dans une année bissextile. Pour la partie de 
la période de calcul qui tombe dans une 
année bissextile, le dénominateur est 366 et 
pour la partie qui ne tombe pas dans une 
année bissextile, le dénominateur est 365. 
Voir également le document 2006 ISDA 
Definitions, article 4.16. Day Count Fraction, 
paragraphe (b). 
[Nom symbolique : ActActISDA] 

ACT/ACT.
ISDA 

Selon le document 2006 ISDA Definitions, article 4.16. 
Day Count Fraction, paragraphe (b) ou le document 
Annex to the 2000 ISDA Definitions (June 2000 Version), 
article 4.16. Day Count Fraction, paragraphe (b). À noter 
qu’en passant de la recommandation FpML 2.0 à la 
recommandation provisoire FpML 3.0, le code 
« ACT/365.ISDA » est devenu « ACT/ACT.ISDA ». 
Le nombre réel de jours de la période de calcul ou de la 
période de capitalisation pour laquelle le paiement est 
effectué divisé par 365 (ou, si une partie de cette 
période de calcul ou de cette période de capitalisation 
tombe dans une année bissextile, la somme i) du 
nombre réel de jours de cette partie de la période de 
calcul ou de la période de capitalisation tombant dans 
une année bissextile divisé par 366 et ii) du nombre réel 
de jours de cette partie de la période de calcul ou de la 
période de capitalisation tombant dans une année non 
bissextile divisé par 365). 

A009 Actual365LorActuActubasisRule Méthode par laquelle l’intérêt est calculé sur la base 
du nombre réel de jours courus et d’une année de 
365 jours (si la date de paiement du coupon ne 
tombe PAS dans une année bissextile) ou d’une 
année de 366 jours (si la date de paiement du 
coupon tombe dans une année bissextile). 

14 Act/365L Le nombre de jours dans une période est 
égal au nombre réel de jours. Le nombre de 
jours dans une année est 365, ou 366 si la 
période se termine dans une année 
bissextile. Utilisée pour les billets à taux 
variable en livres sterling. Peut également 
être appelée Année ISMA. Voir également le 
document 2006 ISDA Definitions, article 4.16. 
Day Count Fraction, paragraphe (i). 
[Nom symbolique : ActThreeSixtyFiveL] 

ACT/365L Voir le document 2006 ISDA Definitions, article 4.16. Day 
Count Fraction, paragraphe (i). 
Le nombre réel de jours de la période de calcul ou de la 
période de capitalisation au titre de laquelle le paiement 
est effectué, divisé par 365 (ou, si la dernière date de fin 
de la période de calcul ou de la période de capitalisation 
tombe dans une année bissextile, divisé par 366). 
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Valeur 
autori

sée 
Nom ISO 20022 Définition ISO 200223 

Valeur du 
code FIX/ 
FIXML4 

Description 
de la valeur 

du code 
FIX/FIXML 

Définition FIX/FIXML Code 
FpML5 Définition FpML 

A010 ActualActualAFB Méthode par laquelle les intérêts sont calculés sur la 
base du nombre réel de jours courus et d’une année 
de 366 jours (si le 29 février tombe dans la période 
de coupon) ou d’une année de 365 jours (si le 
29 février ne tombe pas dans la période de coupon). 
Si une période de coupon est supérieure à un an, 
elle est divisée en séparant de manière répétitive des 
sous-périodes d’une année complète en comptant à 
rebours à partir de la fin de la période de coupon 
(une année à rebours à partir du 28 février étant le 
29 février, le cas échéant). La première des sous-
périodes commence à la date de début de la période 
d’intérêts courus et peut donc être inférieure à un 
an. Ensuite, le calcul des intérêts est effectué 
séparément pour chaque sous-période et les 
résultats intermédiaires sont additionnés. 

8 Act/Act (AFB) Le nombre réel de jours entre la Date1 et la 
Date2; le dénominateur est soit 365 (si la 
période de calcul n’inclut pas le 29 février), 
soit 366 (si la période de calcul inclut le 
29 février). Voir également la Convention-
cadre de l’AFB relative aux opérations sur 
instruments financiers (2004), article 4 
(Calcul des montants fixes et des montants 
variables), paragraphe 7 (Base de calcul), 
sous-paragraphe i. 
[Nom symbolique : ActActAFB] 

ACT/ACT.
AFB 

Le montant fixe/variable sera calculé selon la fraction du 
nombre de jours « BASE EXACT/EXACT », comme définie 
dans les « Définitions communes à plusieurs additifs 
techniques » publiées par l’Association Française des 
Banques en septembre 1994. 
Le dénominateur est soit 365 (si la période de calcul 
n’inclut pas un 29 février), soit 366 (si la période de 
calcul inclut un 29 février) – lorsqu’il s’agit d’une période 
de plus d’un an, deux calculs ou plus sont effectués : les 
intérêts sont calculés pour chaque année complète, en 
comptant à rebours à partir de la fin de la période de 
calcul, et la période initiale restante du talon est traitée 
conformément à la règle habituelle. Lors du décompte à 
rebours à cette fin, si le dernier jour de la période 
concernée est un 28 février, l’année complète doit être 
décomptée à partir du 28 février précédent, à moins 
qu’il n’existe un 29 février, auquel cas le 29 février doit 
être utilisé. 

A011 IC30360ICMAor30360basicrule Méthode par laquelle les intérêts sont calculés sur la 
base d’un mois de 30 jours et d’une année de 
360 jours. Les intérêts courus jusqu’à une date de 
règlement du dernier jour d’un mois sont les mêmes 
que ceux courus jusqu’au 30e jour civil du même 
mois, sauf pour le mois de février. Cela signifie qu’un 
31e jour est considéré comme étant le 30e jour et 
que le 28 février (ou le 29 février pour une année 
bissextile) est considéré comme étant le 28e jour (ou 
le 29e). Il s’agit de la méthode 30/360 la plus 
couramment utilisée pour les obligations classiques 
et convertibles autres qu’américaines émises avant le 
1er janvier 1999  

4 30E/360 
(Eurobond 
basis) 

Également connue sous le nom de 
30/360.ISMA, 30S/360, ou méthode 
allemande spéciale. Les règles d’ajustement 
des dates sont les suivantes : 1) si la Date1 
tombe le 31e jour du mois, elle devient le 30; 
2) si la Date2 tombe le 31e jour du mois, elle 
devient le 30. Voir également le document 
2006 ISDA Definitions, article 4.16. Day 
Count Fraction, paragraphe (g). 
[Nom symbolique : ThirtyEThreeSixty] 

30E/360 Selon le document 2006 ISDA Definitions, article 4.16. 
Day Count Fraction, paragraphe (g) ou le document 
Annex to the 2000 ISDA Definitions (June 2000 Version), 
article 4.16. Day Count Fraction, paragraphe (f). Notez 
que l’algorithme défini pour cette fraction du nombre de 
jours a changé entre les Définitions ISDA 2000 et les 
Définitions ISDA 2006. Voir le document Introduction to 
the 2006 ISDA Definitions pour plus d’informations 
concernant ce changement. 
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Valeur 
autori

sée 
Nom ISO 20022 Définition ISO 200223 

Valeur du 
code FIX/ 
FIXML4 

Description 
de la valeur 

du code 
FIX/FIXML 

Définition FIX/FIXML Code 
FpML5 Définition FpML 

A012 IC30E2360orEurobondbasismodel2 Méthode par laquelle les intérêts sont calculés sur la 
base d’un mois de 30 jours et d’une année de 
360 jours. Les intérêts courus jusqu’à une date de 
règlement correspondant au dernier jour d’un mois 
sont les mêmes que ceux courus jusqu’au 30e jour 
civil du même mois, à l’exception du dernier jour de 
février dont la valeur du jour du mois est adaptée à 
la valeur du premier jour de la période d’intérêt si 
cette dernière est plus élevée et si la période fait 
partie d’un calendrier régulier. Cela signifie que le 
31e jour est considéré comme étant le 30e jour et 
que le 28 février d’une année non bissextile est 
considéré comme étant équivalent au 29 février 
lorsque le premier jour de la période d’intérêt est le 
29, ou au 30 février lorsque le premier jour de la 
période d’intérêt est le 30e ou le 31e jour du mois. Le 
29 février d’une année bissextile est considéré 
comme étant équivalent au 30 février lorsque le 
premier jour de la période d’intérêt est le 30e ou le 
31e jour du mois. De même, si la période de coupon 
commence le dernier jour de février, elle est 
supposée produire un seul jour d’intérêt en février 
comme si elle commençait le 30 février lorsque la fin 
de la période est le 30e ou le 31e jour du mois, ou 
deux jours d’intérêt en février lorsque la fin de la 
période est le 29 février, ou trois jours d’intérêt en 
février lorsqu’il s’agit du 28 février d’une année non 
bissextile et que la fin de la période est antérieure au 
29. 

          

A013 IC30E3360orEurobondbasismodel3 Méthode par laquelle les intérêts sont calculés sur la 
base d’un mois de 30 jours et d’une année de 
360 jours. Les intérêts courus jusqu’à une date de 
règlement du dernier jour d’un mois sont les mêmes 
que ceux courus jusqu’au 30e jour civil du même 
mois. Cela signifie que le 31e jour est considéré 
comme étant le 30e jour et que le 28 février (ou le 
29 février pour une année bissextile) est considéré 
comme étant équivalent au 30 février. Il s’agit d’une 
variante de la méthode 30E/360 (Eurobond basis) 
selon laquelle le dernier jour de février est toujours 
considéré comme étant équivalent au 30 février, 
même s’il s’agit du dernier jour de la période du 
coupon à l’échéance  
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Valeur 
autori

sée 
Nom ISO 20022 Définition ISO 200223 

Valeur du 
code FIX/ 
FIXML4 

Description 
de la valeur 

du code 
FIX/FIXML 

Définition FIX/FIXML Code 
FpML5 Définition FpML 

A014 Actual365NL Méthode par laquelle les intérêts sont calculés sur la 
base du nombre réel de jours courus dans la période 
d’intérêt, en excluant tout jour intercalaire du 
décompte, et d’une année de 365 jours. 

15 NL365 Le nombre de jours d’une période est égal 
au nombre réel de jours, à l’exception des 
jours intercalaires (29 février) qui ne sont 
pas pris en compte. Le nombre de jours 
d’une année est de 365, même en cas 
d’année bissextile. 
[Nom symbolique : NLThreeSixtyFive] 

    

A015 ActualActualUltimo Méthode par laquelle les intérêts sont calculés sur la 
base du nombre réel de jours dans la période du 
coupon divisé par le nombre réel de jours de l’année. 
Cette méthode est une variante de la méthode 
ActualActualICMA, à l’exception du fait qu’elle 
suppose que l’échéance du coupon tombe toujours 
le dernier jour du mois. Méthode qui correspond à la 
méthode ACT/ACT.ISMA dans le modèle FpML et à 
la méthode Act/Act (ICMA Ultimo) dans le modèle 
FIX/FIXML. 

10 Act/Act (ICMA 
Ultimo) 

La méthode Act/Act (ICMA Ultimo) ne 
diffère de la méthode Act/Act (ICMA) que 
par le fait qu’elle suppose que l’échéance 
des coupons réguliers tombe toujours le 
dernier jour du mois. 
[Nom symbolique : ActActISMAUltimo] 

ACT/ACT.
ISMA 

Le montant fixe/variable sera calculé conformément à la 
Règle 251 des statuts, règlements, règles et 
recommandations de l’International Capital Markets 
Association, comme publiés en avril 1999 et appliqués 
aux obligations classiques et convertibles émises après 
le 31 décembre 1998, comme si le montant fixe/variable 
était le coupon d’intérêt d’une telle obligation. Ce code 
de fractionnement du nombre de jours est applicable 
aux opérations comptabilisées conformément aux 
définitions de 2000 de l’ISDA. Les opérations effectuées 
aux termes des définitions de 2006 de l’ISDA doivent 

     A016 IC30EPlus360 Méthode par laquelle les intérêts sont calculés sur la 
base d’un mois de 30 jours et d’une année de 
360 jours. Les intérêts courus jusqu’à une date de 
règlement du dernier jour d’un mois sont les mêmes 
que ceux courus jusqu’au 30e jour civil du même 
mois. Cela signifie que le 31e jour est considéré 
comme le 30e jour du mois et que le 28 février (ou le 
29 février pour une année bissextile) est considéré 
comme étant équivalent au 30 février. Cette 
méthode est une variante de la méthode 30E360, à 
ceci près que si l’échéance du coupon tombe le 
dernier jour du mois, il faut remplacer la valeur de ce 
jour par « 1 » et augmenter de « 1 » la valeur du 
mois (c’est-à-dire, passer au mois suivant). Cette 
méthode correspond à la méthode 
ThirtyEPlusThreeSixty du modèle FIX/FIXML. 

13 30E+/360 Variante de la méthode 30E/360. Règles 
d’ajustement des dates : 1) si la Date1 
tombe le 31e jour du mois, il faut la 
remplacer par le 30; 2) si la Date2 tombe le 
31e jour du mois, il faut la remplacer par le 
1er et augmenter de « 1 » la valeur du Mois2 
(Month2), c’est-à-dire, passer au mois 
suivant. 
[Nom symbolique: ThirtyEPlusThreeSixty] 

    

A017 Actual364 Méthode par laquelle les intérêts sont calculés sur la 
base du nombre réel de jours courus dans la période 
d’intérêt, divisé par 364. Cette méthode correspond 
à la méthode Act364 du modèle FIX/FIXML. 

17 Act/364 Le nombre réel de jours entre la Date1 et la 
Date2, divisé par 364. 
[Nom symbolique : Act364] 
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Valeur 
autori

sée 
Nom ISO 20022 Définition ISO 200223 

Valeur du 
code FIX/ 
FIXML4 

Description 
de la valeur 

du code 
FIX/FIXML 

Définition FIX/FIXML Code 
FpML5 Définition FpML 

A018 Business252 Méthode par laquelle les intérêts sont calculés sur la 
base du nombre réel de jours ouvrables dans la 
période d’intérêt, divisé par 252. Usage : swaps de 
devises brésiliens Cette méthode correspond à la 
méthode BUS/252 dans le modèle FpML et à la 
méthode BusTwoFiftyTwo dans le modèle FIX/FIXML. 

12 BUS/252 Utilisé pour les swaps libellés en réal 
brésilien, qui sont basés sur les jours 
ouvrables au lieu des jours civils. Le nombre 
de jours ouvrables est divisé par 252. 
[Nom symbolique : BusTwoFiftyTwo] 

BUS/252 Le nombre de jours ouvrables de la période de calcul ou 
de la période de capitalisation au titre de laquelle le 
paiement est effectué, divisé par 252. 

A019 Actual360NL Méthode par laquelle les intérêts sont calculés sur la 
base du nombre réel de jours courus dans la période 
d’intérêt, en excluant tout jour intercalaire du 
décompte, et d’une année de 360 jours. 

16 NL360 Méthode identique à la méthode Act/360, à 
ceci près que les jours intercalaires 
(29 février) ne sont pas pris en compte. 
[Nom symbolique : NLThreeSixty] 

  

  
A020 1/1 Si les parties précisent que la base de calcul est 1/1, 

alors pour calculer le montant applicable, la valeur 
« 1 » est simplement introduite dans le calcul 
comme la base de calcul pertinente. Voir également 
le document 2006 ISDA Definitions, article 4.16. Day 
Count Fraction, paragraphe (a). 

0 1/1 Si les parties précisent que la base de calcul 
est 1/1, alors pour calculer le montant 
applicable, la valeur « 1 » est simplement 
introduite dans le calcul comme base de 
calcul pertinente. Voir également le 
document 2006 ISDA Definitions, article 4.16. 
Day Count Fraction, paragraphe (a). 
[Nom symbolique : OneOne] 

1/1 Selon le document 2006 ISDA Definitions, article 4.16. 
Day Count Fraction, paragraphe (a) ou le document 
Annex to the 2000 ISDA Definitions (June 2000 Version), 
article 4.16. Day Count Fraction, paragraphe (a). 

NARR Narrative Autre méthode     Autres valeurs de code FIX/FIXML non 
énumérées ci-dessus et valeurs de code 
FIX/FIXML qui sont réservées aux extensions 
de l’utilisateur, dans la gamme des valeurs 
entières de 100 et plus. 
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3.3  Méthode de valorisation 
 

Classification des données de valorisation 
 

Catégorie Données utilisées Méthode de valorisation7 

1 Prix cotés sur des marchés actifs pour des actifs ou des passifs identiques auxquels l’entité peut avoir accès à la date 
d’évaluation [IFRS 13:76/ASC 820-10-35-40]. Un prix coté sur un marché actif fournit la preuve la plus fiable de la juste 
valeur et est utilisé sans ajustement pour évaluer la juste valeur lorsqu’il est disponible, sauf pour quelques cas d’exception. 
[IFRS 13:77/ASC 820-10-35-41] 
 
Un marché actif est un marché sur lequel des opérations portant sur l’actif ou le passif ont lieu avec une fréquence et un 
volume suffisants pour fournir des informations sur les prix de manière continue. [IFRS 13: Annexe A/ASC 820-10-20] 

Valorisation au prix du marché 

2 Prix cotés d’actifs ou de passifs similaires sur des marchés actifs [IFRS 13:81/ASC 820-10-35-47] (autres que les prix cotés 
du marché inclus dans la catégorie 1 qui sont observables pour l’actif ou le passif, directement ou indirectement). 

Valorisation au prix du marché 

3 Prix cotés d’actifs ou de passifs identiques ou similaires sur des marchés qui ne sont pas actifs [IFRS 13:81/ASC 820-10-35-
48(b)] (autres que les prix cotés du marché inclus dans la catégorie 1 qui sont observables pour l’actif ou le passif, 
directement ou indirectement). 

Valorisation selon un modèle – les prix historiques 
provenant de marchés inactifs ne doivent pas être 
utilisés directement. 

4 Données autres que les prix cotés qui sont observables pour l’actif ou le passif, par exemple les taux d’intérêt et les courbes 
de rendement observables à des intervalles de cotation courants, les volatilités implicites, les écarts de taux 
[IFRS 13:81/ASC 820-10-35-48(c)] (autres que les prix cotés du marché inclus dans la catégorie 1 qui sont observables pour 
l’actif ou le passif, directement ou indirectement). 

Valorisation au prix du marché 

5 Les données qui sont principalement dérivées ou corroborées au moyen de données de marché observables par 
corrélation ou par d’autres moyens (« données corroborées par le marché ») [IFRS 13:81/ASC 820-10-35-48(d)] (autres que 
les prix cotés du marché inclus dans la catégorie 1 qui sont observables pour l’actif ou le passif, directement ou 
indirectement). 

Valorisation selon un modèle – les données 
peuvent être dérivées « principalement » de 
données de marché observables, ce qui signifie que 
des données non observables peuvent être 
utilisées. 

6 Données non observables pour l’actif ou le passif. [IFRS 13:86/ASC 820-10-35-52]  
Les données non observables sont utilisées pour évaluer la juste valeur dans la mesure où des données observables 
pertinentes ne sont pas disponibles, ce qui permet de tenir compte des situations dans lesquelles il y a peu, voire aucune, 
activité de marché pour l’actif ou le passif à la date d’évaluation. Une entité développe des données non observables en 
utilisant les meilleures informations disponibles dans les circonstances, renseignements qui peuvent inclure les propres 
données de l’entité, en tenant compte de toutes les informations sur les hypothèses des participants au marché qui sont 
raisonnablement disponibles. [IFRS 13:87-89/ASC 820-10-35-53 - 35-54A] 

Valorisation selon un modèle – des données non 
observables sont utilisées 

 
 
 

 
7 La classification fournie dans cette colonne est indépendante des normes IFRS 13 et ASC 820 et est utilisée dans le seul but de déclarer les éléments de données critiques des opérations sur dérivés de gré à gré.   
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3.4  Catégorie de sûretés 
 

Valeur Nom Définition 

UNCO Sans sûreté Il n’y a pas de convention de sûretés entre les contreparties ou la ou les conventions de sûretés entre les contreparties stipulent 
qu’aucun dépôt de sûreté (ni marge initiale, ni marge de variation) n’est requis en ce qui a trait à l’opération sur dérivé. 

PAC1 Couverture partielle : contrepartie 1 seulement La ou les conventions de sûretés entre les contreparties stipulent que la contrepartie déclarante ne dépose régulièrement qu’une 
marge de variation et que l’autre contrepartie ne dépose aucune marge au titre de l’opération sur dérivé. 

PAC2 Couverture partielle : contrepartie 2 seulement La ou les conventions de sûretés entre les contreparties stipulent que l’autre contrepartie ne dépose régulièrement qu’une marge 
de variation et que la contrepartie déclarante ne dépose aucune marge au titre de l’opération sur dérivé. 

PACO Couverture partielle La ou les conventions de sûretés entre les contreparties stipulent que les deux contreparties ne déposent régulièrement qu’une 
marge de variation au titre de l’opération sur dérivé. 

OWC1 Couverture à sens unique : contrepartie 1 
seulement 

La ou les conventions de sûretés entre les contreparties stipulent que la contrepartie déclarante effectue le dépôt de la marge 
initiale et dépose régulièrement une marge de variation et que l’autre contrepartie ne dépose aucune marge au titre de 
l’opération sur dérivé. 

OWC2 Couverture à sens unique : contrepartie 2 
seulement 

La ou les conventions de sûretés entre les contreparties stipulent que l’autre contrepartie effectue le dépôt de la marge initiale et 
dépose régulièrement une marge de variation et que la contrepartie déclarante ne dépose aucune marge au titre de l’opération 
sur dérivé. 

O1PC Couverture à sens unique/partielle : 
contrepartie 1 

La ou les conventions de sûretés entre les contreparties stipulent que la contrepartie déclarante effectue le dépôt de la marge 
initiale et dépose régulièrement une marge de variation et que l’autre contrepartie ne dépose régulièrement qu’une marge de 
variation. 

O2PC Couverture à sens unique/partielle : 
contrepartie 2 

La ou les conventions de sûretés entre les contreparties stipulent que l’autre contrepartie effectue le dépôt de la marge initiale et 
dépose régulièrement une marge de variation et que la contrepartie déclarante ne dépose régulièrement qu’une marge de 
variation. 

FULL Couverture entière La ou les conventions de sûretés entre les contreparties stipulent que les deux contreparties doivent effectuer le dépôt d’une 
marge initiale et déposer régulièrement une marge de variation au titre de l’opération sur dérivé. 
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Type 
d’action 

3.5 Déclaration des événements du cycle de vie 
 

Type d’événement 

Combinaisons 
de type 

d’action et de 
type 

d’événement 

 
 

Opération 
(TRDE) 

Novation 
(NOVT) 

Compression ou Exercice 
de réduction du risque 

(COMP) 

Fin par 
anticipation 

(EART) 
Compensation(CLRG) Exercice (EXER) 

Affectation 
(ALOC) 

 

Compensation 
et affectation 

(CLAL) 

Événement de 
crédit (CRDT)  

 
 

Transfert 
(PORT) 

 

Inclusion 
dans la 

position 

 

Modifier 
(MODI)            

Corriger 
(CORR) 

           

Fin (TERM)            

Erreur 
(EROR) 

           

Relancer 
(REVI)            

Transférer 
(PRTO)            

Valorisation 
(VALU) 

           

Sûreté 
(COLU) 

           

 Élément de 
position            
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4 Exemples  
 

À venir dans la version définitive du manuel. 
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MODIFICATION DE L’INSTRUCTION GÉNÉRALE RELATIVE AU 
RÈGLEMENT 91-506 SUR LA DÉTERMINATION DES DÉRIVÉS  
 
 
1. Le chapitre 2 de l’Instruction générale relative au Règlement 91-506 sur la 
détermination des dérivés est modifié par l’addition, dans la quatrième phrase de l’alinéa 
sous le sous-intitulé « Marchandise » figurant sous l’intitulé « Paragraphe d de l’article 2 
– Marchandises » et après les mots « les indices », des mots « , ni aux cryptoactifs qui 
pourraient être assimilés à des instruments financiers ». 
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Draft regulation  

Derivatives Act  

(chapter I-14.01, s. 175, par. 1, subpar. 2°, 3°, 9°, 11°, 12° et 29°) 

Regulation to amend Regulation 91-507 respecting Trade Repositories and Derivatives Data 
Reporting  

Notice is hereby given by the Autorité des marchés financiers (the “Authority”) that, in accordance with 
section 175 of the Derivatives Act (CQLR, chapter I-14.01) (the “Act”), the Regulation to amend 
Regulation 91-507 respecting Trade Repositories and Derivatives Data Reporting (the “Regulation to 
amend Regulation 91-507”), the text of which is published with this Notice, may be made by the Authority 
and subsequently submitted to the Minister of Finance for approval, with or without amendment, 
after 30 days have elapsed since its publication in the Bulletin of the Authority. 

The Authority is also publishing in accordance with section 96 of the Act, changes to the following Policy 
Statements, the texts of which are published with this Notice:  

-  Amendments to Policy Statement to Regulation 91-506 respecting derivatives determination (the 
“product determination Policy Statement”;  

-  Policy Statement to Regulation 91-507 respecting Trade Repositories and Derivatives Data 
Reporting (blacklined version) (the “trade reporting Policy Statement”). 

Collectively, the Regulation to amend Regulation 91-507 and the proposed changes to the trade reporting 
Policy Statement are referred to as the “proposed trade reporting amendments”. The Authority is issuing 
this Notice to solicit comments on both the proposed trade reporting amendments and the proposed 
changes to the product determination Policy Statement. The Authority welcomes all comments on this 
publication and have also included specific questions in the Request for Comments section. 

Substance and purpose 

The proposed trade reporting amendments have been developed in response to coordinated international 
efforts to streamline and harmonize derivatives data reporting standards. 

Global harmonization of data reporting standards will significantly reduce regulatory burden by enabling 
market participants to take a more consistent approach to compliance. Regulation 91-507 respecting 
Trade Repositories and Derivatives Data Reporting (chapter I-14.01, r. 1.1) (“Regulation 91-507”) 
currently includes data elements that are not precisely described and are not standardized across global 
regulators. This has three important consequences. First, it results in regulatory burden for market 
participants who report data to multiple global regulators, as they must provide distinct data elements to 
each regulator. Second, it results in market participants reporting more data than necessary because they 
may be unsure what is required under certain data elements. Third, it results in inconsistent data for the 
Authority and the public. By harmonizing and clarifying both the data elements and the technical format 
and values for reporting, the Authority will reduce burden on market participants by reducing the data that 
they provide and enabling them to harmonize their reporting systems across multiple global regulators. 
This should reduce the complexity of their reporting systems and decrease ongoing operational and 
compliance costs involved in interpreting and monitoring global reporting requirements, while at the same 
time strengthening the quality of the data. 

Improvements to data quality (including the accuracy and consistency of data) promote confidence in 
Quebec’s capital markets by improving transparency in the derivatives market and enabling the Authority 
to more effectively: 
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• provide oversight of the emergence of risks and vulnerabilities that can threaten the stability of 
Quebec’s capital markets and the financial system,  

• identify challenges (such as access to liquidity, market fragmentation, and trends in price 
formation) that may impede market efficiency, 

• identify opportunities to strengthen and increase the competitiveness of Quebec markets, and 
improve policy development, and 

• monitor markets for market manipulation and other fraudulent trading activity that can harm 
investors.  

In particular, the proposed trade reporting amendments update the data elements that are required to be 
reported under Regulation 91-507. These updated data elements, together with their definition, format, 
and usage, have been harmonized with global guidance developed by the Committee on Payments and 
Market Infrastructures (the “CPMI”) and the International Organization of Securities Commissions (the 
“IOSCO”) working group for the harmonization of key over-the-counter (“OTC”) derivatives data elements 
(the “CPMI-IOSCO working group”), with significant participation from the Authority. Harmonized data 
elements include the unique transaction identifier (a unique identifier for each transaction) (the “UTI”), the 
unique product identifier (a unique identifier for each product) (the “UPI”), and other critical data elements 
reflected in Appendix A to Regulation 91-507.1 

In addition to harmonizing data reporting standards, the proposed trade reporting amendments will 
introduce other notable changes, including:  

• increased harmonization and alignment with domestic derivatives regulation and policy-making, 
such as a harmonized threshold in the commodity derivatives exclusion for non-dealers and a 
harmonized definition of “affiliated entity”;  

• updated recognized trade repository governance, risk and operational requirements to align with 
international standards;  

• improvements that are designed to enhance data accuracy and consistency, such as data 
validation and verification, similar to other global regulators; 

• clearer guidance for market participants through a new administrative technical manual and a 
substantial redraft of the trade reporting Policy Statement.  

The purpose of the proposed changes to the product determination Policy Statement is to clarify the 
current interpretation that, similar to other financial commodities that do not come within the exclusion in 
paragraph 2(1)(d) of Regulation 91-506 respecting Derivatives Determination (chapter I-14.01, r. 0.1) 
(“Regulation 91-506”), certain crypto assets could also be considered “financial commodities” and 
therefore, would not fall under the exclusion in paragraph 2(1)(d) of Regulation 91-506. 

Background 

Regulation 91-506 and Regulation 91-507 became effective on December 31, 2013. Amendments to 
Regulation 91-507 were made effective on October 31st, 2014 and on July 29, 2016. 

 
1 See February 2017 Guidance on the Harmonisation of the Unique Transaction Identifier (“UTI Technical Guidance”) at 
https://www.bis.org/cpmi/publ/d158.pdf, September 2017 Technical Guidance on the Harmonisation of the Unique Product Identifier 
(“UPI Technical Guidance”) at https://www.bis.org/cpmi/publ/d169.pdf and April 2018 Technical Guidance on the Harmonisation of 
Critical OTC Derivatives Data Elements (other than UTI and UPI) at https://www.iosco.org/library/pubdocs/pdf/IOSCOPD598.pdf, 
updated in September 2021 at https://www.leiroc.org/leiroc_gls/index.htm (“CDE Technical Guidance”).  
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Based on feedback from various market participants, international developments, and in order to more 
effectively and efficiently promote the underlying policy goals, the Authority is proposing to further amend 
Regulation 91-507 and make changes to the trade reporting Policy Statement and product determination 
Policy Statement. The details of the proposed trade reporting amendments and the proposed changes to 
the product determination Policy Statement are discussed below. 

Summary of proposed trade reporting amendments 

In drafting the proposed trade reporting amendments, the Authority aimed to reduce regulatory burden for 
market participants subject to Regulation 91-507 while achieving necessary regulatory goals. The 
Authority believes the proposed trade reporting amendments achieve this goal by harmonizing data 
reporting requirements under Regulation 91-507 with updates to international data reporting standards. 
Notably, these amendments will minimize the regulatory burden for many market participants that report 
transactions globally, as the data elements under Regulation 91-507 will correspond with data elements 
in other jurisdictions. Similarly, these amendments will minimize the regulatory burden for recognized 
trade repositories, as the data elements that they collect and the other requirements that apply to them 
will more closely align with international standards. 

The proposed trade reporting amendments to harmonize data fields include:  

• Amendments in respect of the UTI 

The Authority has proposed amendments to implement the UTI Technical Guidance published by 
the CPMI-IOSCO working group. These amendments set out a new hierarchy to determine which 
entity is responsible for generating the UTI for a transaction. The hierarchy is intended to align 
globally while also generally aligning with the reporting counterparty hierarchy under 
subsections 25(1) to (4).  

• Amendments in respect of the UPI 

The Authority has proposed amendments to implement the UPI Technical Guidance published by 
the CPMI-IOSCO working group. These amendments require a reporting counterparty to identify 
a transaction through the means of a UPI assigned by the Derivatives Service Bureau.2  

• Updates to Appendix A of Regulation 91-507   

The Authority has updated Appendix A Minimum data fields required to be reported to a 
recognized trade repository of Regulation 91-507 to reflect global standards set out in the CDE 
Technical Guidance, including harmonizing the “Data Element Descriptions” column with globally 
standard descriptions. The Authority has streamlined and removed a number of data elements to 
align with the CDE Technical Guidance and other global regulators. For example, by eliminating 
the “Other details” data element in Regulation 91-507, which requires market participants to 
“provide any additional information that may be necessary” the Authority will eliminate thousands 
of details that market participants are reporting under this data element given the uncertainty as 
to what is required under this data element.  

 
2 Derivatives Service Bureau would be defined in Regulation 91-507 as a subsidiary of the Association of National Numbering Agencies 
incorporated as The Derivatives Service Bureau (DSB) Limited and designated by the Financial Stability Board as both the service 
provider for the unique product identifier system assigned to a derivative and the operator of the unique product identifier reference 
data library, or any successor thereto. 

. . 9 juin 2022 - Vol. 19, n° 22 283

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



• New AMF Derivatives Data Technical Manual  

A new AMF Derivatives Data Technical Manual is being created to inform market participants on 
how to consistently report in accordance with Regulation 91-507, which includes guidance on 
administrative matters such as the format and values for reporting in line with global data 
standards, together with examples. This approach aligns with the approach taken by the U.S. 
Commodity Futures Trading Commission (the “CFTC”) and would permit flexibility for future 
updates to administrative technical guidance to maintain harmonization with global changes in 
reporting formats and values while maintaining the basic data elements in Appendix A to 
Regulation 91-507. A draft of the AMF Derivatives Data Technical Manual has been introduced 
as Appendix A of the trade reporting Policy Statement.  

In addition to the changes to harmonize data reporting with international standards, other notable 
changes included in the Regulation to amend Regulation 91-507 and the trade reporting Policy Statement 
include:  

• Amendments to the interpretation of “affiliated person”  

In response to comments the Authority received from stakeholders to further harmonize this 
concept with other CSA jurisdictions,3 the proposed amendments to the concept of “affiliated 
person” align with the concept of “affiliated entity” under proposed Regulation 93-101 respecting 
Derivatives: Business Conduct,4 which will result in increased harmonization under OTC 
derivatives related rules and across the trade reporting rules applicable in other Canadian 
jurisdictions.5   

• Obligations of recognized trade repositories 

The Authority has updated recognized trade repository governance, risk and operational 
requirements to better align with international Principles for Financial Market Infrastructures 
standards6 and to address comments that arose in connection with a CPMI-IOSCO assessment 
that addressed the implementation of these standards7. In particular, the Authority proposes a 
new section 14.1 to clarify the responsibilities of a recognized trade repository to ensure efficient 
and effective service to the market participants it serves. This would include having mechanisms 
in place to review on a regular basis its service levels, pricing structure, costs and operational 
reliability.  

The Authority also proposes a new section 24.1 setting out that a recognized trade repository 
must maintain controls and procedures to manage risk arising from links8, such as networks that 
link various entities. When applicable, a recognized trade repository is also expected to 

 
3 For example: comments to Draft Regulation to amend Regulation 91-507 respecting Trade Repositories and Derivatives Data 
Reporting, November 5, 2015; comments to CSA Notice of Consultation, Draft Regulation 93-102 respecting Derivatives: Registration, 
Draft Policy Statement to Regulation 93-102 respecting Derivatives: Registration, April 19, 2018 (the “Proposed Registration 
Regulation”); comments to CSA Notice of Second Consultation, Draft Regulation 93-101 respecting Derivatives: Business Conduct, 
Draft Policy Statement to Regulation 93-101 respecting  
Derivatives: Business Conduct, June 14, 2018.  
4 CSA Notice of Third Consultation, Draft Regulation 93-101 respecting Derivatives: Business Conduct, Draft Policy Statement to 
Regulation 93-101 respecting  
Derivatives: Business Conduct, January 20, 2022 (the “Proposed Business Conduct Regulation”).  
5 Manitoba Securities Commission Rule 91-507: Trade Repositories and Derivatives Data Reporting; OSC Rule 91-507 Trade 
Repositories and Derivatives Data Reporting (Ontario); Multilateral Instrument 96-101 Trade Repositories and Derivatives Data 
Reporting. 
6 See, https://www.bis.org/cpmi/publ/d101a.pdf  
7 https://www.iosco.org/library/pubdocs/pdf/IOSCOPD608.pdf  
8 Link would be defined in Regulation 91-507 as a contractual and operational arrangement that, directly or indirectly through an 
intermediary, connects a system of a recognized trade repository with at least a system operated by another person for the acceptance, 
retention, use, disclosure or provision of access to derivatives data. 
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adequately oversee and mitigate risks associated with tiered participation arrangements, such as 
indirect participants. 

• Prohibition on disclosure of counterparty identity by a recognized trade repository 

The Authority proposes a new section 22.1 to align with CFTC requirements9 and ensure that the 
identity of a counterparty to an anonymous transaction executed on a derivatives trading facility is 
not disclosed to users of the recognized trade repository post-execution. Only a transaction in 
respect of which a counterparty does not know the identity of its counterparty prior to or at the 
time of execution of the transaction and cleared through a reporting clearing house is protected 
under the proposed section 22.1. 

• Validation of data 

Validation is a new concept that is designed to ensure that the required data elements set out in 
Appendix A of Regulation 91-507 have been reported. 

Amendments to subsection 22.2(1) require a recognized trade repository to validate that the 
derivatives data received from a reporting counterparty satisfies the data elements in Appendix A 
of Regulation 91-50710. A recognized trade repository must notify a reporting counterparty 
whether or not the derivatives data that it has reported has satisfied the recognized trade 
repository’s validation procedures.  

Under subsection 26(6), the reporting counterparty to a transaction has not fulfilled its reporting 
obligations unless and until all relevant derivatives data reported satisfies the validation 
procedures of the recognized trade repository.  

Subject to certain exceptions, a recognized trade repository must create and maintain records of 
all the derivatives data reported that failed to satisfy its validation procedures.  

By ensuring that required derivatives data is reported in a consistent manner, the Authority hopes 
to promote more prompt and efficient reporting and superior data quality.11 

• Verification of data accuracy  

Currently, a recognized trade repository is required to confirm data accuracy with reporting 
counterparties. The Authority has replaced this requirement with two distinct requirements that 
are intended to more effectively promote data accuracy.12 

First, under paragraph 26.1(1)(a), all reporting counterparties must ensure that all reported 
derivatives data is accurate and contains no misrepresentation. To facilitate this requirement, 
section 38 provides that a recognized trade repository must provide counterparties to a 
transaction with timely access to all derivatives data relevant to that transaction which is 
submitted to the recognized trade repository 

 
9 17 CFR § 49.17(f)(2). 
10 Pursuant to a proposed new subsection 14(3), a recognized trade repository must accept derivatives data that conforms to these 
data elements. 
11 This process is also intended generally to align with CFTC requirements regarding validation that will apply to recognized trade 
repositories and many reporting counterparties. See 17 CFR § 45.13 and 17 CFR § 49.10. 
12 Verification of data accuracy is intended broadly to align with similar CFTC requirements under 17 CFR § 45.14 and 17 CFR § 49.11 
that will apply to recognized trade repositories and many reporting counterparties. One important difference is that the CFTC requires 
reporting counterparties that are not swap dealers, major swap participants or derivatives clearing organizations to verify data once 
every calendar quarter, while the Authority proposes that it is appropriate not to require this in Quebec due to the burden it would 
impose on the non-dealer community. 
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Second, under paragraph 26.1(1)(b), reporting counterparties that are persons subject to the 
registration requirement as a dealer under the Act, Canadian financial institutions or reporting 
clearing houses are also required to verify the accuracy of data every 30 days. Section 23 
requires a recognized trade repository to establish, maintain and enforce written policies and 
procedures to enable reporting counterparties to meet these obligations.  

• Maintenance and renewal of legal entity identifiers 

Currently, Regulation 91-507 requires a local counterparty under section 28.1 to obtain, maintain 
and renew a legal entity identifier (“LEI”). The Authority is proposing to extend this requirement to 
also apply to reporting counterparties that are not local counterparties. The extension of this 
requirement (which will primarily impact foreign derivatives dealers and reporting clearing houses) 
will improve the accuracy of derivatives data by ensuring that the information associated with 
LEIs remains updated and relevant. 

• Position level data 

The Authority hopes to reduce regulatory burden by permitting the reporting of aggregate position 
level data under new section 32.1, as an optional alternative in certain circumstances to reporting 
lifecycle events. This will enable some market participants to report a netted aggregate of multiple 
transactions, instead of reporting lifecycle events separately for each transaction, provided the 
transactions meet certain criteria, including that they have no expiration date, involve identical 
contract specifications, and are replaceable with each other. 

• Termination of an original transaction by a reporting clearing house 

The Authority proposes a new subsection 32(3) which requires a reporting clearing house to 
report the termination of an original transaction for a cleared transaction, consistent with CFTC 
requirements.13  

• Reporting of collateral and margin data  

While Regulation 91-507 requires reporting counterparties to indicate whether a transaction is 
collateralized, the Authority proposes amendments to subsection 33(1) to require that a reporting 
counterparty that is a person subject to the registration requirement as a dealer under the Act, a 
Canadian financial institution or a reporting clearing house report collateral and margin data each 
business day until the transaction is terminated or expires. Accordingly, the Authority has 
introduced new data elements relating to collateral and margin data in Appendix A of Regulation 
91-507 that reflect new global standards set out in the CDE Technical Guidance published by the 
CPMI-IOSCO working group. This additional data will support the Authority’s systemic risk 
analysis. 

• Derivatives trading facility 

The Authority proposes a new section 36.1 setting out that where a transaction involving a local 
counterparty is executed anonymously on a derivatives trading facility and is intended to be 
cleared, the derivatives trading facility has the obligations of a reporting counterparty, and the 
reporting hierarchy in section 25 does not apply.  

It is not feasible for reporting counterparties to report these transactions as currently required 
under Regulation 91-507. For example, in an anonymous transaction between Party A and 
Party B:  

 
13 17 CFR § 45.4(b). 
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o If Party A is a local counterparty, it will know that the transaction is required to be reported 
under Regulation 91-507. However, without knowing the identity of Party B, Party A will be 
unable to determine which counterparty has the reporting obligation. If Party A were to report 
the transaction, it would be unable to report the legal entity identifier of Party B or the 
jurisdictions where Party B is a local counterparty if applicable, as required under 
Regulation 91-507.  

o If Party B is not a local counterparty, the transaction is not required to be reported under 
Regulation 91-507 unless Party A is a local counterparty, which Party B is not able to 
determine. This situation arises where, for example, Party B is a foreign person that is subject 
to the registration requirement as a dealer under the Act. 

In these circumstances, the Authority believes that the derivatives trading facility is best 
positioned to report the transaction, given that it is able to ascertain the identity of both 
counterparties. The Authority believes there is no other alternative that results in accurate and 
complete data in connection with these transactions. 

It is important that an original transaction in these circumstances be reported because, among 
other reasons, data in respect of an original transaction is publicly disseminated, while data in 
respect of the resulting novated transactions with the reporting clearing house is not. 
Transparency is one of the fundamental policy objectives of Regulation 91-507 and promotes 
confidence in Quebec’s derivatives market.  

While this represents a new obligation on derivatives trading facility, the Authority considered the 
following factors that may mitigate the impact of this change: 

o at this time, the Authority is only aware of swap execution facilities that permit such 
anonymous transactions, and these entities already have reporting obligations in these 
circumstances under CFTC requirements;14 

o the three CFTC registered swap data repositories are the same entities as the recognized 
trade repositories in Quebec, and as a result, swap execution facilities should be able to 
continue reporting to the same repository under Regulation 91-507; 

o the data elements under Regulation 91-507 generally align with CFTC requirements, with 
some exceptions;  

o because these original transactions are typically novated immediately to the clearing house, 
there should be no ongoing reporting of valuation and collateral and margin data, and as 
discussed above, the reporting clearing house will report the termination of the original 
transaction consistent with CFTC requirements.  

The Authority continues to require reporting counterparties to report transactions on a derivatives 
trading facility that are not anonymously executed. 

• Burden reduction for non-dealers  

The Authority proposes several amendments that reduce regulatory burden for non-dealers: 

o Verification: As noted above, the data verification requirements under subsection 26.1(1) will 
not apply to non-dealers. While reporting counterparties that are not persons subject to the 
registration requirement as a dealer under the Act, Canadian financial institutions or reporting 

 
14 17 CFR § 43.3(a)(2) and 17 CFR § 45.3(a). 
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clearing houses, must ensure the accuracy of the data that they report, they will not have to 
verify the accuracy of that data every 30 days. 

o Valuation, collateral and margin data: The Authority proposes amendments to section 33 
such that the requirement to report valuation, collateral and margin data only applies to 
persons subject to the registration requirement as a dealer under the Act, Canadian financial 
institutions and reporting clearing houses. This is a change from the current requirement 
where non-dealers must report valuation data quarterly. 

o Commodity exclusion: The Authority proposes amendments to section 40 such that a non-
dealer local counterparty with an aggregate month-end gross notional outstanding less than 
$250 000 000 in respect of physical commodity transactions is not required to report 
derivatives data in respect of physical commodity transactions. This is an increase in 
exemptive relief from $500,000. This increase is necessary to achieve harmonization with the 
other CSA jurisdictions. In the Quebec market, it represents a relatively immaterial number of 
transactions and will reduce burden on these market participants. 

• Individuals will be a local counterparty  

Individuals are currently not local counterparties under Regulation 91-507. Transactions with 
individuals are nevertheless required to be reported where the other counterparty to the 
transaction is a local counterparty (for example, a person subject to the registration requirement 
as a dealer under the Act transacting with an individual). Where a transaction is between an 
individual located in Quebec and a foreign person subject to the registration requirement as a 
dealer under the Act, the transaction is not currently required to be reported as it does not involve 
a local counterparty. This results in inconsistent data regarding transactions with individuals, 
which are becoming increasingly relevant in connection with the Authority’s oversight of the 
derivatives market.  

As a result, the Authority proposes to add individuals who are residents of Quebec to the 
definition of “local counterparty”. Consequently, for example, a transaction between an individual 
who is a resident of Quebec and a foreign person subject to the registration requirement as a 
dealer under the Act will now be required to be reported by such foreign person.  

The Authority anticipates minimal additional regulatory burden in connection with this 
requirement, as persons subject to the registration requirement as a dealer under the Act should 
know the location of their counterparties who are individuals without the need for additional 
outreach. The Authority also notes that data relating to individuals continues to be anonymized 
because individuals are not required to obtain a legal entity identifier under Regulation 91-507. 

The Authority has added a new section 41.1 to exclude individuals from the requirement to report 
transactions under Regulation 91-507.  

In addition to the above noted changes, the proposed trade reporting amendments include the following 
changes that clarify the intended application of certain provisions of Regulation 91-507 as well as other 
house-keeping changes:  

• Amendments to Appendix C of Regulation 91-507 

Recognized trade repositories require certain periods of downtime to perform testing, 
maintenance and upgrades, and may therefore not be able to publicly disseminate certain 
information 48 hours after the time and date represented by the execution timestamp field of a 
transaction as required under Appendix C Recognized trade repository requirements for the 
public dissemination of derivatives data. As a result, the proposed trade reporting amendments 
permit recognized trade repositories to publicly disseminate certain information as soon as 
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technologically practicable following the conclusion of a period of routine or ad hoc downtime that 
is required for such reasons. 

• Correction of data available to regulators and correction of data available to the public 

The Authority has clarified in paragraph 37(1)(d) that data provided to the Authority by a 
recognized trade repository must be corrected following a correction to an error or omission in 
reported derivatives data. Similarly, the Authority has clarified in paragraphs 39(1)(b) and 39(3)(b) 
that aggregate data and transaction level reports made available to the public by a recognized 
trade repository must be corrected following a correction to an error or omission in reported 
derivatives data.  

• Redraft of the trade reporting Policy Statement 

The Authority has redrafted the trade reporting Policy Statement to provide clearer guidance to 
market participants subject to Regulation 91-507.  

Equivalent trade reporting laws of foreign jurisdictions 

The Authority intends to update its list of equivalent trade reporting laws of foreign jurisdictions subject to 
deemed compliance pursuant to subsection 26(5) of Regulation 91-507 to reflect current equivalent 
derivatives trade reporting laws of the European Union and to add equivalent derivatives trade reporting 
laws of the United Kingdom.  

Benchmark reference rates   

The Authority is monitoring changes to benchmark reference rates, including recent updates relating to 
CDOR, USD LIBOR, EURIBOR and GBP LIBOR, which will affect indices that the Authority requires to be 
publicly disseminated. The Authority will continue to monitor these developments as they affect trading 
liquidity, and the Authority will assess whether other products are suitable for public dissemination at a 
later date. 

Transition Period/Differences in Data Elements with CFTC   

The Authority understands that the CFTC will be harmonizing with the global trade reporting standards 
set out by the CPMI-IOSCO working group in two phrases, with the first set of amendments to take effect 
in or about December 2022 and the second set of amendments to take effect in or about December 2023 
(the “CFTC amendments”). The Authority is aimed to finalize the proposed trade reporting amendments 
and implement them in 2024 after the CFTC Amendments. Accordingly, there will be a period of time 
where reporting counterparties will be subject to the new global standards in some jurisdictions but not 
subject to them in Quebec. The Authority is developing guidance to assist market participants during this 
transition period.  

Summary of the changes proposed to the product determination Policy Statement 

The proposed changes to the product determination Policy Statement clarifies the current interpretation 
that, similar to other financial commodities that do not come within the exclusion in paragraph 2(1)(d) of 
Regulation 91-506, certain crypto assets that could be “financial commodities” would not fall under the 
exclusion in that paragraph. Accordingly, derivatives linked to these crypto assets would be required to be 
reported under Regulation 91-507. The Authority has proposed the same clarification in the trade 
reporting Policy Statement regarding the commodity exclusion under section 40. 
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Alternatives considered 

The Authority did not consider alternatives to the proposed trade reporting amendments. Given the global 
nature of derivatives markets, it is critical that Regulation 91-507 aligns with global standards. 
Accordingly, the proposed trade reporting amendments are necessary to harmonize Regulation 91-507, 
which will provide for more efficient and consistent derivatives data reporting and lead to a reduction of 
regulatory burden for most market participants.  

Unpublished materials  

In developing the proposed trade reporting amendments, the Authority has not relied on any significant 
unpublished study, report or other written materials. 

Request for comments 

In addition to your comments on all aspects of the proposed trade reporting amendments, the Authority 
also seeks specific feedback on the following questions: 

1) Harmonization with global standards  

The Authority has updated the required data elements for reporting market participants as set out in 
Appendix A of Regulation 91-507 with the goal of harmonizing with global standards and accordingly, 
reducing regulatory burden. As well, the Authority created a new AMF Derivatives Data Technical 
Manual to inform reporting market participants on administrative matters for reporting in accordance 
with Regulation 91-507.  

Please provide your comments on whether you anticipate that the changes to the data elements 
requirements and the corresponding AMF Derivatives Data Technical Manual will reduce regulatory 
burden and increase efficiency and clarity when meeting trade reporting requirements.  

2) Data accuracy 

The Authority has proposed replacing the current concept of confirmation of data accuracy with a 
requirement under paragraph 26.1(1)(a) for all reporting counterparties to ensure that all reported 
derivatives data is accurate and contains no misrepresentation and a requirement under 
paragraph 26.1(1)(b) for reporting counterparties that are persons subject to the registration 
requirement as a dealer under the Act, Canadian financial institutions and reporting clearing houses 
to verify the accuracy of data every 30 days. A recognized trade repository must establish written 
policies and procedures to enable the reporting counterparty to carry out its verification obligations 
under paragraph 26.1(1)(b); however, while a recognized trade repository must provide 
counterparties to a transaction with access to derivatives data, the Authority has not contemplated a 
specific requirement for policies and procedures designed to enable the requirement under paragraph 
26.1(1)(a).  

Is it necessary for a recognized trade repository to implement policies and procedures to enable all 
reporting counterparties to ensure that all reported derivatives data is accurate and contains no 
misrepresentation, or is providing access to such counterparties sufficient to enable them to fulfill this 
requirement? 

3) Maintenance and renewal of LEIs 

The Regulation to amend Regulation 91-507 requires a local counterparty under section 28.1 to 
maintain and renew its LEI. However, the Authority has identified instances where non-reporting local 
counterparties are not maintaining and renewing their LEIs, as required. As a result, the LEIs lapse 
and the information associated with them is no longer current. This reduces the benefits associated 
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with LEIs. While the Authority does not currently expect reporting counterparties to verify the 
maintenance and renewal of LEIs of their counterparties, the Authority is interested to receive 
comments from market participants regarding any potential steps that could be taken to improve the 
maintenance and renewal of LEIs of non-reporting counterparties.  

Comments regarding the above may be provided in hard copy or electronic form by October 7, 2022 to 
the following:  

Me Philippe Lebel 
Corporate Secretary and Executive Director, Legal Affairs 
Autorité des marchés financiers  
Place de la Cité, tour Cominar   
2640, boulevard Laurier, bureau 400  
Québec (Québec) G1V 5C1 
Fax: 514 864-6381  
consultation-en-cours@lautorite.qc.ca  

The Authority will publish all responses received on its website (www.lautorite.qc.ca).  

Questions 

Further information is available from:  

Dominique Martin 
Director, Oversight or Trading Activities  
Autorité des marchés financiers  
514 395-0337 ext. 4351 
Toll-free: 1 877 525-0337  
dominique.martin@lautorite.qc.ca 

June 9, 2022 
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REGULATION TO AMEND REGULATION 91-507 RESPECTING TRADE 
REPOSITORIES AND DERIVATIVES DATA REPORTING 
 
 
Derivatives Act 
(chapter I-14.01, s. 175, par. 1, subpar. 2°, 3°, 9°, 11°, 12° et 29°) 
 
 
1. Section 1 of Regulation 91-507 respecting Trade Repositories and Derivatives Data 
Reporting (chapter I-14.01, r. 0.01) is amended: 

 
(1) in paragraph (1):  

 
  (a) by inserting, after the definition of the expression “board of directors”, 
the following:   
 
   ““collateral and margin data” means data that reflects the current 
amount of collateral and margin posted or collected as set out in the elements listed in 
Appendix A under the heading "Data Elements Related to Collateral and Margin;”; 
 
  (b) in the definition of the expression “creation data”, by replacing the 
word “fields” with the word “elements” and adding, after the words “Appendix A”, the words 
“, other than collateral and margin data and valuation data”; 
 
  (c) by inserting, after the definition of the expression “derivatives data”, 
the following: 
 
   ““derivatives data validation procedures” means the written rules, 
policies and procedures established, implemented, maintained and enforced by a recognized 
trade repository pursuant to section 22.2;  
 
   ““Derivatives Service Bureau” means the subsidiary of the 
Association of National Numbering Agencies incorporated as The Derivatives Service 
Bureau (DSB) Limited and recognized by the Financial Stability Board as both the service 
provider for the unique product identifier system assigned to a derivative and the operator of 
the unique product identifier reference data library, or any successor thereto;”; 
 
  (d) by inserting, after the definition of the expression “Global Legal Entity 
Identifier System”, the following: 
 
   ““indirect participant” means a person that accesses the services of a 
recognized trade repository under an agreement with a participant; 
 
   ““investment fund” has the meaning ascribed to it in in 
Regulation 81-106 respecting Investment Fund Continuous Disclosure (chapter V-1.1, 
r. 42);”; 
 
  (e) by replacing, wherever it appears in the definition of the expressions 
“life-cycle event” and “life-cycle event data”, the word “life-cycle” with the word 
“lifecycle”;  
 
  (f) by inserting, after the definition of the expression “life-cycle event 
data”, the following: 
 
   ““link” means a contractual and operational arrangement that, directly 
or indirectly through an intermediary, connects a system of a recognized trade repository 
with at least a system operated by another person for the acceptance, retention, use, disclosure 
or provision of access to derivatives data;”; 
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  (g) by replacing, in the definition of the expression “local counterparty”, 
subparagraphs (b) and (c) with the following:  
 
   “(b) the counterparty is an individual who is a resident of Québec or 
an estate of a decedent who was a resident of Québec at the time of death; 
 
   “(c) the counterparty is an affiliated entity of a person described in 
subparagraph (a), and such person is responsible for all or substantially all of the liabilities 
of the counterparty;”; 
 
  (h) by inserting, after the definition of the expression “participant”, the 
following: 
 
   ““position level data” means aggregated lifecycle event data as 
determined under section 32.1;”; 
 
  (j) by deleting, in the definition of the expression “user”, the word “and”; 
 
  (k) by replacing, in the definition of the expression “valuation data”, the 
words “applicable fields” with the word “elements” and the words “Valuation Data” with the 
words “Data Elements Related to Valuation”; 

 
(2) in paragraph (3), by replacing the words “considered to be an affiliate” with 

the words “an affiliated entity” and deleting, after the word “, or”, the word “if”; 
 
(3)  by replacing subparagraphs (c) and (d) of paragraph (4) with the following: 

 
  “(c) all of the following apply:  
 

(i) the second party is a limited partnership;  
 

(ii) the first party is a general partner of the limited partnership 
referred to in subparagraph (i);  

 
(iii) the first party has the power to direct the management and 

policies of the second party by virtue of being a general partner of the second party;  
 
  “(d) all of the following apply:  

 
(i) the second party is a trust;  

 
(ii) the first party is a trustee of the trust referred to in 

subparagraph (i);  
 

 (iii)  the first party has the power to direct the management and 
policies of the second party by virtue of being a trustee of the second party.”; 
 

(4)  by inserting, after paragraph (5), the following: 
 

  “(5.1)  Despite subsections (3) and (4), an investment fund is not an affiliated 
entity of another person for the purposes of this Regulation.”. 
 
2. Section 7 of the Regulation is amended, in paragraph (2):  

 
 (1) by replacing, in subparagraph (a), the word “such” with the word “the” and 
the words “the contractual” with the word “its contractual”; 

 
 (2) by inserting, after subparagraph (a), the following: 
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“(a.1) the rules, policies and procedures identify and mitigate any risks 
arising from any potential conflict of laws across jurisdictions, 

 
  “(a.2) the rules, policies, and procedures and its contractual arrangements 
allow it to collect basic information relating to the risks created by indirect participant 
arrangements, in order to identify, measure, monitor, and manage any material risks to the 
recognized trade repository arising from indirect participant arrangements,”; 
 
 (3) by deleting, in subparagraph (c) and after the words “operational reliability,”, 
the word “and”;  

 
 (4) by replacing, in subparagraph (d), “established.” with the words “established, 
and”; 

 
 (5) by adding, after subparagraph (d), the following: 
 
  “(e) any links comply with applicable securities legislation.”. 
 
3. Section 8 of the Regulation is amended, in paragraph (1):  

 
(1) by adding, in subparagraph (a) and after the word “responsibility”, the words 

“and accountability, including roles and responsibilities in relation to the identification, 
measurement, monitoring and management of risks”; 

 
(2) by inserting, after subparagraph (b), the following: 

 
  “(b.1) the rules, policies and procedures identify and mitigate any risks 
arising from any potential conflict of laws across jurisdictions, 

 
  “(b.2) the rules, policies and procedures and its contractual arrangements 
allow it to collect basic information relating to the risks created by indirect participant 
arrangements, in order to identify, measure, monitor, and manage any material risks to the 
recognized trade repository arising from indirect participant arrangements,”; 
 

(3) by inserting, in subparagraph (d) and after the word “repository”, the words 
“and the efficiency of the recognized trade repository in meeting the needs of its participants”. 
 
4. Section 9 is amended by adding, after paragraph (4), the following: 

 
“(5)  A recognized trade repository must have policies and procedures to review the 

overall performance of the board of directors and the performance of its individual board 
members on a regular basis.”. 

 
5. Section 12 is amended: 
 
 (1) by deleting, in paragraph (a) and after the word “participants,”, the word 
“and”; 

 
 (2) by replacing, in paragraph (b), “data.” with the words “data, and”; 

 
 (3) by adding, after paragraph (b), the following: 
 
  “(c) reviewed on a regular basis.”. 
 
6. Section 14 of the Regulation is replaced with the following: 
 

“Acceptance of reporting 
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“14. (1) A recognized trade repository must accept derivatives data from a 
participant for a transaction in a derivative of the asset class or classes set out in the 
recognized trade repository’s recognition order. 

 
(2)  For all transactions required to be reported under this Regulation, including 

transactions that have expired or were otherwise terminated, and subject to subsection 18(2), 
a recognized trade repository must accept a correction to an error or omission in derivatives 
data from a participant and record the correction as soon as technologically practicable after 
acceptance. 

 
(3)  For the purposes of subsections (1) and (2), a recognized trade repository must 

accept derivatives data that satisfies the derivatives data elements listed in Appendix A.”.  
 
7. The Regulation is amended by inserting, after section 14, the following: 

 
 “Operational efficiency and effectiveness 
 

“14.1.  (1) A recognized trade repository must ensure that its services are 
 

  (a) designed to meet the needs of the participants and markets it serves, 
and 

 
  (b) provided in a secure, efficient and effective manner. 

 
(2) A recognized trade repository must establish, implement, maintain and 

enforce written rules, policies and procedures to, on a regular basis, review its 
 

  (a) efficiency and effectiveness in meeting the requirements of its 
participants and the markets it serves, and 

 
  (b) cost and pricing structures. 

 
(3)  A recognized trade repository must have policies and procedures that define 

measurable goals and objectives for all aspects of its business as a recognized trade 
repository.”. 
 
8. Section 20 of the Regulation is amended by adding, after paragraph (6), the following: 
 

“(7)  A recognized trade repository must maintain a plan, approved by the board of 
directors and updated on a regular basis, for raising additional equity should its equity fall 
close to or below the amount required by subsection (3).”. 
 
9. Section 21 of the Regulation is amended: 
 

(1) by replacing, in the heading, the words “risk requirements” with the word 
“risks”; 
 

(2) by replacing, in subparagraph (c) of paragraph (3), the words “provide a” with 
the words “provide as soon as practicable a written” and the words “as soon as practicable” 
with the words “and any remedial action that has been or will be taken by the recognized 
trade repository”. 
 
10. The Regulation is amended by inserting, after section 22, the following: 

 
“Transactions executed anonymously on a derivatives trading facility  

 
“22.1. A recognized trade repository must not disclose the identity or legal entity 

identifier of a counterparty to another counterparty in respect of a transaction involving a 
local counterparty that is executed anonymously on a derivatives trading facility and cleared 
through a reporting clearing house. 
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“Validation of data 

 
“22.2. (1) A recognized trade repository must establish, implement, maintain and 

enforce written rules, policies and procedures reasonably designed to validate that the 
derivatives data reported under this Regulation satisfies the derivatives data elements listed 
in Appendix A.  

 
(2)  A recognized trade repository must, as soon as technologically practicable 

after receiving the derivatives data, notify a reporting counterparty, or agent acting on behalf 
of the reporting counterparty, whether or not the derivatives data received by the recognized 
trade repository from the reporting counterparty, or from a party to whom a reporting 
counterparty has delegated its reporting obligation under this Regulation, satisfies the 
derivatives data validation procedures of the recognized trade repository.  

 
(3)  Subject to subsection 18(2), a recognized trade repository must create and 

maintain records of all the derivatives data reported that failed to satisfy the derivatives data 
validation procedures of the recognized trade repository.”. 
 
11. Section 23 of the Regulation is replaced with the following: 
 

“Confirmation of data and information 
 
“23. A recognized trade repository must establish, implement, maintain and 

enforce written rules, policies and procedures reasonably designed to allow and enable the 
reporting counterparty to a transaction to carry out its data verification obligations under 
paragraph 26.1(1)(b).”. 
 
12. The Regulation is amended by inserting, after section 24, the following: 
 

“Links and Tiered Participation Arrangements 
 
“24.1. (1) A recognized trade repository must establish, implement and maintain 

appropriate controls and procedures to 
 

  (a) identify, assess, monitor, measure and manage all potential sources of 
risk arising from links and other arrangements with indirect participants, and 

 
  (b) identify material dependencies between participants and indirect 
participants that might affect the recognized trade repository. 

 
(2) A recognized trade repository must regularly review risks arising from tiered 

participation arrangements.”. 
 
13. Section 25 of the Regulation is amended by adding, after paragraph (4), the following: 
 

“(5)  A local counterparty to a transaction to which subsection (3) applies must 
 

(a) keep a record of the written agreement referred to in that paragraph for 
7 years after the date on which the transaction expires or terminates, and  

 
  (b)  keep the record referred to in subparagraph (a) in a safe location and 
in a durable form. 

 
“(6)  Despite section 40, a local counterparty that agrees under subsection (3) to be 

the reporting counterparty for a transaction to which section 40 applies must report 
derivatives data in accordance with this Regulation.”. 
 
14. Section 26 of the Regulation is amended:  
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(1) by replacing, in paragraph (1), the words “to a transaction” with the words “in 
respect of a transaction”; 

 
(2) in paragraph (5): 

 
  (a) by deleting, in subparagraph (a), “(b) or”; 

 
(b) in subparagraph (b): 

 
  (i) by replacing, in the text preceding subparagraph (i), the words 
“pursuant to” with the word “under”; 

 
 (ii) by inserting, in subparagraph (i) and after the word “province”, 

the words “or territory”; 
 
(3) by replacing paragraphs (6) and (7) with the following: 
 

“(6) A reporting counterparty must ensure that all reported derivatives data 
relating to a transaction satisfies the derivatives data validation procedures of the recognized 
trade repository to which the transaction is reported. 

 
“(7) A reporting counterparty must ensure that all reported derivatives data 

relating to a transaction is reported to the same recognized trade repository or, if reported to 
the Authority under subsection (4), to the Authority.”; 

 
(4) by repealing paragraph (8). 

 
15. The Regulation is amended by inserting, after section 26, the following: 
 

“Verification of data accuracy, and reporting of errors and omissions 
 
“26.1. (1) A reporting counterparty must ensure that all reported derivatives data 

relating to a transaction 
 

  (a) is accurate and contains no misrepresentation, and 
 

  (b) in the case of a reporting counterparty that is a person subject to the 
registration requirement as a dealer under the Act, a reporting clearing house or a Canadian 
financial institution, is verified to be accurate and contain no misrepresentation, at least every 
30 days. 

 
(2) A reporting counterparty must report an error or omission in the derivatives 

data to the recognized trade repository or, if the derivatives data was reported to the Authority 
under subsection 26(4), to the Authority, as soon as technologically practicable upon 
discovery of the error or omission, and in no event later than the end of the business day 
following the day of discovery of the error or omission. 

 
(3) A local counterparty, other than the reporting counterparty, must notify the 

reporting counterparty of an error or omission with respect to derivatives data relating to a 
transaction to which it is a counterparty as soon as technologically practicable upon discovery 
of the error or omission, and in no event later than the end of the business day following the 
day of discovery of the error or omission. 

 
(4)  A reporting counterparty must notify the Authority of a significant error or 

omission that has occurred as soon as practicable upon discovery of the error or omission.”. 
 
16. Section 28 of the Regulation is amended by replacing, in paragraph (4), the word “an” 
with the words “a single unique”. 
 
17. Section 28.1 of the Regulation is amended: 
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(1) by inserting the following heading: 

 
  “Maintenance and renewal of legal entity identifiers”; 

 
(2) by deleting, after the word “Each”, the word “local”; 

 
(3) by adding, after the words “set by the Global Legal Entity Identifier System”, 

the following: 
 

“if the counterparty is one of the following: 
 

(a)  a reporting counterparty; 
 
(b)  a non-reporting counterparty that is a local counterparty.”. 

 
18. Section 29 of the Regulation is replaced with the following: 
 

“Unique transaction identifiers 
 
“29.  (1) Each transaction that is required to be reported under this Regulation 

must be identified by means of one unique transaction identifier that is assigned by 
 

  (a) if the transaction is cleared through a reporting clearing house, the 
reporting clearing house; 

 
  (b) if the transaction is not cleared through a reporting clearing house, and 
the transaction is executed on a derivatives trading facility that has assigned a unique 
transaction identifier to the transaction, that derivatives trading facility; 

 
  (c) if paragraphs (a) and (b) do not apply to the transaction, and the 
transaction is also required to be reported under the securities legislation of a province or 
territory of Canada other than Québec or the laws of a foreign jurisdiction with a reporting 
deadline earlier than under this Regulation, the person required to assign the unique 
transaction identifier under the securities legislation of that province or territory, or under the 
laws of that foreign jurisdiction; 

 
  (d) if paragraphs (a) to (c) do not apply to the transaction and both 
counterparties to the transaction are persons subject to the registration requirement as a dealer 
under the Act, the reporting counterparty as determined under paragraph 25(3) or a party that 
has been delegated a reporting obligation under subsection 26(3); 

 
  (e) if paragraphs (a) to (d) do not apply to the transaction and both 
counterparties to the transaction are persons subject to the registration requirement as a dealer 
under the Act, the person with the first legal entity identifier based on sorting the legal entity 
identifiers alphanumerically with the characters of the legal entity identifiers reversed; 

 
  (f) if paragraphs (a) to (e) do not apply to the transaction and only one 
counterparty to the transaction is a person subject to the registration requirement as a dealer 
under the Act, the person subject to the registration requirement; 

 
  (g) if paragraphs (a) to (f) do not apply to the transaction and neither 
counterparty to the transaction is a person subject to the registration requirement as a dealer 
under the Act, and only one counterparty to the transaction is a Canadian financial institution, 
the Canadian financial institution; and  
 
  (h) in any other case, the recognized trade repository. 
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(2) The unique transaction identifier must be assigned as soon as technologically 
practicable after execution of the transaction and in no event later than the time that the 
transaction is required to be reported to a recognized trade repository under this Regulation.”. 
 
19. Section 30 of the Regulation is amended:  

 
 (1) by replacing, in paragraph (1), the words “in accordance with international or 
industry standards” with the words “by the Derivatives Service Bureau”; 

 
 (2) in paragraph (2), by inserting, after the word “each”, the words “derivative in 
a” and replacing the word “a” with the words “only one”; 

 
 (3) by repealing paragraphs (3) and (4). 

 
20. Section 32 of the Regulation is amended: 

 
 (1) by replacing, in the heading, the word “Life-cycle” with the word 
“Lifecycle”; 

 
 (2) by replacing, wherever it appears in paragraph (1), the word “life-cycle” with 
the word “lifecycle”; 

 
 (3) by replacing paragraph (2) with the following: 
 
  “(2) Despite subsection (1), if it is not technologically practicable to report 
lifecycle event data by the end of the business day on which the lifecycle event occurs, 
lifecycle event data must be reported no later than the end of the business day following the 
day on which the lifecycle event occurs.”; 

 
 (4) by adding, after paragraph (2), the following: 

 
“(3) Despite subsections (1) and (2), the reporting clearing house through 

which a transaction is cleared must report the termination of the original transaction to the 
recognized trade repository to which derivatives data in respect of that original transaction 
was reported by the end of the business day on which the original transaction is terminated.”. 

 
21. The Regulation is amended by inserting, after section 32, the following:  

 
 “Position level data 
 

“32.1. Despite section 32, the reporting counterparty may, at its option, report 
position level data in respect of transactions that are required to be reported under this 
Regulation, where each transaction for which position level data is aggregated and reported 

 
(a) has no fixed expiration date, and 
 
(b) is in a class of derivatives in which each transaction is fungible.”. 

 
22. Section 33 of the Regulation is replaced with the following:  

 
“Valuation data and collateral and margin data 
 
“33. (1) For a transaction that is required to be reported under this Regulation, a 

reporting counterparty that is a person subject to the registration requirement as a dealer under 
the Act, a reporting clearing house or a Canadian financial institution must report to a 
recognized trade repository each business day 

 
(a) valuation data, and 

 
(b) collateral and margin data. 
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(2) If position level data in respect of transactions have been reported pursuant to 

section 32.1, the valuation data and collateral and margin data must be calculated and reported 
on the net amount of all purchases and sales reported as position level data for the 
transactions.”. 
 
23. Section 35 of the Regulation is amended by inserting, after the word “Despite”, 
“subsection 26(7) and”.  
 
24. The Regulation is amended by inserting, after section 36, the following:  
 

“Derivatives Trading Facility 
 
“36.1. Despite section 25, with respect to a transaction involving a local counterparty 

that is not cleared through a reporting clearing house, is executed anonymously on a 
derivatives trading facility, and is intended to be cleared, 

 
(a) the derivatives trading facility has the obligations of a reporting 

counterparty under sections 26, 27, 30, 31, 35, 36 and 37 and under subsections 26.1(1), 
26.1(2), 26.1(4) and 28(4) instead of the reporting counterparty under section 25, 

 
(b) all references to “reporting counterparty” in sections 23 and in 

subsections 22.2(2), 26(3), 26.1(3) and 28(5) are deemed to refer to the derivatives trading 
facility instead of the reporting counterparty under section 25.”. 
 
25. Section 37 of the Regulation is amended, in paragraph (1): 
 
 (1) by deleting, in subparagraph (b) and after the words “the Authority’s 
mandate,”, the word “and”; 

 
 (2) by replacing, in subparagraph (c), the word “aggregated.” with the words 
“aggregated, and,”; 

 
 (3) by adding, after paragraph (c), the following: 
 

“(d) provide to the Authority any corrections to data under paragraphs (a) 
to (c) as soon as technologically practicable after recording a correction to an error or 
omission in the derivatives data from a participant.”. 
 
26. Section 38 of the Regulation is amended: 
 

(1) by replacing, in paragraph (1), the words “A recognized” with “Subject to 
section 22.1, a recognized”; 
 

(2) by deleting, in paragraph (2), the words “verification and” and replacing the 
words “deal with” with the word “enable”; 
 

(3) by replacing, in paragraph (3), the word “Each” with “Subject to section 22.1, 
each”.  
 
27. Section 39 of the Regulation is amended: 
 
 (1)  by replacing paragraph (1) with the following:  
 

“(1)  A recognized trade repository must create and make available to the 
public at no cost 

 
(a) aggregate data on open transactions, volume, number and, where 

applicable, price, relating to the transactions reported to it pursuant to this Regulation on a 
periodic basis, and 
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(b) any corrections to data under paragraph (a) resulting from a 

correction to an error or omission in the derivatives data that is reported to it pursuant to this 
Regulation as soon as technologically practicable after recording a correction to an error or 
omission in the derivatives data from a participant and in no event later than the time when 
periodic aggregate data is next made available to the public.”; 
 
 (2)  by replacing, in paragraph (2), the word “maturity” with the word 
“expiration”; 
 
 (3)  by replacing paragraph (3) with the following:  
 
  “(3)  For each transaction reported pursuant to this Regulation, a recognized 
trade repository must make available to the public at no cost  

 
(a) transaction level reports, in accordance with the requirements in 

Appendix C, and 
 

(b) as soon as technologically practicable, any corrections to a report 
under paragraph (a) resulting from a correction to an error or omission in the derivatives data 
that is reported to it pursuant to this Regulation, subject to the requirements in Appendix C.”. 
 
 (4) by replacing, in paragraph (6), the word “persons” with the word “entities”. 
 
28. Section 40 of the Regulation is amended: 
 
 (1) by replacing the heading with the following: 
 

“Commodity transactions”; 
 
 (2) in the text preceding paragraph (a), by replacing the word “section” with the 
word “provision” and by inserting, after the word “Regulation”, “other than subsection 
25(5)”; 
 
 (3)  by replacing, in the French text of paragraph (a), the words “des liquidités” 
with the words “de la trésorerie”; 
 
 (4) by replacing paragraph (b) with the following: 

 
  “(b) the local counterparty is neither of the following: 

 
(i) a reporting clearing house; 
 
(ii) a person subject to the registration requirement as a dealer 

under the Act; 
 
(iii) a Canadian financial institution;  

 
(iv) an affiliated entity of a person referred to in subparagraph (i) 

or (ii), and” 
 
 (5) by replacing paragraph (c) with the following: 

 
  “(c) the aggregate month-end gross notional amount under all outstanding 
transactions, the asset class of which is a commodity, other than cash or currency, and of each 
affiliated entity of the local counterparty that is a local counterparty in a jurisdiction of 
Canada, excluding transactions with an affiliated entity, did not, in any calendar month in the 
preceding 12 calendar months, exceed $250 000 000.”. 
 
29. The Regulation is amended by inserting, after section 41, the following: 
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“Individuals 
 

 “41.1. Despite any other section of this Regulation, a counterparty that is a local 
counterparty pursuant to paragraph (b) of the definition of “local counterparty” is under no 
obligation to report derivatives data for a transaction.”. 
 
30. The Regulation is amended by replacing Appendix A with the following: 
 
“Appendix A 
Minimum Data Fields Required to be Reported to a Recognized Trade Repository 

 
 In accordance with chapter 3 of this Regulation, the reporting counterparty is required 
to provide a response for each of the fields unless the field is not applicable to the transaction.  

 
 This Appendix provides the data elements and their descriptions for purposes of 
chapter 3 of this Regulation, and any public dissemination of transaction level data required 
in accordance with each of chapter 4 and Appendix C of the Regulation. 

 
 The “Data Element Description” column includes globally standard descriptions.  For 
the purpose of this Appendix, the following terms used in the “Data Element Description” 
column have the following meaning: 

 
Term used in “Data Element Description” 

column Meaning for the purpose of Appendix A 

derivative transaction transaction 
Fx foreign exchange 
instrument derivative 
original derivative original transaction 
OTC derivative (only in respect of Data Element Number 
115) 

derivative 

OTC derivative transaction transaction 
product derivative 
trade transaction 
trading facility derivatives trading facility 

 
Data Elements Related to Counterparties 

 
Data 

Element 
Number 

Data Element 
Name Data Element Description Publicly 

Disseminated 

1  
Counterparty 1 
(reporting 
counterparty) 

Identifier of the counterparty to an 
OTC derivative transaction who is 
fulfilling its reporting obligation via the 
report in question. In jurisdictions 
where both parties must report the 
transaction, the identifier of 
Counterparty 1 always identifies the 
reporting counterparty. In the case of an 
allocated derivative transaction 
executed by a fund manager on behalf 
of a fund, the fund and not the fund 
manager is reported as the counterparty. 
If a trading facility is fulfilling the 
reporting obligation, the identifier of 
Counterparty 1 identifies one of the 
counterparties to the transaction. 

N  
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2  Counterparty 2 

Identifier of the second counterparty to 
an OTC derivative transaction. In the 
case of an allocated derivative 
transaction executed by a fund manager 
on behalf of a fund, the fund and not 
the fund manager is reported as the 
counterparty.  

N  

3  
Counterparty 2 

identifier 
source 

Source used to identify the 
Counterparty 2.  

N  

4  Buyer 
identifier 

Identifier of the counterparty that is the 
buyer, as determined at the time of the 
transaction.  

N  

5  Seller 
identifier 

Identifier of the counterparty that is the 
seller as determined at the time of the 
transaction.  

N  

6  
Payer 

identifier 
 

Identifier of the counterparty of the 
payer leg as determined at the time of 
the transaction.  

N  

7  
Receiver 
identifier 

 

Identifier of the counterparty of the 
receiver leg as determined at the time 
of the transaction. 

N  

8  Broker ID 

In the case where a broker acts as 
intermediary for the counterparty 1 
without becoming a counterparty itself, 
the broker shall be identified by legal 
entity identifier.   

N  

9  

Country and 
Province or 
Territory of 
Individual 

In the case of a counterparty that is an 
individual, include the individual’s 
country of residence. If the individual’s 
residence is in Canada, include the 
province or territory.  

N  

10  Jurisdiction of 
Counterparty 1  

If Counterparty 1 is a local 
counterparty under this Regulation or 
the derivatives data reporting 
regulations of Manitoba or Ontario, or 
is a local counterparty under paragraph 
(a) or (c) of the definition of local 
counterparty in the derivatives data 
reporting regulations of any other 
jurisdiction of Canada, indicate all such 
jurisdictions. 

N  

11  Jurisdiction of 
Counterparty 2  

If Counterparty 2 is a local 
counterparty under this Regulation or 
the derivatives data reporting 
regulations of Manitoba or Ontario, or 
is a local counterparty under paragraph 
(a) or (c) of the definition of local 
counterparty in the derivatives data 
reporting regulations of any other 
jurisdiction of Canada, indicate all such 
jurisdictions. 

N 

 
Data Elements Related to Transactions 
 

Data Element 
Number 

Data Element 
Name  

Data Element 
Description  

Publicly 
Disseminated 
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12 Effective date  

Unadjusted date at which obligations 
under the OTC derivative transaction 
come into effect, as included in the 
confirmation.  

Y  

13 Expiration 
date  

Unadjusted date at which obligations 
under the OTC derivative transaction 
stop being effective, as included in the 
confirmation. Early termination does 
not affect this data element.    

Y  

14 Execution 
timestamp  

Date and time a transaction was 
originally executed, resulting in the 
generation of a new UTI. This data 
element remains unchanged throughout 
the life of the UTI.  

Y  

15 Reporting 
timestamp  

Date and time of the submission of the 
report to the trade repository. 

N  

16  

Unique 
transaction 
identifier 

(UTI)  

A unique identifier assigned at the 
transaction or position level which 
identifies them uniquely throughout 
their lifecycle and used for all 
recordkeeping and reporting.  

N  

17 

Prior UTI (for 
one-to-one 
and one-to-

many 
relations 
between 

transactions)  

UTI assigned to the predecessor 
transaction that has given rise to the 
reported transaction due to a lifecycle 
event, in a one-to-one relation between 
transactions (e.g., in the case of a 
novation, when a transaction is 
terminated, and a new transaction is 
generated) or in a one-to-many relation 
between transactions (e.g., in clearing 
or if a transaction is split into several 
different transactions).  

N  

18 Subsequent 
position UTI  

The UTI of the position in which a 
transaction is included. This field is 
applicable only for the reports related 
to the termination of a transaction due 
to its inclusion in a position.  

N  

19 

Prior USI (for 
one-to-one 
and one-to-

many 
relations 
between 

transactions)  

Unique swap identifier (USI) assigned 
to the predecessor transaction that has 
given rise to the reported transaction 
due to a lifecycle event, in a one-to-one 
relation between transactions (e.g., in 
the case of a novation, when a 
transaction is terminated, and a new 
transaction is generated) or in a one-to-
many relation between transactions 
(e.g., in clearing or if a transaction is 
split into several different 
transactions). 

N  

20 Inter-affiliate  Indicate whether the transaction is 
between two affiliated entities.  

N  

21 Submitter 
identifier  

Identifier of the entity submitting the 
derivatives data to the trade repository, 
if reporting of the transaction has been 
delegated by the reporting counterparty 
to a third-party service provider, or if a 
trading facility is reporting the data.  

N  

22  Platform 
identifier  

Identifier of the trading facility (e.g., 
exchange, multilateral trading facility, 

Y  
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swap execution facility) on which the 
transaction was executed.  

23  
Master 

agreement 
type  

The type of master agreement, if used 
for the reported transaction.  

N  

24 
Master 

agreement 
version  

Date of the master agreement version 
(e.g., 1992, 2002).  

N 

 
Data Elements Related to Notional Amounts and Quantities 
 

Data Element 
Number  

Data Element 
Name  

Data Element 
Description  

Publicly 
Disseminated 

25 

Notional amount  
  
   
   

For each leg of the transaction, where  
applicable:  
 - for OTC derivative transactions 
negotiated in monetary amounts, the 
amount specified in the contract.  
 - for OTC derivative transactions 
negotiated in non-monetary amounts, a 
converted notional amount.  
In addition:   
• For OTC derivative transactions with 
a notional amount schedule, the initial 
notional amount, agreed by the 
counterparties at the inception of the 
transaction, is reported in this data 
element.   
• For OTC foreign exchange options, 
in addition to this data element, the 
amounts are reported using the data 
elements Call amount and Put amount.   
• For amendments or lifecycle events, 
the resulting outstanding notional 
amount is reported; (steps in notional 
amount schedules are not considered to 
be amendments or lifecycle events).   
• Where the notional amount is not 
known when a new transaction is 
reported, the notional amount is 
updated as it becomes available.  

Y  

26 Notional currency  
For each leg of the transaction, where 
applicable: currency in which the 
notional amount is denominated.  

Y  

27 Call amount  
   

For foreign exchange options, the 
monetary amount that the option gives 
the right to buy.  

N  

28 Call currency  
   

For foreign exchange options, the 
currency in which the Call amount is 
denominated.  

N  

29 Put amount  
   

For foreign exchange options, the 
monetary amount that the option gives 
the right to sell.  

N  

30 Put currency  
   

For foreign exchange options, the 
currency in which the Put amount is 
denominated.  

N  

31 Notional quantity  For each leg of the transaction, where 
applicable, for derivative transactions 

N  

. . 9 juin 2022 - Vol. 19, n° 22 305

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



15 
 

  
   

negotiated in non-monetary amounts 
with fixed notional quantity for each 
schedule period (e.g., 50 barrels per 
month).    
The frequency is reported in Quantity 
frequency and the unit of measure is 
reported in Quantity unit of measure.   

32 Quantity frequency  
  

The rate at which the quantity is 
quoted on the transaction e.g., hourly, 
daily, weekly, monthly.  

N  

33 Quantity frequency multiplier  
  

The number of time units for the 
Quantity frequency.  

N  

34 Quantity unit of measure  
  

For each leg of the transaction, where 
applicable: unit of measure in which 
the Total notional quantity and 
Notional quantity are expressed.  

N  

35 
Total notional quantity  

  
   

• For each leg of the transaction, where 
applicable: aggregate Notional 
quantity of the underlying asset for the 
term of the transaction.  
• Where the Total notional quantity is 
not known when a new transaction is 
reported, the Total notional quantity is 
updated as it becomes available.  

N  

36 Notional amount in effect on 
associated effective date  

For each leg of the transaction, where 
applicable.  
For OTC derivative transactions 
negotiated in monetary amounts with a 
notional amount schedule.   

N  

37 Effective date of notional 
quantity  

Unadjusted date on which the 
associated notional quantity of leg 1 
becomes effective.  

N  

38 End date of notional quantity  Unadjusted end date of the notional 
quantity of each leg.  

N  

39 Notional quantity in effect on 
associated effective date  

Notional quantity of each leg which 
becomes effective on the associated 
unadjusted effective date.  

N  

40 

Notional amount schedule – 
notional amount in effect on 

associated effective date  
   

• For each leg of the transaction, where 
applicable.  
• For OTC derivative transactions 
negotiated in monetary amounts with a 
notional amount schedule.  
• Notional amount which becomes 
effective on the associated unadjusted 
effective date.  
• The initial notional amount and 
associated unadjusted effective and 
end dates are reported as the first 
values of the schedule. 

N  

41 

Notional amount schedule – 
unadjusted effective date of the 

notional amount   
   

• For each leg of the transaction, where 
applicable.  
• For OTC derivative transactions 
negotiated in monetary amounts with a 
notional amount schedule.  
• Unadjusted date on which the 
associated notional amount becomes 
effective. 

N  
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42 
Notional amount schedule – 
unadjusted end date of the 

notional amount  

• For each leg of the transaction, where 
applicable.  
• For OTC derivative transactions 
negotiated in monetary amounts with a 
notional amount schedule.  
• Unadjusted end date of the notional 
amount.  

N  

  
Data Elements Related to Prices 
 

Data Element 
Number 

Data Element 
Name  

Data Element 
Description  

Publicly 
Disseminated  

43 Exchange rate  

Exchange rate between the two 
different currencies specified in the 
OTC derivative transaction agreed by 
the counterparties at the inception of 
the transaction, expressed as the rate 
of exchange from converting the unit 
currency into the quoted currency.  

N  

44 Exchange rate basis  

Currency pair and order in which the 
exchange rate is denominated, 
expressed as unit currency/quoted 
currency.   

N  

45 Fixed rate  

For each leg of the transaction, where 
applicable: for OTC derivative 
transactions with periodic payments, 
per annum rate of the fixed leg(s).  

Y  

46 Price  
Price specified in the OTC derivative 
transaction. It does not include fees, 
taxes or commissions. 

Y  

47 Price currency  Currency in which the price is 
denominated.  

Y  

48 Price notation  Manner in which the price is 
expressed.  

Y  

49 Price unit of measure  Unit of measure in which the price is 
expressed.  

N  

50 Spread  

For each leg of the transaction, where 
applicable: for OTC derivative 
transactions with periodic payments 
(e.g., interest rate fixed/float swaps, 
interest rate basis swaps, commodity 
swaps).  

Y  

51 Spread currency  
For each leg of the transaction, where 
applicable: currency in which the 
spread is denominated.  

Y  

52 Spread notation  
For each leg of the transaction, where 
applicable: manner in which the spread 
is expressed.  

Y  

53 Strike price  

• For options other than FX options, 
swaptions and similar products, the 
price at which the owner of an option 
can buy or sell the underlying asset of 
the option.   
 • For foreign exchange options, 
exchange rate at which the option can 
be exercised, expressed as the rate of 
exchange from converting the unit 
currency into the quoted currency. 

Y  

. . 9 juin 2022 - Vol. 19, n° 22 307

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



17 
 

Where the strike price is not known 
when a new transaction is reported, the 
strike price is updated as it becomes 
available.  
 • For volatility and variance swaps and 
similar products, the volatility strike 
price is reported in this data element. 

54 Strike price 
currency/currency pair  

• For equity options, commodity 
options, and similar products, currency 
in which the strike price is 
denominated.  
• For foreign exchange options, 
currency pair and order in which the 
strike price is expressed. It is expressed 
as unit currency/quoted currency.  

N  

55 Strike price notation  Manner in which the strike price is 
expressed.  

Y  

56 Unadjusted effective date of 
the price  

Unadjusted effective date of the price.  N  

57 Unadjusted end date of the 
price  

Unadjusted end date of the price.  N  

58 
Price in effect between the 

unadjusted effective and end 
dates  

Price in effect between the unadjusted 
effective date and inclusive of the 
unadjusted end date.  

N  

59 Effective date of the strike 
price  

Unadjusted effective date of the strike 
price.  

N  

60 End date of the strike price  Unadjusted end date of the strike price. N  

61 Strike price in effect on 
associated effective date  

Strike price in effect between the 
unadjusted effective date and 
unadjusted end date inclusive.  

N  

62 Non-standardized term 
indicator  

Indicator of whether the transaction 
has one or more additional term(s) or 
provision(s), other than those 
disseminated to the public, that 
materially affect(s) the price of the 
transaction.  

Y  

63 Day count convention  

For each leg of the transaction, where 
applicable: day count convention (often 
also referred to as day count fraction or 
day count basis or day count method) 
that determines how interest payments 
are calculated. It is used to compute the 
year fraction of the calculation period 
and indicates the number of days in the 
calculation period divided by the 
number of days in the year.  

Y  

64 Floating rate reset frequency 
period  

For each floating leg of the transaction, 
where applicable, time unit associated 
with the frequency of resets, e.g., day, 
week, month, year or term of the 
stream.  

Y  
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65 Floating rate reset frequency 
period multiplier  

For each floating leg of the transaction, 
where applicable, number of time units 
(as expressed by the Floating rate reset 
frequency period) that determines the 
frequency at which periodic payment 
dates for reset occur.   

Y 

 
Data Elements Related to Clearing 
 

Data Element 
Number  

Data Element 
Name  

Data Element 
Description  

Publicly 
Disseminated 

66 Cleared  
Indicator of whether the transaction 
has been cleared, or is intended to be 
cleared, by a clearing house.  

Y  

67 Central counterparty  Identifier of the clearing house that 
cleared the transaction.  

N  

68 Clearing account origin  
Indicator of whether the clearing 
member acted as principal for a house 
trade or an agent for a customer trade.  

N  

69 Clearing member  
Identifier of the clearing member 
through which a derivative transaction 
was cleared at a clearing house.  

N  

70 Clearing receipt timestamp  

The date and time, expressed in 
Coordinated Universal Time (UTC), 
the original derivative was received 
by the clearing house for clearing and 
recorded by the clearing house’s 
system.  

N  

71 Clearing exceptions and 
exemptions – Counterparty 1  

• Identifies the type of clearing 
exception or exemption that 
Counterparty 1 has elected or 
otherwise falls under.      
• All applicable exceptions and 
exemptions must be selected.  
• The values may be repeated as 
applicable. 

N  

72 Clearing exceptions and 
exemptions – Counterparty 2  

• Identifies the type of the clearing 
exception or exemption that 
Counterparty 2 has elected or 
otherwise falls under.   
• All applicable exceptions and 
exemptions must be selected.  
• The values may be repeated as 
applicable. 

N  

  
Data Elements Related to Collateral and Margin 
 

Data Element 
Number  Data Element Name  Data Element 

Description  
Publicly 

Disseminated  

73 Collateralisation category  

Indicator of whether a collateral 
agreement (or collateral agreements) 
between the counterparties exists 
(uncollateralised/partially 
collateralised/one-way 
collateralised/fully collateralised). This 
data element is provided for each 
transaction or each portfolio, depending 

N  
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on whether the collateralisation is 
performed at the transaction or portfolio 
level, and is applicable to both cleared 
and uncleared transactions. 

74 Portfolio containing non-
reportable component indicator  

If collateral is reported on a portfolio 
basis, indicator of whether the collateral 
portfolio includes transactions exempt 
from reporting.   

N  

75 
Initial margin posted by the 
reporting counterparty (post-

haircut)  

• Monetary value of initial margin that 
has been posted by the reporting 
counterparty, including any margin that 
is in transit and pending settlement.  
• If the collateralisation is performed at 
portfolio level, the initial margin posted 
relates to the whole portfolio; if the 
collateralisation is performed for single 
transactions, the initial margin posted 
relates to such single transactions.  
• This refers to the total current value of 
the initial margin after application of the 
haircut (if applicable), rather than to its 
daily change.  
• The data element refers both to 
uncleared and centrally cleared 
transactions. For centrally cleared 
transactions, the data element does not 
include default fund contributions, nor 
collateral posted against liquidity 
provisions to the clearing house, i.e., 
committed credit lines.  
• If the initial margin posted is 
denominated in more than one currency, 
those amounts are converted into a 
single currency chosen by the reporting 
counterparty and reported as one total 
value.  

N  

76 
Initial margin posted by the 
reporting counterparty (pre-

haircut)  

• Monetary value of initial margin that 
has been posted by the reporting 
counterparty, including any margin that 
is in transit and pending settlement. 
• If the collateralisation is performed at 
portfolio level, the initial margin posted 
relates to the whole portfolio; if the 
collateralisation is performed for single 
transactions, the initial margin posted 
relates to such single transactions.  
•This refers to the total current value of 
the initial margin, rather than to its daily 
change.  
• The data element refers both to 
uncleared and centrally cleared 
transactions. For centrally cleared 
transactions, the data element does not 
include default fund contributions, nor 
collateral posted against liquidity 
provisions to the clearing house, i.e., 
committed credit lines.  
• If the initial margin posted is 
denominated in more than one currency, 
those amounts are converted into a 

N  
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single currency chosen by the reporting 
counterparty and reported as one total 
value. 

77 Currency of initial margin 
posted  

• Currency in which the initial margin 
posted is denominated.  
• If the initial margin posted is 
denominated in more than one currency, 
this data element reflects one of those 
currencies into which the reporting 
counterparty has chosen to convert all 
the values of posted initial margins.  

N  

78 
Initial margin collected by the 
reporting counterparty (post-

haircut)  

• Monetary value of initial margin that 
has been collected by the reporting 
counterparty, including any margin that 
is in transit and pending settlement.  
• If the collateralisation is performed at 
portfolio level, the initial margin 
collected relates to the whole portfolio; 
if the collateralisation is performed for 
single transactions, the initial margin 
collected relates to such single 
transactions.  
• This refers to the total current value of 
the initial margin after application of the 
haircut (if applicable), rather than to its 
daily change.  
• The data element refers both to 
uncleared and centrally cleared 
transactions. For centrally cleared 
transactions, the data element does not 
include collateral collected by the 
clearing house as part of its investment 
activity.  
• If the initial margin collected is 
denominated in more than one currency, 
those amounts are converted into a 
single currency chosen by the reporting 
counterparty and reported as one total 
value.  

N  

79 
Initial margin collected by the 
reporting counterparty (pre-

haircut) 

• Monetary value of initial margin that 
has been collected by the reporting 
counterparty, including any margin that 
is in transit and pending settlement.  
• If the collateralisation is performed at 
portfolio level, the initial margin 
collected relates to the whole portfolio; 
if the collateralisation is performed for 
single transactions, the initial margin 
collected relates to such single 
transactions.  
•This refers to the total current value of 
the initial margin, rather than to its daily 
change.  
• The data element refers both to 
uncleared and centrally cleared 
transactions. For centrally cleared 
transactions, the data element does not 
include collateral collected by the 
clearing house as part of its investment 
activity.  

N  
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• If the initial margin collected is 
denominated in more than one currency, 
those amounts are converted into a 
single currency chosen by the reporting 
counterparty and reported as one total 
value.  

80 Currency of initial margin 
collected 

• Currency in which the initial margin 
collected is denominated.  
• If the initial margin collected is 
denominated in more than one currency, 
this data element reflects one of those 
currencies into which the reporting 
counterparty has chosen to convert all 
the values of collected initial margins.  

N  

81 
Variation margin posted by the 
reporting counterparty (post-

haircut) 

• Monetary value of the variation 
margin posted by the counterparty 1 
(including the cash-settled one), and 
including any margin that is in transit 
and pending settlement. Contingent 
variation margin is not included.  
• If the collateralisation is performed at 
portfolio level, the variation margin 
posted relates to the whole portfolio; if 
the collateralisation is performed for 
single transactions, the variation margin 
posted relates to such single 
transactions.   
• This data element refers to the total 
current value of the variation margin 
after application of the haircut (if 
applicable), cumulated since the first 
reporting of posted variation margins 
for the portfolio /transaction.  
• If the variation margin posted is 
denominated in more than one currency, 
those amounts are converted into a 
single currency chosen by the 
counterparty 1 and reported as one total 
value. 

N  

82 
Variation margin posted by the 

reporting counterparty (pre-
haircut) 

• Monetary value of the variation 
margin posted by the reporting 
counterparty (including the cash-settled 
one), and including any margin that is in 
transit and pending settlement. 
Contingent variation margin is not 
included.  
• If the collateralisation is performed at 
portfolio level, the variation margin 
posted relates to the whole portfolio; if 
the collateralisation is performed for 
single transactions, the variation margin 
posted relates to such single 
transactions.  
• This data element refers to the total 
current value of the variation margin, 
cumulated since the first reporting of 
variation margins posted for the 
portfolio/transaction  
• If the variation margin posted is 
denominated in more than one currency, 

N  
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those amounts are converted into a 
single currency chosen by the reporting 
counterparty and reported as one total 
value.  

83 Currency of variation margin 
posted 

•Currency in which the variation margin 
posted is denominated.  
• If the variation margin posted is 
denominated in more than one currency, 
this data element reflects one of those 
currencies into which the reporting 
counterparty has chosen to convert all 
the values of posted variation margins.  

N  

84 
Variation margin collected by 

the reporting counterparty 
(post-haircut) 

• Monetary value of the variation 
margin collected by the counterparty 1 
(including the cash-settled one), and 
including any margin that is in transit 
and pending settlement. Contingent 
variation margin is not included. If the 
collateralisation is performed at 
portfolio level, the variation margin 
collected relates to the whole portfolio; 
if the collateralisation is performed for 
single transactions, the variation margin 
collected relates to such single 
transactions.   
• This refers to the total current value of 
the variation margin collected after 
application of the haircut (if applicable), 
cumulated since the first reporting of 
collected variation margins for the 
portfolio/transaction.  
• If the variation margin collected is 
denominated in more than one currency, 
those amounts are converted into a 
single currency chosen by the 
counterparty 1 and reported as one total 
value.  

N  

85 
Variation margin collected by 

the reporting counterparty (pre-
haircut) 

• Monetary value of the variation 
margin collected by the reporting 
counterparty (including the cash-settled 
one), and including any margin that is in 
transit and pending settlement. 
Contingent variation margin is not 
included.  
• If the collateralisation is performed at 
portfolio level, the variation margin 
collected relates to the whole portfolio; 
if the collateralisation is performed for 
single transactions, the variation margin 
collected relates to such single 
transactions.  
• This refers to the total current value of 
the variation margin, cumulated since 
the first reporting of collected variation 
margins for the portfolio/ transaction. 
• If the variation margin collected is 
denominated in more than one currency, 
those amounts are converted into a 
single currency chosen by the reporting 

N  
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counterparty and reported as one total 
value. 

86 Currency of variation margin 
collected 

• Currency in which the variation 
margin collected is denominated.  
• If the variation margin collected is 
denominated in more than one currency, 
this data element reflects one of those 
currencies into which the reporting 
counterparty has chosen to convert all 
the values of collected variation 
margins. 

N  

87 Variation margin collateral 
portfolio code 

If collateral is reported on a portfolio 
basis, a unique code assigned by the 
reporting counterparty to the portfolio 
that tracks the aggregate variation 
margin related to a set of open 
transactions. 

N  

88 
Initial margin collateral 

portfolio code 
 

If collateral is reported on a portfolio 
basis, a unique code assigned by the 
reporting counterparty to the portfolio 
that tracks the aggregate initial margin 
of a set of open transactions.   

N  

89 

Excess collateral posted by the 
counterparty 1 

• Monetary value of any additional 
collateral posted by the counterparty 1 
separate and independent from initial 
and variation margin. This refers to the 
total current value of the excess 
collateral before application of the 
haircut (if applicable), rather than to its 
daily change.  
• Any initial or variation margin amount 
posted that exceeds the required initial 
margin or required variation margin, is 
reported as part of the initial margin 
posted or variation margin posted 
respectively rather than included as 
excess collateral posted. For centrally 
cleared transactions, excess collateral is 
reported only to the extent it can be 
assigned to a specific portfolio or 
transaction. 

N  

90 

Currency of the excess  
 collateral posted 

• Currency in which the excess 
collateral posted is denominated.  
• If the excess collateral posted is 
denominated in more than one currency, 
this data element reflects one of those 
currencies into which the counterparty 1 
has chosen to convert all the values of 
posted excess collateral.  

N  

91 

Excess collateral collected by 
the counterparty 1 

• Monetary value of any additional 
collateral collected by the counterparty 
1 separate and independent from initial 
and variation margin. This data element 
refers to the total current value of the 
excess collateral before application of 
the haircut (if applicable), rather than to 
its daily change.  
• Any initial or variation margin amount 
collected that exceeds the required 
initial margin or required variation 

N  

. . 9 juin 2022 - Vol. 19, n° 22 314

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



24 
 

margin, is reported as part of the initial 
margin collected or variation margin 
collected respectively, rather than 
included as excess collateral collected. 
For centrally cleared transactions excess 
collateral is reported only to the extent 
it can be assigned to a specific portfolio 
or transaction.  

92 

Currency of excess collateral 
collected 

• Currency in which the excess 
collateral collected is denominated.  
• If the excess collateral is denominated 
in more than one currency, this data 
element reflects one of those currencies 
into which the counterparty 1 has 
chosen to convert all the values of 
collected excess collateral. 

N  

 
Data Elements Related to Events 
 

Data Element 
Number  

Data Element 
Name  

Data Element 
Description  

Publicly 
Disseminated  

93 Event timestamp  

• Date and time of occurrence of the 
event as determined by the reporting 
counterparty or a service provider.  
• In the case of a clearing event, date 
and time when the original derivative 
is accepted by the clearing house for 
clearing and recorded by the clearing 
house’s system should be reported in 
this data element.  
• The time element is as specific as 
technologically practicable.  

Y  

94 Level  

Indication whether the reporting is 
done at transaction or position level. 
Position level report can be used only 
as a supplement to transaction level 
reporting to report post-trade lifecycle 
events and only if individual trades in 
fungible products have been replaced 
by the position.  

N  

95 Event identifier  

Unique identifier to link derivative 
transactions resulting from an event 
that may be, but is not limited to, 
compression, and credit event. The 
unique identifier may be assigned by 
the reporting counterparty or a service 
provider.  

N  

96 Event type  
Explanation or reason for the action 
being taken on the derivative 
transaction.  

Y  

97 Action type  
Type of action taken on the derivative 
transaction or type of end-of-day 
reporting. 

Y  

98 Amendment indicator  

Indicator of whether the modification 
of the swap transaction reflects newly 
agreed upon term(s) from the 
previously negotiated terms.  

Y  
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Data Elements Related to Valuation 
 

Data Element 
Number  Data Element Name  Data Element Description  Publicly 

Disseminated  

99 Valuation amount  

• Current value of the outstanding 
contract.   
•  Valuation amount is expressed as 
the exit cost of the contract or 
components of the contract, i.e., the 
price that would be received to sell the 
contract (in the market in an orderly 
transaction at the valuation date). 

N  

100 Valuation currency  Currency in which the valuation 
amount is denominated.  

N  

101 Valuation method  

• Source and method used for the 
valuation of the transaction by the 
reporting counterparty.  
• If at least one valuation input is used 
that is classified as mark-to-model, 
then the whole valuation is classified 
as mark-to-model.  
• If only inputs are used that are 
classified as mark-to-market, then the 
whole valuation is classified as mark-
to-market.  

N  

102 Valuation timestamp  

• Date and time of the last valuation 
marked to market, provided by the 
clearing house or calculated using the 
current or last available market price 
of the inputs.  
• If for example a currency exchange 
rate is the basis for a transaction’s 
valuation, then the valuation 
timestamp reflects the moment in time 
that exchange rate was current. 

N  

103 Next floating reference reset 
date  

The nearest date in the future that the 
floating reference resets on.   

N  

104 Last floating reference value  

The most recent sampling of the value 
of the floating reference for the 
purposes of determining cash flow. 
Ties to Last floating reference reset 
date data element.  

N  

105 Last floating reference reset 
date  

The date of the most recent sampling 
of the floating reference for the 
purposes of determining cash flow. 
Ties to Last floating reference value 
data element.  

N  

106 Delta  

The ratio of the change in price of an 
OTC derivative transaction to the 
change in price of the underlier, at the 
time a new transaction is reported or 
when a change in the notional amount 
is reported.  

N  
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Data Elements Related to Packages 
 

Data Element 
Number  

Data Element 
Name  

Data Element 
Description  

Publicly 
Disseminated  

107 Package identifier  

Identifier (determined by the reporting 
counterparty) in order to connect   
• two or more transactions that are 
reported separately by the reporting 
counterparty, but that are negotiated 
together as the product of a single 
economic agreement,  
• two or more reports pertaining to the 
same transaction whenever 
jurisdictional reporting requirement 
does not allow the transaction to be 
reported with a single report to trade 
repositories.    

A package may include reportable and 
non-reportable transactions.   
Where the Package identifier is not 
known when a new transaction is 
reported, the Package identifier is 
updated as it becomes available.  

N  

108 Package transaction price  

• Traded price of the entire package in 
which the reported derivative 
transaction is a component.  
• Prices and related data elements of the 
transactions (Price currency, Price 
notation, Price unit of measure) that 
represent individual components of the 
package are reported when available.  
• The Package transaction price may not 
be known when a new transaction is 
reported but may be updated later. 

N  

109 Package transaction price 
currency  

Currency in which the Package 
transaction price is denominated. 

N  

110 Package transaction spread  

• Traded price of the entire package in 
which the reported derivative 
transaction is a component of a package 
transaction.  
• Package transaction price when the 
price of the package is expressed as a 
spread, difference between two 
reference prices.   
• Spread and related data elements of 
the transactions (spread currency) that 
represent individual components of the 
package are reported when available.  
• Package transaction spread may not be 
known when a new transaction is 
reported but may be updated later. 

N  

111 Package transaction spread 
currency  

Currency in which the Package 
transaction spread is denominated.  
  

N  

112 Package transaction spread 
notation  

Manner in which the Package 
transaction spread is expressed.  
   

N  
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113 Package transaction price 
notation  

Manner in which the Package 
transaction price is expressed.   
   

N  

114 Package indicator   
  

Indicator of whether the swap 
transaction is part of a package 
transaction.  

Y  

  
Data Elements Related to Product 
 

Data Element 
Number  Data Element Name  Data Element 

Description  
Publicly 

Disseminated  

115 Unique product identifier  A unique set of characters that 
represents a particular OTC derivative. 

Y  

116 CDS index attachment point  
Defined lower point at which the level 
of losses in the underlying portfolio 
reduces the notional of a tranche.   

N  

117 CDS index detachment point  
Defined point beyond which losses in 
the underlying portfolio no longer 
reduce the notional of a tranche.   

N  

118 Index factor  

The index version factor or percent, 
expressed as a decimal value, that 
multiplied by the Notional amount 
yields the notional amount covered by 
the seller of protection for credit 
default swap.  

Y  

119 Derivative based on cryptoasset   Indicator whether the derivative is 
based on cryptoassets.  

N  

120 Custom basket code  

If the derivative transaction is based 
on a custom basket, unique code 
assigned by the structurer of the 
custom basket to link its constituents.   

N  

121 Custom basket indicator  Indicator that the derivative is based 
on a custom basket.  

N  

122 Source of the identifier of the 
basket constituents  

Source of the underliers’ identifiers 
that represent the constituents of a 
custom basket.  

N  

123 Identifier of the basket’s 
constituents  

Underliers that represent the 
constituents of a custom basket. 

N  

124 Embedded option type  Type of option or optional provision 
embedded in a contract.  

Y  

  
Data Elements Related to Payments and Settlement 
 

Data Element 
Number  Data Element Name  Data Element 

Description  
Publicly 

Disseminated  

125 Final contractual settlement 
date  

Unadjusted date as per the contract, by 
which all transfer of cash or assets 
should take place and the counterparties 
should no longer have any outstanding 
obligations to each other under that 
contract.  

N  

126 Settlement location  
   

Place of settlement of the transaction as 
stipulated in the contract. This data 
element is only applicable for 
transactions that involve an offshore 
currency (i.e. a currency which is not 

N  
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included in the ISO 4217 currency list, 
for example CNH).  

127 Settlement currency  

• Currency for the cash settlement of the 
transaction when applicable.  
• For multi-currency products that do 
not net, the settlement currency of each 
leg.   
   

Y  

128  Other payment payer  Identifier of the payer of Other payment 
amount.  

N  

129 Other payment receiver  Identifier of the receiver of Other 
payment amount.  

N  

130  Other payment type  

• Type of Other payment amount.  
• Option premium payment is not 
included as a payment type as 
premiums for option are reported using 
the option premium dedicated data 
element.  

Y  

131 Other payment amount  

Payment amounts with corresponding 
payment types to accommodate 
requirements of transaction descriptions 
from different asset classes.  

Y  

132 Other payment currency  Currency in which Other payment 
amount is denominated.  

Y  

133 Other payment date  Unadjusted date on which the Other 
payment amount is paid.  

N  

134  Payment frequency period  

For each leg of the transaction, where 
applicable: time unit associated with the 
frequency of payments, e.g., day, week, 
month, year or term of the stream.  

Y  

135 Payment frequency period 
multiplier 

For each leg of the transaction, where 
applicable: number of time units (as 
expressed by the Payment frequency 
period) that determines the frequency at 
which periodic payment dates occur.  

Y  

136 Option premium amount 
For options and swaptions of all asset 
classes, monetary amount paid by the 
option buyer.   

Y  

137 Option premium currency  
For options and swaptions of all asset 
classes, currency in which the option 
premium amount is denominated.   

Y  

138 Option premium payment date  Unadjusted date on which the option 
premium is paid.   

N  

139 First exercise date  

First unadjusted date during the exercise 
period in which an option can be 
exercised. For European-style options, 
this date is same as the Expiration date. 
For American-style options, the first 
possible exercise date is the unadjusted 
date included in the Execution 
timestamp. For knock-in options, where 
the first exercise date is not known 
when a new transaction is reported, the 
first exercise date is updated as it 
becomes available.  

Y  

140 

Fixing date  
   

Describes the specific date when a non-
deliverable forward as well as various 
types of FX OTC options such as cash-
settled options will fix against a 

N  
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particular exchange rate, which will be 
used to compute the ultimate cash 
settlement.  

           ”. 
 
31. Appendix C of the Regulation is amended: 
 
 (1) by deleting the heading “Instructions:”; 
 
 (2) in item 1: 

 
(a)  by inserting, in the text preceding paragraph (a) and after the 

words “contained in”, the words “Appendix A marked as “Y” under the “Publicly 
Disseminated” column together with the data elements contained in”;  

 
(b)  by replacing, in paragraph (a), the words “a transaction” with 

the words “each transaction”; 
 

  (c) by replacing, in paragraph (b), the words “a life-cycle event” 
with the words “each life-cycle event”; 
 
  (d)  by replacing, in paragraph (c), the words “a cancellation” with 
the words “each cancellation”; 
 

 (e)  by replacing Table 1 and Table 2 with the following: 
 
    “Table 1 

# Data Element 
Name 

Definition for Data 
Element Format Allowable 

Values 

D1 Dissemination identifier TR generated unique 
and random identifier 
for each publicly 
disseminated 
message.  

Varchar(52) Up to 52 
alphanumeric  
characters 

D2 Original dissemination 
identifier 

For action types other 
than “New”, this 
identifier will hold the 
Dissemination 
identifier of the 
original, publicly-
disseminated 
transaction and 
pricing data. 

Varchar(52) Up to 52 
alphanumeric  
characters 

D3 Dissemination timestamp Date and time, to the 
nearest second, that a 
TR publicly 
disseminates. 

YYYY-MM-
DDThh:mm:ss
Z, based on 
Coordinated 
Universal 
Time (UTC) 

Any valid 
date/time based 
on ISO 8601 
Date and time 
format. 

D4 Unique product identifier shor  
name 

A humanly readable 
description made 
available by the UPI 
issuer corresponding 
to the UPI. 

A list of 
allowable 
values and 
their format 
will be 
published by 
the UPI issuer. 

A list of 
allowable values 
and their format 
will be published 
by the UPI issuer. 
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   “Table 2 

Asset Class Underlying Asset Identifier 

Interest Rate CAD-BA-CDOR 

Interest Rate USD-LIBOR-BBA 

Interest Rate EUR-EURIBOR-Reuters 

Interest Rate GBP-LIBOR-BBA 

Credit All Indexes 

Equity All Indexes 
 
           ”; 
 
 (3) by replacing, in Table 4, the word “Maturity” with the word 
“Expiration”; 
 
 (4) by inserting, in item 7 and after the words “disseminate the”, the word 
“required” and deleting “contained in Table 1,”; 
 
 (5)  by adding, after item 7, the following: 
 
 “8. If it is not technologically practicable to disseminate the required 
information 48 hours after the time and date represented by the execution timestamp field of 
the transaction due to periods of downtime required for operational maintenance, system 
upgrades, system repairs, disaster recovery exercises or any other exercises related to 
operating the recognized trade repository in accordance with this Regulation and its 
recognition order, the recognized trade repository must disseminate the required information 
as soon as technologically practicable following the conclusion of the period of downtime.”. 
 
32. Form 91-507F1 of the Regulation is amended by replacing, wherever they appear in 
the French text, the words “livres et dossiers” with the word “dossiers”. 
 
33. Form 91-507F2 of the Regulation is amended, in the French text: 
 
 (1) by replacing, in the heading, the word “RECONNAISSANCE” with the 
words “DE DÉSIGNATION”; 
 
 (2) by replacing, in items 8, 9 et 10, the words “et de reconnaissance” with the 
words “et de désignation”; 
 
 (3) by replacing, wherever it appears in the paragraph under the heading 
“AGENT CONSENT TO ACT AS AGENT FOR SERVICE”, the word “reconnaissance” 
with the word “designation”. 
 
34. This Regulation comes into force on (insert here the date of coming into force of this 
Regulation). 
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POLICY STATEMENT TO REGULATION 91-507 RESPECTING TRADE REPOSITORIES 
AND DERIVATIVES DATA REPORTING 
 

GENERAL COMMENTS 

Introduction 

This Policy Statement sets out the views of the Autorité des marchés financiers (the 
“Authority” or “we”) on various matters relating to Regulation 91-507 respecting Trade 
Repositories and Derivatives Data Reporting (chapter I-14-01, r. 1.1) (the “Regulation”) and 
related securities and derivatives legislation. 

 The numbering of Parts, sections and subsections in this Policy Statement generally 
corresponds to the numbering in the Regulation.  Any general guidance for a Part appears 
immediately after the Part’s name. Any specific guidance on a section or subsection follows any 
general guidance. If there is no guidance for a Part, section or subsection, the numbering in this 
Policy Statement will skip to the next provision that does have guidance. 

Unless defined in the Regulation or this Policy Statement, terms used in the Regulation and 
in this Policy Statement have the meaning given to them in the Derivatives Act (chapter I-14.01) 
(the “Act”), Regulation 14-101 respecting Definitions (chapter V-1.1, r.3) and Regulation 14-501Q 
respecting Definitions (chapter V-1.1, r.4). 

In this Policy Statement, 

 “CPSSCPMI” means the Committee on PaymentPayments and Settlement 
Systems,Market Infrastructures;1 

  

 “derivatives party”2 means, in relation to a person subject to the registration requirement 
as a dealer under the Act to either of the following: 

 (a) a person for which the person subject to the registration requirement as a dealer 
under the Act acts or proposes to act as an agent in relation to a transaction; 

 (b)  a person that is, or is proposed to be, a party to a derivative if the person subject to 
the registration requirement as a dealer under the Act is the counterparty; 

 “FMI” means a financial market infrastructure, as described in the PFMI Report, 

 
1 Prior to September 1, 2014, CPMI was known as the Committee on Payment and Settlement Systems. 
2 The term “derivatives party” is similar to the concept of a “client” in Regulation 31-103 respecting Registration Requirements, 
Exemptions and Ongoing Registration Obligations (chapter V-1.1, r. 10). We have used the term “derivatives party” instead of 
“client” to reflect the circumstance where a person subject to the registration requirement as a dealer under the Act  may not regard 
its counterparty as its “client.” 
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“Global LEI System” means the Global Legal Entity Identifier System, 

  

“IOSCO” means the Technical Committee of the International Organization of Securities 
Commissions, 

“LEI” means a legal entity identifier, 

“LEI ROC” means the LEILegal Entity Identifier Regulatory Oversight Committee, 

 “original transaction” means the original bilateral transaction between two counterparties 
that has been, or is intended to be, accepted for clearing by a reporting clearing house,  

“PFMI Report” means the April 2012 final report entitled Principles for financial market 
infrastructures published by CPSSCPMI and IOSCO, as amended from time to time,13 and 

“principle” means, unless the context otherwise indicates, a principle set out in the PFMI 
Report, 

“uncleared transaction” means a transaction that is not a cleared transaction, and includes 
both (i) an original transaction and (ii) a transaction that is not intended to be cleared (for example, 
under the terms of an ISDA Master Agreement), 

 “UPI” means a unique product identifier, and 

 “UTI” means unique transaction identifier. 

PART 1  
DEFINITIONS AND INTERPRETATION 

Section 1 - Definitions and interpretation 

 The definitions of “collateral and margin data”, “creation data” and “valuation data” refer 
to data elements listed in Appendix A to the Regulation. The AMF Derivatives Data Technical 
Manual, attached as Appendix A to this Policy, provides additional guidance relating to the data 
elements listed in Appendix A of the Regulation that will clarify the technical aspects of data that 
should be included.  

1. (1)  A “life-cycle event” is defined in the Regulation as an event that results in a change 
to derivatives data previously reported to a recognized trade repository.  Where a life-cycle event 
occurs, the corresponding life-cycle event data must be reported under section 32 of the Regulation 
by the end of the business day on which the life-cycle event occurs.  When reporting a life-cycle 
event, there is no obligation to re-report derivatives data that has not changed – only new data and 

 
13 The PFMI Report is available on the Bank for International Settlements'’ website ((www.bis.org) and the IOSCO website 
((www.iosco.org). 
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changes to previously reported data need to be reported.  Examples of a life-cycle event would 
include 

• a change to the termination date for the transaction, 

• a change in the cash flows, payment frequency, currency, numbering convention, 
spread, benchmark, reference entity or rates originally reported, 

• the availability of a legal entity identifierLEI for a counterparty previously 
identified by name or by some other identifier, 

• a corporate action affecting a security or securities on which the transaction is based 
(e.g., a merger, dividend, stock split, or bankruptcy), 

• a change to the notional amount of a transaction including contractually agreed 
upon changes (e.g., amortization schedule), 

• the exercise of a right or option that is an element of the expired transaction, and 

• the satisfaction of a level, event, barrier or other condition contained in the original 
transaction. 

 

Paragraph (b) of the 

The definition of “local counterparty” captures counterparties that are registered as 
a dealer under the Act or in an alternative category as a consequence of trading in 
derivatives. It is our view that this paragraph intends to capture both registered dealers 
and qualified persons under the Act.  

 

Paragraph (c) of the definition of “local counterparty” captures affiliates of parties 
mentioned in paragraph (a) of the “local counterparty” definition, provided that such party 
guarantees the liabilities of the affiliate.  It is our view that the guarantee must be for all 
or substantially all of the affiliate’s liabilitiesincludes a number of factors that are different from 
the addresses under a counterparty’s LEI. As a result, the Authority does not view using the address 
information in a counterparty’s LEI as an acceptable substitute for determining whether the 
counterparty is a local counterparty in Québec.  

The term “transaction” is defined in the Regulation in order to reflect the types of activities 
that require a unique transaction report, as opposed to the modification of an existing transaction 
report.   

A material amendment is not referred to in the definition of “transaction” but is required to 
be reported as a life-cycle event in connection with an existing transaction under section 32. 
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In addition, the definition of “transaction” includes a novation to a reporting clearing house.  
Each transaction resulting from a novation of a bilateral transaction to a reporting clearing house 
is required to be reported as a separate, new transaction with reporting links to the original 
transaction. 

 

The term “valuation data” is defined in the Regulation as data that reflects the 
current value of a transaction. It is the Authority’s view that valuation data can be 
calculated based upon the use of an industry-accepted methodology such as mark-to-
market or mark-to-model, or another valuation method that is in accordance with 
accounting principles and will result in a reasonable valuation of a transaction.2 The 
valuation methodology should be consistent over the entire life of a transaction. 

Person subject to the registration requirement as a dealer under the Act - Factors in determining 
a business purpose 

Obligations, under the Regulation, imposed on a person subject to the registration 
requirement as a dealer under the Act, apply to a person who engages or purports to engage in the 
business of derivatives trading, irrespective of whether the person is a registrant or is exempt from 
the registration requirement as a dealer under the Act. 

In determining whether a person is engaged or purported to engage in the business of 
derivatives trading, a number of factors should be considered. Several factors that we consider 
relevant are described below. This is not a complete list and other factors may also be considered.  

• Acting as a market maker – Market making is generally understood as the practice 
of routinely standing ready to transact derivatives by 

o responding to requests for quotes on derivatives, or 

o making quotes available to other persons that seek to transact derivatives, 
whether to hedge a risk or to speculate on changes in the market value of the derivative. 

Market makers are typically compensated for providing liquidity through spreads, fees or 
other compensation, including fees or compensation paid by an exchange or a trading facility that 
do not relate to the change in the market value of the derivative transacted.  A person that contacts 
another person about a transaction to accommodate its own risk management needs or to speculate 
on the market value of a derivative will not, typically, be considered to be acting as a market maker. 

A person will be considered to be “routinely standing ready” to transact derivatives if it is 
responding to requests for quotes or it is making quotes available with some frequency, even if it 
is not on a continuous basis. Persons that respond to requests or make quotes available occasionally 
are not “routinely standing ready”.  

 
2 For example, see International Financial Reporting Standard 13, Fair Value Measurement.   
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 A person would also typically be considered to be a market maker when it holds itself out 
as undertaking the activities of a market maker. 

Engaging in bilateral discussions relating to the terms of a transaction will not, on its own, 
constitute market making activity. 

• Directly or indirectly carrying on the activity with repetition, regularity or 
continuity – Frequent or regular transactions are a common indicator that a person may be engaged 
in trading for a business purpose. The activity does not have to be its sole or even primary 
endeavour for it to be in the business. We consider regularly trading in any way that produces, or 
is intended to produce, profits to be for a business purpose.  

• Facilitating or intermediating transactions – The person provides services relating 
to the facilitation of trading or intermediation of transactions between third-party counterparties to 
derivatives contracts.  

• Transacting with the intention of being compensated – The person receives, or 
expects to receive, any form of compensation for carrying on transaction activity. This would 
include any compensation that is transaction or value-based including compensation from spreads 
or built-in fees. It does not matter if the person actually receives compensation or what form the 
compensation takes. However, a person would not be considered to be a person subject to the 
registration requirement as a dealer under the Act solely by reason that it realizes a profit from 
changes in the market price for the derivative (or its underlying reference asset), regardless of 
whether the derivative is intended for the purpose of hedging or speculating. 

• Directly or indirectly soliciting in relation to transactions – The person directly 
solicits transactions. Solicitation includes contacting someone by any means, including 
communication that offers (i) transactions, (ii) participation in transactions or (iii) services relating 
to transactions. This would include providing quotes to a derivatives party or a potential derivatives 
party that are not provided in response to a request. This also includes advertising on the internet 
with the intention of encouraging transacting in derivatives by local persons. A person might not 
be considered to be soliciting solely because it contacts a potential derivatives party, or a potential 
derivatives party contacts them to enquire about a transaction, unless it is the person’s intention or 
expectation to be compensated as a result of the contact. For example, a person that wishes to 
hedge a specific risk is not necessarily soliciting for the purpose of the Regulation if it contacts 
multiple potential derivatives parties to enquire about potential transactions to hedge the risk.  

• Engaging in activities similar to a dealer – The person carries out any activities 
related to transactions involving derivatives that would reasonably appear, to a third party, to be 
similar to the activities discussed above. This would not include the operator of an exchange or a 
clearing house. 

• Providing derivatives clearing services – The person provides services to allow 
third parties, including a derivatives party, to clear derivatives through a clearing house. These 
services are actions in furtherance of a transaction conducted by a person that would typically play 
the role of an intermediary in the derivatives market. 
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In determining whether or not it is, for the purposes of the Regulation, a person subject to 
the registration requirement as a dealer under the Act, a person should consider its activities 
holistically. We do not consider that all of the factors discussed above necessarily carry the same 
weight or that any one factor will be determinative. 

Factors in determining a business purpose – general 

Generally, we would consider a person that engages or purports to engage in the activities 
discussed above in an organized and repetitive manner to be a person subject to the registration 
requirement as a dealer under the Act. Ad hoc or isolated instances of the activities discussed above 
may not necessarily result in a person being subject to registration requirement as a dealer under 
the Act. Similarly, organized and repetitive proprietary trading, in and of itself, absent other factors 
described above, may not result in a person being considered to be a person subject to the 
registration requirement as a dealer under the Act for the purposes of the Regulation. 

A person does not need to have a physical location, staff or other presence in Québec to be 
a person subject to the registration requirement as a dealer under the Act; the person must conduct 
the activities described above in Québec. This would include a person located in a foreign 
jurisdiction that conducts dealing activities with a derivatives party located in Québec. This would 
also include a person that is located in Québec and that conducts dealing activities in a foreign 
jurisdiction. 

In other words, where dealing activities are provided to a derivatives party in Québec or 
where dealing activities are otherwise conducted within Québec, regardless of the location of the 
derivatives party, we would generally consider a person to be subject to the registration 
requirement as a dealer under the Act.  

In particular, a person may be subject to the registration requirement as a dealer under the 
Act for the purposes of the Regulation regardless of whether it meets the definition of a “local 
counterparty”. For example, if a Québec local counterparty that is a derivatives party transacts with 
a foreign person that is subject to the registration requirement as a dealer under the Act but is not 
a local counterparty, the transaction is required to be reported under the Regulation because it 
involves a local counterparty, and the foreign person subject to the registration requirement as a 
dealer under the Act has the reporting obligation under paragraph 25(2)(a), unless it is an original 
transaction executed anonymously on a derivatives trading facility.  

Similarly, if a Québec local counterparty that is subject to the registration requirement as a 
dealer under the Act transacts with a foreign person that is also a person subject to the registration 
requirement as a dealer under the Act but is not a local counterparty, the transaction is required to 
be reported under the Regulation because it involves a local counterparty, and the foreign person 
that is also a person subject to the registration requirement as a dealer under the Act may have a 
reporting obligation as determined according to paragraphs 25(3) or (4), unless it is an original 
transaction executed anonymously on a derivatives trading facility.  

PART 2 
TRADE REPOSITORY RECOGNITION AND ONGOING REQUIREMENTS 

Introduction 
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Part 2 contains rules for recognition of a trade repository and ongoing requirements for a 
recognized trade repository. These rules are in addition to the requirements applicable to trade 
repositories under the Act.3 4To obtain and maintain a recognition as a trade repository, a person 
or entity must comply with these rules and requirements in addition to all of the terms and 
conditions in the recognition order made by the Authority. In order to comply with the reporting 
obligations contained in Part 3, counterpartiesa reporting counterparty must report to a 
recognized trade repository.  

The legal entity that applies to be a recognized trade repository will typically be the entity 
that operates the facility and collects and maintains records of completed transactions reported to 
the trade repository by other persons. In some cases, the applicant may operate more than one trade 
repository facility. In such cases, the trade repository may file separate forms in respect of each 
trade repository facility, or it may choose to file one form to cover all of the different trade 
repository facilities. If the latter alternative is chosen, the trade repository must clearly identify the 
facility to which the information or changes submitted under this Part apply. 

Section 2 - Trade repository initial filing of information and recognition 

2.  (1)  In determining whether to recognize an applicant as a trade repository under sections 12 
and 15 of the Act, it is anticipated that the Authority will consider a number of factors, including 

• whether it is in the public interest to recognize the applicant, 

• the manner in which the trade repository proposes to comply with the Regulation, 

• whether the trade repository has meaningful representation on its governing body, 

• whether the trade repository has sufficient financial and operational resources for 
the proper performance of its functions, 

• whether the rules and procedures of the trade repository ensure that its business is 
conducted in an orderly manner that fosters both fair and efficient capital markets, and improves 
transparency in the derivatives market, 

• whether the trade repository has policies and procedures to effectively identify and 
manage conflicts of interest arising from its operation or the services it provides, 

• whether the requirements of the trade repository relating to access to its services 
are fair and reasonable, 

• whether the trade repository’s process for setting fees is fair, transparent and 
appropriate, 

 
3 For example, see sections 26 to 31. 
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• whether the trade repository’s fees are inequitably allocated among the participants, 
have the effect of creating barriers to access or place an undue burden on any participant or class 
of participants, 

• the manner and process for the Authority and other applicable regulatory agencies 
to receive or access derivatives data, including the timing, type of reports, and any confidentiality 
restrictions, 

• whether the trade repository has robust and comprehensive policies, procedures, 
processes and systems to ensure the security and confidentiality of derivatives data, and 

• whether the trade repository has entered into a memorandum of understanding with 
its local securities or derivatives regulator.  

The Authority will examine whether the trade repository has been, or will be, in compliance 
with securities legislation.  This includes compliance with the Regulation and any terms and 
conditions attached to the Authority’s recognition order in respect of a recognized trade repository. 

AAs part of this examination, a trade repository that is applying for recognition must 
demonstrate that it has established, implemented, maintained and enforced appropriate written 
rules, policies and procedures that are in accordance with standards applicable to trade repositories, 
as required by the Regulation.  We consider that these rules, policies and procedures include, but 
are not limited to, the principles and key considerations and explanatory notes applicable to trade 
repositories in the PFMI Report.  TheseThe applicable principles, which have been incorporated 
into the Regulation and the interpretation of which we consider to be consistent with the PFMI 
Report, are set out in the following chart, along with the corresponding sections of the Regulation 
the interpretation of which we consider ought to be consistent with the principles: 

Principle in the PFMI Report applicable 
to a trade repository 

Relevant section(s) of the Regulation 

 
Principle 1: Legal Basis 

 
Section 7 – Legal framework 
Section 17 – Rules, policies and procedures (in 
part) 
 

 
Principle 2: Governance 

 
Section 8 – Governance 
Section 9 – Board of directors 
Section 10 – Management 

 
Principle 3: Framework for the 
comprehensive management of risks 

 
Section 19 – Comprehensive risk management 
framework 
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Principle in the PFMI Report applicable 
to a trade repository 

Relevant section(s) of the Regulation 

Section 20 – General business risk (in part) 
 

 
Principle 15: General business risk 
 

 
Section 20 – General business risk 

 
Principle 17: Operational risk 
 

 
Section 21 – System and other operational risk 
requirementsrisks 
Section 22 – Data security and confidentiality 
Section 24 – Outsourcing 
 

 
Principle 18: Access and participation 
requirements 
 

 
Section 13 – Access to recognized trade repository 
services 
Section 16 – Due process (in part) 
Section 17 – Rules, policies and procedures (in 
part) 
 

 
Principle 19: Tiered participation 
arrangements 
 

Section 7 – Legal Framework 
No equivalent provisions in the Regulation; 
however, the trade repository may be 
expected to observe or broadly observe the 
principle, where applicable. 
 
Section 24.1 – Links and Tiered Participation 
Arrangements  

 
Principle 20: FMI links 
 

Section 7 – Legal Framework  
No equivalent provisions in the Regulation; 
however, the trade repository may be 
expected to observe or broadly observe the 
principle, where applicable. 
 

. . 9 juin 2022 - Vol. 19, n° 22 330

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

10 
 

Principle in the PFMI Report applicable 
to a trade repository 

Relevant section(s) of the Regulation 

Section 24.1 – Links and Tiered Participation 
Arrangements  

 
Principle 21: Efficiency and effectiveness 
 

Section 8 - Governance  
No equivalent provisions in the Regulation; 
however, the trade repository may be 
expected to observe or broadly observe the 
principle, where applicable. 
 
Section 12 – Fees 
Section 14.1 – Operational efficiency and 
effectiveness  

 
Principle 22: Communication procedures 
and standards 
 

 
Section 15 – Communication policies, procedures 
and standards 

 
Principle 23: Disclosure of rules, key 
procedures, and market data 
 

 
Section 17 – Rules, policies and procedures (in 
part) 
 

 
Principle 24: Disclosure of market data by 
trade repositories 
 

 
Sections in Part 4 – Data Dissemination and 
Access to Data 

It is anticipated that the Authority will apply the principles in its oversight activities of 
recognized trade repositories.  Therefore, in complying with the Regulation, recognized trade 
repositories will be expected to observe the principles. 

The forms filed by an applicant or recognized trade repository under the Regulation will 
be kept confidential in accordance with the provisions of the applicable legislation. The Authority 
is of the view that the forms generally contain proprietary financial, commercial and technical 
information, and that the cost and potential risks to the filers of disclosure outweigh the benefit of 
the principle requiring that forms be made available for public inspection.  However, the Authority 
would expect a recognized trade repository to publicly disclose its responses to the CPSSCPMI-
IOSCO consultative report entitled Disclosure framework for financial market infrastructures, 
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which is a supplement to the PFMI Report.4  In addition, much of the information that will be 
included in the forms that are filed will be required to be made publicly available by a recognized 
trade repository pursuant to the Regulation or the terms and conditions of the recognition order 
imposed by the Authority. 

 While Form 91-507F1 and any amendments to it will be kept generally confidential, if the 
Authority considers that it is in the public interest to do so, it may require the applicant or 
recognized trade repository to publicly disclose a summary of the information contained in 
suchthe form, or amendments to it. 

 Notwithstanding the confidential nature of the forms, an applicant’s application itself 
(excluding forms) may be published for comment pursuant to section 14 of the Act. 

Section 3 – Change in information 

Significant changes 

3.  (1)  Under subsection 3(1), a recognized trade repository is required to file an amendment to 
the information provided in Form 91-507F1 at least 45 days prior to implementing a significant 
change.  The Authority considers a change to be significant when it could impact a recognized 
trade repository, its users, participants, market participants, investors, or the capital markets 
(including derivatives markets and the markets for assets underlying a derivative).  The Authority 
would consider a significant change to include, but not be limited to, 

• a change in the structure of the recognized trade repository, including procedures 
governing how derivatives data is collected and maintained (included in any back-up sites), that 
has or may have a direct impact on users in Québec, 

• a change to the services provided by the recognized trade repository, or a change 
that affects the services provided, including the hours of operation, that has or may have a direct 
impact on users in Québec, 

• a change to means of access to the recognized trade repository’s facility and its 
services, including changes to data formats or protocols, that has or may have a direct impact on 
users in Québec, 

• a change to the types of derivative asset classes or categories of derivatives that 
may be reported to the recognized trade repository, 

• a change to the systems and technology used by the recognized trade repository that 
collect, maintain and disseminate derivatives data, including matters affecting capacity, 

• a change to the governance of the recognized trade repository, including changes 
to the structure of its board of directors or board committees and their related mandates, 

 
4 Publication available on the BIS website (www.bis.org) and the IOSCO website (www.iosco.org). 
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• a change in control of the recognized trade repository, 

• a change in affiliatesentities that provide key services or systems to, or on behalf 
of, the recognized trade repository, 

• a change to outsourcing arrangements for key services or systems of the recognized 
trade repository, 

• a change to fees or the fee structure of the recognized trade repository, 

• a change in the recognized trade repository’s policies and procedures relating to 
risk-management, including relating to business continuity and data security, that has or may have 
an impact on the recognized trade repository’s provision of services to its participants, 

• the commencement of a new type of business activity, either directly or indirectly 
through an affiliate, and 

• a change in the location of the recognized trade repository’s head office or primary 
place of business or the location where the main data servers or contingency sites are housed. 

(2)  The Authority generally considers a change in a recognized trade repository’s fees or fee 
structure to be a significant change.  However, the Authority acknowledges that recognized trade 
repositories may frequently change their fees or fee structure and may need to implement fee 
changes within timeframes that are shorter than the 45-day notice period contemplated in 
subsection (1).  To facilitate this process, subsection 3(2) provides that a recognized trade 
repository may provide information that describes the change to fees or fee structure in a shorter 
timeframe (at least 15 days before the expected implementation date of the change to fees or fee 
structure). See below in relation to section 12 of this Policy Statement for guidance with respect 
to fee requirements applicable to recognized trade repositories. 

 The Authority will make best efforts to review amendments to Form 91-507F1 filed in 
accordance with subsections 3(1) and 3(2(2) before the proposed date of implementation of the 
change.  However, where the changes are complex, raise regulatory concerns, or when additional 
information is required, the Authority’s review may exceed these timeframes. 

Changes that are not significant 

(3)  Subsection 3(3) sets out the filing requirements for changes to information provided in a 
filed Form 91-507F1 other than those described in subsections 3(1) or (2).  Such changes to 
information are not considered significant and include changes that: 

• would not have an impact on the recognized trade repository’s structure or 
participants, or more broadly on market participants, investors or the capital markets; or 

• are administrative changes, such as 

• changes in the routine processes, policies, practices, or administration of the 
recognized trade repository that would not impact participants, 
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• changes due to standardization of terminology, 

 

• corrections of spelling or typographical errors, 

• changes to the types of recognized trade repository participants in Québec, 

• necessary changes to conform to applicable regulatory or other legal 
requirements of Québec or Canada, and 

• minor system or technology changes that would not significantly impact the 
system or its capacity. 

 For the changes referred to in subsection 3(3), the Authority may review these filings to 
ascertain whether they have been categorized appropriately.  If the Authority disagrees with the 
categorization, the recognized trade repository will be notified in writing.  Where the Authority 
determines that changes reported under subsection 3(3) are in fact significant changes under 
subsection 3(1), the recognized trade repository will be required to file an amended Form 91-507F1 
that will be subject to review by the Authority. 

Section 6 –  Ceasing to carry on business 

6.  (1)  In addition to filing a completed Form 91-507F3 – Cessation of Operations Report 
for Trade Repository referred to in subsection 6(1), a recognized trade repository that intends to 
cease carrying on business in Québec as a recognized trade repository must make an application 
to voluntarily surrender its recognition to the Authority pursuant to section 53 of the Act.  The 
Authority may authorize the voluntary surrender on the conditions it determines.5 

Section 7 – Legal framework 

7.  (1)  Recognized Under subsection 7(1), we would generally expect recognized trade 
repositories are required to have rules, policies, and procedures in place that provide a legal basis 
for their activities in all relevant jurisdictions where they have activities, whether within Canada 
or any foreign jurisdiction, where they have activities. 

Subsection 7(2) requires recognized trade repositories to establish, implement, maintain 
and enforce written rules, policies and procedures that are not contrary to the public interest and 
that are reasonably designed to ensure that all contractual arrangements and links are supported by 
the laws of all relevant jurisdictions. 

 

Under paragraph 7(2)(a.2), recognized trade repositories will need to collect basic 
information that will enable them to assess and mitigate material risks that could arise from indirect 

 
5 The transfer of derivatives data/information can be addressed through the conditions imposed by the Authority on such 
application. 
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participant arrangements. For example, it is necessary to identify an indirect participant’s 
transaction volumes or values that are large relative to that of a smaller participant through which 
they access their services in order to mitigate the material risks arising from such an arrangement. 

The information collected should enable the recognized trade repository, at a minimum, to 
identify (a) the proportion of activity that participants conduct on behalf of indirect participants, 
(b) participants that act on behalf of a material number of indirect participants, (c) indirect 
participants with significant volumes or values of transactions in the system, and (d) indirect 
participants whose transaction volumes or values are large relative to those of the participants 
through which they access the recognized trade repository. 

Section 8 - Governance 

8.  Recognized trade repositories are required to have in place governance arrangements that 
meet the minimum requirements and policy objectives set out in subsections 8(1) and 8(2).(32) . 

Under subsection 8(1), the board of directors must establish a well-defined, clear and 
transparent risk management framework. The governance arrangements established by the board 
of directors of a recognized trade repository should ensure that the risk management and internal 
control functions have sufficient authority, independence, resources and access to the board. 

 Under subsection 8(3), a recognized trade repository is required to make the written 
governance arrangements required under subsections 8(1) and (2) available to the public on its 
website.  The Authority expects that this information will be posted on the trade repository’s 
publicly accessible website and that interested parties will be able to locate the information through 
a web search or through clearly identified links on the recognized trade repository’s website. 

Section 9 - Board of directors 

9.  The board of directors of a recognized trade repository is subject to various requirements, 
such as requirements pertaining to board composition and conflicts of interest. To the extent that 
a recognized trade repository is not organized as a corporation, the requirements relating to the 
board of directors may be fulfilled by a body that performs functions that are equivalent to the 
functions of a board of directors. 

(2)  Paragraph 9(2)(a) requires individuals who comprise the board of directors of a recognized 
trade repository to have an appropriate level of skill and experience to effectively and efficiently 
oversee the management of its operations.  This would include individuals with experience and 
skills in areas such as business recovery, contingency planning, financial market systems and data 
management. 

 Under paragraph 9(2)(b), the board of directors of a recognized trade repository must 
include individuals who are independent of the recognized trade repository. The Authority would 
view individuals who have no direct or indirect material relationship with the recognized trade 
repository as independent. The Authority would expect that independent directors of a recognized 
trade repository would represent the public interest by ensuring that regulatory and public 
transparency objectives are fulfilled, and that the interests of participants who are not dealers are 
considered. 
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Under subsections 9(3) and (5), it is expected that in its governance arrangements, the 
recognized trade repository will clarify the roles and responsibilities of its board of directors, 
including procedures for its functioning. We expect such procedures to, among other things,  
identify, address, and manage board member conflicts of interest. The board of directors should 
also review its overall performance and the performance of its individual board members regularly. 

Section 11 - Chief compliance officer 

11.  (3)  References to harm to the capital markets in subsection 11(3) may be in relation to 
domestic or international capital markets. 

Section 12 - Fees 

12.  A recognized trade repository is responsible for ensuring that the fees it sets are in compliance 
with section 12.  In assessing whether a recognized trade repository’s fees and costs are fairly and 
equitably allocated among participants as required under paragraph 12(a), the Authority will 
consider a number of factors, including 

• the number and complexity of the transactions being reported, 

• the amount of the fee or cost imposed relative to the cost of providing the services, 

• the amount of fees or costs charged by other comparable trade repositories, where 
relevant, to report similar transactions in the market, 

• with respect to market data fees and costs, the amount of market data fees charged 
relative to the market share of the recognized trade repository, and 

• whether the fees or costs represent a barrier to accessing the services of the 
recognized trade repository for any category of participant. 

 A recognized trade repository should provide clear descriptions of priced services for 
comparability purposes.  Other than fees for individual services, a recognized trade repository 
should also disclose other fees and costs related to connecting to or accessing the trade repository. 
 For example, a recognized trade repository should disclose information on the system 
design, as well as technology and communication procedures, that influence the costs of using the 
recognized trade repository. A recognized trade repository is also expected to provide timely notice 
to participants and the public of any changes to services and fees. A recognized trade repository 
should regularly review its fee and cost structures, including any indirect charges to customers, to 
ensure efficiency and effectiveness of service. 

Section 13 - Access to recognized trade repository services 

The criteria for participation established by a recognized trade repository under subsection 
13(1) should not limit access to its services except in limited circumstances where the recognized 
trade repository has a reasonable belief that such access would result in risks to the trade repository, 
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its technology systems or to the accuracy or integrity of the data it provides to the Authority or the 
public. In addition, such criteria could restrict access to a person that has failed to pay the 
recognized trade repository’s fees or other material costs, in whole or in part, that have been set in 
accordance with section 12 of the Regulation. 

13.  (3)  Under subsection 13(3), a recognized trade repository is prohibited from 
unreasonably limiting access to its services, permitting unreasonable discrimination among its 
participants, imposing unreasonable burdens on competition or requiring the use or purchase of 
another service in order for a person to utilize its trade reporting service. For example, a recognized 
trade repository should not engage in anti-competitive practices such as setting overly restrictive 
terms of use or engaging in anti-competitive price discrimination.  A recognized trade repository 
should not develop closed, proprietary interfaces that result in vendor lock-in or barriers to entry 
with respect to competing service providers that rely on the data maintained by the recognized 
trade repository. As an example, a recognized trade repository that is an affiliated entity of a 
clearing house must not impose barriers that would make it difficult for a competing clearing house 
to report derivatives data to the recognized trade repository. 

Section 14 - Acceptance of reporting 

14.  Section 14 Subsection 14(1) requires that a recognized trade repository accept derivatives 
data for all derivatives of the asset class or classes set out in its recognition order.  For example, if 
the recognition order of a recognized trade repository includes interest rate derivatives, the 
recognized trade repository is required to accept transaction data for all types of interest rate 
derivatives that are entered into by a local counterparty. It is possible that a recognized trade 
repository may accept derivatives data for only a subset of a class of derivatives if this is indicated 
in its recognition order. For example, there may be recognized trade repositories that accept 
derivatives data for only certain types of commodity derivatives such as energy derivatives. 

 

The requirement in subsection 14(2) to accept corrections to errors or omissions in 
derivatives data applies after the expiration or termination of a transaction, subject to the record 
retention period under section 18. We view the term “participant” under subsection 14(2) to be 
limited to counterparties to the transaction and their agents or service providers.  

Subsection 14(2) includes a requirement to record a correction as soon as technologically 
practicable after acceptance. In evaluating what will be considered to be “technologically 
practicable”, the Authority will take into account the prevalence, implementation and use of 
technology by comparable trade repositories. The Authority may also conduct independent 
reviews to determine the state of technology. 

 Recognized trade repositories must accept derivatives data that conforms to the data 
elements in Appendix A to the Regulation. In addition, we expect a recognized trade repository to 
accept derivatives data that complies with the technical specifications set out in the AMF 
Derivatives Data Technical Manual, which is included as Appendix A to this Policy.    

Section 14.1 – Operational efficiency and effectiveness 
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Section 14.1 requires that a recognized trade repository design its services to meet the needs 
of its participants and the markets it serves while being provided in a secure, efficient and effective 
manner. This would include, but is not limited to, the design of its operating structure (including 
connections with trading venues or service providers), the scope of products that are reportable 
and the use of technology and procedures. 

A recognized trade repository should have mechanisms in place to review on a regular 
basis its service levels, pricing structure, costs and operational reliability. 

A recognized trade repository should have policies and procedures that define measurable 
and achievable goals and objectives in reference to its business operations, risk management 
priorities, and business objectives so that it is able to meet its obligations in a timely manner, while 
producing data that is accurate and operating securely, efficiently and effectively. 

Section 15 - Communication policies, procedures and standards 

15.  Section 15 sets out the communication standardstandards required to be used by a 
recognized trade repository in communications with other specified entities. The reference in 
paragraph 15(d) to “other service providers” could include persons or companies who offer 
technological or transaction processing or post-transaction services. 

Section 17 - Rules, policies and procedures 

17.  Section 17 requires that the publicly disclosed written rules and procedures of a recognized 
trade repository be clear and comprehensive, and include explanatory material written in plain 
language so that participants can fully understand the system’s design and operations, their rights 
and obligations, and the risks of participating in the system.  Moreover, a recognized trade 
repository should disclose to its participants and to the public, basic operational information and 
responses to the CPSSCPMI-IOSCO Disclosure framework for financial market infrastructures. 

(2)  Subsection 17(2) requires that a recognized trade repository monitor compliance with its 
rules and procedures.  The methodology of monitoring such compliance should be fully 
documented. 

(3)  Subsection 17(3) requires a recognized trade repository to implement processes for dealing 
with non-compliance with its rules and procedures.  This subsection does not preclude enforcement 
action by any other person, including the Authority or other regulatory body. 

Section 18 - Records of data reported 

18.  (2)  Subsection 18(2) requires that records be maintained for 7 years after the expiration 
or termination of a transaction.  The requirement to maintain records for 7 years after the expiration 
or termination of a transaction, rather than from the date the transaction was entered into, reflects 
the fact that transactions create on-going obligations and information is subject to change 
throughout the life of a transaction. A correction to data after expiration or termination of the 
transaction, as required under section 14, does not alter the record retention period. 
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As part of the record-keeping requirements under section 18, we expect a recognized trade 
repository will maintain records relating to errors or omissions in derivatives data, including 
corrections to derivatives data that has previously been disseminated under Part 4. In addition, we 
expect a recognized trade repository will maintain records relating to derivatives data that does not 
satisfy the derivatives data validation procedures of the recognized trade repository, including, but 
not limited to, validation errors, messages and timestamps. 

Section 19 - Comprehensive risk-management framework 

19. Requirements for a comprehensive risk-management framework of a recognized trade 
repository are set out in section 19. 

 Features of framework 

 A recognized trade repository should have a written risk-management framework 
(including policies, procedures, and systems) that enable it to identify, measure, monitor, and 
manage effectively the range of risks that arise in, or are borne by, a recognized trade repository.  
A recognized trade repository’s framework should include the identification and management of 
risks that could materially affect its ability to perform or to provide services as expected, such as 
interdependencies. 

 Establishing a framework 

 A recognized trade repository should have comprehensive internal processes to help its 
board of directors and senior management monitor and assess the adequacy and effectiveness of 
its risk-management policies, procedures, systems, and controls.  These processes should be fully 
documented and readily available to the recognized trade repository’s personnel who are 
responsible for implementing them. 

 Maintaining a framework 

 A recognized trade repository should regularly review the material risks it bears from, and 
poses to, other entities (such as other FMIs, settlement banks, liquidity providers, or service 
providers) as a result of interdependencies, and develop appropriate risk-management tools to 
address these risks.  These tools should include business continuity arrangements that allow for 
rapid recovery and resumption of critical operations and services in the event of operational 
disruptions and recovery or orderly wind-down plans should the trade repository become non-
viable. 

Section 20 - General business risk 

20.  (1)  Subsection 20(1) requires a recognized trade repository to manage its general 
business risk effectively.  General business risk includes any potential impairment of the 
recognized trade repository’s financial position (as a business concern) as a consequence of a 
decline in its revenues or an increase in its expenses, such that expenses exceed revenues and result 
in a loss that must be charged against capital or an inadequacy of resources necessary to carry on 
business as a recognized trade repository. 
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(2)  For the purposes of subsection 20(2), the amount of liquid net assets funded by equity that 
a recognized trade repository should hold is to be determined by its general business risk profile 
and the length of time required to achieve a recovery or orderly wind-down, as appropriate, of its 
critical operations and services, if such action is taken.  

(3)  Subsection (320(3) requires a recognized trade repository, for the purposes of subsection 
(2), to hold, at a minimum, liquid net assets funded by equity equal to no less than six months of 
current operating expenses. 

(4)  For the purposes of subsections 20(4) and (5), and in connection with developing a 
comprehensive risk-management framework under section 19, a recognized trade repository 
should identify scenarios that may potentially prevent it from being able to provide its critical 
operations and services as a going concern, and assess the effectiveness of a full range of options 
for recovery or orderly wind-down. These scenarios should take into account the various 
independent and related risks to which the recognized trade repository is exposed. 

Based on the required assessment of scenarios under subsection 20(4) (and taking into 
account any constraints potentially imposed by legislation), the recognized trade repository should 
prepare an appropriate written plansplan for its recovery or orderly wind-down.  The plan should 
contain, among other elements, a substantive summary of the key recovery or orderly wind-down 
strategies, the identification of the recognized trade repository’s critical operations and services, 
and a description of the measures needed to implement the key strategies.  The recognized trade 
repository should maintain the plan on an ongoing basis, to achieve recovery and orderly wind-
down, and should hold sufficient liquid net assets funded by equity to implement this plan (see 
also see above subsections 20(2) and (3) above).  A recognized trade repository should also take 
into consideration the operational, technological, and legal requirements for participants to 
establish and move to an alternative arrangement in the event of an orderly wind-down. 

 

Subsection 20(7) requires a recognized trade repository, for the purposes of subsection 
20(3), to maintain a viable plan for raising additional equity should its equity fall close to or below 
the amount needed to fund the appropriate level of liquid net assets. This plan should be approved 
by the board of directors and updated regularly. 

Section 21 - Systems and other operational risk requirementsrisks 

21.  (1)  Subsection 21(1) sets out a general principle concerning the management of 
operational risk. In interpreting subsection 21(1), the following key considerations should be 
applied: 

• a recognized trade repository should establish a robust operational risk-
management framework with appropriate systems, policies, procedures, and controls to identify, 
monitor, and manage operational risks; 

• a recognized trade repository should review, audit, and test systems, operational 
policies, procedures, and controls, periodically and after any significant changes; and 
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• a recognized trade repository should have clearly defined operational-reliability 
objectives and policies in place that are designed to achieve those objectives. 

(2 Under subsection 21(2)  The, the board of directors of a recognized trade repository should 
clearly define the roles and responsibilities for addressing operational risk and approve the 
recognized trade repository’s operational risk-management framework. 

(3)  Paragraph 21(3)(a) requires a recognized trade repository to develop and maintain an 
adequate system of internal control over its systems as well as adequate general information-
technology controls. The latter controls are implemented to support information technology 
planning, acquisition, development and maintenance, computer operations, information systems 
support, and security.  Recommended Canadian guidesCOBIT6 from ISACA may provide 
guidance as to what constitutes adequate information technology controls include ‘Information 
Technology Control Guidelines’ from the Canadian Institute of Chartered Accountants 
and ‘COBIT’ from the IT Governance Institute.  A recognized trade repository should ensure 
that its information-technology controls address the integrity of the data that it maintains, by 
protecting all derivatives data submitted from corruption, loss, improper disclosure, unauthorized 
access and other processing risks. 

 Paragraph 21(3)(b) requires a recognized trade repository to thoroughly assess future needs 
and make systems capacity and performance estimates in a method consistent with prudent 
business practice at least once a year.  The paragraph also imposes an annual requirement for 
recognized trade repositories to conduct periodic capacity stress tests.  Continual changes in 
technology, risk management requirements and competitive pressures will often result in these 
activities or tests being carried out more frequently. 

 Paragraph 21(3)(c) requires a recognized trade repository to notify the Authority of any 
material systems failure.  The Authority would consider a failure, malfunction, delay or other 
disruptive incident to be “material” if the recognized trade repository would in the normal course 
of its operations escalate the incident to, or inform, its senior management that is responsible for 
technology, or the incident would have an impact on participants.  The Authority also expects that, 
as part of this notification, the recognized trade repository will provide updates on the status of the 
failure, the resumption of service, and the results of its internal review of the failure. Further, the 
recognized trade repository should have comprehensive and well-documented procedures in place 
to record, analyze, and resolve all systems failures, malfunctions, delays and security incidents. In 
this regard, the recognized trade repository should undertake a “post-mortem” review to identify 
the causes and any required improvement to the normal operations or business continuity 
arrangements. Such reviews should, where relevant, include an analysis of the effects on the trade 
repository’s participants. The results of such internal reviews are required to be communicated to 
the Authority as soon as practicable. 

(4)  Subsection 21(4) requires that a recognized trade repository establish, implement, maintain 
and enforce business continuity plans, including disaster recovery plans. The Authority believes 
that these plans should allow the recognized trade repository to provide continuous and 
undisrupted service, as back-up systems ideally should commence processing immediately. Where 

 
6 Control Objectives for Information and related Technology. 
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a disruption is unavoidable, a recognized trade repository is expected to provide prompt recovery 
of operations, meaning that it resumes operations within 2 hours following the disruptive event. 
Under paragraph 21(4)(c), an emergency event could include any external sources of operational 
risk, such as the failure of critical service providers or utilities or events affecting a wide 
metropolitan area, such as natural disasters, terrorism, and pandemics. Business continuity 
planning should encompass all policies and procedures to ensure uninterrupted provision of key 
services regardless of the cause of potential disruption. 

(5)  Subsection 21(5) requires a recognized trade repository to test and audit its business 
continuity plans at least once a year. The expectation is that the recognized trade repository would 
engage relevant industry participants, as necessary, in tests of its business continuity plans, 
including testing of back-up facilities for both the recognized trade repository and its participants. 

(6)  Subsection 21(6) requires a recognized trade repository to engage a qualified party to 
conduct an annual independent assessmentaudit of the internal controls referred to in paragraphs 
21(3)(a) and (b) and subsections 21(4) and (5). A qualified party is a person or a group of persons 
with relevant experience in both information technology and in the evaluation of related internal 
controls in a complex information technology environment, such as external auditors or third party 
information system consultants. The Authority is of the view that this obligation may also be 
satisfied by an independent assessment by an internal audit department that is compliant with the 
International Standards for the Professional Practice of Internal Auditing published by the Institute 
of Internal Audit. Before engaging a qualified party, the recognized trade repository should notify 
the Authority. 

(8)  Subsection 21(8) requires recognized trade repositories to make public all material changes 
to technology requirements to allow participants a reasonable period to make system modifications 
and test their modified systems.  In determining what a reasonable period is, the Authority is of 
the view that the recognized trade repository should consult with participants and that a reasonable 
period would allow all participants a reasonable opportunity to develop, implement and test 
systems changes.  We expect that the needs of all types of participants would be considered, 
including those of smaller and less sophisticated participants. 

(9)  Subsection 21(9) requires recognized trade repositories to make available testing facilities 
in advance of material changes to technology requirements to allow participants a reasonable 
period to test their modified systems and interfaces with the recognized trade repository.  In 
determining what a reasonable period is, the Authority of the view that the recognized trade 
repository should consult with participants and that a reasonable period would allow all 
participants a reasonable opportunity to develop, implement and test systems changes.  We expect 
that the needs of all types of participants would be considered, including those of smaller and less 
sophisticated participants. 

Section 22 - Data security and confidentiality 

22.  (1)  Subsection 22(1) provides that a recognized trade repository must establish policies 
and procedures to ensure the safety, privacy and confidentiality of derivatives data to be reported 
to it under the Regulation.  The policies must include limitations on access to confidential trade 
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repository data and safeguards to protect against personsentities affiliated with the recognized 
trade repository from using trade repository data for their personal benefit or the benefit of others. 

(2)  Subsection 22(2) prohibits a recognized trade repository from releasing reported 
derivatives data, for a commercial or business purpose, that is not required to be publicly disclosed 
under section 39 without the express written consent of the counterparties to the transaction or 
transactions to which the derivatives data relates.  The purpose of this provision is to ensure that 
users of the recognized trade repository have some measure of control over their derivatives data. 

 

Confirmation of data and information 

 

23.  Subsection 23(1) requires a recognized trade repository to have and follow written 
policies and procedures for confirming the accuracy of the derivatives data received from 
a reporting counterparty.  A recognized trade repository must confirm the accuracy of the 
derivatives data with each counterparty to a reported transaction provided that the non-
reporting counterparty is a participant of the trade repository. Where the non-reporting 
counterparty is not a participant of the trade repository, there is no obligation to confirm 
with such non-reporting counterparty.  

 

The purpose of the confirmation requirement in 

Section 22.1 – Transactions executed anonymously on a derivatives trading facility 

The purpose of section 22.1 is to ensure that the identities of counterparties to a transaction 
executed anonymously on a derivatives trading facility are not disclosed to users of the recognized 
trade repository post-execution. Only a transaction in respect of which a counterparty does not 
know the identity of its counterparty prior to or at the time of execution of the transaction is 
protected under section 22.1. For greater certainty, section 22.1 does not apply to data provided or 
made available to the Authority under the Regulation or pursuant to a recognized trade repository’s 
recognition order.  

The term “derivatives trading facility” includes any trading system, facility or platform in which 
multiple participants have the ability to execute or trade derivative instruments by accepting bids 
and offers made by multiple participants in the facility or system, and in which multiple third-party 
buying and selling interests in over-the-counter derivatives have the ability to interact in the 
system, facility or platform in a way that results in a contract. The following are examples of 
derivatives trading facilities: a “swap execution facility” as defined in the Commodity Exchange 
Act 7 U.S.C. §(1a)(50), a “security-based swap execution facility” as defined in the Securities 
Exchange Act of 1934 15 U.S.C. §78c(a)(77), a “multilateral trading facility” as defined in 
Directive 2014/65/EU Article 4(1)(22) of the European Parliament, and an “organized trading 
facility” as defined in Directive 2014/65/EU Article 4(1)(23) of the European Parliament.  
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Section 22.2 – Validation of data 

 In accordance with subsection 23(1) is to ensure that the reported information is 
agreed to by both counterparties. However, in cases where a non-reporting counterparty 
is not a participant of the relevant22.2(1) and any other validation conditions set out in its 
recognition order, a recognized trade repository, the must validate that the derivatives data that it 
receives from a reporting counterparty satisfies the derivatives data elements listed in Appendix A 
to the Regulation. In addition, we expect a recognized trade repository would not be in a position 
to confirm the accuracy ofto validate that the derivatives data with such counterparty. As 
such, under subsection 23(2)it receives satisfies the technical specifications set out in the AMF 
Derivatives Data Technical Manual, which is included as Appendix A to this Policy.  

Subsection 22.2(2) requires a recognized trade repository will not be obligated to 
confirm, as soon as technologically practicable after receiving derivatives data, to notify a 
reporting counterparty whether or not the accuracy ofderivatives data satisfies the derivatives 
data validation procedures. In evaluating what will be considered to be “technologically 
practicable”, the Authority will take into account the prevalence, implementation and use of 
technology by comparable trade repositories. The Authority may also conduct independent 
reviews to determine the state of technology. 

Section 23 – Verification of data with aaccuracy 

Under paragraph 26.1(1)(b), a reporting counterparty that is not a participant of theperson 
subject to the registration requirement as a dealer under the Act, a reporting clearing house or a 
Canadian financial institutions must verify the accuracy of the derivatives data that it is reporting 
at least every 30 days. Section 23 requires a recognized trade repository. Additionally, similar to 
the to maintain and adhere to written policies and procedures that are designed to enable such a 
reporting counterparty to meet its obligations in section 26, confirmation under subsection 
23(1) can be delegated under section 26(3) to a third-party representativeparagraph 
26.1(1)(b).  

A recognized trade repository may satisfy its obligation under section 23 to confirmby 
providing the derivatives data reported for a transaction by notice to each counterparty to 
the transaction that is a participant of the recognized trade repositoryreporting counterparty, 
or its delegated third-party representative, where applicable, that a report has been made 
naming the participant as a counterparty to a transaction, accompanied by a means of 
accessing a report of the derivatives data submitted. The policies and procedures of the 
recognized trade repository may provide that if the recognized trade repository does not 
receive a response from a counterparty within 48 hours, the counterparty is deemed to 
confirm the derivatives data as reportedfor open transactions involving the reporting 
counterparty that is maintained by the recognized trade repository as of the time of the reporting 
counterparty’s access to the derivatives data. Access provided to a third-party representative is in 
addition to, and not instead of, the access provided to a relevant counterparty. 

Section 24 - Outsourcing 
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24.  Section 24 sets out requirements applicable to a recognized trade repository that outsources 
any of its key services or systems to a service provider. Generally, a recognized trade repository 
must establish policies and procedures to evaluate and approve these outsourcing arrangements. 
Such policies and procedures include assessing the suitability of potential service providers and 
the ability of the recognized trade repository to continue to comply with securities legislation in 
the event of bankruptcy, insolvency or the termination of business of the service provider. A 
recognized trade repository is also required to monitor the ongoing performance of a service 
provider to which it outsources a key service, system or facility. The requirements under section 
24 apply regardless of whether the outsourcing arrangements are with third-party service providers 
or affiliates of the recognized trade repository.  A recognized trade repository that outsources its 
services or systems remains responsible for those services or systems and for compliance with 
securities legislation. 

 

Section 24.1 – Links and Tiered Participation Arrangements 

Links 

A recognized trade repository should carefully assess the risks, including the additional 
operational risks, related to its links to ensure the scalability and reliability of information 
technology and related resources. For example, a recognized trade repository may be part of a 
network linking various entities (such as clearing houses, dealers, custodians, and service 
providers) and could transmit risk or cause processing delays to such linked entities in the event 
of an operational disruption. Therefore, links should be designed such that each linked entity is 
able to observe the risk management and other principles in the PFMI Report.  
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Tiered participation arrangements 

A recognized trade repository, when applicable, is expected to adequately oversee and 
mitigate the material risks associated with tiered participation arrangements. The rules, policies 
and procedures of the recognized trade repository should be designed to effectively identify 
indirect participants, the risks they create and the impact that processing the indirect participant’s 
derivatives data has on the recognized trade repository and on the services it offers. The recognized 
trade repository is expected to regularly review all risks associated with these arrangements in 
order to take appropriate action to address and mitigate any of these risks.  

When applicable, the recognized trade repository should be able to identify and monitor 
the material dependencies that exist between the participants and the indirect participants in order 
to mitigate the material risks arising from these reporting arrangements. This includes identifying 
those indirect participants whose transaction volumes or values are large relative to the capacity 
of the participants through which they access their services. For this purpose, a recognized trade 
repository will need to have readily available information regarding the significant indirect 
participants that may be affected by problems at a particular participant.  

PART 3 
DATA REPORTING 

 

 

Introduction 

 Part 3 deals withaddresses reporting obligations for transactions and includes a 
description of the counterparties that will be subject to the duty to report, requirements as 
to the timing of reports and a description of thethat involve a local counterparty, including the 
determination of which counterparty is required to report derivatives data, when derivatives data 
is required to be reported, different types of derivatives data that isare required to be reported, and 
other requirements regarding verification of data accuracy and reporting of errors and omissions. 

 

  

Section 25 - Reporting counterparty  

25.  

Section 25 outlines how thea hierarchy for determining which counterparty to a transaction 
is required to report derivatives data and fulfilbased on the counterparty to the transaction that is 
best suited to fulfill the reporting obligation.   

The hierarchy does not apply to original transactions that are executed anonymously on a 
derivatives trading facility and are intended to be cleared. Under section 36.1, the derivatives 
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trading facility has the ongoing reporting obligations of a reporting counterparty in respect of 
these original transactions. However, the hierarchy applies to all other transactions involving a 
local counterparty that are executed on a derivatives trading facility and to all transactions 
involving a local counterparty that are not executed on a derivatives trading facility.  

Please see above under the Regulation is determined. Reporting obligations on 
personsPart 1 for guidance on the expression “a person subject to the registration requirement as 
a dealer under the Act apply to” and the factors in determining whether a person who engagesis 
engaged or purportspurported to engage in the business of derivatives trading, irrespective of 
whether the person is a registrant or is exempt from.    

The reporting obligation with respect to a transaction involving a local counterparty applies 
to a person subject to the registration requirement as a dealer under the Act as set out in the 
hierarchy regardless of whether the person is a local counterparty. Where such person is also a 
Canadian financial institution, its status as a dealer prevails for the purposes of Section section 
25. 

Cleared transactions 

Under subsection 25(1), derivatives data relating to a cleared transaction is required to be 
reported by the reporting clearing house. The reporting clearing house is required to report each 
cleared transaction resulting from a novation of the original transaction to the clearing house as a 
separate, new transaction with reporting links to the original transaction, and is also required to 
report the termination of the original transaction under subsection 32(3). For clarity, the reporting 
clearing house is not the reporting counterparty for an original transaction.  

 

 Section 25 outlines a hierarchy for determining which counterparty to a transaction 
will be required to report the transaction based on the counterparty to the transaction that 
is best suited to fulfill the reporting obligation. For example, for transactions cleared 
through a reporting clearing house, the reporting clearing house is best positioned to 
report derivatives data and is therefore required to act as reporting counterparty.  
(3) 

The following chart illustrates reporting responsibilities in respect of transactions in 
relation to clearing: 

Transaction Reporting counterparty 

Original transaction between Party A and Party 
B (sometimes referred to as the “alpha” 
transaction) 

If executed anonymously on a derivatives 
trading facility and is intended to be cleared, 
the derivatives trading facility has the 
obligations of a reporting counterparty under 
section 36.1. 
If not executed anonymously on a derivatives 
trading facility , the reporting counterparty is 
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determined under section 25. For example, if 
Party A were a person subject to the 
registration requirement as a dealer under the 
Act and Party B were not, Party A would be 
the reporting counterparty. 

Cleared transaction between Party A and the 
reporting clearing house (sometimes referred 
to as the “beta” transaction) 

Reporting clearing house 

Cleared transaction between Party B and the 
reporting clearing house (sometimes referred 
to as the “gamma” transaction) 

Reporting clearing house 

Termination of the original transaction 
between Party A and Party B 

Reporting clearing house 

Agreement between counterparties 

 Subsection 25(3) allows counterparties to agree amongst themselves which of them must 
act as the reporting counterparty if neither subsection 25(1) nor 25(2) applies. ForIt may take the 
form of a multilateral agreement, for example, the counterparties may use the ISDA 
methodologyISDA 2015 Multilateral Non-Dealer Canadian Reporting Party Agreement publicly 
available at www.isda.org that has been developed for Canada in order to facilitate one-sided 
transaction reporting and provide a consistent method for determining the party required to act as 
reporting counterparty.  

 

 In order for the counterparties to rely on subsection 25(3), the agreement must meet the 
conditions in that paragraph. Namely, the agreement must be in written form, have been entered 
into at or before the time the transaction occurs, and identify the reporting counterparty with 
respect to the derivative. The format of the written agreement is flexible. For example, an email 
between the counterparties is sufficient. 

 Under subsection 25(4), if none of subsections 25(1) to (3) apply to a transaction involving 
a local counterparty, each local counterparty to the transaction has the reporting obligation under 
the Regulation. 

 Under subsection 25(5), a local counterparty to a transaction where the reporting 
counterparty is determined through a written agreement must keep a record of the written 
agreement for 7 years, in a safe location and durable form, following expiration or termination of 
the transaction. A local counterparty has the obligation to retain this record even if it is not the 
reporting counterparty under the agreement. 

 Subsection 25(6) provides that a local counterparty that agrees to be the reporting 
counterparty for a transaction under subsection 25(3) must fulfill all reporting obligations as the 
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reporting counterparty in relation to that transaction even if that local counterparty would 
otherwise be excluded from the trade reporting obligation under section 40. 

Section 26 - Duty to report 

26.  Section 26 outlines the duty to report derivatives data. For certainty, the duty to report 
derivatives data does not apply for transactions in derivatives specified in Regulation 91-506 
respecting Derivatives Determination (chapter I-14.01, r. 0.1). 

(1)  Subsection 26(1) requires that, subject to sections 40, 41 and 42certain limited 
exclusions under the Regulation, derivatives data for each transaction to which one or more 
counterparties is a local counterparty be reported to a recognized trade repository in accordance 
with the Regulation. The counterparty required to report the derivatives data is the reporting 
counterparty as determined under section 25.  

(2)  Under subsection 26(2), the reporting counterparty for a transaction must ensure that all 
reporting obligations are fulfilled.  This includes ongoing requirements such as the reporting of 
life-cycle event data, collateral and margin data, position level data and valuation data. 

(3)  Subsection 26(3) permits the delegation of all reporting obligations of a reporting 
counterparty. This includes reporting of initial creation data, life-cycle event data and, valuation 
data, and collateral and margin data. For example, some or all of the reporting obligations may be 
delegated to either of the counterparties or to a third-party service provider. However, the 

A reporting delegation agreement does not alter the reporting counterparty obligation as 
determined under section 25. A reporting counterparty under the Regulation remains responsible 
for ensuring that the derivatives data is accurate and reported within the timeframes required under 
the Regulation. 

(4)  

 With respect to subsection 26(4), prior to the reporting rules in Part 3 coming into 
force, the Authority will provide public guidance on how reports for transactions that are 
not accepted for reporting by any recognized trade repository should bein this situation, 
market participants should contact the Authority in advance to make arrangements to report the 
data electronically submitted to the Authority. 

(5)  Subsection 26(5) provides for limited substituted compliance with thisthe Regulation 
where a transaction has been reported to a recognized trade repository pursuant to the lawsecurities 
legislation of a province or territory of Canada other than Québec or the laws of a foreign 
jurisdiction appearing on a list determined by the Authority, provided that the additional conditions 
set out in paragraphs (a) and (c) are satisfied. The Authority will decide and publish on its web site 
the list of the laws and regulations of the jurisdictions outside of Québec that are equivalent for 
the purposes of the deemed compliance provision in subsection 26(5). The transaction data 
reported to a recognized trade repository under paragraph (b) may be provided to the Authority 
under paragraph (c) in the same form as required to be reported pursuant to the applicable foreign 
jurisdiction’s requirements for reporting transaction data. 
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 Under subsection 26(6), the reporting counterparty to a derivative has not fulfilled its 
reporting obligations under the Regulation unless and until all derivatives data that it has reported 
satisfies the validation procedures of the recognized trade repository, which may include timing, 
methods of reporting, and data standards in respect of the elements listed in Appendix A to the 
Regulation and the technical specifications set out in the AMF Derivatives Data Technical Manual 
(which is included as Appendix A to this Policy).  A reporting counterparty will be notified by the 
trade repository pursuant to subsection 22.2(2) whether or not the reported derivatives data 
satisfies its validation procedures. 

(6)  The purpose of subsection 26(626(7) is to ensure the Authority has access to all derivatives 
data for a particular transaction (from the initial submission to the recognized trade repository 
through all life-cycle events to termination or maturityexpiration) from one recognized trade 
repository. It is not intended to restrict counterparties’ ability to report to multiple trade repositories 
or from choosing to report derivatives data to a new recognized trade repository. Should a reporting 
counterparty begin reporting its data to a new recognized trade repository, all derivatives data 
relevant to open transactions need to be transferred to the new recognized trade repository. Where 
the entity to which the transaction was originally reported is no longer a recognized trade 
repository, all derivatives data relevant to that transaction should be reported to another recognized 
trade repository as otherwise required by the Regulation. 

For a bilateralUnder subsection 26(9), for a cleared transaction that is assumed by a 
reporting clearing house (novation), the recognized trade repository to which the reporting 
clearing house must report all derivatives data for the assumed transactions must be reported 
is the recognized trade repository holding the derivatives data reported in respect of the original 
bilateraltransaction, unless the reporting clearing house obtains the consent of the local 
counterparties to the original transaction. 

(7)  The Authority interprets the requirement in 

Section 26.1 – Verification of data accuracy and reporting of errors and omissions 

Under paragraph 26.1(1)(a), the reporting counterparty in respect of a transaction is 
responsible for ensuring that reported derivatives data is accurate and contains no 
misrepresentation. To facilitate this, subsection 38(1) requires recognized trade repositories to 
provide counterparties with timely access to data. For greater certainty, paragraph 26.1(1)(a) 
applies both to open transactions and transactions that have expired or terminated (unless the 
record-keeping requirements under section 36 have expired at the time that the error or omission 
is discovered).  

In addition to the requirement in paragraph 26.1(1)(a), a reporting counterparty that is a 
person subject to the registration requirement as a dealer under the Act, a reporting clearing house 
or a Canadian financial institution must also, under paragraph 26.1(1)(b), verify that reported 
derivatives data is accurate and contains no misrepresentation at least every 30 days. This involves 
following the policies and procedures of the recognized trade repository (established under section 
23) to compare all derivatives data for each transaction for which it is the reporting counterparty 
with all derivatives data contained in the reporting counterparty’s internal books and records to 
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ensure that there are no errors or omissions. Paragraph 26.1(1)(b) does not apply to transactions 
that have expired or terminated.  

Under subsection 26(7) to26.1(2), a reporting counterparty must report errorsan error or 
omissionsomission in derivatives data “to the recognized trade repository as soon as 
technologically practicable” after it is discovered, to mean upon discovery of the error or 
omission and in any case no later than the end of the business day following the day on which the 
error or omission is discovered. In evaluating what will be considered to be “technologically 
practicable”, the Authority will take into account the prevalence, implementation and use of 
technology by comparable counterparties located in Canada and in comparable foreign 
jurisdictions. The Authority may also conduct independent reviews to determine the state of 
technology. This requirement applies both to open and expired or terminated transactions, subject 
to the record retention period under section 36. 

(8)  Under subsection 26(826.1(3), where a local counterparty that is not a reporting 
counterparty discovers an error or omission in respect of derivatives data that is reported to a 
recognized trade repository, such local counterparty has an obligation to report the error or 
omission to the reporting counterparty.   as soon as technologically practicable upon discovery of 
the error or omission and in any case no later than the end of the business day following the day 
on which the error or omission is discovered. In evaluating what will be considered to be 
“technologically practicable”, the Authority will take into account the prevalence, implementation 
and use of technology by comparable counterparties located in Canada and in comparable foreign 
jurisdictions. The Authority may also conduct independent reviews to determine the state of 
technology. Once the error or omission is reported to the reporting counterparty, the reporting 
counterparty then has an obligation under subsection 26(726.1(2) to report the error or omission 
to the recognized trade repository and, if applicable,or to the Authority in accordance with 
subsection 26(6).  The Authority interprets the requirement in.  

 Under subsection 26(8) to26.1(4), a reporting counterparty must notify the Authority of a 
significant error or omission that has occurred as soon as practicable upon discovery of the error 
or omission. We consider a significant error or omission to include, but not limited to, an error or 
omission impacting a substantial number of transactions. A significant error or omission may also 
arise where a transaction itself is significant in the context of the reporting counterparty of errors 
or omissions in’s other derivatives data to mean upon discovery and in any case no later 
than the end of the business day following the day on which the error or omission is 
discovered.transactions, such as a transaction where a counterparty is in default or where there 
has been another event giving rise to a right of termination of the transaction. The reporting 
counterparty should describe the general nature of the error or omission, the reason the error or 
omission is significant, the number of transactions impacted, the date and duration of error, the 
steps taken to remedy the error or omission, and any planned remediation steps. This requirement 
applies both to open and expired or terminated transactions, subject to the record retention period 
under section 36. 

Section 28 - Legal entity identifiers 

28.  (1)  Subsection 28(1) requires that a recognized trade repository identify all 
counterparties to a transaction by a legal entity identifier. It is envisioned that this identifier be 

. . 9 juin 2022 - Vol. 19, n° 22 351

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

31 
 

an LEI under the Global LEI System. The Global LEI System is a G20 endorsed initiative6 that 
will uniquely identifyidentifies parties to transactions.  It is currently being designed and 
implemented under the direction of the LEI ROC, a governance body endorsed by the G20. 

(2)  The “Global Legal Entity Identifier System” referred to in subsection 28(2) and section 
28.1 means the G20 endorsed system that will serveserves as a public-good utility responsible for 
overseeing the issuance of legal entity identifiersLEIs globally to counterparties who enter into 
transactions.  LEIs can only be obtained from a Local Operating Unit (3LOU) endorsed be the LEI 
ROC.7 

 If the Global LEI System is not available at the time counterparties are required to report 
their LEI under the Regulation, they must use a substitute legal entity identifierLEI.  The 
substitute legal entity identifierLEI must be in accordance with the standards established by the 
LEI ROC for pre-LEI identifiers.  At the time the Global LEI System is operational; counterparties 
must cease using their substitute LEI and commence reporting their LEI.  The substitute LEI and 
LEI could be identical.   

(4)  Some counterparties to a reportable transaction may not be eligible to receive an LEI. In 
such cases, the reporting counterparty must use an alternate identifier to identify each counterparty 
that is ineligible for an LEI when reporting derivatives data to a recognized trade repository.  An 
individual is not required to obtain an LEI and the reporting counterparty must use an alternate 
identifier to identify each counterparty that is an individual when reporting derivatives data to a 
recognized trade repository. 

28.1  The alternate identifier must be unique for each such counterparty, and the same alternate 
identifier must be used in respect of all transactions involving that counterparty.   

Section 28.1 requires that each local. – Maintenance and renewal of legal entity identifiers 

 Under section 28.1,  a counterparty, other than an individual and those not eligible to 
receive an LEI, that is a reporting counterparty (regardless of whether it is a local counterparty) 
or a non-reporting counterparty that is a local counterparty, and that is party to a transaction that 
is required to be reported to a recognized trade repository, must obtain, maintain and renew an 
LEI, regardless of whether the local counterparty is the reporting counterparty. 

Maintenance of an LEI means ensuring that the reference data associated with the LEI 
assigned to the local counterparty is updated with all relevant and accurate information in a timely 
manner. 

Renewal of an LEI means providing the associated local operating unit with 
acknowledgement that the reference data associated with the LEI assigned to the local 
counterparty is accurate.    

Section 29 - Unique transaction identifier 

 
6 See http://www.financialstabilityboard.org/policy_area/lei/ for more information. 
7 The list of LEI ROC-endorsed LOUs and their contact information is available at https://www.gleif.org/. 
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29.  A unique transaction identifier will be assigned by the recognized trade repository 
to each transaction which has been submitted to it.  The recognized trade repository may 
utilize its own methodology or incorporate a previously assigned identifier that has been 
assigned by, for example, a clearing house, trading platform, or third-party service 
provider.  However, the recognized trade repository must ensure that no other transaction 
shares the same identifier. 

A transaction in this context means a transaction from the perspective of all 
counterparties to the 

Introduction 

Subsection 29(1) is intended to ensure that a transaction is identified by means of only one 
UTI. Subsection 29(1) outlines a hierarchy for determining which person has the obligation to 
assign a UTI for a transaction that is required to be reported. Further to the February 2017 
publication of Technical Guidance on the Harmonisation of the Unique Transaction Identifier by 
the CPMI-IOSCO working group for the harmonization of key over-the-counter derivatives data 
elements, section 29 intends to achieve a globally common UTI generator outcome, while 
generally aligning with the reporting counterparty determination under subsections 25(1) to (4).  

If more than one counterparty is the reporting counterparty for a transaction.  For 
example, both reporting counterparties to a single swap transaction would identify the 
transaction byusing the same single identifier. For a bilateral transaction that is novated to 
aUTI. A reporting clearing house, the reporting of the novated transactions should reference 
the uniqueUTI of the original transaction identifierin its reports of the original bilateral 
transactioncleared transactions.  

 

Unique product identifier 

 

30.  Section 30 requires that a reporting counterparty identify each transaction that is 
subject to the reporting obligation under the Regulation by means of a unique product 
identifier. There is currently a system of product taxonomy that may be used for this 
purpose.7 To the extent that a unique product identifier is not available for a particular 
transaction type, a reporting counterparty would be required to create one using an 
alternative methodology.  

 

Creation data 

 
7 See http://www2.isda.org/identifiers-and-otc-taxonomies/ for more information. 
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31.   

Please see above under Part 1 for guidance on the expression “a person subject to the 
registration requirement as a dealer under the Act” and the factors in determining whether a person 
is engaged or purports to engage in the business of derivatives trading. Please see above under 
section 22.1 for the Authority’s views on the term “derivatives trading facility”. 

Cleared transactions 

Under paragraph 29(1)(a), where transactions are cleared through a reporting clearing 
house, the reporting clearing house must generate the UTI. For clarity, the clearing house does not 
generate the UTI in respect of an original transaction that is intended to be cleared, to which it is 
not a counterparty. 

Transactions executed on a derivatives trading facility  

 Under paragraph 29(1)(b), where an uncleared transaction is executed on a derivatives 
trading facility that has assigned a UTI to the transaction, that derivatives trading facility must 
generate the UTI under the Regulation. The reporting counterparty must not assign another UTI to 
a transaction that is executed on a derivatives trading facility where that derivatives trading facility 
has already assigned a UTI to the transaction. This is intended to ensure that a derivative is 
identified by means of only one UTI.  

Earlier UTI generator 

If paragraphs 29(1)(a) and (b) do not apply, and where an uncleared transaction is required 
to be reported in a jurisdiction other than Québec with an earlier reporting deadline, under 
paragraph 29(1)(c) the person required to assign the UTI under the laws of that other jurisdiction 
must generate the UTI under the Regulation. This reflects the intention that a transaction should 
be assigned the same UTI for the purposes of trade reporting under the laws of all jurisdictions.  
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Recognized trade repository 

 Under paragraph 29(1)(h), the recognized trade repository must generate the UTI. This 
should only arise for an uncleared transaction where the reporting counterparty is neither a person 
subject to the registration requirement as a dealer under the Act nor a Canadian financial 
institution. 

Timeframe 

Subsection 31(229(2) requires that reporting of creation data be made in real time, 
which means that creation data should be reportedthe UTI to be assigned as soon as 
technologically practicable after the execution of a transaction. the transaction and in no event 
later than the time that the transaction is required to be reported to a recognized trade repository 
under the Regulation. In evaluating what will be considered to be “technologicaltechnologically 
practicable”, the Authority will take into account the prevalence of, implementation and use of 
technology by comparable counterpartiespersons located in Canada and in comparable foreign 
jurisdictions. The Authority may also conduct independent reviews to determine the state of 
reporting technology. 

(3)  Subsection 31(3) is intended to 

Section 30 - Unique product identifier 

 Section 30 requires that a reporting counterparty identify each derivative that is subject to 
the reporting obligation under the Regulation by means of a single UPI. The UPI must be obtained 
from the Derivatives Services Bureau. 

Section 31 - Creation data 

 Section 31 requires that reporting of creation data be made in real time. If it is not 
technologically practicable to report creation data in real time, it must be reported as soon as 
technologically practicable. In all cases, the outside limit for reporting is the end of the business 
day following execution of the transaction. In evaluating what will be considered to be 
“technologically practicable”, the Authority will take into account the fact that not allprevalence, 
implementation and use of technology by comparable counterparties will have the same 
technological capabilities. For example, counterparties that do not regularly engage in 
transactions would, at least in the near term, likely not be as well situated to achieve real-
time reporting. Further, for certain post-transaction operations, such as trade 
compressions involving numerous transactions, real time reporting may not currently be 
practicablelocated in Canada and in comparable foreign jurisdictions. The Authority may also 
conduct independent reviews to determine the state of technology. In all cases, the outside limit 
for reporting is the end of the business day following execution of the transaction. 

 

(4)  (paragraph repealed). 
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Life-cycle event data 
32.   

Section 32 - Lifecycle event data 

Lifecycle event data is not required to be reported in real time but rather at the end of the 
business day on which the lifecycle event occurs. The end of business day report may include 
multiple lifecycle events that occurred on that day. If it is not technologically practicable to report 
lifecycle event data by the end of the business day on which the lifecycle event occurs, it must be 
reported by the end of the business day following the day on which the lifecycle event occurs. In 
evaluating what will be considered to be “technologically practicable”, the Authority will take into 
account the prevalence, implementation and use of technology by comparable counterparties 
located in Canada and in comparable foreign jurisdictions. The Authority may also conduct 
independent reviews to determine the state of technology. 

The Authority notes that, in accordance with subsection 26(6), all reported derivatives data 
relating to a particular transaction must be reported to the same recognized trade repository, and 
to the Authority for transactions for which derivatives data was reported to the Authority in 
accordance with subsection 26(4). 

(1)  Life-cycle event dataA reporting clearing house is not required to bereport the 
termination of the original transaction in respect of a cleared transaction under subsection 32(3). 
The termination report must be made to the same recognized trade repository to which the original 
transaction was reported in real time but rather atby the end of the business day on which the 
life-cycle event occurs.  The end of business day report may include multiple life-cycle 
events that occurred on that day.original transaction is terminated. 

ValuationSection 32.1 – Position level data 

33.   

 As an alternative to reporting lifecycle events, a reporting counterparty may, at its option, 
report aggregated position level data. This option is only available in respect of transactions that 
meet the criteria under paragraphs 32.1(a) and (b). We view the term “fungible” in paragraph 
32.1(b) to refer to transactions involving identical contract specifications that are replaceable with 
one another or can be easily bought or sold to offset a prior transaction having identical contract 
specifications. Contracts that exhibit these features are commonly referred to as contracts for 
difference. If a person is the reporting counterparty in respect of some transactions that meet these 
criteria and others that do not, it may only report position level data in respect of the transactions 
that meet these criteria, and must report lifecycle events under section 32 in respect of transactions 
that do not. If a reporting counterparty chooses not to report position level data, it must instead 
report lifecycle events under section 32. 

Section 33 - Valuation data and collateral and margin data 

Under subsection 33(1), a reporting counterparty must report valuation data and collateral 
and margin data with respect to a transaction that is subject to the reporting obligations under the 
Regulation is required to be reported by the reporting counterparty.  For both cleared and 
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uncleared transactions, counterparties may, as described in subsection 26(3), delegate 
the reporting of valuation data to a third party, but such counterparties remain ultimately 
responsible for ensuring the timely and accurate reporting of this dataeach business day 
until the transaction is terminated or expires.  The Authority notes that, in accordance with 
subsection 26(626(7), all reported derivatives data relating to a particular transaction must be 
reported to the same recognized trade repository, and to the Authority for transactions for 
which derivatives data was reported to the Authority in accordance with subsection 26(4). 

 

(1)  Subsection 33(1) provides for differing frequency of valuation data reporting based 
on the type of entity that is the reporting counterparty. 

 

Pre-existing derivatives 

 

34.  Section 34 outlines reporting obligations in relation to transactions that were 
entered into prior to the commencement of the reporting obligations. Where the reporting 
counterparty is a reporting clearing house, a person subject to the registration 
requirement as a dealer under the Act or a Canadian financial institution, subsection 34(1) 
requires that pre-existing transactions that were entered into before October 31, 2014 
and that will not expire or terminate on or before April 30, 2015 to be reported to a 
recognized trade repository no later than April 30, 2015. Similarly, where a reporting 
counterparty is neither a reporting clearing house, nor a person subject to the registration 
requirement as a dealer under the Act, nor a Canadian financial institution, subsection 
34(1.1) requires that pre-existing transactions that were entered into before June 30, 2015 
and that will not expire or terminate on or before December 31, 2015 to be reported to a 
recognized trade repository no later than December 31, 2015. In addition, only the data 
indicated in the column entitled “Required for Pre-existing Transactions” in Appendix A 
will be required to be reported for pre-existing transactions.  

 

 Transactions that are entered into before October 31, 2014 and that expire or 
terminate on or before April 30, 2015 will not be subject to the reporting obligation if 

Section 36 – Records of data reported 

A reporting counterparty must keep transaction records for 7 years after the expiration or 
termination of a transaction. The requirement to maintain records for 7 years after the expiration 
or termination of a transaction, rather than from the date the transaction was entered into, reflects 
the fact that transactions create on-going obligations and information is subject to change 
throughout the life of a transaction. 
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As part of the record-keeping requirements under section 36, we expect a reporting 
counterparty will maintain records of each verification it performs to confirm the accuracy of 
reported derivatives data as well as records relating to any error or omissions discovered in 
reported derivatives data or any corrections to such data. 
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Section 36.1 – Derivatives trading facility or platform for trading derivatives 

Under section 36.1, where a transaction is a reporting clearing house, a person subject 
to the registration requirement as a dealer under the Act or a Canadian financial 
institution. Similarly, transactions for which theinvolving a local counterparty is executed 
anonymously on a derivatives trading facility and is intended to be cleared, the derivatives trading 
facility has the obligations of a reporting counterparty is neither a reporting clearing house, 
nor a person subject to the registration requirement as a dealer under the Act, nor a 
Canadian financial institution, will not be subjectunder the provisions enumerated in paragraph 
36.1(a), and references to the “reporting obligation if they are entered into before June 30, 
2015 but will expire or terminate on or before December 31, 2015. These transactions 
are exempted from the reporting obligation in the Regulation, to relieve some of the 
reporting burden for counterparties and because they would provide marginal 
utilitycounterparty” under the provisions enumerated in paragraph 36.1(b) are deemed to refer to 
the derivatives trading facility. 

Section 36.1 only applies to the original transaction. If a derivatives trading facility reports 
an original transaction under section 36.1, the reporting clearing house is required to report the 
Authority due to their imminent termination or expiry.  

 

 The derivatives data required to be reported for pre-existingof the original 
transaction under subsection 32(3) and report the cleared transactions under section 34 is 
substantivelyparagraph 25(1)(a).  Section 36.1 applies only where it is not possible for a 
counterparty to establish the same asidentity of the requirement under CFTC Rule 17 CFR 
Part 46 – Swap Data Recordkeeping and Reporting Requirements: Pre-Enactment and 
Transition Swaps. Therefore, to the extent that a reportingother counterparty has reported 
pre-existingprior to execution of a transaction derivatives data required by the CFTC rule, 
this would meet. 

 Please see above under section 22.1 for the Authority’s views on the term “derivatives data 
reporting requirements under section 34. This interpretation applies only to pre-existing 
transactionstrading facility”. 

 

PART 4 
DATA DISSEMINATION AND ACCESS TO DATA 

Section 37 - Data available to regulators 

 

37.  (1)  Subsection 37(1) requires recognized trade repositories to, at no cost to the 
Authority: (a) provide to the Authority continuous and timely electronic access to 
derivatives data; and (b) provide aggregate derivatives data.  Electronic access includes 
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the ability of the Authority to access, download, or receive a direct real-time feed of 
derivatives data maintained by the recognized trade repository. 

The derivatives data covered by this subsection are data necessary to carry out the 
Authority’s mandate to protect against unfair, improper or fraudulent practices, to foster fair and 
efficient capital markets, to promote confidence in the capital markets, and to addresscontribute 
to the stability of the financial system and the reduction of systemic risk.  This includes derivatives 
data with respect to any transaction or transactions that may impact Québec’s capital markets. 

Transactions that reference an underlying asset or class of assets with a nexus to Québec 
or Canada can impact Québec’s capital markets even if the counterparties to the transaction are 
not local counterparties.  Therefore, the Authority has a regulatory interest in transactions 
involving such underlying interests even if such data is not submitted pursuant to the reporting 
obligations in the Regulation, but is held by a recognized trade repository. 

Electronic access under paragraph 37(1)(a) includes the ability of the Authority to access, 
download, or receive a direct real-time feed of derivatives data maintained by the recognized trade 
repository. 

Paragraph 37(1)(d) requires recognized trade repositories to provide to the Authority any 
corrections to data as soon as technologically practicable after recording the correction. In 
evaluating what will be considered to be “technologically practicable”, the Authority will take into 
account the prevalence, implementation and use of technology by comparable trade repositories. 
The Authority may also conduct independent reviews to determine the state of technology 

(2)  Subsection 37(2) requires a recognized trade repository to conform to internationally 
accepted regulatory access standards applicable to trade repositories.  Trade repository regulatory 
access standards are currently being developed by CPSSCPMI and IOSCO.8 It is expected that 
all recognized trade repositories will comply with the access recommendations in CPSSCPMI-
IOSCO’s final report. 

(3)  The Authority interprets the requirement under subsection 37(3) for a reporting 
counterparty to use best efforts to provide the Authority with access to derivatives data to mean, 
at a minimum, instructing the recognized trade repository to release derivativederivatives data to 
the Authority. 

Section 38 - Data available to counterparties 

38.  Section 38 is Subsections 38(1) and (2) are intended to ensure that each counterparty, and 
any person acting on behalf of a counterparty, has access to all derivatives data relating to its 
transaction(s) in a timely manner and that recognized trade repositories have appropriate 
authorization procedures in place to enable such access. The Authority is of the view that where a 
counterparty has provided consent to a trade repository to grant access to data to a third-party 
service provider, the trade repository shallshould grant such access on the terms consented to.  

 
8 See report entitled “Authorities’ Access to TR Data” available at http://www.bis.org/publ/cpss110.htm.  
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We note that reporting counterparties require access to derivatives data relating to their 
transactions in order to fulfill their obligation under subsection 26(1) to ensure the accuracy of 
reported data. 

We expect that data made available by a recognized trade repository to counterparties and 
any person acting on their behalf will not include the identity or LEI of the other counterparty in 
respect of transactions executed anonymously on a derivatives trading facility and cleared through 
a reporting clearing house, as required under section 22.1.  

Section 39 - Data available to public 

39.  (1)  Subsection 39(1) requires a recognized trade repository to make available to the 
public, free of chargeat no cost, certain aggregate data for all transactions reported to it under the 
Regulation (including open positions, volume, number of transactions, and price).  It is expected 
that a recognized trade repository will provide aggregate data by notional amounts outstanding and 
level of activity.  Such aggregate data is expected to be available on the recognized trade 
repository’s website. 

A recognized trade repository is required to make corrections, where applicable, to data 
that has been made available to the public as soon as technologically practicable after recording a 
correction, and in no event later than the time when aggregate data is next made available to the 
public. In evaluating what will be considered to be “technologically practicable” under paragraphs 
39(1)(b) and 39(3)(b), the Authority will take into account the prevalence, implementation and use 
of technology by comparable trade repositories. The Authority may also conduct independent 
reviews to determine the state of technology.  

(2)  Subsection 39(2) requires that the aggregate data that is disclosed under subsection 39(1), 
be broken down into various categories of information. The following are examples of the 
aggregate data required under subsection 39(2): 

• currency of denomination (the currency in which the derivative is denominated); 

 

· geographic location of the underlying reference entity (e.g., Canada for 
derivatives which reference the TSX60 index); 

• asset class of reference entityunderlier (e.g., fixed income, credit, or equity); 

• product type (e.g., options, forwards, or swaps); 

• cleared or uncleared;  

• maturityexpiration (broken down into maturityexpiration ranges, such as less than 
one year, 1-2 years, 2-3 years). 
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Subsection 39(3) requires a recognized trade repository to make available to the public at 
no cost transaction level reports that meet the requirements under Appendix C to the Regulation. 
Such transaction level reports are expected to be available on the recognized trade repository’s 
website. A recognized trade repository is required to make corrections, where applicable, to reports 
that have been made available to the public as soon as technologically practicable after recording 
a correction. In evaluating what will be considered to be “technologically practicable”, the 
Authority will take into account the prevalence, implementation and use of technology by 
comparable trade repositories. The Authority may also conduct independent reviews to determine 
the state of technology. 

(4)  Subsection 39(4) provides that a recognized trade repository must not disclose the identity 
of either counterparty to the transaction.  This means that published data must be anonymized and 
the names or legal entity identifiersLEIs of counterparties must not be published.  This provision 
is not intended to create a requirement for a recognized trade repository to determine whether 
anonymized published data could reveal the identity of a counterparty based on the terms of the 
transaction. 

PART 5 
EXCLUSIONS  

 

De minimis 
40.  

Section 40 - Commodity transactions 

 Section 40 provides that the reporting obligation for a physical commodity transaction 
entered into between two non-dealers does not apply in certain limited circumstances.  

 This exclusion only applies if a local counterparty to a transaction has less than 
$500,000 aggregate notional value under all outstanding derivatives transactions, 
including the additional notional value related to that transaction. In calculating this 
exposure, the notional value of all outstanding transactions, including transactions from 
all asset classes and with all counterparties, domestic and foreign, should be included.  
The notional value of a physical commodity transaction would be calculated by multiplying 
the quantity of the physical commodity by the price for that commodity. A counterparty 
that is above the $500,000 threshold is required to act as reporting counterparty for a 
transaction involving a party that is exempt from the reporting obligation under section 40. 
In a situation where both counterparties to a transaction qualify for this exclusion, it would 
not be necessary to determine a reporting counterparty in accordance with section 25. 

This relief applies to physical commodity transactions that are not excluded derivatives for the 
purpose of the reporting obligation in paragraph 2(d) of Regulation 91-506 respecting Derivatives 
Determination (chapter I-14.01, r. 0.1). An example of a physical commodity transaction that is 
required to be reported (and therefore could benefit from this reliefexclusion) is a physical 
commodity contract that allows for cash settlement in place of delivery. 
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We take the position that commodities include goods such as agricultural products, forest 
products, products of the sea, minerals, metals, hydrocarbon fuel, precious stones or other gems, 
electricity, oil and natural gas (and by-products, and associated refined products, thereof), and 
water. We also consider certain intangible commodities, such as carbon credits and emission 
allowances, to be commodities. In contrast, this exclusion will not apply to financial commodities 
such as currencies, interest rates, securities, indexes, as well as crypto assets that could be 
considered to be financial commodities. 

In calculating the month-end notional outstanding for any month, the notional amount of 
all outstanding transactions required to be reported under the Regulation and relating to a 
commodity other than cash or currency, with all counterparties other than affiliated entities, 
whether domestic or foreign, should be included.  

A local counterparty that qualifies for this exclusion is required to report a transaction 
involving an asset class other than a commodity or involving cash or currency, if it is the reporting 
counterparty for the transaction under section 25.  

As provided under subsection 25(6), a local counterparty that agrees to be the reporting 
counterparty for a transaction under subsection 25(3) must fulfill all reporting obligations as the 
reporting counterparty in relation to that transaction even if that local counterparty would 
otherwise be excluded from the trade reporting obligation under section 40. 

 This exclusion is not relevant to an original transaction that is executed anonymously on a 
derivatives trading facility. In this situation, even if both local counterparties to the transaction 
would otherwise qualify for this exclusion, the derivatives trading facility must report the original 
transaction under section 36.1. 

In a transaction between two local counterparties, where the reporting counterparty is 
determined under subsection 25(4), and where section 36.1 does not apply, each local counterparty 
should determine whether it qualifies for this exclusion. If only one local counterparty to the 
transaction qualifies for the exclusion, the other local counterparty must still report the transaction. 
If each local counterparty qualifies for the exclusion, the transaction is not required to be reported 
under the Regulation. 

In a transaction between a local counterparty that qualifies for this exclusion and a non-
local counterparty, where the reporting counterparty is determined under subsection 25(4) and 
where section 36.1 does not apply, the transaction is not required to be reported under the 
Regulation. 

Section 41 - Non-application 

41.  The non-application of the duty to report relates only to the government and the other 
public entities referred to in section 41, and the duty to report of any other counterparty entering 
into a derivatives transaction with one of those entities remains.  In other words, only those 
derivatives transactions entered into by two entities referred to in section 41 will not be reported. 
Any other derivatives transactions involving a counterparty other than those referred to in section 
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41 must be reported. The list of entities in section 41 has been adapted for Québec and is different 
than the list of entities in other jurisdictions. 

 

PART 6 
TRANSITIONAL AND FINAL PROVISIONS 

 

Transitional and final provisions 

 

42.  (2)  The requirement under subsection 39(3) to make transaction level data 
reports available to the public does not apply until January 16, 2017.9 

 

(3)  If the reporting counterparty is neither a reporting clearing house, nor a person 
subject to the registration requirement as a dealer under the Act, nor a Canadian financial 
institution, subsection 42(3) provides that no reporting is required until June 30, 2015. For 
example, where the counterparties to a transaction are a person subject to the registration 
requirement as a dealer under the Act and a person that is not subject to such 
requirement, the person subject to the registration requirement will be required to report 
according to the timing outlined in subsection 42(1). 

 

(4)  Subsection 42(4) provides that, if the reporting counterparty to the transaction is a 
reporting clearing house, a person subject to the registration requirement as a dealer 
under the Act or a Canadian financial institution, no reporting is required for pre-existing 
transactions that terminate or expire on or before April 30, 2015. 

 

(5)  Subsection 42(5) provides that, if the reporting counterparty to the transaction is 
neither a reporting clearing house, nor a person subject to the registration requirement as 
a dealer under the Act, nor a Canadian financial institution, no reporting is required for 
pre-existing transactions that terminate or expire on or before December 31, 2015. 
  

 
9 Despite section 42(2) of the Regulation, decision No. 2015-PDG-0022 deferred to July 29, 2016, the 
implementation of the requirement under subsection 39(3) to make transaction level data reports 
available to the public. The decision No. 2015-PDG-0022 can be found at: 
http://www.lautorite.qc.ca/files/pdf/bulletin/2015/vol12no6/vol12no6_6-10.pdf. 
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Section 41.1 – Individuals 

 Section 41.1 provides an exclusion from the reporting requirement for individuals. While 
an individual may be a local counterparty, an individual (or an estate of a deceased individual) is 
not required to report transactions under the Regulation.  
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APPENDIX CA 
MINIMUM DATA FIELDS REQUIRED TO BE REPORTED TO A RECOGNIZED 
TRADE REPOSITORY 

 

 

Appendix A to the Regulation should be read in conjunction with the AMF Derivatives 
Data Technical Manual, in Appendix A to this Policy, which provides the formats and allowable 
values for the derivatives data specifications required to be reported by a reporting counterparty 
under Part 3 of the Regulation. 
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APPENDIX C 
RECOGNIZED TRADE REPOSITORY REQUIREMENTS FOR THE PUBLIC 
DISSEMINATION OF DERIVATIVES DATA 

Instructions 

(1)  The instructions provided at item 1 of Appendix C describe the types of transactions that 
must be publicly disseminated by the recognized trade repository. 

 Public dissemination is not required for life-cycle events that do not contain new price 
information compared to the derivatives data initially reported for the transaction.  

Table 1 

 Table 1 lists the transaction related information that must be publicly disseminated. Table 
1 is a subset of the information that the recognized trade repository is required to submit to the 
regulator and does not include all the fields required to be reported to a recognized trade repository 
pursuant to Appendix A. For example, valuation data fields are not required to be publicly 
disseminated. 

Table 2 

 Only those transactions with the asset class and underlying asset identifiers fields listed in 
Table 2 are subject to the public dissemination requirement under section 39 of the Regulation.   

 For further clarification, the identifiers listed under the underlying asset identifier for the 
interest rate asset class in Table 2 refer to the following: 

 “CAD-BA-CDOR” means all tenors of the Canadian Dollar Offered Rate (CDOR). CDOR 
is a financial benchmark for bankers’ acceptances with a term to maturityexpiration of one year 
or less currently calculated and administered by Thomson Reuters.  

 “USD-LIBOR-BBA” means all tenors of the U.S. Dollar Intercontinental Exchange 
London Interbank Offered Rate (ICE LIBOR).  ICE LIBOR is a benchmark currently administered 
by ICE Benchmark Administration and provides an indication of the average rate at which a 
contributor bank can obtain unsecured funding in the London interbank market for a given period, 
in a given currency.  

 “EUR-EURIBOR-Reuters” means all tenors of the Euro Interbank Offered Rate (Euribor). 
Euribor is a reference rate published by the European Banking Authority based on the average 
interest rates at which selected European prime banks borrow funds from one another.  

 “GBP-LIBOR-BBA” means all tenors of the GBP Pound Sterling Intercontinental 
Exchange London Interbank Offered Rate (ICE LIBOR).  ICE LIBOR is a benchmark currently 
administered by ICE Benchmark Administration providing an indication of the average rate at 
which a contributor bank can obtain unsecured funding in the London interbank market for a given 
period, in a given currency. 
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 For further clarification, the identifiers listed under the underlying asset identifier for the 
credit and equity asset classes in Table 2 refer to the following: 

 “All indexes” means any statistical measure of a group of assets that is administered by an 
organization that is not affiliated with the counterparties and whose value and calculation 
methodologies are publicly available.  Examples of indexes that would satisfy this meaning are 
underlying assets that would be included in ISDA’s Unique Product Identifier Taxonomy109 under 
the categories of (i) index and index tranche for credit products and (ii) the single index category 
for equity products.  

Exemptions 

(2)  Item 2 of Appendix C specifies certain types of transactions that are exempt from the public 
dissemination requirement of Section 39 of the Regulation. An example of a transaction exempt 
under item 2(a) is cross currency swaps. The types of transactions exempt under item 2(b) result 
from portfolio compression activity which occurs whenever a transaction is amended or entered 
into in order to reduce the gross notional exposure of an outstanding transaction or group of 
transactions without impacting the net exposure. Under item 2(c), transactions resulting from 
novation on the part of a reporting clearing house when facilitating the clearing of a transaction 
between counterparties are excluded from public dissemination.  As a result, with respect to 
transactions involving a reporting clearing house, the public dissemination requirements under 
paragraph 7 apply only to transactions entered into by the reporting clearing house on its own 
behalf. 

Rounding 

(3)  The rounding thresholds are to be applied to the notional amount of a transaction in the 
currency of the transaction. For example, a transaction denominated in US dollars would be 
rounded and disseminated in US dollars and not the CAD equivalent.  

Capping 

(4)  For transactions denominated in a non-CAD currency, item 4 of Appendix C requires the 
recognized trade repository to compare the rounded notional amount of the transaction in a non-
CAD currency to the capped rounded notional amount in CAD that corresponds to the asset class 
and tenor of that transaction. Therefore, the recognized trade repository must convert the non-CAD 
currency into CAD in order to determine whether it would be above the capping threshold. The 
recognized trade repository must utilise a transparent and consistent methodology for converting 
to and from CAD for the purposes of comparing and publishing the capped notional amount.  

 
109 ISDA’s Unique Product Identifier Taxonomy can be found at http://www2.isda.org/functional-areas/technology-
infrastructure/data-and-reporting/identifiers/ 
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 For example, in order to compare the rounded notional amount of a transaction 
denominated in GBP to the thresholds. in Table 4, the recognized trade repository must convert 
this amount to a CAD equivalent amount.  If the CAD equivalent notional amount of the GBP 
denominated transaction is above the capping threshold., the recognized trade repository must 
disseminate the capped rounded notional amount converted back to the currency of the transaction 
using a consistent and transparent process.   

(6)  Item 6 of Appendix C requires the recognized trade repository to adjust the option premium 
field in a consistent and proportionate manner if the transaction’s rounded notional amount is 
greater than the capped rounded notional amount. The option premium field adjustment should be 
proportionate to the size of the capped rounded notional amount compared to the rounded notional 
amount.   

Timing 

(7) Item 7 of Appendix C sets out when the recognized trade repository must publicly 
disseminate the required information from Table 1. The purpose of the public reporting delay is to 
ensure that counterparties have adequate time to enter into any offsetting transaction that may be 
necessary to hedge their positions. The time delay applies to all transactions, regardless of 
transaction size. 
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APPENDIX A TO POLICY STATEMENT 
AMF DERIVATIVES DATA TECHNICAL MANUAL 
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1 Introduction 
 

1.1 Background 
The administrative technical specifications in this Draft AMF Derivatives Data Technical Manual (the “Draft Manual)” specify the definition, format, and allowable values for each data element that would be required 
to be reported under the Regulation and are sourced primarily from the CPMI IOSCO Technical Guidance: Harmonisation of critical OTC derivatives data elements (other than UTI and UPI)1 (the “CDE Technical 
Guidance”).  The Draft Manual is intended to assist market participants in providing informed comments to the proposed amendments to the Regulation.  The Authority expects to finalize the Draft Manual 
concurrent to publication of the proposed amendments to the Regulation.   

All terms in the Draft Manual that are defined in the Regulation have the same meaning as in the Regulation (including terms defined in Appendix A to the Regulation), unless otherwise provided in the Draft 
Manual or unless the context otherwise requires.  

Where data elements align with the data elements prescribed by the Commodity Futures Trading Commission (the “CFTC”), the Authority has generally adopted the name, definition, format, and allowable values 
as set out by the CFTC except for terms that needed to be changed to be consistent with the Regulation. Where additional guidance is necessary for reporting a data element under the Regulation, we anticipate 
providing that guidance in a footnote once the Draft Manual is finalized. 

Following final publication, the Authority expects to update this manual on a periodic basis to reflect updates from the Canadian Securities Administrators (the “CSA”) and international updates.  

 Format of technical specifications 
 

(1) #: all data elements are assigned a number for ease of reference. The data element number is referenced throughout the Draft Manual and in the appendices to the Regulation. 
(2) Source: this column contains “CDE”, “AMF” or “CFTC.  “CDE” refers to a data element in the CDE Technical Guidance.  “CFTC” refers to a data element sourced from the Commodities Futures Trading 

Commission (CFTC). 
(3) Category: data elements are grouped by topic or category. 
(4) Definition for Data Element: for CDE data elements, the definition is sourced from the CDE Technical Guidance, with footnotes added to provide clarity based on the CFTC’s regulations.  For “CFTC” 

data elements, the definition is sourced to the specific rules/regulations of the CFTC. 
(5) Format: see Table below that illustrates the meaning of formats used throughout the document. 

 
Format Content in brief Additional Explanation Example(s) 

YYYY-MM-DD  Date YYYY = four-digit year  
MM = two-digit month  
DD = two-digit day  

2015-07-06  
(corresponds to 6 July 2015)  

 
1 See Harmonisation of critical OTC derivative data elements (other than UTI and UPI) – Technical Guidance, April 2018, https://www.iosco.org/library/pubdocs/pdf/IOSCOPD598.pdf  
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YYYY-MM-
DDThh:mm:ssZ  

Date and time YYYY, MM, DD as above  
hh = two-digit hour (00 through 23) (am/pm NOT allowed)  
mm = two-digit minute (00 through 59)  
ss = two-digit second (00 through 59)  
T is fixed and indicates the beginning of the time element.  
Z is fixed and indicates that times are expressed in UTC 
(Coordinated Universal Time) and not in local time.  

2014-11-05T13:15:30Z  
(corresponds to 5 November 
2014, 1:15:30 pm, Coordinated 
Universal time, or 5 November 
2014, 8:15:30 am US Eastern 
Standard Time)  

Num(25,5)  Up to 25 numerical 
characters including up 
to five decimal places  

The length is not fixed but limited to 25 numerical characters 
including up to five numerical characters after the decimal 
point.  
Should the value have more than five digits after the decimal, 
reporting counterparties should round half-up.  

1352.67  
12345678901234567890.12345  
1234567890123456789012345  
12345678901234567890.12345  
0  
– 20000.25  
– 0.257  

Num(18,0)  Up to eighteen 
numerical characters, 

no decimals are 
allowed  

The length is not fixed but limited to eighteen numerical 
characters.  

1234567890  
12345  
20  

Char(3)  Three alphanumeric 
characters  

The length is fixed at three alphanumeric characters.  USD  
X1X  
999  

Varchar(25)  Up to 25 alphanumeric 
characters  

The length is not fixed but limited at up to 25 alphanumerical 
characters. No special characters are permitted. If permitted, it 
would be explicitly stated in the format of the data element. 

asgaGEH3268EFdsagtTRCF543  
aaaaaaaaaa  
x  

Boolean  Boolean characters  Either “True” or “False”  True  
False      

Table 1 – Explanation of formats used in the Technical Specification 

1.2 Explanation of Certain Data Elements or Categories 
 Direction of the transaction 

The Authority requires the reporting of Buyer/Seller or Payer/Receiver for this data element. This is a slightly different approach from that taken in the CDE Technical Guidance, which provides two options for 
reporting Direction.  The reporting counterparty should NOT report both Buyer/Seller and Payer/Receiver for a given transaction, but instead use the reporting method appropriate for the type of instrument 
reported. 

 Repeating data elements or leg-based products 
Depending on the product being reported and the related market convention, a multi-leg or multi-stream product could be reported using a particular data element more than once.   
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 Schedules 
Transactions involving schedules which specify the details known upfront are required to be reported as part of creation data. 

 Lifecycle events  
Because data elements related to lifecycle events are not currently set out in the CDE Technical Guidance, but are required under the Regulation, the Authority is harmonizing with the CFTC specification until there 
is a CDE events category.  

 
Section 3.5 illustrates how different lifecycle events should be reported in transaction reporting, position and end-of-day (valuation and collateral) reporting.  
 
Position reporting is an optional method of lifecycle reporting for transactions that meet the following conditions: they have no fixed expiration date and are in a class of derivatives in which each transaction is 
fungible. The “Position Reporting” column in section 2 sets out how to report lifecycle events in relation to certain data elements.  Where the “Position Reporting” field is blank for a given data element under 
section 2, this does not preclude that data element from being reported in respect of lifecycle events where transactions meet these conditions. Lifecycle events may be reported at the position level in respect of 
all relevant data elements where transactions meet these conditions. 

 Validations 
Validations are intended to be the same as the CFTC’s as specified in their Part 45 swap data reporting requirements when the Authority data element is also required by the CFTC. 

Reporting Types: 

Transaction = Creation data 

Valuation= Valuation Data 

Collateral = Margin Data 

Values: 

M=Mandatory 

C= Conditional 

NR= Not Required 

O= Optional 

 

. . 9 juin 2022 - Vol. 19, n° 22 376

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



2 Technical Specifications  
 

Data Elements Related to Counterparties 
 

Number Source Data Element Name Definition for Data Element Format Values 
Public 

 
Disseminated 

Position Reporting 
Validations 

1 CDE Counterparty 1 (reporting counterparty)  

Identifier of the counterparty to an OTC derivative 
transaction who is fulfilling its reporting obligation via the 
report in question. 
 
In jurisdictions where both parties must report the 
transaction, the identifier of Counterparty 1 always 
identifies the reporting counterparty. 
 
In the case of an allocated derivative transaction 
executed by a fund manager on behalf of a fund, the fund 
and not the fund manager is reported as the 
counterparty. 

If a trading facility is fulfilling the reporting obligation, the 
identifier of Counterparty 1 identifies one of the 
counterparties to the transaction.   

Char(20) • ISO 17442 LEI code that is included in the 
LEI data as published by the Global LEI 
Foundation (GLEIF, www.gleif.org/). 

N  Transaction- M Collateral 
-M  
Valuation -M 

2 CDE Counterparty 2 (non-reporting) 

Identifier of the second counterparty to an OTC derivative 
transaction. 
 
In the case of an allocated derivative transaction 
executed by a fund manager on behalf of a fund, the fund 
and not the fund manager is reported as the 
counterparty. 

• Char(20) for an LEI 
code 
or 
• Varchar(72), for 
natural persons who are 
acting as private 
individuals  and not 
eligible for an LEI per 
the ROC Statement - 
Individuals Acting in a 
Business Capacity2)  or  
• Varchar(72), Internal 
identifier code for a non-
reporting counterparty 
subject to Blocking Law  

• ISO 17442 LEI code that is included in the 
LEI data as published by the Global LEI 
Foundation (GLEIF, www.gleif.org/). 
• For natural persons who are acting as 
private individuals(not eligible for an LEI per 
the ROC Statement – Individuals Acting in 
a Business Capacity): LEI of the reporting 
counterparty followed by a unique identifier 
assigned and maintained consistently by 
the reporting counterparty for that natural 
person(s) for regulatory reporting purpose. 
• An internal identifier code as non-reporting 
counterparty identifier if such counterparty 
or transaction is subject to Blocking Law 
and the reporting counterparty has 
exemptive relief from such derivatives data 
reporting requirements. 

N  Transaction- M Collateral 
-M  
Valuation -M 

 
2 ROC Statement – Individuals Acting in a Business Capacity, ROC Statement - Individuals Acting in a Business Capacity 
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Number Source Data Element Name Definition for Data Element Format Values 
Public 

 
Disseminated 

Position Reporting 
Validations 

3 CFTC Counterparty 2 identifier source 

Source used to identify the Counterparty 2. Char(4) • LEID = Legal Entity Identifier 
• NPID = Natural Person Identifier, to 
identify person who are acting as private 
individuals, not business entities 

•PLID= An internal identifier code ” as non-
reporting counterparty identifierif such 
counterparty or transaction is subject to 
Blocking Law and the reporting 
counterparty has exemptive relief from such 
derivatives data reporting requirements.  

N  Transaction- M Collateral 
- M 
Valuation - M 

4 CDE Buyer identifier 

Identifier of the counterparty that is the buyer, as 
determined at the time of the transaction. 
 
A non-exhaustive list of examples of instruments for 
which this data element could apply are: 
• most forwards and forward-like contracts (except for 
foreign exchange forwards and foreign exchange non-
deliverable forwards) 
• most options and option-like contracts including 
swaptions, caps and floors 
• credit default swaps (buyer/seller of protection) 
• variance, volatility and correlation swaps 
• contracts for difference and spreadbets 
 
This data element is not applicable to instrument types 
covered by data elements Payer identifier and Receiver 
identifier. 

• • Char(20) for an LEI 
code 
or 

• Varchar(72), for natural 
persons who are acting 
as private individuals  
and not eligible for an 
LEI per the ROC 
Statement - Individuals 
Acting in a Business 
Capacity  or  

• Varchar(72), Internal 
identifier code for a non-
reporting counterparty 
subject to Blocking Law  

• ISO 17442 LEI code that is included in 
the LEI data as published by the Global 
LEI Foundation (GLEIF, www.gleif.org/). 
•  For natural persons who are acting as 
private individuals(not eligible for an LEI 
per the ROC Statement – Individuals 
Acting in a Business Capacity): LEI of 
the reporting counterparty followed by a 
unique identifier assigned and 
maintained consistently by the reporting 
counterparty for that natural person(s) 
for regulatory reporting purpose. 
• An internal identifier code as non-
reporting counterparty identifierif such 
counterparty or transaction is subject to 
Blocking Law and the reporting 
counterparty has exemptive relief from 
such derivatives data reporting 
requirements. 

N Where Buyer 
Identifier is 

applicable, the 
buyer/seller 

determination is 
made on the net of 

all position 
components.  

Transaction- C if [Payer 
identifier] and [Receiver 

identifier] are not 
populated, else {blank}; 

When populated, the 
value shall match the 

value in [Counterparty 1 
(reporting counterparty)] 

or [Counterparty 2] 

Collateral- NR  

Valuation- NR 

5 CDE Seller identifier 

Identifier of the counterparty that is the seller as 
determined at the time of the transaction. 
 
A non-exhaustive list of examples of instruments for 
which this data element could apply are: 
• most forwards and forward-like contracts (except for 
foreign exchange forwards and foreign exchange non-
deliverable forwards) 
• most options and option-like contracts including 
swaptions, caps and floors 
• credit default swaps (buyer/seller of protection) 
• variance, volatility and correlation swaps 
• contracts for difference and spreadbets 
 
This data element is not applicable to instrument types 
covered by data elements Payer identifier and Receiver 
identifier. 

• Char(20) for an LEI 
code 
or 
• Varchar(72), for 
natural persons who 
are acting as private 
individuals  and not 
eligible for an LEI 
per the ROC 
Statement - 
Individuals Acting in 
a Business Capacity  
or  
•  Varchar(72), 
Internal identifier 
code for a non-
reporting 
counterparty subject 
to Blocking Law  

• ISO 17442 LEI code that is included 
in the LEI data as published by the 
Global LEI Foundation (GLEIF, 
www.gleif.org/). 

• For natural persons who are acting 
as private individuals(not eligible for 
an LEI per the ROC Statement – 
Individuals Acting in a Business 
Capacity): LEI of the reporting 
counterparty followed by a unique 
identifier assigned and maintained 
consistently by the reporting 
counterparty for that natural 
person(s) for regulatory reporting 
purpose. 

•  An internal identifier as non-reporting 
counterparty identifier if such 
counterparty or transaction is subject 
to Blocking Law and the reporting 
counterparty has exemptive relief 
from such derivatives data reporting 

N Where Seller 
Identifier is 

applicable, the 
buyer/seller 

determination is 
made on the net of 

all position 
components. 

Transaction- C if [Payer 
identifier] and [Receiver 

identifier] are not 
populated, else {blank}; 

When populated, the 
value shall match the 

value in [Counterparty 1 
(reporting counterparty)] 

or [Counterparty 2]  

Collateral- NR  

Valuation- NR 
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Number Source Data Element Name Definition for Data Element Format Values 
Public 

 
Disseminated 

Position Reporting 
Validations 

requirements. 
 

6 CDE 

Payer identifier 

[Payer identifier–Leg 1] 

[Payer identifier–Leg 2] 

Identifier of the counterparty of the payer leg as 
determined at the time of the transaction. 
 
A non-exhaustive list of examples of instruments for 
which this  
• most swaps and swap-like contracts including interest 
rate swaps, credit total return swaps, and equity swaps 
(except for credit default swaps, variance, volatility, and 
correlation swaps) 
• foreign exchange swaps, forwards, non-deliverable 
forwards 
 
This data element is not applicable to instrument types 
covered by data elements Buyer identifier and Seller 
identifier. 

• Char(20) for an LEI 
code 
or 
• Varchar(72), for 
natural persons who 
are acting as private 
individuals  and not 
eligible for an LEI 
per the ROC 
Statement - 
Individuals Acting in 
a Business Capacity  
or  

•  Varchar(72), 
Internal identifier 
code for a non-
reporting 
counterparty subject 
to Blocking Law 

 

• ISO 17442 LEI code that is included 
in the LEI data as published by the 
Global LEI Foundation (GLEIF, 
www.gleif.org/). 

• For natural persons who are acting 
as private individuals(not eligible for 
an LEI per the ROC Statement – 
Individuals Acting in a Business 
Capacity): LEI of the reporting 
counterparty followed by a unique 
identifier assigned and maintained 
consistently by the reporting 
counterparty for that natural 
person(s) for regulatory reporting 
purpose. 

• An internal identifier as non-reporting 
counterparty identifier if such 
counterparty or transaction is subject 
to Blocking Law and the reporting 
counterparty has exemptive relief 
from such  reporting requirements. 

N Where Payer 
Identifier is 

applicable, the 
payer/receiver 

determination is 
made on the net of 

all position 
components. 

Transaction- C if [Payer 
identifier] and [Receiver 

identifier] are not 
populated, else {blank}; 

When populated, the 
value shall match the 

value in [Counterparty 1 
(reporting counterparty)] 

or [Counterparty 2]  

Collateral- NR  

Valuation- NR 

7 CDE 

Receiver identifier 

[Receiver identifier-Leg 1] 

[Receiver identifier-Leg 2] 

Identifier of the counterparty of the receiver leg as 
determined at the time of the transaction. 
 
A non-exhaustive list of examples of instruments for 
which this data element could apply are: 
• most swaps and swap-like contracts including interest 
rate swaps, credit total return swaps, and equity swaps 
(except for credit default swaps, variance, volatility, and 
correlation swaps) 
• foreign exchange swaps, forwards, non-deliverable 
forwards 
 
This data element is not applicable to instrument types 
covered by data elements Buyer identifier and Seller 
identifier. 

• Char(20) for an LEI 
code 
or 
• Varchar(72), for 
natural persons who 
are acting as private 
individuals  and not 
eligible for an LEI 
per the ROC 
Statement - 
Individuals Acting in 
a Business Capacity  
or  

•  Varchar(72), 
Internal identifier 

• • ISO 17442 LEI code that is included in 
the LEI data as published by the Global 
LEI Foundation (GLEIF, www.gleif.org/). 

• For natural persons who are acting as 
private individuals(not eligible for an LEI 
per the ROC Statement – Individuals 
Acting in a Business Capacity): LEI of 
the reporting counterparty followed by a 
unique identifier assigned and 
maintained consistently by the reporting 
counterparty for that natural person(s) 
for regulatory reporting purpose. 

• An internal identifier code as non-
reporting counterparty identifier if such 
counterparty or transaction is subject to 

N Where Receiver 
Identifier is 

applicable, the 
payer/receiver 

determination is 
made on the net of 

all position 
components. 

Transaction- C if [Buyer 
identifier] and [Seller 

identifier] are not 
populated, else {blank}; 

When populated, the 
value shall match the 

value in [Counterparty 1 
(reporting counterparty)] 

or [Counterparty 2]  

Collateral- NR  

Valuation- NR 
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Number Source Data Element Name Definition for Data Element Format Values 
Public 

 
Disseminated 

Position Reporting 
Validations 

code for a non-
reporting 
counterparty subject 
to Blocking Law 

 

Blocking Law and the reporting 
counterparty has exemptive relief from 
such reporting requirements. 
 

8  ESMA Broker ID 

In the case a broker acts as intermediary for the 
counterparty 1 without becoming a counterparty himself, 
the counterparty 1 shall identify this broker by a unique 
code.  

• Char(20) • LEI code that is included in the LEI data 
as published by the Global LEI Foundation 
(GLEIF, www.gleif.org/). 

N  NR 

9 CSA Country and Province or Territory of individual 
(non-reporting counterparty) 

 For trades involving a natural person, include the country 
of the residence of the person. If person residence is 
Canada, include the province or territory.  

• Char(5) Any valid value based on ISO 3166-2. N  NR 

 

Date Elements Related to Transactions 

Number Source Data Element Name Definition for Data Element Format Values 
Public 

 
Disseminated 

Position 
Reporting 

Validations 

12 CDE Effective date 

Unadjusted date at which obligations under the OTC 
derivative transaction come into effect, as included in the 
confirmation. 

YYYY-MM-DD, based on 
UTC. 

Any valid date based on ISO 8601 Date 
and time format. 

Y Effective date 
initially 

reported 
when position 
was entered 

into. 

Transaction- M  

Collateral- NR  

Valuation- NR 
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Number Source Data Element Name Definition for Data Element Format Values 
Public 

 
Disseminated 

Position 
Reporting 

Validations 

13 CDE Expiration date 

Unadjusted date at which obligations under the derivative 
transaction stop being effective, as included in the 
confirmation. Early termination does not affect this data 
element.  

YYYY-MM-DD, based on 
UTC. 

Any valid date based on ISO 8601 Date 
and time format. 

Y N.A. Transaction- M, when 
populated, the value shall be 

equal to or later than the value 
in [Effective date]  

Collateral- NR  

Valuation- NR 

14 CDE Execution timestamp 

Date and time a transaction was originally executed, 
resulting in the generation of a new UTI. This data 
element remains unchanged throughout the life of the 
UTI. 

YYYY-MM-
DDThh:mm:ssZ, based on 
UTC. If the time element is 
not required in a particular 
jurisdiction, time may be 
dropped given that – in the 
case of representations 
with reduced accuracy – 
ISO 8601 allows the 
complete representation to 
be omitted, the omission 
starting from the extreme 
right-hand side (in the 
order from the least to the 
most significant). 

Any valid date/time. Y  Transaction- M  

Collateral- NR 

Valuation- NR 

15 CDE Reporting timestamp 

Date and time of the submission of the report to the trade 
repository. 
  

YYYY-MM-
DDThh:mm:ssZ, based on 
UTC. 

Any valid date/time. N  Transaction- M, the value shall 
be equal to or later than the 

value in [Execution timestamp]  

Collateral- M  

Valuation- M 

16 CDE Unique transaction identifier (UTI) 

A unique identifier assigned to all derivatives reported at 
the transaction or position level which identifies it 
uniquely throughout its lifecycle and used for all 
recordkeeping 

Varchar(52) ISO 23897 Unique transaction identifier , up 
to 52 alphanumeric characters.  
New UTIs should be constructed solely 
from the upper-case alphabetic characters 
A–Z or the digits 0–9, inclusive in both 
cases. 

N New UTI 
created for 

position 

Transaction- C if [Unique swap 
identifier (USI)] is not 

populated, else {blank}  

Collateral- C if [Initial margin 
collateral portfolio code] = 

‘TRANSACTION-LEVEL’ and 
[Unique swap identifier (USI)] is 

not populated, else {blank}  

Valuation- C if [Unique swap 
identifier (USI)] is not 

populated, else {blank} 

17 CDE Prior UTI (for one-to-one and one-to-many 
relations between transactions) 

UTI assigned to the predecessor transaction that has 
given rise to the reported transaction due to a lifecycle 
event, in a one-to-one relation between transactions 
(e.g., in the case of a novation, when a transaction is 
terminated, and a new transaction is generated) or in a 
one-to-many relation between transactions (e.g., in 
clearing or if a transaction is split into several different 
transactions). 
This data element is not applicable when reporting many-

Varchar(52) ISO 23897 Unique transaction identifier ,up 
to 52 alphanumeric characters.  
New UTIs should be constructed solely 
from the upper-case alphabetic characters 
A–Z or the digits 0–9, inclusive in both 
cases.  

N  Transaction- C if [Action type] = 
‘NEWT’ and ([Event type] = 

‘‘NOVAT’ or ‘CLRG’ or ‘EXER’ 
or ‘ALOC’ or ‘CLAL’) and [Prior 
USI (for oneto-one and one-to-

many relations between 
transactions)] is not populated, 

else {blank}  
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Number Source Data Element Name Definition for Data Element Format Values 
Public 

 
Disseminated 

Position 
Reporting 

Validations 

to-one and many-to-many relations between transactions 
(e.g., in the case of a compression). 

Collateral- NR  

Valuation- NR 

18 ESMA Subsequent position UTI 

The UTI of the position in which a derivative is included. 
This field is applicable only for the reports related to the 
termination of a derivative due to its inclusion in a 
position. 

Up to 52 alphanumeric 
characters, only the he 
upper-case alphabetic 
characters A–Z and the 
digits 0–9 are allowed 

upper-case alphabetic characters A–Z and 
digits 0–9 allowed 

N  NR 

19 CFTC Prior USI (for one-to-one and one-to-many 
relations between transactions) 

Unique swap identifier (USI) assigned to the predecessor 
transaction that has given rise to the reported transaction 
due to a ccycle event, in a one-to-one relation between 
transactions (e.g., in the case of a novation, when a 
transaction is terminated, and a new transaction is 
generated) or in a one-to-many relation between 
transactions (e.g., in clearing or if a transaction is split 
into several different transactions). 

This data element is not applicable when reporting many-
to-one and many-to-many relations between transactions 
(e.g.,  in the case of a compression). 

Varchar(42)  Refer to: CFTC USI Data Standard 

Up to 42 alphanumeric characters 

N  Transaction- C if [Action type] = 
‘NEWT’ and ([Event type] = 

‘NOVAT’ or ‘CLRG’ or ‘EXER’ 
or ‘ALOC’ or ‘CLAL’) and [Prior 
UTI (for oneto-one and one-to-

many relations between 
transactions)] is not populated, 

else {blank}  

Collateral- NR  

Valuation- NR 

 

20 CSA Inter-affiliate 

Indicate whether the transaction is between two affiliated 
entities 

Boolean •TRUE = contract entered into as an inter-
affiliate transaction 
•FALSE = contract not entered into as an 
inter-affiliate transaction 

N  NR 

21 CFTC Submitter identifier 

Identifier of the entity submitting the derivatives data to 
the trade repository (TR), if reporting of the derivative has 
been delegated by the reporting counterparty to a third-
party service provider, or if a trading facility is reporting 
the data. 

Char(20) LEI code that is included in the LEI data as 
published by the Global LEI Foundation 
(GLEIF, www.gleif.org/). 

N  Transaction- M  

Collateral -M  

Valuation -M 

22 CDE Platform identifier 

Identifier of the trading facility (e.g., exchange, 
multilateral trading facility, swap execution facility) on 
which the transaction was executed. 

Char(4) ISO 10383 segment MIC code. 
If no trading facility was involved in the 
transaction: 
• XOFF, for transactions in listed 
instruments 
• XXXX, for transactions in instruments that 
are not listed in any venue 
• BILT, if the reporting counterparty cannot 
determine whether the instrument is listed 
or not, as per jurisdictional requirements. 

Y  Transaction- C if [Cleared] = ‘N’ 
or ‘I’; NR if [Cleared] = ‘Y’ 

 Collateral- NR  

Valuation- NR 

. . 9 juin 2022 - Vol. 19, n° 22 382

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Number Source Data Element Name Definition for Data Element Format Values 
Public 

 
Disseminated 

Position 
Reporting 

Validations 

23 ESMA Master agreement type 

The type of master agreement, if used for the reported 
transaction. 

Char(4) • ‘ISDA’ - ISDA 
• 'CDEA' - FIA-ISDA Cleared Derivatives 
Execution Agreement 
• 'EUMA' - European Master Agreement 
• 'FPCA' - FOA Professional Client 
Agreement 
• 'FMAT' - FBF Master Agreement relating 
to transactions on forward financial 
instruments 
• 'DERV' - Deutscher Rahmenvertrag für 
Finanztermingeschäfte (DRV) 
• 'CMOP' - Contrato Marco de Operaciones 
Financieras 
• 'CHMA' - Swiss Master Agreement 
• 'IDMA' - Islamic Derivative Master 
Agreement 
• 'EFMA' - EFET Master Agreement 
• 'GMRA' - GMRA 
• 'GMSL' - GMSLA 
• 'BIAG' - bilateral agreement 
• Or ‘OTHR’ if the master agreement type is 
not included in the above list 

N  NR 

24 ESMA Master agreement version 

Date of the master agreement version (e.g., 2002, 2006). YYYY ISO 8601 Date N  NR 

 

Data Elements Related to Notional Amounts and Quantities 

Number Source Data Element Name Definition for Data Element Format Values 
Public 

 
Disseminated 

Position Reporting 
Validations 

25 CDE 

Notional amount 

[Notional amount-Leg 1] 

[Notional amount-Leg 2] 
  

For each leg of the transaction, where applicable: 
- for OTC derivative transactions negotiated in monetary 

amounts, the amount specified in the contract. 
- for OTC derivative transactions negotiated in non-

monetary amounts, refer to Appendix 3.1 for converting 
notional amounts for non-monetary amounts. 

In addition: • For OTC derivative transactions with a 
notional amount schedule, the initial notional amount, 
agreed by the counterparties at the inception of the 

transaction, is reported in this data element. • For OTC 
foreign exchange options, in addition to this data 
element, the amounts are reported using the data 

elements Call amount and Put amount. • For 
amendments or lifecycle events, the resulting outstanding 

notional amount is reported; (steps in notional amount 

Num(25,5) Any value greater than or equal to zero. Y The notional amount 
is calculated as the 

net of buyer/seller or 
payer/receiver 

position 
components. 

Transaction- M, if 
UPI.[Instrument type] = 
‘Option’, the value shall 
match the value in [Call 
amount] or [Put amount]  

Collateral- NR  

Valuation- NR 
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schedules are not considered to be amendments or 
lifecycle events); • Where the notional amount is not 

known when a new transaction is reported, the notional 
amount is updated as it becomes available. 

26 CDE 
Notional currency 

[Notional currency-Leg 1] 

[Notional currency-Leg 2]  

For each leg of the transaction, where applicable: 
currency in which the notional amount is denominated. 

Char(3) Currencies included in ISO 4217 Currency 
codes. 

Y  Transaction - M, if 
UPI.[Instrument type] = 
‘Option’, the value shall 
match the value in [Call 
amount] or [Put amount] 
Collateral NR Valuation 

NR 

27 CDE 
Call amount 

[Call amount-Leg 1] 

[Call amount-Leg 2]  

For foreign exchange options, the monetary amount that 
the option gives the right to buy. 

Num(25,5) Any value greater than or equal to zero. N The call amount is 
calculated as the 

sum of all call 
amounts included in 

the position. 

Transaction - C if 
UPI.[Instrument type] = 

‘Option’, else {blank} 
Collateral - NR Valuation 

NR 

28 CDE 
Call currency 

[Call currency-Leg 1] 

[Call currency-Leg 2]  

For foreign exchange options, the currency in which the 
Call amount is denominated. 

Char(3) Currencies included in ISO 4217 Currency 
codes. 

N  Transaction - C if [Call 
amount] is populated, 

else {blank} 

Collateral - NR  

Valuation - NR 

29 CDE 

Put amount 

[Putl amount-Leg 1] 

[Put amount-Leg 2] 
  

For foreign exchange options, the monetary amount that 
the option gives the right to sell. 

Num(25,5) Any value greater than or equal to zero. N The put amount is 
calculated as the 

sum of all put 
amounts included in 

the position. 

Transaction - C if 
UPI.[Instrument type] = 

‘Option’, else {blank} 
Collateral - NR Valuation 

- NR 

30 CDE 
Put currency 

[Put currency-Leg 1] 

[Put currency-Leg 2]  

For foreign exchange options, the currency in which the 
Put amount is denominated. 

Char(3) Currencies included in ISO 4217 Currency 
codes. 

N  Transaction - C if [Call 
amount] is populated, 

else {blank}  

Collateral - NR Valuation 
- NR 

31 CFTC 
Notional quantity 

[Notional quantity-Leg 1] 

[Notional quantity-Leg 2]  

For each leg of the transaction, where applicable, for 
derivative transactions negotiated in non-monetary 

amounts with fixed notional quantity for each schedule 
period (e.g., 50 barrels per month). 

 
The frequency is reported in Quantity frequency and the 
unit of measure is reported in Quantity unit of measure. 

  

Num(25,5) Any value greater than or equal to zero. N The notional quantity 
is calculated as the 
net of buyer/seller 

position 
components’ 

notional quantity. 

Transaction – CO O 
Collateral - NR Valuation 

- NR 
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32 CFTC 
Quantity frequency 

[Quantity frequency-Leg 1] 

[Quantity frequency-Leg 2]  

The rate at which the quantity is quoted on the swap. 
e.g., hourly, daily, weekly, monthly. 

Char(4) • HOUR = Hourly 
• DAIL = Daily 

• WEEK = Weekly 
• MNTH = Monthly 

•  
• ONDE = OnDemand 

• YEAR = Yearly  
• EXPI = End of term 

• ADHO = Ad hoc which applies when 
payments are irregular 

N  Transaction - CO C if 
[Notional quantity] is 

populated, else {blank} 
Collateral - NR Valuation 

- NR 

33 CFTC 
Quantity frequency multiplier 

[Quantity frequency multiplier-Leg 1] 

[Quantity frequency multiplier-Leg 2]  

The number of time units for the Quantity frequency. Num(3,0) Any value greater than or equal to zero. N  Transaction - CO C if 
[Quantity frequency] ≠ 

‘ONDE’ or ‘ADHO’, else 
{blank}  

Collateral - NR Valuation 
- NR 

34 

CDE 
Quantity unit of measure 

[Quantity unit of measure-Leg 1] 

[Quantity unit of measure-Leg 2]  

For each leg of the transaction, where applicable: unit of 
measure in which the Total notional quantity and Notional 

quantity are expressed. 

Char(4) ISO 20022: UnitOfMeasureCode codeset N  Transaction – EQ/CO M 
Collateral - NR Valuation 

- NR 

35 CDE 
Total notional quantity 

[Total notional quantity-Leg 1] 

[Total notional quantity-Leg 2]  

For each leg of the transaction, where applicable: 
aggregate Notional quantity of the underlying asset for 

the term of the transaction. 
Where the Total notional quantity is not known when a 

new transaction is reported, the Total notional quantity is 
updated as it becomes available. 

Num(25,5) Any value greater than or equal to zero. N The total notional 
quantity is calculated 

as the net of 
buyer/seller position 
components’ total 
notional quantity. 

Transaction – EQ/CO M 
Collateral - NR Valuation 

- NR 

36 

CDE 

Notional amount schedule - notional amount in 
effect on associated effective date  

[Notional amount in effect on associated effective 
date-Leg 1]  

[Notional amount in effect on associated effective 
date-Leg 2] 

For each leg of the transaction, where applicable: 

for OTC derivative transactions negotiated in monetary 
amounts with a notional amount schedule: • Notional 
amount which becomes effective on the associated 

unadjusted effective date. 

The initial notional amount and associated unadjusted 
effective and end date are reported as the first values of 

the schedule. 

This data element is not applicable to OTC derivative 
transactions with notional amounts that are condition- or 
event-dependent. The currency of the varying notional 

amounts in the schedule is reported in Notional currency. 

Num(25,5) Any value greater than or equal to zero. N  Transaction - IR C if 
UPI.[Notional schedule] 

≠ ‘Constant’, else 
{blank}  

Collateral - NR  

Valuation - NR 

37 

CDE 

Notional quantity schedule - Unadjusted date on 
which the associated notional quantity becomes 

effective 

[Effective date of the notional quantity-Leg 1] 

[Effective date of the notional quantity-Leg 2] 

For each leg of the transaction, where applicable: for 
OTC derivative transactions negotiated in nonmonetary 

amounts with a Notional quantity schedule The initial 
notional quantity and associated unadjusted effective and 

end date are be reported as the first values of the 
schedule. This data element is not applicable to OTC 

derivative transactions with notional quantities that are 
condition- or event-dependent. The quantity unit of 

YYYY-MM-DD, based on 
UTC. 

Any valid date based on ISO 8601 Date 
and time format. 

N  NR 
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measure for the varying notional quantities in the 
schedule is reported in Quantity unit of measure 

38 

CDE 

Notional quantity schedule - Unadjusted end date 
of the notional quantity 

[End date of the notional quantity-Leg 1] 

[End date of the notional quantity -Leg 2] 

For each leg of the transaction, where applicable: for 
OTC derivative transactions negotiated in nonmonetary 

amounts with a Notional quantity schedule The initial 
notional quantity and associated unadjusted effective and 

end date are be reported as the first values of the 
schedule. This data element is not applicable to OTC 

derivative transactions with notional quantities that are 
condition- or event-dependent. The quantity unit of 
measure for the varying notional quantities in the 
schedule is reported in Quantity unit of measure 

YYYY-MM-DD, based on 
UTC. 

Any valid date based on ISO 8601 Date 
and time format. 

N  NR 

39 

CDE 

Notional quantity schedule -Notional quantity in 
effect on associated effective date 

[Notional quantity in effect on associated effective 
date-Leg 1]  

[Notional quantity in effect on associated effective 
date-Leg 2] 

For each leg of the transaction, where applicable: for 
OTC derivative transactions negotiated in nonmonetary 

amounts with a Notional quantity schedule The initial 
notional quantity and associated unadjusted effective and 

end date are be reported as the first values of the 
schedule. This data element is not applicable to OTC 

derivative transactions with notional quantities that are 
condition- or event-dependent. The quantity unit of 
measure for the varying notional quantities in the 
schedule is reported in Quantity unit of measure. 

Num(25,5) Any value greater than or equal to zero. N  NR 

40 

CDE 

Notional amount schedule - notional amount in 
effect on associated effective date  

[Notional amount in effect on associated effective 
date-Leg 1]  

[Notional amount in effect on associated effective 
date-Leg 2]  

For each leg of the transaction, where applicable: 
for OTC derivative transactions negotiated in monetary 

amounts with a notional amount schedule: 
•Notional amount which becomes effective on the 

associated unadjusted effective 
date. 

The initial notional amount and associated unadjusted 
effective and end dates are reported as the first values of 

the schedule. 
This data element is not applicable to OTC derivative 

transactions with notional amounts that are condition- or 
event-dependent. The currency of the varying notional 

amounts in the schedule is reported in Notional currency. 

Num(25,5) Any value greater than or equal to zero. N  Transaction - IR C if 
UPI.[Notional schedule] 

≠ ‘Constant’, else 
{blank}  

Collateral - NR  

Valuation - NR 

41 

CDE 

Notional amount schedule - unadjusted effective 
date of the notional amount 

[Effective date of the notional amount-Leg 1] 

[Effective date of the notional amount-Leg 2]  

For each leg of the transaction, where applicable: 
for OTC derivative transactions negotiated in monetary 

amounts with a notional amount schedule: 
• Unadjusted date on which the associated notional 

amount becomes effective 
This data element is not applicable to OTC derivative 

transactions with notional amounts that are condition- or 
event-dependent. The currency of the varying notional 

amounts in the schedule is reported in Notional currency 

YYYY-MM-DD, based on 
UTC. 

Any valid date based on ISO 8601 Date 
and time format. 

N  Transaction C if 
[Notional amount 

schedule - notional 
amount in effect on 
associated effective 

date] is populated, else 
{blank}  

Collateral - NR  

Valuation - NR 
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42 

CDE 

Notional amount schedule - unadjusted end date 
of the notional amount  

 

[End date of the notional amount-Leg 1] 

[End date of the notional amount-Leg 2] 

For each leg of the transaction, where applicable: 
for OTC derivative transactions negotiated in monetary 

amounts with a notional amount schedule: 
• Unadjusted end date of the notional amount 

(not applicable if the unadjusted end date of a given 
schedule’s period is back-to-back with the unadjusted 

effective date of the subsequent period). 
This data element is not applicable to OTC derivative 

transactions with notional amounts that are condition- or 
event-dependent. The currency of the varying notional 

amounts in the schedule is reported in Notional currency 

YYYY-MM-DD, based on 
UTC. 

Any valid date based on ISO 8601 Date 
and time format. 

N  Transaction C if 
[Notional amount 

schedule - notional 
amount in effect on 
associated effective 

date] is populated, else 
{blank}  

Collateral - NR  

Valuation - NR 

 

Data Elements Related to Prices 

Number Source Data Element Name Definition for Data Element Format Values 
Public 

 
Disseminated 

Position 
Reporting 

Validations 

43 

CDE Exchange rate 

Exchange rate between the two different currencies 
specified in the OTC derivative transaction agreed by the 
counterparties at the inception of the transaction, 
expressed as the rate of exchange from converting the 
unit currency into the quoted currency.  
In the example 0.9426 USD/EUR, USD is the unit 
currency and EUR is the quoted currency; USD 1 = EUR 
0.9426. 

Num(18,13) Any value greater than zero. N  Transaction – FX - M  

Collateral - NR  

Valuation - NR 

44 

CDE 

Exchange rate basis  

[Exchange rate basis-Leg 1] 

[Exchange rate basis-Leg 2] 

Currency pair and order in which the exchange rate is 
denominated, expressed as unit currency/quoted 
currency. In the example 0.9426 USD/EUR, USD is the 
unit currency and EUR is the quoted currency, USD 1 = 
EUR 0.9426. 

Char(3)/Char(3); [Unit 
currency/Quoted currency], 
without restricting the 
currency pair ordering (i.e., 
the exchange rate basis 
may be USD/EUR or 
EUR/USD. 

Any pair of currencies included in ISO 
4217. 

N  Transaction – FX - M  

Collateral - NR  

Valuation - NR 

45 

CDE 

Fixed rate 

[Fixed rate-Leg 1]  

[Fixed rate-Leg 2] 

For each leg of the transaction, where applicable: for 
OTC derivative transactions with periodic payments, per 
annum rate of the fixed leg(s). 

Num(11,10) Positive and negative values expressed as 
decimal (e.g., 0.0257 instead of 2.57%) 

Y  Transaction - CR C if [Spread] is 
not populated and [Other payment 
type] ≠ ‘UFRO’, and [Post-priced 
swap indicator] = ‘False’, and 
UPI.[Instrument type] ≠ ‘Option’, 
else {blank} Transaction - IR C if 
[Spread] is not populated and 
[Post-priced swap indicator] = 
‘False’, and UPI.[Instrument type] 
≠ ‘Option’, else {blank} 
Transaction - CO C if [Price] or 
[Spread] is not populated and 
[Post-priced swap indicator] = 
‘False’, and UPI.[Instrument type] 
≠ ‘Option’, else {blank}  

Collateral - NR  
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Valuation - NR 

46 

CDE Price 

Price specified in the OTC derivative transaction. It does 
not include fees, taxes or commissions.  
For commodity fixed/float swaps and similar products 
with periodic payments, this data element refers to the 
fixed price of the fixed leg(s). 
For commodity and equity forwards and similar products, 
this data element refers to the forward price of the 
underlying or reference asset. 
For equity swaps, portfolios swaps, and similar products, 
this data element refers to the initial price of the 
underlying or reference asset.  
For contracts for difference and similar products, this 
data element refers to the initial price of the underlier. 
 
This data element is not applicable to: 
• Interest rate swaps and forward rate agreements, as it 
is understood that the information included in the data 
elements Fixed rate and Spread may be interpreted as 
the price of the transaction. 
• Interest rate options and interest rate swaptions as it is 
understood that the information included in the data 
elements Strike price and Option premium may be 
interpreted as the price of the transaction. 
• Commodity basis swaps and the floating leg of 
commodity fixed/float swaps as it is understood that the 
information included in the data element Spread may be 
interpreted as the price of the transaction. 
• Foreign exchange swaps, forwards and options, as it is 
understood that the information included in the data 
elements Exchange rate, Strike price, and Option 
premium may be interpreted as the price of the 
transaction. 
• Equity options as it is understood that the information 
included in the data elements Strike price and Option 
premium may be interpreted as the price of the 
transaction. 
• Credit default swaps and credit total return swaps, as it 
is understood that the information included in the data 
elements Fixed rate, Spread and Upfront payment (Other 
payment type: Upfront payment) may be interpreted as 
the price of the transaction. 
• Commodity options, as it is understood that the 
information included in the data elements Strike price and 
Option premium may be interpreted as the price of the 
transaction. 
Where the price is not known when a new transaction is 
reported, the price is updated as it becomes available. 
 
For transactions that are part of a package, this data 

• Num(18,13), if Price 
notation = 1 
• Num(11,10), if Price 
notation = 3 

• Any value, if Price notation = 1 
• Any value expressed as decimal (e.g., 
0.0257 instead of 2.57%), if Price notation = 
3 

Y .VWAP Transaction - EQ C if [Spread] is 
not populated and [Post-priced 
swap indicator] = ‘False’, and 
UPI.[Instrument type] ≠ ‘Option’, 
else {blank} Transaction - CO C if 
([Fixed rate] or [Spread] is not 
populated) and [Post-priced swap 
indicator] = ‘False’, and 
UPI.[Instrument type] ≠ ‘Option’, 
else {blank}  

Collateral – NR 

Valuation - NR 
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element contains the price of the component transaction 
where applicable.  

47 

 CDE Price currency 
Currency in which the price is denominated. 
 
Price currency is only applicable if Price notation = 1. 

Char(3) Currencies included in ISO 4217. Y  Transaction - EQ/CO 

C if [Price notation] = ‘1’, else 
{blank} Collateral - NR Valuation - 
NR 

48 

 CDE Price notation Manner in which the price is expressed. 

Char(1) • 1 = Monetary amount 
• 3 = Decimal 

 
 

Y  Transaction - EQ/CO C if [Price] is 
populated, else {blank}  

Collateral - NR Valuation - NR 

 

49 

CDE Price unit of measure Unit of measure in which the price is expressed. 

Char(4) ISO 20022: UnitOfMeasureCode codeset N  Transaction - EQ/CO C if [Price] is 
populated, else {blank}  

Collateral - NR Valuation - NR 
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50 

CDE 

Spread 

[Spread-Leg 1] 

[Spread-Leg 2] 

For each leg of the transaction, where applicable: for  
OTC derivative transactions with periodic payments (e.g.,  
interest rate fixed/float swaps, interest rate basis swaps, 
commodity swaps),  
• spread on the individual floating leg(s) index reference 
price, in the case where there is a spread on a floating 
leg(s). For example, USD-LIBOR-BBA plus .03 or WTI 
minus USD 14.65; or 
• difference between the reference prices of the two 
floating leg indexes. For example, the 9.00 USD “Spread” 
for a WCS vs. WTI basis swap where WCS is priced at 
43 USD and WTI is priced at 52 USD. 
  

• Num(18,13), if Spread 
notation = 1  
• Num(11,10), if Spread 
notation = 3  
• Num(5), if Spread 
notation = 4 

• Any value, if Spread notation = 1  
• Any value expressed as decimal (e.g., 
0.0257 instead of 2.57%), if Spread 
notation = 3 
• Any integer value expressed in basis 
points (e.g.,  257 instead of 2.57%), if 
Spread notation = 4 

Y Volume 
Weighted 
Average 
Spread 

Transaction - CR C if [Fixed rate] 
is not populated and [Other 
payment type] ≠ ‘Upfront 
paymentUFRO’, and [Post-priced 
swap indicator] = ‘False’, and 
UPI.[Instrument type] ≠ ‘Option’, 
else {blank} Transaction - IR C if 
[Fixed rate] is not populated and 
[Post-priced swap indicator] = 
‘False’, and UPI.[Instrument type] 
≠ ‘Option’, else {blank} 
Transaction - EQ C if [Price] is not 
populated, and [Post-priced swap 
ndicator] = ‘False’, and 
UPI.[Instrument type] ≠ ‘Option’, 
else {blank} Transaction - CO C if 
[Price] or [Fixed rate] is not 
populated and [Post-priced swap 
indicator] = ‘False’, and 
UPI.[Instrument type] ≠ ‘Option’, 
else {blank} Collateral - NR 
Valuation - NR 

51 

CDE 

Spread currency  

[Spread currency-Leg 1]  

[Spread currency-Leg 2] 

For each leg of the transaction, where applicable: 
currency in which the spread is denominated. 
 
This data element is only applicable if Spread notation = 
1. 

Char(3) Currencies included in ISO 4217. Y  Transaction - CR/IR/EQ/CO C if 
[Spread notation] = ‘1’, else 
{blank}  

Collateral - NR Valuation - NR 

52 

CDE 

Spread notation 

[Spread-Leg 1]  
 
[Spread-Leg 2]  

For each leg of the transaction, where applicable: 
manner in which the spread is expressed. 

Char(1) • 1 = Monetary amount 
• 3 = Decimal 
• 4 = Basis points 

Y  Transaction - CR/IR/EQ/CO  
C if [Spread] is populated, else 
{blank}  
Collateral - NR  
Valuation - NR  

53 

CDE Strike price 

• For options other than FX options, swaptions and 
similar products, price at which the owner of an option 
can buy or sell the underlying asset of the option.  
• For foreign exchange options, exchange rate at which 
the option can be exercised, expressed as the rate of 
exchange from converting the unit currency into the 
quoted currency. In the example 0.9426 USD/EUR, USD 
is the unit currency and EUR is the quoted currency; 
USD 1 = EUR 0.9426. 
Where the strike price is not known when a new 
transaction is reported, the strike price is updated as it 
becomes available. 
• For volatility and variance swaps and similar products, 
the volatility strike price is reported in this data element. 

• Num(18,13), if Strike 
price notation = 1 
• Num(11,10), if Strike 
price notation = 3 

• Any value (e.g., USD 6.39) expressed as 
6.39, for equity options, commodity options, 
foreign exchange options and similar 
products, if Strike price notation = 1 
• Any value expressed as decimal (e.g.,  
0.021 instead of 2.1%), for interest rate 
options, interest rate and credit swaptions 
quoted in spread, and similar products, if 
Strike price notation = 3 

Y  Transaction  
C if [Post-priced swap indicator] = 
‘False’ and UPI.[Instrument type] = 
‘Option’, else {blank}  
Collateral - NR  
Valuation - NR  

. . 9 juin 2022 - Vol. 19, n° 22 390

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Number Source Data Element Name Definition for Data Element Format Values 
Public 

 
Disseminated 

Position 
Reporting 

Validations 

54 

CDE Strike price currency/currency pair 

For equity options, commodity options, and similar 
products, currency in which the strike price is 
denominated. 
For foreign exchange options: Currency pair and order in 
which the strike price is expressed. It is expressed as unit 
currency/quoted currency. In the example 0.9426 
USD/EUR, USD is the unit currency and EUR is the 
quoted currency, USD 1 = EUR 0.9426 
Strike price currency/currency pair is only applicable if 
Strike price notation = 1. 

• Char(3) 
• For foreign exchange 
options: Char(3)/Char(3); 
[Unit currency/Quoted 
currency] without restricting 
the currency pair ordering 
(i.e., the Strike price 
currency pair may be 
USD/EUR or EUR/USD). 

Currencies included in ISO 4217. N   
Transaction  N  

C if [Strike price notation] = ‘1’, 
else {blank}  
Collateral - NR  
Valuation - NR  

55 

CDE Strike price notation 

Manner in which the strike price is expressed. Char(1) • 1 = Monetary amount 
• 3 = Decimal 

Y  Transaction - 
C if [Strike price] is populated, else 

{blank}  
Collateral - NR  
Valuation - NR  

56 CDE Unadjusted effective date of the price Unadjusted effective date of the price YYYY-MM-DD, based on 
UTC. 

Any valid date. N  NR 

57 

CDE Unadjusted end date of the price 

Unadjusted end date of the price 
(not applicable if the unadjusted end date of a given 
schedule’s 
period is back-to-back with 
the unadjusted effective date of the subsequent period) 

YYYY-MM-DD, based on 
UTC. 

Any valid date. N  NR 

58 

CDE Price in effect between the unadjusted effective 
and end dates 

Price in effect between the unadjusted effective date and 
inclusive of the unadjusted end date 

• Num(18,13), if Price 
notation = 1 
• Num(11,10), if Price 
notation = 3 

• Any value greater than zero, if Price 
notation = 1 
 
• Any value expressed as decimal (eg 
0.0257 instead of 2.57%), if Price notation = 
3 

N  NR 

59 CDE Effective date of the strike price Unadjusted effective date of the strike price YYYY-MM-DD, based on 
UTC. 

Any valid date. N  NR 

60 

CDE End date of the strike price 

Unadjusted end date of the strike price 
(not applicable if the unadjusted end date of a given 
schedule’s 
period is back-to-back with 
the unadjusted effective date of the subsequent period) 

YYYY-MM-DD, based on 
UTC. 

Any valid date. N  NR 
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61 

CDE Strike price in effect on associated effective date 

Strike price in effect between the unadjusted effective 
date and unadjusted end date inclusive. 

• Num(18,13), if Strike 
price notation = 1 
• Num(11,10), if Strike 
price notation = 2 
• Num(11,10) if Strike price 
notation = 3 

Any value greater than zero: 
• Any value (eg USD 6.39) expressed as 
6.39, for equity options, commodity options, 
foreign exchange options and similar 
products if Strike price notation = 1. 
• Any value expressed as percentage (eg 
2.1 instead of 2.1%), for interest rate 
options, interest rate and credit swaptions 
quoted in spread, and similar products, if 
Strike price notation = 2. 
• Any value expressed as decimal (eg 0.021 
instead of 2.1%), for interest rate options, 
interest rate and credit swaptions quoted in 
spread, and similar products, if Strike price 
notation = 3. 

N  NR 

62 

CFTC Non-standardized term indicator 

Indicator of whether the derivative has one or more 
additional term(s) or provision(s), other than those 
disseminated to the public, that materially affect(s) the 
price of the derivative. 

Boolean • True 
• False 

Y  Transaction - 
C if [Cleared] = ‘N’;  
NR if [Cleared] = ‘Y’ 
or ‘I’  
Collateral - NR  
Valuation - NR  

 

63 

CDE 
 

Day count convention 

[Fixed rate day count convention-leg 1] 

[Fixed rate day count convention-leg 2] 

[Floating rate day count convention-leg 1] 

[Floating rate-day count convention-leg 2] 

For each leg of the transaction, where applicable: day 
count convention (often also referred to as day count 
fraction or day count basis or day count method) that 
determines how interest payments are calculated. It is 
used to compute the year fraction of the calculation 
period, and indicates the number of days in the 
calculation period divided by the number of days in the 
year. See Appedix B for definitions of values. 

Char(4) • A001 = 
IC30360ISDAor30360AmericanBasicRule 
• A002 = IC30365 
• A003 = IC30Actual 
• A004 = Actual360 
• A005 = Actual365Fixed 
• A006 = ActualActualICMA 
• A007 = 
IC30E360orEuroBondBasismodel1 
• A008 = ActualActualISDA 
• A009 = Actual365LorActuActubasisRule 
• A010 = ActualActualAFB 
• A011 = IC30360ICMAor30360basicrule 
• A012 = 
IC30E2360orEurobondbasismodel2 
• A013 = 
IC30E3360orEurobondbasismodel3 
• A014 = Actual365NL 
• A015 = ActualActualUltimo 
• A016 = IC30EPlus360 
• A017 = Actual364 
• A018 = Business252 
• A019 = Actual360NL 
• A020 = 1/1 
• NARR = Narrative 

Y  Transaction – CR/IR  
M  
Transaction – FX  
O  
Transaction – CO 
C if [Payment frequency period] is 
populated, else {blank}  
Collateral - NR  
Valuation - NR  
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64 

CFTC 

Floating rate reset frequency period 

[Floating rate reset frequency period-leg 1]  
 
[Floating rate reset frequency period-leg 2]  

For each floating leg of the transaction, where applicable, 
time unit associated with the frequency of resets, e.g., 
day, week, month, year or term of the stream. 

Char(4) • DAIL = Daily 
• WEEK = Weekly 
• MNTH = Monthly 
• YEAR = Yearly 
• ADHO = Ad hoc which applies when 
payments are irregular  
• EXPI = Payment at term 

Y  Transaction  
C if UPI.[Instrument type] = ‘Swap’ 
and UPI.[Underlying 
asset/contract type] ≠ ‘Fixed - 
Fixed’, else {blank}  
When populated with 
‘EXPITERM’, [Floating rate reset 
frequency period multiplier] must 
be ‘1’  
Collateral - NR  
Valuation - NR  

65 

CFTC 

Floating rate reset frequency period multiplier 

 

[Floating rate reset frequency period multiplier-leg 
1]  
 
[Floating rate reset frequency period multiplier-leg 
2]  

For each floating leg of the transaction, where applicable, 
number of time units (as expressed by the Floating rate 
reset frequency period) that determines the frequency at 
which periodic payment dates for reset occur. For 
example, a transaction with reset payments occurring 
every two months is represented with a Floating rate 
reset frequency period of “MNTH” (monthly) and a 
Floating rate reset frequency period multiplier of 2.  
This data element is not applicable if the Floating rate 
reset frequency period is “ADHO”. If Floating rate reset 
frequency period is “EXPI”, then the Floating rate reset 
frequency period multiplier is 1. If the reset frequency 
period is intraday, then the Floating rate reset frequency 
period is “DAIL” and the Floating rate reset frequency 
period multiplier is 0. 

Num(3,0) Any value greater than or equal to zero. Y  Transaction  
C if [Floating rate reset frequency 
period] ≠ ‘ADHO’, else {blank}  
Collateral - NR  
Valuation - NR  

 

Data Elements Related to Clearing 

Number Source Data Element Name Definition for Data Element Format Values 
Public 
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Validations 

66 

CDE Cleared 

Indicator of whether the transaction has been cleared, or 
is intended to be cleared, by a clearing agency. 

Char(1) • Y = Yes, centrally cleared, for beta and 
gamma transactions. 
• N = No, not centrally cleared. 
• I = Intent to clear, for alpha transactions 
that are planned to be submitted to 
clearing. 

Y  Transaction- M  

Collateral -NR  

Valuation - NR 

67 

CDE Central counterparty 

Identifier of the clearing agency (CCP) that cleared the 
transaction. 
This data element is not applicable if the value of the 
data element “Cleared” is “N” (“No, not centrally cleared”) 
or “I” (“Intent to clear”). 

Char(20) ISO 17442 LEI code that is included in the 
LEI data as published by the Global LEI 
Foundation (GLEIF, www.gleif.org/). 

N  Transaction - C if [Cleared] = ‘Y’, 
When populated, the value shall 
match the value in [Counterparty 
1 (reporting counterparty)]; NR if 
[Cleared] = ‘N’ or ‘I’ Collateral - 
NR  

Valuation - NR 
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68 

CFTC Clearing account origin 

Indicator of whether the clearing member acted as 
principal for a house trade or an agent for a customer 
trade. 

Char(4) • HOUS = House 
• CLIE = Client 

N  Transaction C if [Cleared] = ‘Y’; 
NR if [Cleared] = ‘N’ or ‘I’ 
Collateral - NR  

Valuation - NR 

69 

CDE Clearing member 

Identifier of the clearing member through which a 
derivative transaction was cleared at a clearing agency. 
 
This data element is applicable to cleared transactions 
under both the agency clearing model and the principal 
clearing model. 
• In the case of the principal clearing model, the clearing 
member is identified as clearing member and also as a 
counterparty in both transactions resulting from clearing: 
(i) in the transaction between the clearing agency and the 
clearing member; and (ii) in the transaction between the 
clearing member and the counterparty to the original 
alpha transaction.  
•In the case of the agency clearing model, the clearing 
member is identified as clearing member but not as the 
counterparty to transactions resulting from clearing. 
Under this model, the counterparties are the clearing 
agency and the client. 
This data element is not applicable if the value of the 
data element “Cleared” is “N” (“No, not centrally cleared”) 
or “I” (“Intent to clear”). 

Char(20) ISO 17442 LEI code that is included in the 
LEI data as published by the Global LEI 
Foundation (GLEIF, www.gleif.org/). 

N  Transaction - 
C if [Cleared] = ‘Y’;  
NR if [Cleared] = ‘N’ or ‘I’  
 
Collateral - NR  
 
Valuation - NR  

70 

CFTC Clearing receipt timestamp 

The date and time, expressed in UTC, the original 
derivative was received by the clearing agency for 
clearing and recorded by the clearing agency’s system. 

YYYY-MM-
DDThh:mm:ssZ, based on 
UTC. 

Any valid date/time. N  Transaction - 
C if ([Cleared] = ‘Y’ or ([Cleared] = 
‘I’ and [Action type] = ‘TERM’)) 
and [Event type] = 'CLRG', else 
{blank};  
NR if [Cleared] = ‘N’  
 
Collateral - NR  

Valuation - NR 

71 

CFTC Clearing exceptions and exemptions - 
Counterparty 1  

Identifies the type of clearing exception or exemption that 
Counterparty 1 has elected or otherwise falls under. 
 
All applicable exceptions and exemptions must be 
selected. 
 
The values may be repeated as applicable.      

Char(4)  
• AFFL = Inter-affiliate exemption,  
 
• OTHR = Other exceptions or exemptions 

N  Transaction - 
O if [Cleared] = ‘N’;  
NR if [Cleared] = ‘Y’ or ‘I’  
Collateral - NR  
Valuation - NR  
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72 

CFTC Clearing exceptions and exemptions – 
Counterparty 2  

Identifies the type of the clearing exception or exemption 
that Counterparty 2 has elected elected or otherwise falls 
under.  
 
All applicable exceptions and exemptions must be 
selected. 
 
The values may be repeated as applicable. 

Char(4)  
• AFFL = Inter-affiliate exemption, § 50.52 
• OTHR = Other exceptions or exemptions 

N  Transaction - 
O if [Cleared] = ‘N’;  
NR if [Cleared] = ‘Y’ or ‘I’  
Collateral - NR  
Valuation - NR  

 

Data Elements Related to Collateral and Margin 

Number Source Data Element Name Definition for Data Element Format Values 
Public 

 
Disseminated 

Position 
Reporting 

Validations 

73 

CDE; CSA Collateralisation category 

Indicator of whether a collateral agreement (or collateral 
agreements) between the counterparties exists 
(uncollateralised/partially collateralised/one-way 
collateralised/fully collateralised). This data element is 
provided for each transaction or each portfolio, 
depending on whether the collateralisation is performed 
at the transaction or portfolio level, and is applicable to 
both cleared and uncleared transactions. 

Char(4) •UNCL 
•PRC1 
•PRC2 
•PRCL  
•OWC1  
•OWC2  
•OWP1  
•OWP2  
•FLCL  

  

N  Transaction  
NR  
Collateral  
M  
Valuation  
NR  

74 

CFTC Portfolio containing non-reportable component 
indicator 

If collateral is reported on a portfolio basis, indicator of 
whether the collateral portfolio includes transactions 
exempt from reporting. 

Boolean • True 
• False 

N  Transaction  
NR  
Collateral  
M  
Valuation  
NR  
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75 

CDE Initial margin posted by the reporting counterparty 
(post-haircut) 

Monetary value of initial margin that has been posted by 
the reporting counterparty, including any margin that is in 
transit and pending settlement unless inclusion of such 
margin is not allowed under the jurisdictional 
requirements. 
If the collateralisation is performed at portfolio level, the 
initial margin posted relates to the whole portfolio; if the 
collateralisation is performed for single transactions, the 
initial margin posted relates to such single transaction. 
This refers to the total current value of the initial margin 
after application of the haircut (if applicable), rather than 
to its daily change. 
The data element refers both to uncleared and centrally 
cleared transactions. For centrally cleared transactions, 
the data element does not include default fund 
contributions, nor collateral posted against liquidity 
provisions to the clearing agency, i.e., committed credit 
lines. 
If the initial margin posted is denominated in more than 
one currency, those amounts are converted into a single 
currency chosen by the reporting counterparty and 
reported as one total value. 

Num(25,5) Any value greater than or equal to zero. N Sum of initial 
margin posted 
for all 
derivatives in 
the same 
position. 

Transaction  
NR  
Collateral  
C if ([Collateralisation 
category= ‘OWC1’ or 
‘OWP1’ or ’FLCL’), else 
{blank}  
Valuation  
NR  

76 

CDE Initial margin posted by the reporting counterparty 
(pre-haircut) 

Monetary value of initial margin that has been posted by 
the reporting counterparty, including any margin that is in 
transit and pending settlement unless inclusion of such 
margin is not allowed under the jurisdictional 
requirements. 
If the collateralisation is performed at portfolio level, the 
initial margin posted relates to the whole portfolio; if the 
collateralisation is performed for single transactions, the 
initial margin posted relates to such single transaction. 
This refers to the total current value of the initial margin, 
rather than to its daily change. 
The data element refers both to uncleared and centrally 
cleared transactions. For centrally cleared transactions, 
the data element does not include default fund 
contributions, nor collateral posted against liquidity 
provisions to the clearing agency, i.e., committed credit 
lines. 
If the initial margin posted is denominated in more than 
one currency, those amounts are converted into a single 
currency chosen by the reporting counterparty and 
reported as one total value. 

Num(25,5) Any value greater than or equal to zero. N Sum of initial 
margin posted 
for all 
derivatives in 
the same 
position. 

Transaction - NR  
Collateral - 
C if ([Collateralisation 
category] = ‘OWC1’ or 
’OWP1’ or ’FLCL’), else 
{blank}  
Valuation - NR 
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77 

CDE Currency of initial margin posted 

Currency in which the initial margin posted is 
denominated. 
If the initial margin posted is denominated in more than 
one currency, this data element reflects one of those 
currencies into which the reporting counterparty has 
chosen to convert all the values of posted initial margins. 

Char(3) Currencies included in ISO 4217. N  Transaction - NR  
Collateral  
C if [Initial margin posted by 
the reporting counterparty 
(post-haircut)] or [Initial 
margin posted by the 
reporting counterparty (pre-
haircut)] is populated, else 
{blank}  
Valuation - NR  

78 

CDE Initial margin collected by the reporting 
counterparty (post-haircut) 

Monetary value of initial margin that has been collected 
by the reporting counterparty, including any margin that is 
in transit and pending settlement unless inclusion of such 
margin is not allowed under the jurisdictional 
requirements. 
If the collateralisation is performed at portfolio level, the 
initial margin collected relates to the whole portfolio; if the 
collateralisation is performed for single transactions, the 
initial margin collected relates to such single transaction. 
This refers to the total current value of the initial margin 
after application of the haircut (if applicable), rather than 
to its daily change. 
The data element refers both to uncleared and centrally 
cleared transactions. For centrally cleared transactions, 
the data element does not include collateral collected by 
the clearing agency as part of its investment activity. 
If the initial margin collected is denominated in more than 
one currency, those amounts are converted into a single 
currency chosen by the reporting counterparty and 
reported as one total value. 

Num(25,5) Any value greater than or equal to zero. N Sum of initial 
margin 
collected for all 
derivatives in 
the same 
position. 

Transaction - NR  
Collateral  
C if ([Collateralisation 
category] = OWC2 or ’ 
OWP2’ or ’FLCL’), else 
{blank}  
Valuation - NR  
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79 

CDE Initial margin collected by the reporting 
counterparty (pre-haircut) 

Monetary value of initial margin that has been collected 
by the reporting counterparty, including any margin that is 
in transit and pending settlement unless inclusion of such 
margin is not allowed under the jurisdictional 
requirements. 
If the collateralisation is performed at portfolio level, the 
initial margin collected relates to the whole portfolio; if the 
collateralisation is performed for single transactions, the 
initial margin collected relates to such single transaction. 
This refers to the total current value of the initial margin, 
rather than to its daily change. 
The data element refers both to uncleared and centrally 
cleared transactions. For centrally cleared transactions, 
the data element does not include collateral collected by 
the clearing agency as part of its investment activity. 
If the initial margin collected is denominated in more than 
one currency, those amounts are converted into a single 
currency chosen by the reporting counterparty and 
reported as one total value. 

Num(25,5) Any value greater than or equal to zero. N Sum of initial 
margin 
collected for all 
derivatives in 
the same 
position. 

Transaction - NR  
Collateral  

C if ([Collateralisation 
category] = ‘OWC2’ or ’ 
OWP2’ or ’FLCL’), else 
{blank}  
Valuation - NR  

80 

CDE Currency of initial margin collected 

Currency in which the initial margin collected is 
denominated. 
If the initial margin collected is denominated in more than 
one currency, this data element reflects one of those 
currencies into which the reporting counterparty has 
chosen to convert all the values of collected initial 
margins. 

Char(3) Currencies included in ISO 4217. N  Transaction - NR  
Collateral  
C if [Initial margin collected 
by the reporting 
counterparty (post-haircut)] 
or [Initial margin collected 
by the reporting 
counterparty (pre-haircut)] 
is populated, else {blank}  
Valuation - NR  

81 

CDE Variation margin posted by the reporting 
counterparty (post-haircut) 

Monetary value of the variation margin posted by the 
counterparty 1 (including the cash-settled one), and 
including any margin that is in transit and pending 
settlement. Contingent variation margin is not included.  

If the collateralisation is performed at portfolio level, the 
variation margin posted relates to the whole portfolio; if 
the collateralisation is performed for single transactions, 
the variation margin posted relates to such single 
transaction.  

This data element refers to the total current value of the 
variation margin after application of the haircut (if 
applicable), cumulated since the first reporting of posted 
variation margins for the portfolio /transaction.  

If the variation margin posted is denominated in more 
than one currency, those amounts are converted into a 
single currency chosen by the counterparty 1 and 
reported as one total value. 

Num(25,5) Any value greater than or equal to zero. N Sum of 
variation 
margin posted 
for all 
derivatives in 
the same 
position. 

NR 
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82 

CDE Variation margin posted by the reporting 
counterparty (pre-haircut) 

Monetary value of the variation margin posted by the 
reporting counterparty (including the cash-settled one), 
and including any margin that is in transit and pending 
settlement unless inclusion of such margin is not allowed 
under the jurisdictional requirements. 
Contingent variation margin is not included. 
If the collateralisation is performed at portfolio level, the 
variation margin posted relates to the whole portfolio; if 
the collateralisation is performed for single transactions, 
the variation margin posted relates to such single 
transaction. 
This data element refers to the total current value of the 
variation margin, cumulated since the first reporting of 
variation margins posted for the portfolio/transaction 
If the variation margin posted is denominated in more 
than one currency, those amounts are converted into a 
single currency chosen by the reporting counterparty and 
reported as one total value. 

Num(25,5) Any value greater than or equal to zero. N Sum of 
variation 
margin posted 
for all 
derivatives in 
the same 
position. 

Transaction - NR  
Collateral  
C if ([Collateralisation 
category] = ’PRC1’ or ’ 
PRCL’ or ‘OWC1’ or  

OWP1’ or OWP2’ or 
’FLCL’), else {blank}  
Valuation - NR  

83 

CDE Currency of variation margin posted 

Currency in which the variation margin posted is 
denominated. 
If the variation margin posted is denominated in more 
than one currency, this data element reflects one of those 
currencies into which the reporting counterparty has 
chosen to convert all the values of posted variation 
margins. 

Char(3) Currencies included in ISO 4217. N  Transaction - NR  
Collateral  
C if [Variation margin 
posted by the reporting 
counterparty (pre- haircut)] 
is populated, else {blank}  
Valuation - NR  

84 

CDE Variation margin collected by the reporting 
counterparty (post-haircut) 

Monetary value of the variation margin collected by the 
counterparty 1 (including the cash-settled one), and 
including any margin that is in transit and pending 
settlement. Contingent variation margin is not included. If 
the collateralisation is performed at portfolio level, the 
variation margin collected relates to the whole portfolio; if 
the collateralisation is performed for single transactions, 
the variation margin collected relates to such single 
transaction.  

This refers to the total current value of the variation 
margin collected after application of the haircut (if 
applicable), cumulated since the first reporting of 
collected variation margins for the portfolio/transaction.  

If the variation margin collected is denominated in more 
than one currency, those amounts are converted into a 
single currency chosen by the counterparty 1 and 
reported as one total value. 

Num(25,5) Any value greater than or equal to zero. N Sum of 
variation 
margin 
collected for all 
derivatives in 
the same 
position. 

NR 
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85 

CDE Variation margin collected by the reporting 
counterparty (pre-haircut) 

Monetary value of the variation margin collected by the 
reporting counterparty (including the cash-settled one), 
and including any margin that is in transit and pending 
settlement unless inclusion of such margin is not allowed 
under the jurisdictional requirements. 
Contingent variation margin is not included. 
If the collateralisation is performed at portfolio level, the 
variation margin collected relates to the whole portfolio; if 
the collateralisation is performed for single transactions, 
the variation margin collected relates to such single 
transaction. 
This refers to the total current value of the variation 
margin, cumulated since the first reporting of collected 
variation margins for the portfolio/ transaction. 
If the variation margin collected is denominated in more 
than one currency, those amounts are converted into a 
single currency chosen by the reporting counterparty and 
reported as one total value. 

Num(25,5) Any value greater than or equal to zero. N Sum of 
variation 
margin 
collected for all 
derivatives in 
the same 
position. 

Transaction - NR  
Collateral  

C if ([Collateralisation 
category] = PRC2’ or 

PRCL’ or ‘OWC2 or OWP1’ 
or OWP2’ or’FLCL’), else 

{blank}  
Valuation - NR  

86 

CDE Currency of variation margin collected 

Currency in which the variation margin collected is 
denominated. 
If the variation margin collected is denominated in more 
than one currency, this data element reflects one of those 
currencies into which the reporting counterparty has 
chosen to convert all the values of collected variation 
margins. 

Char(3) Currencies included in ISO 4217. N  Transaction - NR  
Collateral  
C if [Variation margin 
collected by the reporting 
counterparty (pre- haircut)] 
is populated, else {blank}  
Valuation - NR 

87 

CFTC Variation margin collateral portfolio code   

If collateral is reported on a portfolio basis, a unique code 
assigned by the reporting counterparty to the portfolio 
that tracks the aggregate variation margin related to a set 
of open transactions. This data element is not applicable 
if the collateralisation was performed on a transaction 
level basis, or if there is no collateral agreement, or if no 
collateral is posted or received.  
The portfolio code is required for both collateral reporting 
and valuation reporting in order to link the 2 data sets. 

Boolean • True, if collateralised on a portfolio basis 
• False, if not part of a portfolio 

N  Collateral  
M  
Valuation  
M 

88 

CFTC 
Initial margin collateral portfolio code   

 

If collateral is reported on a portfolio basis, a unique code 
assigned by the reporting counterparty to the portfolio 
that tracks the aggregate initial margin of a set of open 
swap transactions. This data element is not applicable if 
the collateralisation was performed on a transaction level 
basis, or if there is no collateral agreement, or if no 
collateral is posted or received. 

The portfolio code is required for both collateral reporting 
and valuation reporting in order to link the 2 data sets. 

Varchar(52)  Up to 52 alphanumeric characters N  Collateral  
M  
Valuation  
M 
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89 

CDE 

Excess collateral posted by the counterparty 1  • Monetary value  of any additional  collateral posted by 
the counterparty 1 separate and independent from initial 
and variation margin. This refers to the total current value 
of the excess collateral before application of the haircut 
(if applicable), rather than to its daily change.  
 • Any initial or variation margin amount posted that 
exceeds the required initial margin or required variation 
margin, is reported as part of the initial margin posted or 
variation margin posted respectively rather than included 
as excess collateral posted. For centrally cleared 
transactions, excess collateral is reported only to the 
extent it can be assigned to a specific portfolio or 
transaction.  

 

Num(25,5) Any value greater than or equal to zero N  NR 

90 

CDE 

Currency  of  the  excess  
 collateral posted  

Currency in which the excess collateral posted is 
denominated.  

If the excess collateral posted is denominated in more 
than one currency, this data element reflects one of those 
currencies into which the counterparty 1 has chosen to 
convert all the values of posted excess collateral.  

 

Char(3) Currencies included in ISO 4217 N  NR 

91 

CDE 

Excess collateral collected by the counterparty 1  • Monetary value of any additional collateral collected by 
the counterparty 1 separate and independent from initial 
and variation margin. This data element refers to the total 
current value of the excess collateral before application 
of the haircut (if applicable), rather than to its daily 
change.  
• Any initial or variation margin amount collected that 
exceeds the required initial margin or required variation 
margin, is reported as part of the initial margin collected 
or variation margin collected respectively, rather than 
included as excess collateral collected. For centrally 
cleared transactions excess collateral is reported only to 
the extent it can be assigned to a specific portfolio or 
transaction.  

 

Num(25,5) Any value greater than or equal to zero N  NR 

92 

CDE 

Currency of excess collateral collected  Currency in which the excess collateral collected is 
denominated.  

If the excess collateral is denominated in more than one 
currency, this data element reflects one of those 
currencies into which the counterparty 1 has chosen to 
convert all the values of collected excess collateral.  

 

Char(3) Currencies included in ISO 4217 N  NR 
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Number Source Data Element Name Definition for Data Element Format Values 
Public 

 
Disseminated 

Position 
Reporting 

Validations 

93 

CFTC Event timestamp 

Date and time of occurrence of the event as determined 
by the reporting counterparty or a service provider. 
 
In the case of a clearing event, date and time when the 
original derivative is accepted by the clearing agency 
(CA) for clearing and recorded by the CA’s system 
should be reported in this data element. 
 
The time element is as specific as technologically 
practicable. 

YYYY-MM-
DDThh:mm:ssZ, based on 
UTC. If the time element is 
not available for the event 
lifecycle, time may be 
dropped given that – in the 
case of representations 
with reduced accuracy – 
ISO 8601 allows the 
complete representation to 
be omitted, the omission 
starting from the extreme 
right-hand side (in the 
order from the least to the 
most significant). 

Any valid date/time. Y  Transaction - M,  
The value shall be 
equal to or later than 
the value in 
[Execution 
timestamp]  
Collateral - M  
Valuation - NR  
 

 

94 

ESMA Level 

Indication whether the report is done at trade or position 
level. Position level report can be used only as a 
supplement to trade level reporting to report post-trade 
events and only if individual trades in fungible products 
have been replaced by the position. 

Char(4) • TCTN = Trade 
• PSTN = Position  

N  NR 

95 

CFTC Event identifier 

Unique identifier to link derivative transactions resulting 
from an event may be, but is 
not limited to, compression, and credit event. The unique 
identifier may be 
assigned by the reporting counterparty or a service 
provider. 

Varchar(52) ISO 17442 LEI code of the entity assigning 
the event identifier followed by a unique 
identifier up to 32 characters.   

N  Transaction C if [Event type] = 
‘COMP’ or ‘CREV’, else {blank}  

Collateral - NR  

Valuation - NR 

96 

CFTC Event type 

Explanation or reason for the action being taken on the 
derivative transaction.   
Events may include, but are not limited to, trade, 
novation, compression or risk reduction exercise, early 
termination, clearing, exercise, allocation, clearing and 
allocation, credit event, and transfer. 
Trade: A creation or modification, of a transaction. 
Novation : A novation legally moves partial or all of the 
financial risks of a derivative from a transferor to a 
transferee and has the effect of terminating/modifying the 
original transaction and creating a new transaction to 
identify the exposure between the transferor/transferee 
and remaining party. 
Compression or Risk Reduction Exercise: Compressions 
and risk reduction exercises generally have the effect of 
terminating or modifying (i.e., reducing the notional value) 
a set of existing transactions and of creating a set of new 
transaction(s). These processes result in largely the 
same exposure of market risk that existed prior to the 
event for the counterparty. 
Early termination: Termination of an existing derivative 
transaction prior to scheduled termination or maturity 

Char(4) • TRAD = Trade 
• NOVA = Novation 
• COMP = Compression or Risk Reduction 
• ETRM = Early termination 
• CLRG = Clearing 
• EXER = Exercise 
• ALOC = Allocation 
• CLAL = Clearing Allocation 
• CREV = CDS Credit 
• PTNG = Porting 

• CORP = Corporate event 

 • UPDT = Upgrade 

Y  Transaction CM, for valid 
Action type and Event type  

Collateral - NR  

Valuation - NR 
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date. 
Clearing: Central clearing is a process where a clearing 
agency interposes itself between counterparties to 
contracts, becoming the buyer to every seller and the 
seller to every buyer. It has the effect of terminating an 
existing transaction between the buyer and the seller and 
thereby ensuring the performance of open contracts.   
Exercise: The process by which a counterparty fully or 
partially exercises their rights specified in the contract of 
an option or a swaption. 
Allocation : The process by which an agent, having 
facilitated a single derivative transaction on behalf of 
several clients, allocates a portion of the executed 
derivative to the clients. 
Clearing and Allocation: A simultaneous clearing and 
allocation event in a clearing agency. 
Credit event: An event or trigger that results in the 
modification of the state of a previously submitted credit 
derivative transaction. Applies only to credit derivatives. 
Transfer : The process by which a derivative is 
transferred to another TR that  has the effect of the 
closing of the derivative transaction at one TR or opening 
of the same derivative transaction using the same UTI in 
a different TR. 

Corporate event: A corporate action on equity underlying 
that impacts the transactions on that equity. Upgrade: An 
upgrade of an outstanding transaction performed in order 
to ensure its conformity with the amended reporting 
requirements. 

97 

CFTC Action type 

Type of action taken on the derivative transaction or type 
of end-of-day reporting. 
Actions may include, but are not limited to, new, modify, 
correct, error, terminate, revive, transfer out, valuation, 
and collateral. 
New: An action that reports a new derivative transaction. 
It applies to the first message relating to a new UTI. 
Modify: An action that modifies the state of a previously 
submitted transaction (e.g., credit event) or changes a 
term of a previously submitted transaction due to a newly 
negotiated modification (amendment) or updates 
previously missing information (e.g., post price 
derivative). It does not include correction of a previous 
transaction. 
Correct: An action that corrects erroneous data of a 
previously submitted transaction.   
Error: An action of cancellation of a wrongly submitted 
entire transaction in case it never came into existence , 
or a cancellation of duplicate report. 

Terminate: An action that closes an existing transaction 
because of a new event (e.g., Compression, Novation). 
This does not apply to transactions that terminate at 
contractual maturity date. 

Char(4) • NEWT = New 
• MODI = Modify 
• CORR = Correct 
• EROR = Error 
• TERM = Terminate 
• PRTO = Port out 
• VALU = Valuation 
• MARU = Collateral 

• POSC = Position Component 

Y  Transaction - M, for valid Action 
type and Event type  

Collateral - M, must equal 
‘MARU’  

Valuation - M, must equal 
‘VALU’ 
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Revive: An action that reinstates a derivative transaction 
that was reported as error or terminated by mistake. 
Transfer out: An action that transfers derivative 
transaction from one TR to another TR (change of 
derivative data repository). 
Valuation: An update to valuation data. There will be no 
corresponding Event type. 
Collateral: An update to collateral margin data. There will 
be no corresponding Event type. 

Position Component: A report of a new transaction that is 
included in a separate position report on the same day. 
 

98 

CFTC Amendment indicator  

Indicator of whether the modification of the swap 
transaction reflects newly agreed upon term(s) from the 
previously negotiated terms.  

Boolean • True  
• False  

 

N  Transaction  
C if [Action type] = ‘MODI’, else 
{blank}  
Collateral - NR  
Valuation - NR  

 

Data Elements Related to Valuation 

 

Number Source Data Element Name Definition for Data Element Format Values 
Public 

 
Disseminated 

Position Reporting 
Validations 

99 

CDE Valuation amount 

Current value of the outstanding contract.  
Valuation amount is expressed as the exit cost of the 
contract or components of the contract, i.e., the price that 
would be received to sell the contract (in the market in an 
orderly transaction at the valuation date). 

Num(25,5) Any numerical value. N Sum of valuation 
amounts for all 
derivatives in the 
position or valuation 
of the position itself if 
it is evaluated as a 
single element. 

Transaction  
NR  
Collateral  
NR  
Valuation  
M  

 

100 

CDE Valuation currency 

Currency in which the valuation amount is denominated. Char(3) Currencies included in ISO 4217. N  Transaction  
NR  
Collateral  
NR  
Valuation  
M  

101 

CDE Valuation method 

Source and method used for the valuation of the 
transaction by the reporting counterparty. 
If at least one valuation input is used that is classified as 
mark-to-model in Appendix 3.3, then the whole valuation 
is classified as mark-to-model. 
If only inputs are used that are classified as mark-to-
market in Appendix 3.3, then the whole valuation is 
classified as mark-to-market. 

Char(1) • MTMA = Mark-to-market 
• MTMO = Mark-to-model  
• CCPV = Clearing agency’s valuation 
 
(Classification of valuation inputs are 
provided in Appendix 3.3)  

N  Transaction - NR  

Collateral - NR  

Valuation - M, when 
populated with ‘CCPV’, 
[Cleared] must be ‘Y 
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102 

CDE Valuation timestamp 

Date and time of the last valuation marked to market, 
provided by the clearing agency (CCP) or calculated 
using the current or last available market price of the 
inputs. 
If for example a currency exchange rate is the basis for a 
transaction’s valuation, then the valuation timestamp 
reflects the moment in time that exchange rate was 
current. 

YYYY-MM-
DDThh:mm:ssZ, based on 
UTC[]. If the time element 
is not required in a 
particular jurisdiction, time 
may be dropped given that 
– in the case of 
representations with 
reduced accuracy – ISO 
8601 allows the complete 
representation to be 
omitted, the omission 
starting from the extreme 
right-hand side (in the 
order from the least to the 
most significant). 

Any valid date/time based on ISO 8601 
Date and time format. 

N  Transaction - NR  

Collateral - NR  

Valuation - M 

103 

CFTC Next floating reference reset date 

The nearest date in the future that the floating reference 
resets on.  

YYYY-MM-DD  Any valid date based on ISO 8601 Date 
and time format. 

N  Transaction - NR 
Collateral - NR 
Valuation - C if [Last 
floating reference value] 
is populated, else 
{blank} 

104 

CFTC 

Last floating reference value 

[Last floating reference value-Leg 1]  

[Last floating reference value-Leg 2] 

The most recent sampling of the value of the floating 
reference for the purposes of determining cash flow. Ties 
to Last floating reference reset date data element. 

Num(11,10) Positive and negative values expressed as 
decimal (e.g., 0.0257 instead of 2.57%) 

N  Transaction - NR 
Collateral - NR 
Valuation - C if 
UPI.[Underlier ID] is 
populated, else {blank} 

105 

CFTC 

Last floating reference reset date 

[Last floating reference reset date-Leg 1]  

[Last floating reference reset date-Leg 2] 

The date of the most recent sampling of the floating 
reference for the purposes of determining cash flow. Ties 
to Last floating reference value data element. 

YYYY-MM-DD Any valid date. N  Transaction - NR 
Collateral - NR 
Valuation - C if [Last 
floating reference value] 
is populated, else 
{blank} 

106 

CDE Delta 

The ratio of the change in price of an OTC derivative 
transaction to the change in price of the underlier, at the 
time a new transaction is reported or when a change in 
the notional amount is reported. 

Num(25,5) Any value between negative one and one. N  Transaction - NR 
Collateral - NR 
Valuation - C if 
UPI.[Instrument type] = 
‘Option’, else {blank} 
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Validations 

107 

CDE Package identifier 

Identifier (determined by the reporting counterparty) in 
order to connect  
 
• two or more transactions that are reported separately by 
the reporting counterparty, but that are negotiated 
together as the product of a single economic agreement.  
 
• two or more reports pertaining to the same transaction 
whenever jurisdictional reporting requirement does not 
allow the transaction to be reported with a single report to 
TRs. 
 
A package may include reportable and non-reportable 
transactions.  
 
This data element is not applicable 
• if no package is involved, or  
• to allocations 
 
Where the Package identifier is not known when a new 
transaction is reported, the Package identifier is updated 
as it becomes available. 

Varchar(100) Up to 100 alphanumeric characters. N  Transaction - C if [Package 
indicator] = ‘True’, else {blank}  
Collateral - NR  
Valuation - NR  

108 

CDE Package transaction price 

Traded price of the entire package in which the reported 
derivative transaction is a component. 
This data element is not applicable if 
• no package is involved, or 
• package transaction spread is used 
Prices and related data elements of the transactions 
(Price currency, Price notation, Price unit of measure) 
that represent individual components of the package are 
reported when available. 
The Package transaction price may not be known when a 
new transaction is reported but may be updated later 

• Num(18,13), if Package 
transaction price notation = 
1 
• Num(11,10), if Package 
transaction price notation = 
3 

• Any value, if Package transaction price 
notation = 1 
• Any value expressed as decimal (e.g., 
0.0257 instead of 2.57%), if Package 
transaction price notation = 3 

N  Transaction - 
C if [Package indicator] = ‘True’ 
and [Package transaction 
spread] is not populated, else 
{blank}  
Collateral - NR  

Valuation - NR  
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109 

CDE Package transaction price currency 

Currency in which the Package transaction price is 
denominated. 
This data element is not applicable if:  
• no package is involved, or  
• Package transaction price notation = 3 

Char(3) Currencies included in ISO 4217. N  Transaction -  
C if [Package transaction price 
notation] = ‘1’, else {blank}  
Collateral - NR  
Valuation - NR  

110 

CDE Package transaction spread 

Traded price of the entire package in which the reported 
derivative transaction is a component of a package 
transaction. 
Package transaction price when the price of the package 
is expressed as a spread, difference between two 
reference prices. This data element is not applicable if 
•no package is involved, or 
•Package transaction price is used 
Spread and related data elements of the transactions 
(spread currency) that represent individual components 
of the package are reported when available. 
Package transaction spread may not be known when a 
new transaction is reported but may be updated later. 

• Num(18,13), if Package 
transaction spread notation 
= 1 
• Num(11,10), if Package 
transaction spread notation 
= 3 
• Num(5), if Package 
transaction spread notation 
= 4 

• Any value, if Package transaction spread 
notation = 1 
• Any value expressed as decimal (eg 
0.0257 instead of 2.57%), Package spread 
price notation = 3  
• Any integer value expressed in basis 
points (eg 257 instead of 2.57%), if 
Package transaction spread notation = 4 

N  Transaction - 
C if [Package indicator] = ‘True’ 
and [Package transaction price] 
is not populated, else {blank}  
Collateral - NR  
Valuation - NR  

111 

CDE Package transaction spread currency 

Currency in which the Package transaction spread is 
denominated. This data element is not applicable if  

•no package is involved, or 
•Package transaction price is used, or 
•Package transaction spread is expressed as percentage 
or basis points 

Char(3) Currencies included in ISO 4217 Currency 
codes. 

N  Transaction - 
C if [Package transaction price 
notation] = ‘1’, else {blank}  
Collateral - NR  
Valuation - NR  

112 

CDE Package transaction spread notation 

Manner in which the Package transaction spread is 
expressed. 
This data element is not applicable if 
• no package is involved, or 
• Package transaction price is used. 

Char(1) • 1 = Monetary amount  
• 3 = Decimal  
• 4 = Basis points 

N j Transaction -  
C if [Package transaction 
spread] is populated, else 
{blank}  
Collateral - NR  
Valuation - NR  
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113 

CDE Package transaction price notation 

Manner in which the Package transaction price is 
expressed.  
This data element is not applicable if no package is 
involved 

Char(1) • 1 = Monetary amount 
• 3 = Decimal  

N  Transaction - 
C if [Package transaction price] 
is populated, else {blank}  
Collateral - NR  
Valuation - NR  

114 

CFTC 
Package indicator   

  

Indicator of whether the swap transaction is part of a 
package transaction.  

Boolean  • True  

• False  

N  Transaction -M  
Collateral - NR  
Valuation - NR  

 

Data Elements Related to Product 

Number Source Data Element Name Definition for Data Element Format Values 
Public 

 
Disseminated 

Position 
Reporting 

Validations 

115 

CDE Unique product identifier 

A unique set of characters that represents a particular 
OTC derivative.   

  A list of allowable values and their format 
will be published by the Derivatives Service 
Bureau (UPI issuer). This section will be 
updated with the final rule. 

 

Until the above UPI is available reporting 
counterparties will continue to report, the 
product-related data elements unique to 
each TR. 

Y  Transaction- NR Collatera-l NR 
Valuation- NR 

116 

CDE CDS index attachment point 

Defined lower point at which the level of losses in the 
underlying portfolio reduces the notional of a tranche. For 
example, the notional in a tranche with an attachment 
point of 3% will be reduced after 3% of losses in the 
portfolio have occurred. This data element is not 
applicable if the transaction is not a CDS tranche 
transaction (index or custom basket). 

Num(11,10) Any value between 0 and 1 (including 0 and 
1), expressed as decimal (e.g., 0.05 instead 
of 5%). 

N  Transaction - CR  
C if UPI.[Underlying 
asset/contract type] 
= ‘Index tranche’, 
else {blank};  
When populated, the 
value shall be less 
than the value in 
[CDS index 
detachment point];  
Collateral - NR  
Valuation - NR  

 

117 

CDE CDS index detachment point 

Defined point beyond which losses in the underlying 
portfolio no longer reduce the notional of a tranche. For 
example, the notional in a tranche with an attachment 
point of 3% and a detachment point of 6% will be 
reduced after there have been 3% of losses in the 
portfolio. 6% losses in the portfolio deplete the notional of 
the tranche. This data element is not applicable if the 
transaction is not a CDS tranche transaction (index or 
custom basket). 

Num(11,10) Any value between 0 and 1 (including 0 and 
1), expressed as decimal (e.g., 0.05 instead 
of 5%). 

N  Transaction - CR  
C if UPI.[Underlying 
asset/contract type] = ‘Index 
tranche’, else {blank};  
When populated, the value shall 
be greater than the value in 
[CDS index attachment point]  
Collateral  -NR  
Valuation - 
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NR  

118 

CFTC Index factor 

The index version factor or percent, expressed as a 
decimal value, that multiplied by the Notional amount 
yields the notional amount covered by the seller of 
protection for credit default swap. 

Num(11,10) Any value between 0 and 1 (including 0 and 
1), expressed as decimal (e.g., 0.05 instead 
of 5%). 

Y  Transaction - CR  
C if UPI.[Underlying 
asset/contract type] = ‘Index’ or 
‘Index tranche’, else {blank}  
Collateral NR  
Valuation NR  

119 

ESMA Derivative based on cryptoassets 

Indicator whether the derivative is based on crypto-
assets. 

Boolean • True 
• False 

N  NR 

120 

CDE  Custom basket code  

If the derivative transaction is based on a custom basket, 
unique code assigned by the structurer of the custom 
basket to link its constituents.  

TBD TBD N  NR 

121 

CFTC Custom basket indicator 

Indicator that the derivative is based on a custom basket. Boolean • True 
• False 

N  Transaction -M  
Collateral - NR  
Valuation - NR  

122 

CDE Source of the identifier of the basket constituents 

Source of the underliers’ identifiers that represent the 
constituents of a custom basket, in line 
with the underlier ID source within the UPI reference data 
elements, as defined by the CPMIIOSCO Technical 
Guidance: Harmonisation of the Unique Product 
Identifier. This data element is not applicable if no custom 
basket is involved 

TBD TBD N  NR 

123 

CDE Identifier of the basket’s constituents 

Underliers that represent the constituents of a custom 
basket, in line with the underlier ID within the UPI 
reference data elements, as defined by the CPMI-IOSCO 
Technical Guidance: Harmonisation of the Unique 
Product Identifier. This data element is not applicable if 
no custom basket is involved. 

TBD TBD N  NR 

124 

CFTC Embedded option type 

Type of option or optional provision embedded in a 
contract. 

Char(4) • MDET = Mandatory early termination 
• OPET = Optional early termination 
• CANC = Cancelable 
• EXTD = Extendible 
• OTHR = Other      

Y  Transaction - 
O  

Collateral - NR  
Valuation - NR  
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125 

CDE Final contractual settlement date 

Unadjusted date as per the contract, by which all transfer 
of cash or assets should take place and the 
counterparties should no longer have any outstanding 
obligations to each other under that contract. 
 
For products that may not have a final contractual 
settlement date (e.g., American options), this data 
element reflects the date by which the transfer of cash or 
asset would take place if termination were to occur on the 
expiration date. 

YYYY-MM-DD, based on 
UTC. 

Any valid date. N Maximum of all 
final contractual 
settlement dates 
of all derivatives 
in the position. 

Transaction - 

M, the value shall be equal 
to or later than the value in 
[Expiration date] 

Collateral - NR 

Valuation - NR 

126 

CDE 
Settlement location 

[Settlement location-Leg 1]  

[Settlement location-Leg 2]   

Place of settlement of the transaction as stipulated in the 
contract. This data element is only applicable for 
transactions that involve an offshore currency (i.e. a 
currency which is not included in the ISO 4217 currency 
list, for example CNH). 

Char(2) ISO 3166 Country codes (using two-letter 
code (alpha-2) 

N  Transaction -O  

Collateral - NR  

Valuation - NR  

127 

CDE 

Settlement currency 

[Settlement currency-Leg 1]  

[Settlement currency-Leg 2]  

Currency for the cash settlement of the transaction when 
applicable. 
 
For multi-currency products that do not net, the 
settlement currency of each leg.  
 
This data element is not applicable for physically settled 
products (e.g., physically settled swaptions).  

Char(3) Currencies included in ISO 4217 Currency 
codes. 

Y  Transaction - 
C if UPI.[Delivery type] = 
‘Cash’, else {blank}  
Collateral - NR  
Valuation - NR  

128 

CDE Other payment payer 

Identifier of the payer of Other payment amount. 
  

• Char(20) for an LEI 
code 
or 
• Varchar(72), for 
natural persons who 
are acting as private 
individuals  and not 
eligible for an LEI 
per the ROC 
Statement - 
Individuals Acting in 
a Business Capacity  
or  

•  Varchar(72), 
Internal identifier 
code for a non-
reporting 

• ISO 17442 LEI code that is included 
in the LEI data as published by the 
Global LEI Foundation (GLEIF, 
www.gleif.org/). 

• For natural persons who are acting 
as private individuals(not eligible for 
an LEI per the ROC Statement – 
Individuals Acting in a Business 
Capacity): LEI of the reporting 
counterparty followed by a unique 
identifier assigned and maintained 
consistently by the reporting 
counterparty for that natural 
person(s) for regulatory reporting 
purpose. 

• An internal identifier code as non-
reporting counterparty identifier if such 
counterparty or transaction is subject to 
Blocking Law and the reporting 

N  Transaction - 
C if [Other payment amount] 
is populated, else {blank}  
Collateral - NR  
Valuation - NR  

. . 9 juin 2022 - Vol. 19, n° 22 410

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Number Source Data Element Name Definition for Data Element Format Values 
Public 

 
Disseminated 

Position 
Reporting 

Validations 

counterparty subject 
to Blocking Law 

 

counterparty has exemptive relief from 
such derivatives data reporting 
requirements. 

129 

CDE Other payment receiver  

Identifier of the receiver of Other payment amount. 
 
 

 
 

• Char(20) for an LEI 
code 
or 
• Varchar(72), for 
natural persons who 
are acting as private 
individuals  and not 
eligible for an LEI 
per the ROC 
Statement - 
Individuals Acting in 
a Business Capacity  
or  

•  Varchar(72), 
Internal identifier 
code for a non-
reporting 
counterparty subject 
to Blocking Law 

 

• ISO 17442 LEI code that is included 
in the LEI data as published by the 
Global LEI Foundation (GLEIF, 
www.gleif.org/). 

• For natural persons who are acting 
as private individuals(not eligible for 
an LEI per the ROC Statement – 
Individuals Acting in a Business 
Capacity): LEI of the reporting 
counterparty followed by a unique 
identifier assigned and maintained 
consistently by the reporting 
counterparty for that natural 
person(s) for regulatory reporting 
purpose. 

• An internal identifier code as non-
reporting counterparty identifier if such 
counterparty or transaction is subject to 
Blocking Law and the reporting 
counterparty has exemptive relief from 
such derivatives data reporting 
requirements. 
 

N  Transaction - 
C if [Other payment amount] 
is populated, else {blank}  
Collateral - NR  
Valuation - NR  

130 

CDE Other payment type 

Type of Other payment amount. 
Option premium payment is not included as a payment 
type as premiums for option are reported using the option 
premium dedicated data element. 
  

Char(1) • UFRO = Upfront Payment, i.e., the initial 
payment made by one of the counterparties 
either to bring a transaction to fair value or 
for any other reason that may be the cause 
of an off-market transaction 
• UWIN = Unwind or Full termination, i.e., 
the final settlement payment made when a 
transaction is unwound prior to its end date; 
Payments that may result due to full 
termination of derivative transaction(s) 
• PEXH = Principal Exchange, i.e., 
Exchange of notional values for cross-
currency swaps 

Y  Transaction - CR  
C, at least one is required: 
([Fixed rate] or [Spread] or  
[Other payment type] = 
’UFRO’).  
Allowable values  UWIN’ 
and  PEXH’ are optional and 
independent of the above 
condition  
Transaction – IR/FX/EQ/CO  
O  
Collateral - NR  
Valuation - NR  

131 

CDE Other payment amount 

Payment amounts with corresponding payment types to 
accommodate requirements of transaction descriptions 
from different asset classes. 

Num(25,5) Any value greater than or equal to zero. Y  Transaction - 
C if [Other payment type] is 
populated, else {blank}  
Collateral - NR  
Valuation - NR  

132 

CDE Other payment currency 

Currency in which Other payment amount is 
denominated. 

Char(3) Currencies included in ISO 4217. Y  Transaction - 
C if [Other payment amount] 
is populated, else {blank}  
Collateral - NR  
Valuation - NR  
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Number Source Data Element Name Definition for Data Element Format Values 
Public 

 
Disseminated 

Position 
Reporting 

Validations 

133 

CDE Other payment date 

Unadjusted date on which the Other payment amount is 
paid. 

YYYY-MM-DD, based on 
UTC. 

Any valid date. N  Transaction - 
C if [Other payment amount] 
is populated, else {blank}  
Collateral - NR  
Valuation - NR  

134 

CDE 

Payment frequency period 

[Fixed rate payment frequency period-Leg 1] 

[Fixed rate payment frequency period-Leg 2]  

[Floating rate payment frequency period-Leg 1] 

[Floating rate payment frequency period-Leg 2] 

For each leg of the transaction, where applicable: time 
unit associated with the frequency of payments, e.g., day, 
week, month, year or term of the stream. 

Char(4) • DAIL = Daily 
• WEEK = Weekly 
• MNTH = Monthly 
• YEAR = Yearly 
• ADHO = Ad hoc which applies when 
payments are irregular  
• EXPI = Payment at term 

Y  Transaction –CR  
M  
Transaction - IR  

if UPI.[Instrument type] = 
‘Swap’, else {blank}, hen 
populated with ‘EXPI’, 
[Payment frequency period 
multiplier] must be ‘1’  
Transaction – EQ/CO O  
Collateral - NR  
Valuation - NR  

135 

CDE 

Payment frequency period multiplier 

[Fixed rate payment frequency period multiplier-
Leg 1] 

[Fixed rate payment frequency period multiplier-
Leg 2] 

[Floating rate payment frequency period 
multiplier-Leg 1] 

[Floating rate payment frequency period 
multiplier-Leg 2] 

For each leg of the transaction, where applicable: 
number of time units (as expressed by the Payment 
frequency period) that determines the frequency at which 
periodic payment dates occur. For example, a transaction 
with payments occurring every two months is 
represented with a Payment frequency period of “MNTH” 
(monthly) and a Payment frequency period multiplier of 2. 
 
This data element is not applicable if the Payment 
frequency period is “ADHO.” If Payment frequency period 
is “EXPI”, then the Payment frequency period multiplier is 
1. If the Payment frequency is intraday, then the Payment 
frequency period is “DAIL” and the Payment frequency 
multiplier is 0. 

Num(3,0) Any value greater than or equal to zero. Y  Transaction – 
CR/IR/EQ/CO  
C if [Payment 
frequency period] ≠ 
‘ADHO’, else {blank}  
Collateral - NR  
Valuation - NR  

 

136 

CDE Option premium amount 

For options and swaptions of all asset classes, monetary 
amount paid by the option buyer.  
 
This data element is not applicable if the instrument is not 
an option or does not embed any optionality.  

Num(25,5) Any value greater than or equal to zero. Y  Transaction  
C if UPI.[Instrument 
type] = ‘Option’, else 
{blank}  
Collateral - NR  
Valuation - NR  

 

137 

CDE Option premium currency 

For options and swaptions of all asset classes, currency 
in which the option premium amount is denominated. 
This data element is not applicable if the instrument is not 
an option or does not embed any optionality. 

Char(3) Currencies included in ISO 4217. Y  Transaction  
C if [Option premium 
amount] > 0, else {blank}  
Collateral - NR  
Valuation - NR  

138 

CDE Option premium payment date 

Unadjusted date on which the option premium is paid.  YYYY-MM-DD, based on 
UTC. 

Any valid date based on ISO 8601 Date 
and time format.  
 

N  Transaction  
C if [Option premium 
amount] > 0, else 
{blank}  
Collateral - NR  
Valuation - NR  
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Number Source Data Element Name Definition for Data Element Format Values 
Public 

 
Disseminated 

Position 
Reporting 

Validations 

139 

CDE First exercise date  

First unadjusted date during the exercise period in which 
an option can be exercised. 
 
For European-style options, this date is same as the 
Expiration date. For American-style options, the first 
possible exercise date is the unadjusted date included in 
the Execution timestamp.  
 
For knock-in options, where the first exercise date is not 
known when a new transaction is reported, the first 
exercise date is updated as it becomes available. 
 
This data element is not applicable if the instrument is not 
an option or does not embed any optionality. 

YYYY-MM-DD, based on 
UTC. 

Any valid date based on ISO 8601 Date 
and time format.  
 

Y  Transaction  
C if UPI.[Instrument 
type] = ‘Option’, else 
{blank}  
Collateral - NR  
Valuation - NR  

 

140 

CFTC 

Fixing date  
   

[Fixing date-Leg 1]  
 
[Fixing date-Leg 2]   

Describes the specific date when a non-deliverable 
forward as well as various types of FX OTC options such 
as cash-settled options will fix against a particular 
exchange rate, which will be used to compute the 
ultimate cash settlement.  

YYYY-MM-DD  Any valid date based on ISO 8601 Date 
and time format.  

N  Transaction – CR/IR/EQ/CO  
O  
Transaction - FX  
C if (UPI.[Instrument type] = 
‘Forward’ or ‘Option’) and 
UPI.[Delivery type] = ‘Cash’, 
else {blank}  
Collateral - NR  
Valuation - NR  
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3 Appendix 
From CPMI IOSCO Technical Guidance: Harmonisation of critical OTC derivatives data elements (other than UTI and UPI) 

 

3.1 Notional amount 
 
 

Product Converted Amount 

Equity options and similar products Product of the strike price and the number of shares or index units  

Equity forwards and similar products Product of the forward price and the number of shares or index units 

Equity dividend swaps and similar products Product of the period fixed strike and the number of shares or index units 

Equity swaps, portfolio swaps, and similar products Product of the initial price and the number of shares or index units 

Equity variance swaps and similar products Variance amount 

Equity volatility swaps and similar products Vega notional amount 

Equity CFDs and similar products Product of the initial price and the number of shares or index units 

Commodity options and similar products Product of the strike price, and the total notional quantity  

Commodity forwards and similar products Product of the forward price and the total notional quantity 

Commodity fixed/float swaps and similar products Product of the fixed price and the total notional quantity 

Commodity basis swaps and similar products Product of the last available spot price at the time of the transaction of the underlying 
asset of the leg with no spread and the total notional quantity of the leg with no spread 

Commodity swaptions and similar products Notional amount of the underlying contract   

Commodity CFDs and similar products Product of the initial price and the total notional quantity 

 
 

3.2 Mapping of Day count convention allowable values to ISO 20022, FpML, and FIX/FIXML values 
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Allow
able 
value 

ISO 20022 name ISO 20022 definition3 

FIX/ 
FIXML4 

code 
value 

FIX/FIXML 
code value 
description 

FIX/FIXML definition FpML5 
code FpML definition 

A001 IC30360ISDAor30360AmericanBasi
cRule 

Method whereby interest is calculated based on a 
30-day month and a 360-day year. Accrued interest 
to a value date on the last day of a month shall be 
the same as to the 30th calendar day of the same 
month, except for February, and provided that the 
interest period started on a 30th or a 31st. This 
means that a 31st is assumed to be a 30th if the 
period started on a 30th or a 31st and the 28 Feb (or 
29 Feb for a leap year) is assumed to be the 28th (or 
29th). This is the most commonly used 30/360 
method for US straight and convertible bonds. 

1 30/360 
(30U/360 
Bond Basis) 

Mainly used in the United States with the 
following date adjustment rules: (1) If the 
investment is End-Of-Month and Date1 is 
the last day of February and Date2 is the last 
day of February, then change Date2 to 30; 
(2) If the investment is End-Of-Month and 
Date1 is the last day of February, then 
change Date1 to 30;(3) If Date2 is 31 and 
Date1 is 30 or 31, then change Date2 to 
30;(4) If Date1 is 31, then change Date1 to 
30. See also 2006 ISDA Definitions, Section 
4.16. Day Count Fraction, paragraph (f). 
[Symbolic name: ThirtyThreeSixtyUS] 

30/360 Per 2006 ISDA Definitions, Section 4.16. Day Count 
Fraction, paragraph (f) or Annex to the 2000 ISDA 
Definitions (June 2000 Version), Section 4.16. Day Count 
Fraction, paragraph (e). The number of days in the 
Calculation Period or Compounding Period in respect of 
which payment is being made divided by 360, calculated 
on a formula basis as follows: Day Count Fraction = 
[360*(Y2-Y1) + 30*(M2-M1) + (D2-D1)]/360 “D1” is the 
first calendar day, expressed as a number, of the 
Calculation Period or Compounding Period, unless such 
number would be 31, in which case D1, will be 30; and 
“D2” is the calendar day, expressed as a number, 
immediately following the last day included in the 
Calculation Period or Compounding Period, unless such 
number would be 31 and D1 is greater than 29, in which 
case D2 will be 306 

A002 IC30365 Method whereby interest is calculated based on a 
30-day month in a way similar to the 30/360 (basic 
rule) and a 365-day year. Accrued interest to a value 
date on the last day of a month shall be the same as 
to the 30th calendar day of the same month, except 
for February. This means that a 31st is assumed to be 
the 30th and the 28 Feb (or 29 Feb for a leap year) is 
assumed to be the 28th (or 29th). 

          

 
3 The information contained in this column refers to the ISO 20022 data dictionary.  
4 The source of information contained in this column is FIX Trading Community, http://fiximate.fixtrading.org/latestEP/ 
5 The definitions contained herein are copyright 2006 by International Swaps and Derivatives Association, Inc. (ISDA) and reproduced by permission of ISDA. All Rights Reserved.   
6 Note that the algorithm defined for this day count fraction has changed between the 2000 ISDA Definitions and 2006 ISDA Definitions. See Introduction to the 2006 ISDA Definitions for further information relating to this change. 
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Allow
able 
value 

ISO 20022 name ISO 20022 definition3 

FIX/ 
FIXML4 

code 
value 

FIX/FIXML 
code value 
description 

FIX/FIXML definition FpML5 
code FpML definition 

A003 IC30Actual Method whereby interest is calculated based on a 
30-day month in a way similar to the 30/360 (basic 
rule) and the assumed number of days in a year in a 
way similar to the Actual/Actual (ICMA). Accrued 
interest to a value date on the last day of a month 
shall be the same as to the 30th calendar day of the 
same month, except for February. This means that 
the 31st is assumed to be the 30th and 28 Feb (or 29 
Feb for a leap year) is assumed to be the 28th (or 
29th). The assumed number of days in a year is 
computed as the actual number of days in the 
coupon period multiplied by the number of interest 
payments in the year. 

          

A004 Actual360 Method whereby interest is calculated based on the 
actual number of accrued days in the interest period 
and a 360-day year. 

6 Act/360 The actual number of days between Date1 
and Date2, divided by 360. See also 2006 
ISDA Definitions, Section 4.16. Day Count 
Fraction, paragraph (e). 
[Symbolic name: ActThreeSixty] 

ACT/360 Per 2006 ISDA Definitions, Section 4.16. Day Count 
Fraction, paragraph (e) or Annex to the 2000 ISDA 
Definitions (June 2000 Version), Section 4.16. Day Count 
Fraction, paragraph (d). 
The actual number of days in the Calculation Period or 
Compounding Period in respect of which payment is 
being made divided by 360. 

A005 Actual365Fixed Method whereby interest is calculated based on the 
actual number of accrued days in the interest period 
and a 365-day year. 

7 Act/365 
(FIXED) 

The actual number of days between Date1 
and Date2, divided by 365. See also 2006 
ISDA Definitions, Section 4.16. Day Count 
Fraction, paragraph (d). 
[Symbolic name: ActThreeSixtyFiveFixed] 

ACT/365.
FIXED 

Per 2006 ISDA Definitions, Section 4.16. Day Count 
Fraction, paragraph (d) or Annex to the 2000 ISDA 
Definitions (June 2000 Version), Section 4.16. Day Count 
Fraction, paragraph (c). 
The actual number of days in the Calculation Period or 
Compounding Period in respect of which payment is 
being made divided by 365. 
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Allow
able 
value 

ISO 20022 name ISO 20022 definition3 

FIX/ 
FIXML4 

code 
value 

FIX/FIXML 
code value 
description 

FIX/FIXML definition FpML5 
code FpML definition 

A006 ActualActualICMA Method whereby interest is calculated based on the 
actual number of accrued days and the assumed 
number of days in a year, i.e., the actual number of 
days in the coupon period multiplied by the number 
of interest payments in the year. If the coupon 
period is irregular (first or last coupon), it is extended 
or split into quasi-interest periods that have the 
length of a regular coupon period and the 
computation is operated separately on each quasi-
interest period and the intermediate results are 
summed up. 

9 Act/Act 
(ICMA) 

The denominator is the actual number of 
days in the coupon period multiplied by the 
number of coupon periods in the year. 
Assumes that regular coupons always fall on 
the same day of the month where possible. 
See also 2006 ISDA Definitions, Section 4.16. 
Day Count Fraction, paragraph (c). 
[Symbolic name: ActActICMA] 

ACT/ACT.
ICMA 

Per 2006 ISDA Definitions, Section 4.16. Day Count 
Fraction, paragraph (c). This day count fraction code is 
applicable for transactions booked under the 2006 ISDA 
Definitions. Transactions under the 2000 ISDA 
Definitions should use the ACT/ACT.ISMA code instead. 
A fraction equal to "number of days accrued/number of 
days in year", as such terms are used in Rule 251 of the 
statutes, by-laws, rules and recommendations of the 
International Capital Markets Association (the “ICMA 
Rule Book”), calculated in accordance with Rule 251 of 
the ICMA Rule Book as applied to non-US dollar-
denominated straight and convertible bonds issued after 
31 December 1998, as though the interest coupon on a 
bond were being calculated for a coupon period 
corresponding to the Calculation Period or 
Compounding Period in respect of which payment is 
being made. 

A007 IC30E360orEuroBondBasismodel1 Method whereby interest is calculated based on a 
30-day month and a 360-day year. Accrued interest 
to a value date on the last day of a month shall be 
the same as to the 30th calendar day of the same 
month. This means that the 31st is assumed to be 
the 30th and the 28 Feb (or 29 Feb for a leap year) is 
assumed to be equivalent to 30 Feb. However, if the 
last day of the maturity coupon period is the last day 
of February, it will not be assumed to be the 30th. It 
is a variation of the 30/360 (ICMA) method 
commonly used for eurobonds. The usage of this 
variation is only relevant when the coupon periods 
are scheduled to end on the last day of the month. 

5 30E/360 
(ISDA) 

Date adjustment rules are: (1) if Date1 is the 
last day of the month, then change Date1 to 
30; (2) if D2 is the last day of the month 
(unless Date2 is the maturity date and Date2 
is in February), then change Date2 to 30. See 
also 2006 ISDA Definitions, Section 4.16. Day 
Count Fraction, paragraph (h). 
[Symbolic name: ThirtyEThreeSixtyISDA] 

30E/360.I
SDA 

Per 2006 ISDA Definitions, Section 4.16. Day Count 
Fraction, paragraph (h). Note the algorithm for this day 
count fraction under the 2006 ISDA Definitions is 
designed to yield the same results in practice as the 
version of the 30E/360 day count fraction defined in the 
2000 ISDA Definitions. See Introduction to the 2006 
ISDA Definitions for further information relating to this 
change. 
The number of days in the Calculation Period or 
Compounding Period in respect of which payment is 
being made divided by 360, calculated on a formula 
basis as follows: Day Count Fraction = [360*(Y2-Y1) + 
30*(M2-M1) + (D2-D1)]/360. “D1” is the first calendar 
day, expressed as a number, of the Calculation Period or 
Compounding Period, unless such number would be 31, 
in which case D1, will be 30; “D2” is the calendar day, 
expressed as a number, immediately following the last 
day included in the Calculation Period or Compounding 
Period, unless such number would be 31, in which case 
D2 will be 30. 
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Allow
able 
value 

ISO 20022 name ISO 20022 definition3 

FIX/ 
FIXML4 

code 
value 

FIX/FIXML 
code value 
description 

FIX/FIXML definition FpML5 
code FpML definition 

A008 ActualActualISDA Method whereby interest is calculated based on the 
actual number of accrued days of the interest period 
that fall (falling on a normal year, year) divided by 
365, added to the actual number of days of the 
interest period that fall (falling on a leap year, year) 
divided by 366. 

11 Act/Act (ISDA) The denominator varies depending on 
whether a portion of the relevant calculation 
period falls within a leap year. For the 
portion of the calculation period falling in a 
leap year, the denominator is 366 and for 
the portion falling outside a leap year, the 
denominator is 365. See also 2006 ISDA 
Definitions, Section 4.16. Day Count 
Fraction, paragraph (b). 
[Symbolic name: ActActISDA] 

ACT/ACT.
ISDA 

Per 2006 ISDA Definitions, Section 4.16. Day Count 
Fraction, paragraph (b) or Annex to the 2000 ISDA 
Definitions (June 2000 Version), Section 4.16. Day Count 
Fraction, paragraph (b). Note that going from FpML 2.0 
Recommendation to the FpML 3.0 Trial 
Recommendation the code in FpML 2.0 “ACT/365.ISDA” 
became “ACT/ACT.ISDA”. 
The actual number of days in the Calculation Period or 
Compounding Period in respect of which payment is 
being made divided by 365 (or, if any portion of that 
Calculation Period or Compounding Period falls in a leap 
year, the sum of (i) the actual number of days in that 
portion of the Calculation Period or Compounding 
Period falling in a leap year divided by 366 and (ii) the 
actual number of days in that portion of the Calculation 
Period or Compounding Period falling in a non-leap 
year divided by 365). 

A009 Actual365LorActuActubasisRule Method whereby interest is calculated based on the 
actual number of accrued days and a 365-day year (if 
the coupon payment date is NOT in a leap year) or a 
366-day year (if the coupon payment date is in a 
leap year). 

14 Act/365L The number of days in a period equal to the 
actual number of days .The number of days 
in a year is 365, or if the period ends in a 
leap year 366. Used for sterling floating rate 
notes. May also be referred to as ISMA Year. 
See also 2006 ISDA Definitions, Section 4.16. 
Day Count Fraction, paragraph (i). 
[Symbolic name: ActThreeSixtyFiveL] 

ACT/365L Per 2006 ISDA Definitions, Section 4.16. Day Count 
Fraction, paragraph (i). 
The actual number of days in the Calculation Period or 
Compounding Period in respect of which payment is 
being made divided by 365 (or, if the later Period End 
Date of the Calculation Period or Compounding Period 
falls in a leap year, divided by 366). 
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Allow
able 
value 

ISO 20022 name ISO 20022 definition3 

FIX/ 
FIXML4 

code 
value 

FIX/FIXML 
code value 
description 

FIX/FIXML definition FpML5 
code FpML definition 

A010 ActualActualAFB Method whereby interest is calculated based on the 
actual number of accrued days and a 366-day year (if 
29 Feb falls in the coupon period) or a 365-day year 
(if 29 Feb does not fall in the coupon period). If a 
coupon period is longer than one year, it is split by 
repetitively separating full year subperiods counting 
backwards from the end of the coupon period (a 
year backwards from 28 Feb being 29 Feb, if it 
exists). The first of the subperiods starts on the start 
date of the accrued interest period and thus is 
possibly shorter than a year. Then the interest 
computation is operated separately on each 
subperiod and the intermediate results are summed 
up. 

8 Act/Act (AFB) The actual number of days between Date1 
and Date2, the denominator is either 365 (if 
the calculation period does not contain 29 
February) or 366 (if the calculation period 
includes 29 February). See also AFB Master 
Agreement for Financial Transactions - 
Interest Rate Transactions (2004) in Section 
4. Calculation of Fixed Amounts and Floating 
Amounts, paragraph 7 Day Count Fraction, 
subparagraph (i). 
[Symbolic name: ActActAFB] 

ACT/ACT.
AFB 

The Fixed/Floating Amount will be calculated in 
accordance with the "BASE EXACT/EXACT" day count 
fraction, as defined in the “Définitions Communes 
plusieurs Additifs Techniques” published by the 
Association Francaise des Banques in September 1994. 
The denominator is either 365 (if the calculation period 
does not contain 29 February) or 366 (if the calculation 
period includes 29 February) – where a period of longer 
than one year is involved, two or more calculations are 
made: interest is calculated for each full year, counting 
backwards from the end of the calculation period, and 
the remaining initial stub period is treated in accordance 
with the usual rule. When counting backwards for this 
purpose, if the last day of the relevant period is 28 
February, the full year should be counted back to the 
previous 28 February unless 29 February exists, in which 
case, 29 February should be used. 

A011 IC30360ICMAor30360basicrule Method whereby interest is calculated based on a 
30-day month and a 360-day year. Accrued interest 
to a value date on the last day of a month shall be 
the same as to the 30th calendar day of the same 
month, except for February. This means that the 31st 
is assumed to be the 30th and 28 Feb (or 29 Feb for 
a leap year) is assumed to be the 28th (or 29th). It is 
the most commonly used 30/360 method for non-
US straight and convertible bonds issued before 1 
January 1999. 

4 30E/360 
(Eurobond 
Basis) 

Also known as 30/360.ISMA, 30S/360, or 
Special German. Date adjustment rules are: 
(1) If Date1 falls on the 31st, then change it 
to the 30th; (2) If Date2 falls on the 31st, 
then change it to the 30th. See also 2006 
ISDA Definitions, Section 4.16. Day Count 
Fraction, paragraph (g). 
[Symbolic name: ThirtyEThreeSixty] 

30E/360 Per 2006 ISDA Definitions, Section 4.16. Day Count 
Fraction, paragraph (g) or Annex to the 2000 ISDA 
Definitions (June 2000 Version), Section 4.16. Day Count 
Fraction, paragraph (f). Note that the algorithm defined 
for this day count fraction has changed between the 
2000 ISDA Definitions and 2006 ISDA Definitions. See 
Introduction to the 2006 ISDA Definitions for further 
information relating to this change. 
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Allow
able 
value 

ISO 20022 name ISO 20022 definition3 

FIX/ 
FIXML4 

code 
value 

FIX/FIXML 
code value 
description 

FIX/FIXML definition FpML5 
code FpML definition 

A012 IC30E2360orEurobondbasismodel2 Method whereby interest is calculated based on a 
30-day month and a 360-day year. Accrued interest 
to a value date on the last day of a month shall be 
the same as to the 30th calendar day of the same 
month, except for the last day of February whose 
day of the month value shall be adapted to the value 
of the first day of the interest period if the latter is 
higher and if the period is one of a regular schedule. 
This means that the 31st is assumed to be the 30th 
and 28 Feb of a non-leap year is assumed to be 
equivalent to 29 Feb when the first day of the 
interest period is the 29th, or to 30 Feb when the 
first day of the interest period is the 30th or the 31st. 
The 29th day of February in a leap year is assumed 
to be equivalent to 30 Feb when the first day of the 
interest period is the 30th or the 31st. Similarly, if the 
coupon period starts on the last day of February, it is 
assumed to produce only one day of interest in 
February as if it was starting on 30 Feb when the end 
of the period is the 30th or the 31st, or two days of 
interest in February when the end of the period is 
the 29th, or three days of interest in February when 
it is 28 Feb of a non-leap year and the end of the 
period is before the 29th. 

          

A013 IC30E3360orEurobondbasismodel3 Method whereby interest is calculated based on a 
30-day month and a 360-day year. Accrued interest 
to a value date on the last day of a month shall be 
the same as to the 30th calendar day of the same 
month. This means that the 31st is assumed to be 
the 30th and 28 Feb (or 29 Feb for a leap year) is 
assumed to be equivalent to 30 Feb. It is a variation 
of the 30E/360 (or Eurobond basis) method where 
the last day of February is always assumed to be the 
30th, even if it is the last day of the maturity coupon 
period. 
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Allow
able 
value 

ISO 20022 name ISO 20022 definition3 

FIX/ 
FIXML4 

code 
value 

FIX/FIXML 
code value 
description 

FIX/FIXML definition FpML5 
code FpML definition 

A014 Actual365NL Method whereby interest is calculated based on the 
actual number of accrued days in the interest period, 
excluding any leap day from the count, and a 365-
day year. 

15 NL365 The number of days in a period equal to the 
actual number of days, with the exception of 
leap days (29 February) which are ignored. 
The number of days in a year is 365, even in 
a leap year. 
[Symbolic name: NLThreeSixtyFive] 

    

A015 ActualActualUltimo Method whereby interest is calculated based on the 
actual number of days in the coupon period divided 
by the actual number of days in the year. This 
method is a variation of the ActualActualICMA 
method with the exception that it assumes that the 
coupon always falls on the last day of the month. 
Method equal to ACT/ACT.ISMA in the FpML model 
and Act/Act (ICMA Ultimo) in the FIX/FIXML model. 

10 Act/Act (ICMA 
Ultimo) 

The Act/Act (ICMA Ultimo) differs from 
Act/Act (ICMA) method only that it assumes 
that regular coupons always fall on the last 
day of the month. 
[Symbolic name: ActActISMAUltimo] 

ACT/ACT.
ISMA 

The Fixed/Floating Amount will be calculated in 
accordance with Rule 251 of the statutes, by-laws, rules 
and recommendations of the International Securities 
Market Association, as published in April 1999, as 
applied to straight and convertible bonds issued after 31 
December 1998, as though the Fixed/Floating Amount 
were the interest coupon on such a bond. This day 
count fraction code is applicable for transactions 
booked under the 2000 ISDA Definitions. Transactions 
under the 2006 ISDA Definitions should use the 
ACT/ACT.ICMA code instead. 

A016 IC30EPlus360 Method whereby interest is calculated based on a 
30-day month and a 360-day year. Accrued interest 
to a value date on the last day of a month shall be 
the same as to the 30th calendar day of the same 
month. This means that the 31st is assumed to be 
the 30th and 28 Feb (or 29 Feb for a leap year) is 
assumed to be equivalent to 30 Feb. This method is 
a variation of the 30E360 method with the exception 
that if the coupon falls on the last day of the month, 
change it to 1 and increase the month by 1 (i.e., next 
month). Method equal to ThirtyEPlusThreeSixty in 
the FIX/FIXML model. 

13 30E+/360 Variation on 30E/360. Date adjustment rules: 
(1) If Date1 falls on the 31st, then change it 
to the 30th; (2) If Date2 falls on the 31st, 
then change it to 1 and increase Month2 by 
one, i.e., next month. 
[Symbolic name: ThirtyEPlusThreeSixty] 

    

A017 Actual364 Method whereby interest is calculated based on the 
actual number of accrued days in the interest period 
divided by 364. Method equal to Act364 in the 
FIX/FIXML model. 

17 Act/364 The actual number of days between Date1 
and Date2, divided by 364. 
[Symbolic name: Act364] 
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Allow
able 
value 

ISO 20022 name ISO 20022 definition3 

FIX/ 
FIXML4 

code 
value 

FIX/FIXML 
code value 
description 

FIX/FIXML definition FpML5 
code FpML definition 

A018 Business252 Method whereby interest is calculated based on the 
actual number of business days in the interest period 
divided by 252. Usage: Brazilian Currency Swaps. 
Method equal to BUS/252 in the FpML model and 
BusTwoFiftyTwo in the FIX/FIXML model. 

12 BUS/252 Used for Brazilian real swaps, which is based 
on business days instead of calendar days. 
The number of business days divided by 
252. 
[Symbolic name: BusTwoFiftyTwo] 

BUS/252 The number of Business Days in the Calculation Period 
or Compounding Period in respect of which payment is 
being made divided by 252. 

A019 Actual360NL Method whereby interest is calculated based on the 
actual number of accrued days in the interest period, 
excluding any leap day from the count, and a 360-
day year. 

16 NL360 This is the same as Act/360, with the 
exception of leap days (29 February) which 
are ignored. 
[Symbolic name: NLThreeSixty] 

  

  
A020 1/1 If parties specify the Day Count Fraction to be 1/1 

then in calculating the applicable amount, 1 is simply 
input into the calculation as the relevant Day Count 
Fraction. See also 2006 ISDA Definitions, Section 
4.16. Day Count Fraction, paragraph (a). 

0 1/1 If parties specify the Day Count Fraction to 
be 1/1 then in calculating the applicable 
amount, 1 is simply input into the 
calculation as the relevant Day Count 
Fraction. See also 2006 ISDA Definitions, 
Section 4.16. Day Count Fraction, paragraph 
(a). 
[Symbolic name: OneOne] 

1/1 Per 2006 ISDA Definitions, Section 4.16. Day Count 
Fraction, paragraph (a) or Annex to the 2000 ISDA 
Definitions (June 2000 Version), Section 4.16. Day Count 
Fraction, paragraph (a). 

NARR Narrative Other method.     Other FIX/FIXML code values not listed 
above and FIX/FIXML code values that are 
reserved for user extensions, in the range of 
integer values of 100 and higher. 

    

 

3.3  Valuation method 
 

Classification of valuation inputs 
 

Bucket Input used Valuation method7 

1 Quoted prices in active markets for identical assets or liabilities that the entity can access at the measurement date [IFRS 
13:76/ASC 820-10-35-40]. A quoted market price in an active market provides the most reliable evidence of fair value and is 
used without adjustment to measure fair value whenever available, with limited exceptions. [IFRS 13:77/ASC 820-10-35-41] 
 

Mark-to-market 

 
7 The classification provided in this column is independent from IFRS 13/ASC 820 and is for the sole purpose of reporting critical data elements of OTC derivative transactions.   
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An active market is a market in which transactions for the asset or liability take place with sufficient frequency and volume to 
provide pricing information on an ongoing basis. [IFRS 13: Appendix A/ASC 820-10-20]. 

2 Quoted prices for similar assets or liabilities in active markets [IFRS 13:81/ASC 820-10-35-47] (other than quoted market 
prices included within bucket 1 that are observable for the asset or liability, either directly or indirectly) 

Mark-to-market 

3 Quoted prices for identical or similar assets or liabilities in markets that are not active [IFRS 13:81/ASC 820-10-35-48(b)] 
(other than quoted market prices included within bucket 1 that are observable for the asset or liability, either directly or 
indirectly). 

Mark-to-model – historic prices from inactive 
markets should not be directly used 

4 Inputs other than quoted prices that are observable for the asset or liability, for example interest rates and yield curves 
observable at commonly quoted intervals, implied volatilities, credit spreads [IFRS 13:81/ASC 820-10-35-48(c)] (other than 
quoted market prices included within bucket 1 that are observable for the asset or liability, either directly or indirectly) 

Mark-to-market 

5 Inputs that are derived principally from or corroborated by observable market data by correlation or other means (“market-
corroborated inputs”) [IFRS 13:81/ASC 820-10-35-48(d)] (other than quoted market prices included within bucket 1 that are 
observable for the asset or liability, either directly or indirectly). 

Mark-to-model – the inputs can be derived 
“principally” from observable market data, meaning 
that unobservable inputs can be used 

6 Unobservable inputs for the asset or liability. [IFRS 13:86/ASC 820-10-35-52]  
Unobservable inputs are used to measure fair value to the extent that relevant observable inputs are not available, thereby 
allowing for situations in which there is little, if any, market activity for the asset or liability at the measurement date. An 
entity develops unobservable inputs using the best information available in the circumstances, which might include the 
entity’s own data, taking into account all information about market participant assumptions that is reasonably available. 
[IFRS 13:87-89/ASC 820-10-35-53 - 35-54A] 

Mark-to-model – unobservable inputs are used 

 
 
 

3.4  Collateralisation category 
 

Value Name Definition 

UNCO Uncollateralised There is no collateral agreement between the counterparties or the collateral agreement(s) between the counterparties stipulates 
that no collateral (neither initial margin nor variation margin) has to be posted with respect to the derivative transaction. 

PAC1 Partially collateralised: Counterparty 1 only The collateral agreement(s) between the counterparties stipulates that the reporting counterparty regularly posts only variation 
margin and that the other counterparty does not post any margin with respect to the derivative transaction. 

PAC2 Partially collateralised: Counterparty 2 only The collateral agreement(s) between the counterparties stipulates that the other counterparty regularly posts only variation 
margin and that the reporting counterparty does not post any margin with respect to the derivative transaction. 

PACO Partially collateralised The collateral agreement(s) between the counterparties stipulates that both counterparties regularly post only variation margin 
with respect to the derivative transaction. 

OWC1 One-way collateralised: Counterparty 1 only The collateral agreement(s) between the counterparties stipulates that the reporting counterparty posts the initial margin and 
regularly posts variation margin and that the other counterparty does not post any margin with respect to the derivative 
transaction. 
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Action 
Type 

OWC2 One-way collateralised: Counterparty 2 only The collateral agreement(s) between the counterparties stipulates that the other counterparty posts the initial margin and 
regularly posts variation margin and that the reporting counterparty does not post any margin with respect to the derivative 
transaction. 

O1PC One-way/partially collateralised: Counterparty 1 The collateral agreement(s) between the counterparties stipulates that the reporting counterparty posts the initial margin and 
regularly posts variation margin and that the other counterparty regularly posts only variation margin. 

O2PC One-way/partially collateralised: Counterparty 2 The collateral agreement(s) between the counterparties stipulates that the other counterparty posts the initial margin and 
regularly posts variation margin and that the reporting counterparty regularly posts only variation margin. 

FULL Fully collateralised The collateral agreement(s) between the counterparties stipulates that both counterparties post initial margin and regularly post 
variation margin with respect to the derivative transaction. 

 

3.5 Lifecycle event reporting 
 

Event Type 

Action type & 

Event type 

combinations 

Trade 
(TRDE) 

Novation 
(NOVT) 

Compression or Risk 
Reduction Exercise 

(COMP) 

Early 
Termination 

(EART) 
Clearing (CLRG) Exercise (EXER) 

Allocation 

(ALOC) 

Clearing & 
Allocation 

(CLAL) 

Credit  
Event 

(CRDT) 

Transfer 
(PORT) 

Inclusion In 
Position 

 

Modify (MODI)            

Correct (CORR)            

Terminate 
(TERM) 

           

Error (EROR)            

Revive (REVI)            

Transfer out 
(PRTO)            

Valuation 
(VALU) 

           

Collateral 
(COLU) 

           

 Position 
component            
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4 Examples  
 

To be provided in the final version. 
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AMENDMENTS TO POLICY STATEMENT TO REGULATION 91-506 
RESPECTING DERIVATIVES DETERMINATION  
 
 
1. Part 2 of Policy Statement to Regulation 91-506 respecting Derivatives 
Determination is amended by adding, in the fourth sentence of the paragraph under the 
subtitle “Commodity” located under the title “Paragraph 2(d) – Commodities” and after 
the word “indexes”, the words “, as well as crypto assets that could be considered to be 
financial commodities”. 
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6.2.2 Publication 

Aucune information. 
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00 

6.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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6.4 Sanctions administratives pécuniaires 

L’Autorité des marchés financiers publie dans cette section la liste des sanctions administratives 
pécuniaires. Les décisions de révision des sanctions administratives pécuniaires imposées aux émetteurs 
ainsi qu’aux initiés sont publiées à la section 6.4.3, distinctement des sections 6.4.1 et 6.4.2 qui 
contiennent les décisions initiales imposées à la suite d’un défaut de respecter une disposition prévue au 
titre III de la Loi sur les valeurs mobilières (« LVM ») ou encore, les articles 96 à 98 ou 102 de cette 
même loi.  (274.1 LVM / 271.13, 271.14  Règlement sur les valeurs mobilières (« RVM »)). 

6.4.1 - Émetteurs assujettis 

Le tableau publié dans cette section présente les sanctions administratives pécuniaires imposées aux 
émetteurs assujettis à la suite d’un défaut de respecter une disposition prévue au titre III de la Loi sur les 
valeurs mobilières. (274.1 Loi sur les valeurs mobilières et 271.13 et 271.15 Règlement sur les valeurs 
mobilières (« RVM »)). 

271.13 RVM.  

Tout émetteur assujetti qui contrevient à une disposition du titre III de la Loi, parce qu'il a fait dé-
faut de déposer un document d'information périodique, est tenu au paiement d'une sanction ad-
ministrative pécuniaire de 100 $ par document pour chaque jour ouvrable au cours duquel il est 
en défaut, jusqu'à concurrence d'une somme maximale de 5 000 $ au cours d'un même exercice 
financier de l'Autorité. 

271.15 RVM.  

Une sanction administrative pécuniaire est exigible à compter du moment où l’Autorité en trans-
met avis.   

L’imposition d’une sanction administrative pécuniaire, en application de l’article 271.13 RVM, est sans 
préjudice quant à tout autre recours dont peut se prévaloir l’Autorité des marchés financiers.  

Le tableau produit ci-dessous indique le nom de l’émetteur concerné, la date où a été prise la décision 
d’imposer une sanction administrative pécuniaire ainsi que le montant imposé. 

Émetteur No référence Date de décision Montant imposé 

EDM RESOURCES INC. 20220008461-1 2022-05-25   200,00 $ 

FONDS ACTIONS CANADIENNES FMOQ 20220008457-1 2022-05-25   200,00 $ 
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Émetteur No référence Date de décision Montant imposé 

FONDS ACTIONS INTERNATIONALES 
FMOQ 

20220008458-1 2022-05-25   200,00 $ 

FONDS DE PLACEMENT FMOQ  20220008453-1 2022-05-25   200,00 $ 

FONDS EQUILIBRE CONSERVATEUR FMOQ  20220008464-1 2022-05-25   200,00 $ 

FONDS MONETAIRE FMOQ 20220008455-1 2022-05-25   200,00 $ 

FONDS OBLIGATIONS CANADIENNES 
FMOQ 

20220008459-1 2022-05-25   200,00 $ 

FONDS OCCASIONS SPECIALES PURPOSE  20220008463-1 2022-05-25  7 000,00 $ 

FONDS OMNIBUS FMOQ 20220008452-1 2022-05-25   200,00 $ 

FONDS OMNIRESPONSABLE FMOQ 20220008465-1 2022-05-25   200,00 $ 

FONDS REVENU MENSUEL FMOQ 20220008462-1 2022-05-25   200,00 $ 

PARTNERS VALUE SPLIT CORP. 20220008460-1 2022-05-25  1 000,00 $ 

RAMM PHARMA CORP. 20220008466-1 2022-05-25  3 200,00 $ 

STAGWELL INC. 20220008456-1 2022-05-25  2 500,00 $ 

TECHNOLOGIES DARKHORSE LTÉE 20220008454-1 2022-05-25  5 000,00 $ 

 

6.4.2 - Initiés 

Le tableau publié dans cette section présente les sanctions administratives pécuniaires imposées aux 
initiés suivant leur défaut de respecter l’une des dispositions des articles 96 à 98 ou 102 de la Loi sur les 
valeurs mobilières.  (274.1 Loi sur les valeurs mobilières et 271.14 et 271.15 Règlement sur les valeurs 
mobilières (« RVM »)). 
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271.14. 

Tout initié ou dirigeant réputé initié qui contrevient à une disposition des articles 96 à 98 ou 102 
de la Loi, parce qu’il a fait défaut de déclarer son emprise sur des titres ou une modification à 
cette emprise, est tenu au paiement d’une sanction administrative pécuniaire de 100 $ par omis-
sion de déclarer pour chaque jour au cours duquel il est en défaut, jusqu’à concurrence d’une 
somme maximale de 5 000 $. 

271.15. 

Une sanction administrative pécuniaire est exigible à compter du moment où l’Autorité en trans-
met avis. 

L’imposition d’une sanction administrative pécuniaire, en application de l’article 271.14 RVM, est sans 
préjudice quant à tout autre recours dont peut se prévaloir l’Autorité des marchés financiers.  

Le tableau ci-dessous indique le nom de l’initié concerné, le nom de l’émetteur à l’égard duquel il n’a pas 
fait la déclaration requise, la date où a été prise la décision d’imposer une sanction administrative 
pécuniaire ainsi que le montant imposé. 

Nom de l’initié Émetteur No référence Date de 
décision 

Montant 
imposé 

 

Aucune information 

 

6.4.3 - Décisions de révision 

Les tableaux ci-dessous présentent les informations relatives aux décisions de révision de sanctions 
administratives pécuniaires. 

Il s’agit plus particulièrement des cas où l’Autorité, dans le cadre d'un processus de révision, a décidé de 
maintenir, de réduire ou encore d'annuler le montant de la sanction administrative pécuniaire précédem-
ment imposée. 

6.4.3.1 - Émetteurs assujettis 

Le tableau publié dans cette section présente les décisions de révision de sanctions administratives 
pécuniaires qui concernent les émetteurs assujettis. 
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Émetteur No référence Date de 
décision 

Montant 
imposé 

initialement 

Montant révisé 

 

Aucune information 

 

6.4.3.2 - Initiés 

Le tableau publié dans cette section présente les décisions de révision de sanctions administratives 
pécuniaires qui concernent les initiés. 

Nom de l’initié Émetteur No référence Date de 
décision 

Montant 
imposé 

initialement 

Montant 
révisé 

 

Aucune information 
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6.5 INTERDICTIONS 

6.5.1 Interdictions d'effectuer une opération sur valeurs 

Veuillez noter que la période de publication couverte dans la présente section s'étend du 1er juin 
au 3 juin 2022 inclusivement. 
 
Aucune information. 

6.5.2 Révocations d'interdiction 

Veuillez noter que la période de publication couverte dans la présente section s'étend du 1er juin 
au 3 juin 2022 inclusivement. 
 
Aucune information. 
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6.6 PLACEMENTS 

6.6.1 Visas de prospectus 

6.6.1.1 Prospectus provisoires 

Veuillez noter que la période de publication couverte dans la présente section s'étend du 1er juin 
au 3 juin 2022 inclusivement. 

 
Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus provisoire pour lequel un 
visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus provisoires sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du premier 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Fonds équilibré d’initiatives climatiques 
Manuvie et du fonds d’obligations 
d’initiatives climatiques Manuvie 

3 juin 2022 Ontario 

Padlock Partners UK Fund III 3 juin 2022 Ontario 

 
1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.2 Prospectus définitifs 

Veuillez noter que la période de publication couverte dans la présente section s'étend du 1er juin 
au 3 juin 2022 inclusivement. 

 
Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus pour lequel un visa a été 
octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du deuxième 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Banque Canadienne de l’Ouest 1er juin 2022 Alberta 

Caldwell U.S. Dividend Advantage Fund 1er juin 2022 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Caldwell Canadian Value Momentum Fund 

Catégorie protection accrue Yorkville  

Catégorie protection accrue QER Canada 
Yorkville  

Catégorie protection accrue QER États-
Unis Yorkville 

Catégorie occasions de santé Yorkville 

Catégorie occasions mondiales Yorkville 

Catégorie obligations à rendement optimal 
Yorkville 

Catégorie protection accrue internationale 
QER Yorkville 

Catégorie occasions cryptomonnaie, 
chaîne de blocs et technologie financière 
Yorkville 

Catégorie revenus de dividendes Yorkville 

Catégorie croissance ciblée Yorkville 

2 juin 2022 Ontario 

Catégorie revenu Plus Middlefield 

Catégorie croissance des dividendes 
canadiens Middlefield 

Catégorie de dividendes d’actions 
américaines Middlefield (auparavant, 
Catégorie croissance des dividendes 
américains Middlefield) 

Catégorie de dividendes du secteur de 
l’immobilier Middlefield (auparavant, 
Catégorie immobilier mondial Middlefield) 

Catégorie croissance des dividendes 
mondiaux Middlefield 

Catégorie agriculture mondiale Middlefield 

Catégorie revenu à intérêts élevés 
Middlefield 

Catégorie de dividendes innovation 
Middlefield 

Catégorie transition énergétique mondiale 
Middlefield 

Fonds d’infrastructures mondiales 
Middlefield 

Fonds de dividendes du secteur des soins 

1er juin 2022 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

de santé Middlefield (auparavant, Fonds 
mondial de dividendes du secteur de la 
santé) 

Fonds de revenu INDEXPLUS 

Eagle Credit Card Trust 3 juin 2022 Ontario 

FNB d’actions mondiales ONE CI 

FNB d’obligations essentielles nord-
américaines Plus ONE CI 

1er juin 2022 Ontario 

FNB Indice d’actions européennes couvert 
CI WisdomTree 

FNB Indice de croissance de dividendes 
sur titres américains de qualité CI 
WisdomTree 

FNB Indice de croissance de dividendes 
sur titres internationaux de qualité CI 
WisdomTree 

FNB Indice de dividendes de sociétés 
américaines à moyenne capitalisation CI 
WisdomTree 

FNB Indice de dividendes de marchés 
émergents CI WisdomTree 

FNB Indice de croissance de dividendes 
sur titres américains de qualité à 
couverture variable CI WisdomTree 

FNB Indice de croissance de dividendes 
sur titres internationaux de qualité à 
couverture variable CI WisdomTree 

FNB Indice total des obligations du Canada 
à rendement amélioré CI 

FNB Indice total des obligations à court 
terme du Canada à rendement amélioré CI 

FNB Indice de croissance de dividendes 
sur titres canadiens de qualité CI 
WisdomTree 

FNB Indice d’actions japonaises CI 
WisdomTree 

FNB Indice S&P China 500 ICBCCS CI 

1er juin 2022 Ontario 

Fonds canadien équilibré de croissance, 
Précision MD 

2 juin 2022 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Fonds d’obligations MD 

Fonds d’obligations à court terme MD 

Fonds canadien de croissance modérée, 
Précision MD 

Fonds d’actions MD 

Placements d’avenir MD limitée  

Fonds croissance de dividendes MD 

Fonds international de croissance MD 

Fonds international de valeur MD 

Fonds monétaire MD 

Fonds d’actions canadiennes MD 

Fonds américain de croissance MD 

Fonds américain de valeur MD 

Fonds stratégique de rendement MD 

Fonds d’occasions stratégiques MD 

Fonds d’obligations sans combustibles 
fossiles MD 

Fonds d’actions sans combustibles fossiles 
MD 

Portefeuille conservateur, Précision MD 

Portefeuille de revenu équilibré, Précision 
MD 

Portefeuille équilibré modéré, Précision MD 

Portefeuille de croissance modérée, 
Précision MD 

Portefeuille équilibré de croissance, 
Précision MD 

Portefeuille de croissance maximale, 
Précision MD 

Fonds collectif d’actions canadiennes 
GPPMD  

Fonds collectif d’actions américaines 
GPPMD  

Fonds collectif d’obligations à court terme 
GPPMD 

Fonds collectif d’obligations GPPMD  

Fonds collectif de dividendes GPPMD  

2 juin 2022 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Fonds collectif stratégique de rendement 
GPPMD 

Fonds collectif d’actions canadiennes 
GPPMD  

Fonds collectif d’actions américaines 
GPPMD 

Fonds collectif d’actions internationales 
GPPMD  

Fonds collectif d’occasions stratégiques 
GPPMD  

Fonds collectif d’actions de marchés 
émergents GPPMD  

Fonds collectif indice composé plafonné 
S&P/TSX GPPMD  

Fonds collectif indice S&P 500 GPPMD  

Fonds collectif indiciel d’actions 
internationales GPPMD 

Fonds de capital Goodwood 2 juin 2022 Ontario 

Fonds de revenu stratégique plus RP 

Fonds alternatif d’obligations mondiales RP 

2 juin 2022 Ontario 

Régime PremFlex Régime de bourses 
d’études individuel 

1er juin 2022 Ontario 

Terra Balcanica Resources Corp. 3 juin 2022 Colombie-Britannique 

 
1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.3 Modifications de prospectus 

Veuillez noter que la période de publication couverte dans la présente section s'étend du 1er juin 
au 3 juin 2022 inclusivement. 

 
Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé une modification du prospectus pour 
laquelle un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité 
canadienne en valeurs mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces 
derniers visas de modifications du prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés 
financiers en vertu du deuxième paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du 
passeport : 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Corporation d'acquisition Albatros inc. 3 juin 2022 Québec 

- Alberta 
- Colombie-Britannique 
- Ontario 

NCM Core Global 

NCM Growth and Income Portfolio 

2 juin 2022 Alberta 

 
1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 
 

6.6.1.4 Dépôt de suppléments 

Veuillez noter que la période de publication couverte dans la présente section s'étend du 1er juin 
au 3 juin 2022 inclusivement. 

 
Aucune information 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces suppléments, veuillez consulter le site Internet de 
SEDAR à l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.2 Dispenses de prospectus 

Veuillez noter que la période de publication couverte dans la présente section s'étend du 1er juin 
au 3 juin 2022 inclusivement. 
 
Aucune information. 
 
Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi 
à titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de 
dispenser les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en 
vertu de l’article 4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, 
selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez 
vous rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse 
www.canlii.org. 

6.6.3 Déclarations de placement avec dispense 

Veuillez noter que la période de publication couverte dans la présente section s'étend du 1er juin 
au 3 juin 2022 inclusivement. 
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L’Autorité publie ci-dessous l’information concernant les placements effectués sous le bénéfice des 
dispenses prévues au Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus (« Règlement 45-106 ») et au 
Règlement 45-513 sur la dispense de prospectus pour placement de titres auprès de porteurs existants 
(« Règlement 45-513 »).  
 
Nous rappelons qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer qu’ils bénéficient des dispenses 
prévues au Règlement 45-106 ou au Règlement 45-513, selon le cas, avant d’effectuer un placement. 
Les émetteurs doivent aussi s’assurer du respect des délais impartis pour déclarer les placements et 
fournir une information exacte. Toute contravention aux dispositions législatives et réglementaires 
pertinentes constitue une infraction. 
 
L’information contenue aux déclarations de placement avec dispense déposées conformément au 
Règlement 45-106 ou au Règlement 45-513 est publiée ci-dessous tel qu’elle est fournie par les 
émetteurs concernés. L’Autorité ne saurait être tenue responsable de quelque lacune ou erreur que ce 
soit dans ces déclarations. 
 
Depuis le 1er octobre 2015, l’information sur les placements avec dispense est présentée sous un 
nouveau format.  
 
 
SECTION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS 
 

Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

Hawkmoon Resources Corp. 2021-04-22 91 000 $ 

Hawkmoon Resources Corp. 2021-08-09 321 500 $ 

Hawkmoon Resources Corp. 2021-09-10 42 750 $ 

Hawkmoon Resources Corp. 2021-12-08 au  
2021-12-09 

1 092 730 $ 

Ressources Cerro de Pasco Inc. 2021-04-30 357 500 $ 

Ressources Cerro de Pasco Inc. 2021-05-27 379 750 $ 

Triumph Real Estate Investment Fund II 2020-04-28 197 630 $ 

Triumph Real Estate Investment Fund II 2021-07-28 202 270 $ 

Triumph Real Estate Investment Fund II 2021-08-11 236 000 $ 

Triumph Real Estate Investment Fund II 2021-09-15 242 440 $ 

Triumph Real Estate Investment Fund II 2021-10-08 270 260 $ 

Triumph Real Estate Investment Fund II 2021-11-03 au  
2021-11-10 

209 800 $ 

Triumph Real Estate Investment Fund II 2021-12-08 160 000 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

Triumph Real Estate Investment Fund II 2022-01-19 115 000 $ 

Triumph Real Estate Investment Fund II 2022-03-01 518 120 $ 

Triumph Real Estate Investment Fund II 2022-03-31 393 830 $   

 
 
SECTION RELATIVE AUX FONDS D’INVESTISSEMENT 
 
Aucune information 
 
 
Pour de plus amples renseignements relativement aux placements énumérés ci-dessus, veuillez 
consulter les dossiers disponibles à la salle des dossiers de l’Autorité. 

6.6.4 Refus 

Veuillez noter que la période de publication couverte dans la présente section s'étend du 1er juin 
au 3 juin 2022 inclusivement. 
 
Aucune information. 

6.6.5 Divers 

Veuillez noter que la période de publication couverte dans la présente section s'étend du 1er juin 
au 3 juin 2022 inclusivement. 
 
Aucune information. 
 
Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi 
à titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de 
dispenser les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en 
vertu de l’article 4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, 
selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez 
vous rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse 
www.canlii.org. 
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6.7 AGRÉMENTS, AUTORISATIONS ET OPÉRATIONS SUR DÉRIVÉS DE GRÉ À GRÉ 

Veuillez noter que la période de publication couverte dans la présente section s'étend du 1er juin 
au 3 juin 2022 inclusivement. 
 
Aucune information. 
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6.8 OFFRES PUBLIQUES 

6.8.1 Avis 

Veuillez noter que la période de publication couverte dans la présente section s'étend du 1er juin 
au 3 juin 2022 inclusivement. 
 
Aucune information. 

6.8.2 Dispenses 

Veuillez noter que la période de publication couverte dans la présente section s'étend du 1er juin 
au 3 juin 2022 inclusivement. 
 
Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi 
à titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de 
dispenser les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en 
vertu de l’article 4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, 
selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez 
vous rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse 
www.canlii.org. 

6.8.3 Refus 

Veuillez noter que la période de publication couverte dans la présente section s'étend du 1er juin 
au 3 juin 2022 inclusivement. 
 
Aucune information. 

6.8.4 Divers 

Veuillez noter que la période de publication couverte dans la présente section s'étend du 1er juin 
au 3 juin 2022 inclusivement. 
 
Aucune information. 
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6.9 INFORMATION SUR LES VALEURS EN CIRCULATION 

6.9.1 Actions déposées entre les mains d'un tiers 

Veuillez noter que la période de publication couverte dans la présente section s'étend du 1er juin 
au 3 juin 2022 inclusivement. 
 
Aucune information. 

6.9.2 Dispenses 

Veuillez noter que la période de publication couverte dans la présente section s'étend du 1er juin 
au 3 juin 2022 inclusivement. 
 
Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi 
à titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de 
dispenser les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en 
vertu de l’article 4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, 
selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez 
vous rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse 
www.canlii.org. 

6.9.3 Refus 

Veuillez noter que la période de publication couverte dans la présente section s'étend du 1er juin 
au 3 juin 2022 inclusivement. 
 
Aucune information. 

6.9.4 Révocations de l'état d'émetteur assujetti 

Veuillez noter que la période de publication couverte dans la présente section s'étend du 1er juin 
au 3 juin 2022 inclusivement. 
 
Aucune information. 

6.9.5 Divers 

Veuillez noter que la période de publication couverte dans la présente section s'étend du 1er juin 
au 3 juin 2022 inclusivement. 
 
Aucune information. 
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00 

6.10 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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6.11 ANNEXES ET AUTRES RENSEIGNEMENTS 
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ANNEXE 1   DÉPÔTS DE DOCUMENTS D'INFORMATION 

 

 

RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
LAKE WINN RESOURCES CORP. 2022-03-31 
LULULEMON ATHLETICA INC. 2022-05-01 

 

ÉTATS FINANCIERS ANNUELS 

  
Date du 
document 

CANACCORD GENUITY GROUP INC. 2022-03-31 
INDIGO BOOKS & MUSIC INC. 2022-04-02 
TECHNOLOGIES D-BOX INC. 2022-03-31 

 

RAPPORTS ANNUELS 

  
Date du 
document 

CANACCORD GENUITY GROUP INC. 2022-03-31 
INDIGO BOOKS & MUSIC INC. 2022-04-02 
TECHNOLOGIES D-BOX INC. 2022-03-31 

 

CIRCULAIRES EN VUE DE LA SOLLICITATION DE PROCURATION 

  
Date du 
document 

ALEAFIA HEALTH INC. 
 

AYR WELLNESS INC. 
 

CANLAN ICE SPORTS CORP. 
 

GLACIER MEDIA INC. 
 

WECOMMERCE HOLDINGS LTD. 
 

 

NOTICE ANNUELLE 

  
Date du 
document 

INDIGO BOOKS & MUSIC INC. 2022-04-02 
TECHNOLOGIES D-BOX INC. 2022-03-31 
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ANNEXE 2   DÉCLARATIONS D'INITIÉS (FORMAT ÉLECTRONIQUE - SEDI) 

 

Liste des symboles employés pour les déclarations en format SEDI (Système électronique de déclaration des initiés) 

  RELATIONS AVEC L'ÉMETTEUR ASSUJETTI 
1 :  Émetteur assujetti ayant acquis ses propres titres 
2 :  Filiale de l'émetteur assujetti 
3 :  Porteur de titres qui détient en propriété véritable 

ou contrôle plus de 10 % des titres d’un émetteur 
assujetti (Loi sur les valeurs mobilières du 
Québec – 10 % d’une catégorie d’actions) 
comportant le droit de vote ou droit de participer, 
sans limite, au bénéfice et au partage en cas de 
liquidation 

4 :  Administrateur d'un émetteur assujetti 
5 :  Dirigeant d'un émetteur assujetti 
6 :  Administrateur ou dirigeant d'un porteur de titres 

visé en 3 
7 :  Administrateur ou dirigeant d'un initié à l’égard de 

l'émetteur assujetti ou d'une filiale de l'émetteur 
assujetti, autre que 4, 5 et 6 

8 :  Initié présumé – six mois avant de devenir initié 
NATURE DE L'OPÉRATION 
Généralités 
00 :  Solde d’ouverture – Déclaration initiale format 

SEDI 
10 :  Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 
11 :  Acquisition ou aliénation effectuée privément 
15 :  Acquisition ou aliénation au moyen d’un 

prospectus 
16 :  Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense 

de prospectus 
22 :  Acquisition ou aliénation suivant une offre 

publique d'achat, un regroupement ou une 
acquisition 

30 :  Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d’actionnariat 

35 :  Dividende en actions 
36 :  Conversion ou échange 
37 :  Division ou regroupement d'actions 
38 :  Rachat – annulation 
40 :  Vente à découvert 
 

45 :  Contrepartie d'un bien 
46 :  Contrepartie de services 
47 :  Acquisition ou aliénation par don 
48 :  Acquisition par héritage ou aliénation par legs 
Dérivés émis par l’émetteur 
50 :  Attribution d’options 
51 :  Levée d'options 
52 :  Expiration d’options 
53 :  Attribution de bons de souscription 
54 :  Exercice de bons de souscription 
55 :  Expiration de bons de souscription 
56 :  Attribution de droits de souscription 
57 :  Exercice de droits de souscription 
58 :  Expiration de droits de souscription 
59 :  Exercice au comptant 
Dérivés émis par un tiers 
70 :  Acquisition ou aliénation (vente initiale) d’un dérivé 

émis par un tiers 
71 :  Exercice d’un dérivé émis par un tiers 
72 :  Autre règlement d’un dérivé émis par un tiers 
73 :  Expiration d’un dérivé émis par un tiers 
Divers 
90 :  Changements relatifs à la propriété 
97 :  Autres 
99 :  Correction d’information 
NATURE DE L’EMPRISE 
D :  Propriété directe 
I :  Propriété indirecte 
C :  Contrôle 
AUTRES MENTIONS 
O :  Opération originale 
M :  Première modification 
M' :  Deuxième modification 
M'' :  Troisième modification, etc. 
R :  Opération déclarée hors délai (en retard). 
 

AVIS 
L'information publiée dans cette annexe provient du 
Système électronique de déclaration des initiés (SEDI). 
Les initiés assujettis doivent déclarer leur emprise ou 
une modification à leur emprise sur les titres d’un 
émetteur assujetti dans un délai de cinq jours, sauf 
dans certains cas précis.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

. . 9 juin 2022 - Vol. 19, n° 22 448

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



                  

Émetteur Rela- État Date Em- Opération Nombre de 
titres Prix Autorité 

  Titre tion opé- de prise Description ou valeur 
nominale unitaire principale 

    Initié   ration l'opération   de l'opération acquis     
      Porteur inscrit           ou aliénés     
  A&W Revenue Royalties Income Fund                 
      Parts de fiducie                 
        Glowinsky, Fern Tammy 4 O 2022-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 39.4500 BC 
        Mindell, David Allen 4 O 2022-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 8 39.3900 BC 
          The Cedarhurst Foundation PI O 2022-05-31 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 189 39.3900 BC 
        Senecal, Susan 6 O 2022-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 37 39.4200 BC 
    O 2022-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 8 39.3900 BC 
  Accord Financial Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Jang, James Chadwick 7               
          J & L Jang Holdings Ltd. PI O 2022-06-01 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 175 8.8500 ON 
  AcuityAds Holdings Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        AcuityAds Holdings Inc. 1 O 2022-05-16 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2022-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 135 080 2.8703 ON 
    O 2022-05-17 D 38 - Rachat ou annulation 61 180 3.0594 ON 
    O 2022-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 93 280 3.1682 ON 
    O 2022-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 120 380 3.4859 ON 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation 92 080 3.2428 ON 
    O 2022-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 32 700 2.9725 ON 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 40 080 2.9922 ON 
    O 2022-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 500 3.0000 ON 
    O 2022-05-27 D 38 - Rachat ou annulation 8 600 2.9951 ON 
    O 2022-05-30 D 38 - Rachat ou annulation 95 680 3.0789 ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 140 680 3.2181 ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (820 240)   ON 
  Advantage Energy Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Advantage Energy Ltd. 1 O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 227 179 10.6100 AB 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (600 116) 10.6100 AB 
      Droits Deferred Share Units                 
        Angevine, Jill Terilee 4 O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 474   AB 
        Balog, Stephen 4 O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 672   AB 
        Choate, Deirdre Mary 4 O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 237   AB 
        Clague, Donald M. 4 O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 474   AB 
        Haggis, Paul 4 O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 522   AB 
        MacDonald, Norman 4 O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 237   AB 
        Mah, Andy 4 O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 237   AB 
        McIntosh, Ronald A 4 O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 721   AB 
  Aimia Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Aimia Inc. 1 O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 30 379 4.5476 ON 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation (30 379)   ON 
    O 2022-05-11 D 38 - Rachat ou annulation 30 379 4.3706 ON 
    O 2022-05-11 D 38 - Rachat ou annulation (30 379)   ON 
    O 2022-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 30 379 4.1925 ON 
    O 2022-05-12 D 38 - Rachat ou annulation (30 379)   ON 
    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation 80 849 4.2017 ON 
    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation (80 849)   ON 
    O 2022-05-17 D 38 - Rachat ou annulation 30 379 4.3836 ON 
    O 2022-05-17 D 38 - Rachat ou annulation (30 379)   ON 
        Mittleman, Christopher 7 O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (75 800) 3.5779USD ON 
  Air Canada                 
      Class B Voting Shares                 
        Kazzaz, Amos 5 O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 126 21.3562 QC 
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Émetteur Rela- État Date Em- Opération Nombre de 
titres Prix Autorité 

  Titre tion opé- de prise Description ou valeur 
nominale unitaire principale 

    Initié   ration l'opération   de l'opération acquis     
      Porteur inscrit           ou aliénés     
      Share Units (Long-Term Incentive Plan)                 
        Kazzaz, Amos 5 O 2022-06-01 D 59 - Exercice au comptant (8 638) 21.8500 QC 
  AirIQ Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        AIRIQ INC. 1 O 2022-06-07 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 35 000 0.2950 ON 
    O 2022-06-07 D 38 - Rachat ou annulation (35 000) 0.2950 ON 
  Alamos Gold Inc.                 
      Actions ordinaires Class A                 
        Alamos Gold Inc. 1 O 2022-05-02 D 38 - Rachat ou annulation 150 000 7.4854USD ON 
    O 2022-05-03 D 38 - Rachat ou annulation 117 885 7.7824 ON 
    M 2022-05-03 D 38 - Rachat ou annulation 117 885 7.7824USD ON 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation 43 000 9.9925 ON 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 43 300 9.9276 ON 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation 150 000 7.6848USD ON 
    O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 76 400 9.5624 ON 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 100 000 9.3745 ON 
    O 2022-05-11 D 38 - Rachat ou annulation 116 300 9.4657 ON 
    O 2022-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 119 900 9.0621 ON 
    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation 83 215 9.0960 ON 
    O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation (43 000)   ON 
    O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation (43 300)   ON 
    O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation (76 400)   ON 
    O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation (100 000)   ON 
    O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation (116 300)   ON 
    O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation (119 900)   ON 
    O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation (83 215)   ON 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation (150 000)   ON 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation (117 885)   ON 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation (150 000)   ON 
      Droits Deferred Share Units                 
        Murphy, Paul 4 O 2022-05-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 258   ON 
        Prichard, John Robert Stobo 4 O 2022-05-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 486   ON 
  Aleafia Health Inc. (formerly Canabo Medical Inc.)                 
      Options                 
        Bodley, Stephen Douglas 5 O 2022-06-02 D 50 - Attribution d'options 1 500 000 0.0850 ON 
        Sale, Matthew 5 O 2022-06-02 D 50 - Attribution d'options 1 500 000 0.0850 ON 
        Shepherd, Jonathan David 5 O 2022-06-02 D 50 - Attribution d'options 800 000 0.0850 ON 
        Symmes-Rizakos, Patricia Ann 5 O 2022-06-02 D 50 - Attribution d'options 500 000 0.0850 ON 
  AltaGas Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Cornhill, David Wallace 4 O 2022-06-01 D 51 - Exercice d'options 80 000 29.3200 AB 
    O 2022-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (80 000) 30.2471 AB 
    O 2022-06-01 D 51 - Exercice d'options 20 000 29.3200 AB 
    O 2022-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (20 000) 30.5400 AB 
        Hodgins, Robert Bruce 4 O 2022-05-30 D 51 - Exercice d'options 20 000 29.3200 AB 
    O 2022-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (20 000) 30.2973 AB 
        Jenkins, Donald Mark 5 O 2022-05-31 D 51 - Exercice d'options 80 062 19.5700 AB 
    O 2022-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (80 062) 30.4300 AB 
      Options                 
        Jenkins, Donald Mark 5 O 2022-01-06 D 51 - Exercice d'options 60 929 18.7200 AB 
    M 2022-01-06 D 51 - Exercice d'options (60 929) 18.7200 AB 
    O 2022-05-31 D 51 - Exercice d'options (80 062) 19.5700 AB 
      Options at $29.32 expiring June 7, 2022                 
        Cornhill, David Wallace 4 O 2022-06-01 D 51 - Exercice d'options (80 000) 29.3200 AB 
    O 2022-06-01 D 51 - Exercice d'options (20 000) 29.3200 AB 
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        Hodgins, Robert Bruce 4 O 2022-05-30 D 51 - Exercice d'options (20 000) 29.3200 AB 
  Altius Minerals Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Altius Minerals Corporation 1 O 2022-05-27 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 19.9000 NF 
    O 2022-05-30 D 38 - Rachat ou annulation 9 500 19.8000 NF 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 17 000 19.3200 NF 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (28 500)   NF 
      Droits DSUs                 
        Adshead-Bell, Nicole 4 O 2022-06-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 097 19.6200 NF 
        Conway, Teresa 4 O 2022-06-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 097 19.6200 NF 
        Gaumond, André 4 O 2022-06-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 097 19.6200 NF 
        Lace, Roger 4, 7 O 2022-06-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 097   NF 
        Mifflin, Frederick James 4 O 2022-06-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 097 19.6200 NF 
        Strauss, James Digby Ronald 4 O 2022-06-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 097 19.6200 NF 
        Stylianides, Anna 4 O 2022-06-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 097 19.6200 NF 
      Droits Performance Share Units                 
        Lewis, Benjamin Gerard 5 O 2022-06-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 441 17.3700 NF 
        Wells, Chad 5 O 2022-06-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 886 17.3700 NF 
        Winter, Stephen Lawrence 5 O 2022-06-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 886 17.3700 NF 
      Droits Rights RSUs (Performance Based)                 
        Dalton, Brian 4, 5 O 2022-06-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 14 394 17.3700 NF 
      Droits RSUs                 
        Baker, John 4, 5 O 2022-06-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 455 17.3700 NF 
    M 2022-06-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 13 467 19.0400 NF 
        Dalton, Brian 4, 5 O 2022-06-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 197 17.3700 NF 
    M 2022-06-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 28 055 19.0400 NF 
        Lewis, Benjamin Gerard 5 O 2022-06-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 720 17.3700 NF 
    M 2022-06-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 10 604 19.0400 NF 
        Wells, Chad 5 O 2022-06-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 943 17.3700 NF 
    M 2022-06-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 575 19.0400 NF 
        Winter, Stephen Lawrence 5 O 2022-06-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 943 17.3700 NF 
    M 2022-06-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 575 19.0400 NF 
      Droits RSUs Performance Based                 
        Baker, John 4, 5 O 2022-06-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 909 17.3700 NF 
      Options                 
        Baker, John 4, 5 O 2022-06-03 D 50 - Attribution d'options 9 752 19.6200 NF 
        Dalton, Brian 4, 5 O 2022-06-03 D 50 - Attribution d'options 20 317 19.6200 NF 
    M 2022-06-03 D 50 - Attribution d'options 20 317 19.6200 NF 
        Lewis, Benjamin Gerard 5 O 2022-06-03 D 50 - Attribution d'options 7 680 19.6200 NF 
        Wells, Chad 5 O 2022-06-03 D 50 - Attribution d'options 5 485 19.6200 NF 
        Winter, Stephen Lawrence 5 O 2022-06-03 D 50 - Attribution d'options 5 485 19.6200 NF 
  Altius Renewable Royalties Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Dalton, Brian 6, 5 O 2022-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 8.5600 ON 
        Gaumond, André 4, 6 O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 8.8000 ON 
          QUE 91639971 Inc. PI O 2022-06-02 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 8.7100 ON 
    O 2022-06-02 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 8.7000 ON 
    O 2022-06-03 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 8.7000 ON 
      Droits DSUs                 
        Bronicheski, David John 4 O 2022-06-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 9 167 8.8360 ON 
        Clarke-Whistler, Karen Elaine 4 O 2022-06-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 263 8.8360 ON 
        Gaumond, André 4, 6 O 2022-06-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 263 8.8360 ON 
        Ludlow, Earl 4 O 2022-06-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 10 582 8.8360 ON 
        Stylianides, Anna 4, 6 O 2022-06-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 339 8.8360 ON 
      Droits RSUs                 
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        Bronicheski, David John 4 O 2022-06-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 263 8.8360 ON 
        Clarke-Whistler, Karen Elaine 4 O 2022-06-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 263 8.8360 ON 
        Gaumond, André 4, 6 O 2022-06-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 263 8.8360 ON 
        Ludlow, Earl 4 O 2022-06-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 263 8.8360 ON 
        Stylianides, Anna 4, 6 O 2022-06-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 263 8.8360 ON 
  Altus Group Limited                 
      Common Share Performance Share Units                 
        Bartolini, Angelo 5 O 2020-03-06 D 58 - Expiration de droits de souscription (797) 45.1100 ON 
    M 2020-03-06 D 58 - Expiration de droits de souscription (1 602) 45.1100 ON 
        Probyn, Alex 7 O 2020-03-06 D 58 - Expiration de droits de souscription (712) 45.1100 ON 
    M 2020-03-06 D 58 - Expiration de droits de souscription (1 443) 45.1100 ON 
  Americas Gold and Silver Corporation                 
      Options                 
        Blasutti, Darren John 5 O 2022-05-27 D 52 - Expiration d'options (600 000)   ON 
        Davidson, Alexander John 4 O 2022-05-27 D 52 - Expiration d'options (125 000)   ON 
        Dell, Daren 5 O 2022-05-27 D 52 - Expiration d'options (450 000)   ON 
        Edwards, Alan R. 4 O 2022-05-27 D 52 - Expiration d'options (125 000)   ON 
        Kipp, Bradley Robert 4 O 2022-05-27 D 52 - Expiration d'options (125 000)   ON 
        McRae, Peter 5 O 2022-05-27 D 52 - Expiration d'options (355 556)   ON 
        Pridham, Gordon E. 4 O 2022-05-27 D 52 - Expiration d'options (83 400)   ON 
        RIVERA RABA, MANUEL ALBERTO 4 O 2022-05-27 D 52 - Expiration d'options (125 000)   ON 
        Varga, Warren 5 O 2022-05-27 D 52 - Expiration d'options (400 000)   ON 
        Waisberg, Lorie 4 O 2022-05-27 D 52 - Expiration d'options (125 000)   ON 
  Anaergia Inc.                 
      Actions à droit de vote subalterne                 
        Benedek, Andrew 4, 5 O 2022-06-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 13 000 7.1800 ON 
        El-Kaissi, Hani 5 O 2022-06-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 13 000 7.1800 ON 
        Erickson, Eric John Thor 5 O 2021-06-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2022-06-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 10 000 7.1800 ON 
        Josse, Juan 5 O 2021-06-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2022-06-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 000 7.1800 ON 
        Metts, Jeremy 5 O 2021-06-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2022-06-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 660 7.1800 ON 
        Murray, Robert Allan 5 O 2021-06-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2022-06-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 500 7.1800 ON 
        Phagoo, Deonarine 5 O 2022-05-16 D 51 - Exercice d'options 50 000 0.0100 ON 
    O 2022-06-02 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 828 7.1800 ON 
    M 2022-06-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 828 7.1800 ON 
        Rollings-Scattergood, Sasha Michael 5 O 2021-06-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2022-06-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 10 000 7.1800 ON 
        Shah, Kunal 5 O 2021-06-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2022-06-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 13 000 7.1800 ON 
        Zhang, Disong 5 O 2022-06-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 899 7.1800 ON 
      Options                 
        Phagoo, Deonarine 5 O 2022-05-16 D 51 - Exercice d'options (50 000) 0.0100 ON 
        Zhang, Disong 5 O 2022-06-02 D 50 - Attribution d'options 2 899 0.0100 ON 
    O 2022-06-03 D 56 - Attribution de droits de souscription (2 899)   ON 
  Aptose Biosciences Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Rice, William Glenn 4, 5 O 2022-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 776 0.9651USD ON 
    O 2022-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 400 0.9656USD ON 
    O 2022-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 062 0.9701USD ON 
    O 2022-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 762 0.9702USD ON 
  ARC Resources Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
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        ARC Resources Ltd. 1 O 2022-05-02 D 38 - Rachat ou annulation 8 200 16.9862 AB 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation (8 200)   AB 
    O 2022-05-11 D 38 - Rachat ou annulation 750 000 16.6431 AB 
    O 2022-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 750 000 15.8002 AB 
    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation 750 000 16.3514 AB 
    O 2022-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 750 000 15.8943 AB 
    O 2022-05-17 D 38 - Rachat ou annulation 750 000 16.7969 AB 
    O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 750 000 17.3712 AB 
    O 2022-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 750 000 17.7658 AB 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation 750 000 17.6531 AB 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation (6 000 000)   AB 
    O 2022-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 750 000 17.9152 AB 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 750 000 17.8562 AB 
    O 2022-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 300 000 18.3562 AB 
    O 2022-05-27 D 38 - Rachat ou annulation 300 000 18.7600 AB 
    O 2022-05-27 D 38 - Rachat ou annulation (2 100 000)   AB 
    O 2022-05-30 D 38 - Rachat ou annulation 300 000 19.1122 AB 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 300 000 18.9563 AB 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (600 000)   AB 
        Bibby, Kristen Jon 5 O 2022-06-07 D 51 - Exercice d'options 8 475 18.0240 AB 
    O 2022-06-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (8 475) 21.7616 AB 
        Conrad, Larissa Marianne 5 O 2014-02-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2022-06-06 D 51 - Exercice d'options 10 000 18.0240 AB 
    O 2022-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 19.9982 AB 
        Gomes, Katherine Joyce 5 O 2022-06-02 D 51 - Exercice d'options 12 317 18.0240 AB 
    O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (12 317) 19.6492 AB 
    O 2022-06-03 D 51 - Exercice d'options 12 270 18.2940 AB 
    O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (12 270) 19.8638 AB 
        Jahangiri, Armin 5 O 2017-03-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2022-06-06 D 51 - Exercice d'options 12 317 18.0240 AB 
    O 2022-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (12 317) 20.6201 AB 
        Olsen, Lisa Ann 5 O 2016-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2022-06-02 D 51 - Exercice d'options 13 198 18.0240 AB 
    M 2022-06-02 D 51 - Exercice d'options 13 196 18.0240 AB 
    O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (13 196) 19.7834 AB 
        Proctor, Marty Leigh 4               
          Brokerage Account PI O 2022-06-01 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (27 146) 19.5500 AB 
    O 2022-06-02 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200 000) 19.7500 AB 
      Options                 
        Bibby, Kristen Jon 5 O 2022-06-07 D 51 - Exercice d'options (8 475) 18.0240 AB 
        Conrad, Larissa Marianne 5 O 2022-06-06 D 51 - Exercice d'options (10 000) 18.0240 AB 
        Gomes, Katherine Joyce 5 O 2022-06-02 D 51 - Exercice d'options (12 317) 18.0240 AB 
    O 2022-06-03 D 51 - Exercice d'options (12 270) 18.2940 AB 
        Jahangiri, Armin 5 O 2022-06-06 D 51 - Exercice d'options (12 317) 18.0240 AB 
        Olsen, Lisa Ann 5 O 2022-06-02 D 51 - Exercice d'options (13 198) 18.0240 AB 
    M 2022-06-02 D 51 - Exercice d'options (13 196) 18.0240 AB 
  Aritzia Inc.                 
      Droits Deferred Share Unit                 
        Bensadoun, Aldo 4 O 2022-05-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 341   BC 
        Currie, John Edward 4 O 2022-05-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 804   BC 
        Habashi, Daniel 4 O 2022-05-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 804   BC 
        Labistour, David Barrie 4 O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 804   BC 
        Montalbano, John 4 O 2022-05-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 804   BC 
        Payne, Marni Fox 4 O 2022-05-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 442   BC 
        Senk, Glen Todd 4 O 2022-05-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 804   BC 
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        Smith, Marcia 4 O 2022-05-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 804   BC 
  Artemis Gold Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Campbell, Nicholas James 8 O 2022-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (50 000) 5.5100 BC 
  Artis Real Estate Investment Trust                 
      Actions privilégiées Series A                 
        Artis Real Estate Investment Trust 1 O 2022-06-03 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 24.9140 MB 
      Actions privilégiées Series E                 
        Artis Real Estate Investment Trust 1 O 2022-06-03 D 38 - Rachat ou annulation 800 23.1250 MB 
      Parts                 
        Artis Real Estate Investment Trust 1 O 2022-06-03 D 38 - Rachat ou annulation 575 800 12.9970 MB 
  ATS Automation Tooling Systems Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        ATS Automation Tooling Systems Inc. 1 O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 48 935 33.6388 ON 
    O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation (48 935) 33.6388 ON 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 48 935 32.8771 ON 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation (48 935) 32.8771 ON 
    O 2022-05-11 D 38 - Rachat ou annulation 48 935 31.9522 ON 
    O 2022-05-11 D 38 - Rachat ou annulation (48 935) 31.9522 ON 
    O 2022-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 48 935 31.9012 ON 
    O 2022-05-12 D 38 - Rachat ou annulation (48 935) 31.9012 ON 
    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation 48 935 33.3808 ON 
    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation (48 935) 33.3808 ON 
    O 2022-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 48 935 33.4777 ON 
    O 2022-05-16 D 38 - Rachat ou annulation (48 935) 33.4777 ON 
    O 2022-05-17 D 38 - Rachat ou annulation 6 735 33.8581 ON 
    O 2022-05-17 D 38 - Rachat ou annulation (6 735) 33.8581 ON 
    O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 48 935 31.5302 ON 
    O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation (48 935) 31.5302 ON 
    O 2022-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 335 33.9900 ON 
    O 2022-05-19 D 38 - Rachat ou annulation (335) 33.9900 ON 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation 48 935 35.1901 ON 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation (48 935) 35.1901 ON 
    O 2022-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 48 935 35.1636 ON 
    O 2022-05-24 D 38 - Rachat ou annulation (48 935) 35.1636 ON 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 48 935 35.6246 ON 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation (48 935) 35.6246 ON 
    O 2022-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 48 935 35.9482 ON 
    O 2022-05-26 D 38 - Rachat ou annulation (48 935) 35.9482 ON 
    O 2022-05-27 D 38 - Rachat ou annulation 48 935 37.3807 ON 
    O 2022-05-27 D 38 - Rachat ou annulation (48 935) 37.3807 ON 
      Defered Share Unit                 
        Cummings, David William 4 O 2022-05-30 D 46 - Contrepartie de services 6 230   ON 
        Ferstman, Joanne Shari 4 O 2022-05-30 D 46 - Contrepartie de services 6 764   ON 
        Lange, Kirsten 4 O 2022-05-30 D 46 - Contrepartie de services 6 230   ON 
        McAusland, David L. 4 O 2022-05-30 D 46 - Contrepartie de services 9 612   ON 
        Whitehead, Phil 4 O 2022-05-30 D 46 - Contrepartie de services 5 162   ON 
      Droits RSU                 
        McCuaig, Stewart 5 O 2022-05-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 545   ON 
      Options                 
        Alexander, Angella 5 O 2022-05-30 D 50 - Attribution d'options 4 263 35.7800 ON 
        Cleland Nielsen, Fiona 5 O 2021-09-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2022-05-30 D 50 - Attribution d'options 7 211 35.7800 ON 
        Debus, Christian 5 O 2022-05-30 D 50 - Attribution d'options 4 093 35.7800 ON 
        Emery, Steve 5 O 2022-05-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
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    O 2022-05-30 D 50 - Attribution d'options 2 820 35.7800 ON 
    M 2022-05-30 D 50 - Attribution d'options 3 863 35.7800 ON 
        Hider, Andrew 5 O 2022-05-30 D 50 - Attribution d'options 104 111 35.7800 ON 
        McCuaig, Stewart 5 O 2022-05-30 D 50 - Attribution d'options 5 516 35.7800 ON 
        McLeod, Ryan 5 O 2022-05-30 D 50 - Attribution d'options 15 950 35.7800 ON 
        Metri, Joe 5 O 2022-05-30 D 50 - Attribution d'options 3 163 35.7800 ON 
        Panenka, Udo 5 O 2022-05-30 D 50 - Attribution d'options 4 920 35.7800 ON 
        Patten, Jeremy 5 O 2022-05-30 D 50 - Attribution d'options 6 101 35.7800 ON 
        Roberts, Simon 5 O 2022-05-30 D 50 - Attribution d'options 3 873 35.7800 ON 
        Sielemann, Heinrich 5 O 2022-05-30 D 50 - Attribution d'options 3 079 35.7800 ON 
        Volpi, Simone 5 O 2022-05-30 D 50 - Attribution d'options 2 902 35.7800 ON 
      RSU                 
        Alexander, Angella 5 O 2022-05-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 285   ON 
        Cleland Nielsen, Fiona 5 O 2022-05-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 249   ON 
    O 2022-05-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 17 875   ON 
        Debus, Christian 5 O 2022-05-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 114   ON 
        Emery, Steve 5 O 2022-05-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2022-05-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 835   ON 
    M 2022-05-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 883   ON 
        Hider, Andrew 5 O 2022-05-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 104 664   ON 
        McLeod, Ryan 5 O 2022-05-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 16 035   ON 
        Metri, Joe 5 O 2022-05-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 180   ON 
        Panenka, Udo 5 O 2022-05-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 947   ON 
        Patten, Jeremy 5 O 2022-05-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 132   ON 
        Roberts, Simon 5 O 2022-05-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 892   ON 
        Sielemann, Heinrich 5 O 2022-05-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 096   ON 
        Volpi, Simone 5 O 2022-05-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 916   ON 
  Aurora Cannabis Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Clark, Nathalie 5 O 2022-06-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 700 2.0200 AB 
        Funk, Ronald 4 O 2022-06-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000 1.9500 AB 
        Ibbott, William Glen 5 O 2022-06-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 38 000 1.9600 AB 
    O 2022-06-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 262 1.9400 AB 
        Kohli, Chitwant 4 O 2022-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 40 000 2.1000 AB 
        Martin, Miguel 5 O 2022-06-08 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 60 956 1.6067USD AB 
      Actions ordinaires Deferred Share Units                 
        Funk, Ronald 4 O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 514   AB 
      Deferred Share Unit                 
        Beauchamp, Norma 4 O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 514   AB 
      Droits                 
        Friedmann, Lance 4 O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 514   AB 
      Droits Deferred Share Units                 
        Szweras, Adam Kelley 4 O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 514   AB 
      Droits Deferred Share Units                 
        Atkins, Margaret Shan 4 O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 514   AB 
        Firestone, Theresa 4 O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 514   AB 
        Singer, Michael 4 O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 514   AB 
      Options                 
        Atkins, Margaret Shan 4 O 2022-05-31 D 50 - Attribution d'options 19 192   AB 
        Beauchamp, Norma 4 O 2022-05-31 D 50 - Attribution d'options 19 192   AB 
        Firestone, Theresa 4 O 2022-05-31 D 50 - Attribution d'options 19 192   AB 
        Friedmann, Lance 4 O 2022-05-31 D 50 - Attribution d'options 19 192   AB 
        Funk, Ronald 4 O 2022-05-31 D 50 - Attribution d'options 19 192   AB 
        Kohli, Chitwant 4 O 2022-05-31 D 50 - Attribution d'options 19 192   AB 
        Singer, Michael 4 O 2022-05-31 D 50 - Attribution d'options 19 192   AB 
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        Szweras, Adam Kelley 4 O 2022-05-31 D 50 - Attribution d'options 19 192   AB 
      Parts Deferred Share Units                 
        Kohli, Chitwant 4 O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 514   AB 
  Automotive Properties Real Estate Investment Trust                 
      Parts de fiducie                 
        893353 Alberta Inc. 3               
          2030445 Ontario Inc. PI O 2022-05-31 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 11 200 14.0200 ON 
    O 2022-06-01 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 30 000 14.0500 ON 
    O 2022-06-03 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 16 000 13.9500 ON 
    O 2022-06-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 13.7200 ON 
        Lazier, Francis Stuart 4 O 2022-06-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 13.7000 ON 
  Avant Brands Inc. (formerly GTEC Holdings Ltd.)                 
      Actions ordinaires                 
        Singhavon, Norton 4, 5, 3 O 2022-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 55 556 0.2750 BC 
        Whitt, Matthew 5 O 2022-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 18 461 0.2750 BC 
      Droits Restricted Share Awards                 
        Singhavon, Norton 4, 5, 3 O 2022-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (55 556)   BC 
        Whitt, Matthew 5 O 2022-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (18 461)   BC 
  Ayr Wellness Inc. (formerly, Ayr Strategies Inc.)                 
      Subordinate, Restricted and Limited Voting Shares                 
        Miles, Charles Edward 4 O 2022-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 6.0000USD ON 
    O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 600 5.9800USD ON 
    O 2022-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 000 5.6750USD ON 
  B2Gold Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        King, Victor John 5 O 2022-05-30 D 51 - Exercice d'options 150 000 3.6600 BC 
    O 2022-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (150 000) 5.1200 BC 
        Rajala, John Alex 5 O 2022-06-03 D 51 - Exercice d'options 50 000 3.4400 BC 
    O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (50 000) 5.2200 BC 
        Scott, Brian 5 O 2022-06-02 D 51 - Exercice d'options 25 000 3.4400 BC 
    O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (25 000) 5.3700 BC 
        Weisman, Robin Leslie 4 O 2022-03-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 14 4.4300 BC 
    M 2022-03-18 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 14 4.4300 BC 
      Options                 
        King, Victor John 5 O 2022-05-30 D 51 - Exercice d'options (150 000) 3.6600 BC 
        Rajala, John Alex 5 O 2022-06-03 D 51 - Exercice d'options (50 000) 3.4400 BC 
        Scott, Brian 5 O 2022-06-02 D 51 - Exercice d'options (25 000) 3.4400 BC 
  Badger Infrastructure Solutions Ltd.                 
      Deferred Shares                 
        Bronicheski, David John 4 O 2022-05-25 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 522 28.7500 AB 
        Cuskley, Stephanie 4 O 2022-05-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2022-05-25 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 685 28.7500 AB 
        Derwin, William 4 O 2022-05-25 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 809 28.7500 AB 
        Jones, Stephen James 4 O 2022-05-25 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 653 28.7500 AB 
        Jordan, Mary 4 O 2022-05-25 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 957 28.7500 AB 
        Lingard, William John 4 O 2022-05-25 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 653 28.7500 AB 
        Roane, Glen Dawson 4 O 2022-06-03 D 46 - Contrepartie de services 4 870   AB 
  Banque Canadienne Imperiale de Commerce                 
      Actions ordinaires                 
        Capatides, Michael 7, 5 O 2022-05-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions 13 328   ON 
        Culham, Harry Kenneth 7 O 2022-05-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions 1 494   ON 
        Desjardins, Luc 4               
          Fiducie Famille Luc Desjardins PI O 2022-05-13 C 37 - Division ou regroupement d'actions 11 366   ON 
        Dodig, Victor George 4, 5 O 2022-05-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions 50 981   ON 
        Hountalas, John 5 O 2022-05-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions 2 534   ON 

. . 9 juin 2022 - Vol. 19, n° 22 456

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



                  

Émetteur Rela- État Date Em- Opération Nombre de 
titres Prix Autorité 

  Titre tion opé- de prise Description ou valeur 
nominale unitaire principale 

    Initié   ration l'opération   de l'opération acquis     
      Porteur inscrit           ou aliénés     
        Kelly, Kevin James 4 O 2022-05-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions 6 202   ON 
        Kramer, Christina Charlotte 5 O 2022-05-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions 8 033   ON 
        Larsen, Christine Elizabeth 4 O 2022-05-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions 8 497   ON 
        Le Pan, Nicholas D'Orr 4 O 2022-05-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions 5 411   ON 
        Maher, Mary Lou Katherine 4 O 2022-05-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions 1 028   ON 
        Panossian, Hratch Dikran 5 O 2022-05-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions 3 247   ON 
        Peverett, Jane Leslie 4 O 2022-05-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions 1 530   ON 
        SHARMAN, SANDY 5 O 2022-05-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions 1 758   ON 
        Stevenson, Katharine Berghuis 4 O 2022-05-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions 23 293   ON 
          1170628 Ontario Limited PI O 2022-05-13 I 37 - Division ou regroupement d'actions 4 500   ON 
          James Stevenson PI O 2022-05-13 C 37 - Division ou regroupement d'actions 300   ON 
        Turcotte, Martine 4 O 2022-05-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions 412   ON 
        Zubrow, Barry Lee 4 O 2022-05-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions 6 794   ON 
          Barry L Zubrow Inc. PI O 2022-05-13 I 37 - Division ou regroupement d'actions 2 500   ON 
      Actions ordinaires ESPP                 
        Beber, Shawn 5 O 2022-05-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions 537   ON 
        Culham, Harry Kenneth 7               
          Sun Life Financial Trust Inc. PI O 2022-05-13 I 37 - Division ou regroupement d'actions 9 318   ON 
        Dodig, Victor George 4, 5               
          Sun Life Financial Trust Inc. PI O 2022-05-13 I 37 - Division ou regroupement d'actions 2 552   ON 
        Kramer, Christina Charlotte 5               
          Sun Life Financial Trust Inc. PI O 2022-05-13 I 37 - Division ou regroupement d'actions 4 431   ON 
        Panossian, Hratch Dikran 5               
          Sunlife Financial Trust Inc. PI O 2022-05-13 I 37 - Division ou regroupement d'actions 708   ON 
        SHARMAN, SANDY 5               
          Sun Life Financial Trust Inc PI O 2022-05-13 I 37 - Division ou regroupement d'actions 166   ON 
      Droits DSU                 
        Beber, Shawn 5 O 2022-05-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions 1 421   ON 
        Culham, Harry Kenneth 7 O 2022-05-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions 66 626   ON 
        Dodig, Victor George 4, 5 O 2022-05-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions 28 528   ON 
        Kramer, Christina Charlotte 5 O 2022-05-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions 9 677   ON 
        Panossian, Hratch Dikran 5 O 2022-05-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions 947   ON 
        SHARMAN, SANDY 5 O 2022-05-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions 2 266   ON 
      Droits PSU (cash settled)                 
        Beber, Shawn 5 O 2022-05-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions 23 554   ON 
        Capatides, Michael 7, 5 O 2022-05-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions 62 597   ON 
        Culham, Harry Kenneth 7 O 2022-05-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions 102 680   ON 
        Dodig, Victor George 4, 5 O 2022-05-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions 141 335   ON 
        Hountalas, John 5 O 2022-05-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions 41 221   ON 
        Kramer, Christina Charlotte 5 O 2022-05-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions 40 681   ON 
        Lawal, Kikelomo 5 O 2022-05-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions 2 678   ON 
        Panossian, Hratch Dikran 5 O 2022-05-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions 24 834   ON 
        SHARMAN, SANDY 5 O 2022-05-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions 24 539   ON 
      Droits RDSU                 
        Desjardins, Luc 4 O 2022-05-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions 4 811   ON 
        Kelly, Kevin James 4 O 2022-05-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions 21 080   ON 
        Le Pan, Nicholas D'Orr 4 O 2022-05-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions 10 259   ON 
        Maher, Mary Lou Katherine 4 O 2022-05-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions 833   ON 
        Peverett, Jane Leslie 4 O 2022-05-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions 23 096   ON 
        Turcotte, Martine 4 O 2022-05-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions 18 679   ON 
        Zubrow, Barry Lee 4 O 2022-05-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions 1 091   ON 
      Droits RSA (cash settled)                 
        Beber, Shawn 5 O 2022-05-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions 1 894   ON 
        Lawal, Kikelomo 5 O 2022-05-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions 2 032   ON 
      Options                 
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        Beber, Shawn 5 O 2022-05-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions 110 042   ON 
        Capatides, Michael 7, 5 O 2022-05-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions 211 711   ON 
        Culham, Harry Kenneth 7 O 2022-05-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions 459 170   ON 
        Dodig, Victor George 4, 5 O 2022-05-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions 626 750   ON 
        Hountalas, John 5 O 2022-05-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions 221 582   ON 
        Kramer, Christina Charlotte 5 O 2022-05-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions 224 200   ON 
        Lawal, Kikelomo 5 O 2022-05-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions 8 266   ON 
        Panossian, Hratch Dikran 5 O 2022-05-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions 94 097   ON 
        SHARMAN, SANDY 5 O 2022-05-13 D 37 - Division ou regroupement d'actions 82 602   ON 
  Banque Laurentienne du Canada                 
      Actions ordinaires                 
        Baxendale, Sonia 4 O 2022-06-06 D 46 - Contrepartie de services 214 42.1400 QC 
        Savoy, Michelle Renee 4 O 2022-06-06 D 46 - Contrepartie de services 88 42.1400 QC 
      Unités d'actions différées                 
        Baxendale, Sonia 4 O 2022-06-06 D 35 - Dividende en actions 165 39.0737 QC 
    O 2022-06-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 663 40.6930 QC 
        Bolger, Andrea Elaine 4 O 2022-06-06 D 35 - Dividende en actions 78 39.0737 QC 
    O 2022-06-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 571 40.6930 QC 
        Boychuk, Michael T. 4 O 2022-06-06 D 35 - Dividende en actions 222 39.0737 QC 
    O 2022-06-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 663 40.6930 QC 
        Gouin, Suzanne 4 O 2022-06-06 D 35 - Dividende en actions 36 39.0737 QC 
    O 2022-06-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 965 40.6930 QC 
        Mowat, David Lawrence 4 O 2022-06-06 D 35 - Dividende en actions 56 39.0737 QC 
    O 2022-06-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 690 40.6930 QC 
        Mueller, Mike 4 O 2022-06-06 D 35 - Dividende en actions 295 39.0737 QC 
    O 2022-06-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 027 40.6930 QC 
        Savoy, Michelle Renee 4 O 2022-06-06 D 35 - Dividende en actions 183 39.0737 QC 
    O 2022-06-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 644 40.6930 QC 
        Wolburgh Jenah, Susan 4 O 2022-06-06 D 35 - Dividende en actions 195 39.0737 QC 
    O 2022-06-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 666 40.6930 QC 
        Zelenczuk, Nicholas 4 O 2022-06-06 D 35 - Dividende en actions 73 39.0737 QC 
    O 2022-06-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 952 40.6930 QC 
  Banque Nationale du Canada                 
      Actions ordinaires                 
        Gagnon, Martin 5 O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1) 97.0500 QC 
  Banque Royale du Canada                 
      Actions ordinaires                 
        Pereira, Kelly 5 O 2022-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
        Royal Bank of Canada 1 O 2022-05-27 D 38 - Rachat ou annulation 400 000 130.6732 QC 
    O 2022-05-27 D 38 - Rachat ou annulation (400 000)   QC 
    O 2022-05-30 D 38 - Rachat ou annulation 300 000 132.0701 QC 
    O 2022-05-30 D 38 - Rachat ou annulation (300 000)   QC 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 400 000 131.9014 QC 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (400 000)   QC 
      Actions ordinaires - Share Purchase Plans (RESSOP, DSSP, DSPP etc.)                 
        Pereira, Kelly 5 O 2022-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
      Droits Performance Deferred Share Units                 
        Pereira, Kelly 5 O 2022-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
      Options                 
        Pereira, Kelly 5 O 2022-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
  Bausch Health Companies Inc. (formerly, Valeant Pharmaceuticals 
International, Inc.)                 
      Actions ordinaires                 
        Eldessouky, Osama 7 O 2022-06-02 D 57 - Exercice de droits de souscription 11 224 9.5700USD QC 
    O 2022-06-02 D 97 - Autre (4 058) 9.5700USD QC 
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      Droits Restricted Share Units (RSUs)                 
        Eldessouky, Osama 7 O 2022-06-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (11 224)   QC 
  Baylin Technologies Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Davis, Janice Leslie 4 O 2022-06-01 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de prospectus 6 180 0.5900 ON 
        Saska, David 4 O 2022-06-01 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de prospectus 7 063 0.5900 ON 
      Deferred Share Units                 
        Reiter, Barry 4 O 2022-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 768 0.5900 ON 
        SIMMONDS, DONALD E. 4 O 2022-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 12 359 0.5900 ON 
        Wolkin, Harold Morton 4 O 2022-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 14 124 0.5900 ON 
  Baytex Energy Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Baytex Energy Corp 1 O 2022-05-09 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 375 000 6.1992 AB 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 285 000 6.1172 AB 
    O 2022-05-11 D 38 - Rachat ou annulation 225 000 6.2347 AB 
    O 2022-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 425 000 5.9509 AB 
    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation 113 100 6.2047 AB 
    O 2022-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 100 000 6.4797 AB 
    O 2022-05-17 D 38 - Rachat ou annulation 350 000 6.5951 AB 
    O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 400 000 6.4000 AB 
    O 2022-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 100 000 6.3899 AB 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation 225 000 6.4096 AB 
    O 2022-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 110 100 6.4419 AB 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 87 800 6.6948 AB 
    O 2022-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 225 000 6.9639 AB 
    O 2022-05-27 D 38 - Rachat ou annulation 135 000 6.8548 AB 
    O 2022-05-30 D 38 - Rachat ou annulation 135 000 7.0958 AB 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 134 276 7.1013 AB 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (3 156 000)   AB 
  BELLUS Santé Inc.                 
      Deferred Share Units                 
        BERGER, FRANKLIN MILAN 4 O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 552 10.3284 QC 
        Desjardins, Clarissa 4 O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 228 10.3284 QC 
        Larochelle, Pierre 4 O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 11 328 10.3284 QC 
        Mezzanotte, William Schubert 4 O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 100 10.3284 QC 
  Birchcliff Energy Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Bosman, Myles 5               
          BMO Nesbitt Burns - RRSP PI O 2021-12-15 I 90 - Changements relatifs à la propriété 1 400   AB 
          Haywood Securities Inc. PI O 2021-12-15 I 90 - Changements relatifs à la propriété (1 400)   AB 
        Humphreys, David 5               
          Questrade - TFSA - DH PI O 2009-10-09 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2022-05-11 I 90 - Changements relatifs à la propriété 80 025   AB 
          RBC Dominion Securities - TFSA - DH PI O 2022-05-11 I 90 - Changements relatifs à la propriété (80 025)   AB 
        Tonken, Aaron Jeffery 4, 5               
          BMO Nesbitt Burns Inc. PI O 2022-06-02 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 450 11.7200 AB 
          BMO Nesbitt Burns Inc. - Cash PI O 2022-06-03 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 120 11.8100 AB 
    O 2022-06-03 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 11.8000 AB 
        van der Werken, Theo 5 O 2022-06-02 D 51 - Exercice d'options 16 300 1.8100 AB 
    O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (16 300) 11.9300 AB 
      Options                 
        van der Werken, Theo 5 O 2022-06-02 D 51 - Exercice d'options (16 300) 1.8100 AB 
  BlackBerry Limited (formerly Research In Motion Limited)                 
      Deferred Share Units                 
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        Alsup, Laurie Frances Smaldone 4 O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 8 859   ON 
        Daniels, Michael Alan 4 O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 9 514   ON 
        Dattels, Timothy 4 O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 8 858   ON 
        Disbrow, Lisa S. 4 O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 9 678   ON 
        Lynch, Richard John 4 O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 8 858   ON 
        Stymiest, Barbara Gayle 4, 5 O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 8 858   ON 
        Watsa, V. Prem 4 O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 8 858   ON 
        Wouters, Wayne Gordon 4 O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 8 858   ON 
  Boardwalk Real Estate Investment Trust                 
      Parts de fiducie                 
        Boardwalk Real Estate Investment Trust 1 O 2022-05-02 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 53.3749 AB 
    O 2022-05-03 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 53.6999 AB 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 53.1460 AB 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 52.3795 AB 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 51.5786 AB 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation (15 000)   AB 
    O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 50.0950 AB 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 46.9838 AB 
    O 2022-05-11 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 47.5371 AB 
    O 2022-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 47.3256 AB 
    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 48.3854 AB 
    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation (30 000)   AB 
    O 2022-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 49.0851 AB 
    O 2022-05-17 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 50.3019 AB 
    O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 50.1998 AB 
    O 2022-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 49.8037 AB 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 49.1253 AB 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation (40 000)   AB 
    O 2022-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 49.3608 AB 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 49.0823 AB 
    O 2022-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 49.6090 AB 
    O 2022-05-27 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 50.7761 AB 
    O 2022-05-27 D 38 - Rachat ou annulation (40 000)   AB 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (15 000)   AB 
  Bonterra Energy Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Oberndorf, William 3               
          Bill and Susan Oberndorf Foundation PI O 2022-06-02 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (44 900) 12.2657 AB 
    O 2022-06-03 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (39 238) 12.0810 AB 
    O 2022-06-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (17 600) 12.2138 AB 
    O 2022-06-07 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (80 100) 9.9402USD AB 
  Boralex inc.                 
      Options Options d'achat d'actions ordinaires                 
        Wolff, Nicolas 5 O 2022-03-04 D 50 - Attribution d'options 3 308 37.1600 QC 
    M 2022-03-04 D 50 - Attribution d'options 4 684 37.1600 QC 
      Unités d'action liées au rendement / Performance share units                 
        Wolff, Nicolas 5 O 2022-03-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 248 37.1600 QC 
    M 2022-03-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 598 37.1600 QC 
  Brookfield Business Partners L.P.                 
      Parts de société en commandite                 
        Brookfield Business Partners L.P. 1 O 2022-05-02 D 38 - Rachat ou annulation 7 946 24.1220USD ON 
    O 2022-05-03 D 38 - Rachat ou annulation 8 737 23.9050USD ON 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation 8 942 23.8336USD ON 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 8 712 22.7503USD ON 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation 8 135 23.2943USD ON 
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    O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 9 517 22.8564USD ON 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 9 700 27.7670USD ON 
    O 2022-05-11 D 38 - Rachat ou annulation 9 700 23.4213USD ON 
    O 2022-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 8 641 22.9708USD ON 
    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation 9 700 23.3351USD ON 
    O 2022-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 11 251 23.3587USD ON 
    O 2022-05-17 D 38 - Rachat ou annulation 11 251 23.5323USD ON 
    O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 11 030 22.5603USD ON 
    O 2022-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 11 200 21.8667USD ON 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation 11 251 21.2148USD ON 
    O 2022-05-23 D 38 - Rachat ou annulation 9 143 22.5934USD ON 
    O 2022-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 10 630 21.7423USD ON 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 12 077 22.4720USD ON 
    O 2022-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 11 676 23.4535USD ON 
    O 2022-05-27 D 38 - Rachat ou annulation 12 077 24.2552USD ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 11 027 23.6918USD ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (212 343)   ON 
    O 2022-05-02 D 38 - Rachat ou annulation 18 938 31.0801 ON 
    O 2022-05-03 D 38 - Rachat ou annulation 18 938 30.5742 ON 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation 18 938 30.4987 ON 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 18 938 28.9440 ON 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation 18 938 29.9622 ON 
    O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 18 938 29.6376 ON 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 18 938 29.6304 ON 
    O 2022-05-11 D 38 - Rachat ou annulation 18 938 30.2056 ON 
    O 2022-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 18 938 29.9193 ON 
    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation 18 938 30.1860 ON 
    O 2022-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 18 938 30.0739 ON 
    O 2022-05-17 D 38 - Rachat ou annulation 18 938 30.1775 ON 
    O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 18 938 28.9833 ON 
    O 2022-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 18 938 27.9915 ON 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation 18 900 27.2180 ON 
    O 2022-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 18 938 27.8598 ON 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 93 843 28.6531 ON 
    O 2022-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 18 938 30.0372 ON 
    O 2022-05-27 D 38 - Rachat ou annulation 18 938 30.8388 ON 
    O 2022-05-30 D 38 - Rachat ou annulation 18 938 30.6432 ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 18 938 29.9396 ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (472 565)   ON 
  BRUNSWICK EXPLORATION INC. (Anciennement Les Ressources 
Komet Inc.)                 
      Actions ordinaires                 
        Hussey, Joseph Jeffrey 4 O 2002-05-27 D 90 - Changements relatifs à la propriété 30 000 0.2000 QC 
  CAE Inc.                 
      Performance Share Units (PSU)                 
        Arnovitz, Andrew 5 O 2019-05-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 430 34.1700 QC 
    M 2019-05-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 12 185 34.1700 QC 
    O 2022-06-03 D 59 - Exercice au comptant (12 185) 30.0300 QC 
        Branco, Sonya 5 O 2019-05-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 17 930 34.1700 QC 
    M 2019-05-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 29 405 34.1700 QC 
    O 2022-06-03 D 59 - Exercice au comptant (29 405) 30.0300 QC 
        Gagnon, Hélène Violaine 5 O 2019-05-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 570 34.1700 QC 
    M 2019-05-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 9 134 34.1700 QC 
    O 2022-06-03 D 59 - Exercice au comptant (9 134) 30.0300 QC 
        Grenier, Pascal 5 O 2019-05-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 080 34.1700 QC 
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    M 2019-05-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 11 611 34.1700 QC 
    O 2022-06-03 D 59 - Exercice au comptant (11 611) 30.0300 QC 
        Hounsell, Mark 5 O 2019-05-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 8 670 34.1700 QC 
    M 2019-05-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 14 218 34.1700 QC 
    O 2022-06-03 D 59 - Exercice au comptant (14 218) 30.0300 QC 
        Leontidis, Nick 5 O 2019-05-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 18 320 34.1700 QC 
    M 2019-05-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 30 044 34.1700 QC 
    O 2022-06-03 D 59 - Exercice au comptant (30 044) 30.0300 QC 
        Parent, Marc 4, 5 O 2019-05-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 61 250 34.1700 QC 
    M 2019-05-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 100 450 34.1700 QC 
    O 2022-06-03 D 59 - Exercice au comptant (100 450) 30.0300 QC 
        Sharkey, Dan 5 O 2019-05-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 010 34.1700 QC 
    M 2019-05-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 11 496 34.1700 QC 
    O 2022-06-03 D 59 - Exercice au comptant (11 496) 30.0300 QC 
      Restricted Share Units-time vested                 
        Arnovitz, Andrew 5 O 2022-06-03 D 59 - Exercice au comptant (270) 30.0300 QC 
        Branco, Sonya 5 O 2022-06-03 D 59 - Exercice au comptant (7 180) 30.0300 QC 
        Gagnon, Hélène Violaine 5 O 2022-06-03 D 59 - Exercice au comptant (2 230) 30.0300 QC 
        Grenier, Pascal 5 O 2022-06-03 D 59 - Exercice au comptant (2 840) 30.0300 QC 
        Hounsell, Mark 5 O 2022-06-03 D 59 - Exercice au comptant (3 470) 30.0300 QC 
        Leontidis, Nick 5 O 2022-06-03 D 59 - Exercice au comptant (7 330) 30.0300 QC 
        Parent, Marc 4, 5 O 2022-06-03 D 59 - Exercice au comptant (24 500) 30.0300 QC 
        Sharkey, Dan 5 O 2022-06-03 D 59 - Exercice au comptant (2 810) 30.0300 QC 
  Calfrac Well Services Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Glendon Capital Management L.P. 3               
          Various accounts managed by Glendon Management L.P. PI O 2022-06-01 C 36 - Conversion ou échange 450 281   AB 
        PELLERIN, CHARLES 4               
          9162-2803 QC Inc. PI O 2022-05-31 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 000 4.6500 AB 
    O 2022-06-01 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 29 100 4.6800 AB 
      Billets convertibles 10.00   1.5 lien convertible PIK notes due 2023 - 
Series A                 
        Glendon Capital Management L.P. 3               
          Various accounts managed by Glendon Management L.P. PI O 2022-06-01 C 36 - Conversion ou échange ($ 600 000.00)   AB 
  Calian Group Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Hamer, Seann 5 O 2022-05-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (900) 69.1500 ON 
  Canaccord Genuity Group Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Canaccord Genuity Group Inc. 1               
          Cormark Securities Inc. PI O 2022-05-02 I 38 - Rachat ou annulation 10 000 11.0538 BC 
    O 2022-05-04 I 38 - Rachat ou annulation (10 000)   BC 
    O 2022-05-03 I 38 - Rachat ou annulation 10 000 11.2002 BC 
    O 2022-05-05 I 38 - Rachat ou annulation (10 000)   BC 
    O 2022-05-04 I 38 - Rachat ou annulation 10 000 11.0435 BC 
    O 2022-05-06 I 38 - Rachat ou annulation (10 000)   BC 
    O 2022-05-05 I 38 - Rachat ou annulation 10 000 10.8264 BC 
    O 2022-05-09 I 38 - Rachat ou annulation (10 000)   BC 
    O 2022-05-09 I 38 - Rachat ou annulation 10 000 10.3732 BC 
    O 2022-05-10 I 38 - Rachat ou annulation (10 000)   BC 
    O 2022-05-10 I 38 - Rachat ou annulation 10 000 10.0691 BC 
    O 2022-05-11 I 38 - Rachat ou annulation (10 000)   BC 
    O 2022-05-11 I 38 - Rachat ou annulation 10 000 9.9167 BC 
    O 2022-05-12 I 38 - Rachat ou annulation (10 000)   BC 
    O 2022-05-12 I 38 - Rachat ou annulation 10 000 9.7352 BC 
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    O 2022-05-13 I 38 - Rachat ou annulation (10 000)   BC 
    O 2022-05-13 I 38 - Rachat ou annulation 10 000 10.1010 BC 
    O 2022-05-16 I 38 - Rachat ou annulation (10 000)   BC 
    O 2022-05-16 I 38 - Rachat ou annulation 10 000 10.1354 BC 
    O 2022-05-17 I 38 - Rachat ou annulation (10 000)   BC 
    O 2022-05-17 I 38 - Rachat ou annulation 10 000 10.3574 BC 
    O 2022-05-18 I 38 - Rachat ou annulation (10 000)   BC 
    O 2022-05-18 I 38 - Rachat ou annulation 10 000 10.0148 BC 
    O 2022-05-06 I 38 - Rachat ou annulation 10 000 10.6912 BC 
    O 2022-05-19 I 38 - Rachat ou annulation 10 000 9.9657 BC 
    O 2022-05-19 I 38 - Rachat ou annulation (10 000)   BC 
    O 2022-05-20 I 38 - Rachat ou annulation 10 000 9.9348 BC 
    O 2022-05-20 I 38 - Rachat ou annulation (10 000)   BC 
    O 2022-05-24 I 38 - Rachat ou annulation 10 000 10.1103 BC 
    O 2022-05-24 I 38 - Rachat ou annulation (10 000)   BC 
    O 2022-05-25 I 38 - Rachat ou annulation 10 000 10.0267 BC 
    O 2022-05-25 I 38 - Rachat ou annulation (10 000)   BC 
    O 2022-05-26 I 38 - Rachat ou annulation 9 300 10.1037 BC 
    O 2022-05-26 I 38 - Rachat ou annulation (10 000)   BC 
    O 2022-05-27 I 38 - Rachat ou annulation 9 400 10.1956 BC 
    O 2022-05-27 I 38 - Rachat ou annulation (10 000)   BC 
    O 2022-05-30 I 38 - Rachat ou annulation 9 100 10.3929 BC 
    O 2022-05-30 I 38 - Rachat ou annulation (9 300)   BC 
    O 2022-05-31 I 38 - Rachat ou annulation 10 000 10.3348 BC 
    O 2022-05-31 I 38 - Rachat ou annulation (9 400)   BC 
    O 2022-06-01 I 38 - Rachat ou annulation (9 100)   BC 
    O 2022-06-02 I 38 - Rachat ou annulation (10 000)   BC 
        Melbourne, Jason Anthony 7               
          Canaccord Genuity Corp. PI O 2022-06-03 I 57 - Exercice de droits de souscription 56 387   BC 
        Pelosi, Adrian John Ugo 7               
          Canaccord Genuity Corp. PI O 2022-06-03 I 57 - Exercice de droits de souscription 3 745   BC 
        Russell, Nicholas Brian 7               
          HSBC InvestDirect PI O 2022-06-03 I 57 - Exercice de droits de souscription 7 171   BC 
    O 2022-06-03 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 415) 10.6244 BC 
        Viles, Andrew Foster 5               
          HSBC InvestDirect PI O 2022-06-03 I 57 - Exercice de droits de souscription 10 610   BC 
    O 2022-06-03 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 305) 10.6244 BC 
      Droits Performance Share Units (PSUs)                 
        Barlow, Jeffrey Griffin 7 O 2022-06-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 220 237   BC 
    M 2022-06-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 220 237   BC 
        Burke, Patrick 7 O 2022-06-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 139 443   BC 
    M 2022-06-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 139 443   BC 
        Daviau, Daniel Joseph 7 O 2022-06-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 426 530   BC 
    M 2022-06-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 426 530   BC 
        Esfandi, David 7 O 2022-06-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 64 964   BC 
    M 2022-06-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 64 964   BC 
        Freeman, Marcus Geoffrey John 7 O 2022-06-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 146 907   BC 
    M 2022-06-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 146 907   BC 
        Kassie, David Jonathan 4 O 2022-06-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 172 253   BC 
    M 2022-06-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 172 253   BC 
        MacFayden, Donald Duncan 7 O 2022-06-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 53 316   BC 
    M 2022-06-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 53 316   BC 
        Melbourne, Jason Anthony 7 O 2022-06-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 88 177   BC 
    M 2022-06-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 88 177   BC 
        Raftus, Stuart 7 O 2022-06-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 170 612   BC 
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    M 2022-06-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 170 612   BC 
        Russell, Nicholas Brian 7 O 2022-06-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 42 161   BC 
    M 2022-06-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 42 161   BC 
        Viles, Andrew Foster 5 O 2022-06-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 42 407   BC 
    M 2022-06-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 42 407   BC 
        Whaling, Mark Driscoll 7 O 2022-06-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 77 104   BC 
    M 2022-06-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 77 104   BC 
      Droits Restricted Share Units                 
        Melbourne, Jason Anthony 7 O 2022-06-03 D 57 - Exercice de droits de souscription (56 387)   BC 
        Pelosi, Adrian John Ugo 7 O 2022-06-03 D 57 - Exercice de droits de souscription (3 745)   BC 
        Russell, Nicholas Brian 7 O 2022-06-03 D 57 - Exercice de droits de souscription (7 171)   BC 
        Viles, Andrew Foster 5 O 2022-06-03 D 57 - Exercice de droits de souscription (10 610)   BC 
  Canada Goose Holdings Inc.                 
      Actions à droit de vote subalterne                 
        Armstrong, Michael D. 4 O 2021-01-14 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription 238 48.9300 ON 
        Baker, Carrie 5 O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription 785 33.9700 ON 
    O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 107 48.9300 ON 
    O 2022-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 110) 25.4884 ON 
        Blackford, Michael 5 O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 276 33.9700 ON 
    O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 799 48.9300 ON 
    O 2022-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 075) 25.4884 ON 
        Brook, Penelope 7, 5 O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription 938 33.9700 ON 
    O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 238 48.9300 ON 
    O 2022-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (712) 25.4884 ON 
        Cadman, Paul Michael 5 O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription 61 33.9700 ON 
    O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription 51 48.9300 ON 
        Chiquet, Maureen 4 O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription 332 33.9700 ON 
    O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription 205 48.9300 ON 
        Davison, John 4 O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription 332 33.9700 ON 
    O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription 205 48.9300 ON 
    O 2022-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (316) 25.4884 ON 
        Forrest, David Martin 5 O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription 429 33.9700 ON 
    O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription 941 48.9300 ON 
    O 2022-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (804) 25.4884 ON 
        Furler, Sabina 7 O 2020-12-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription 91 48.9300 ON 
    O 2022-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7) 25.4884 ON 
        Gunn, Stephen 4 O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription 332 33.9700 ON 
    O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription 205 48.9300 ON 
    O 2022-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (316) 25.4884 ON 
        Heimpel Butts, Jodi Lynn 4 O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription 332 33.9700 ON 
    O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription 205 48.9300 ON 
    O 2022-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (316) 25.4884 ON 
        Huët, Jean Marc 4 O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription 332 33.9700 ON 
    O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription 205 48.9300 ON 
        Koumettis, Nikolaos 7 O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription 61 33.9700 ON 
    O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription 91 48.9300 ON 
    O 2022-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (42) 25.4884 ON 
        MacKillop, Kara 5 O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription 785 33.9700 ON 
    O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 141 48.9300 ON 
    O 2022-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 130) 25.4884 ON 
        Mihaljevic, Ana 5 O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription 736 33.9700 ON 
    O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 092 48.9300 ON 
    O 2022-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 073) 25.4884 ON 
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        Moran, John 5 O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription 785 33.9700 ON 
    O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 127 48.9300 ON 
    O 2022-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 912) 25.4884 ON 
        Reiss, Dani 4, 5, 3 O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription 10 560 33.9700 ON 
    O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription 21 341 48.9300 ON 
    O 2022-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (18 703) 25.4884 ON 
        Sherlock, Pat 5 O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription 901 33.9700 ON 
    O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 190 48.9300 ON 
    O 2022-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (688) 25.4884 ON 
        Sinclair, Jonathan 5 O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 911 33.9700 ON 
    O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription 2 558 48.9300 ON 
    O 2022-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 469) 25.4884 ON 
      Droits Restricted Share Units                 
        Armstrong, Michael D. 4 O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription (238) 48.9300 ON 
    O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 285 24.6400 ON 
        Baker, Carrie 5 O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription (785) 33.9700 ON 
    O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 107) 48.9300 ON 
    O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 327 24.6400 ON 
        Blackford, Michael 5 O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 276) 33.9700 ON 
    O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 799) 48.9300 ON 
    O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 434 24.6400 ON 
        Brook, Penelope 7, 5 O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription (938) 33.9700 ON 
    O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 238) 48.9300 ON 
    O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 754 24.6400 ON 
        Cadman, Paul Michael 5 O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription (61) 33.9700 ON 
    O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription (51) 48.9300 ON 
    O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 23 320 24.6400 ON 
        Chiquet, Maureen 4 O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription (332) 33.9700 ON 
    O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription (205) 48.9300 ON 
    O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 285 24.6400 ON 
        Davison, John 4 O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription (332) 33.9700 ON 
    O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription (205) 48.9300 ON 
    O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 285 24.0000 ON 
        Forrest, David Martin 5 O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription (429) 33.9700 ON 
    O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription (941) 48.9300 ON 
    O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 247 24.6400 ON 
        Furler, Sabina 7 O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription (91) 48.9300 ON 
    O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 536 24.6400 ON 
        Gunn, Stephen 4 O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription (332) 33.9700 ON 
    O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription (205) 48.9300 ON 
    O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 285 24.6400 ON 
        Heimpel Butts, Jodi Lynn 4 O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription (332) 33.9700 ON 
    O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription (205) 48.9300 ON 
    O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 285 24.6400 ON 
        Huët, Jean Marc 4 O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription (332) 33.9700 ON 
    O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription (205) 48.9300 ON 
    O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 285 24.6400 ON 
        Koumettis, Nikolaos 7 O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription (61) 33.9700 ON 
    O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription (91) 48.9300 ON 
    O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 536 24.6400 ON 
        MacKillop, Kara 5 O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription (785) 33.9700 ON 
    O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 141) 48.9300 ON 
        Mihaljevic, Ana 5 O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription (736) 33.9700 ON 
    O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 092) 48.9300 ON 
    O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 856 24.6400 ON 

. . 9 juin 2022 - Vol. 19, n° 22 465

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



                  

Émetteur Rela- État Date Em- Opération Nombre de 
titres Prix Autorité 

  Titre tion opé- de prise Description ou valeur 
nominale unitaire principale 

    Initié   ration l'opération   de l'opération acquis     
      Porteur inscrit           ou aliénés     
        Moran, John 5 O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription (785) 33.9700 ON 
    O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 127) 48.9300 ON 
    O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 854 24.6400 ON 
        Reiss, Dani 4, 5, 3 O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription (10 560) 33.9700 ON 
    O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription (21 341) 48.9300 ON 
    O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 54 791 24.6400 ON 
        Sherlock, Pat 5 O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription (901) 33.9700 ON 
    O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 190) 48.9300 ON 
    O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 538 24.6400 ON 
        Sinclair, Jonathan 5 O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 911) 33.9700 ON 
    O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 558) 48.9300 ON 
    O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 532 24.6400 ON 
        Wong, Ching Ying Belinda 4 O 2022-03-17 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 388 24.6400 ON 
      Options                 
        Armstrong, Michael D. 4 O 2022-05-31 D 50 - Attribution d'options 12 089 24.6400 ON 
        Baker, Carrie 5 O 2022-05-31 D 50 - Attribution d'options 50 124 24.6400 ON 
        Blackford, Michael 5 O 2022-05-31 D 50 - Attribution d'options 51 136 24.6400 ON 
        Brook, Penelope 7, 5 O 2022-05-31 D 50 - Attribution d'options 35 327 24.6400 ON 
        Cadman, Paul Michael 5 O 2022-05-31 D 50 - Attribution d'options 34 631 24.6400 ON 
        Chiquet, Maureen 4 O 2022-05-31 D 50 - Attribution d'options 12 089 24.6400 ON 
        Davison, John 4 O 2022-05-31 D 50 - Attribution d'options 12 089 24.6400 ON 
        Forrest, David Martin 5 O 2022-05-31 D 50 - Attribution d'options 30 552 24.6400 ON 
        Furler, Sabina 7 O 2022-05-31 D 50 - Attribution d'options 5 047 24.6400 ON 
        Gunn, Stephen 4 O 2022-05-31 D 50 - Attribution d'options 12 089 24.6400 ON 
        Heimpel Butts, Jodi Lynn 4 O 2022-05-31 D 50 - Attribution d'options 12 089 24.6400 ON 
        Huët, Jean Marc 4 O 2022-05-31 D 50 - Attribution d'options 12 089 24.6400 ON 
        Koumettis, Nikolaos 7 O 2022-05-31 D 50 - Attribution d'options 5 047 24.6400 ON 
        Mihaljevic, Ana 5 O 2022-05-31 D 50 - Attribution d'options 36 280 24.6400 ON 
        Moran, John 5 O 2022-05-31 D 50 - Attribution d'options 36 267 24.6400 ON 
        Reiss, Dani 4, 5, 3 O 2022-05-31 D 50 - Attribution d'options 515 559 24.6400 ON 
        Sherlock, Pat 5 O 2022-05-31 D 50 - Attribution d'options 33 292 24.6400 ON 
        Sinclair, Jonathan 5 O 2022-05-31 D 50 - Attribution d'options 70 874 24.6400 ON 
        Wong, Ching Ying Belinda 4 O 2022-03-17 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2022-05-31 D 50 - Attribution d'options 13 056 24.6400 ON 
  Canadian Natural Resources Limited                 
      Actions ordinaires                 
        Bradley, Bryan Charles 5 O 2022-06-01 D 51 - Exercice d'options 2 500 37.0900 AB 
    O 2022-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 500) 85.0000 AB 
    O 2022-06-01 D 51 - Exercice d'options 7 500 38.7100 AB 
    O 2022-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 500) 85.0000 AB 
      Options                 
        Bradley, Bryan Charles 5 O 2022-06-01 D 51 - Exercice d'options (2 500) 37.0900 AB 
    O 2022-06-01 D 51 - Exercice d'options (7 500) 38.7100 AB 
        Giggs, Dwayne Frederick 5 O 2022-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 018) 87.0700 AB 
  Canadian Utilities Limited                 
      Actions sans droit de vote Class A                 
        Normand, Robert John 4 O 2022-06-02 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 192 39.0200 AB 
    O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 500) 39.7800 AB 
        Sentgraf Enterprises Ltd. 3 O 2022-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 228 39.3247 AB 
    O 2022-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 550 39.3247 AB 
    O 2022-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 3 271 39.3247 AB 
        Southern, Margaret E 3               
          Trustee (Spousal Trust) PI O 2022-06-01 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 228 39.3247 AB 
    O 2022-06-01 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 550 39.3247 AB 
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    O 2022-06-01 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 7 025 39.3247 AB 
    O 2022-06-01 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 3 271 39.3247 AB 
        Southern, Nancy C. 4, 7, 6, 

5               
          Trustee (Spousal Trust) PI O 2022-06-01 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 228 39.3247 AB 
    O 2022-06-01 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 550 39.3247 AB 
    O 2022-06-01 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 7 025 39.3247 AB 
    O 2022-06-01 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 3 271 39.3247 AB 
        Southern-Heathcott, Linda A. 4               
          Trustee (Spousal Trust) PI O 2022-06-01 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 228 39.3247 AB 
    O 2022-06-01 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 550 39.3247 AB 
    O 2022-06-01 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 7 025 39.3247 AB 
    O 2022-06-01 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 3 271 39.3247 AB 
  Canadian Western Bank                 
      Actions ordinaires                 
        Graham, Carolyn Joan 5 O 2022-06-03 D 90 - Changements relatifs à la propriété (170) 30.3000 AB 
          Canadian Western Trust Company PI O 2022-06-03 I 90 - Changements relatifs à la propriété 170 30.3000 AB 
        Rudd, Robin Matthew 5               
          RRSP PI O 2022-06-03 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 860 30.3698 AB 
  Canfor Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Canfor Corporation 1 O 2022-06-01 D 38 - Rachat ou annulation (663 500)   BC 
    O 2022-06-01 D 38 - Rachat ou annulation 34 400 25.9603 BC 
    O 2022-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 46 400 24.6889 BC 
    O 2022-06-01 D 38 - Rachat ou annulation (46 400)   BC 
    O 2022-06-02 D 38 - Rachat ou annulation 43 700 26.3041 BC 
    O 2022-06-03 D 38 - Rachat ou annulation 33 700 26.6535 BC 
    O 2022-06-06 D 38 - Rachat ou annulation 28 200 26.8156 BC 
    O 2022-06-07 D 38 - Rachat ou annulation 33 700 26.4981 BC 
  Canuc Resources Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Berlet, Christopher James 4 O 2022-06-02 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 100 000 0.1000 ON 
    O 2022-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 52 000 0.0800 ON 
    O 2022-06-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 15 000 0.0800 ON 
  Capstone Copper Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Brack, George Leslie 4 O 2022-05-30 D 51 - Exercice d'options 50 000 1.4400 BC 
    O 2022-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (50 000) 5.0500 BC 
        Mercer, Bradley 5 O 2022-06-03 D 51 - Exercice d'options 20 000 1.4400 BC 
    O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (20 000) 5.0153 BC 
    O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (20 000) 5.0785 BC 
    O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (20 000) 5.0944 BC 
    O 2022-06-03 D 51 - Exercice d'options 40 000 0.7000 BC 
    O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (40 000) 5.0711 BC 
      Options                 
        Brack, George Leslie 4 O 2022-05-30 D 51 - Exercice d'options (50 000) 1.4400 BC 
        Mercer, Bradley 5 O 2022-06-03 D 51 - Exercice d'options (20 000) 1.4400 BC 
    O 2022-06-03 D 51 - Exercice d'options (40 000) 0.7000 BC 
  Cardinal Energy Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Brussa, John Albert 4 O 2022-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 8.7600 AB 
        Gordon, John 4 O 2022-06-06 D 57 - Exercice de droits de souscription 5 350   AB 
      Restricted Bonus Awards                 
        Gordon, John 4 O 2022-06-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (10 288)   AB 
  CareRx Corporation (formerly Centric Health Corporation)                 
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      Actions ordinaires                 
        Murphy, David 5 O 2022-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (50 000) 4.6000 ON 
      Restricted Stock Units                 
        BERGEVIN, Christiane 4 O 2022-06-08 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 368) 4.5500 ON 
        Dalton, Kevin 4 O 2022-06-08 D 57 - Exercice de droits de souscription (3 218) 4.5500 ON 
        McIntosh, Keith L. 4 O 2022-06-08 D 57 - Exercice de droits de souscription (4 123) 4.5500 ON 
  Cascades inc.                 
      Swap sur actions - Position acheteur 4                 
        Cascades inc. 1 O 2022-05-31 D 73 - Expiration d'un dérivé émis par un tiers (1)   QC 
      Swap sur actions - Position acheteur 5                 
        Cascades inc. 1 O 2003-05-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2022-06-02 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis par un 

tiers 1 10.3100 QC 
  CCL Industries Inc.                 
      Actions sans droit de vote Class B                 
        CCL Industries Inc. 1 O 2022-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 72 769 59.9051 ON 
    M 2022-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 72 469 59.9051 ON 
    O 2022-05-16 D 38 - Rachat ou annulation (72 469)   ON 
    O 2022-05-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 72 469 61.2322 ON 
    O 2022-05-17 D 38 - Rachat ou annulation (72 469)   ON 
    O 2022-05-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 72 469 61.6964 ON 
    O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation (72 469)   ON 
    O 2022-05-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 72 469 61.0035 ON 
    O 2022-05-19 D 38 - Rachat ou annulation (72 469)   ON 
    O 2022-05-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 72 469 60.9620 ON 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation (72 469)   ON 
    O 2022-05-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 72 469 60.3533 ON 
    O 2022-05-24 D 38 - Rachat ou annulation (72 469)   ON 
    O 2022-05-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 70 789 60.1911 ON 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation (70 789)   ON 
    O 2022-05-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 70 789 60.5861 ON 
    O 2022-05-26 D 38 - Rachat ou annulation (70 789)   ON 
    O 2022-05-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 70 789 60.6899 ON 
    O 2022-05-27 D 38 - Rachat ou annulation (70 789)   ON 
    O 2022-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 70 789 60.7132 ON 
    O 2022-05-30 D 38 - Rachat ou annulation (70 789)   ON 
    O 2022-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 70 789 60.1762 ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (70 789)   ON 
  Ceres Global Ag Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Amundson, Blake 5 O 2022-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
      Options                 
        Amundson, Blake 5 O 2022-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
  Cerro Grande Mining Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Minera Tamidak Limitada 3 O 2022-06-01 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 39 833 923 0.0500 ON 
        Thomson, Ian David 3               
          Minera Tamidak Limitada PI O 2022-06-01 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 39 833 923 0.0500 ON 
        Thomson, Matthew Stanley 3               
          Minera Tamidak Limitada PI O 2022-06-01 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 39 833 923 0.0500 ON 
  CES Energy Solutions Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Zinger, Kenneth Earl 5 O 2022-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 2.7880 AB 
          Spousal RRSP PI O 2022-06-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 22 000 2.7880 AB 
  CGI inc.                 
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        Groupe CGI inc. 1 O 2022-05-02 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 102.5707 QC 
    O 2022-05-03 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 104.7048 QC 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 103.9130 QC 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation (50 000)   QC 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 102.3649 QC 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation (50 000)   QC 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 102.2309 QC 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation (50 000)   QC 
    O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 102.1806 QC 
    O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation (50 000)   QC 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 102.2450 QC 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation (50 000)   QC 
    O 2022-05-11 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 101.5294 QC 
    O 2022-05-11 D 38 - Rachat ou annulation (50 000)   QC 
    O 2022-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 101.6651 QC 
    O 2022-05-12 D 38 - Rachat ou annulation (50 000)   QC 
    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 103.9713 QC 
    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation (50 000)   QC 
    O 2022-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 104.5635 QC 
    O 2022-05-16 D 38 - Rachat ou annulation (50 000)   QC 
    O 2022-05-17 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 104.6067 QC 
    O 2022-05-17 D 38 - Rachat ou annulation (50 000)   QC 
    O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 104.3154 QC 
    O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation (50 000)   QC 
    O 2022-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 105.4677 QC 
    O 2022-05-19 D 38 - Rachat ou annulation (50 000)   QC 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation (50 000)   QC 
    O 2022-05-24 D 38 - Rachat ou annulation (50 000)   QC 
        Labbé, Gilles 4 O 2022-06-03 D 51 - Exercice d'options 1 075 26.1600 QC 
    O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (475) 106.1700 QC 
    O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 106.1900 QC 
    O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 106.1600 QC 
    O 2022-06-03 D 51 - Exercice d'options 1 172 23.9900 QC 
    O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (372) 106.6500 QC 
    O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 106.6600 QC 
    O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 106.7100 QC 
    O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 106.7300 QC 
    O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 106.6900 QC 
      Options                 
        Labbé, Gilles 4 O 2022-06-03 D 51 - Exercice d'options (1 075) 26.1600 QC 
    O 2022-06-03 D 51 - Exercice d'options (1 172) 23.9900 QC 
  Champion Iron Limited                 
      Actions ordinaires Ordinary Shares (as per Australian securities law)                 
        Marcotte, Michael 5 O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 6.9600 ON 
    O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 500 7.0700 ON 
    O 2022-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 6.8534 ON 
      Droits Performance Share Units (PSU)                 
        Belleau, Alexandre 5 O 2022-06-06 D 59 - Exercice au comptant (49 768)   ON 
    O 2022-06-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 9 239   ON 
    O 2022-06-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 56 604   ON 
        Boucratie, Steve 5 O 2022-06-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 9 239   ON 
    O 2022-06-06 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de prospectus 50 159   ON 
    M 2022-06-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 50 159   ON 
        Cataford, David 4, 5 O 2022-06-06 D 59 - Exercice au comptant (142 474)   ON 
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    O 2022-06-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 27 718   ON 
    O 2022-06-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 176 342   ON 
        Kourouklis, Angela 5 O 2021-08-23 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2022-06-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 22 946   ON 
        Marcotte, Michael 5 O 2022-06-06 D 59 - Exercice au comptant (44 982)   ON 
    O 2022-06-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 620   ON 
    O 2022-06-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 39 710   ON 
        O'Keeffe, William Michael 4 O 2022-06-06 D 59 - Exercice au comptant (195 901)   ON 
      Droits Restricted Share Units (RSU)                 
        Belleau, Alexandre 5 O 2022-06-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 37 736   ON 
    O 2022-06-06 D 59 - Exercice au comptant (33 179)   ON 
        Boucratie, Steve 5 O 2022-06-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 33 440   ON 
        Cataford, David 4, 5 O 2022-06-06 D 59 - Exercice au comptant (94 983)   ON 
    O 2022-06-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 117 562   ON 
        Kourouklis, Angela 5 O 2021-08-23 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2022-06-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 15 298   ON 
        Marcotte, Michael 5 O 2022-06-06 D 59 - Exercice au comptant (29 988)   ON 
    O 2022-06-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 26 473   ON 
        O'Keeffe, William Michael 4 O 2022-06-06 D 59 - Exercice au comptant (130 601)   ON 
  Chemin de Fer Canadien Pacifique Limitée                 
      Actions ordinaires                 
        Rolstad, Chad 5               
          ESPP PI O 2022-06-03 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 121) 74.8501USD AB 
    O 2022-06-03 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (221) 74.8274USD AB 
  Chemtrade Logistics Income Fund                 
      Droits PSUs                 
        Robinson, Alan 5 O 2022-05-23 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2022-05-23 D 56 - Attribution de droits de souscription 44 400 7.4300 ON 
      Droits RSU                 
        Robinson, Alan 5 O 2022-05-23 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2022-05-23 D 56 - Attribution de droits de souscription 31 600 7.4300 ON 
    O 2022-05-23 D 56 - Attribution de droits de souscription 28 300 7.4300 ON 
    O 2022-05-23 D 56 - Attribution de droits de souscription 29 600 7.4300 ON 
  Chesswood Group Limited                 
      Actions ordinaires                 
        Day, Robert 4               
          Kathy Day Trust PI O 2022-06-03 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 10.9000USD ON 
    O 2022-05-31 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 13.9000 ON 
    O 2022-06-07 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 100) 10.7200USD ON 
        Prenzlow, Michael Eric 7               
          Michael E Prenzlow and Linda S Prenzlow JTTEN PI O 2022-05-31 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 10.9800USD ON 
    O 2022-05-31 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 11.0322USD ON 
    O 2022-05-31 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 10.9933USD ON 
    O 2022-06-01 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 10.8500USD ON 
    O 2022-06-01 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 100) 10.6700USD ON 
  CI Financial Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Chang-Addorisio, Brigette Elizabeth 4               
          The 2018 Chang-Addorisio Family Trust PI O 2022-04-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 922 18.5591 ON 
        CI Financial Corp. 1 O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation 921 700 14.9881 ON 
    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation (921 700)   ON 
    O 2022-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 2 025 600 14.3254 ON 
    O 2022-05-16 D 38 - Rachat ou annulation (2 025 600)   ON 
    O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 400 000 14.5084 ON 
    O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation (400 000)   ON 
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    O 2022-05-27 D 38 - Rachat ou annulation 60 000 15.7896 ON 
    O 2022-05-27 D 38 - Rachat ou annulation (60 000)   ON 
        Urbanky, Darie 5 O 2022-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 15.7750 ON 
  Clarke Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Clarke Inc. 1 O 2022-05-03 D 38 - Rachat ou annulation 200 11.0100 NS 
    O 2022-05-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 11.2390 NS 
    M 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 11.2390 NS 
    O 2022-05-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 10.9100 NS 
    M 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 300 10.9100 NS 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation 100 10.9100 NS 
    O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 10.9960 NS 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 11.0000 NS 
    O 2022-05-11 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 10.9550 NS 
    O 2022-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 10.5200 NS 
    O 2022-05-17 D 38 - Rachat ou annulation 55 600 11.2000 NS 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 100 10.7500 NS 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (61 300)   NS 
  Clean Air Metals Inc.                 
      Bons de souscription                 
        Chambers, Dean Ronald 4 O 2022-05-30 D 55 - Expiration de bons de souscription (125 000)   ON 
        Drost, Abraham Peter 4, 5 O 2022-05-30 D 55 - Expiration de bons de souscription (250 000)   ON 
        Gallagher, James Elvin 4 O 2022-05-30 D 55 - Expiration de bons de souscription (250 000)   ON 
  CloudMD Software & Services Inc. (formerly Premier Health Group 
Inc.)                 
      Actions ordinaires                 
        Hamza, Essam 4 O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000 0.5400 BC 
  Coelacanth Energy Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Vermilion Energy Inc. 3 O 2022-05-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
          Leucrotta Exploration Inc. PI O 2022-05-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2022-06-02 I 54 - Exercice de bons de souscription 1 444 804 0.2700 AB 
      Arrangement Warrants                 
        Vermilion Energy Inc. 3               
          Leucrotta Exploration Inc. PI O 2022-05-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2022-06-02 I 54 - Exercice de bons de souscription (1 444 804) 0.2700 AB 
  Cogeco Communications Inc.                 
      Actions à droit de vote subalterne actions subalternes à droit de vote                 
        Cogeco Communications Inc. 1 O 2022-05-02 D 38 - Rachat ou annulation 9 600 101.4786 QC 
    O 2022-05-03 D 38 - Rachat ou annulation 5 600 100.0664 QC 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation 1 700 98.0029 QC 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 9 300 97.5062 QC 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation 5 200 96.2675 QC 
    O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 9 900 96.8552 QC 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 5 300 97.2289 QC 
    O 2022-05-11 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 96.0844 QC 
    O 2022-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 7 900 95.4357 QC 
    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation 7 800 99.3969 QC 
    O 2022-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 2 700 101.4204 QC 
    O 2022-05-17 D 38 - Rachat ou annulation 1 900 102.4537 QC 
    O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 3 200 102.3663 QC 
    O 2022-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 2 100 102.5900 QC 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation 3 300 102.9906 QC 
    O 2022-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 3 100 103.0855 QC 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 2 900 105.2393 QC 
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    O 2022-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 106.0480 QC 
    O 2022-05-27 D 38 - Rachat ou annulation 3 700 106.2611 QC 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (92 200)   QC 
  Cogeco Inc                 
      Actions à droit de vote subalterne actions subalternes à droit de vote                 
        Cogeco Inc. 1 O 2022-05-02 D 38 - Rachat ou annulation 1 900 74.7142 QC 
    O 2022-05-03 D 38 - Rachat ou annulation 700 73.6543 QC 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation 900 72.3256 QC 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 500 71.7280 QC 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation 500 70.3760 QC 
    O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 500 70.5140 QC 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 1 100 70.5373 QC 
    O 2022-05-11 D 38 - Rachat ou annulation 800 69.1500 QC 
    O 2022-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 600 69.0433 QC 
    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation 700 72.9529 QC 
    O 2022-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 600 74.1267 QC 
    O 2022-05-17 D 38 - Rachat ou annulation 200 75.5450 QC 
    O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 500 74.5580 QC 
    O 2022-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 300 74.5900 QC 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation 200 74.6950 QC 
    O 2022-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 200 74.6250 QC 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 100 76.3600 QC 
    O 2022-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 200 77.4300 QC 
    O 2022-05-27 D 38 - Rachat ou annulation 200 77.8600 QC 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (10 700)   QC 
  Compagnie des Chemins de Fer Nationaux du Canada                 
      Actions ordinaires                 
        Canadian National Railway Company 1 O 2022-05-02 D 38 - Rachat ou annulation 132 117 117.3199USD QC 
    O 2022-05-02 D 38 - Rachat ou annulation (132 117)   QC 
    O 2022-05-03 D 38 - Rachat ou annulation 118 912 118.4892USD QC 
    O 2022-05-03 D 38 - Rachat ou annulation (118 912)   QC 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation 116 552 120.8896USD QC 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation (116 552)   QC 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 117 280 120.1158USD QC 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation (117 280)   QC 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation 120 900 116.5417USD QC 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation (120 900)   QC 
    O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 123 775 113.1066USD QC 
    O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation (123 775)   QC 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 174 277 110.6280USD QC 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation (174 277)   QC 
    O 2022-05-11 D 38 - Rachat ou annulation 125 000 111.8230USD QC 
    O 2022-05-11 D 38 - Rachat ou annulation (125 000)   QC 
    O 2022-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 125 850 111.2429USD QC 
    O 2022-05-12 D 38 - Rachat ou annulation (125 850)   QC 
    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation 125 876 111.2203USD QC 
    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation (125 876)   QC 
    O 2022-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 124 100 112.2016USD QC 
    O 2022-05-16 D 38 - Rachat ou annulation (124 100)   QC 
    O 2022-05-17 D 38 - Rachat ou annulation 120 794 115.2363USD QC 
    O 2022-05-17 D 38 - Rachat ou annulation (120 794)   QC 
    O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 121 679 114.3979USD QC 
    O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation (121 679)   QC 
    O 2022-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 125 334 111.0631USD QC 
    O 2022-05-19 D 38 - Rachat ou annulation (125 334)   QC 
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    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation 125 060 111.2887USD QC 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation (125 060)   QC 
    O 2022-05-23 D 38 - Rachat ou annulation 124 473 113.2765USD QC 
    O 2022-05-23 D 38 - Rachat ou annulation (124 473)   QC 
    O 2022-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 127 336 110.7301USD QC 
    O 2022-05-24 D 38 - Rachat ou annulation (127 336)   QC 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 128 360 109.8473USD QC 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation (128 360)   QC 
    O 2022-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 125 210 112.6105USD QC 
    O 2022-05-26 D 38 - Rachat ou annulation (125 210)   QC 
    O 2022-05-27 D 38 - Rachat ou annulation 123 795 113.8962USD QC 
    O 2022-05-27 D 38 - Rachat ou annulation (123 795)   QC 
    O 2022-05-30 D 38 - Rachat ou annulation 124 531 145.3442 QC 
    O 2022-05-30 D 38 - Rachat ou annulation (124 531)   QC 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 125 095 144.6893 QC 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (125 095)   QC 
        Freeman, David Lund 4 O 2022-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 114.0000USD QC 
    M 2022-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 114.0000USD QC 
        JONES, SUSAN C. 4 O 2022-06-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 748 145.6400 QC 
  Converge Technology Solutions Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Berard, Greg 5 O 2022-06-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 5 559 7.2200 ON 
        Cuthbertson, Donald Lawrence 5 O 2022-06-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 862 7.2200 ON 
        Maine, Shaun 4, 5, 3               
          Acoma Investments Limited PI O 2022-06-03 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 4 413 7.2200 ON 
        Reid, Cory 5 O 2022-06-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 164 7.2200 ON 
        Smith, Winton 5 O 2022-06-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 431 7.2200 ON 
  Copperleaf Technologies Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Coleman, Stanley Thomas 5 O 2022-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (13 000) 8.1784 BC 
    O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (13 200) 8.0708 BC 
    O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (12 000) 7.6509 BC 
    O 2022-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (12 000) 7.1526 BC 
    O 2022-06-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (12 000) 7.0065 BC 
        Ishiguro, Kevin 5 O 2022-06-05 D 51 - Exercice d'options 40 000   BC 
        Quart, Barry 5 O 2022-06-03 D 51 - Exercice d'options 10 000   BC 
      Options                 
        Ishiguro, Kevin 5 O 2022-06-05 D 51 - Exercice d'options (40 000) 0.1820 BC 
        Quart, Barry 5 O 2022-06-03 D 51 - Exercice d'options (10 000) 7.9000 BC 
  Corporation Parkland                 
      Actions ordinaires                 
        Espey, Robert Berthold 5 O 2022-06-03 D 51 - Exercice d'options 10 000 24.7522 AB 
    O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 38.2500 AB 
      Share Options                 
        Espey, Robert Berthold 5 O 2022-06-03 D 51 - Exercice d'options (10 000) 24.7522 AB 
  Corporation TC Énergie                 
      Actions ordinaires                 
        Menuz, G. Glenn 5 O 2022-06-02 D 51 - Exercice d'options 16 241 56.9000 AB 
    O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (16 241) 74.0000 AB 
        Parks, James M. 7 O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 612 58.7600USD AB 
      Options Granted Feb 20 2019 @ $56.90 CDN Exp: Feb 20 2026                 
        Menuz, G. Glenn 5 O 2022-06-02 D 51 - Exercice d'options (16 241) 56.9000 AB 
  Corporation TomaGold                 
      Options                 
        Contardi, Albert 4 O 2022-05-27 D 50 - Attribution d'options 300 000   QC 
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    M 2022-06-06 D 50 - Attribution d'options 300 000   QC 
        Grondin, David 4, 5 O 2022-05-27 D 50 - Attribution d'options 500 000   QC 
    M 2022-05-27 D 50 - Attribution d'options 1 000 000   QC 
        Jeffs, Caitlin Leigh 4 O 2022-06-06 D 50 - Attribution d'options 300 000 0.1000 QC 
  Corus Entertainment Inc.                 
      Actions sans droit de vote Class B                 
        Corus Entertainment Inc. 1 O 2022-05-02 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 4.1855 ON 
    O 2022-05-03 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 4.1734 ON 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation 100 000 4.2867 ON 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 100 000 4.2417 ON 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation 100 000 4.1252 ON 
    O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 100 000 4.0019 ON 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 100 000 3.9702 ON 
    O 2022-05-11 D 38 - Rachat ou annulation 200 000 3.9087 ON 
    O 2022-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 200 000 3.9005 ON 
    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation 773 000 4.0654 ON 
    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation (600 000)   ON 
    O 2022-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 200 000 4.1294 ON 
    O 2022-05-17 D 38 - Rachat ou annulation 200 000 4.2789 ON 
    O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 200 000 4.2355 ON 
    O 2022-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 200 000 4.1490 ON 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation 100 000 4.1090 ON 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation (1 573 000)   ON 
    O 2022-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 100 000 4.1177 ON 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 100 000 4.2221 ON 
    O 2022-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 100 000 4.3288 ON 
    O 2022-05-27 D 38 - Rachat ou annulation 100 000 4.3967 ON 
    O 2022-05-27 D 38 - Rachat ou annulation (500 000)   ON 
    O 2022-05-30 D 38 - Rachat ou annulation 100 000 4.4756 ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 100 000 4.4830 ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (200 000)   ON 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation (200 000)   ON 
        Murphy, Douglas Donovan 5 O 2022-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 4.5000 ON 
      Deferred Share Units (DSUs) - Director Plan                 
        Belisle, Fernand 4 O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 144 4.9200 ON 
    O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 551 4.4700 ON 
        Boychuk, Michael T. 4 O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 880 4.9200 ON 
    O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 377 4.4700 ON 
        Coyles, Stephanie 4 O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 548 4.9200 ON 
    O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 851 4.4700 ON 
        Crooks, Charmaine 4 O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 377 4.4700 ON 
        Deen, Sameer 4 O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 651 4.9200 ON 
    O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 432 4.4700 ON 
        O'Brien, Margaret 4 O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 999 4.4700 ON 
        Shaw, Julie Marie 4, 6 O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 045 4.9200 ON 
    O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 992 4.4700 ON 
  Coveo Solutions Inc.                 
      Deferred Share Units                 
        Ariker, Shanti 4 O 2022-01-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 14 368   QC 
    M 2022-02-17 D 56 - Attribution de droits de souscription 14 368   QC 
        Chauvet, Jean Paul 4 O 2022-01-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 11 334   QC 
    M 2022-02-17 D 56 - Attribution de droits de souscription 11 334   QC 
        Goon, Fay Sien 4 O 2022-01-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 14 368   QC 
    M 2022-02-17 D 56 - Attribution de droits de souscription 14 368   QC 
        Kim, Isaac 4 O 2022-01-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 14 368   QC 
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    M 2022-02-17 D 56 - Attribution de droits de souscription 14 368   QC 
        Pande, Sumit 4 O 2022-01-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 14 368   QC 
    M 2022-02-17 D 56 - Attribution de droits de souscription 14 368   QC 
        Yepez, Juan Alberto 4 O 2022-01-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 16 481   QC 
    M 2022-02-17 D 56 - Attribution de droits de souscription 16 481   QC 
        Zamuner, Valery 4 O 2022-01-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 11 334   QC 
    M 2022-02-17 D 56 - Attribution de droits de souscription 11 334   QC 
  Crescent Point Energy Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Bryksa, Craig Stephen 4, 5 O 2022-05-31 D 51 - Exercice d'options 24 255 3.9700 AB 
    O 2022-05-31 D 97 - Autre (5 851) 11.2000 AB 
    O 2022-05-31 D 51 - Exercice d'options 100 287 1.0900 AB 
    O 2022-05-31 D 97 - Autre (24 191) 11.1700 AB 
    O 2022-05-31 D 51 - Exercice d'options 10 264 5.2400 AB 
    O 2022-05-31 D 97 - Autre (2 476) 11.1700 AB 
        Crescent Point Energy Corp. 1 O 2022-05-02 D 38 - Rachat ou annulation 125 700 8.7058 AB 
    O 2022-05-03 D 38 - Rachat ou annulation 119 200 9.1826 AB 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation 116 000 9.4345 AB 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 115 900 9.4461 AB 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation 116 100 9.4340 AB 
    O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 125 100 8.7531 AB 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 125 000 8.4912 AB 
    O 2022-05-11 D 38 - Rachat ou annulation 124 200 8.8358 AB 
    O 2022-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 127 800 8.5885 AB 
    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation 119 800 9.1608 AB 
    O 2022-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 114 300 9.6005 AB 
    O 2022-05-17 D 38 - Rachat ou annulation 111 400 9.8554 AB 
    O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 113 700 9.6550 AB 
    O 2022-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 113 500 9.6701 AB 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation 112 800 9.7274 AB 
    O 2022-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 109 400 10.0368 AB 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 102 500 10.7127 AB 
    O 2022-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 100 100 10.9635 AB 
    O 2022-05-27 D 38 - Rachat ou annulation 98 900 11.1012 AB 
    O 2022-05-30 D 38 - Rachat ou annulation 96 500 11.3914 AB 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 97 100 11.3092 AB 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (2 447 200)   AB 
        Eade, Mark Gordon 5 O 2022-06-02 D 51 - Exercice d'options 4 128 10.0600 AB 
    O 2022-06-02 D 51 - Exercice d'options 22 738 1.0900 AB 
    O 2022-06-02 D 97 - Autre (2 476) 11.1700 AB 
    M 2022-06-02 D 97 - Autre (999) 12.0500 AB 
    O 2022-06-02 D 97 - Autre (999) 12.0500 AB 
    M 2022-06-02 D 97 - Autre (5 499) 12.0800 AB 
    O 2022-06-02 D 51 - Exercice d'options 9 066 3.9700 AB 
    O 2022-06-02 D 51 - Exercice d'options 4 031 5.2400 AB 
    O 2022-06-02 D 97 - Autre (2 177) 12.0500 AB 
    O 2022-06-02 D 97 - Autre (968) 12.0400 AB 
    O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 889) 12.0500 AB 
    O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 063) 12.0400 AB 
        Gritzfeldt, Ryan Chad Raymond 5 O 2022-06-01 D 51 - Exercice d'options 11 699 3.9700 AB 
    O 2022-06-01 D 51 - Exercice d'options 46 176 1.0900 AB 
    O 2022-06-01 D 51 - Exercice d'options 4 965 5.2400 AB 
    O 2022-06-01 D 97 - Autre (2 823) 11.3000 AB 
    O 2022-06-01 D 97 - Autre (11 139) 11.3000 AB 
    O 2022-06-01 D 97 - Autre (1 198) 11.3000 AB 
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      Options                 
        Bryksa, Craig Stephen 4, 5 O 2022-05-31 D 51 - Exercice d'options (24 255)   AB 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (13 338)   AB 
    M 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (13 338)   AB 
    O 2022-05-31 D 51 - Exercice d'options (100 287)   AB 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (10 824)   AB 
    M 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (10 824)   AB 
    O 2022-05-31 D 51 - Exercice d'options (10 264)   AB 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (9 041)   AB 
    M 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (9 041)   AB 
        Eade, Mark Gordon 5 O 2022-06-02 D 51 - Exercice d'options (4 128)   AB 
    O 2022-06-02 D 51 - Exercice d'options (22 738)   AB 
    O 2022-06-02 D 38 - Rachat ou annulation (20 872)   AB 
    O 2022-06-02 D 38 - Rachat ou annulation (2 262)   AB 
    O 2022-06-02 D 51 - Exercice d'options (9 066)   AB 
    O 2022-06-02 D 51 - Exercice d'options (4 031)   AB 
    O 2022-06-02 D 38 - Rachat ou annulation (4 467)   AB 
    M 2022-06-02 D 38 - Rachat ou annulation (4 467)   AB 
    O 2022-06-02 D 38 - Rachat ou annulation (3 112)   AB 
    M 2022-06-02 D 38 - Rachat ou annulation (3 112)   AB 
        Gritzfeldt, Ryan Chad Raymond 5 O 2022-06-01 D 51 - Exercice d'options (11 699)   AB 
    O 2022-06-01 D 51 - Exercice d'options (46 176)   AB 
    O 2022-06-01 D 51 - Exercice d'options (4 965)   AB 
    O 2022-06-01 D 38 - Rachat ou annulation (6 346)   AB 
    M 2022-06-01 D 38 - Rachat ou annulation (6 346)   AB 
    O 2022-06-01 D 38 - Rachat ou annulation (4 935)   AB 
    M 2022-06-01 D 38 - Rachat ou annulation (4 935)   AB 
    O 2022-06-01 D 38 - Rachat ou annulation (4 301)   AB 
    M 2022-06-01 D 38 - Rachat ou annulation (4 301)   AB 
  Crew Energy Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        FISCHER, KURTIS 5 O 2022-06-02 D 57 - Exercice de droits de souscription 61 875 6.4670 AB 
    O 2022-06-02 D 57 - Exercice de droits de souscription 11 458 6.4670 AB 
    O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (36 097) 6.4670 AB 
    O 2022-06-02 D 57 - Exercice de droits de souscription 102 375 6.4670 AB 
    O 2022-06-02 D 57 - Exercice de droits de souscription 17 500 6.4670 AB 
    O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (59 006) 6.4670 AB 
    O 2022-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (40 000) 6.4000 AB 
        Hannon, Gail 4 O 2022-06-06 D 57 - Exercice de droits de souscription 24 000 6.4330 AB 
    O 2022-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (11 812) 6.4330 AB 
      Performance Awards                 
        FISCHER, KURTIS 5 O 2022-06-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (34 375)   AB 
    O 2022-06-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (52 500)   AB 
      Restricted Awards                 
        FISCHER, KURTIS 5 O 2022-06-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (11 458)   AB 
    O 2022-06-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (17 500)   AB 
        Hannon, Gail 4 O 2022-06-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (24 000)   AB 
  CT Real Estate Investment Trust                 
      Performance Units                 
        Salsberg, Kevin Mark 4, 5 O 2022-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 16 891 17.2420 ON 
  Curaleaf Holdings, Inc. (formerly Lead Ventures Inc.)                 
      Actions à droit de vote subalterne                 
        Kahn, Mitchell Phillip 4               
          Mitchell P. Kahn Revocable Trust PI O 2021-10-20 I 90 - Changements relatifs à la propriété (701 691)   BC 
    O 2021-10-21 I 90 - Changements relatifs à la propriété (701 691)   BC 
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    O 2021-10-22 I 90 - Changements relatifs à la propriété (701 691)   BC 
    O 2021-10-25 I 90 - Changements relatifs à la propriété (701 691)   BC 
    O 2021-10-26 I 90 - Changements relatifs à la propriété (701 691)   BC 
          Pine Tree Enterprises LLC PI O 2021-10-20 C 90 - Changements relatifs à la propriété 701 691   BC 
    O 2021-10-21 C 90 - Changements relatifs à la propriété 701 691   BC 
    O 2021-10-22 C 90 - Changements relatifs à la propriété 701 691   BC 
    O 2021-10-25 C 90 - Changements relatifs à la propriété 701 691   BC 
    O 2021-10-26 C 90 - Changements relatifs à la propriété 701 691   BC 
  Cymat Technologies Ltd.                 
      Options                 
        Benincasa, Vincenzo 5 O 2022-05-31 D 50 - Attribution d'options 250 000 0.6100 ON 
        DeAngelis, Mario 5 O 2022-05-31 D 50 - Attribution d'options 250 000   ON 
        Johnson, Harold James 5 O 2022-05-31 D 50 - Attribution d'options 150 000 0.6100 ON 
        Kleebaum, Darryl Gregory 5 O 2022-05-31 D 50 - Attribution d'options 400 000   ON 
        Liik, Michael M. 4, 5               
          Liikfam Holdings Inc. PI O 2022-05-31 I 50 - Attribution d'options 1 400 000   ON 
        Mazza, Martin Joseph 4 O 2022-05-31 D 50 - Attribution d'options 75 000   ON 
  Dexterra Group Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Litchfield, Jeffrey 5               
          DPSP PI O 2022-05-27 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
          RRSP PI O 2022-05-27 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
        McFarland, R. William 4, 5 O 2022-06-03 D 51 - Exercice d'options 16 667 3.0500 AB 
      Droits PSU                 
        Litchfield, Jeffrey 5 O 2022-05-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    M 2022-05-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
      Options                 
        Litchfield, Jeffrey 5 O 2022-05-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
        McFarland, R. William 4, 5 O 2022-06-03 D 51 - Exercice d'options (16 667) 3.0500 AB 
  Dialogue Technologies de la Santé Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Smirnov, Alexis 5 O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 300 4.0000 QC 
  Digihost Technology Inc.                 
      Actions à droit de vote subalterne                 
        Digihost Technology Inc. 1 O 2022-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 2.0300 ON 
    O 2022-05-27 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 2.0100 ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 15 000 2.6500 ON 
  Diversified Royalty Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Ciampi, Johnny 4 O 2022-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 8 464 2.8101 BC 
        Herdler, Garry Peter 4 O 2022-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 11 657 2.8101 BC 
        Rogers, Paula 4 O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription 8 064 2.8100 BC 
      Restricted Share Units (Common Shares)                 
        Ciampi, Johnny 4 O 2022-06-01 D 59 - Exercice au comptant (3 645) 2.8101 BC 
    O 2022-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (8 464) 2.8101 BC 
        Herdler, Garry Peter 4 O 2022-06-01 D 59 - Exercice au comptant (452) 2.8101 BC 
    O 2022-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (11 657) 2.8101 BC 
        Rogers, Paula 4 O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription (9 358)   BC 
    M 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription (8 064)   BC 
    O 2022-05-31 D 59 - Exercice au comptant (4 045)   BC 
  Dream Industrial Real Estate Investment Trust                 
      Deferred Trust Units                 
        Bhatia, Rajan Sacha 4 O 2022-06-07 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 631 13.7700 ON 
        Cooper, Michael 4, 7 O 2022-06-07 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 631 13.7700 ON 
        KNOWLTON, JOHN MICHAEL ARTHUR 4 O 2022-06-07 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 631 13.7700 ON 
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        Mulroney, Benedict Martin Paul 4 O 2022-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 232)   ON 
    O 2022-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 545)   ON 
    O 2022-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (9 360)   ON 
    O 2022-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (962)   ON 
    O 2022-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (300)   ON 
    O 2022-06-07 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 631 13.7700 ON 
    O 2022-06-03 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 133)   ON 
    O 2022-06-03 D 57 - Exercice de droits de souscription (7 252)   ON 
    O 2022-06-03 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 600)   ON 
    O 2022-06-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 902)   ON 
    O 2022-06-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (100)   ON 
        Schiff, Vicky Lee 4 O 2022-06-07 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 631 13.7700 ON 
        Sera, Maria Vincenza 4, 7 O 2022-06-07 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 810 13.7700 ON 
        Wiseman, Sheldon 4 O 2022-06-07 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 631 13.7700 ON 
      Parts                 
        Mulroney, Benedict Martin Paul 4 O 2022-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 2 232   ON 
    O 2022-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 232) 14.0100 ON 
    O 2022-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 545   ON 
    O 2022-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 545) 14.0000 ON 
    O 2022-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 9 360   ON 
    O 2022-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (9 360) 13.9800 ON 
    O 2022-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 962   ON 
    O 2022-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (962) 13.9900 ON 
    O 2022-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 300   ON 
    O 2022-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 13.9950 ON 
    O 2022-06-03 D 57 - Exercice de droits de souscription 2 133   ON 
    O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 133) 13.9100 ON 
    O 2022-06-03 D 57 - Exercice de droits de souscription 7 252   ON 
    O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 252) 13.9000 ON 
    O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 600) 13.8900 ON 
    O 2022-06-03 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 600   ON 
    O 2022-06-06 D 57 - Exercice de droits de souscription 2 902   ON 
    O 2022-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 902) 13.8000 ON 
    O 2022-06-06 D 57 - Exercice de droits de souscription 100   ON 
    O 2022-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 13.7900 ON 
  Dream Office Real Estate Investment Trust                 
      Droits deferred trust units                 
        Bhalla, Amar 4 O 2022-06-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2022-06-07 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 000 22.3600 ON 
        Charter, Donald Kinloch 4, 6 O 2022-06-07 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 000 22.3600 ON 
        GAVAN, JANE 4 O 2022-06-07 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 000 22.3600 ON 
        Leitch, Kellie 4 O 2022-06-07 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 000 22.3600 ON 
        MacIndoe, Karine 4 O 2022-06-07 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 000 22.3600 ON 
        Tang, Qi 4 O 2022-06-07 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 000 22.3600 ON 
  DREAM Unlimited Corp.                 
      Deferred Share Units                 
        Eaton, James George 4 O 2022-06-07 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 228 40.7200 ON 
        Ferstman, Joanne Shari 4 O 2022-06-07 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 965 40.7200 ON 
        Gateman, Richard N. 4, 7 O 2022-06-07 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 228 40.7200 ON 
        Jackman, Duncan Newton Rowell 4 O 2022-06-07 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 228 40.7200 ON 
        Koss, Jennifer 4 O 2022-06-07 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 228 40.7200 ON 
        Sera, Maria Vincenza 4, 7 O 2022-06-07 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 228 40.7200 ON 
  Dundee Corporation                 
      Droits Deferred Share Units                 
        Sharpe, Steven Blair 5 O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 567 1.4253 ON 
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  Dundee Precious Metals Inc.                 
      Options                 
        Adshead-Bell, Nicole 4 O 2022-05-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2022-06-01 D 50 - Attribution d'options 6 255   ON 
        Gillin, Robert Peter Charles 4 O 2022-06-01 D 50 - Attribution d'options 4 039   ON 
  E3 Metals Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Doornbos, Christopher 4 O 2022-01-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 000 2.1800 AB 
    M 2022-01-17 D 51 - Exercice d'options 100 000 2.1800 AB 
      Options                 
        Doornbos, Christopher 4 O 2019-05-31 D 50 - Attribution d'options 50 000 0.4300 AB 
    M 2019-05-31 D 50 - Attribution d'options 50 000 0.4300 AB 
    O 2017-05-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    M 2017-05-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2020-11-09 D 50 - Attribution d'options 100 000 0.7000 AB 
    M 2020-11-09 D 50 - Attribution d'options 100 000 0.7000 AB 
    O 2022-01-17 D 51 - Exercice d'options 100 000 0.4000 AB 
    M 2022-01-17 D 51 - Exercice d'options (100 000) 0.4000 AB 
  Earth Alive Clean Technologies Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Sofronis, Nikolaos 4 O 2022-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 000 0.0500 QC 
  ECN Capital Corp.                 
      Deferred Share Units                 
        Goldman, Carol Elizabeth 4 O 2022-05-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 732 5.9640 ON 
        Lortie, Pierre 4 O 2022-05-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 531 5.9640 ON 
        Lovatt, William Wayne 4 O 2022-05-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 26 925 5.9640 ON 
        Martin, Karen Lynne 4 O 2022-05-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 732 5.9640 ON 
        Morris, David Dyson 4 O 2022-05-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 531 5.9640 ON 
        Stoyan, Paul James 4 O 2022-05-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 531 5.9640 ON 
  E-L Financial Corporation Limited                 
      Actions ordinaires                 
        E-L Financial Corporation Limited 1 O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 861.8780 ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   ON 
    O 2022-05-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 849.0640 ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   ON 
    O 2022-05-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 841.7990 ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   ON 
    O 2022-05-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 846.8000 ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   ON 
    O 2022-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 850.0000 ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   ON 
    O 2022-05-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 848.8000 ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (500)   ON 
    O 2022-05-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 800 849.3750 ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (800)   ON 
    O 2022-05-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 900 840.0000 ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (900)   ON 
    O 2022-05-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 840.0000 ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (200)   ON 
    O 2022-05-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 834.0000 ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (200)   ON 
  Eldorado Gold Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Herbert, Frank Hamilton 8 O 2022-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
  Emerge Commerce Ltd.                 
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        Halazon, Ghassan 4, 5, 3 O 2022-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 7 000 0.3004 ON 
    O 2022-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 0.2950 ON 
    O 2022-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 8 500 0.3000 ON 
    O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 000 0.3200 ON 
    O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 0.3000 ON 
    O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 0.3014 ON 
    O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 0.3700 ON 
    O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 0.3667 ON 
    O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 0.3300 ON 
    O 2022-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 0.3500 ON 
    O 2022-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 000 0.3583 ON 
    O 2022-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 0.3598 ON 
    O 2022-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 0.3443 ON 
    O 2022-06-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 000 0.3500 ON 
        Khaishgi, Fazal Ur Rahman 5 O 2022-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 8 474 0.3000 ON 
    O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 16 000 0.3119 ON 
    O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 7 575 0.3303 ON 
        LEONG, Jonathan Reginald 5               
          RRSP PI O 2022-06-01 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 7 000 0.3000 ON 
  Emergent Metals Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Watkinson, David George 4, 7, 5 O 2022-03-17 D 37 - Division ou regroupement d'actions (796 500)   BC 
    O 2022-05-31 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 500 000 0.1200 BC 
      Bons de souscription                 
        Watkinson, David George 4, 7, 5 O 2022-03-17 D 37 - Division ou regroupement d'actions (720 000)   BC 
    O 2022-05-31 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 500 000   BC 
      Options                 
        Watkinson, David George 4, 7, 5 O 2022-03-17 D 37 - Division ou regroupement d'actions (3 127 500)   BC 
  Enbridge Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Enbridge Inc. 1 O 2022-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 906 105 55.1800 AB 
    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation 4 300 55.9900 AB 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation (910 405)   AB 
  Endeavour Mining plc                 
      Actions ordinaires                 
        Carroll, Morgan Denis 5 O 2022-02-08 D 57 - Exercice de droits de souscription 97 677     
    O 2021-09-09 D 57 - Exercice de droits de souscription 27 344     
    O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (12 500) 30.3000   
    O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (12 500) 30.3500   
      Deferred Share Units (Cash payment on Redemption)                 
        Bianchi, Sofia 4 O 2022-04-22 D 56 - Attribution de droits de souscription 976 24.8200USD   
      Performance Share Units                 
        Carroll, Morgan Denis 5 O 2022-02-08 D 57 - Exercice de droits de souscription (87 997)     
    O 2021-09-09 D 57 - Exercice de droits de souscription (27 344)     
  Enerplus Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        ENERPLUS CORPORATION 1 O 2022-05-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 48 600 15.4128 AB 
    O 2022-05-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 48 600 11.9429 AB 
    M 2022-05-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 48 600 11.9429USD AB 
    O 2022-05-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 30 800 16.1869 AB 
    O 2022-05-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 30 800 12.6299USD AB 
    O 2022-05-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 29 800 16.7395 AB 
    O 2022-05-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 29 800 13.0475USD AB 
    O 2022-05-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 29 900 16.6847 AB 
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    O 2022-05-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 29 900 12.9822USD AB 
    O 2022-05-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 29 700 16.8201 AB 
    O 2022-05-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 29 700 13.0544USD AB 
    O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 47 900 15.6538 AB 
    O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 47 900 12.0233USD AB 
    O 2022-05-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 356 550 15.1503 AB 
    O 2022-05-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 600 000 11.6163USD AB 
    O 2022-05-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 356 550 15.9415 AB 
    O 2022-05-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 600 000 12.3000USD AB 
    O 2022-05-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (47 800) 15.6811 AB 
    O 2022-05-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (47 800) 12.2597USD AB 
    O 2022-05-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (30 898) 16.1662 AB 
    O 2022-05-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (30 898) 12.6280USD AB 
    O 2022-05-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (48 600) 15.4128 AB 
    O 2022-05-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (48 600) 11.9429USD AB 
    O 2022-05-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (30 800) 16.1869 AB 
    O 2022-05-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (30 800) 12.6299USD AB 
    O 2022-05-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (29 800) 16.7395 AB 
    O 2022-05-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (29 800) 13.0475USD AB 
    O 2022-05-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (29 900) 16.6847 AB 
    O 2022-05-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (29 700) 16.8201 AB 
    O 2022-05-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (29 900) 12.9822USD AB 
    O 2022-05-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (29 700) 13.0544USD AB 
    O 2022-05-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (47 900) 15.6538 AB 
    O 2022-05-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (356 550) 15.1503 AB 
    O 2022-05-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600 000) 11.6163USD AB 
    O 2022-05-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (47 900) 12.0233USD AB 
    O 2022-05-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (356 550) 15.9415 AB 
    O 2022-05-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600 000) 12.3000USD AB 
  Ensign Energy Services Inc.                 
      Billets Senior Notes due 2024                 
        Edwards, Norman Murray 4, 5, 3               
          Edco Financial Holdings Ltd. PI O 2003-01-02 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
  Entreprises Minières Globex Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Globex Mining Enterprises Inc. 1 O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (1 700)   ON 
  EQB Inc. (formerly Equitable Group Inc.)                 
      Actions privilégiées Series 3                 
        Equitable Group Inc. 1 O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation 200 24.7500 ON 
    O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation (200)   ON 
    O 2022-05-03 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 24.7500 ON 
    O 2022-05-03 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   ON 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 24.7500 ON 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   ON 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 24.9900 ON 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   ON 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 24.9500 ON 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   ON 
    O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 24.9850 ON 
    O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   ON 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 25.0000 ON 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   ON 
    O 2022-05-11 D 38 - Rachat ou annulation 300 24.9500 ON 
    O 2022-05-11 D 38 - Rachat ou annulation (300)   ON 
  Equinox Gold Corp.                 
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        Bailie, Rhylin Pauline Arkinstall 5 O 2022-06-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 271 7.9600 BC 
        D'Amici, Sebastian 5 O 2022-06-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 404 7.9600 BC 
        Heffernan, Robert Scott 5 O 2022-06-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 472 7.9600 BC 
        Lourens, Cornelius Jansen 5 O 2022-06-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 473 7.9600 BC 
        Milau, Christian 4, 5 O 2022-06-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 824 7.9600 BC 
        Reddy, Doug 5 O 2022-06-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 715 7.9600 BC 
        Smith, Gregory 4 O 2022-06-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 564 7.9600 BC 
        Toews, Susan Caroline 5 O 2022-06-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 415 7.9600 BC 
        Vicentijevic, Gordana 5 O 2022-06-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 381 7.9600 BC 
  Exco Technologies Limited                 
      Actions ordinaires                 
        Exco Technologies Limited 1 O 2022-05-02 D 38 - Rachat ou annulation 185 033 8062.0000 ON 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation (185 033)   ON 
        Kernaghan, Edward Hume 4, 3               
          Kernwood Limited PI O 2022-06-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 15 700 8.5000 ON 
    O 2022-06-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 500 8.4900 ON 
    O 2022-06-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 700 8.4800 ON 
    O 2022-06-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 8.4700 ON 
    O 2022-06-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 8.4500 ON 
    O 2022-06-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 8.4300 ON 
    O 2022-06-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 8.4000 ON 
    O 2022-06-07 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 500 8.5000 ON 
    O 2022-06-07 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 8.4900 ON 
    O 2022-06-07 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 500 8.4800 ON 
    O 2022-06-07 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 800 8.4500 ON 
  Exploration Dios Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Girard, Marie-José 4, 5 O 2022-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 30 000 0.0510 QC 
  Exploration Puma Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Fontaine, Michel 4 O 2022-06-01 D 90 - Changements relatifs à la propriété (70 000) 0.3000 QC 
          Michel Fontaine REER PI O 2022-06-01 I 90 - Changements relatifs à la propriété 70 000 0.3000 QC 
  Fairfax Financial Holdings Limited                 
      Actions à droit de vote subalterne                 
        Fairfax Financial Holdings Limited 1 O 2022-05-03 D 38 - Rachat ou annulation 65 200 662.0000 ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (65 200)   ON 
  Fiducie de placement immobilier residentielle Dream                 
      Parts de fiducie                 
        Cooper, Michael 6               
          Sweet Dream Corp. PI O 2022-04-29 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2022-06-01 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 23 000 11.0500USD ON 
  Fiducie d'impact Dream                 
      Deferred Trust Units                 
        Alimchandani, Pauline 7 O 2022-06-07 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 000 5.6500 ON 
        Bhalla, Amar 4 O 2022-06-07 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 000 5.6500 ON 
        Brownstein, Catherine Astrid 4 O 2022-01-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2022-06-07 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 000 5.6500 ON 
        Ferstman, Joanne Shari 7 O 2022-06-07 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 000 5.6500 ON 
        GOODALL, ROBERT 4 O 2022-06-07 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 000 5.6500 ON 
        MacIndoe, Karine 4 O 2022-06-07 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 000 5.6500 ON 
      Parts                 
        GOODALL, ROBERT 4               
          2102466 Ontario Inc. PI O 2022-03-28 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2022-06-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 5.6900 ON 
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  Field Trip Health Ltd.                 
      Options                 
        Bryson, Nathan John 5 O 2022-05-31 D 50 - Attribution d'options 50 000   ON 
        Côté, Stéphan 5 O 2021-11-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2022-05-31 D 50 - Attribution d'options 2 500   ON 
        del Moral, Joseph 4, 5 O 2022-05-31 D 50 - Attribution d'options 50 000   ON 
        Fleiman, Hannan 4, 5 O 2022-05-31 D 50 - Attribution d'options 50 000   ON 
        Hewitt, Paula Amy 5 O 2022-05-31 D 50 - Attribution d'options 25 000   ON 
        Jafferi, Mujeeb 4, 5 O 2022-05-31 D 50 - Attribution d'options 50 000   ON 
        Levy, Ronan 4 O 2022-05-31 D 50 - Attribution d'options 50 000   ON 
        Manhas, Amardeep 5 O 2022-05-31 D 50 - Attribution d'options 25 000   ON 
        Medrano, Benjamin James 7 O 2022-05-31 D 50 - Attribution d'options 25 000   ON 
        Reed, Vicki Sue 5 O 2021-11-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2022-05-31 D 50 - Attribution d'options 25 000   ON 
        Scharlach, Randall 7 O 2020-10-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2022-05-31 D 50 - Attribution d'options 25 000   ON 
        Verbora, Michael 5 O 2022-05-31 D 50 - Attribution d'options 25 000   ON 
        Yermus, Ryan D. 4, 5 O 2022-05-31 D 50 - Attribution d'options 50 000   ON 
  Firan Technology Group Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Bourne, Bradley Collier 5 O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 000 2.2000 ON 
  Fonds d'actifs réels mondiaux Middlefield                 
      Parts de fiducie                 
        Middlefield Global Real Asset Fund 1 O 2022-05-30 D 38 - Rachat ou annulation 2 400 9.0179 ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 6 500 8.9049 ON 
    O 2022-06-01 D 38 - Rachat ou annulation 400 8.7975 ON 
    O 2022-06-06 D 38 - Rachat ou annulation 300 8.8300 ON 
  Fonds de placement immobilier Canadien Net                 
      Deferred Trust Units                 
        Gazith, Charles Benjamin 5 O 2022-05-31 D 35 - Dividende en actions 66 7.4200 QC 
        Henley, Kevin 5 O 2022-05-31 D 35 - Dividende en actions 72 7.4200 QC 
        Parravano, Jason 4, 5 O 2022-05-31 D 35 - Dividende en actions 201 7.4200 QC 
  Fonds de placement immobilier d'immeubles résidentiels Canadien                 
      Parts de fiducie                 
        Canadian Apartment Properties Real Estate Investment Trust 1 O 2022-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 91 823 48.5400 ON 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation 44 100 48.4400 ON 
    O 2022-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 45 000 48.8700 ON 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 45 000 48.9000 ON 
    O 2022-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 108 100 48.4500 ON 
    O 2022-05-27 D 38 - Rachat ou annulation 91 823 48.7400 ON 
    O 2022-05-30 D 38 - Rachat ou annulation 91 823 49.1000 ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 87 700 49.1500 ON 
  Fonds de Placement Immobilier H&R                 
      Restricted Share Units                 
        Watson, Emily Gayle 7 O 2022-05-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
  FONDS D'OBLIGATIONS CANADIENNES DE QUALITÉ SUPÉRIEURE 
RIDGEWOOD                 
      Parts                 
        Ridgewood Capital Asset Management 3               
          Managed Accounts PI O 2022-05-31 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 356 16.2000 ON 
    O 2022-06-01 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 347 16.2000 ON 
    O 2022-06-02 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 973 16.2000 ON 
    O 2022-06-03 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 14 010 16.3490 ON 
    O 2022-06-03 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (9 200) 16.4300 ON 
    O 2022-06-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 474 16.2000 ON 
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    O 2022-06-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7) 16.2000 ON 
  Fortis Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Amaimo, Stephanie Ann 5 O 2022-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 26 63.9366 NF 
        Avery, Julie Madge 5 O 2022-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 31 63.9366 NF 
        Duke, Nora 5 O 2022-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 332 63.9366 NF 
        Gosse, Karen J. 5 O 2022-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 81 63.9366 NF 
    O 2022-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 201 62.6579 NF 
          Brian PI O 2022-06-01 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 10 62.6579 NF 
          Nathan PI O 2022-06-01 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 62.6579 NF 
          Zachary PI O 2022-06-01 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 62.6579 NF 
        Hutchens, David Gerard 7 O 2022-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 4 63.9366 NF 
        Lochray, Stuart 5 O 2022-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 20 63.9366 NF 
        McCarthy, Karen 5 O 2022-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 22 63.9366 NF 
          Hugo McCarthy PI O 2022-06-01 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 63.9366 NF 
          Matthew McCarthy PI O 2022-06-01 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 63.9366 NF 
        O'Dea, Regan 5 O 2022-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 59 63.9366 NF 
        Perry, Jocelyn 5 O 2022-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 143 63.9366 NF 
          RBC Dominion Securities PI O 2022-06-01 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 245 62.6579 NF 
        Reid, James 5 O 2022-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 52 63.9366 NF 
    O 2022-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 14 62.6579 NF 
    O 2022-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 39 62.6579 NF 
          Jennifer Bradley Reid PI O 2022-06-01 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 9 62.6579 NF 
        Smith, Gary Joseph 7 O 2022-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 690 63.9366 NF 
      Deferred Share Unit                 
        Ball, Tracey Colleen 4 O 2022-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 224 63.9366 NF 
        Blouin, Pierre J. 4 O 2022-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 194 63.9366 NF 
        Bonavia, Paul 4 O 2022-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 89 63.9366 NF 
        Borgard, Lawrence 4 O 2022-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 115 63.9366 NF 
        Clark, Maura 4 O 2022-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 172 63.9366 NF 
        Dilley, Margarita 4 O 2022-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 150 63.9366 NF 
        Dobson, Julie 4 O 2022-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 89 63.9366 NF 
        Durocher, Lisa 4 O 2022-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 38 63.9366 NF 
        Haughey, Douglas J. 4 O 2022-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 420 63.9366 NF 
        MANES, GIANNA MANSUETO 4 O 2022-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 46 63.9366 NF 
        Zurel, Jo Mark 4 O 2022-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 142 63.9366 NF 
      Performance Share Unit                 
        Amaimo, Stephanie Ann 5 O 2022-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 69 63.9366 NF 
        Avery, Julie Madge 5 O 2022-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 11 63.9366 NF 
        Duke, Nora 5 O 2022-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 325 63.9366 NF 
        Gosse, Karen J. 5 O 2022-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 46 63.9366 NF 
        Hinsley, Ronald 5 O 2022-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 44 63.9366 NF 
        Hutchens, David Gerard 7 O 2022-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 734 63.9366 NF 
        Laurito, James P. 7 O 2022-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 197 63.9366 NF 
        Lochray, Stuart 5 O 2022-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 87 63.9366 NF 
        McCarthy, Karen 5 O 2022-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 32 63.9366 NF 
        O'Dea, Regan 5 O 2022-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 40 63.9366 NF 
        Perry, Jocelyn 5 O 2022-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 404 63.9366 NF 
        Reid, James 5 O 2022-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 325 63.9366 NF 
        Smith, Gary Joseph 7 O 2022-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 324 63.9366 NF 
      Performance Share Units (CH)                 
        Laurito, James P. 7 O 2022-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 198 63.9366 NF 
      Performance Share Units (ITC)                 
        Hinsley, Ronald 5 O 2022-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 74 63.9366 NF 
      Restricted Share Units (2020 RSU Plan)                 
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        Amaimo, Stephanie Ann 5 O 2022-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 23   NF 
        Duke, Nora 5 O 2022-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 141 63.9366 NF 
        Gosse, Karen J. 5 O 2022-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 20   NF 
        Hinsley, Ronald 5 O 2022-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 52   NF 
        Hutchens, David Gerard 7 O 2022-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 578   NF 
        Laurito, James P. 7 O 2022-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 130 63.9366 NF 
        Lochray, Stuart 5 O 2022-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 29   NF 
        McCarthy, Karen 5 O 2022-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 14   NF 
        O'Dea, Regan 5 O 2022-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 17   NF 
        Perry, Jocelyn 5 O 2022-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 374   NF 
        Reid, James 5 O 2022-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 141   NF 
        Smith, Gary Joseph 7 O 2022-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 140   NF 
  Fortuna Silver Mines Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Fortuna Silver Mines Inc. 1 O 2022-05-13 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation 100 000 3.0270USD BC 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation 100 000 3.3540USD BC 
    O 2022-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 41 500 3.3961USD BC 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 85 300 3.3580USD BC 
    O 2022-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 27 004 3.3987USD BC 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 99 500 3.2846USD BC 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation (100 000)   BC 
    O 2022-05-27 D 38 - Rachat ou annulation (226 800)   BC 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (27 004)   BC 
        Velasco, Cesar 5 O 2021-09-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2022-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 3.5000USD BC 
  Freehold Royalties Ltd.                 
      Deferred Share Units                 
        Barnes, Sylvia Kathleen 4 O 2022-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2022-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 901 15.7000 AB 
        Mitchell, Valerie Ann 4 O 2022-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2022-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 901 15.7000 AB 
  Freshii Inc.                 
      Actions à droit de vote subalterne Class A                 
        Freshii Inc. 1 O 2022-05-02 D 38 - Rachat ou annulation 4 266 1.6458 ON 
    O 2022-05-03 D 38 - Rachat ou annulation 4 266 1.5563 ON 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation 4 266 1.6200 ON 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 4 266 1.5680 ON 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation 4 266 1.5700 ON 
    O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 4 266 1.5000 ON 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 4 266 1.5097 ON 
    O 2022-05-11 D 38 - Rachat ou annulation 4 266 1.5103 ON 
    O 2022-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 4 266 1.6000 ON 
    O 2022-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 4 266 1.5147 ON 
    O 2022-05-17 D 38 - Rachat ou annulation 4 266 1.5053 ON 
    O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 4 266 1.5094 ON 
    O 2022-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 4 266 1.4791 ON 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation 4 100 1.4590 ON 
    O 2022-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 4 266 1.4359 ON 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 3 400 1.4435 ON 
    O 2022-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 4 266 1.4395 ON 
    O 2022-05-30 D 38 - Rachat ou annulation 1 100 1.4464 ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 2 700 1.4478 ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (80 022)   ON 
        Haroun, Daniel 5 O 2022-06-06 D 57 - Exercice de droits de souscription 14 504   ON 
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    O 2022-06-06 D 57 - Exercice de droits de souscription 15 863   ON 
      Performance Share Units                 
        Haroun, Daniel 5 O 2019-08-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2022-06-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 65 789   ON 
      Restricted Share Units                 
        Corrin, Adam Daniel 4, 5 O 2022-06-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (13 186)   ON 
    O 2022-06-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (13 748)   ON 
        Corrin, Matthew Ethan 4, 5 O 2022-06-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (18 988)   ON 
    O 2022-06-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (45 686)   ON 
        Haroun, Daniel 5 O 2022-06-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (14 504)   ON 
    O 2022-06-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (15 863)   ON 
        Hughes, Paul Robert 5 O 2022-06-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (12 810)   ON 
    O 2022-06-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (5 817)   ON 
    O 2022-06-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (14 330)   ON 
  Frontera Energy Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Frontera Energy Corporation (formerly, Pacific Rubiales Ener 1 O 2022-05-02 D 38 - Rachat ou annulation 29 200 13.6192 AB 
    O 2022-05-02 D 38 - Rachat ou annulation (29 200)   AB 
    O 2022-05-03 D 38 - Rachat ou annulation 29 100 13.7208 AB 
    O 2022-05-03 D 38 - Rachat ou annulation (29 100)   AB 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation 26 500 15.0557 AB 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation (26 500)   AB 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 26 900 14.8471 AB 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation (26 900)   AB 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation 26 800 14.8835 AB 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation (26 800)   AB 
    O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 28 800 13.8571 AB 
    O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation (28 800)   AB 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 29 200 13.4863 AB 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation (29 200)   AB 
    O 2022-05-11 D 38 - Rachat ou annulation 29 200 13.1985 AB 
    O 2022-05-11 D 38 - Rachat ou annulation (29 200)   AB 
    O 2022-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 29 200 12.5649 AB 
    O 2022-05-12 D 38 - Rachat ou annulation (29 200)   AB 
    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation 29 200 13.1505 AB 
    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation (29 200)   AB 
    O 2022-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 29 200 13.6732 AB 
    O 2022-05-16 D 38 - Rachat ou annulation (29 200)   AB 
    O 2022-05-17 D 38 - Rachat ou annulation 14 700 13.6037 AB 
    O 2022-05-17 D 38 - Rachat ou annulation (14 700)   AB 
    O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 15 000 13.4329 AB 
    O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation (15 000)   AB 
    O 2022-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 14 800 13.5056 AB 
    O 2022-05-19 D 38 - Rachat ou annulation (14 800)   AB 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation 14 700 13.6065 AB 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation (14 700)   AB 
    O 2022-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 14 500 13.7038 AB 
    O 2022-05-24 D 38 - Rachat ou annulation (14 500)   AB 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 14 400 13.8540 AB 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation (14 400)   AB 
    O 2022-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 53 200 13.9615 AB 
    O 2022-05-26 D 38 - Rachat ou annulation (53 200)   AB 
    O 2022-05-27 D 38 - Rachat ou annulation 14 400 13.8063 AB 
    O 2022-05-27 D 38 - Rachat ou annulation (14 400)   AB 
    O 2022-05-30 D 38 - Rachat ou annulation 12 400 14.4415 AB 
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    O 2022-05-30 D 38 - Rachat ou annulation (12 400)   AB 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 14 200 14.0211 AB 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (14 200)   AB 
  Fury Gold Mines Limited                 
      Actions ordinaires                 
        Clark, Forrester 4 O 2022-06-08 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 48 500 0.6100USD BC 
    O 2022-06-08 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 500 0.6200USD BC 
  Galaxy Digital Holdings Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Brown, Erin 7, 5 O 2021-05-14 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2022-06-06 D 57 - Exercice de droits de souscription 50 547   ON 
        Daffey, Michael David 4 O 2021-09-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2022-06-06 D 57 - Exercice de droits de souscription 495 000   ON 
        Ferraro, Christopher Charles 7, 5 O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 5.6837USD ON 
        Galaxy Digital Holdings Ltd. 1 O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 52 100 7.9905 ON 
    O 2022-06-06 D 38 - Rachat ou annulation (52 100)   ON 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation 182 322 7.6197 ON 
    O 2022-06-06 D 38 - Rachat ou annulation (182 322)   ON 
    O 2022-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 182 322 7.6783 ON 
    O 2022-06-06 D 38 - Rachat ou annulation (182 322)   ON 
    O 2022-05-27 D 38 - Rachat ou annulation 250 000 7.2728 ON 
    O 2022-06-06 D 38 - Rachat ou annulation (250 000)   ON 
    O 2022-05-30 D 38 - Rachat ou annulation 4 800 7.4621 ON 
    O 2022-06-06 D 38 - Rachat ou annulation (4 800)   ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 89 000 7.9448 ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (89 000)   ON 
      RSU                 
        Brown, Erin 7, 5 O 2022-06-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (50 547)   ON 
    O 2022-06-06 D 38 - Rachat ou annulation (40 203)   ON 
        Daffey, Michael David 4 O 2022-06-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (495 000)   ON 
  GCM Mining Corp. (formerly Gran Colombia Gold Corp.)                 
      Actions ordinaires                 
        Gran Colombia Gold Corp. 1 O 2022-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 4.2843 ON 
  GDI Services aux immeubles inc.                 
      Performance Share Units                 
        Bigras, Claude 4, 5, 3 O 2019-05-17 D 56 - Attribution de droits de souscription 16 410 26.6600 QC 
    M 2019-05-17 D 56 - Attribution de droits de souscription 32 820 26.6600 QC 
    M' 2019-05-17 D 56 - Attribution de droits de souscription 32 822 26.6600 QC 
    O 2022-06-01 D 59 - Exercice au comptant (38 822) 43.1800 QC 
        Boomrod, Ahmed S. 5 O 2019-05-17 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 269 26.6600 QC 
    M 2019-05-17 D 56 - Attribution de droits de souscription 10 538 26.6600 QC 
    O 2022-06-01 D 59 - Exercice au comptant (10 538) 43.1800 QC 
        Edwards, Fred 5 O 2019-05-17 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 707 26.6600 QC 
    M 2019-05-17 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 416 26.6600 QC 
    O 2022-06-01 D 59 - Exercice au comptant (7 416) 43.1800 QC 
        Hinchey, David 5 O 2019-05-17 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 207 26.6600 QC 
    M 2019-05-17 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 416 26.6600 QC 
    O 2022-06-01 D 59 - Exercice au comptant (6 416) 43.1800 QC 
        Lavigne, Stéphane 5 O 2019-05-17 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 602 26.6600 QC 
    M 2019-05-17 D 56 - Attribution de droits de souscription 13 204 26.6600 QC 
    O 2022-06-01 D 59 - Exercice au comptant (13 204) 43.1800 QC 
        STANFORD, CRAIG WILLIAM 5 O 2019-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    M 2019-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    M' 2019-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    M'' 2019-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
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    O 2022-06-01 D 59 - Exercice au comptant (8 554) 43.1800 QC 
        Trottier, Jocelyn 5 O 2019-05-17 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 912 26.6600 QC 
    M 2019-05-17 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 912 26.6600 QC 
    M' 2019-05-17 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 824 26.6600 QC 
    O 2022-06-01 D 59 - Exercice au comptant (7 824) 43.1800 QC 
  George Weston Limitee                 
      Actions ordinaires                 
        George Weston Limited 1 O 2022-05-02 D 38 - Rachat ou annulation 34 500 158.8082 ON 
    O 2022-05-03 D 38 - Rachat ou annulation 40 600 157.8200 ON 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation 47 220 156.0357 ON 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 39 500 155.9069 ON 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation 39 500 155.6440 ON 
    O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 44 100 157.7448 ON 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 47 220 155.5563 ON 
    O 2022-05-11 D 38 - Rachat ou annulation 45 000 151.5334 ON 
    O 2022-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 44 800 150.6852 ON 
    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation 47 220 153.6503 ON 
    O 2022-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 24 400 154.9927 ON 
    O 2022-05-17 D 38 - Rachat ou annulation 43 600 154.9377 ON 
    O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 42 100 151.6546 ON 
    O 2022-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 42 400 148.5391 ON 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation 47 220 148.9622 ON 
    O 2022-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 47 220 152.5480 ON 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 35 200 152.7638 ON 
    O 2022-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 21 500 153.4830 ON 
    O 2022-05-27 D 38 - Rachat ou annulation 31 600 153.8382 ON 
    O 2022-05-30 D 38 - Rachat ou annulation 9 600 154.5099 ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 26 000 156.3140 ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (858 100)   ON 
  Gibson Energy Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        WILSON, SEAN 7 O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (50 000) 27.4000 AB 
  Glacier Media Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Scott, Geoffrey Lawson 4 O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 500 0.4200 BC 
    O 2022-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 71 000 0.4204 BC 
  goeasy Ltd. (formerly, easyhome Ltd.)                 
      Actions ordinaires                 
        Poole, Steven Donald 5 O 2022-06-02 D 51 - Exercice d'options 1 033 40.8000 ON 
      Deferred Share Unit Plan                 
        Appel, David Harry 4 O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 64 109.1200 ON 
        Basian, Karen 4 O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 64 109.1200 ON 
        Deakin, Tara 4 O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 64 109.1200 ON 
        Doniz, Susan 4 O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 64 109.1200 ON 
        Johnson, Donald Kenneth 4, 3 O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 31 109.1200 ON 
        Moore, James 4 O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 64 109.1200 ON 
        Morrison, Sean 4 O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 64 109.1200 ON 
      Options                 
        Ingram, David 4, 5 O 2022-06-03 D 59 - Exercice au comptant (16 550) 32.3700 ON 
        Metel, Ali Sahap 5 O 2022-05-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2022-06-02 D 50 - Attribution d'options 2 084   ON 
        Mullins, Jason 5 O 2022-06-06 D 59 - Exercice au comptant (12 067) 32.3700 ON 
        Poole, Steven Donald 5 O 2022-06-02 D 59 - Exercice au comptant (1 123) 40.8000 ON 
    O 2022-06-02 D 51 - Exercice d'options (1 033) 40.8000 ON 
    O 2022-06-07 D 59 - Exercice au comptant (1 800) 40.8000 ON 
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        Schell, Mark John 5 O 2022-05-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2022-06-02 D 50 - Attribution d'options 1 668   ON 
      Restricted Share Unit                 
        Metel, Ali Sahap 5 O 2022-05-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2022-06-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 772   ON 
    O 2022-06-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 028   ON 
        Schell, Mark John 5 O 2022-05-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2022-06-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 616   ON 
    O 2022-06-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 822   ON 
  Gold Royalty Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Mah, Samuel 5 O 2021-07-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2022-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 3.0000USD BC 
  Gold Standard Ventures Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Sun Valley Gold LLC 3               
          Client accounts PI O 2022-05-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 30 401 0.3700USD BC 
    O 2022-05-26 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 19 354 0.3600USD BC 
    O 2022-05-31 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 158 850 0.3700USD BC 
    O 2022-06-01 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 53 747 0.3500USD BC 
  Gran Tierra Energy Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Ellson, Ryan Paul 5               
          ESPP PI O 2022-06-03 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 581 1.7800USD AB 
        Evans, Jim Randall 5               
          ESPP PI O 2022-06-03 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 698 1.7800USD AB 
        Guidry, Gary Stephen 4, 5               
          ESPP PI O 2022-06-03 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 232 1.7800USD AB 
        Trimble, Rodger Derrick 5               
          ESPP PI O 2022-06-03 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 116 1.7800USD AB 
  Groupe BMTC Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Groupe BMTC Inc. 1 O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 16.0000 QC 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   QC 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 16.0000 QC 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   QC 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 15.6600 QC 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   QC 
    O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 300 15.4800 QC 
    O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation (300)   QC 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 16.0000 QC 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   QC 
    O 2022-05-11 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 15.6000 QC 
    O 2022-05-11 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   QC 
    O 2022-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 15.7900 QC 
    O 2022-05-12 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   QC 
    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 14.7200 QC 
    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   QC 
    O 2022-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 15.7500 QC 
    O 2022-05-16 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   QC 
    O 2022-05-17 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 15.0700 QC 
    O 2022-05-17 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   QC 
    O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 14.9900 QC 
    O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   QC 
    O 2022-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 14.1900 QC 
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    O 2022-05-19 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   QC 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation 100 14.8800 QC 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation (100)   QC 
    O 2022-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 15.1800 QC 
    O 2022-05-24 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   QC 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 15.1100 QC 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   QC 
    O 2022-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 15.0100 QC 
    O 2022-05-26 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   QC 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 15.2300 QC 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   QC 
  Groupe d'Alimentation MTY Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Lefebvre, Eric 4, 5 O 2022-06-02 D 48 - Acquisition par héritage ou aliénation par legs 300   QC 
  Groupe IBI Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        IBI Group Inc. 1 O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation 4 669 11.1891 ON 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 10 269 11.0448 ON 
    O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 3 269 12.2395 ON 
    O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 10 269 12.6355 ON 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 10 269 12.0459 ON 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation 10 269 12.6085 ON 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 1 769 12.6527 ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (50 783)   ON 
  Groupe Stingray Inc.                 
      Actions à droit de vote subalterne                 
        Stingray Group Inc. 1 O 2022-05-02 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 6.6101 QC 
    O 2022-05-03 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 6.5500 QC 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 6.5320 QC 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 6.5444 QC 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 6.4458 QC 
    O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 6.2116 QC 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 6.2233 QC 
    O 2022-05-11 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 6.1152 QC 
    O 2022-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 6.1184 QC 
    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 6.3385 QC 
    O 2022-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 6.4862 QC 
    O 2022-05-17 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 6.4915 QC 
    O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 6.4482 QC 
    O 2022-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 6.4938 QC 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 6.4902 QC 
    O 2022-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 6.4662 QC 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 6.4916 QC 
    O 2022-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 6.5900 QC 
    O 2022-05-27 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 6.8044 QC 
    O 2022-05-30 D 38 - Rachat ou annulation 3 700 6.9676 QC 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 6.8264 QC 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation (145 000)   QC 
  Groupe TMX Limitee                 
      Actions ordinaires                 
        TMX Group Limited 1 O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 190 109 133.0900 ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (190 109) 133.0900 ON 
  Halo Collective Inc. (formerly Halo Labs Inc.)                 
      Options                 
        Field, Katharyn 5 O 2022-05-11 D 38 - Rachat ou annulation (181 000)   ON 
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        Sidhu, Kiranjit Singh 4 O 2022-05-11 D 38 - Rachat ou annulation (249 000)   ON 
  Hardwoods Distribution Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Hardwoods Distribution Inc. 1 O 2022-05-03 D 38 - Rachat ou annulation (21 978)   BC 
    O 2022-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 7 320 34.1516 BC 
    O 2022-05-17 D 38 - Rachat ou annulation 7 174 34.8462 BC 
    O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 7 377 33.8910 BC 
    O 2022-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 7 579 32.9869 BC 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation 7 100 31.7084 BC 
    O 2022-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 9 016 30.4862 BC 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 8 234 30.3597 BC 
    O 2022-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 7 980 31.3308 BC 
    O 2022-05-27 D 38 - Rachat ou annulation 7 400 32.5318 BC 
    O 2022-05-30 D 38 - Rachat ou annulation 7 842 33.0615 BC 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 7 633 32.7496 BC 
  Healthcare Special Opportunities Fund                 
      Parts de fiducie Class A Units                 
        LDIC Inc. 3               
          Various managed accounts PI O 2022-06-03 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (377) 11.8700 ON 
    O 2022-06-01 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 12.4900 ON 
    O 2022-06-01 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 60 12.6400 ON 
  Héroux-Devtek Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Héroux-Devtek inc. 1 O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 200 15.1400 QC 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 200 15.1500 QC 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 200 15.1800 QC 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 100 15.1900 QC 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 500 15.2000 QC 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 100 15.2100 QC 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 100 15.2200 QC 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 200 15.2300 QC 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 800 15.2400 QC 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 500 15.2600 QC 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 400 15.2700 QC 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 300 15.2800 QC 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 100 15.2900 QC 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 200 15.3100 QC 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 100 15.3400 QC 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 100 15.3600 QC 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 200 15.4600 QC 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation (4 300)   QC 
    O 2022-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 100 15.3000 QC 
    O 2022-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 100 15.3300 QC 
    O 2022-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 300 15.3400 QC 
    O 2022-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 100 15.4500 QC 
    O 2022-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 100 15.4900 QC 
    O 2022-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 500 15.5000 QC 
    O 2022-05-26 D 38 - Rachat ou annulation (1 200)   QC 
      Options                 
        Arsenault, Stephane 5 O 2022-05-30 D 50 - Attribution d'options 25 000 15.4200 QC 
        Brassard, Martin 4, 5 O 2022-05-30 D 50 - Attribution d'options 60 000 17.0000 QC 
    M 2022-05-30 D 50 - Attribution d'options 60 000 15.4200 QC 
        Gravel, Jean 5 O 2022-05-30 D 50 - Attribution d'options 10 000 15.4200 QC 
        Labbé, Gilles 4, 6, 5, 

3 O 2022-05-30 D 50 - Attribution d'options 40 000 15.4200 QC 
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        Verdon, Alexandre 5 O 2020-02-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2022-05-30 D 50 - Attribution d'options 1 000 15.4200 QC 
    M 2022-05-30 D 50 - Attribution d'options 4 000 15.4200 QC 
      Performance Share Units/Unités d'actions liées au rendement                 
        Arsenault, Stephane 5 O 2022-05-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 8 000 15.6500 QC 
        Brassard, Martin 4, 5 O 2022-05-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 21 000 15.6500 QC 
        Gravel, Jean 5 O 2022-05-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 750 15.6500 QC 
        Labbé, Gilles 4, 6, 5, 

3 O 2022-05-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 15 000 15.6500 QC 
        Verdon, Alexandre 5 O 2022-05-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 000 15.6500 QC 
  High Fusion Inc. (formerly, Nutritional High International Inc.)                 
      Bons de souscription                 
        Szweras, Adam Kelley 4 O 2021-03-15 D 55 - Expiration de bons de souscription (26 672)   ON 
    O 2022-05-29 D 55 - Expiration de bons de souscription (490 000)   ON 
  High Tide Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Elliott, Andrea 4 O 2022-05-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 650 2.8950 AB 
    M 2022-05-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 650 2.8950 AB 
        Kaushal, Nitin 4 O 2022-05-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 650 2.8950 AB 
        Kwan, Arthur 4 O 2022-05-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 902 2.8950 AB 
    M 2022-05-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 650 2.8950 AB 
        Sinclair, Christian 4 O 2022-05-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 902 2.8950 AB 
    M 2022-05-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 650 2.8950 AB 
  Huntington Exploration Inc.                 
      Options                 
        Santarossa, Mark Davis 4 O 2021-04-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    M 2021-04-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
  Hut 8 Mining Corp. (formerly, Oriana Resources Corporation)                 
      Actions ordinaires                 
        Downey, Shane 5 O 2022-05-25 D 57 - Exercice de droits de souscription 100 000 100000.0000 ON 
    O 2022-05-26 D 57 - Exercice de droits de souscription (50 000) 2.9400 ON 
    O 2022-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (25 000) 2.9000 ON 
      Droits Restricted Share Units                 
        Downey, Shane 5 O 2022-05-25 D 57 - Exercice de droits de souscription (100 000)   ON 
  iA Société financière inc.                 
      Actions ordinaires                 
        iA Financial Corporation Inc. 1 O 2022-05-02 D 38 - Rachat ou annulation 15 000 66.8664 QC 
    O 2022-05-03 D 38 - Rachat ou annulation 15 000 67.0532 QC 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation 15 000 67.3270 QC 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation (45 000)   QC 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 15 000 66.7054 QC 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation 15 000 66.8037 QC 
    O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 15 000 66.6289 QC 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 15 000 66.3705 QC 
    O 2022-05-11 D 38 - Rachat ou annulation 15 000 66.2528 QC 
    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation (75 000)   QC 
    O 2022-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 49 469 60.1604 QC 
    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation 36 069 62.9207 QC 
    O 2022-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 15 000 64.3333 QC 
    O 2022-05-17 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 65.9923 QC 
    O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 65.2344 QC 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation (150 538)   QC 
    O 2022-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 64.8697 QC 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 64.0406 QC 
    O 2022-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 65.2905 QC 
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    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 65.6538 QC 
    O 2022-05-27 D 38 - Rachat ou annulation (100 000)   QC 
    O 2022-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 64.8355 QC 
    O 2022-05-27 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 64.7576 QC 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (50 000)   QC 
    O 2022-05-30 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 65.6470 QC 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 65.0765 QC 
    O 2022-06-03 D 38 - Rachat ou annulation (50 000)   QC 
  Imaflex Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Abbandonato, Tony 4, 5 O 2022-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 700) 1.1000 QC 
    O 2022-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (19 600) 1.1010 QC 
    O 2022-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 000) 1.1133 QC 
    O 2022-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 1.1500 QC 
    O 2022-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 200) 1.1400 QC 
    O 2022-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (14 500) 1.1500 QC 
  IMAX Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        IMAX Corporation 1 O 2022-06-02 D 38 - Rachat ou annulation 12 478   ON 
    O 2022-06-06 D 38 - Rachat ou annulation (12 478)   ON 
    O 2022-06-01 D 38 - Rachat ou annulation 42 900   ON 
    O 2022-06-03 D 38 - Rachat ou annulation (42 900)   ON 
  Imperial Metals Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Anglin, Carolyn Diane 4 O 2022-05-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
        Fairholme Capital Management, L.L.C. 3               
          Managed Accounts PI O 2022-06-03 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 800) 3.3400 BC 
        Imperial Metals Corporation 1 O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 1 500 3.7200 BC 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 3.6920 BC 
    O 2022-05-27 D 38 - Rachat ou annulation 3 800 3.3500 BC 
      Droits 2022                 
        Anglin, Carolyn Diane 4 O 2022-05-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 10 000 3.0400 BC 
        COLWILL, SHEILA 5 O 2017-09-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 52 612 3.0400 BC 
          RRSP PI O 2017-09-11 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2022-05-31 I 56 - Attribution de droits de souscription 10 050 3.0400 BC 
        Dhillon, Darb 5 O 2017-04-24 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2022-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 550 3.0400 BC 
        Edwards, Norman Murray 3 O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 57 227 532 3.0400 BC 
          Edco Financial Holdings Ltd. PI O 2003-02-21 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2022-05-31 I 56 - Attribution de droits de souscription 2 395 378 3.0400 BC 
        Fairholme Capital Management, L.L.C. 3               
          Managed Accounts PI O 2006-02-27 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2022-05-31 C 56 - Attribution de droits de souscription 15 520 566   BC 
          The Fairholme Allocation Fund PI O 2006-02-27 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2022-05-31 C 56 - Attribution de droits de souscription 2 412 125   BC 
          The Fairholme Fund PI O 2006-02-27 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2022-05-31 C 56 - Attribution de droits de souscription 7 519 013   BC 
        KYNOCH, J. BRIAN 4, 5 O 2003-08-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 471 183 3.0400 BC 
        Miller-tait, James 5 O 2017-09-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 23 224 3.0400 BC 
        Moeller, Larry G. 4 O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 437 075 3.0400 BC 
          Balinhard Capital Corporation PI O 2022-05-31 I 56 - Attribution de droits de souscription 66 661 3.0400 BC 
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          Kimball Capital Corporation PI O 2022-05-31 I 56 - Attribution de droits de souscription 711 738 3.0400 BC 
        North, Janine Marie 4 O 2018-05-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
          RRSP PI O 2018-05-22 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2022-05-31 I 56 - Attribution de droits de souscription 20 317   BC 
          spousal RRSP PI O 2018-05-22 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2022-05-31 I 56 - Attribution de droits de souscription 10 462   BC 
          TFSA PI O 2018-05-22 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2022-05-31 I 56 - Attribution de droits de souscription 31 634   BC 
        Parsons, Donald Frazer 5 O 2006-01-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2022-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 158 815 3.0400 BC 
        Thompson, Randall 5 O 2018-07-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 14 680 3.0400 BC 
        Veitch, James Patrick 4 O 2018-05-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
        YURKOWSKI, EDWARD ALFRED 4 O 2005-08-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 28 299   BC 
          Yurkowski Joint Partner Trust PI O 2005-08-11 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2022-05-31 I 56 - Attribution de droits de souscription 56 344   BC 
  Imperial Mining Group Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Cashin, Peter John 4, 5 O 2022-06-02 D 54 - Exercice de bons de souscription 180 000 0.0550 QC 
        Swinoga, Jeffrey Anthony 4, 5 O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000 0.0800 QC 
      Bons de souscription                 
        Cashin, Peter John 4, 5 O 2022-06-02 D 54 - Exercice de bons de souscription (180 000) 0.0550 QC 
  Industrielle Alliance, Assurance et services financiers inc.                 
      Actions ordinaires                 
        iA Financial Corporation Inc. 3 O 2022-06-07 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 5 000 000 20.0000 QC 
  Industries Lassonde Inc.                 
      Actions à droit de vote subalterne Catégorie A                 
        Lassonde Industries Inc. 1 O 2022-05-02 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 137.4880 QC 
    O 2022-05-03 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 138.4040 QC 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 137.4860 QC 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 136.7960 QC 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 137.3990 QC 
    O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 136.2400 QC 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 500 131.8800 QC 
    O 2022-05-11 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 133.5715 QC 
    O 2022-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 129.9710 QC 
    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation 500 127.9700 QC 
    O 2022-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 500 126.9980 QC 
    O 2022-05-17 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 129.6530 QC 
    O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 600 128.6533 QC 
    O 2022-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 700 125.3257 QC 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation 900 120.6089 QC 
    O 2022-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 300 123.9900 QC 
    O 2022-05-30 D 38 - Rachat ou annulation 700 123.2686 QC 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 600 121.7300 QC 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (14 300)   QC 
  Intact Corporation financière                 
      Actions ordinaires                 
        Intact Financial Corporation 1 O 2022-05-02 D 38 - Rachat ou annulation 8 280 178.9600 ON 
    O 2022-05-03 D 38 - Rachat ou annulation 8 280 177.2200 ON 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation 8 100 175.1300 ON 
    M 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation 8 100 175.1700 ON 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 8 280 176.9000 ON 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation 8 280 176.7800 ON 
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    O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 8 280 176.8100 ON 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 8 280 175.9000 ON 
    O 2022-05-11 D 38 - Rachat ou annulation 10 350 173.5900 ON 
    O 2022-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 10 350 176.1800 ON 
    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation 13 800 177.4000 ON 
    O 2022-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 13 800 176.9200 ON 
    O 2022-05-17 D 38 - Rachat ou annulation 13 800 178.8400 ON 
    O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 13 800 177.9100 ON 
    O 2022-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 13 800 175.9300 ON 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation 13 800 176.6200 ON 
    O 2022-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 13 800 179.9500 ON 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 11 000 180.8300 ON 
    O 2022-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 11 000 181.0800 ON 
    O 2022-05-30 D 38 - Rachat ou annulation 11 000 181.8300 ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 11 000 182.1400 ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 222 750   ON 
      Stock Incentives                 
        Norgrove, Kenneth Michael 5 O 2022-01-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2022-05-25 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 447   ON 
  Interfor Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        POZZEBON, RICHARD 5 O 2022-05-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (3) 33.8100 BC 
    M 2022-05-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (4) 33.8100 BC 
  Intermap Technologies Corporation                 
      Options                 
        Bakken, Jennifer 8 O 2022-06-03 D 52 - Expiration d'options (4 500)   AB 
        Maddox, Ivan Pierre 5 O 2022-06-03 D 52 - Expiration d'options (1 500)   AB 
  Jaguar Mining Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Ahmed, Hashim 5 O 2022-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 10 523   ON 
        Baker, Vernon Casey 5 O 2019-08-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2022-06-01 D 97 - Autre 17 972 2.9600 ON 
      Deferred Share Units (DSUs)                 
        Ahmed, Hashim 5 O 2022-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (10 523)   ON 
        Baker, Vernon Casey 5 O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 672   ON 
        Duarte Ferreira, Eric Alexandre 5 O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 22   ON 
        Oke, Mary-Lynn Ida 4 O 2022-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 476   ON 
        Ramnath, Shastri Meranda 4 O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 655   ON 
  Kelt Exploration Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Gigg, Bruce Douglas 5 O 2022-06-06 D 51 - Exercice d'options 25 000 6.0600 AB 
    O 2022-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (25 000) 7.9800 AB 
        MacArthur, Douglas Owen 5 O 2022-05-30 D 51 - Exercice d'options 30 000 6.0600 AB 
    O 2022-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (30 000) 7.2700 AB 
    O 2022-06-03 D 51 - Exercice d'options 30 000 6.0600 AB 
    O 2022-06-03 D 51 - Exercice d'options (30 000) 7.3000 AB 
    O 2022-06-06 D 51 - Exercice d'options 40 000 6.0600 AB 
    O 2022-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (40 000) 7.6994 AB 
      Options                 
        Gigg, Bruce Douglas 5 O 2022-06-06 D 51 - Exercice d'options (25 000) 6.0600 AB 
        MacArthur, Douglas Owen 5 O 2022-05-30 D 51 - Exercice d'options (30 000) 6.0600 AB 
    M 2022-05-30 D 51 - Exercice d'options (30 000) 6.0600 AB 
    O 2022-06-03 D 51 - Exercice d'options (30 000) 6.0600 AB 
    O 2022-06-06 D 51 - Exercice d'options (40 000) 6.0600 AB 
  Killam Apartment Real Estate Investment Trust                 
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      Parts de fiducie                 
        Walt, Manfred 4               
          Walt & Co PI O 2022-06-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 18.4800 NS 
  Kits Eyecare Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Hardy, Roger 4, 5, 3               
          RSP PI O 2022-06-02 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 900 2.0920 BC 
    O 2022-06-03 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 2.2500 BC 
    O 2022-06-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 400 2.2500 BC 
  kneat.com, inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Ainsworth, Ian 4, 5 O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 400 2.7000 NS 
  La Banque de Nouvelle - Ecosse                 
      Actions ordinaires                 
        Dowrich, Wendell Dave 4 O 2022-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
      Droits Director Deferred Stock Units (DDSU)                 
        Dowrich, Wendell Dave 4 O 2022-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
  La Societe Canadian Tire Limitee                 
      Actions sans droit de vote Class A                 
        Canadian Tire Corporation, Limited 1 O 2022-05-30 D 38 - Rachat ou annulation 8 000 172.7197 ON 
    O 2022-05-30 D 38 - Rachat ou annulation (8 000)   ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 8 000 173.2056 ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (8 000)   ON 
    O 2022-06-01 D 38 - Rachat ou annulation 8 000 173.7422 ON 
    O 2022-06-01 D 38 - Rachat ou annulation (8 000)   ON 
    O 2022-06-02 D 38 - Rachat ou annulation 8 000 175.1826 ON 
    O 2022-06-02 D 38 - Rachat ou annulation (8 000)   ON 
    O 2022-06-03 D 38 - Rachat ou annulation 8 000 172.6596 ON 
    O 2022-06-03 D 38 - Rachat ou annulation (8 000)   ON 
      Restricted Share Units                 
        Pira, Aayaz 7, 5 O 2022-06-01 D 59 - Exercice au comptant (1 207)   ON 
  La Societe de Gestion AGF Limitee                 
      Actions ordinaires Class B                 
        AGF Management Limited, La Societe de Gestion AGF Limitee 1 O 2022-06-01 D 38 - Rachat ou annulation 23 500 6.8350 ON 
    O 2022-06-01 D 38 - Rachat ou annulation (23 500) 6.8350 ON 
    O 2022-06-03 D 38 - Rachat ou annulation 24 038 6.9400 ON 
    M 2022-06-02 D 38 - Rachat ou annulation 24 038 6.9400 ON 
    O 2022-06-02 D 38 - Rachat ou annulation (24 038) 6.9400 ON 
    O 2022-06-03 D 38 - Rachat ou annulation 23 900 6.8800 ON 
    O 2022-06-03 D 38 - Rachat ou annulation (23 900) 6.8800 ON 
    O 2022-06-06 D 38 - Rachat ou annulation 24 038 6.9370 ON 
    O 2022-06-06 D 38 - Rachat ou annulation (24 038) 6.9370 ON 
      Actions ordinaires Deferred Share Units                 
        BUCHAN, JANE MELISSA 4 O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 505 6.6600 ON 
        Camilli, Kathleen Mary 4 O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 751 6.6600 ON 
        Clarke, Ian Leigh Theodore 4 O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 144 6.6600 ON 
        Derry, Douglas 4 O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 797 6.6600 ON 
    M 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 797 6.6600 ON 
        Guay, Charles 4 O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 904 6.6600 ON 
        Squibb, Geoffrey Wayne 4 O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 331 6.6600 ON 
  Le Fonds de dividendes d'émetteurs internationaux du secteur de 
l'énergie propre                 
      Parts de fiducie                 
        International Clean Power Dividend Fund 1 O 2022-05-30 D 38 - Rachat ou annulation 3 800 7.8105 ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 1 900 7.7547 ON 
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    O 2022-06-01 D 38 - Rachat ou annulation 1 500 7.6067 ON 
    O 2022-06-02 D 38 - Rachat ou annulation 1 600 7.6019 ON 
    O 2022-06-03 D 38 - Rachat ou annulation 800 7.6113 ON 
    O 2022-06-06 D 38 - Rachat ou annulation 1 900 7.6395 ON 
    O 2022-06-07 D 38 - Rachat ou annulation 2 600 7.6381 ON 
  Le Fonds de dividendes des secteurs de l'agriculture durable et du 
bien-être                 
      Parts de fiducie                 
        Sustainable Agriculture & Wellness Dividend Fund 1 O 2022-05-30 D 38 - Rachat ou annulation 700 7.8000 ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 3 500 7.8357 ON 
    O 2022-06-01 D 38 - Rachat ou annulation 900 7.8500 ON 
    O 2022-06-02 D 38 - Rachat ou annulation 1 600 7.7494 ON 
    O 2022-06-06 D 38 - Rachat ou annulation 400 7.7625 ON 
    O 2022-06-07 D 38 - Rachat ou annulation 400 7.8500 ON 
  Le Fonds de dividendes du secteur de l'immobilier durable                 
      Parts de fiducie                 
        Brasseur, Jeremy 6               
          MFL Management Limited PI O 2022-05-05 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 9.0100 ON 
    O 2022-06-02 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 700 8.4657 ON 
        Sustainable Real Estate Dividend Fund 1 O 2022-05-30 D 38 - Rachat ou annulation 1 900 8.6684 ON 
    O 2022-06-02 D 38 - Rachat ou annulation 3 200 8.4969 ON 
    O 2022-06-03 D 38 - Rachat ou annulation 500 8.5300 ON 
    O 2022-06-06 D 38 - Rachat ou annulation 1 400 8.4021 ON 
  Le Fonds de dividendes du secteur des technologies en milieu de 
travail                 
      Parts de fiducie                 
        Workplace Technology Dividend Fund 1 O 2022-05-30 D 38 - Rachat ou annulation 6 400 6.0634 ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 3 000 6.0443 ON 
    O 2022-06-01 D 38 - Rachat ou annulation 200 6.0000 ON 
    O 2022-06-03 D 38 - Rachat ou annulation 300 6.0200 ON 
    O 2022-06-06 D 38 - Rachat ou annulation 1 500 6.0680 ON 
    O 2022-06-07 D 38 - Rachat ou annulation 3 400 5.9553 ON 
  Legend Power Systems Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Atkinson, Michael James 4               
          RSP PI O 2022-06-07 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 495 000 0.1800 BC 
        Lansky, Jonathan 4 O 2022-05-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 54 500 0.1700 BC 
          RSP PI O 2022-06-02 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 34 000 0.1900 BC 
  Les Aliments Maple Leaf Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Brooks, Bentley Andrew 5 O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3)   ON 
        Sawatzky, Jonathan David 5 O 2022-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 500)   ON 
  Les Compagnies Loblaw Limitee                 
      Actions ordinaires                 
        Dufresne, Richard 6, 5 O 2022-06-02 D 51 - Exercice d'options 511 58.7500 ON 
    O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (511) 114.4457 ON 
        George Weston Limited 3               
          TD Securities Inc. - ASDP PI O 2022-05-31 I 38 - Rachat ou annulation (13 526) 116.6900 ON 
    O 2022-06-01 I 38 - Rachat ou annulation (32 242) 113.3200 ON 
        Loblaw Companies Limited 1 O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 563 600 113.5964 ON 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 573 726 112.2500 ON 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation 125 541 112.6794 ON 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation 139 577 111.7600 ON 
    O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 125 541 114.7985 ON 
    O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 139 576 116.1800 ON 
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    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 125 541 116.1311 ON 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 139 576 115.4900 ON 
    O 2022-05-11 D 38 - Rachat ou annulation 125 541 112.3884 ON 
    O 2022-05-11 D 38 - Rachat ou annulation 137 546 111.2900 ON 
    O 2022-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 125 541 112.9062 ON 
    O 2022-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 135 118 113.6100 ON 
    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation 71 641 113.5834 ON 
    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation 97 217 113.5834 ON 
    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation 183 752 114.2900 ON 
    O 2022-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 56 500 115.2765 ON 
    O 2022-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 62 816 114.8900 ON 
    O 2022-05-17 D 38 - Rachat ou annulation 74 000 113.6703 ON 
    O 2022-05-17 D 38 - Rachat ou annulation 81 940 113.2700 ON 
    O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 125 541 112.1692 ON 
    O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 139 211 110.9300 ON 
    O 2022-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 288 275 110.0281 ON 
    O 2022-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 320 503 109.7900 ON 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation 125 541 110.4191 ON 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation 126 848 111.1800 ON 
    O 2022-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 125 541 113.9011 ON 
    O 2022-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 139 576 113.3000 ON 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 81 000 113.8605 ON 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 89 722 113.5300 ON 
    O 2022-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 105 000 114.7826 ON 
    O 2022-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 116 739 114.7900 ON 
    O 2022-05-27 D 38 - Rachat ou annulation 2 300 116.3900 ON 
    O 2022-05-27 D 38 - Rachat ou annulation 2 224 116.0700 ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 26 500 117.4496 ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 13 526 116.6900 ON 
    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation (2 195 765)   ON 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation (2 014 444)   ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (662 102)   ON 
      Options                 
        Dufresne, Richard 6, 5 O 2022-06-02 D 51 - Exercice d'options (511) 58.7500 ON 
  Les Industries Dorel Inc.                 
      Actions à droit de vote subalterne Class B                 
        Segel, Jeffrey 4, 5, 3               
          Lerod Investments Inc. PI O 2022-06-01 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 700 7.0000 QC 
    O 2022-06-01 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 7.0100 QC 
    O 2022-06-02 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 100 7.0000 QC 
    O 2022-06-03 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 900 7.0000 QC 
    O 2022-06-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 7 200 7.0000 QC 
  Les Vêtements de Sport Gildan Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Gildan Activewear Inc. 1 O 2022-05-02 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 33.7454USD QC 
    O 2022-05-03 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 34.7447USD QC 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 34.8659USD QC 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 32.3114USD QC 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation 122 253 30.8964USD QC 
    O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 143 000 30.5333USD QC 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 143 000 30.4841USD QC 
    O 2022-05-11 D 38 - Rachat ou annulation 143 000 30.3031USD QC 
    O 2022-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 143 000 29.7038USD QC 
    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation 143 000 31.1784USD QC 
    O 2022-05-23 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 30.7966USD QC 
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    O 2022-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 29.9360USD QC 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 29.5273USD QC 
    O 2022-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 30.3562USD QC 
    O 2022-05-27 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 30.7880USD QC 
    O 2022-05-30 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 39.7787USD QC 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 31.5162USD QC 
    O 2022-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 130 000 31.1867USD QC 
    O 2022-05-17 D 38 - Rachat ou annulation 130 000 31.8258USD QC 
    O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 130 000 30.4044USD QC 
    O 2022-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 130 000 30.5366USD QC 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation 130 000 30.7427USD QC 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation (1 687 253)   QC 
    O 2022-05-27 D 38 - Rachat ou annulation (100 000)   QC 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (50 000)   QC 
  Leucrotta Exploration Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Brussa, John Albert 4 O 2022-05-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 

regroupement ou acquisition (1 357 965)   AB 

          RRSP PI O 2022-05-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (260 000)   AB 

        Chicoine, Nolan Gregory 5 O 2022-05-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (696 836)   AB 

          Angela Chicoine PI O 2022-05-31 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (18 235)   AB 

          Angela Chicoine - RRSP PI O 2022-05-31 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (123 469)   AB 

          Nolan Chicoine - RRSP PI O 2022-05-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (36 035)   AB 

        Cochrane, Peter James Roy 5 O 2022-05-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (893 684)   AB 

        Cowie, Donald 4 O 2022-05-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (152 075)   AB 

          Cowie Capital Corporation PI O 2022-05-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (124 781)   AB 

        DOERR, Harvey 4 O 2022-05-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (205 000)   AB 

        Eckert, Helmut 5 O 2022-05-31 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de prospectus (384 172)   AB 
          Helmut Eckert - RRSP PI O 2022-05-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 

regroupement ou acquisition (240 891)   AB 

          Helmut Eckert - TFSA PI O 2022-05-31 I 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (63 499)   AB 

          Lana Eckert PI O 2022-05-31 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (206 514)   AB 

          Lana Eckert - RRSP PI O 2022-05-31 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (194 677)   AB 

          Lana Eckert - TFSA PI O 2022-05-31 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (63 499)   AB 

        Gilbert, Daryl Harvey 4 O 2022-05-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (940 434)   AB 

        HYER, RAYMOND 4 O 2022-05-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (9 493 300)   AB 

          HYER FAMILY PARTNERSHIP LLC PI O 2022-05-31 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (1 802 000)   AB 

          KHH HOLDCO INC PI O 2022-05-31 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (275 000)   AB 
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        Medvedic, Tom 4 O 2022-05-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (147 058)   AB 

        Peterson, Greg 5 O 2022-05-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (47 400)   AB 

    M 2022-05-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (47 400)   AB 

        Sereda, Richard Douglas 5 O 2022-05-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (747 417)   AB 

          Tracy Sereda PI O 2022-05-31 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (71 960)   AB 

        Trudeau, Terry 5 O 2022-05-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (666 400)   AB 

          Lauren Trudeau PI O 2022-05-31 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (590 000)   AB 

          Spousal RRSP - Lauren PI O 2022-05-31 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (61 878)   AB 

        Zakresky, Robert John 5 O 2022-05-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (4 698 915)   AB 

          Kaia Zakresky PI O 2022-05-31 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (15 000)   AB 

          Lucas Zakresky PI O 2022-05-31 C 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (15 000)   AB 

      Bons de souscription Management Private Placement                 
        Brussa, John Albert 4 O 2022-05-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 

regroupement ou acquisition (210 000)   AB 

        Cowie, Donald 4 O 2022-05-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (68 000)   AB 

        DOERR, Harvey 4 O 2022-05-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (205 000)   AB 

        Gilbert, Daryl Harvey 4 O 2022-05-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (137 000)   AB 

        Zakresky, Robert John 5 O 2022-05-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (910 000)   AB 

      Bons de souscription Share Purchase Warrants                 
        HYER, RAYMOND 4 O 2022-05-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 

regroupement ou acquisition (2 740 000)   AB 
      Class A common share                 
        Vermilion Energy Inc. 3 O 2022-05-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
          2425566 Alberta Ltd. PI O 2022-05-31 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
      Class C Preferred Share                 
        Vermilion Energy Inc. 3 O 2022-05-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
      Options                 
        Brussa, John Albert 4 O 2022-05-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 

regroupement ou acquisition (252 857)   AB 

        Chicoine, Nolan Gregory 5 O 2022-05-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (1 465 250)   AB 

        Cochrane, Peter James Roy 5 O 2022-05-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (1 365 250)   AB 

        Cowie, Donald 4 O 2022-05-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (262 857)   AB 

        DOERR, Harvey 4 O 2022-05-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (142 857)   AB 

        Eckert, Helmut 5 O 2022-05-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (1 365 250)   AB 

        Gilbert, Daryl Harvey 4 O 2022-05-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, (272 858)   AB 
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regroupement ou acquisition 
        HYER, RAYMOND 4 O 2022-05-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 

regroupement ou acquisition (142 857)   AB 

        Lancaster, William 4 O 2022-05-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (212 857)   AB 

        Medvedic, Tom 4 O 2022-05-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (262 857)   AB 

        Peterson, Greg 5 O 2022-05-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (80 000)   AB 

    M 2022-05-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (80 000)   AB 

    M' 2022-05-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (80 000)   AB 

        Sereda, Richard Douglas 5 O 2022-05-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (1 325 250)   AB 

        Trudeau, Terry 5 O 2022-05-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (2 459 250)   AB 

        Zakresky, Robert John 5 O 2022-05-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (3 669 750)   AB 

      Restricted Share Units                 
        Brussa, John Albert 4 O 2022-05-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 

regroupement ou acquisition (21 429)   AB 

        Chicoine, Nolan Gregory 5 O 2022-05-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (112 625)   AB 

        Cochrane, Peter James Roy 5 O 2022-05-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (112 625)   AB 

        Cowie, Donald 4 O 2022-05-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (21 428)   AB 

        DOERR, Harvey 4 O 2022-05-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (21 429)   AB 

        Eckert, Helmut 5 O 2022-05-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (112 625)   AB 

        Gilbert, Daryl Harvey 4 O 2022-05-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (21 428)   AB 

        HYER, RAYMOND 4 O 2022-05-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (21 429)   AB 

        Lancaster, William 4 O 2022-05-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (21 429)   AB 

        Medvedic, Tom 4 O 2022-05-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (21 428)   AB 

        Peterson, Greg 5 O 2022-05-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (7 500)   AB 

    M 2022-05-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (7 500)   AB 

        Sereda, Richard Douglas 5 O 2022-05-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (112 625)   AB 

        Trudeau, Terry 5 O 2022-05-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (172 125)   AB 

        Zakresky, Robert John 5 O 2022-05-31 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 
regroupement ou acquisition (227 375)   AB 

  LifeSpeak Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Held, Michael Stuart 4, 5, 3 O 2022-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 2.2400 ON 
    O 2022-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 2.2500 ON 
    O 2022-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 600 2.2600 ON 
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    O 2022-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 2.2700 ON 
    O 2022-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 100 2.2800 ON 
    O 2022-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 400 2.2900 ON 
    O 2022-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 500 2.3000 ON 
    O 2022-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 900 2.3100 ON 
    O 2022-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 900 2.3200 ON 
    O 2022-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 900 2.3300 ON 
    O 2022-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 900 2.3400 ON 
    O 2022-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 800 2.3500 ON 
    O 2022-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 2.3600 ON 
    O 2022-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 2.3700 ON 
    O 2022-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 2.3800 ON 
    O 2022-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 400 2.3900 ON 
    O 2022-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 100 2.4000 ON 
    O 2022-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 400 2.4100 ON 
    O 2022-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 700 2.4200 ON 
    O 2022-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 900 2.4300 ON 
    O 2022-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 900 2.4400 ON 
    O 2022-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 900 2.4500 ON 
    O 2022-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 600 2.4600 ON 
    O 2022-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 800 2.4700 ON 
    O 2022-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 900 2.4800 ON 
    O 2022-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 600 2.5000 ON 
    O 2022-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 2.5800 ON 
    O 2022-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 2.2200 ON 
    O 2022-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 2.2300 ON 
    O 2022-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 600 2.2500 ON 
    O 2022-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 2.2700 ON 
    O 2022-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 2.2800 ON 
    O 2022-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 2.2900 ON 
    O 2022-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 2.3000 ON 
    O 2022-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 2.3200 ON 
    O 2022-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 2.3300 ON 
    O 2022-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 2.3400 ON 
    O 2022-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 900 2.3500 ON 
    O 2022-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 600 2.3600 ON 
    O 2022-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 400 2.3700 ON 
    O 2022-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 900 2.3800 ON 
    O 2022-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 500 2.3900 ON 
    O 2022-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 100 2.4000 ON 
    O 2022-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 2.4100 ON 
    O 2022-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 300 2.4200 ON 
    O 2022-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 400 2.4300 ON 
    O 2022-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 300 2.4400 ON 
    O 2022-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 200 2.4500 ON 
    O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 2.2200 ON 
    O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 700 2.2400 ON 
    O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 2.2500 ON 
    O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 800 2.2600 ON 
    O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 400 2.2700 ON 
    O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 2.2800 ON 
    O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 600 2.2900 ON 
    O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 600 2.3000 ON 
    O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 200 2.3100 ON 
    O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 600 2.3200 ON 
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    O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 2.3400 ON 
    O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 2.3500 ON 
    O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 2.3600 ON 
    O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 2.0800 ON 
    O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 200 2.1100 ON 
    O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 300 2.1200 ON 
    O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 2.1300 ON 
    O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 600 2.1400 ON 
    O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 2.1500 ON 
    O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 900 2.1600 ON 
    O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 700 2.1700 ON 
    O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 2.1800 ON 
    O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 2.1900 ON 
    O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 2.2000 ON 
    O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 2.2100 ON 
    O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 300 2.2200 ON 
    O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 900 2.2300 ON 
    O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 600 2.2400 ON 
    O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 200 2.2500 ON 
    O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 2.2600 ON 
    O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 2.2700 ON 
    O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 2.2800 ON 
    O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 2.2900 ON 
        Von Bank, Jason 4 O 2022-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 2.4000 ON 
    O 2022-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 300 2.4200 ON 
    O 2022-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 9 400 2.4300 ON 
    O 2022-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 22 100 2.4400 ON 
    O 2022-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 12 100 2.4500 ON 
  Lightspeed Commerce Inc.                 
      Droits Restricted stock units                 
        DeSimone, Michael 5 O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 42 681   QC 
        Hammond, Rani 5 O 2022-04-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 37 533   QC 
    O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 403   QC 
      Options                 
        Dasilva, Dax 4, 5, 3 O 2022-05-17 D 38 - Rachat ou annulation (89) 88.9800 QC 
        DeSimone, Michael 5 O 2022-05-31 D 50 - Attribution d'options 104 812 23.4300USD QC 
        Hammond, Rani 5 O 2022-04-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2022-05-31 D 50 - Attribution d'options 50 000 23.4300USD QC 
    O 2022-05-31 D 50 - Attribution d'options 92 170 23.4300USD QC 
  LIONS GATE ENTERTAINMENT CORP.                 
      Actions sans droit de vote Class B                 
        Barge, James 5 O 2022-06-01 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de prospectus 334 029   BC 
        Berg, Corii D. 5 O 2022-05-30 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de prospectus 3 939   BC 
    O 2022-05-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (1 362) 9.3800USD BC 
    O 2022-06-01 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de prospectus 85 595   BC 
        Burns, Michael Raymond 4, 5 O 2022-06-01 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de prospectus 365 345   BC 
        Crawford, Gordon 4 O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 14 461 9.1690USD BC 
    O 2022-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 44 226 9.7030USD BC 
        Feltheimer, Jon Henry 4, 5 O 2022-06-01 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de prospectus 751 566   BC 
        Goldsmith, Brian 5 O 2022-06-01 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de prospectus 93 946   BC 
      Droits Share Appreciation                 
        Barge, James 5 O 2022-05-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 211 842   BC 
  Logistec Corporation                 
      Actions à droit de vote subalterne Class B                 
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        LOGISTEC CORPORATION 1 O 2022-05-02 D 38 - Rachat ou annulation 100 41.8900 QC 
    O 2022-05-02 D 38 - Rachat ou annulation 900 42.0000 QC 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 100 41.9900 QC 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 100 42.0000 QC 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 800 41.2500 QC 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation 100 41.2200 QC 
    O 2022-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 199 300 38.7700 QC 
    O 2022-05-17 D 38 - Rachat ou annulation 400 38.2300 QC 
    O 2022-05-17 D 38 - Rachat ou annulation 300 38.3700 QC 
    O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 100 38.5000 QC 
    O 2022-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 200 38.7500 QC 
    O 2022-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 100 38.7400 QC 
    O 2022-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 200 38.3500 QC 
    O 2022-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 100 38.3300 QC 
    O 2022-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 100 38.3200 QC 
    O 2022-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 38 895 38.3200 QC 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   QC 
    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation (1 100)   QC 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation (200 100)   QC 
    O 2022-05-27 D 38 - Rachat ou annulation (39 595)   QC 
  Magellan Aerospace Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Magellan Aerospace Corporation 1 O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 3 500 7.5891 ON 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation 1 700 7.5941 ON 
    O 2022-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 3 600 7.5681 ON 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 7.4970 ON 
    O 2022-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 8 100 7.5823 ON 
    O 2022-05-27 D 38 - Rachat ou annulation 400 7.5425 ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 3 800 7.4726 ON 
    O 2022-06-03 D 38 - Rachat ou annulation 2 300 7.4917 ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (22 100)   ON 
  Magna International Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Magna International Inc. 1 O 2022-05-02 D 38 - Rachat ou annulation 42 000 76.5579 ON 
    O 2022-05-02 D 38 - Rachat ou annulation 42 000 59.4903USD ON 
    O 2022-05-03 D 38 - Rachat ou annulation 40 600 79.0003 ON 
    O 2022-05-03 D 38 - Rachat ou annulation 40 600 61.5090USD ON 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation 40 600 78.4998 ON 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation 40 700 61.3878USD ON 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 41 300 77.7601 ON 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 41 300 60.5236USD ON 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation 42 000 76.7418 ON 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation 42 000 59.5497USD ON 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation (123 300)   ON 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation (123 200)   ON 
    O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 42 900 75.5976 ON 
    O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 43 000 58.2670USD ON 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 43 000 75.6789 ON 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 43 000 58.0524USD ON 
    O 2022-05-11 D 38 - Rachat ou annulation 43 300 74.9195 ON 
    O 2022-05-11 D 38 - Rachat ou annulation 43 300 57.6918USD ON 
    O 2022-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 44 300 73.4862 ON 
    O 2022-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 44 400 56.3886USD ON 
    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation 41 800 77.2586 ON 
    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation 41 800 59.7636USD ON 
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    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation (212 600)   ON 
    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation (212 500)   ON 
    O 2022-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 41 700 77.1728 ON 
    O 2022-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 41 700 59.9056USD ON 
    O 2022-05-17 D 38 - Rachat ou annulation 40 100 79.9172 ON 
    O 2022-05-17 D 38 - Rachat ou annulation 40 100 62.2978USD ON 
    O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 40 300 79.8296 ON 
    O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 40 300 62.0838USD ON 
    O 2022-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 39 700 80.6766 ON 
    O 2022-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 39 700 63.0230USD ON 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation 40 500 79.3845 ON 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation 40 500 61.7326USD ON 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation (208 200)   ON 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation (208 300)   ON 
    O 2022-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 41 200 77.9337 ON 
    O 2022-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 41 000 60.7129USD ON 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 81 100 78.8722 ON 
    O 2022-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 39 600 80.7268 ON 
    O 2022-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 39 600 63.1045USD ON 
    O 2022-05-27 D 38 - Rachat ou annulation 39 200 81.0470 ON 
    O 2022-05-27 D 38 - Rachat ou annulation 39 300 63.6393USD ON 
    O 2022-05-27 D 38 - Rachat ou annulation (121 200)   ON 
    O 2022-05-27 D 38 - Rachat ou annulation (202 500)   ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 38 300 82.4824 ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 38 300 65.2200USD ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (39 600)   ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (78 800)   ON 
  Magna Terra Minerals Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Lawrick, Victor Lewis 4, 5, 3               
          Thorsen-Fordyce Merchant Capital Inc. PI O 2022-06-03 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 1 400 000 0.1000 QC 
      Bons de souscription                 
        Lawrick, Victor Lewis 4, 5, 3               
          Thorsen-Fordyce Merchant Capital Inc. PI O 2022-06-03 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 700 000 0.1500 QC 
  Martinrea International Inc.                 
      Deferred Share Unit                 
        Schoch, David Linden 4 O 2022-06-07 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 694 9.2200 ON 
        Waitzer, Edward 4 O 2022-06-07 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 694 9.2200 ON 
      Options Options to purchase common shares                 
        Olson, Fred Donald 4 O 2022-06-07 D 59 - Exercice au comptant (20 000) 8.5700 ON 
  MCAN Mortgage Corporation (d/b/a/ MCAN Financial Group)                 
      Actions ordinaires                 
        Herridge, Gordon James 4               
          RBC Direct Investing - TFSA PI O 2022-06-07 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (900) 18.0600 ON 
    O 2022-06-07 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 18.0800 ON 
    O 2022-06-07 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 18.1000 ON 
    O 2022-06-07 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 18.0400 ON 
    O 2022-06-07 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 18.0500 ON 
    O 2022-06-07 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (70) 18.0300 ON 
          RBC Direct Investing - TFSA (Spouse) PI O 2022-06-07 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (800) 18.0500 ON 
    O 2022-06-07 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 18.0500 ON 
    O 2022-06-07 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 18.0500 ON 
    O 2022-06-07 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (96) 18.0300 ON 
  Medical Facilities Corporation                 
      Actions ordinaires                 
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        Medical Facilities Corporation 1 O 2022-05-02 D 38 - Rachat ou annulation (5 300)   ON 
    O 2022-05-02 D 38 - Rachat ou annulation 18 600 9.8465 ON 
    O 2022-05-03 D 38 - Rachat ou annulation (12 400)   ON 
    O 2022-05-03 D 38 - Rachat ou annulation 12 300 9.9540 ON 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation (18 600)   ON 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation 4 800 9.9500 ON 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation (12 300)   ON 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 17 600 9.9449 ON 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation (4 800)   ON 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation 10 200 9.9912 ON 
    O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation (17 600)   ON 
    O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 17 200 9.8390 ON 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation (10 200)   ON 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 15 700 9.9035 ON 
    O 2022-05-11 D 38 - Rachat ou annulation (17 200)   ON 
    O 2022-05-11 D 38 - Rachat ou annulation 14 300 9.9938 ON 
    O 2022-05-12 D 38 - Rachat ou annulation (15 700)   ON 
    O 2022-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 18 600 9.1357 ON 
    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation (14 300)   ON 
    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation 18 600 8.5391 ON 
    O 2022-05-16 D 38 - Rachat ou annulation (18 600)   ON 
    O 2022-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 18 600 8.2496 ON 
    O 2022-05-17 D 38 - Rachat ou annulation (18 600)   ON 
    O 2022-05-17 D 38 - Rachat ou annulation 18 600 8.4978 ON 
    O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation (18 600)   ON 
    O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 18 600 8.4916 ON 
    O 2022-05-19 D 38 - Rachat ou annulation (18 600)   ON 
    O 2022-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 18 600 8.3702 ON 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation (18 600)   ON 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation 18 600 8.2531 ON 
    O 2022-05-24 D 38 - Rachat ou annulation (18 600)   ON 
    O 2022-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 18 600 8.2540 ON 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation (18 600)   ON 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 6 900 8.2935 ON 
    O 2022-05-26 D 38 - Rachat ou annulation (18 600)   ON 
    O 2022-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 7 700 8.3871 ON 
    O 2022-05-27 D 38 - Rachat ou annulation (6 900)   ON 
    O 2022-05-27 D 38 - Rachat ou annulation 12 500 8.3906 ON 
    O 2022-05-30 D 38 - Rachat ou annulation (7 700)   ON 
    O 2022-05-30 D 38 - Rachat ou annulation 8 200 8.4137 ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (12 500)   ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 15 600 8.4320 ON 
  Medicure Inc                 
      Options                 
        Uddin, Haaris 5 O 2022-05-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     MB 
    O 2022-05-30 D 50 - Attribution d'options 20 000 1.2000 MB 
  MedMen Enterprises Inc. (formerly Ladera Ventures Corp.)                 
      Billets convertibles Senior Secured                 
        Adler, Jason Marc 6               
          Gotham Green Fund 1 (Q), L.P. PI O 2022-05-31 C 97 - Autre $ 30 249.00   BC 
          Gotham Green Fund 1, L.P. PI O 2022-05-31 C 97 - Autre $ 7 561.00   BC 
          Gotham Green Fund II (Q), L.P. PI O 2022-05-31 C 97 - Autre $ 101 291.00   BC 
          Gotham Green Fund II, L.P. PI O 2022-05-31 C 97 - Autre $ 17 403.00   BC 
          Gotham Green Partners SPV IV, L.P. PI O 2022-05-31 C 97 - Autre $ 183 338.00   BC 
          Gotham Green Partners SPV VI, L.P. PI O 2022-05-31 C 97 - Autre $ 39 339.00   BC 
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        Gotham Green Partners, LLC 3               
          Gotham Green Fund 1 (Q), L.P. PI O 2022-05-31 C 97 - Autre $ 30 249.00   BC 
          Gotham Green Fund 1, L.P. PI O 2022-05-31 C 97 - Autre $ 7 561.00   BC 
          Gotham Green Fund II (Q), L.P. PI O 2022-05-31 C 97 - Autre $ 101 291.00   BC 
          Gotham Green Fund II, L.P. PI O 2022-05-31 C 97 - Autre $ 17 403.00   BC 
          Gotham Green Partners SPV IV, L.P. PI O 2022-05-31 C 97 - Autre $ 183 338.00   BC 
          Gotham Green Partners SPV VI, L.P. PI O 2022-05-31 C 97 - Autre $ 39 339.00   BC 
  MEG Energy Corp.                 
      Billets 7.125   Senior Notes due 2027                 
        MEG Energy Corp. 1 O 2022-06-01 D 38 - Rachat ou annulation $ 7 874 000.00   AB 
    O 2022-06-03 D 38 - Rachat ou annulation ($ 7 874 000.00)   AB 
  MÉTAUX GENIUS INC.                 
      Actions ordinaires                 
        Goulet, Guy 5 O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 8 000 0.9800 QC 
  Methanex Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Methanex Corporation 1 O 2022-05-02 D 38 - Rachat ou annulation 31 365 50.9311USD BC 
    O 2022-05-03 D 38 - Rachat ou annulation 30 487 52.5938USD BC 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation 30 039 53.5318USD BC 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 30 477 52.7156USD BC 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation 30 592 52.2726USD BC 
    O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 32 152 49.4212USD BC 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 33 491 47.2701USD BC 
    O 2022-05-11 D 38 - Rachat ou annulation 33 109 47.9708USD BC 
    O 2022-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 33 907 46.5939USD BC 
    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation 33 338 47.7042USD BC 
    O 2022-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 32 844 48.6647USD BC 
    O 2022-05-17 D 38 - Rachat ou annulation 31 330 51.2320USD BC 
    O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 31 769 50.4967USD BC 
    O 2022-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 31 928 50.3695USD BC 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation 32 630 49.2094USD BC 
    O 2022-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 32 654 49.1853USD BC 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 32 781 48.9526USD BC 
    O 2022-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 32 625 49.3590USD BC 
    O 2022-05-27 D 38 - Rachat ou annulation 32 616 49.5830USD BC 
    O 2022-05-30 D 38 - Rachat ou annulation 31 800 51.1543USD BC 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 31 807 51.2057USD BC 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (673 741)   BC 
  Metro inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Boivin, Pierre 4 O 2022-06-01 D 35 - Dividende en actions 20 70.1184 QC 
        Metro inc. 1 O 2022-05-03 D 38 - Rachat ou annulation 100 000 70.1719 QC 
    O 2022-05-03 D 38 - Rachat ou annulation (100 000)   QC 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation 100 000 69.0254 QC 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation (100 000)   QC 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 69.2702 QC 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation (50 000)   QC 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 69.2459 QC 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation (50 000)   QC 
    O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 69.4050 QC 
    O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation (50 000)   QC 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 68.8331 QC 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation (50 000)   QC 
    O 2022-05-11 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 68.0724 QC 
    O 2022-05-11 D 38 - Rachat ou annulation (50 000)   QC 
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    O 2022-05-17 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 69.7751 QC 
    O 2022-05-17 D 38 - Rachat ou annulation (50 000)   QC 
    O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 67.9962 QC 
    O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation (50 000)   QC 
    O 2022-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 100 000 66.8730 QC 
    O 2022-05-19 D 38 - Rachat ou annulation (100 000)   QC 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 66.6950 QC 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation (50 000)   QC 
        RICHER LA FLÈCHE, ERIC 4, 5 O 2022-05-31 D 51 - Exercice d'options 108 500 40.3100 QC 
    O 2022-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (54 000) 69.8603 QC 
    O 2022-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (42 500) 69.7876 QC 
    O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (12 000) 69.5468 QC 
        Rivet, Simon 5 O 2022-06-03 D 51 - Exercice d'options 6 200 40.3100 QC 
    O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 200) 70.6376 QC 
      Options                 
        RICHER LA FLÈCHE, ERIC 4, 5 O 2022-05-31 D 51 - Exercice d'options (108 500) 40.3100 QC 
        Rivet, Simon 5 O 2022-06-03 D 51 - Exercice d'options (6 200) 40.3100 QC 
  Miniere Osisko Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Osisko Mining Inc. 1 O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 100 000 3.6440 ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (100 000)   ON 
    O 2022-06-01 D 38 - Rachat ou annulation 43 745 3.7403 ON 
    O 2022-06-01 D 38 - Rachat ou annulation (43 745)   ON 
    O 2022-06-07 D 38 - Rachat ou annulation 130 000 3.9062 ON 
    O 2022-06-07 D 38 - Rachat ou annulation (130 000)   ON 
  MINT Income Fund                 
      Parts de fiducie                 
        MINT Income Fund 1 O 2022-05-30 D 38 - Rachat ou annulation 1 900 7.0000 ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 900 7.0300 ON 
    O 2022-06-02 D 38 - Rachat ou annulation 500 6.9900 ON 
  Moneta Gold Inc. (formerly Moneta Porcupine Mines Inc.)                 
      Options                 
        Gariepy, Louis 4 O 2022-06-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
  Morguard Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Morguard Corporation 1 O 2022-06-06 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 125.0500 ON 
    O 2022-06-06 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   ON 
    O 2022-06-07 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 120.9800 ON 
    O 2022-06-07 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   ON 
  Mullen Group Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Mullen Group Ltd. 1 O 2022-06-02 D 38 - Rachat ou annulation 9 195 12.7197 AB 
    O 2022-06-03 D 38 - Rachat ou annulation 9 195 12.6190 AB 
    O 2022-06-06 D 38 - Rachat ou annulation 9 195 12.6273 AB 
    O 2022-06-07 D 38 - Rachat ou annulation 9 195 12.6294 AB 
  Neo Performance Materials Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Karayannopoulos, Constantine Efthymios 4, 5 O 2022-05-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 7 600 13.0000 ON 
  New Pacific Metals Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Kim, Yong-Jae 5 O 2022-06-02 D 51 - Exercice d'options 16 667 2.1500 BC 
        Silvercorp Metals Inc. 3 O 2022-06-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 800 3.9379 BC 
          Fortune Gold Mining PI O 2022-06-01 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000 4.0000 BC 
      Options                 
        Kim, Yong-Jae 5 O 2022-06-02 D 51 - Exercice d'options (16 667) 2.1500 BC 
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  Newcore Gold Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Forster, Douglas Burton 4, 3 O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 0.4075 BC 
  NexLiving Communities Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Turner, Thomas Richard 4 O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 0.1750 NS 
    O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.1750 NS 
  Next Hydrogen Solutions Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        MacKenzie, Robert Allan 4, 3 O 2022-05-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 500 1.7000 BC 
    O 2022-05-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 300 1.8000 BC 
    O 2022-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 8 500 1.9658 BC 
    O 2022-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 38 300 2.0000 BC 
    O 2022-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 500 2.1364 BC 
    O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 9 100 2.0165 BC 
    O 2022-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 54 600 2.0000 BC 
  Nexus Industrial REIT                 
      Parts de fiducie                 
        Cutsey, Bradley 4 O 2022-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 355 10.4800 ON 
  NFI Group Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Winter, Katherine S. 4 O 2022-06-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 10.6700USD MB 
      Deferred Share Units                 
        Kei, Wendy Wai Ting 4 O 2022-05-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     MB 
  North American Construction Group Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        North American Construction Group Ltd. 1 O 2022-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 19 100 16.7283 AB 
    O 2022-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 19 100 16.8712 AB 
    O 2022-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 19 100 16.6975 AB 
    O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 19 100 16.6271 AB 
    O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 19 100 16.8282 AB 
    O 2022-06-03 D 38 - Rachat ou annulation (95 500)   AB 
  NorthWest Healthcare Properties Real Estate Investment Trust                 
      Deferred Units                 
        Petersen, Brian Kenneth 4 O 2022-05-18 D 57 - Exercice de droits de souscription (14 223) 12.7100 ON 
      Parts de fiducie                 
        Dalla Lana, Paul 4, 5               
          NorthWest Value Partners Inc. PI O 2022-06-01 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (900 000) 12.7577 ON 
    O 2022-06-01 I 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de prospectus 1 086 955   ON 
        NorthWest Value Partners Inc. 3 O 2022-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (900 000) 12.7577 ON 
    O 2022-06-01 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de prospectus 1 086 955   ON 
  Nouveau Monde Graphite Inc. (auparavant Entreprises Minières du 
Nouveau-Monde Inc.)                 
      Actions ordinaires                 
        BEAULIEU, YANNICK 4 O 2022-06-02 D 51 - Exercice d'options 20 000   QC 
      Options                 
        BEAULIEU, YANNICK 4 O 2022-06-02 D 51 - Exercice d'options (20 000) 2.3500 QC 
  NOVAGOLD RESOURCES INC.                 
      Droits Deferred Share Unit                 
        Dorward-King, Elaine Jay 4 O 2022-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 944   BC 
        Dowdall, Sharon Elizabeth 4 O 2022-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 944   BC 
        Garrett, Diane Renee 4 O 2022-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 944   BC 
        Kaplan, Thomas 4 O 2022-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 887   BC 
        Levental, Igor 4 O 2022-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 944   BC 
        Madhavpeddi, Kalidas 4 O 2022-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 944   BC 
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        McArthur, Charles Kevin 4 O 2022-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 144   BC 
        Nauman, Clynton R. 4 O 2022-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 943   BC 
        Schutt, Ethan 4 O 2022-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 944   BC 
        Walsh, Anthony P. 4 O 2022-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 944   BC 
  Nutrien Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Nutrien Ltd 1 O 2022-05-02 D 38 - Rachat ou annulation 37 930 98.8600USD SK 
    O 2022-05-02 D 38 - Rachat ou annulation 37 913 127.5900 SK 
    O 2022-05-02 D 38 - Rachat ou annulation (75 843)   SK 
    O 2022-05-03 D 38 - Rachat ou annulation 36 144 103.7500USD SK 
    O 2022-05-03 D 38 - Rachat ou annulation 36 077 133.4900 SK 
    O 2022-05-03 D 38 - Rachat ou annulation (72 221)   SK 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation 35 432 105.8300USD SK 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation 35 285 135.5900 SK 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation (70 717)   SK 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 35 820 104.6900USD SK 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 35 952 134.1600 SK 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation (71 772)   SK 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation 36 726 102.1100USD SK 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation 36 755 131.5400 SK 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation (73 481)   SK 
    O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 38 830 96.5700USD SK 
    O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 38 878 124.9000 SK 
    O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation (77 708)   SK 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 39 102 95.9000USD SK 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 39 153 124.7000 SK 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation (78 255)   SK 
    O 2022-05-11 D 38 - Rachat ou annulation 38 428 97.5900USD SK 
    O 2022-05-11 D 38 - Rachat ou annulation 38 317 126.5600 SK 
    O 2022-05-11 D 38 - Rachat ou annulation (76 745)   SK 
    O 2022-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 39 645 94.5900USD SK 
    O 2022-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 39 592 123.2800 SK 
    O 2022-05-12 D 38 - Rachat ou annulation (79 237)   SK 
    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation 37 640 99.6300USD SK 
    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation 37 549 129.0800 SK 
    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation (75 189)   SK 
    O 2022-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 37 243 100.6900USD SK 
    O 2022-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 37 342 129.7100 SK 
    O 2022-05-16 D 38 - Rachat ou annulation (74 585)   SK 
    O 2022-05-17 D 38 - Rachat ou annulation 36 241 103.4700USD SK 
    O 2022-05-17 D 38 - Rachat ou annulation 36 247 132.8400 SK 
    O 2022-05-17 D 38 - Rachat ou annulation (72 488)   SK 
    O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 36 461 102.8500USD SK 
    O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 36 435 132.1700 SK 
    O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation (72 896)   SK 
    O 2022-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 36 833 101.8100USD SK 
    O 2022-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 36 796 130.3900 SK 
    O 2022-05-19 D 38 - Rachat ou annulation (73 629)   SK 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation 38 037 98.5900USD SK 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation 38 105 126.4900 SK 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation (76 142)   SK 
    O 2022-05-23 D 38 - Rachat ou annulation 74 640 100.4800USD SK 
    O 2022-05-23 D 38 - Rachat ou annulation (74 640)   SK 
    O 2022-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 37 829 99.1300USD SK 
    O 2022-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 37 797 127.2200 SK 
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    O 2022-05-24 D 38 - Rachat ou annulation (75 626)   SK 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 38 157 98.2800USD SK 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 38 094 126.0600 SK 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation (76 251)   SK 
    O 2022-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 38 824 96.5900USD SK 
    O 2022-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 38 800 123.4900 SK 
    O 2022-05-26 D 38 - Rachat ou annulation (77 624)   SK 
    O 2022-05-27 D 38 - Rachat ou annulation 39 674 94.5100USD SK 
    O 2022-05-27 D 38 - Rachat ou annulation 39 660 120.3400 SK 
    O 2022-05-27 D 38 - Rachat ou annulation (79 334)   SK 
    O 2022-05-30 D 38 - Rachat ou annulation 78 942 120.2500 SK 
    O 2022-05-30 D 38 - Rachat ou annulation (78 942)   SK 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 38 374 97.7200USD SK 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 38 376 123.5500 SK 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (76 750)   SK 
  Nuvei Corporation                 
      Actions à droit de vote subalterne                 
        Nuvei Corporation 1 O 2022-05-02 D 38 - Rachat ou annulation 20 000 55.8425USD QC 
    O 2022-05-02 D 38 - Rachat ou annulation (20 000)   QC 
    O 2022-05-03 D 38 - Rachat ou annulation 20 000 57.2214USD QC 
    O 2022-05-03 D 38 - Rachat ou annulation (20 000)   QC 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation 20 000 54.8146USD QC 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation (20 000)   QC 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 20 000 52.0841USD QC 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation (20 000)   QC 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation 20 000 48.5498USD QC 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation (20 000)   QC 
    O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 20 000 45.9320USD QC 
    O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation (20 000)   QC 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 20 000 41.2962USD QC 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation (20 000)   QC 
    O 2022-05-11 D 38 - Rachat ou annulation 20 000 41.4064USD QC 
    O 2022-05-11 D 38 - Rachat ou annulation (20 000)   QC 
  NUVISTA ENERGY LTD.                 
      Actions ordinaires                 
        Asman, Kevin Garth 5 O 2022-06-01 D 51 - Exercice d'options 5 000 4.4600 AB 
    O 2022-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000)   AB 
        Holzhauser, Kathy 4 O 2022-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 940   AB 
    O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 70   AB 
        Lawford, Michael 5 O 2022-06-02 D 51 - Exercice d'options 18 683 9.4300 AB 
    O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 8.5300 AB 
    O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 17 348 3.5900 AB 
    O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (46 031)   AB 
        LeGrow, Christopher Mark Alessandro 5 O 2022-05-30 D 51 - Exercice d'options 1 862 3.5900 AB 
    O 2022-05-30 D 51 - Exercice d'options 5 000 0.8400 AB 
    O 2022-05-30 D 51 - Exercice d'options 4 449 9.4300 AB 
    O 2022-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (11 311)   AB 
      Options                 
        Asman, Kevin Garth 5 O 2022-06-01 D 51 - Exercice d'options (5 000) 4.4600 AB 
        Lawford, Michael 5 O 2022-06-02 D 51 - Exercice d'options (18 683) 9.4300 AB 
    O 2022-06-02 D 51 - Exercice d'options (10 000) 8.5300 AB 
    O 2022-06-02 D 51 - Exercice d'options (17 348) 3.5900 AB 
        LeGrow, Christopher Mark Alessandro 5 O 2022-05-30 D 51 - Exercice d'options (1 862) 3.5900 AB 
    O 2022-05-30 D 51 - Exercice d'options (5 000) 0.8400 AB 
    O 2022-05-30 D 51 - Exercice d'options (4 449) 9.4300 AB 
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  O3 Mining Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Tyshynski, Elijah 4 O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 000 2.0800 BC 
  OceanaGold Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Bond, Gerard Michael 8               
          Becamplaan Pty Ltd PI O 2022-02-11 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2022-05-26 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 15 000   ON 
    O 2022-05-27 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 250   ON 
    O 2022-05-27 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 258   ON 
    O 2022-05-27 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 492   ON 
    M 2022-05-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 492   ON 
    O 2022-05-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000   ON 
    O 2022-05-31 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 000   ON 
    O 2022-06-01 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 120   ON 
    O 2022-06-02 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 793   ON 
  Open Text Corporation                 
      Actions ordinaires OTEX Common                 
        Open Text Corporation 1 O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 112 590 51.5600 ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 114 171 40.8700USD ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (112 590)   ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (114 171)   ON 
  Opsens inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Villeneuve, Robin 5 O 2022-06-01 D 51 - Exercice d'options 100 000 1.3300 QC 
    O 2022-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100 000) 2.0800 QC 
      Options                 
        Villeneuve, Robin 5 O 2022-06-01 D 51 - Exercice d'options (100 000) 1.3300 QC 
  Orezone Gold Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Resource Capital Fund VII L.P. 3 O 2022-06-08 D 54 - Exercice de bons de souscription 4 056 600 0.8000 BC 
      Bons de souscription                 
        Resource Capital Fund VII L.P. 3 O 2020-01-29 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 4 056 600   BC 
    M 2022-06-08 D 54 - Exercice de bons de souscription 4 056 600   BC 
  Organto Foods Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Gianulis, Peter Lawrence 6               
          Carrelton Horizon Fund, LP PI O 2022-06-08 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 000 0.1100 BC 
  Orla Mining Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Albino, George Vincent 4 O 2022-06-07 D 54 - Exercice de bons de souscription 100 000 1.6500 BC 
        Lassonde, Pierre 3 O 2022-06-03 D 54 - Exercice de bons de souscription 1 440 000 1.6500 BC 
      Bons de souscription                 
        Albino, George Vincent 4 O 2022-06-07 D 54 - Exercice de bons de souscription (100 000) 1.6500 BC 
        Lassonde, Pierre 3 O 2022-06-03 D 54 - Exercice de bons de souscription (1 440 000)   BC 
  Osisko Développement Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Dann, Alexander 5 O 2022-05-04 D 37 - Division ou regroupement d'actions (975)   BC 
          AD Financial Consulting Ltd PI O 2021-02-26 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2022-05-27 I 36 - Conversion ou échange 1 933   BC 
        Farmer, Iain Wesley 6 O 2022-05-04 D 37 - Division ou regroupement d'actions (1 779)   BC 
        Ferstman, Joanne Shari 6 O 2022-05-04 D 37 - Division ou regroupement d'actions (8 889)   BC 
    O 2022-05-27 D 36 - Conversion ou échange 733   BC 
    M 2022-05-27 D 36 - Conversion ou échange 733   BC 
        Katusa, Marina 4 O 2022-05-04 D 37 - Division ou regroupement d'actions (133 334)   BC 
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          Hard Rock Investment Holdings PI O 2021-05-20 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2022-05-27 I 36 - Conversion ou échange 166 666 166666.0000 BC 
    M 2022-05-27 I 36 - Conversion ou échange 166 666 166666.0000 BC 
        Labbé, Pierre 6 O 2022-05-04 D 37 - Division ou regroupement d'actions (934)   BC 
        LAYMAN, MAGGIE ELIZABETH 5 O 2022-05-04 D 37 - Division ou regroupement d'actions (1 778)   BC 
        Le Bel, André 6 O 2022-05-04 D 37 - Division ou regroupement d'actions (1 334)   BC 
        Lemonde, Jean-François 5 O 2022-05-04 D 37 - Division ou regroupement d'actions (1 402)   BC 
        Lessard, Luc 5 O 2022-05-27 D 36 - Conversion ou échange 2 700   BC 
    O 2022-05-04 D 37 - Division ou regroupement d'actions (7 330)   BC 
        Lodder, Chris Andrea 5 O 2022-05-04 D 37 - Division ou regroupement d'actions (2 222)   BC 
    O 2022-05-27 D 36 - Conversion ou échange 3 666   BC 
        MacGibbon, Candace Joan 6 O 2022-05-04 D 37 - Division ou regroupement d'actions (3 700)   BC 
        McCarthy, Michele, Daphne 4 O 2020-11-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2022-05-27 D 36 - Conversion ou échange 4 733   BC 
        Middlemiss, Duncan Kenneth 4 O 2020-11-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2022-05-30 D 36 - Conversion ou échange 3 833   BC 
        OSISKO GOLD ROYALTIES LTD 3 O 2022-05-04 D 37 - Division ou regroupement d'actions (66 666 734)   BC 
        PAGE, CHARLES ELIJAH 4, 6 O 2022-05-04 D 37 - Division ou regroupement d'actions (23 334)   BC 
    O 2022-05-27 D 36 - Conversion ou échange 3 333   BC 
    O 2022-05-30 D 36 - Conversion ou échange 3 333   BC 
        Roosen, Sean 4, 6, 5 O 2022-05-04 D 37 - Division ou regroupement d'actions (81 108)   BC 
    O 2022-05-27 D 36 - Conversion ou échange 9 633   BC 
        Ruel, Frédéric 6 O 2022-05-04 D 37 - Division ou regroupement d'actions (3 334)   BC 
        Tremblay, Eric 4 O 2022-05-04 D 37 - Division ou regroupement d'actions (1 800)   BC 
    O 2022-05-27 D 36 - Conversion ou échange 1 500   BC 
        Vézina, François 5 O 2022-05-04 D 37 - Division ou regroupement d'actions (4 686)   BC 
    O 2022-05-27 D 36 - Conversion ou échange 2 500   BC 
      Bons de souscription (2020)                 
        Farmer, Iain Wesley 6 O 2022-05-04 D 37 - Division ou regroupement d'actions (890)   BC 
        Ferstman, Joanne Shari 6 O 2022-05-04 D 37 - Division ou regroupement d'actions (4 444)   BC 
        Katusa, Marina 4 O 2022-05-04 D 37 - Division ou regroupement d'actions (66 667)   BC 
        Labbé, Pierre 6 O 2022-05-04 D 37 - Division ou regroupement d'actions (467)   BC 
        LAYMAN, MAGGIE ELIZABETH 5 O 2022-05-04 D 37 - Division ou regroupement d'actions (889)   BC 
        Le Bel, André 6 O 2022-05-04 D 37 - Division ou regroupement d'actions (667)   BC 
        Lessard, Luc 5 O 2022-05-04 D 37 - Division ou regroupement d'actions (2 222)   BC 
        Lodder, Chris Andrea 5 O 2022-05-04 D 37 - Division ou regroupement d'actions (1 111)   BC 
        PAGE, CHARLES ELIJAH 4, 6 O 2022-05-04 D 37 - Division ou regroupement d'actions (8 334)   BC 
        Roosen, Sean 4, 6, 5 O 2022-05-04 D 37 - Division ou regroupement d'actions (35 444)   BC 
        Vézina, François 5 O 2022-05-04 D 37 - Division ou regroupement d'actions (900)   BC 
      Bons de souscription 2022                 
        Dann, Alexander 5               
          AD Financial Consulting Ltd PI O 2021-02-26 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2022-05-27 I 36 - Conversion ou échange 1 933 18.0000USD BC 
        Ferstman, Joanne Shari 6 O 2020-11-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2022-05-27 D 36 - Conversion ou échange 733 18.0000USD BC 
    M 2022-05-27 D 36 - Conversion ou échange 733 18.0000USD BC 
        Katusa, Marina 4               
          Hard Rock Investment Holdings PI O 2021-05-20 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2022-05-27 I 36 - Conversion ou échange 166 666 18.0000USD BC 
    M 2022-05-27 I 36 - Conversion ou échange 166 666 18.0000USD BC 
        Lessard, Luc 5 O 2020-11-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2022-05-27 D 36 - Conversion ou échange 2 700   BC 
    M 2022-05-27 D 36 - Conversion ou échange 2 700   BC 
        Lodder, Chris Andrea 5 O 2020-11-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2022-05-27 D 36 - Conversion ou échange 3 666 18.0000USD BC 
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        McCarthy, Michele, Daphne 4 O 2020-11-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2022-05-27 D 36 - Conversion ou échange 4 733   BC 
        Middlemiss, Duncan Kenneth 4 O 2020-11-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2022-05-30 D 36 - Conversion ou échange 3 833   BC 
        PAGE, CHARLES ELIJAH 4, 6 O 2022-05-27 D 36 - Conversion ou échange 3 333 18.0000USD BC 
    O 2022-05-30 D 36 - Conversion ou échange (10 000)   BC 
    O 2022-05-30 D 36 - Conversion ou échange 3 333   BC 
        Roosen, Sean 4, 6, 5 O 2020-11-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2022-05-27 D 36 - Conversion ou échange 9 633 18.0000USD BC 
        Tremblay, Eric 4 O 2020-11-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2022-05-27 D 36 - Conversion ou échange 1 500 18.0000USD BC 
      Droits Deferred Share Units                 
        Ferstman, Joanne Shari 6 O 2022-05-04 D 37 - Division ou regroupement d'actions (21 767)   BC 
        Katusa, Marina 4 O 2022-05-27 D 37 - Division ou regroupement d'actions (18 020)   BC 
    M 2022-05-04 D 37 - Division ou regroupement d'actions (18 020)   BC 
        McCarthy, Michele, Daphne 4 O 2022-05-04 D 37 - Division ou regroupement d'actions (21 817)   BC 
        Middlemiss, Duncan Kenneth 4 O 2022-05-04 D 37 - Division ou regroupement d'actions (21 817)   BC 
        Tremblay, Eric 4 O 2022-05-04 D 37 - Division ou regroupement d'actions (21 817)   BC 
      Droits Restricted Share Units                 
        Dann, Alexander 5 O 2022-05-04 D 37 - Division ou regroupement d'actions (24 334)   BC 
        LAYMAN, MAGGIE ELIZABETH 5 O 2022-05-04 D 37 - Division ou regroupement d'actions (34 807)   BC 
        Lemonde, Jean-François 5 O 2022-05-04 D 37 - Division ou regroupement d'actions (11 334)   BC 
        Lessard, Luc 5 O 2022-05-04 D 37 - Division ou regroupement d'actions (173 474)   BC 
        Lodder, Chris Andrea 5 O 2022-05-04 D 37 - Division ou regroupement d'actions (137 674)   BC 
        PHARNESS, CHRISTAN ANDREW GARY 5 O 2022-05-04 D 37 - Division ou regroupement d'actions (41 227)   BC 
        Vézina, François 5 O 2022-05-04 D 37 - Division ou regroupement d'actions (70 647)   BC 
      Options                 
        Dann, Alexander 5 O 2022-05-04 D 37 - Division ou regroupement d'actions (52 800)   BC 
        LAYMAN, MAGGIE ELIZABETH 5 O 2022-05-04 D 37 - Division ou regroupement d'actions (47 267)   BC 
        Lemonde, Jean-François 5 O 2022-05-04 D 37 - Division ou regroupement d'actions (50 400)   BC 
        Lessard, Luc 5 O 2022-05-04 D 37 - Division ou regroupement d'actions (110 334)   BC 
        Lodder, Chris Andrea 5 O 2022-05-04 D 37 - Division ou regroupement d'actions (161 067)   BC 
        PHARNESS, CHRISTAN ANDREW GARY 5 O 2022-05-04 D 37 - Division ou regroupement d'actions (47 267)   BC 
        Roosen, Sean 4, 6, 5 O 2022-05-04 D 37 - Division ou regroupement d'actions (304 334)   BC 
        Vézina, François 5 O 2022-05-04 D 37 - Division ou regroupement d'actions (83 134)   BC 
      Subscription Receipts                 
        Dann, Alexander 5               
          AD Financial Consulting Ltd PI O 2022-05-27 I 36 - Conversion ou échange (5 800)   BC 
        Middlemiss, Duncan Kenneth 4 O 2022-05-30 D 36 - Conversion ou échange (11 500)   BC 
      Subscription Receipts (Tranche 2 - March 2022)                 
        Ferstman, Joanne Shari 6 O 2022-05-27 D 36 - Conversion ou échange (2 200)   BC 
    M 2022-05-27 D 36 - Conversion ou échange (2 200)   BC 
        Katusa, Marina 4 O 2022-05-27 D 36 - Conversion ou échange (500 000)   BC 
    M 2022-05-27 D 36 - Conversion ou échange (500 000)   BC 
        Lessard, Luc 5 O 2022-05-27 D 36 - Conversion ou échange (8 100)   BC 
    M 2022-05-27 D 36 - Conversion ou échange (8 100)   BC 
        Lodder, Chris Andrea 5 O 2022-05-27 D 36 - Conversion ou échange (11 000)   BC 
        McCarthy, Michele, Daphne 4 O 2022-05-27 D 36 - Conversion ou échange (14 200)   BC 
        PAGE, CHARLES ELIJAH 4, 6 O 2022-05-27 D 36 - Conversion ou échange (10 000)   BC 
        Roosen, Sean 4, 6, 5 O 2022-05-27 D 36 - Conversion ou échange (28 900)   BC 
    M 2022-05-27 D 36 - Conversion ou échange (28 900)   BC 
        Tremblay, Eric 4 O 2022-05-27 D 36 - Conversion ou échange (4 500)   BC 
        Vézina, François 5 O 2022-05-27 D 36 - Conversion ou échange (7 500)   BC 
  Pages Jaunes Limitée                 
      Actions ordinaires                 
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        Cooper, Treena 4 O 2022-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 14.2000 QC 
    O 2022-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (554) 14.2100 QC 
    O 2022-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 14.2200 QC 
    O 2022-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 14.2300 QC 
    O 2022-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 14.2000 QC 
    O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 300) 14.2000 QC 
    O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (280) 14.2000 QC 
        Yellow Pages Limited 1 O 2022-05-02 D 38 - Rachat ou annulation 400 13.9500 QC 
    O 2022-05-03 D 38 - Rachat ou annulation 1 487 14.1500 QC 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation 1 487 14.0700 QC 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 1 487 14.0700 QC 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation 900 14.1100 QC 
    O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 1 487 14.1500 QC 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 1 487 13.8100 QC 
    O 2022-05-11 D 38 - Rachat ou annulation 1 487 14.2200 QC 
    O 2022-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 1 487 14.1200 QC 
    O 2022-05-17 D 38 - Rachat ou annulation (17 970)   QC 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation 1 487 13.9800 QC 
    O 2022-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 1 487 14.0600 QC 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 14.0700 QC 
    O 2022-05-26 D 37 - Division ou regroupement d'actions 387 720 14.4400 QC 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (387 720)   QC 
  Pan American Silver Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Segsworth, Walter Thomas 4 O 2022-06-06 D 46 - Contrepartie de services 1 791   BC 
  Paramount Resources Ltd.                 
      Actions ordinaires Class A                 
        Tahmazian, Phillip G. 5 O 2022-06-08 D 51 - Exercice d'options 7 000 7.2800 AB 
    O 2022-06-08 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 000) 39.8094 AB 
    O 2022-06-08 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (8 128) 39.9000 AB 
      Options                 
        Tahmazian, Phillip G. 5 O 2022-06-08 D 51 - Exercice d'options (7 000) 7.2800 AB 
  Parex Resources Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Furlan, Eric 5 O 2022-06-01 D 51 - Exercice d'options 15 000   AB 
    O 2022-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (15 000) 28.6000 AB 
        Parex Resources Inc. 1 O 2022-05-02 D 38 - Rachat ou annulation 38 100 25.1600 AB 
    O 2022-05-03 D 38 - Rachat ou annulation 38 100 25.1600 AB 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation 38 100 25.1600 AB 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation 38 100 25.1600 AB 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 38 100 25.1600 AB 
    O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 38 100 25.1600 AB 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 38 100 25.1600 AB 
    O 2022-05-11 D 38 - Rachat ou annulation 38 100 25.1600 AB 
    O 2022-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 38 100 25.1600 AB 
    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation 38 100 25.1600 AB 
    O 2022-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 38 100 25.1600 AB 
    O 2022-05-17 D 38 - Rachat ou annulation 38 100 25.1600 AB 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation 38 100 25.1600 AB 
    O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 38 100 25.1600 AB 
    O 2022-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 38 100 25.1600 AB 
    O 2022-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 38 100 25.1600 AB 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 38 100 25.1600 AB 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 38 100 25.1600 AB 
    O 2022-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 38 100 25.1600 AB 
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    O 2022-05-27 D 38 - Rachat ou annulation 38 100 25.1600 AB 
    O 2022-05-30 D 38 - Rachat ou annulation 38 100 25.1600 AB 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (800 100)   AB 
      Options                 
        Furlan, Eric 5 O 2022-06-01 D 51 - Exercice d'options (15 000)   AB 
  Pason Systems Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Pason Systems Inc. 1 O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 25 500 15.7100 AB 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 16.2500 AB 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (35 500)   AB 
  Payfare Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Lam, Braulio 5 O 2022-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 6.0100 ON 
  Pembina Pipeline Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        LeGresley, David Malcolm Balfour 4               
          David LeGresley RSP PI O 2022-06-02 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 52.2343 AB 
        Pembina Pipeline Corporaration 1 O 2022-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 50 000   AB 
    O 2022-05-12 D 38 - Rachat ou annulation (50 000) 48.0192 AB 
    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation 50 000   AB 
    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation (50 000) 49.4893 AB 
    O 2022-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 50 000   AB 
    O 2022-05-16 D 38 - Rachat ou annulation (50 000) 50.0144 AB 
    O 2022-05-17 D 38 - Rachat ou annulation 50 000   AB 
    O 2022-05-17 D 38 - Rachat ou annulation (50 000) 50.6606 AB 
    O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 50 000   AB 
    O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation (50 000) 50.5363 AB 
    O 2022-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 50 000   AB 
    O 2022-05-19 D 38 - Rachat ou annulation (50 000) 50.0559 AB 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation 50 000   AB 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation (50 000) 50.2787 AB 
    O 2022-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 50 000   AB 
    O 2022-05-24 D 38 - Rachat ou annulation (50 000) 50.4885 AB 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 50 000   AB 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation (50 000) 50.8218 AB 
    O 2022-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 50 000   AB 
    O 2022-05-26 D 38 - Rachat ou annulation (50 000) 50.8792 AB 
    O 2022-05-27 D 38 - Rachat ou annulation 50 000   AB 
    O 2022-05-27 D 38 - Rachat ou annulation (50 000) 51.1092 AB 
        Sprott, Jaret 5 O 2022-06-03 D 51 - Exercice d'options 8 302 42.9700 AB 
    O 2022-06-03 D 51 - Exercice d'options 4 151 41.5900 AB 
    O 2022-06-03 D 51 - Exercice d'options 19 091 41.5000 AB 
    O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (31 544) 52.2072 AB 
      Options                 
        Sprott, Jaret 5 O 2022-06-03 D 51 - Exercice d'options (8 302) 42.9700 AB 
    O 2022-06-03 D 51 - Exercice d'options (4 151) 41.5900 AB 
    O 2022-06-03 D 51 - Exercice d'options (19 091) 41.5000 AB 
  Pender Growth Fund Inc.                 
      Actions ordinaires Class C                 
        Pender Growth Fund Inc. 1 O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 10.0000 BC 
    M 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 10.0000 BC 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation (2 000)   BC 
    M 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation (2 000)   BC 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation 600 11.6250 BC 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation (600)   BC 
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    O 2022-05-27 D 38 - Rachat ou annulation 2 500 10.0000 BC 
    O 2022-05-27 D 38 - Rachat ou annulation (2 500)   BC 
  Perk Labs Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Hoyles, Jonathan 4, 5 O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription 40 000 0.0250 BC 
        Zhang, Jian Qun 5               
          PrimeObjects Software Inc. PI O 2022-06-01 C 46 - Contrepartie de services 320 000 0.0250 BC 
      Restricted share units                 
        Hoyles, Jonathan 4, 5 O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription (40 000) 0.0250 BC 
    O 2022-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 159 150   BC 
  Pet Valu Holdings Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Schultz, Christine 5 O 2022-06-06 D 51 - Exercice d'options 10 000   ON 
    O 2022-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 32.2500 ON 
      Options                 
        Schultz, Christine 5 O 2022-06-06 D 51 - Exercice d'options (10 000)   ON 
  Petrolympic Ltd.                 
      Options                 
        Creamer, Rodger 4 O 2022-05-30 D 52 - Expiration d'options (350 000) 0.1200 ON 
    O 2022-05-31 D 50 - Attribution d'options 500 000 0.1000 ON 
        Ekstein, Mendel Israel 4, 5, 3 O 2022-05-30 D 52 - Expiration d'options (400 000) 0.1200 ON 
    O 2022-05-31 D 50 - Attribution d'options 500 000 0.1000 ON 
        Fleury, Alain Joseph Langis 4, 5 O 2018-03-25 D 52 - Expiration d'options (666 667) 0.1000 ON 
    O 2022-05-30 D 52 - Expiration d'options (100 000) 0.1200 ON 
    M 2022-05-30 D 52 - Expiration d'options (200 000) 0.1200 ON 
    O 2022-05-31 D 50 - Attribution d'options 200 000 0.1000 ON 
        Jacob, Andreas 4, 5 O 2022-05-30 D 52 - Expiration d'options (150 000) 0.1200 ON 
    O 2022-05-31 D 50 - Attribution d'options 400 000 0.1000 ON 
        Pittman, Miles 4 O 2018-03-25 D 52 - Expiration d'options (666 667) 0.1000 ON 
    O 2022-05-30 D 52 - Expiration d'options (200 000) 0.1000 ON 
    O 2022-05-31 D 50 - Attribution d'options 200 000 0.1000 ON 
        Szweras, Adam Kelley 5 O 2022-05-30 D 52 - Expiration d'options (100 000) 0.1200 ON 
    O 2022-05-31 D 50 - Attribution d'options 200 000 0.1000 ON 
  Peyto Exploration & Development Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Chetner, Stephen Jonathan 4 O 2022-06-06 D 51 - Exercice d'options 6 667 5.7200 AB 
    O 2022-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 576) 16.1700 AB 
    O 2022-06-06 D 51 - Exercice d'options 2 500 5.9200 AB 
    O 2022-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 339) 16.7400 AB 
        Czember, Derick Nathan 5 O 2022-06-06 D 51 - Exercice d'options 7 000 5.9200 AB 
    O 2022-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 000) 16.7300 AB 
        Gee, Darren 5 O 2022-06-06 D 51 - Exercice d'options 72 000 5.7200 AB 
    O 2022-06-06 D 51 - Exercice d'options 30 000 5.9200 AB 
    O 2022-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (72 000) 15.9900 AB 
    O 2022-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (30 000) 16.5000 AB 
        Lachance, Jean-Paul Henri 5 O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 22 500 15.6000 AB 
    O 2022-06-06 D 51 - Exercice d'options 27 400 5.9200 AB 
    O 2022-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (27 400) 16.6500 AB 
        Thomas, David Alan 5 O 2022-06-01 D 51 - Exercice d'options 22 000 5.9200 AB 
    O 2022-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (22 000) 15.8600 AB 
      Options                 
        Chetner, Stephen Jonathan 4 O 2022-06-06 D 51 - Exercice d'options (6 667)   AB 
    O 2022-06-06 D 51 - Exercice d'options (2 500)   AB 
        Czember, Derick Nathan 5 O 2022-06-06 D 51 - Exercice d'options (7 000)   AB 
        Gee, Darren 5 O 2022-06-06 D 51 - Exercice d'options (72 000)   AB 
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    O 2022-06-06 D 51 - Exercice d'options (30 000)   AB 
        Lachance, Jean-Paul Henri 5 O 2022-06-06 D 51 - Exercice d'options (27 400)   AB 
        Thomas, David Alan 5 O 2022-06-01 D 51 - Exercice d'options (22 000)   AB 
  PHX Energy Services Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        David-Green, Karen 4 O 2022-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 880 6.4500 AB 
        Hibbard, Lawrence M. 4 O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 900) 6.4200 AB 
    O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 250 5.0620 AB 
  Pieridae Energy Limited                 
      Actions ordinaires                 
        McLeod, Yvonne Margarita 5 O 2022-06-06 D 51 - Exercice d'options 54 646   AB 
    O 2022-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (54 646) 1.8217 AB 
      Options                 
        McLeod, Yvonne Margarita 5 O 2022-06-06 D 51 - Exercice d'options (54 646)   AB 
  Pivotree Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Morris, William Frederick 4 O 2022-06-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 3.6100 ON 
  Planet 13 Holdings Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Jennings, Michael 5 O 2022-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (26 500) 1.8830 ON 
    O 2022-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 2.0600 ON 
  Poda Holdings, Inc.                 
      Actions à droit de vote subalterne                 
        Bowden, Aaron 4 O 2021-04-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2022-05-25 D 51 - Exercice d'options 200 000 0.1000 BC 
        Ciullo, Paul 5 O 2022-05-25 D 51 - Exercice d'options 270 000 0.1600 BC 
        Gray, Patrick Shaun 4 O 2021-04-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2022-05-25 D 51 - Exercice d'options 300 000 0.1600 BC 
        Karkairan, Ryan 4, 5 O 2022-05-25 D 51 - Exercice d'options 1 068 348 0.1600 BC 
        Selby, Ryan 4, 5 O 2022-05-25 D 51 - Exercice d'options 2 136 696 0.1600 BC 
      Options                 
        Bowden, Aaron 4 O 2022-05-25 D 51 - Exercice d'options (200 000) 0.1000 BC 
        Ciullo, Paul 5 O 2022-05-25 D 51 - Exercice d'options (270 000)   BC 
        Gray, Patrick Shaun 4 O 2022-05-25 D 51 - Exercice d'options (300 000)   BC 
        Karkairan, Ryan 4, 5 O 2022-05-25 D 51 - Exercice d'options (255 102)   BC 
    O 2022-05-25 D 51 - Exercice d'options (813 246)   BC 
        Selby, Ryan 4, 5 O 2022-05-25 D 51 - Exercice d'options (2 136 696)   BC 
  Points.com Inc. (auparavant: Points International Ltd.)                 
      Actions ordinaires                 
        Adams, David L. 4, 5 O 2022-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 4 019 31.1600 ON 
        Barnard, Christopher 4, 5 O 2022-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 18 829 31.1600 ON 
        Beckerman, Michael 4 O 2022-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 2 773 31.1600 ON 
        Boyd, Christopher 5 O 2022-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 5 824 24.6700USD ON 
        Brown, Danielle 5 O 2022-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 3 412 31.1600 ON 
        Croxon, David Bruce 4 O 2022-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 2 773 31.1600 ON 
        Dew, Donald Alan 5 O 2022-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 5 448 31.1600 ON 
        Georgiou, Erick James 5 O 2022-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 10 786 31.1600 ON 
        MacLean, Robert 4, 5 O 2022-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 33 196 31.1600 ON 
        Malowney, Jay B. 5 O 2022-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 9 955 31.1600 ON 
        Murdoch, Inez Mary Christine 5 O 2022-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 6 224 31.1600 ON 
        Skoblo, Jane 4 O 2022-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 2 773 31.1600 ON 
        Thompson, John 4 O 2022-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 3 092 31.1600 ON 
        van Leeuwen-Atkins, Leontine 4 O 2022-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 2 915 31.1600 ON 
      Droits Share Units                 
        Adams, David L. 4, 5 O 2022-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (8 204) 31.1600 ON 
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        Barnard, Christopher 4, 5 O 2022-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (40 600) 31.1600 ON 
        Beckerman, Michael 4 O 2022-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (5 333) 31.1600 ON 
        Boyd, Christopher 5 O 2022-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (12 538) 24.6700USD ON 
        Brown, Danielle 5 O 2022-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (7 348) 31.1600 ON 
        Croxon, David Bruce 4 O 2022-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (5 333) 31.1600 ON 
        Dew, Donald Alan 5 O 2022-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (11 729) 31.1600 ON 
        Georgiou, Erick James 5 O 2022-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (23 216) 31.1600 ON 
        MacLean, Robert 4, 5 O 2022-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (71 542) 31.1600 ON 
        Malowney, Jay B. 5 O 2022-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (21 426) 31.1600 ON 
        Murdoch, Inez Mary Christine 5 O 2022-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (13 400) 31.1600 ON 
        Skoblo, Jane 4 O 2022-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (5 333) 31.1600 ON 
        Thompson, John 4 O 2022-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (5 948) 31.1600 ON 
        van Leeuwen-Atkins, Leontine 4 O 2022-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (5 606) 31.1600 ON 
  Postmedia Network Canada Corp.                 
      Class NC Variable Voting Shares                 
        Chatham Asset High Yield Master Fund, Ltd. 3 O 2022-06-01 D 90 - Changements relatifs à la propriété 918 403 2.0300 ON 
        Chatham Asset Management, LLC 3               
          Chatham Asset High Yield Master Fund, Ltd. PI O 2022-06-01 C 90 - Changements relatifs à la propriété 918 403 2.0300 ON 
          Various Funds Managed by Chatham Asset Management, LLC PI O 2022-06-01 C 90 - Changements relatifs à la propriété (918 403) 2.0300 ON 
        Melchiorre, Anthony 3               
          Chatham Asset High Yield Master Fund, Ltd. PI O 2022-06-01 C 90 - Changements relatifs à la propriété 918 403 2.0300 ON 
          Various Funds Managed by Chatham Asset Management, LLC PI O 2022-06-01 C 90 - Changements relatifs à la propriété (918 403) 2.0300 ON 
  Prairie Provident Resources Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Berthelet, Remi Anthony 4, 5 O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 8 000 0.2550 AB 
        Sabherwal, Ajay 4               
          RRSP PI O 2016-09-12 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2022-05-31 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 80 000 0.2576 AB 
  Precision Drilling Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        FORD, CAREY THOMAS 7 O 2022-05-31 D 51 - Exercice d'options 4 390 80.0500USD AB 
    O 2022-05-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (4 390) 80.0500USD AB 
        Precision Drilling Corporation 1 O 2022-05-03 D 38 - Rachat ou annulation 4 900 82.0800 AB 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation 1 500 84.9600 AB 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 24 200 84.2800 AB 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 84.0000 AB 
    O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 15 000 79.5500 AB 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 10 196 80.1600 AB 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation (6 400)   AB 
    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation (54 396)   AB 
        Ruhr, Darren 5 O 2022-05-31 D 51 - Exercice d'options 300 104.1500USD AB 
    M 2022-05-31 D 51 - Exercice d'options 300 104.1500 AB 
    O 2022-05-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (300) 104.1500USD AB 
    M 2022-05-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (300) 104.1500 AB 
    O 2022-06-01 D 51 - Exercice d'options 5 290 102.0000 AB 
    O 2022-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (5 290) 102.0000 AB 
    O 2022-06-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 176) 106.7246 AB 
        Stahl, Gene 5 O 2022-06-01 D 51 - Exercice d'options 5 000 82.5000USD AB 
    O 2022-06-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (5 000) 82.5000USD AB 
      Options                 
        FORD, CAREY THOMAS 7 O 2022-05-31 D 51 - Exercice d'options (4 390) 80.0500USD AB 
        Ruhr, Darren 5 O 2022-05-31 D 51 - Exercice d'options (300) 104.1500USD AB 
    M 2022-05-31 D 51 - Exercice d'options (300) 104.1500 AB 
    O 2022-06-01 D 51 - Exercice d'options (5 290) 102.0000 AB 
        Stahl, Gene 5 O 2022-06-01 D 51 - Exercice d'options (5 000) 82.5000USD AB 
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  Primaris Real Estate Investment Trust                 
      Series A Units                 
        Davloor, Raghunath 5 O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 14.0167 ON 
  Profound Medical Corp. (formerly Mira IV Acquisition Corp.)                 
      Actions ordinaires                 
        Rosenthal, Arthur Lee 4 O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 538 9.4832USD ON 
    O 2022-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 762 9.0840USD ON 
    O 2022-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 9.2200USD ON 
    O 2022-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 8.9285USD ON 
  PsyBio Therapeutics Corp. (formerly Leo Acquisitions Corp.)                 
      Actions à droit de vote subalterne                 
        PsyBio Therapeutics Corp. 1 O 2022-05-11 D 38 - Rachat ou annulation 70 000 0.0800 BC 
    O 2022-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 200 000 0.0665 BC 
    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation 80 000 0.0700 BC 
    O 2022-06-02 D 38 - Rachat ou annulation (350 000)   BC 
  PYROGENÈSE CANADA INC.                 
      Actions ordinaires                 
        Pascali, Photis Peter 4, 5, 3               
          FIDUCIE DE CRÉDIT MELLON TRUST PI O 2022-05-30 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (50 000) 3.0409 QC 
    O 2022-05-31 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (23 000) 3.0287 QC 
    O 2022-06-01 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (50 000) 3.2574 QC 
    O 2022-06-02 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (44 900) 3.6314 QC 
    O 2022-06-03 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (50 000) 3.6018 QC 
      Options                 
        Abdalla, Andrew 4 O 2022-06-02 D 50 - Attribution d'options 100 000   QC 
        Jha, Virendra 4 O 2022-06-02 D 50 - Attribution d'options 100 000   QC 
        Kafal, Rodayna 4 O 2022-06-02 D 50 - Attribution d'options 100 000   QC 
        Naccarato, Benio Annaldo 4 O 2022-06-02 D 50 - Attribution d'options 250 000   QC 
        Pascali, Photis Peter 4, 5, 3 O 2022-06-02 D 50 - Attribution d'options 600 000   QC 
        Radin, Robert Michael 4 O 2022-06-02 D 50 - Attribution d'options 100 000   QC 
        Ramsey, Nannette Marie 4 O 2022-06-02 D 50 - Attribution d'options 250 000   QC 
  Quarterhill Inc. (formerly, Wi-LAN Inc.)                 
      Options                 
        Parolin, Andrew 7 O 2022-06-01 D 50 - Attribution d'options 200 000   ON 
  Quebecor inc.                 
      Actions à droit de vote subalterne Catégorie B                 
        Quebecor inc. 1 O 2022-05-02 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 29.7505 QC 
    O 2022-05-03 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 29.4388 QC 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation 212 900 29.1312 QC 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 29.2172 QC 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 29.4377 QC 
    O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 28.3632 QC 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 28.4986 QC 
    O 2022-05-11 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 28.3782 QC 
    O 2022-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 26.7730 QC 
    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 26.7935 QC 
    O 2022-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 28.3479 QC 
    O 2022-05-17 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 28.4983 QC 
    O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 28.0870 QC 
    O 2022-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 28.0003 QC 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 28.1066 QC 
    O 2022-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 28.5034 QC 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 29.1112 QC 
    O 2022-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 28.8996 QC 
    O 2022-05-27 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 28.8304 QC 
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    O 2022-05-30 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 28.9156 QC 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 28.5681 QC 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (1 212 900)   QC 
  Quincaillerie Richelieu Ltée                 
      Unités d'actions différées                 
        Chabot, Lucie 4 O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 523 35.8600 QC 
        Courteau, Robert 4, 5 O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 593 35.8600 QC 
        Lemay, Marie 4 O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 523 35.8600 QC 
        Martin, Luc 4 O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 593 35.8600 QC 
        Pomerleau, Pierre 4 O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 523 35.8600 QC 
        Poulin, Marc 4 O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 523 35.8600 QC 
        Vachon, Sylvie 4 O 2022-05-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 046 35.8600 QC 
  Quinsam Captial Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Geddes, Hugh Ross 4 O 2015-07-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000 0.1050 ON 
    O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000 0.1100 ON 
        Quinsam Capital Corporation 1 O 2022-05-30 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 0.1000 ON 
      Droits Deferred Share Units                 
        Szustak, Eric 4 O 2022-06-01 D 35 - Dividende en actions 1 650   ON 
  Rakovina Therapeutics Inc. (formerly, Vincero Capital Corp.)                 
      Actions ordinaires                 
        Hyman, David 5 O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 70 000 0.1606 BC 
  React Gaming Group Inc. (formerly Intema Solutions Inc.)                 
      Actions ordinaires                 
        Benezra, Laurent 4, 5 O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 0.1500 QC 
  Real Matters Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Real Matters Inc. 1 O 2022-06-01 D 38 - Rachat ou annulation 144 400 5.5874 ON 
    O 2022-06-01 D 38 - Rachat ou annulation (144 400) 5.5874 ON 
    O 2022-06-02 D 38 - Rachat ou annulation 149 900 5.7657 ON 
    O 2022-06-02 D 38 - Rachat ou annulation (149 900) 5.7657 ON 
    O 2022-06-03 D 38 - Rachat ou annulation 149 200 5.6727 ON 
    O 2022-06-03 D 38 - Rachat ou annulation (149 200) 5.6727 ON 
    O 2022-06-06 D 38 - Rachat ou annulation 127 100 5.5472 ON 
    O 2022-06-06 D 38 - Rachat ou annulation (127 100) 5.5472 ON 
    O 2022-06-07 D 38 - Rachat ou annulation 150 000 5.5724 ON 
    O 2022-06-07 D 38 - Rachat ou annulation (150 000) 5.5724 ON 
  REDEVANCES AURIFÈRES OSISKO LTÉE                 
      Actions ordinaires                 
        Desharnais, Guy 5 O 2022-06-01 D 97 - Autre 1 710 15.5900 QC 
        Farmer, Iain Wesley 5 O 2022-06-01 D 97 - Autre 3 289   QC 
        Le Bel, André 5 O 2022-06-01 D 97 - Autre 14 051 15.5900 QC 
        Lessard, Luc 7 O 2022-06-01 D 97 - Autre 13 434 15.5900 QC 
        Roosen, Sean 4, 5 O 2022-06-01 D 97 - Autre 28 451 15.5900 QC 
        Ruel, Frédéric 5 O 2022-06-01 D 97 - Autre 9 077 15.5900 QC 
        Spencer, Michael David Saynor 7 O 2022-06-01 D 97 - Autre 15 590 15.5900 QC 
      Droits Deferred Share Units/Unités d'actions différées                 
        Baird, John Russell 4 O 2022-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 8 410 14.2700 QC 
        Ferstman, Joanne Shari 4 O 2022-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 10 510 14.2700 QC 
        Hofmeister, Edie 4 O 2022-05-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2022-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 14 020 14.2700 QC 
        John, William Murray 4 O 2022-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 8 410 14.2700 QC 
        Labbé, Pierre 4 O 2022-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 8 410 14.2700 QC 
        MacGibbon, Candace Joan 4 O 2022-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 8 410 14.2700 QC 
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        PAGE, CHARLES ELIJAH 4 O 2022-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 8 410 14.2700 QC 
      Droits Restricted Share Units/Unités d'actions restreintes                 
        Desharnais, Guy 5 O 2022-06-01 D 97 - Autre (4 069)   QC 
    O 2022-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 8 900 14.2700 QC 
        Farmer, Iain Wesley 5 O 2022-06-01 D 97 - Autre (7 826) 15.5900 QC 
    O 2022-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 11 100 14.2700 QC 
        Le Bel, André 5 O 2022-06-01 D 97 - Autre (33 596) 15.5900 QC 
    O 2022-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 30 800 14.2700 QC 
        Lessard, Luc 7 O 2022-06-01 D 97 - Autre (32 701) 15.5900 QC 
        Roosen, Sean 4, 5 O 2022-06-01 D 97 - Autre (68 028) 15.5900 QC 
    O 2022-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 50 500 14.2700 QC 
        Ruel, Frédéric 5 O 2022-06-01 D 97 - Autre (21 703) 15.5900 QC 
    O 2022-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 29 100 14.2700 QC 
        Singh, Sandeep 5 O 2022-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 82 000 14.2700 QC 
        Spencer, Michael David Saynor 7 O 2022-06-01 D 97 - Autre (17 321) 15.5900 QC 
    O 2022-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 17 100 14.2700 QC 
        Taylor, Heather 5 O 2022-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 400 14.2700 QC 
      Options                 
        Bradley, Victor 7 O 2022-06-01 D 50 - Attribution d'options 15 000 14.2700 QC 
        Card, Duncan Cornell 7 O 2022-06-01 D 50 - Attribution d'options 15 000 14.2700 QC 
        Desharnais, Guy 5 O 2022-06-01 D 50 - Attribution d'options 19 200 14.2700 QC 
        Farmer, Iain Wesley 5 O 2022-06-01 D 50 - Attribution d'options 23 800 14.2700 QC 
        Le Bel, André 5 O 2022-06-01 D 50 - Attribution d'options 66 400 14.2700 QC 
        Richards, Everard Trenton 7 O 2022-06-01 D 50 - Attribution d'options 15 000 14.2700 QC 
        Roosen, Sean 4, 5 O 2022-06-01 D 50 - Attribution d'options 108 800 14.2700 QC 
        Ruel, Frédéric 5 O 2022-06-01 D 50 - Attribution d'options 62 600 14.2700 QC 
        Singh, Sandeep 5 O 2022-06-01 D 50 - Attribution d'options 176 800 14.2700 QC 
        Spencer, Michael David Saynor 7 O 2022-06-01 D 50 - Attribution d'options 36 700 14.2700 QC 
        Taylor, Heather 5 O 2022-06-01 D 50 - Attribution d'options 15 900 14.2700 QC 
  Repare Therapeutics Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        VERSANT AFFILIATES FUND V, L.P 3 O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (13 199) 12.2517 QC 
    O 2022-06-06 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (18 478) 14.1000 QC 
        VERSANT OPHTHALMIC AFFILIATES FUND I, L.P. 3 O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (14 611) 12.2517 QC 
    O 2022-06-06 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (20 454) 14.1000 QC 
        VERSANT VENTURE CAPITAL V (CANADA) LP 3 O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (33 395) 12.2517 QC 
    O 2022-06-06 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (46 753) 14.1000 QC 
        VERSANT VENTURE CAPITAL V, L.P. 3 O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (438 795) 12.2517 QC 
    O 2022-06-06 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (614 315) 14.1000 QC 
        VERSANT VENTURE CAPITAL VI, L.P. 3 O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (250 000) 12.2517 QC 
  Ressources Auxico Canada Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Inwentash, Sheldon 4, 3 O 2022-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (13 500) 0.7600 QC 
    O 2022-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (50 000) 0.7310 QC 
    O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (150 000) 0.6420 QC 
  Ressources Minieres Radisson Inc.                 
      Actions ordinaires Catégorie A                 
        Paul, Rahul 5 O 2022-06-08 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000 0.1333 QC 
  Ressources Robex Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Goulet, Claude 4 O 2022-05-31 D 51 - Exercice d'options 175 000 0.1300 QC 
      Options                 
        Goulet, Claude 4 O 2022-05-31 D 51 - Exercice d'options (175 000)   QC 
  Ressources Teck Limitée                 
      Class A Common Shares                 
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    Initié   ration l'opération   de l'opération acquis     
      Porteur inscrit           ou aliénés     
        Sagawa, Yoshihiro 4 O 2022-05-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
      Class B Subordinate Voting Shares                 
        Powrie, Douglas 5 O 2022-06-01 D 51 - Exercice d'options 35 000 33.2900 BC 
    O 2022-06-01 D 51 - Exercice d'options 37 000 27.7800 BC 
    O 2022-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (35 000) 53.3500 BC 
    O 2022-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 37 000 53.3600 BC 
    M 2022-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (37 000) 53.3600 BC 
        Sagawa, Yoshihiro 4 O 2022-05-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
        Sheremeta, Robin 5 O 2022-06-02 D 51 - Exercice d'options 10 000 5.3400 BC 
    M 2022-06-02 D 51 - Exercice d'options 10 000 5.3400 BC 
    O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 57.0000 BC 
        Teck Resources Limited 1 O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 600 000 37.0148USD BC 
    O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 400 000 48.1288 BC 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 400 000 36.7500USD BC 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 400 000 47.8020 BC 
    O 2022-05-11 D 38 - Rachat ou annulation 300 000 37.7376USD BC 
    O 2022-05-11 D 38 - Rachat ou annulation 300 000 48.9367 BC 
    O 2022-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 400 000 35.3266USD BC 
    O 2022-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 400 000 46.0448 BC 
    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation 245 000 37.1379USD BC 
    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation 245 000 48.1051 BC 
    O 2022-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 245 000 38.0993USD BC 
    O 2022-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 245 000 49.1026 BC 
    O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 16 721 38.9457USD BC 
    O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 75 100 49.9898 BC 
    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation (2 400 000)   BC 
    O 2022-05-19 D 38 - Rachat ou annulation (1 871 821)   BC 
      Deferred Share Units                 
        Sagawa, Yoshihiro 4 O 2022-05-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
      Options                 
        Powrie, Douglas 5 O 2022-06-01 D 51 - Exercice d'options (35 000) 33.2900 BC 
    O 2022-06-01 D 51 - Exercice d'options (37 000) 27.7800 BC 
        Sheremeta, Robin 5 O 2022-06-02 D 51 - Exercice d'options (10 000) 5.3400 BC 
    M 2022-06-02 D 51 - Exercice d'options (10 000) 5.3400 BC 
      Restricted Share Units                 
        Sagawa, Yoshihiro 4 O 2022-05-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
  RIOCAN REAL ESTATE INVESTMENT TRUST                 
      Deferred Units                 
        Brooks, Bonnie 4 O 2022-06-07 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 420 22.6225 ON 
        Dansereau, Richard 4 O 2022-06-07 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 420 22.6225 ON 
        Fukakusa, Janice Rose 4 O 2022-06-07 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 420 22.6225 ON 
        Lamothe, Marie Josee 4 O 2022-06-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2022-06-07 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 420 22.6225 ON 
        Lastman, Dale Howard 4 O 2022-06-07 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 420 22.6225 ON 
        Marshall, S. Jane 4 O 2022-06-07 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 420 22.6225 ON 
        Sonshine, Edward 4 O 2022-06-07 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 630 22.6225 ON 
        Vanaselja, Siim A. 4 O 2022-06-07 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 420 22.6225 ON 
        Winograd, Charles 4 O 2022-06-07 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 420 22.6225 ON 
  Ritchie Bros. Auctioneers Incorporated                 
      Droits Performance Share Units                 
        Jacobs, Eric Douglas 5 O 2022-06-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2022-06-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 15 785 54.3300USD BC 
    O 2022-06-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 55 218 54.3300USD BC 
    O 2022-06-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 14 574 59.1800USD BC 
      Options                 
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        Jacobs, Eric Douglas 5 O 2022-06-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2022-06-06 D 50 - Attribution d'options 59 483 61.3800USD BC 
    O 2022-06-06 D 50 - Attribution d'options 31 804 80.0000USD BC 
    O 2022-06-06 D 50 - Attribution d'options 39 276 90.0000USD BC 
    O 2022-06-06 D 50 - Attribution d'options 48 077 100.0000USD BC 
  Rogers Sugar Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        holliday, john 5 O 2022-05-31 D 51 - Exercice d'options 176 200 4.5900 BC 
    O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 200) 6.3100 BC 
    O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (13 600) 6.3121 BC 
    O 2022-06-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (27 000) 6.2500 BC 
      Options                 
        holliday, john 5 O 2022-05-31 D 51 - Exercice d'options (176 200) 4.5900 BC 
  SANDSTORM GOLD LTD.                 
      Actions ordinaires                 
        KOBALIA, VERA 4 O 2022-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 12 000   BC 
      Droits Restricted Share Rights                 
        KOBALIA, VERA 4 O 2022-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (12 000)   BC 
  SHAW COMMUNICATIONS INC.                 
      Actions ordinaires Class "A" Voting                 
        Shaw Family Living Trust 3               
          JRS Ltd. PI O 2020-10-30 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2022-06-01 I 90 - Changements relatifs à la propriété 17 562 400   AB 
          SJR HoldCo Ltd. PI O 2022-06-01 I 90 - Changements relatifs à la propriété (17 562 400)   AB 
  Shopify Inc.                 
      Actions à droit de vote subalterne Class A Subordinate Voting Shares                 
        Finkelstein, Harley Michael 5 O 2022-06-02 D 57 - Exercice de droits de souscription 448   ON 
    O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (228) 393.8100USD ON 
    O 2022-06-03 D 57 - Exercice de droits de souscription 212   ON 
    O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (129) 360.6500USD ON 
        Phillips, John 4               
          Klister Credit Corp. PI O 2022-06-07 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (4 121) 373.4900USD ON 
    O 2022-06-07 I 90 - Changements relatifs à la propriété (1 545)   ON 
          The Northpine Foundation PI O 2022-06-07 I 90 - Changements relatifs à la propriété 1 545   ON 
    O 2022-06-07 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (1 545) 472.5800 ON 
        Shannan, Tobyn David 5 O 2022-06-02 D 57 - Exercice de droits de souscription 269   ON 
    O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (137) 393.8100USD ON 
    O 2022-06-03 D 57 - Exercice de droits de souscription 195   ON 
    O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (119) 360.6500USD ON 
        Shapero, Amy Elizabeth 5 O 2022-06-02 D 57 - Exercice de droits de souscription 537   ON 
    O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (315) 361.5300USD ON 
    O 2022-06-03 D 57 - Exercice de droits de souscription 228   ON 
    O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (144) 398.8700USD ON 
      RSU                 
        Finkelstein, Harley Michael 5 O 2022-06-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (448)   ON 
    O 2022-06-03 D 57 - Exercice de droits de souscription (212)   ON 
        Shannan, Tobyn David 5 O 2022-06-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (269)   ON 
    O 2022-06-03 D 57 - Exercice de droits de souscription (195)   ON 
        Shapero, Amy Elizabeth 5 O 2022-06-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (537)   ON 
    O 2022-06-03 D 57 - Exercice de droits de souscription (228)   ON 
  Sierra Wireless, Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Desale, Pravin Jagannath 5 O 2022-05-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 20.4200USD BC 
    O 2022-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 20.9600USD BC 
    O 2022-05-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 20.7600USD BC 
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    O 2022-05-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 65 21.1100USD BC 
    O 2022-05-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 15 20.4200USD BC 
    O 2022-05-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 20.6900USD BC 
    O 2022-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 370 21.8700USD BC 
          Arya Desale PI O 2022-05-23 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 21.1400USD BC 
          Gaurav Desale PI O 2022-05-20 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 21.0000USD BC 
    O 2022-05-24 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 20.5700USD BC 
    O 2022-05-31 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 21.9500USD BC 
        MacLean, Roy James 5 O 2022-05-30 D 57 - Exercice de droits de souscription 7 218   BC 
    O 2022-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 114) 28.2700 BC 
        Mc Court, Martin Desmond 4 O 2022-06-03 D 57 - Exercice de droits de souscription 8 202   BC 
        Sieber, Thomas 4 O 2022-06-03 D 57 - Exercice de droits de souscription 8 202   BC 
    O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (252) 24.4500USD BC 
      Restricted Share Units                 
        MacLean, Roy James 5 O 2022-05-30 D 57 - Exercice de droits de souscription (7 218)   BC 
        Mc Court, Martin Desmond 4 O 2022-06-03 D 57 - Exercice de droits de souscription (8 202)   BC 
        Sieber, Thomas 4 O 2022-06-03 D 57 - Exercice de droits de souscription (8 202)   BC 
  SILVERCORP METALS INC.                 
      Actions ordinaires without par value                 
        Shaver, Lon Eric 5 O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription 6 250 3.5200 BC 
        Simpson, Stephen Paul 4 O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription 3 333 3.5200 BC 
      Droits Restricted Share Units                 
        Shaver, Lon Eric 5 O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription (6 250) 3.5200 BC 
        Simpson, Stephen Paul 4 O 2022-05-31 D 57 - Exercice de droits de souscription (3 333) 3.5200 BC 
  SLANG Worldwide Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        McManigle, Drew 4, 5 O 2022-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 26 785 0.1200USD ON 
    O 2022-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 208 0.1300USD ON 
  Sleep Country Canada Holdings Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Sleep Country Canada Holdings Inc. 1 O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 20 200 26.5000 ON 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 42 522 25.6300 ON 
    O 2022-05-11 D 38 - Rachat ou annulation 21 173 26.1200 ON 
    O 2022-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 21 173 26.2700 ON 
    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation 6 700 27.3400 ON 
    O 2022-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 21 173 27.9600 ON 
    O 2022-05-17 D 38 - Rachat ou annulation 20 800 28.2600 ON 
    O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 21 173 27.6500 ON 
    O 2022-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 21 173 27.2400 ON 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation 21 173 26.5800 ON 
    O 2022-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 21 173 25.8900 ON 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 21 173 25.6800 ON 
    O 2022-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 21 173 26.4800 ON 
    O 2022-05-27 D 38 - Rachat ou annulation 21 073 26.9100 ON 
    O 2022-05-30 D 38 - Rachat ou annulation 10 700 27.3600 ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 13 100 27.1100 ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (325 652)   ON 
  Small Pharma Inc. (formerly, Unilock Capital Corp.)                 
      Actions ordinaires                 
        Riddell, Alastair 5 O 2022-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
      Bons de souscription                 
        Riddell, Alastair 5 O 2022-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
      Options                 
        Riddell, Alastair 5 O 2022-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
  Societe Aurifere Barrick                 
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        BARRICK GOLD CORPORATION 1 O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 250 000 21.8117USD ON 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 250 000 21.4065USD ON 
    O 2022-05-11 D 38 - Rachat ou annulation 250 000 21.4623USD ON 
    O 2022-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 250 000 20.4929USD ON 
    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation 250 000 20.4914USD ON 
    O 2022-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 250 000 20.4654USD ON 
    O 2022-05-17 D 38 - Rachat ou annulation 250 000 20.5074USD ON 
    O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 250 000 20.0657USD ON 
    O 2022-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 250 000 20.6724USD ON 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation 250 000 20.6114USD ON 
    O 2022-05-23 D 38 - Rachat ou annulation 250 000 20.8247 ON 
    O 2022-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 250 000 21.1560USD ON 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 250 000 21.1671USD ON 
    O 2022-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 250 000 20.7563USD ON 
    O 2022-05-27 D 38 - Rachat ou annulation 250 000 20.5568USD ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (3 500 000)   ON 
  Société financière IGM Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        IGM Financial Inc. 1 O 2022-05-02 D 38 - Rachat ou annulation 30 000 40.4913 MB 
    O 2022-05-02 D 38 - Rachat ou annulation (30 000)   MB 
    O 2022-05-03 D 38 - Rachat ou annulation 30 000 40.6057 MB 
    O 2022-05-03 D 38 - Rachat ou annulation (30 000)   MB 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation 30 000 40.7147 MB 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation (30 000)   MB 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 30 000 40.3431 MB 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation (30 000)   MB 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation 30 000 37.3848 MB 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation (30 000)   MB 
    O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 30 000 36.7317 MB 
    O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation (30 000)   MB 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 55 000 36.6455 MB 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation (55 000)   MB 
    O 2022-05-11 D 38 - Rachat ou annulation 55 000 36.5002 MB 
    O 2022-05-11 D 38 - Rachat ou annulation (55 000)   MB 
    O 2022-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 55 000 35.8634 MB 
    O 2022-05-12 D 38 - Rachat ou annulation (55 000)   MB 
    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation 55 000 36.9555 MB 
    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation (55 000)   MB 
    O 2022-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 55 000 36.9242 MB 
    O 2022-05-16 D 38 - Rachat ou annulation (55 000)   MB 
    O 2022-05-17 D 38 - Rachat ou annulation 55 000 37.7670 MB 
    O 2022-05-17 D 38 - Rachat ou annulation (55 000)   MB 
    O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 55 000 37.4673 MB 
    O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation (55 000)   MB 
    O 2022-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 55 000 36.6001 MB 
    O 2022-05-19 D 38 - Rachat ou annulation (55 000)   MB 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation 55 000 36.7819 MB 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation (55 000)   MB 
    O 2022-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 55 000 36.7466 MB 
    O 2022-05-24 D 38 - Rachat ou annulation (55 000)   MB 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 55 000 37.1000 MB 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation (55 000)   MB 
    O 2022-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 55 000 37.6512 MB 
    O 2022-05-26 D 38 - Rachat ou annulation (55 000)   MB 
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    O 2022-05-27 D 38 - Rachat ou annulation 55 000 38.1055 MB 
    O 2022-05-27 D 38 - Rachat ou annulation (55 000)   MB 
    O 2022-05-30 D 38 - Rachat ou annulation 55 000 39.0825 MB 
    O 2022-05-30 D 38 - Rachat ou annulation (55 000)   MB 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 55 000 39.1350 MB 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (55 000)   MB 
  Société Financière Manuvie                 
      Actions ordinaires                 
        Manulife Financial Corporation 1 O 2022-05-02 D 38 - Rachat ou annulation 225 000 24.9434 ON 
    O 2022-05-03 D 38 - Rachat ou annulation 225 000 25.1690 ON 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation 225 000 25.2281 ON 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 225 000 24.9937 ON 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation 225 000 24.9245 ON 
    O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 225 000 24.5832 ON 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 225 000 24.6671 ON 
    O 2022-05-11 D 38 - Rachat ou annulation 225 000 24.6099 ON 
    O 2022-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 275 000 22.0662 ON 
    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation 230 900 22.4606 ON 
    O 2022-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 400 000 22.4223 ON 
    O 2022-05-17 D 38 - Rachat ou annulation 330 000 23.0801 ON 
    O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 330 000 22.8368 ON 
    O 2022-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 362 300 22.5930 ON 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation 400 000 22.3673 ON 
    O 2022-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 396 700 22.3670 ON 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 388 800 22.5385 ON 
    O 2022-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 330 000 23.0549 ON 
    O 2022-05-27 D 38 - Rachat ou annulation 330 000 23.1633 ON 
    O 2022-05-30 D 38 - Rachat ou annulation 330 000 23.3764 ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 330 000 23.3861 ON 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation (4 578 200)   ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (1 445 500)   ON 
  Softchoice Corporation                 
      Options                 
        Caprara, Andrew Silvio 5 O 2022-06-01 D 50 - Attribution d'options 36 022   ON 
        De Palma, Vincent Rudolph 4, 5 O 2022-06-01 D 50 - Attribution d'options 91 749   ON 
        Hendrick, Kevin James 5 O 2022-06-01 D 50 - Attribution d'options 28 208   ON 
        Odoardi, Maria A. 5 O 2022-06-01 D 50 - Attribution d'options 12 252   ON 
        Rocco, Bryan John 5 O 2022-06-01 D 50 - Attribution d'options 33 877   ON 
        Syed, Habeeb 5 O 2022-06-01 D 50 - Attribution d'options 11 857   ON 
      Restricted Share Units                 
        Caprara, Andrew Silvio 5 O 2022-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 14 503   ON 
        De Palma, Vincent Rudolph 4, 5 O 2022-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 36 938   ON 
        Hendrick, Kevin James 5 O 2022-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 11 356   ON 
        Odoardi, Maria A. 5 O 2022-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 933   ON 
        Rocco, Bryan John 5 O 2022-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 13 639   ON 
        Syed, Habeeb 5 O 2022-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 774   ON 
  SouthGobi Resources Ltd.                 
      Options                 
        He, Yingbin Ian 4 O 2022-06-05 D 52 - Expiration d'options (100 000) 0.3900 BC 
  Sprott Inc.                 
      Actions ordinaires (EPSP)                 
        Grosskopf, Peter 4, 7, 6, 

5 O 2022-05-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 135 000   ON 
      Droits Deferred Share Units                 
        Birch, Graham John 4 O 2022-05-31 D 46 - Contrepartie de services 78 46.3000 ON 
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        Dewhurst, Ronald Richard 4 O 2022-05-31 D 46 - Contrepartie de services 64 46.3000 ON 
        Keady, Barbara Connolly 4 O 2022-05-31 D 46 - Contrepartie de services 59 46.3000 ON 
        Ranson, Sharon Margaret 4 O 2022-05-31 D 46 - Contrepartie de services 192 46.3000 ON 
        Raw, Catherine Philippa 4 O 2022-05-31 D 46 - Contrepartie de services 56 46.3000 ON 
  SRG Mining Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Sama Resources Inc. 3 O 2022-06-01 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (4 000 000) 0.7000 QC 
  SSC Security Services Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Brown, David 4 O 2022-06-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 2.7000 ON 
        Farquhar, Bradley Douglas 4, 5               
          Lynette Farquhar PI O 2022-06-08 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 668 2.7100 ON 
      Options                 
        Emsley, Doug 4, 6, 5 O 2022-06-03 D 50 - Attribution d'options 50 000 2.4400 ON 
        Farquhar, Bradley Douglas 4, 5 O 2022-06-03 D 50 - Attribution d'options 50 000 2.4400 ON 
        Kelly, Bryan 7 O 2022-06-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2022-06-03 D 50 - Attribution d'options 10 000 2.4400 ON 
        Nystuen, Gordon 5 O 2022-06-03 D 50 - Attribution d'options 50 000 2.4400 ON 
        Ross, Blair 5 O 2022-06-03 D 50 - Attribution d'options 50 000 2.4400 ON 
  Stakeholder Gold Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Berlet, Christopher James 5 O 2022-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 0.6000 BC 
    O 2022-06-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 0.5700 BC 
  Stantec Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Reisbord, Susan 7 O 2022-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
          Employee Stock Purchase Plan PI O 2022-06-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
        Stantec Inc. 1 O 2022-05-02 D 38 - Rachat ou annulation 20 000 58.8316 AB 
    O 2022-05-02 D 38 - Rachat ou annulation (20 000)   AB 
    O 2022-05-03 D 38 - Rachat ou annulation 20 000 59.3893 AB 
    O 2022-05-03 D 38 - Rachat ou annulation (20 000)   AB 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation 20 000 59.0580 AB 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation (20 000)   AB 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 20 000 58.5771 AB 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation (20 000)   AB 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation 20 000 58.1385 AB 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation (20 000)   AB 
    O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 19 400 57.1211 AB 
    O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation (19 400)   AB 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 19 700 56.8401 AB 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation (19 700)   AB 
    O 2022-05-11 D 38 - Rachat ou annulation 19 800 56.5537 AB 
    O 2022-05-11 D 38 - Rachat ou annulation (19 800)   AB 
    O 2022-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 9 900 54.1924 AB 
    O 2022-05-12 D 38 - Rachat ou annulation (9 900)   AB 
    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation 9 500 54.4293 AB 
    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation (9 500)   AB 
    O 2022-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 52 900 54.9920 AB 
    O 2022-05-16 D 38 - Rachat ou annulation (52 900)   AB 
    O 2022-05-17 D 38 - Rachat ou annulation 6 500 55.8425 AB 
    O 2022-05-17 D 38 - Rachat ou annulation (6 500)   AB 
    O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 44 200 55.7690 AB 
    O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation (44 200)   AB 
    O 2022-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 1 900 55.9758 AB 
    O 2022-05-19 D 38 - Rachat ou annulation (1 900)   AB 
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    O 2022-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 15 900 55.9341 AB 
    O 2022-05-24 D 38 - Rachat ou annulation (15 900)   AB 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 100 56.0000 AB 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation (100)   AB 
      Actions ordinaires Restricted Share Units                 
        Reisbord, Susan 7 O 2022-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
      Common Shares Performance Share Units                 
        Reisbord, Susan 7 O 2022-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
  Stella-Jones Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Stella-Jones Inc. 1 O 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation 13 979 35.7630 QC 
    M 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation 13 969 35.7630 QC 
    M' 2022-04-29 D 38 - Rachat ou annulation 13 969 35.7836 QC 
    O 2022-05-02 D 38 - Rachat ou annulation 13 529 35.1902 QC 
    O 2022-05-03 D 38 - Rachat ou annulation 13 285 35.8365 QC 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 13 538 35.1659 QC 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation 13 679 34.8054 QC 
    O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 13 800 34.3308 QC 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 13 832 34.4271 QC 
    O 2022-05-11 D 38 - Rachat ou annulation 13 601 35.0152 QC 
    O 2022-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 13 846 34.3938 QC 
    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation 13 623 34.9603 QC 
    O 2022-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 26 660 34.9110 QC 
    O 2022-05-17 D 38 - Rachat ou annulation 25 969 35.8390 QC 
    O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 26 114 35.6403 QC 
    O 2022-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 26 101 35.6569 QC 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation 22 000 35.0930 QC 
    O 2022-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 27 650 34.6158 QC 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 27 190 35.2023 QC 
    O 2022-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 26 838 35.6641 QC 
    O 2022-05-27 D 38 - Rachat ou annulation 26 701 35.8588 QC 
    M 2022-05-27 D 38 - Rachat ou annulation 26 701 35.8461 QC 
    O 2022-05-30 D 38 - Rachat ou annulation 26 536 36.0467 QC 
    M 2022-05-30 D 38 - Rachat ou annulation 26 536 36.0687 QC 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 26 603 35.9773 QC 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation (68 078)   QC 
    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation (68 450)   QC 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation (106 212)   QC 
    O 2022-05-27 D 38 - Rachat ou annulation (102 941)   QC 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (53 539)   QC 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation 13 316 35.7549 QC 
  Stellar OrAfrique Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Lalonde, Jean-François 4, 5 O 2022-06-01 D 53 - Attribution de bons de souscription 400 000 0.1500 BC 
    O 2022-06-01 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 400 000 0.0600 BC 
  STEP Energy Services Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Boucher, Tara Lynn 5 O 2022-03-17 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2022-06-02 D 57 - Exercice de droits de souscription 6 788   AB 
    O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 451) 5.1029 AB 
        Burvill, Michael Edward 5 O 2022-06-02 D 57 - Exercice de droits de souscription 11 424   AB 
    O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (11 424) 5.1029 AB 
        Davis, Regan Todd 4, 5 O 2022-06-02 D 57 - Exercice de droits de souscription 49 098   AB 
    O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (49 098) 5.1029 AB 
        Deemter, Klaas Siert 5 O 2021-10-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
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    O 2022-06-02 D 57 - Exercice de droits de souscription 7 274   AB 
    O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 698) 5.1029 AB 
        Glanville, Stephen Murray 5 O 2022-06-02 D 57 - Exercice de droits de souscription 2 808   AB 
    O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 427) 5.1029 AB 
    O 2022-06-02 D 57 - Exercice de droits de souscription 27 904   AB 
    O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (14 185) 5.1029 AB 
        Kane, Joshua Maxwell 5 O 2022-06-02 D 57 - Exercice de droits de souscription 9 623   AB 
    O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 892) 5.1029 AB 
    O 2022-06-02 D 57 - Exercice de droits de souscription 2 011   AB 
    O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 022) 5.1029 AB 
    O 2022-06-06 D 90 - Changements relatifs à la propriété (5 720)   AB 
          TFSA PI O 2022-06-06 I 90 - Changements relatifs à la propriété 5 720   AB 
        McLeod-Hill, Lori Lynn 5 O 2022-06-02 D 57 - Exercice de droits de souscription 9 829   AB 
    O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (9 829) 5.1029 AB 
    O 2022-06-02 D 57 - Exercice de droits de souscription 335   AB 
    O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (335) 5.1029 AB 
    O 2022-06-07 D 51 - Exercice d'options 1 809 0.4200 AB 
    O 2022-06-07 D 38 - Rachat ou annulation (1 809) 5.4200 AB 
    O 2022-06-07 D 51 - Exercice d'options 21 524 0.4200 AB 
    O 2022-06-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (21 524) 5.4200 AB 
    O 2022-06-07 D 51 - Exercice d'options 1 799 0.4200 AB 
    O 2022-06-07 D 38 - Rachat ou annulation (1 799) 5.4500 AB 
    O 2022-06-07 D 51 - Exercice d'options 21 534 0.4200 AB 
    O 2022-06-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (21 534) 5.4500 AB 
        Thompson, Rory John Will 5 O 2022-06-02 D 57 - Exercice de droits de souscription 18 002   AB 
    O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (18 002) 5.1029 AB 
    O 2022-06-02 D 57 - Exercice de droits de souscription 3 762   AB 
    O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 762) 5.1029 AB 
      Options                 
        McLeod-Hill, Lori Lynn 5 O 2022-06-07 D 51 - Exercice d'options (1 809)   AB 
    O 2022-06-07 D 51 - Exercice d'options (21 524)   AB 
    O 2022-06-07 D 51 - Exercice d'options (1 799)   AB 
    O 2022-06-07 D 51 - Exercice d'options (21 534)   AB 
      Restricted Share Units                 
        Boucher, Tara Lynn 5 O 2022-06-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (6 788)   AB 
        Burvill, Michael Edward 5 O 2022-06-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (11 424)   AB 
        Davis, Regan Todd 4, 5 O 2022-06-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (49 098)   AB 
        Deemter, Klaas Siert 5 O 2022-06-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (7 274)   AB 
        Glanville, Stephen Murray 5 O 2022-06-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 808)   AB 
    O 2022-06-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (27 904)   AB 
        Kane, Joshua Maxwell 5 O 2022-06-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (9 623)   AB 
    O 2022-06-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 011)   AB 
        McLeod-Hill, Lori Lynn 5 O 2022-06-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (9 829)   AB 
    O 2022-06-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (335)   AB 
        Thompson, Rory John Will 5 O 2022-06-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (18 002)   AB 
    O 2022-06-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (3 762)   AB 
  StorageVault Canada Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        StorageVault Canada Inc. 1 O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 62 000 5.6394 ON 
    O 2022-05-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 62 000 5.7916 ON 
    O 2022-05-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 62 000 5.8186 ON 
    O 2022-05-12 D 38 - Rachat ou annulation (124 000)   ON 
    O 2022-05-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 62 000 5.7346 ON 
    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation (62 000)   ON 
    O 2022-05-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 62 000 5.9199 ON 
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    O 2022-05-16 D 38 - Rachat ou annulation (62 000)   ON 
    O 2022-05-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 59 200 5.9250 ON 
    O 2022-05-17 D 38 - Rachat ou annulation (62 000)   ON 
    O 2022-05-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 200 5.9707 ON 
    O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation (59 200)   ON 
    O 2022-05-19 D 38 - Rachat ou annulation (10 200)   ON 
  Suncor Energie Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Suncor Energy Inc. 1 O 2022-05-02 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 393 700 35.7157USD AB 
    O 2022-05-02 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (393 700)   AB 
    O 2022-05-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 379 700 36.7866USD AB 
    O 2022-05-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (379 700)   AB 
    O 2022-05-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 378 500 37.0382USD AB 
    O 2022-05-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (378 500)   AB 
    O 2022-05-05 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 379 500 37.0063USD AB 
    O 2022-05-05 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (379 500)   AB 
    O 2022-05-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 379 000 36.9685USD AB 
    O 2022-05-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (379 000)   AB 
    O 2022-05-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 396 100 35.2515USD AB 
    O 2022-05-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (396 100)   AB 
    O 2022-05-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 403 900 34.3709USD AB 
    O 2022-05-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (403 900)   AB 
    O 2022-05-11 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 384 000 35.9675USD AB 
    O 2022-05-11 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (384 000)   AB 
    O 2022-05-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 557 000 34.7240USD AB 
    O 2022-05-12 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (1 557 000)   AB 
    O 2022-05-13 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 468 000 36.5037USD AB 
    O 2022-05-13 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (1 468 000)   AB 
    O 2022-05-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 450 000 37.3386USD AB 
    O 2022-05-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (1 450 000)   AB 
    O 2022-05-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 418 200 38.3141USD AB 
    O 2022-05-17 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (1 418 200)   AB 
    O 2022-05-18 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 436 500 37.9538USD AB 
    O 2022-05-18 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (1 436 500)   AB 
    O 2022-05-19 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 439 000 37.8850USD AB 
    O 2022-05-19 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (1 439 000)   AB 
    O 2022-05-20 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 434 500 38.0515USD AB 
    O 2022-05-20 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (1 434 500)   AB 
    O 2022-05-23 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 385 400 39.3660USD AB 
    O 2022-05-23 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (1 385 400)   AB 
    O 2022-05-24 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 414 200 38.7175USD AB 
    O 2022-05-24 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (1 414 200)   AB 
    O 2022-05-25 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 386 300 39.3092USD AB 
    O 2022-05-25 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (1 386 300)   AB 
    O 2022-05-26 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 375 400 39.6442USD AB 
    O 2022-05-26 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (1 375 400)   AB 
    O 2022-05-27 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 353 900 40.4283USD AB 
    O 2022-05-27 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (1 353 900)   AB 
    O 2022-05-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 125 000 52.5901 AB 
    O 2022-05-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (1 125 000)   AB 
    O 2022-05-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 671 400 41.1778USD AB 
    O 2022-05-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (671 400)   AB 
  Surge Energy Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Elekes, Margaret Ann 5               
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          RRSP PI O 2022-05-30 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (17 000) 11.5200 AB 
    O 2022-05-30 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 11.5247 AB 
  Sustainable Innovation & Health Dividend Fund                 
      Parts de fiducie                 
        Sustainable Innovation & Health Dividend Fund 1 O 2022-05-30 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 9.1545 ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 400 9.0600 ON 
    O 2022-06-02 D 38 - Rachat ou annulation 2 400 8.8563 ON 
    O 2022-06-03 D 38 - Rachat ou annulation 300 9.0200 ON 
    O 2022-06-06 D 38 - Rachat ou annulation 500 9.0180 ON 
    O 2022-06-07 D 38 - Rachat ou annulation 900 9.0000 ON 
  Talon Metals Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Van Rooyen, Henri 4, 5 O 2022-05-31 D 51 - Exercice d'options 52 580 0.0950 ON 
          Anya van Rooyen PI O 2022-05-31 C 51 - Exercice d'options 75 000 0.0950 ON 
          Hannah van Rooyen PI O 2022-05-31 C 51 - Exercice d'options 75 000 0.0950 ON 
      Options                 
        Van Rooyen, Henri 4, 5 O 2022-05-31 D 51 - Exercice d'options (202 580) 0.0950 ON 
  Taseko Mines Limited                 
      Options                 
        Maguire, Rita 5 O 2022-01-18 D 50 - Attribution d'options 39 000 2.5800 BC 
        Tremblay, Joseph Richard 5 O 2019-06-12 D 52 - Expiration d'options (100 000) 2.3700 BC 
    O 2017-01-06 D 50 - Attribution d'options 60 000 1.2500 BC 
    O 2019-06-06 D 52 - Expiration d'options (60 000) 1.2500 BC 
    O 2018-01-02 D 50 - Attribution d'options 60 000 2.8600 BC 
    O 2021-01-02 D 52 - Expiration d'options (60 000) 2.8600 BC 
  TECHNOLOGIES ORTHO RÉGÉNÉRATIVES INC.                 
      Actions ordinaires                 
        Mainville, Luc 5 O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 000 0.1950 QC 
  Terra Balcanica Resources Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Bonifacio, Brandon Gennaro 4 O 2022-06-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
        Brohman, Stephen 5 O 2021-04-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
        Miskovic, Aleksandar 4, 5, 3 O 2022-06-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
        Oishi, Kim 4               
          Grand Rock Capital PI O 2020-05-19 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
  TerraVest Industries Inc. (formerly TerraVest Capital Inc.)                 
      Actions ordinaires                 
        TerraVest Industries Inc. 1 O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 1 200 23.0000 AB 
    O 2022-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 1 200 22.9875 AB 
    O 2022-05-27 D 38 - Rachat ou annulation 800 23.0000 AB 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (3 200)   AB 
    O 2022-05-30 D 38 - Rachat ou annulation 1 200 23.0000 AB 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 1 200 23.0000 AB 
  Tetra Bio-Pharma Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Auld, Leslie 5 O 2022-05-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
      Options                 
        Auld, Leslie 5 O 2022-05-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
  TFI International Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Bédard, Alain 4, 5 O 2022-06-02 D 51 - Exercice d'options 35 000 24.9300 QC 
    O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (35 000) 104.9900 QC 
      Options                 
        Bédard, Alain 4, 5 O 2022-06-02 D 51 - Exercice d'options (35 000)   QC 
  The Bitcoin Fund                 
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      Parts Class A                 
        The Bitcoin Fund 1 O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 2 900 40.2600USD ON 
    O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation (2 900) 40.2600USD ON 
    O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 5 300 33.4400USD ON 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 1 900 33.2100USD ON 
    O 2022-05-11 D 38 - Rachat ou annulation (5 300) 33.4400USD ON 
    O 2022-05-12 D 38 - Rachat ou annulation (1 900) 33.2100USD ON 
    O 2022-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 3 300 30.6300USD ON 
    O 2022-05-16 D 38 - Rachat ou annulation (3 300) 30.6300USD ON 
  The Descartes Systems Group Inc.                 
      Restricted Stock Unit - Cash-settled                 
        Nguyen, Peter 5 O 2022-05-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2022-05-31 D 97 - Autre (26) 80.1900 ON 
  Thérapeutique Knight Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Knight Therapeutics Inc. 1 O 2022-05-02 D 38 - Rachat ou annulation 6 729 5.3201 QC 
    O 2022-05-11 D 38 - Rachat ou annulation 68 900 5.2904 QC 
    O 2022-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 80 000 5.2175 QC 
    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation 42 800 5.2328 QC 
    O 2022-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 5.1909 QC 
    O 2022-05-17 D 38 - Rachat ou annulation 42 000 5.2808 QC 
    O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 50 200 5.2015 QC 
    O 2022-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 21 600 5.2219 QC 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation 11 200 5.2954 QC 
    O 2022-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 3 900 5.2919 QC 
    O 2022-05-27 D 38 - Rachat ou annulation 800 5.3000 QC 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (488 844)   QC 
  Toromont Industries Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Toromont Industries Ltd. 1 O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation 1 100 107.9727 ON 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation 3 700 107.9449 ON 
    O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 20 000 107.8868 ON 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 36 200 106.4667 ON 
    O 2022-05-11 D 38 - Rachat ou annulation 15 000 106.8170 ON 
    O 2022-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 1 200 107.8717 ON 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation 35 200 107.7934 ON 
    O 2022-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 8 000 107.7663 ON 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 34 400 107.7222 ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (154 800)   ON 
  Total Energy Services Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Total Energy Services Inc 1               
          ITF Employee Plan PI O 2022-06-02 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (4 000)   AB 
    O 2022-06-06 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (4 000)   AB 
  Touchstone Exploration Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Baay, Paul Raymond 4, 5 O 2022-05-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 3 336 1.4800 AB 
        Budau, Christopher Scott 5 O 2022-05-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 280 1.4800 AB 
        Shipka, James 5 O 2022-05-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 703 1.4800 AB 
  Tourmaline Oil Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Rose, Mike 5 O 2022-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 78.8519 AB 
  Transat A.T. inc.                 
      Action à droit de vote variable de catégorie A                 
        Lumpé, Marc-Philippe 7 O 2022-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
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  Transcontinental inc.                 
      Actions à droit de vote multiple Catégorie B                 
        Newcomb, Lynda Barbara 5 O 2022-06-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
      Actions à droit de vote subalterne Catégorie A                 
        Newcomb, Lynda Barbara 5 O 2022-06-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
      Unités d'actions différées (UAD)/Deferred share unit (DSU)                 
        Newcomb, Lynda Barbara 5 O 2022-06-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
      Unités d'actions differees liees au rendement (UADLR) (DPSU)                 
        Newcomb, Lynda Barbara 5 O 2022-06-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
      Unités d'actions restreintes (UAR) / Restricted share unit (RSU)                 
        Newcomb, Lynda Barbara 5 O 2022-06-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2022-06-08 D 56 - Attribution de droits de souscription 34 985 16.1500 QC 
  Trican Well Service Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Trican Well Service Ltd. 1 O 2022-05-02 D 38 - Rachat ou annulation 34 000 4.3317 AB 
    O 2022-05-03 D 38 - Rachat ou annulation 34 000 4.4693 AB 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation 12 800 4.4700 AB 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 25 100 4.4599 AB 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation 32 300 4.4760 AB 
    O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 35 000 4.2152 AB 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 36 000 4.1500 AB 
    O 2022-05-11 D 38 - Rachat ou annulation 35 000 4.2079 AB 
    O 2022-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 35 000 3.9879 AB 
    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation 34 100 4.1593 AB 
    O 2022-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 31 900 4.2982 AB 
    O 2022-05-17 D 38 - Rachat ou annulation 34 000 4.4120 AB 
    O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 34 000 4.2513 AB 
    O 2022-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 33 600 4.2753 AB 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation 34 000 4.3698 AB 
    O 2022-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 32 000 4.4747 AB 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 33 000 4.4487 AB 
    O 2022-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 1 200 4.4788 AB 
    O 2022-05-27 D 38 - Rachat ou annulation 33 000 4.5000 AB 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (743 900)   AB 
  Trilogy Metals Inc. (formerly NovaCopper Inc.)                 
      Actions ordinaires                 
        Giardini, Tony Serafino 4, 5 O 2022-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 68 306 1.2200 BC 
        Gosse, Richard 5 O 2022-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 25 163 1.2200 BC 
        Gowans, James Kitchener 4 O 2022-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 22 921 1.2200 BC 
        Hayden, William 4 O 2022-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 13 544 1.2200 BC 
        Hensley, William L. Iggiagruk 4 O 2022-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 15 107 1.2200 BC 
        Madhavpeddi, Kalidas 4 O 2022-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 18 753 1.2200 BC 
        Sanders, Elaine 5 O 2022-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 31 454 1.2200 BC 
        Stairs, Janice Alayne 4 O 2022-06-06 D 57 - Exercice de droits de souscription 16 670 16670.0000 BC 
        Walters, Diana 4 O 2022-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 16 149 1.2200 BC 
      Droits Deferred Share Unit                 
        Gowans, James Kitchener 4 O 2022-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 211   BC 
        Hayden, William 4 O 2022-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 211   BC 
        Hensley, William L. Iggiagruk 4 O 2022-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 211   BC 
        Lang, Gregory Anthony 4 O 2022-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 209   BC 
        Madhavpeddi, Kalidas 4 O 2022-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 211   BC 
        Stairs, Janice Alayne 4 O 2022-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 209   BC 
        Walters, Diana 4 O 2022-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 211   BC 
      Droits Restricted Share Units                 
        Giardini, Tony Serafino 4, 5 O 2022-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 68 306 1.2200 BC 
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    O 2022-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (68 306) 1.2200 BC 
        Gosse, Richard 5 O 2022-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 25 163 1.2200 BC 
    O 2022-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (25 163) 1.2200 BC 
        Gowans, James Kitchener 4 O 2019-05-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2022-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 22 921 1.2200 BC 
    O 2022-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (22 921) 1.2200 BC 
        Hayden, William 4 O 2015-06-19 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2022-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 13 544 1.2200 BC 
    O 2022-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (13 544) 1.2200 BC 
        Hensley, William L. Iggiagruk 4 O 2017-12-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2022-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 15 107 1.2200 BC 
    O 2022-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (15 107) 1.2200 BC 
        Lang, Gregory Anthony 4 O 2012-04-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2022-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 16 149 1.2200 BC 
        Madhavpeddi, Kalidas 4 O 2012-04-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2022-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 18 753 1.2200 BC 
    O 2022-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (18 753) 1.2200 BC 
        Sanders, Elaine 5 O 2022-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 31 454 1.2200 BC 
    O 2022-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (31 454) 1.2200 BC 
        Stairs, Janice Alayne 4 O 2012-04-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2022-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 16 670   BC 
    O 2022-06-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (16 670)   BC 
        Walters, Diana 4 O 2016-05-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2022-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 16 149 1.2200 BC 
    O 2022-06-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (16 149) 1.2200 BC 
  Triple Flag Precious Metals Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Bari, Eban 5 O 2022-05-31 D 36 - Conversion ou échange 42 547   ON 
        Board, Mary Kathryn 5               
          MommaRocks 15 Inc. PI O 2021-05-19 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2022-05-31 I 36 - Conversion ou échange 12 157   ON 
        Daniel, Leshan Soyini 5 O 2022-05-31 D 36 - Conversion ou échange 25 523   ON 
        Dendle, James Edward 5               
          11718681 Canada Inc. PI O 2022-05-31 I 36 - Conversion ou échange 80 230   ON 
        Triple Flag Precious Metals Corp. 1 O 2022-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 8 218 12.9200USD ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (8 218)   ON 
        Usmar, Shaun Alleyne 4, 5               
          Four Flags Holdings Ltd. PI O 2022-05-31 I 36 - Conversion ou échange 252 846   ON 
        Vanderkooy, Sheldon Alexander 5               
          GSCS Investments Limited PI O 2022-05-31 I 36 - Conversion ou échange 176 263   ON 
      Co-Invest Luxco Class B Shares                 
        Bari, Eban 5 O 2022-05-31 D 36 - Conversion ou échange (35)   ON 
        Board, Mary Kathryn 5               
          Highlanders Diversified Holdings Inc. PI O 2022-01-31 I 90 - Changements relatifs à la propriété (31)   ON 
          MommaRocks 15 Inc. PI O 2021-05-19 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2022-01-31 I 90 - Changements relatifs à la propriété 31   ON 
    O 2022-05-31 I 36 - Conversion ou échange (10)   ON 
        Daniel, Leshan Soyini 5 O 2022-05-31 D 36 - Conversion ou échange (21)   ON 
        Dendle, James Edward 5               
          11718681 Canada Inc. PI O 2022-05-31 I 36 - Conversion ou échange (66)   ON 
        Usmar, Shaun Alleyne 4, 5               
          Four Flags Holdings Ltd. PI O 2022-05-31 I 36 - Conversion ou échange (208)   ON 
        Vanderkooy, Sheldon Alexander 5               
          GSCS Investments Limited PI O 2022-05-31 I 36 - Conversion ou échange (145)   ON 
  Trisura Group Ltd.                 
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        Beasley, Michael 7 O 2022-06-02 D 51 - Exercice d'options 8 845 35.8700 ON 
    O 2022-06-03 D 51 - Exercice d'options 14 100 34.4500 ON 
    O 2022-06-06 D 51 - Exercice d'options 4 500 34.7900 ON 
    O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (8 845) 35.8700 ON 
    O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (14 100) 34.4500 ON 
    O 2022-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 500) 34.7900 ON 
      Options                 
        Beasley, Michael 7 O 2022-06-02 D 51 - Exercice d'options (8 845) 35.8700 ON 
    O 2022-06-03 D 51 - Exercice d'options (14 100) 34.4500 ON 
    O 2022-06-06 D 51 - Exercice d'options (4 500) 34.7900 ON 
  Tucows Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Investmentaktiengesellschaft für langfristige Investoren TGV 3 O 2022-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 48.2458USD ON 
  Unigold Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Tremblay, Normand 4 O 2022-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 120 000 0.0850 ON 
    O 2022-06-01 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 71 000 0.0850 ON 
    O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 29 000 0.0850 ON 
    O 2022-06-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 160 000 0.0850 ON 
  Uni-Sélect inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Pagano, Antonio 5               
          The 2021 Pagano Family Trust PI O 2022-06-07 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 28.7000 QC 
    O 2022-06-07 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 28.6900 QC 
    O 2022-06-07 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 28.6800 QC 
        Sylvester, Mike 5 O 2022-06-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 200 23.1193USD QC 
  United Corporations Limited                 
      Actions ordinaires                 
        United Corporations Limited 1 O 2022-05-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 95.5100 ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (200)   ON 
    O 2022-05-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 800 94.9388 ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (800)   ON 
    O 2022-05-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 700 92.5557 ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (700)   ON 
    O 2022-05-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 700 91.5757 ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (700)   ON 
    O 2022-05-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 900 90.6167 ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (900)   ON 
    O 2022-05-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 89.5870 ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   ON 
    O 2022-05-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 88.3650 ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (200)   ON 
    O 2022-05-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 800 87.6000 ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (800)   ON 
    O 2022-05-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 900 87.8011 ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (900)   ON 
    O 2022-05-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 900 87.6667 ON 
    O 2022-05-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 88.0000 ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (300)   ON 
    O 2022-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 89.9700 ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (200)   ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (900)   ON 
  Urbana Corporation                 
      Actions sans droit de vote Class A                 
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        Caldwell, Thomas Scott 4               
          The 2008 Caldwell Family Trust PI O 2022-05-30 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 300) 4.1000 ON 
    O 2022-06-01 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 4.1000 ON 
    O 2022-06-02 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (9 400) 4.1011 ON 
        Urbana Corporation 1 O 2022-05-02 D 38 - Rachat ou annulation 4 000 4.1500 ON 
    O 2022-05-03 D 38 - Rachat ou annulation 4 000 4.1200 ON 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation 4 000 4.1100 ON 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation 4 000 4.1800 ON 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation 4 000 4.1500 ON 
    O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation 4 000 4.0665 ON 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation 4 000 4.0400 ON 
    O 2022-05-11 D 36 - Conversion ou échange 4 000 4.0825 ON 
    O 2022-05-12 D 38 - Rachat ou annulation 4 000 4.0000 ON 
    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation 4 000 4.0075 ON 
    O 2022-05-16 D 38 - Rachat ou annulation 4 000 4.0900 ON 
    O 2022-05-17 D 38 - Rachat ou annulation 4 000 4.1245 ON 
    O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation 4 000 4.1600 ON 
    O 2022-05-19 D 38 - Rachat ou annulation 4 000 4.1200 ON 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation 4 000 4.0800 ON 
    O 2022-05-24 D 38 - Rachat ou annulation 4 000 4.0200 ON 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation 4 000 4.0050 ON 
    O 2022-05-26 D 38 - Rachat ou annulation 4 000 4.0865 ON 
    O 2022-05-27 D 38 - Rachat ou annulation 4 000 4.1100 ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 1 600 4.0500 ON 
    O 2022-05-02 D 38 - Rachat ou annulation (4 000)   ON 
    O 2022-05-03 D 38 - Rachat ou annulation (4 000)   ON 
    O 2022-05-04 D 38 - Rachat ou annulation (4 000)   ON 
    O 2022-05-05 D 38 - Rachat ou annulation (4 000)   ON 
    O 2022-05-06 D 38 - Rachat ou annulation (4 000)   ON 
    O 2022-05-09 D 38 - Rachat ou annulation (4 000)   ON 
    O 2022-05-10 D 38 - Rachat ou annulation (4 000)   ON 
    O 2022-05-11 D 38 - Rachat ou annulation (4 000)   ON 
    O 2022-05-12 D 38 - Rachat ou annulation (4 000)   ON 
    O 2022-05-13 D 38 - Rachat ou annulation (4 000)   ON 
    O 2022-05-16 D 38 - Rachat ou annulation (4 000)   ON 
    O 2022-05-17 D 38 - Rachat ou annulation (4 000)   ON 
    O 2022-05-18 D 38 - Rachat ou annulation (4 000)   ON 
    O 2022-05-19 D 38 - Rachat ou annulation (4 000)   ON 
    O 2022-05-20 D 38 - Rachat ou annulation (4 000)   ON 
    O 2022-05-24 D 38 - Rachat ou annulation (4 000)   ON 
    O 2022-05-25 D 38 - Rachat ou annulation (4 000)   ON 
    O 2022-05-26 D 38 - Rachat ou annulation (4 000)   ON 
    O 2022-05-27 D 38 - Rachat ou annulation (4 000)   ON 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (1 600)   ON 
  Urbanimmersive inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Lemire, Ghislain 4, 5 O 2022-06-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 0.3250 QC 
  Vecima Networks Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Edmonds, Scott Blair 4               
          Leyden Hill Associates Inc. PI O 2022-06-03 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
  Vermilion Energy Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Schut, Gerard 5 O 2022-06-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 30.0000 AB 
        Stadnyk, Myron Maurice 4 O 2022-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
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  Vizsla Silver Corp.                 
      Options                 
        Dupuis, Martin 5 O 2022-06-02 D 50 - Attribution d'options 75 000 1.7400 BC 
        Hanson, Jennifer 5 O 2022-06-02 D 50 - Attribution d'options 10 000 1.7400 BC 
        Pettingell, Michael 5 O 2022-06-02 D 50 - Attribution d'options 50 000 1.7400 BC 
        Velador-Beltran, Jesus 5 O 2022-05-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2022-06-02 D 50 - Attribution d'options 200 000 1.7400 BC 
  VOTI Détection Inc. (formerly Steamsand Capital Corp.)                 
      Droits Deferred share units                 
        Aubé, Marc André 4 O 2022-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 218 182 0.5500 QC 
    M 2022-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 218 182 0.0550 QC 
        Cherry, James Charles 4 O 2022-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 218 182 0.5500 QC 
    M 2022-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 218 182 0.0550 QC 
        Gupta, Karna 4 O 2022-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 218 182 0.0550 QC 
        Hindle, Neil Richard 4 O 2022-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 218 182 0.5500 QC 
    M 2022-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 218 182 0.0550 QC 
        Murray, Philip 4 O 2022-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 327 272 0.5500 QC 
    M 2022-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 327 272 0.0550 QC 
  VVC Exploration Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Shivamber, Leon 4 O 2022-05-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
      Bons de souscription                 
        Shivamber, Leon 4 O 2022-05-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
      Débentures convertibles                 
        Shivamber, Leon 4 O 2022-05-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
      Options                 
        Shivamber, Leon 4 O 2022-05-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
  Western Energy Services Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Balkwill, Peter John 5 O 2022-06-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (248 000)   AB 
        Bowers, Jeffrey Keith 5 O 2022-05-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 339 000)   AB 
    O 2022-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 484 000)   AB 
    O 2022-05-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (177 000)   AB 
        MacAusland, Alexander Roland Neil 4, 5 O 2022-05-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (18 085 620)   AB 
  Wheaton Precious Metals Corp. (formerly Silver Wheaton Corp.)                 
      Actions ordinaires                 
        Luna, Eduardo 7, 5 O 2022-05-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (17 000) 41.7504USD BC 
    O 2022-05-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (13 000) 41.6169USD BC 
  Whitecap Resources Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Whitecap Resources Inc. 1 O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation 1 724 600 10.0900 AB 
    O 2022-05-31 D 38 - Rachat ou annulation (1 724 600) 10.0900 AB 
  Whitehorse Gold Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Kim, Yong-Jae 6 O 2022-06-02 D 51 - Exercice d'options 83 333 0.3150 BC 
      Options                 
        Kim, Yong-Jae 6 O 2022-06-02 D 51 - Exercice d'options (83 333) 0.3150 BC 
�                 
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7.
Bourses, chambres de compensation, 
organismes d'autoréglementation et 
autres entités réglementées 

7.1 Avis et communiqués 
7.2 Réglementation de l'Autorité 
7.3 Réglementation des bourses, des chambres de compensation, des OAR 

et d'autres entités réglementées 
7.4 Autres consultations 
7.5 Autres décisions 
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7.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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7.2 RÉGLEMENTATION DE L'AUTORITÉ 

  

Aucune information. 
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7.3 RÉGLEMENTATION DES BOURSES, DES CHAMBRES DE COMPENSATION, DES OAR ET D'AUTRES 

ENTITÉS RÉGLEMENTÉES 

  

Aucune information. 
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7.4 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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7.5 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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8.
Section retirée 

8.1 Sous-section retirée 
8.2 Sous-section retirée 
8.3 Sous-section retirée 
8.4 Sous-section retirée 
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8.1 SOUS-SECTION RETIRÉE 

  

Aucune information. 
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8.2 SOUS-SECTION RETIRÉE 

  

Aucune information. 
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8.3 SOUS-SECTION RETIRÉE 

  

Aucune information. 
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8.4 SOUS-SECTION RETIRÉE 

  

Aucune information. 
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9.
Régimes volontaires 
d’épargne-retraite 

9.1 Avis et communiqués 
9.2 Réglementation 
9.3 Autorisation d’agir comme administrateur d’un régime volontaire 

d’épargne-retraite 
9.4 Autres décisions 
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9.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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9.2 RÉGLEMENTATION 

  

Aucune information. 
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9.3 AUTORISATION D’AGIR COMME ADMINISTRATEUR D’UN RÉGIME VOLONTAIRE D’ÉPARGNE-

RETRAITE 

  

Aucune information. 
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9.4 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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10.
Agents d’évaluation du crédit 

10.1 Avis et communiqués 
10.2 Réglementation et lignes directrices 
10.3 Désignation à titre d’agent d’évaluation du crédit 
10.4 Sanctions administratives 
10.5 Autres décisions  
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10.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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10.2 RÉGLEMENTATION ET LIGNES DIRECTRICES 

  

Aucune information. 
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10.3 DÉSIGNATION À TITRE D’AGENT D’ÉVALUATION DU CRÉDIT 

  

Aucune information. 
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10.4 SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

  

Aucune information. 
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10.5 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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